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SUR LES ARCHIVES DU CAN
PAR

LS BRYMNER, DIRECTEUR DES ARCHIVES.

.iARLING,

l'agriculture,
etc., etc.

ai l'honneur de vous présenter le rapport sur les archia

durant l'année les travaux de la traniscription des papier



archives de vieilles familles, mais jusque-là inutiles parce qu'on n'en connaissait pasle -ontenu. Ces publications comprennent aujourd'hui douze rapports annuels accom-pagnés d'un nombre d'annexes, chaque annexe contenant une liste des documents surlesquels il a été fait rapport dans le cours de l'année. Le bureau reçoit aussi lespublications du bureau des archives publiques de Londres, ainsi que les rapports dudéputé du directeur des archives (Angleterre).
Le R. P. Jones, du collège Sainte-Marie, à Montréal, a présenté au bureau unintéressant manuscrit consistant en un livre d'ordres tenu par le capitaine Jacques.Viger durant la guerre de 1812. M. Ernest Marceau a prsent une importante collection de manuscrits concernant la construction des canaux de l'Ottwa, et contenantes rapports sur les travaux, et les explorations et les projets de modifications à apporter
uxtracs a . Le Dr Robert Bell, de la commission de géologie, a fait au bureaule don de la collection des actes des mariages célébrés par le révérend Andrew Bell,

n q minisIre à Duias et Ancaster, de 1848 à 1851, et de 1854 à 1856lorsqu'il était miistre à l'Orignal, où il était allé en 1852. Les gouvernemnts pro-vinciaux ont comme d'ordinaire fourni au bureau leurs publications oficielles.
outre, le secrétaire provincial de Québec au envoy de précieuies publcations dedcuent historques qni se rapportent à la province. On trouvera à la page xlivne l es autres contriuemons apport'es aux'archives dans le cours de J'année.on ena connué systéatiqueent lindex et la préparation des documents de'moi d enfacrliter la eonsultation. Le bureau exerce la plus stricte économie dans,aentli aux arcit vot par le parlement pour la poursuite des travaux qui se rat-qu'ilny ax arhives. te vousri intamment cependant d'avoir égard à l'urgencel cy buaugmete ce cfaçdo t dqns n et nu développement de l'œuvre qu'accom-
rition duea de façon qu.une somme ttvenable puisse être approprée à la trans-traipis dtruments don Marumette a signalé l'existence à Paris, afin que cervqaussi srieueen que le demande son importance.

La liste de papiers d'Etat qui fome prent rapport couvre l périodeécoulée depuis 1760 jusqu'à la division de prov ent ras et caut-eada prl'effet de l'acte impérial de 1791. Les de'rn polme e Basériet ( to-ntedpQ-55) consistent en papiers divers de différents daes, de 1762 ie (1800 coserpour compléter les renseignements relatifs rete d'aesne 1762nc àe 1800,c rasels
istructions royales à Murray en 1763, et à Caaencene provine d lec le
Q-62-A 1.eone17,sotdnlevum

dae peort r umé qui sui des renseigements cntenus dans les volumes analysés
y a d'énoncé dans ce résumé est tiré des documents eux-mêes. edr qec ui

L'état de détresse auquel étaient réduits les habitat rnocndeséattlcomme le fait voir la correspondance, qu'il était devnts fncocanden é i tel,aid de quelque façon, et en 1761 la somme de £6 avainécessaire de leur ven e
souscriptions parmi les marchands et autres et chavait é at p de l'aum ye n de
donnait une journée de rations par Mois POUr faire faque sat deu p'ret régulire
Amherst écrivait de New-York en février 1761, q'ilceax plusy presat beson.
aussitôt que .la navigation serait ouverte sur le fenve, etraitenoyé es rviusioens
état de porter secours à l'est. (A et W. I., vol. 96,p 22. quen coesteat aussiten
un remède plus définitif à la situation et de donner aux haAbinenants d'caportder



X1

al Murray recommanda qu'il fût fait une avance d'argent à ceu
borieux, afin de leur permettre de reprendre leurs affaires. Beat
paraissait dépendre de ce que les obligations encourues par le

ais étaient restées non rachetées, et que le papier qui les représe
it des quantités considérables lors de la capitulation de Vaud
ré. La correspondance fait voir les efforts que fit le gouverne
ement pour obtenir de la cour de France le paiement des cré
jets, mais encore pour mettre ceux-ci en garde contre les spécula
t la tentation de disposer de leur papier à sacrifice.
relativement grande de la correspondance se rattache aux afl
tais cette correspondance fait simplement allusion à la guerre ind
atiac, et cela parce qu'il avait été levé une partie de la milice
pérer avec les troupes au sud, la paix régnant avec les sauvages
uébec. On trouvera dans le rapport sur les archives pour 18
s sur la guerre de Pontiac.
les différents volumes sont des documents de la nature la



Nulle distinction n'était faite entre les sujets d'origine et les Canadiens, mais tousétaient également traités comme sujets du même prince. Les soldats vivent en paixavec les habitants, et les uns et les autres gagnent à ce commerce une affectionréiproque. Quoi qu'il en soit, j'ai fait connaître aux différents chefs de corps leplaisir de Sa Majesté à ces sujets adin que personne n'en ignore, ce qui ajoutera sansdoute le plus grand poids aux ordres et instructions déjà données. Et vous pouvezêtre sûr que des troupes qui ont toujours montré le plus ardent désir d'avancer lesntérêts de leur souverain, et exercé la plus exacte obéissance à ses ordres, rivalise-ront entre elles dans leur affection fraternelle pour les Canadiens, que Sa Majestécouvre de sa royale faveur et de sa protection.
Un esprit d'hostilité envers les Franco-canadiens existait cependant chez lescolons anglais, qui manifestaient beaucoup de mécontentement de ce que l'on regar-ait comme de la partialité en faveur des nouveaux sujets. L'établissement du gou-vernement cvil, avec les pouvoirs étendus donnés aux juges de paix, paraît avoir

fourni une occasion de donner cours à ces sentinents. Il y avait eu ,n outre entr
les magistrats civils et militaires, une jalousie et une aversion qui se fit jour dans

l'atToms Waer, sur laquelle on trouvera des détails dans la corres-pondance, ainsi que sur ce qui s'en suivit. Cette affaire est esquissée dans le rapportsur les archives pour 1888 à la page xi; la not A du rape rapport contient sdocuments qui s'y rapportent. -
En 1765, Murray était rappelé, mais il n'est pat•ua osd und 'né~ ~ai 'u~spart qu'au mois de ju n de l'annéesuivante; et à partir de son départ jusqu'à l'arrivée de sir Guy Careton, entembre, ses fonctions ont été exercées par le lieutee Ir ing, eomné di-

nistrateur. Dans le rapport sur les archi p nan8-càloe r , nommémi-
des commergants de Québec, appuyés Parles morc18n5 de Londres, dmandant le
rappel de Murray, ains que le contre-mémoire des geurs de Qdbec pour a n-tinuation dans ses fonctions de gouverneur. L premiers l'accusent de porter desartêts vexatoires, oppressifs et inudstitutionne d sre er deprten l'oreillesaux
protestations, dei traiter avec "rage et ruds e efcuser apntepr'ialet ubier la mesure apparemment:ese euqusepagnteporom

Il D'avoir ajouté la gravité de cela en pratiqn lapu lgatepriltefomentant des dissensions et en prenantde qutel pur dgte partsalt, denýMajesté 'désunis entre eux en encourageant meues poveur àtemnir ees de 4sa
parlant leur langue nationale."novaxàdm dedsjgs

De, l'autre côté le mémoire des seignus ndmnatl otnaind
général Murray dans ses fonctions de gouvenur, pen d endn sa céonintio deul
de.ses ofileiers, de son affabilité, de la justice des, coarsente s génroitaéetabdes cle
de la tranquillité dont ils ont joui jusqu'à l'établissemitaigoreet qula val, et
ajoute:.ntdg venmnevie

. Nous supplions Votre Majesté si elle veut bien jeter' le exsu osdle. rendre à nos vSux, de le conserver gouverneur en ceof de e yexrovnous d 'es
"valeur- lui a conservé et'dont 8a générosité et sa doucu .ueotettach rvne qu
"plades et de nous le renvoyer." erluotatahlep-

L'état d'incertitude sous le rapport de l'ad min istration de la jsiecniu
jusqu'aptè,s P'ar-rivée de sir Guy Carleton. On trouvera à la not Au de dcomntu
où sont consignées les plaintes fatites. .Te reiets jusqu'à l'exame e ouet
publiés dans cett e note, les observations qui me restent à faire sur ce sujet.



* Carleton n'était pas plus tôt entré en fonctions qu'il se trouva ei
5rend avec les conseillers exécutifs, qui lui contestaient le droit de c
rs parmi eux au lieu de consulter le corps tout entier. Le no
avait apparemment l'intention de former un conseil privé, tandis q
conseil exécutif tenaient à ce que tous fussent sur le même pied.
fut traitée haut la main. Carleton refusa de se laisser dicter le

.1 aurait à consulter dans des matières indépendantes du consentemE
éclara qu'il consulterait non seulement les membres du conseil qu'il
s, mais encore, en dehors du conseil, les personnes qui se recoma
par leur bon sens et le calme de leur esprit.

n passa une grande partie de son temps à essayer d'apporter de Y
ae dans les lois de la province, qui étaient une source de disputes
'ement du gouvernement civil. Un de ses premiers actes fut de 1
nation annonçant qu'il avait renoncé à tous les droits, honoraires et
qui avaient jusque-là été exigés par les gouverneurs. Ecrivant
,ncelier de l'échiquier, il dit qu'à part les principes généraux qui le Pl
ité de gouverneur-général à refuser ce qu'un gentilhomme ne S
ns la vie privée, il y a des raisons particulières au Canada qui l'eng



xiv

Le abietanglais S'occupait en ce moment de la préparat<ion d'un bill pour legouvenemet de Québec qui nea devait cependant. devenir loi qu'en 1774, et Carletoncntnait à~ recommander J'admission des Frano-canadiens au~ conseil et à d'autreschre.On rconnaissait bien la justice de cette mesure, mais on craignait. que lesfatose les pré,jugés rendraient impossible leur epo t evc iiarbequiet été d'un grand a~vantage. mlia evc iiarbeDan l'été~ 1770~, Carleton partit pour Londres, et Il. T. Cramahé, lieu~tenant-gouernuradmhiitrait le gouvernement de la province pendant ýon absence.Cme on pouvait s'y attendre on raison des attributions peu étendues du lieutenant-govenur, il ne fut fait aucun changement dans l'administration des affaires 8sousCrmhé ais l'agitation pour l'établissement d'une chambre d'assemblée con-tiuiet Francis~ Maès ci-devant proeureur général, agissait à Londres commeaetdes promo>teurs (le ce mouvemuent, bien qu'il leur conseillât de borner pendantqulusanne leurs eff'orts à l'obtention d'un conseil législatif exclusivement eom-posé d protstats et révocable non pas par le gouverneur, mais par le roi on conseil.La orespnd' nce ne donne aucu~n détail sur les ppéliminaires de l'adoption de l'actede 774 vulaprésence de Carleton à Londres, où il communquaiten personne avec~
Pourles ébat sur le bill, v~oir le rapport de sir -Henry Cavendish. Comparera u s i e , o m t er n d u d e s d é m a rc h e s f ite s p o u r ' o t e t i o n d u n e c h a m b r e d a s e m -

blée,~~ (Ac to h Proceedings... to obtain a Hliotse of' 44ssembly), 1775, et Documentssuplémntares (44ditional Fqpers), 1776, les deux publications par le baron
De reoràQuébec, le 18 septemubre 14, Carleton trouvait les Canadiens ton-chèî e l lbéralité de l'acte, mis il reocevait et mênme temips du général Gage, àBosonunedeande de troues pour Juaitenil p1'9re dans saprovince. D)ans saletre Gge isitqu'on vue des dispostion dea popuflation il s'attedait au pire ,et l s ggé aitquon evâ uncops ansle an da ourserirda ns le M asschsetts*\~ ~~ 4 Dan le corelhvr les agitateurs poruecabr d'assemblée ceonvo-,quaient d es asebées auxquelles le pru1dent s'absteantd prendre part, et quelesFraco-anaien reardaient avec maas . Pedatce teps-là, la révol te de laNouvlleAngetere prenait des propoion;el'nfulatescrirstls

autesers nnesqu eprin e Bston ur Qube oquncroyait eni route pour

tiiécnrel gouvernement, etfiettaurmpm"etcclrprils
Frano-cnadensla lettre du congrè4 Enoteo4noatdséisie 

el

coopérer avc les 4u printemps de 1f75 leI ot rsu éet ulcCaplan éaiet pis arles rebelles, flenediet ArnlaytsupilefrdeSn-Jenquocuai n segntà a têt e d4ix slas'e iodr tlkate
Monrél nmm Bido, les true rebelîles eusn té enemi yn



xv

n'y avait pas. dans toute son étendue 600 hommes po
vit que les esprits étaient ermpoisonnés par maints mensoi
et par les amis des autres provinces, et les Américains d'<
ine sédition: On peut suivre le cours des événements di
ance de la série Q, publié dans le présent volume, ainsi
)ndance comprise dans une grande partie de la série I
>orts antérieurs. On y voit la prompte occupation de ]
a fuite de Carleton à Québec, le siège, la mort de Montgor
- en 1776, l'expédition de Burgogne en 1777 et la capit
eton avec Germain et sa démission; l'administration d
la paix et l'établissement des loyalistes, le inécontenterr

les conditions du traité de 1783, et les comptes rendus

spondance et les autres documents qui se rapportent É
dans les volumes de Il à 24 de la série Q. On en trouv

It volume.
paix de 178 ý, la Compagnie du Nord-Ouest et les autres

les Sauvages s'occupèrent avec anxiété de s'assurer de
>our leur commerce avec le Nord-Ouest, qu'ils craignaiei
séquence des frontières établies par le traité. Sous le titi
st, on trouvera, dans certaines observations qui précè,



xvi

ci' qualité de lieutenant-gouverneur, que le colonel Hàpe lui succéderait et qu'ilit était désolé d'avoir à lui dei-ire quelque chose qui devait naturellement lui être désa-grdable. " lie 20 août, Hope recevait avis de sa nornination, et instruction defaire tous ses efforts pour mettre fin aux discussions et aux animosités parmi la popu-latiàn. Le 2 novembre, jour du départ de UamittQn, Hope était assermenté, et envo-yait immédiatement à lord Sydney un mémoire sur l'état de l'opinion publique dansla province-, dans lequel il suggérait que les quatre généraux qui avaient eu le com-mandement de la province (Gage, Murray, Carleton et -Haldimand), et qui étaientalorg'tous à Londres, fussent eonsulté8 sur le meilleur plan à adopter pour la conser-vationdupays. Plusieurs des documents relatifs à l'administration de Hope, serap-portent à la location des postes du roi et aux réclamations des anciens contre les non-veaux concessionnaires. D'autres se "apportent à la maladie connue sous le nom dumatde la Baie Saint-Paul et d'autres encore, en grande quantité, ont trait auxaffaires des Sauvages, De chaudes discussions eurent lien dans 1e conseil au sujetdeà comptes, mais autant qu'on peut en juger par la correspondance, l'effervescenceWétaît apaisée dans la province.

Sir Guy Carleton, devenu lord Dorchester ayant été élevé à la pairie, repritla ýcharge de gouverneur, mais avec des atti.ibutions plus étendues. Il arriva àQuébec le 23! novembre 1786, et requt des adresses, qui contenaient dit-il, de Conve-nablos exprwWîons de fidélité. Dans une lettre non offleielle à M. Nepean, il dit quetout avait une-apparence de bonne humeur et que les adresâes ne manquaient pas debon:aens. Il existait encore beaucoup de doutes relativement au régime qui devaitptéva ' loir sous le rapport du droit. Les tribunaux différaient sérieusement danslours décisionb; los jugements des cours de plaid8 communs étaient renversés enippel pour des considérations qui touchaient aux bases mêmes du di-oit à adopter.isituation est très clairement exposée daiis une dépêche de lord Dorchester klard e&dney, portant la date du 13 juin 1187 (n017) Deux partiml' dit-îl, -1 ont.6kieU dans cette province depuis l'introduction du droit civil en 1764, l'un deman-ý.1.-.dant àvec chaleur l'adoption des lois anglaises et l'établissement d'une assemblée>1'l'autre non moins désireux de conserver la forme de gQuvernement actuelle avecl'ancien droit, les ýu8ages et les Coutumes d .u pays.,, Il déplore ensuite l'adoption:.,de l'acte do 1774, à une époque OÙ l'idée de la défense personnelle absorbait tout, et,l'ibsence d'un jurisconsulte offieiel qui eÛt pu élaborer des lois sages et de, natýreaatisfaire les deux partis.

Les adresses des loyalistes nouvellement établis en #mont de Montréal exprimasient l'espoir qu'ils pourraient avoir Igs mômes avantages que les autres colons de,l',Aîrpérique du Nord, etM. de Lancy, leur surintendant, expliqua qu'il s'agissait-. de lA,ýienure, des biens fonciers. Lord Dorchestýèr reCdunut 'lui-même que la tenare étaitrigourêuse (Aard), et le fait de ces pl 'nt;OJs'8t de Pexpression de cette opinion: n est pasgah$,éignifloution, attendu qu'on ne saurait guèredouterque la différence daffl la tenurede Ili terre a été 1'u>ne des causes qui ont amené la division de la provifice, mes ure àAgiquelle lord Dorchester S'est déclaré Opposé lor84UO,6f&tvetin lete!» deladiscuter.pSsoâà la rapport de la quei3tion foncière les idées dugouverneur étaienttout à fait arrê-t,&S. Quant e l'établissement d'une chambre d'assemblée0l conseillait'du ddlai. Son*niýn là-de@âu8 n'était pas enc > ore formée; mais il était d'avil&.qu'il fallàit remplacer-par celle dite en franc et commun 606C$%eý:0Wee quiconCetnait les
............
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publiée à, la note A, c'étaient des commerçants ruinés qui se faisaient un gagne-painde la charge'de juge de paix, tandis que les personnes qui prospéraient dans lesaffaires refusaient d'aller passer leur temps dans les cours de magistrats pour admi-nistrer la justice. Non contents d'extorquer d'énormes honoraires des plaideurs quis'adressaient à leur tribunal, ils avaient à leur service des huissiers, de bas étage quiprovoquaient et suscitaient des procès pour les sommes les'plus insignifiantes parmiles habitants.

Sir Guy Carleton prit immédiatement des mesures pour corriger cet état dechosesý dès qu'il reçut la plainte que lui porta à ce sujet un ancien capitaine de milice(note A, p. 2), et on en voit la preuve non' seulement dans le rapport du comité duconseil préparé aux, assemblées du 29 août et du 11 septembre 1769 (note A, p. 6),mais avec encore plus de foi-ce dans une lettre circulaire aux magistrats, rédigée le10 juillet immédiatement après la réception de la lettre ci-dessus mentionnée, datéedu 3 juillet à Yamaska, laquelle doit avoir mis au moins deuk jours à se rendre àQuébec, même si le courrier partit tout de suite.
La circulaire préparée par un comité du conseil était adressée " aux juges depaix en fonctions dans et pour le district de Molitpdal." Il convient de la donner enentier comme complément des documents imprimés à la note A:

conformité d'un arrêté du conseil du 10 courant, je vous trans-Mets la présente pour vous faire cOnnaÎtVe la manière de voir du gouvernement surcertaine3 matiëtes qui se rattachent à l'exercice deýnotre autorité de juges de paix,e.ý dans lesquelles des faits trop notoires pOurdtre contestés, démontrentque les sujetsde Sa Majesté en général et plus particulièrement ses'sujets canadiens, sont-tous lesJciurs']Ms et outragés dans une mesure qu'ils sont incapablesd'endnrer plus long-tempà;, et que la justice publique ne saurait tolérer davantage.Le gouvernement espère et croit que la pratique r laquelle sont basées les
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Le gouvernement compte Cepelidant que'vous vous occuperez immédiatementdu sujet de la présente, et que (s'il est posjible), avant la clôture de la session de làcour des sessions trimestrielles, vous ferez et publierez de la fa on la plus publiquedes règlements de nature à mettre fin aux ablis dont on 60 pLint et qui règnentauJourd'bui au détriment de la justice publique, abus q ont l'oppression duplaideur pauvre et le déshonneur de lacommission elle-même.La première chose que j'aie à vous Bienaler, au eujet de ces lailcites, est la pra-tique cre disperser dans les diffdrentes paroîeseg des papiers signe en blanc du nomdu j*ge de paix et capables d'être libellés sous forike de 801hinationg de eapias, de'jugements ou d'exécutions, selon que la personne 1 laqulle, ils, sont confiés (et quinest souvent pu même, suivant les renseignements regus, un officier de 'justice)jugera à propos de faire. Pareille pratique est tellement fflîýa1e, si pernicieuse dansses congqizeaces et si inconvenante poui strat q ul A Y Prête, que le gouver-neUr et le COUBeil ne Croiraient pas à son eXif3tencè, si la preuve qui où est faiten'étWit pas de nature à bannir toute possibilité de doute.
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Le ouvernement compte donc que l'on fera rentrer tous ces papiers et qu'à
l'avenir ý,a chose no se renouvellera plus.

Mais en outre de cette monstrueuse pratique, d'aurres causes de plaintes sont
nées de la façon dont on somme les gens de comparaitre devant un magistrat, son-
vént à une grande distance de chez eux, pour des causes insignifiantes ou peut- de
légères dettes, et le gouverneur et son conseil trouvent que la formule'actuelle des
sommations, même celles qui émanent de la manière la plus régulièreýet la moins
sujette à objection, ainsi que la façon dont elles sont signifiées, sont sinon oppressives
au moins de nature à causer des embarras; et cela sous trois chefs: 1 1

1. Elles sont très dispendieuses en ce qu'elles ont àpasser par les mainsdugrand.
prévôt dont les huissiers exigent pont- leurs frais de route des prix qui souvent excé-
dent de beaucoup la valeur de la chose en litige.

2. Le délai pour la comparution du défendeur est si court que cOlui-ci est souvent
condamné par défaut sans avoir eu l'occasion de se défendre.

3. Elles rendent la comparution obligatoire sans que la partie ait le privilège do
seen éviter la peine et les frais en payant la dette.

Pour.ce qui est du premier chef, le gouvernement croit qu'un moyen, si non le
seul, de remédier à l'état de chose serait de faire signifier la sommation par celui qui
la demande (S'il veut s'en charger; si non le faire bignifier par l'huissier de la ýa-
roisse, auquel elle serait envoyée au fi-ais du demandeur, service pour lequel l'huissier
recevrait un chelin seulement sans lrais de route), la preuve de la signification se
faisant par déclaration attestée sous serment par lui on par un voisin dont il pouri7ait
se faire accompaener.

Le gouvernýment ne conçoit pas qu'il puisse résulter de cette pratique aucun
inconvénient, si elle est restreinte aux sommations pour dettes d'un faible montant
et n'est pas étendue aux sommations en matières criminelles, ou lorsqu'il y a lieu à
caution, et encore moins à un jugement ou à nue exécution. La signification doit
alors se faire par le grand prévôt, ou par des personnes employées par lui et de la
conduite desquelles il est responsable; mais dans les causes où la somme en litige
De 80 monte pas à plus de 40. ou 50 ou peutêtre 100 livres, c'est rendre la justice trop
onéreuse que d'exiger une signification entraînant des frais aussi élevés que doivent
nécessairement l'étre les frais de route d'un huissier.

Quant au deuxième chef qui donne naissance à des torts si palpables, il est peut-
être difficile d'y apporter un remède sous forme d'une règle générale. Le délai pour
la Comparution doit nécessairement' varier en raison de la distance des chemins et
autres circonstances, qui ne sauraient être réduites à des règles, et il doit être laissé
à la discrétion du magistrat qui devra prendre les circonstances en con8idâation.
Il n'est guère nécessaire de remarquer que c'est un principe piimordîal que nul ne
doit être condamné sans avoir été entendu, et qu'une sommation à laquelle il n'est,
pas possible de se conformer n'en est pas une du tout,

Sous la rapport du troisième inconvénient qui résulte soit de 1'l noranc.e de
l'intéressé soit de la tromperie de l'huissier, le gouvernement recom. ge auXiages.
de naix d'ajouter à leurs sommations une clause facultative comportant le Paiement
de Iýdette ou l'exécution de la chose demandée, à défaut de quoi lé défendeur devra
comparaitre et rendre raison de son refus ou de sa négligence. I>arce que, bïm q 1 U'â
la vérité la chose sait discrétionnaire, et que personne ne doive être obligé de col>
PaMItre devant un magistrat, s'il consent à faire ce à défaut Je q oi il t 1 4
cependant lis Canadiens qui sont i norants ne savent pas cela, et Il est à craindre,'Ia-prouvée, que Îes huissiers, dans le but d'augmenter les fi-nis,Chosé même été
obligent souvent les défendouzs à comparaître bien qu'ils consentent à satisfaire à ce
que l'on attend: d'eux, et à se rendre à tout ce ý quoi le magistrat pOpJýIIait les Obliger
eur comparution.

TelleF3 sont les principales choses %ne. j'ai instruction de comnMW)quér: aux
membres de la commission potu- le district de Montréal, mais j'ai ordre de ne pas
tertainer S'ans leur recommander en général de faciliter le cours de la Sufffice en en
diminuant les -frais, et plus particulièrement à lard de cette pratique, si eu vérité



0 est suivie, qui consiste à exiger du demandeur une somme de sixautre Somme, Pour, JIU livres, ou toutesage de la chambre du magistrat.
En conformité des rapports du comité du conseil une ordonnance fut passée le 3fdvrier IM, abolissant la juridiction des juges de paix dans les affaires de propriétéprivée, excepté pour les magistrats qui avaient une commission spéciale à cet égard,révoquant le articles de l'acte de 1764 qui donnaient aux juges de paix cette juridic-tion, et rendant susceptibles d'une amende les juges de paix qui se mettraient encontravention. Tous les différends pour des sommes ne dépas,,sant pas £12 devaientêtre entendus devant les juges de la cour des plaids communs seulement, cette cour,à Montréal, étant constituée avecjuridietion ordinaire dans toutes les matières prenantnaissance dans le district de Montréal, de même qu'à Québec cette cour était c(>risti-tuée pour les causes prenant naissance dans le district de Québec, avec jur;Jictionconcurrente pour les writs d'exécution, de sorte que lorsque le défendeur n'avait pasde bfens'dans un district on pouvait l'atteindre dans l'autre pourvu que le writ fûtendossé par le juge du district où il devait être exécuté. D'autres dispositionc. eommecelles. relatives à des sessions permanentes des cours, aux montants des'frais, a ti modede signifier le writ, d'en faire le retour, etc.' restreignaient autant que le pouvaientMire des règlements les frais exorbitants dont avaient souffert la population.L'ordqnnance fut approuvée par le roi, ci qui désirait," selon que l'écrivait lordIlillsborôugh, Il voir disparaître toute juste cause de mécontentement et remédier àtout grief réel, autant que possible."

ýn ne pouvait m'attendre à voir rester muets les magistrats dont la conduite avait4é,Ïttaquée dans la circulaire ci-dessus et Par l'ordonnance qui restreignait leursattributions et limitaient leurs fonctions. AU contraire ce fut une lutte violente pourI.-4ýrogation de la nouvelle loi. Comme 10 répondait sir Guy Carleton à une déléga-fian des magistrats, qui était venue lui faire des représentations contre J'ordonnance,ils avaient fait circuler des imprimés convoquant une assemblée du peuple pour dis-enter leun griefei, ils avaient importuné et même insulté plusieurs Franco-canadiens,parce quIls ne voulaient pas se joindre à eux. Carleton leur fit remarquer qu'ilsleurs propres intérêts, et que le ferme refus des Canadiens, de mêmeque de la plupart de leurs prdpres compatriotes, de se joindre à eux indiquait ce quele généralité du public pensait de leur conduite. Dans sa lettre à lord Hillsboroughdu 26 avril MOI Carleton, cependant après aVoir signalé la mai causé par les jugesde püix dans l'ad ministration de la justice, ajoutait bien que j'aie de grandes raisons-dl#tre rn&o ntent de la cond uite d 0 certains juges de paix, il eximte de d ignes membres- la -commission dans les deux districts, et principalement dans le district de

du CaJveý dont le'norn devient si connu dan8 l'histoire subséquente dupays, s'éleva aussi en opposition à cette ordonnance, dans lino letti-e qui parait âtreadfflsé8àloi-dHill8borongh. 
Après avoilir fait 'Valoir son propre désintéressement et'14 bon e:KemP'O qu'il avait toujours donné à ses e Ilègues dans la magistrature, surtu conduite inconvenante desquels il allègue avoir attiré l'attention du gouverneur enmême temps que sux un plan de modification de la loi,:!, disait que l'ordonnance étaitune inettlte poux lui, et demandait qu'elle ne fÛtpas sanctionnée avant «on entendîtles raisons, qu'il avait à donner et le témoignage qu'U avait à rendre à l'a pui de sap-aemande, puis il continuait dans le style qui caractérise ses, écrits:
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à la députation était de gagner à lacause des colonies les catholiques romains influentsdu canada. A tolites les tentatives faites en ce sens, le clergé franco-canadienrépondit qu'il n'avait à se plaindre de rien de la Part du gouvernement britanniquesous le rapport de la liberté religieuse, et en conséquence en vertu du principe bienétabli que l'on doit fidélité à celui qui vous Protège, le cleýrgé ne pouvait pas enseignerque la neutralité était compatible avec la fidélité que l'on devait à la GTraiide-Bjýetagneen reconnaissance de l'ample protection qu'elle donnait aux catholiques du Canada.La députation dut s'en retourner sans succès.
L'effet que la déclaration du congrès à, l'endroit de l'acte de Québec produ'isit, surla population franco-canadienne en général peut se juger par les sentiments expriméslorsqu'on leur lut une traduction des passages relatifs à la religion catholique romaine.V.oici ce que leur met dans la bouche une lettre qui se trouve dans les archives améri-

-caines, et citée dans l'introduction au journal de Carroll: Il Oh 1 le perfide et
"eiitecongrès. Rendons grâce et obéissons à notre bienveillant prince, dont l'huma-nité est conséquente et s'étend à toutes les religions; abhorrons tous ceux quivou4àient nous séduire dans notre fidélité, par des actes qui déshonoreraient un"'jésuite, et dont les discours, comme leurs plans, ne peuvent que nuire à leurs
4ipropres fins."

'L'agitution pour une nouvelle cOnstitutio ' il, qui s'était maiiifest.ée durant la guerre,
ýprit à la clôture de celleýoi de plus grandes proportions. En novembre 1784 étaitprésentée une pétition soi-disant Il des sujets d'origine et nouveaux sujets de Québec,"inais l'examen des noms révèle que quatre seulement des signataires pourraient peut-etre-6tre des Franco-canadiens. Les autres étaient ce qu'on désignait généralementBons. le nom de sujets d'origine, mais étaient en réalité un mélange de différentesnationalités. Cette pé(ition demandant une constitution libre recevait 233 signaturesà' quèbec, 246 à Montréal et 18 à Trois-Riviëre,4, . On trouve ra à la page 153 de laHéte nn précis de cette pétition par lequel on verra quelles étaient les demandes desA une assemblée tenue àý l'habitation des récollets le 30 novembre, ons'opposa à cette pétition qu'on discuta article par article, et la demande d'u)n'e assem-blde 1 41ative était déclarée contraire aux intérêts et au bien-être des Franco-cana-

. Le 25 février suivant (1785) les seigneurs et les nptables étaient autorisés à
des afisembldes tenues dans les paroisses, à signer une pétition contre le changementdu àystàrme de gouvernement demandé par la pétition du 24 novem bre. Dan's le
mémoire présen té en opposition au projet - Il Ce plan nous est d'autant plus
ce..sù&peet qu'il nous paraît tendre à des innovations entièrement opposées aux droits.1 ti du. roi et de son gouvernement, et à détacber 10 peuple de la soumission qu'il a
Y.toujours eue pour son souverain."

Les loyalistes et les troupes licenciées s'elnployaient aussi cependant à un mouve-ment 4% l'effet d'obtenir un changement de constitution. Le il avril 1786, air JohnJobneon, alors à Londres, présentait une pétition signée pat les officiers dé la part
de8.téoupes licenciées établiesdans les terres en amont de Montréal, demandant'unchangemýnt clans la tenure des terres ainel que l'établissement d'un nouveau ci i@ti-ictdietînet de la province de Québec, ý partit, de la POinte-gu-Baudet 'en allant Versiloýe#t, et dans laquelle ils priaient qu'on leur

nOcOedât " les.avantages, des lois et du
gouvernement britanniques, et l'exemption des tenures françaimes." Ce mémoirecontredisait dans une cerýtain à mesure l'opinion émide par Ilope à lord Sydney atimois de novembre précédent, que les vSux des loyalistes pour un npuvel état de



xxiii

chose pouvaient amener des difficultés, mais que la question n'était pas ut-gente. 11
disait aussi dans la même lettre que les désirs de changements exprimés par les péti-
tionnaires de Québec et de Montréal étaient dictés par l'esprit de faction, et qu'à

l'exception de quelques hommes obscurs les Franco-canadiens comprenaient les

avantages que leur donnait l'acte (17ý4), l'espi it de faction n'ayant guère fait de

progrès parmi eux.
En juin 1187, lord Dorchester rapportait à Sydney que le parti anglais avai

gagné du terrain par l'ai-rivée des loyalistes, et que le désir d'une chambre d'assem-
bl , ée augmenterait sans doute. Il recommandait la prudence et l'étude, et conseillait
de faire imprimer et circuler les projets de changements afin qu'ils pussent être

disbtités et compris, reconnaissant candidement n'avoir lui-même aucun plan ù, sug-
gérer. Il accompagnait sa lettre d'un mémoire de la part clos loyalistes représentant
les nouveaux établissements s'étendant depuis la Pointe-au-Baudet jusqu'à Niagara,
et daté à New-Johnstoývii (Cornwall) le 15 avril 1787. on en trouvera un précis à
la,<page 195 de la liste. Rien n'y est dit d'une chambre d'assemblée, ni d'un change-
ment de constitution, à moins qu'on considère ainsi une demande de changement
dans la tenure des terres.

Le 14 septembre de la même année (1787) lord Sydney écrivait qu'on n'avait
aucunement l'intention de changer la constitution de la province, mais qu'il serait

recommandé au Roy de changer la tenure des terres à Québec; et le 20, dans une
lettre privée à lord Dorchester, il dit: II On doit s'attacher à, respecter les droits et

les opinions des Canadiens d'origine on tout ce qui regarde un changement de gou-
vernement, autrement sous le prétexte dedonner une constitution libre nous ferions

acte de tyrannie Il dit ensuite qu'on ne pense pas pour le moment à faire

de changements dans l'acte de Québec, et il continue: Il Personne n'a soumis de plan

d'une assemblée, et la vérité est qu'il serait très difficile d'en formuler un qui ne Mt
pas de nature à rencontrer de très grandes objections, mais je prévois, comme Votre

Seigneurie, qu'à mesure qteaugmentera dansý la province le nombre des colons de la
Grande-Bretagne ainsi que des loyalistes, les demandes d'une pareille institution

seront plus fréquentes et plus pressantes."

E n'est pas nécessaire de retracer pas à pas la marche des événements qui ont
conduit à la décision priee de révoquer l'acte de Québec de 1774 et de donner une
nouvelle forme au gouvernement.

Les lettres de M, Grenville dans la note B exposent assez au long.les raisons qui

néCéSBitaient un changement et la division de la province, cette dernière mesure ét-îat,

contraire à l'avis de lord Dorchester. On verra qu'une des premières propositiol>s
était de donner aux membres du conseil législatif un titre d'honneur soit pere«nel

soit héréditaire, tel que qualité de baronnet provincial en premier lieu, avec T"9: Plus

élevé quand le ju,4tifleraient de plus grandes richesses dans la provînee. A ýcëtW

proposition auui lord Dorchester était opposé pour la raîtion qu'à cause de l'état de

flti(itàatioh'de la propriété dans ces provinces, tous honneurs héi-édÎt-ait'es:ge

ex"és au risque de tomber en discrédit. Ceux qui voudront étudier l'histoire de

l'acte de 1191, pàurtontlire avec avantage la correqpondance échangée entre lord

Cýureny,1'11» et ýlord Dorchester et Ip projet de bill poiýaýtles modifications de lord

Dorches4er. 1 Il est vraL, que ceux qui ont traité des événomen ta de cette. période ont

Par lé de: oette le -texte d'à ces d ocUMQUteý ainsi quo d'aý4tre Wli

font pertie -de la note: BWa jà=is 4t4 pubfiéý que je: Eý4c4o.



On s'est occupé de bonne heure de la question d'une union de toutes les Posses-siona qui restaient à la couronne d'ans l'Amérique du Nord àla conclusion de la paixeu 1783. Cette idée a été suggérée Par le colonel Morse dans un rapport fait la mêmeannée sur une exploration de la Nouvelle-Ecosse. Il croyait qu'en réunissant lesprovinces maritimes au Canada, on Pourrait donner naissance à un grand pays réuni'par un gouvernement général dont le siège serait dans l'île du Cap-Breton, qu'ilcroyait très favorablement située pour cette fin. La proposition se trouvera dans lerapport sur les Archives pour 1884, Note C.
En 1790 le jugeen chef Smith proposait d'ajonter à J'acte constitutionnel, dontle eroiet avait été transmis par lord Grenvilie, l'établissement d'un gouvernementgénéral s'étendant à toutes les possessions bri tanniques de l'Amérique du Nord, parce

queil croyait que l'une des Plus Puissantes causesde laséparation violentedes coloniesde la mère-patrie était due à l'absence sur ce continent d'un pouvoir central qui eûtcoopéré avec l'autorité impériale à guider et contrôler les législatures locales.La lettre adressée à lord DOrCbester, que lejuge en chefenvoya avec les additionsqu'il proposait de faire à l'acte, se trouve à la Note B, p. 31, et les additions, à la page83. . On verra en les consultant combien étaient vagues les mesures proposéesý endehors de lidée générale de l'établissement d'un gouvernement central et de législa-tures subordonnées sans aucune indication de leurs attributions respectives.Vers 1821, on dnonçait un plan de réunion des deux proviiices du Haut et duBas-Oanada, et en 1822 des pé,itions à Jappui de cette proposition étaient envoyéesde Kingston, et d'autres du comté de Wentworth et de Thorold à l'encontre du projet.Le ton de ces pétitions indiquait la ' jalousie qui existait entre les deux provinces,jalousie qu'une pareille réunion n'aurait fait qU'ttugmenteiý au lieu de diminuer, si Ponen juge par les sentiments exprimés dansles différentes pétitions.Viennent ensuite led Projets d'union PI-OPOS68 Par lord Durham dans son rapportsur le Catiada. Ces plans étaient au nombre (le trois, Sa Seigneurie suggérait que le
nou"l état de choses pouvait être (1) une union fédérale de toutes les pro i
chacune conservant distincte sa propre législature et toutes les attributions qui ne
seraient pas spécialement déléguées à pautorité fédérale; ou bien (2) une unionlégislative avec toutes les attributi0n8 qu'itaplique le tel-me; ou encore l'uniondu Raut et du Bas-Canada. C'est ce dernier Planqui a été adopté.Souvent il devait être question d'une union plus étendue des provinces, mais
rien de. précis n'avait été suggéré, En 1838 un comité de l'Assemblée du Haut-Canada, dont M. Henry Sherwood, membre du Parlement provincial, était le président,
f4isait un long rapport sur Il l'état politique des province$l,, dans lequel deux plans
étaient mentionnés avec faveur. I.?un cOmsistait dans le rappel de pacte de 1791 et
la zetour à celui de 1774 ; l'autre,' dans l'union 16e8lative de toutes les possessions

britanniques de l'Amérique du Nord. Il Un des plus importants avantagesqu'ongagnerait à, ce changement," dit le rapport, Il serai t pétablissement de Pascendancebritannique, sans changement dans les principes: de 1-9 Constitution actuelle." (Leb,tnots British Ascend-ancy sont dans l'original imprimés en lettres capitales.)En novembre 1850, M. Sherwood écrivait, en sa qualité personn8lleý deux lettressur le sujet d'une union des provinces, mais il en était'VOu'a QI' eau d'une union féd&mle, ou fédérative, pour employer sa Propre expression. Au mois d',avrîi suivant, il
envoyait les projets de deux bills de nature à régler l'union quil proposait. ces
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esprit 10 met en état de faireface aux nombreuses difficult6s qui se trouvent naturel-181nont sur la route de ceux qui Fe livrent à ces aventureusesM. Pond m'a communiqué la carte sur laquelle est tracoccupatiolls.
ée sa route. Il n'a faitaucune difficulté non plus à me confier' les observati Je ne sauraisons qu'il a faites.confiancemieux reconnaître la 1uýil ma témoignée qu5en le recommandant à VotreSeigneurie.

('Voir "Les Bourgeois" petit, certaines observations sur Pond et sa carte.)Le 18 du même mois Pond envoyait, de la part de la Compagnie du Nord-Ouest,un mémoire au lieutenant-gouverneur Hamilton, à l'appui de celui adressé par MM.Frobisher au général Haldirnand en octobre. En juin, le mémoire à Haldimand etles cartes étaient transmis par le lieutenant-gouvarneur Hamilton à lord Sydney.On trouvera à la note C la correspondance, qui comprend des lettres de M. Jan1e1ýMoCTill, de marchands de Détroit,-et autres'
On voit clairement quelle importance pour le Canada on reconnaismait au coin-merce des fourrures, par la place que tient la question dans les annales du pays jus-qu'à la fin de la domination française- Elle fait le sujet d'ai-rangements politiques enFrance 1 de la sollicitude de la loi, ainsi que de réglementations ecclésiastiques. A latraite était due l'existence d'une certaine classe de la population connue sous le nomde coureurs des bpi8; ses intérêts entraient dans les motifs qui amenaient l'explorationde la contrée; elle exerçait une influence narqués sur ]eý hostilités envers les autrescolonies, et resserrait les liensqui unissaient les Franco-canadiens et les sauvagesengagés dans les mêmes occupations, les sauvages étant attirés et jours affectionsretenues par la manière dont on savait conduire les relations avee'eux.Après la capitulation de Montréal, en 1760, le commerce fût poursuivi par destraiteurs isolés, la plupart Français, mais par suite de différentes causes la traite cessadýàtre très remunérative.

Une esquisse du progrès de la traite, par Benjamin et Joseph Frobisher, se,:trouve à la page 48 de la note C. du présent rapport, de sorte qu'il serait oiseux delar4p6terici. Je me contente rai donc d'y renvoyecorrespondance. ýr le lecteur ainsi qu'au reste de la
La correspondance publiée dans 16 râpPort de 1889 se rapporte (à l'exceptiondu journal de Lavérendrye) à une expédition projetée apparemment dans les intérêtsde la Compagnie de la Baie-d'Hudson ; celle Publiée dails le rapport de 1888 a traità la Compagýie du Nord-Ouest; et celle qui accompagne le présent rapport portesur certaines propositions faites de la part de cette même compagnie. Il était dansla politique de la Compagnie de la Baieý-dlindson d'attirer les Sauvages à ses postesou comptoirs de la càte, où ils déposaient les produits de leur chasse d'hiver enéchange de marchandises dont ils avaient bèsoiu. Laralsbnuisignée à cette pratiqueétait qu'on empêchant ainsi la chasse d4té on étAblfssftit une saisonýde protectiongrâce à laquelle les animaux à fourrures ne se tr Ouvaient pu trop décimé8, et làcompagnie ne recevait que des fourrures d1iveri c1îsetiýýàîrè les plus belles. Lavenue de la Compagnie du Nord- Ouest dut amenel' cependant un changement dépolitique à cet égard, et l'établissement de comptoirsdans llintérienr ýonr faire face àoncurrence.

Le siège de la Compagnie du Nord-Ouest était à 'Montréal, 0ùýceUX des associésqui agis ' saient comme agents conduisaie ' nt les affaire8 générales de la compagnie,tandis que les autres se répartissaient, -les différents postes de ý Vint4rieur pour faire latraite avec les Sauvages, Les marchandises destinées à la tra!teý éWgjat au 1 ortieus et
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Partie dw corps des Queen's Loyaý Rangers Ù01uniandé par le colonel John Peters-'Gershom s'attacha en même temps à l'expédition à la tête d'un certain nombre derecrues qu'il avait levées en vertft d'une commission quil avai É de 31. MontfortBrown, gouverneur des îles Bahama, bien qu'elle Mt datée à Flushing, Long Island,Je 26 octobre 1776.
Dans une feuille de situation Ciersboni. French est décrit comme marchand, et-dans une autre comme "jeune homme actif et bien renseigné » Il Son nom figure sou-vent dans les affaires des loyalistes, et il était évidemment considéré comme honnêteet capable. Cette opinion est confirmée Pa" 16 résultat d'un procès en cour martiale.à la suite d'accusations graves portées par le colonel Poters contre les deux French,procès dans lequel ils furent tous deux acquittés honorablement, et la plupart desaccusations déclarées frivoles et quelques-unes@ malicieuses.

En novembre, 1783, le général 11aldirnand écrivait à lord North qu'il attendait,des instructions délinies sous le rapport de l'aide qu'il devait donner aux loyalistes;et qu'en attendant il leur avait fourni des provisionIs et avait dû donner à plusieursd'entre eux de l'ai-gent et des vêtements. Afin de soustraire le gouvernement à cesdépenses, il s'était hàtéde préparer pour eux un établissement à Cataraqoui (Kingston)ou dans les environs, et avait reçu le rapport dl un exploration de la coiitrée s'éten--dant sur l'Ottawa à partir de Carillon etallantjusqu,à Cataraýoui. Un de ces 1-ap-IjQrts (,celui du lieutenant French) est à la note D ; l'autre, par le lieutenant DavidJones, etqui n'est pas long, est cité ci-dessous. Comme on le verra le lieutenant Jones:s'est rendu à Grenville par le township de Chathaml et a remonté par les endroitsoÙdevaient plus tard s'élever maints villages sur la rive nord de l'Ottawa jusqu'à la,-G8«neauý et de là jusqu'à la Chaudière. Eu revenant par la rive sud, il a parcourul'emplacement de la ville d'Ottawa jusqu'à la rivière Rideau et est revenu jusqu'auxzapides, mais le compte rendu de cette partie de son voyage est trop vague pour-qu'on puisse retracer la route qu'il a suivie. Son rapport est intitulé Descriptionde la contrée le long de la rivière en amont de Carryo.7l
A une demi-lieue en amont de Carryo (Carillon) la terre est bonne mais un peu

rocheuse. Le bois se compose d'érable et de boulëaa. En remontant les rapides nous
rencontrons trois portages. En plu *S'eUrS endroit& la terre est excellente jusqu'à ce
qu'on arrive à la tête des rapides. Là les montagnes s'ap rochent de la rivière et la
Ion ont jusqu'à la rivière Rouge, à environ quatre milles es rapides sur la rive nord
de fa Grand'--Rivière. Au-dessus de la rivière R")Uge 108 momtagnes contitiueni à suivre
la rive jusqu'à une deml-lieue environ. Vient ensuite un brulé d'environ deux lietieA
de longueur et une demi-lieue de jargon", Au delà sont dos mon ne& arides. Le sol
.du brülé est d'argile excepté près de la rivière, où il est de sal)te.t"$as de gros arbres
mais de petites épinettes blanches et de petite peupliers. À environ une lieue de là

-se jette la rivière aux Saumons. A partir de cet endroit les rives sont basses et la
terre se couvre d'eau en temps de crues. En arrière la terre est i11éga]e,ý et ci et là
sont àes marais de cèdre qui vont jusqu'aux raolltagnes', lesquelles ne sont pas à._grandes distances des terrains inondds. Sur les terres d'en arrière le bois se composede pin, d'épinette blanche et de cèdre. Il en est ainsi sur Itud distance d'environsept lieues. Ici la terre est inondée et pleine de grandes baies et de marais qui con-
tinuent presque jusqu'à la Petite-Nation, d'où nous nous gonirnw avancée sur une-distance d'environ quatre lieues pi-osque chez madame Parran, mais nous avonstrouvé la terre très basse et se couvrant d'eau à l'éý(1que des cru". Il y a-ici de
grandes 'baies qui s'avancent à de grandes distances ans les terres. En arrière laest très rude et impropre à la culture. De là nous nous rendons jusqu'à une

ýpetite rivière à environ sept lieues. La terre est comme avant, Plusieurs baies la
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présentés à la législature du Haut-Canada et préparés par un ingénieur civil debeaucoup d'habileté et d'expérience, M. Samuel Clowes,11 ainsi que le volume conte-nant la collection des rapportsdes ingénieurs américains sur leur système de canaux.L'article.5 lui dit d'inspecter le canal Lachine, Il qui est une entreprise véritablement" importante et magnifique (pour un pays: nouveau)," afin de se mettre au courantdu coût des matériaux, etc.; et lui enjoint de donner les travaux à l'entreprise. Lesautres articles se rapportent à l'aide que lord Dalhousie et sir Peregrine Maitlandlui donneront pour le mettre en état de'faire les arrangements nécessaires relatifs àl'açýquisition du terrain, que 16 conseil de Partillel ie désire qu'on achète 'I en quantités4; suffisantes, aux -endroits du canal avoisinant Kingston, où, en raison de leur94 proximité du lac Ontario, il pourra devenir nécessaire de construire des redoutesou des batteries pour la protection des levées et des écluses contre les tentationsd'un ennemi s'approchant pour les détruire." (série C., vol. 426, pp. 164, etc).1 Les vues exprimées par sir James Carmichael Smith au sujet de la construefiondescanaux au Canada, savoir, que C68 canaux étaient destinés à des fins purementmilitaires, expliquent son opposition àtolite proposition tendant à l'agrandissementde ces canaux. Le 13 juillet'1826, ce qui parait être aussitôt après son arrivée, le,lieutenant-colonel _By envoie ait général Mann une dépêche dans laquelle il reeom-mande fortement la formation d'une voie de navigation à vapeur ininterrompue deQuébec au lac Supériéur, en agrandissant les écluses de façon à admettree dessteamers comme il s'en construisait un grand nombre pour la navigation des lacs;douvrir une voie de communication avec le lac Champlain, de façon à attirer àQuébec le commerce de cette partie du Canada et de la région des Etats-Unis baignéepar le lac - d'approfondir et rendre navigable au moyen d'écluses le passage quirègne au nord de l'île de Montréal; et de donner accès au lac Supérieur au moyen-de ce qu'il appelle " un ouvrage de peu d'importance aux chutes de Sainte-Marie." Ilexprime aussi l'opinion que si Cette grande entreprise était compléme le canalLachine 'ne suiffi rait pas pour 13 passage de la centième partie du commerce des lacs;mais cela, ajoute-t-il, Id n'aurait pas d'importanee ' vu que la masse de ce commercepag8erait au nord de Montréal en route pour Trois-Rivières, qui, étant la premièredi rade dans le 'Saint-Laurent, deviendrait le rende7,vDus général de la flotte.'On irouvera cette lettre au long à la note D, p. 69.Comme on verra par la réponse de sir James Carmieliael Smyth au généraiMann (n ote D, p. 73), il s'oppose dans les tertnes les plus énergiques aux prposiýtions du lieutenant-colonel By, La seule idée étaitý comme on voit, d'ouvrir unevoie militaire, et les intérêts du commerce n'avaient à ses yeux aucune impor 911ce"
44 Un canal dont les écluses au'-ont 20 pieds de largeur admettra> dit-il, les chaloupasilà canonnières qu'on emploie dans le pays, 'et dédommagera de ce qu'il aura couté.',Et plüs loin : 'I Je ne vois pas ce qu'il y a à gagner à une- plus grande largeur sansunepiofondeur correspondante, Des écluses de 20 Pieds de largeur répondrontId à tout ce qu'on en veut; un plus grand canal ne dédommagera jamais coûteraunesomme prodigieuse et n'offrira pris d 'avantages corréf8pond4nü ' ýY

. Le dernier paragraphe de sa lettre fait très clairetnentroir son entière indiffë-rence à l'égard des intérêts Commerciaux. Id Le lieutenant-colonel By,11 dit-il, Il neme parait pas avoir jufficieusement considéré 11 e Côté militaire des travaux dedéfense du Canada quand il propose de rendre plus facile la nà,ýi gation de la riviirequi conduit du lac Champlain au fleuve Saint-Laurent. S'il pouvâit au Conti-aire



augmenter les obstacles à dette navigation, il n'en serait, à mon avis, que mieux
pour le service de Sa Majesté."

Le restde la correspondance qui se trouve à la note D fait voir contre quelles
iffleultés le lieutenant-colonel By a eu à lutter. On y voit la nomination d'une

commission pour s'enquérir de la question et régler la marce à suivre, etc. Il
suffit de renvoyer le lecteur à la correspondance et autres documents qui font voir à
quelle solution de la difficulté la commission s'arrêta en proposant l'adoption d'un

lan d'écluses provisoires en bois, mais sans faire de recommandations précises à
égard de la question principale.

n 1828 le conseil de 'artillerie nomma un comité pour faire un nouveau rap-
ort qu'on paraissait vouloir être fmal sur le sujet de l'agrandissement des écluses.

A'arrivée de sir James Kempt de la Nouvelle-Ecosse, il convoqua le comité, qui se
composait des lieutenants-colonels Fanshawe et Lewis, sous la présidence de sir
James. Le 28 juin, des instructions signées par tous les membres du comité étaient
envoyées au lieutenant-colonel By. En dehors dordres généraux relatifs aux frais,
ces instructions comprenaient deux paragraphes dont l'effet continue encore aujour-
d'hui. Mettant de côté les recommandations maintes fois répétées de sir James

Smyth, le comité écrivait au lieutenant-colonel By que " la navigation doit être
" établie entre l'Ottawa et Kingston en ménageant une profondeur d'eau de cinq
"Pieds dans les plus basses eaux, en calculant la profondeur de l'eau à -Kingston
"aujourd'hui à quatre pieds au-dessus du plus bas niveau.

"Les écluses devront être capables de loger un bateau à vapeur de 30 pieds
"en dehors des roues, et avoir 108 pieds de longueur, indépeindamment de l'espace
"nécessaire pour la manoeuvre des vantaux." (Archives, série C, vol. 45, p. 216.)

Le 3 juillet sir James écrivait à lord Dalhousie que le comité, y compris lui-

même, avait examiné toute la ligne qu'on se proposait d'établir et inspecté les travaux
en voie d'exécution. La lettre rapportait la décision à laquelle le comité était arrivé,
telle-indiquée dans l'extrait tiré de la lettre au lieutenant-colonel By (série C, vol. 45
P, 204). Des plans et estimations détaillés avaient été soumis au comité. Un résumé
de ces estimations, préparé par le lieutenant-colonel By et signé de sa propre main
fait voir ce qu'ava 'it coûté le canai Lachine et ce qu'il estimait devoir être le coût
probable du canal Rideau.

Avec des écluses du type de celles du canal Lachine,
de 20 pieds de largeur sur 108 de longueur ......., £544,676.2.9Î

-Avec des écluses de 150 pieds de longueur sur 50 pieds
de largeur avec vannes dans les vantaux, telles

que proposées par le lieutenant-colonel By. .... 597,676.2.9f,
Avec des écluses de 134 pieds de longueur sur 33 de

largeur, telles qu'approuvées par le comité ........ 576,757.14.9f

La décision paraît avoir été un compromis entre les deux propositions extrêmes..
de sir James Carmichael Smyth, qui voulait des écluses de 108 pieds sur 20, et dna

duéltenant-colonel By, qui les voulait de 150 sur 50. On ne perdit Pas de temps dans

V e*xécution des ordres. Le lieutenant-colonel By était à Kingston quand il reçut les

ordres du 29 juin. Le 5 juillet il écrivait à lord Dalhousie qu'il avait tracé aulx

différentsa stations les éluses approuvées par le comité, et dont,' Par une évidente,

inadvei-taríbe, il donne les dimensions comme étant de 138 pieds sur 3 (série o, vol.
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45, p. 223). Le même jour il écrivait au général Mann, et il donnait correctement
les dimensions des écluses (série C, vol. 45, p. 226); et les travaux tels qu'ils sont
aujourd'hui furent exécutés.

Une partie des documents qui composent la note E pourront paraître au pre-
mier abord n'intéresser que les Etats-Unis, mais en les examinant judicieusement et'
avec attenti * on, on verra qu'ils se rattachent de près et d'une façon importante aux
affaires du Canada. L'hostilité des Sauvages, excitée comme on le prétendait, par
les traiteurs agissant d'après instructions secrètes du gouvernement britannique; le
refus de remettre les postes avancés dont les Etats-Unis avaient demandé la livraison
aussitôt après la signature du traité provisoire, et autres causes de pareille nature,
auraient pu amener une nouvelle rnpture entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis,
et il n'y a pas de e doute qu'en pareil cas le Canada fût devenu le champ de bataille.
On verra sans peine que ces choses, qui sont traitéos dans les documents, sont d'une
grande importance pour les intérêts canadiens. Mais il y en a d'autres qui pour
être d'une influence moins directe et moins apparente, n'en ont pas moins d'impor-
tance pour le Canada, à causé des diffleultés quelleq. menacèrent d'apporter dans les
relations des différents Etats de la nouvelle république entre eux, en même temps
que dans Vattîtude que les Etats-Unis pouvaient avoir à prendre avec les pays de
l'Europe.

Pour les documents qui ont trait aux guerres avec les Sauvages, on pourra se
repoAer à la liste des papiers d'Etat qui font partie du présent rapport. Lé résumé
de la correspondance, des rapports des agents des Sauvages, etc., indiquent suffisani-
ment les événements qui se sont rattachés à ces hostilités. C'eût été grossir inutile-
ment ce rapport que de publier au long ces documents ou même une partie d'entre
eux. On verra par la correspondance Officielle combien on a en peu de raison d'ac-
ouser le gouvernement anglais d'employer des traiteurs à exciter les Sauvages à coin-
mettre des actes d'hostilité, et combien l'état doiroubl des affaires ui ait x inté-
rks de ces traiteurs.

Une autre question dangereuse était celle du refus de remettre aux Etats-Unis
les postes avancés, au, delà des limites déterminées par le traité de 1783. Lit date de
la demande de leur livraison, deux mois avant la signature du traité de Paris (3 sep-tembre 1783), suffit pour indiquer combien le congrès avait hâte d'obtenir possession
de ces postes. Des articles -provisoires dé paix et de reconciliation entre la Grande-
Bretagne et les Etats américains avaient été conclus je 30 novembe 1782. (Chalmers,
-vol. H, LAnnual Register fixe cette date au 13 septembre.)

Le 12 juillet 1783, le général Washington, datant sa lettre du quartier génë-
rai, sur Illffudson," écrivait au général Haldimand qu'il avait reçu . instruction du
congrès de prendre des mesures Il pour recevoir la possession des postes des Etats.

Unis occupés par les troupes de Sa M-%je,3té, et dont les troupes, de Sa Majesté
devaient se retirër en conformité du 7«e article du traité provisoire (B, vol. 175,

p. 21,J) ; et qu'il avait chargé le baron de, Steuben, porteur de la lettre, de faire tous
les arrangements nécessaires pour obtenir POsfflsion. des postes et fbrteresses de la
frontière du nord-ouest du territoire des Etats-Unis, La demande comprenait ce .pený
dant tous les postes qui se trouvaient dans les limites convenues. Le baron de
Stoubou écrivit de Chambly le 3 août qu'il était arrivé en cet .endroit en route pour
Québec, et qu'il sef4ýsait précéder de son aide de camp chargé des lettres du général
Washington, 1louréviter au baron un -ýOYage inutileO'n le fit informer que lègénéral
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qu'on n'avat Pas exécuté 168 autres articles, et que tant qu'on ne Se serait pas con.ïbrme à ceux-ci, on ne pouvait insister s ûr. les obligations réciproques. Quand leCongrýs s'était occupé de la manière de donner suite à Iacýeptation des articlespréliminaires, il avait refusé d'accepter le rapport de son comité concluant à larecommandation stipulée dans l'article Hamilton étant le seul à voterpour l'adoption du rapport, Les termes de ce rapport établissent clairement ladîfféreilee dans les articles mentionnés plus haut, c'està-dire que le 4e et le 6e sontpositifs à l'écrard de ce que le Congrès aura à faire, et que le 5e n'oblige le Congrèsqu'à recommander certaine ligne de conduite aux différents Etats. En voici lestermes:-
Résolu que les différents Etats soien t le présent requis de faire disparaîtretous lem obstacles qui peuvent nuire à l'exécution entière et fidèle du quatrième etÎ du sixième article, et qu'il leur soit vivement recommandé de s'occuper sérieusementW: icde J'article V, et de 8e conformer, etc."

Dès la ratification du traité,-la recommandation fuit faite, mais il ne paraît pasy avoir été fait d'attention. Le fait est que la 1égislature de l'Elat de New-Yorkadopta subséquemment des lois contre le, Io alistes encore plus rigoureuses quecelles qui avait été passées jusque là, en dépit des efforts faits par le sénat de cetEtat, Dour empêcher la Chambre d'Assern'blée deprendre des mesures exii,êmes, nonseulement en opposition aux termes de l'article V mais encore en coutravention desarticles quatre et six, qui avaient été r6glés par le congrès représentant tous les-E tâta. (]Pour le législation de la Géorgie, vOir Q, vol. 49, p, 303.) Telle8 étaientles raijons pour lesquelles le gouvernement britannique refusait de donner posses-aigu des postes qui se trouvaient dans les li'nites convenues dans le traite. Quecette attitàde Mt juste ou lion, C'est ce qu'on Peut aujourd'hui déterminer avedo calme et d'impartialité qu'il n'était Possible d'y apporter à l'époque où la questiondtgit débattue.
ùne.autre question d'intérêt direct que prdsente les documentis compris dans la.,note, est celle des relations commerciales avec les Etats-Unis. Un parti dans ladliýambre des représenfants, et dont M. Madison semble avoir été undes membres lesý1ns en évidence, si non le chef. favorisait les restrictions les plus strictes du com-'!pexce, entre les Etats-Unis et la C -ande-Bretagne, y compris ses possesions dansniériýue du Nord et les Antilles. Les "apport de, l'agent confidentiel indiquequel esprit animait M. Madison dans ces P'ernierA temps de la république, et quelsrhenà d'hostilité il nourrissait contre la Grande-Bretagne, avec laquelle on' avaitý1,r4celnmentf4it la paix.
Les autres sujets traités daýns le8 documents ne paraieden -clse ratta-ehèr d'a , usai prés aux'intéréts canadiens, mais leu,. importance est M''Omeenoore plus

'A la page 110 de la Note E, se trouve une propositiýn prélgentée au ministre'Érançaig en Amérique, et communiquée pg celui-ci à la cour de -ance Pourý l'achatdèl-la Lovisian e, qui appartenait à l'Espagne. Ce niea1tpae la placedlà parler ici deslattes, qui ont de bonne heure, occupé la Fcance et 1'Espi.ý,gilp.,Pour la -Possession -de.càte contrée. Dans le second volume des Mémoires histoKqueo « r la Loulnane de..,gm.otlt,,se trouve un compte rendu de ces lu que de, ilom_1) ttes, ainsi ilpation de ceurfitoire par les Frangais, qui possédaient alors en sua la Canada, le Cagj3retol, e43dbs que les Espagnols avaient le Mexique, la Nouvelle-Grenade,..ýt deux FJOý



rids, a Vrgiiedan l voisinage de la Floilde, étant unepseso bianqe
Leta q u mrqua fin de la guearre en Vi)io fit un boueesmn ope

dan le posesions de a France et de l'Espagne. Les articles prélimnie el
paxfrntsgé àaotaiebeaii, et plus tard incorporés dansl traitéd ai i

10fvir 1763; ma~is leoi de France, par convention distincte ave l'sane
tted econiaissaneê pont- les sacrifices faits par cette pissnepu l etua

tin e a aixcdaL "en entière possession, purement ftt simpleetsn ec3
" ton,à S Maest caholqueet ses successeurs, à perpétuit, toute acnrecnu

tgsu e nom dé Louisian~e, de meme que la Noquvelle-Orléans et 'l ùel s

Dasle traité d4e paix définitif rien n'était dit de cette coventio atclèe
Le ýptime rtiee après avoir décrit les frontières entre les possessiosfaçie

a rianiqessu le cnient d'Amrique, ajoutait: "Et à cettefnl0 ritè
chrtie cèe e pli drottgarantie à a Mjsébritnnquielarièeetl
portde obie, e tot c quilosd ou devrait possée du côté acedufev

nations.rie.n d



changer leur destination. Il serait oiseux de spéculer sur l'influoncé qu'aurait pu
avoir l'émigration des Canadiens et des Acadiens vers le sud sur l'état des affaires de
ce continent.

L'article cinq'du traité de paix de 1783 entre la Grande-Bretagne et l'Espagne,cédait à cette dernière puissance les Florides, Hst et Ouest, qui se trouvait encore
ainsi en possesdion des deux rives du Mississipi. C'est là ce qui donne de l'impor-
tance, au point de vue canadien, à l'établissement du Kentucky, qui était un rejeton
de la Virginie. La navigation du Mississipi était complètement sous le contrôle de
l'Espagne, et convaîncus de l'absolu besoin dans lequel ils étaient d'avoir le libreusage de ce fleuve pour l'exportation de leurs produits, les habitants du nouveau
territoire n'eurentpas de difficulté à croire qu'ils avaient le droit de l'obtenir, même
par la fQrce. Il n'entre pas dans le cadre du présent rapport de retracer l'histoire
des événements qui se rattachont à la séparation du Kentucky d'avec la Virginie,,et
des,)1i admis'siori dans l'Union Américaine en qualité d'Etat distinct, non plus que
dei négociiiti ' ons de Wilkinson traitant directement avec l'Espagne pour en obtenir le
droit de navigation sur le Misoissipi, et l'entrée en franchise des produits du Ken-
tucky da ' us la Nouvel le-O eléans, autrement que pour mentionner que le succès dé ces
négociations fut pour les habitants du Kentucky un encouragement à continuerencore plus sérieusement la discussion de l'idée d'une séparation d'avec le reste des
R1ats--Unisý afin de pouvoir agir en nation indépendante. Cette pnlitique ainsi quela croyance dans laquelle se trouvaient plusieurs des guides de l'opinion publique
dans les Etats-Unis, qu'il serait sage de conclure un traité d'alliance entre la Grande-Bre .tagne et la république américaine, auraient en, si ces vues avaient prévalu, les
pIùs importantes conséquences pour les affaires du Canada. C'était une époque
eritjque dans l'histoire des Etats-Unis ; le gouvernement central n'avait à peine quel'ombre d'un contrôle sur les différents Etats ; ceux de ]'Atlantique étaient ouverte-
ment hostiles à l'idée de développements vers Pouest c'était une opinion répandue
qu'au lien d'une seule puissance il dût en être créé a, moins deux; plusieurs Pen-chaient pour une forme de gouvernement monarchique, et il y avait dans les espritsun e tendance à résister au paiement des taxes imposées par le congrès pour fairefaceaui frais encourus dans la lutte avec la Grande-Bretagne.

()n ne saurait, au point de vue du Canada, rester indifférent à la décision quedevait prendre le Kentucky. Le différend survenu par suite de la saisie de naviresbritanniques dans le détroit de Nootka, dans l'océan Pacifique du Nord (voir le rap-
-port sur les archives pour 1889, P- 2), Mettait nécessairement en jeu, dans le cagguerre: ton - s ssions espagnod'une te les Posse î les de l'Amérique du Nord, et surtout la1jouisiane et les Florides,, qui étaient d'un accès facile par mer. L'attitude desEtats-Unis devenait doiied'un.grand intérêt, et la souveraine importance qý'aVait
pour.leFýentuky la navigation libre du Mississipi, que les ' habitants croyaient , avoirété, sacrifiée par la politique timorée du gouvernement fédéral ý aurait pu porter
le Kentucky à-une alliance avec la Grande-Bretagne comme la solution la, pluspro-ýable de la difficulté.

Cet apereu des évé nements m'a paru étre nécessaire à l'introduction des vap-ports de l'agent non officiel, employé en l'absence d'un agent diplomatique reconnu
'.delaGrande-Évetagnea'uxEtats-Unit3. La version snýéýîcaine d'une partie des con-

V81-sations dont il faitrapport est donnée par plusieurs des Pr1:uc1paMý hommes P04-1
tiques dantles mémoires ont été publiés. On la trouve avec le pins e détails dazuý
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22 juillet 1790.

Jeudi, le 22 courant, j'ai eu une seconde entrevue avec le major Beckwith, auquel
j'ai parlé à peu près dans ces termes .

J'ai fait l'usage qu'il convenait de ce que vous m'avez dit ànotre dernière
entrevue.

En ce qui regarde les questions de nature générale que vous avez mentionnées,
bien qu'il n'y ait aucun doute que vous teniez en cette matière l'autorisation de lord,
Dorchester, et bien que je présume, d'après la position et le caractère de Sa Seigneurie,
ainsi que par ce, qu'il paraît connaître de ce qui se passe de l'autre cÔté de la mer,que la démarche qu'il fait par votre entremise est confbrmeýaux vues de votre cabinet,et bon sans son approbation, cependant, vous n'êtes pas sans sentir que l'affaire, se
présente d'une façon qui 4e donne )a une authenticité convenable à ce fait, et' est
tout à fait dénuée de formalité. ýr(Ou $ devez aussi sentir qu'il ý a une différence
essentielle entre votrý situation et celle de M. Morris. Sa commission, bien que non
formelle, vient cependant de la source qu'il convient; la vôtre n'est ni formelle ni.
autorisée.

Ces considérations vont naturellement avoir leur influence sur ce que je vaisvous dire, Quant à ce qui se rapporte à l'amitié entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis, je me regarde comme en état de déclarer que le gouvernement de cepays est sincèrement disposé à faire sa Part avec candeur et debonne foi pour dissiper
toute cause de malentendu qui peut exister au sujet de l'exécution du récent traité
de paix, et à poser les bases d'une bonne entente pour l'avenir, en établimsant des,conctitions libérales pour nos relations commerciales.

Quant à une alliance, le champ de discussion est vaste. - La chose est susceptible
d'une.grande variété de formes. il n'est pas possible de juger de ce qui set-ait iL
prôpos on de ce qui Pourrait être fait, à moins de lus de précksion dans la proposi-
tion qui nous est faite. Si vous êtes en état de t1onner des détails, ils pourraient
eournir des bases à. notre entretien.

Ici je m'ari-ête pour une réponse, et le major Beckwith dit qu'il n'a rien de plus.précis à mentionner que ce qu'il a déjà exprimé.
S'il en est ainsi üe continue), je peux seulement dire que la chose est présentéed'une façon trcp géhérale pour qu'on. puisse juger ce qui pourrait être finalement

admissible on.j»ýicable. Si la question se présente parla suite à la discâsion d'unefaçon authentique et comme il convient, je n'ai pas de doute que'nous soyons' prêts ày répondre librement, et vous conclurez naturellement que nou seron disposés ànoue conformer à ce qui paraîtra en toute affaire être notre intérêt, en tant que celaeaecordera avec notre'honneiir. En attendant, je ne voudrais ni faire wncevoir ni
réprimer d'espérances.

Le major Bm-kwith semble ensuite admettre que dans les circonjatances if ne-c d'explicite, et fait quelques observat*saurait rien attendi ions que je ci-Qis avoir pour'objet de sonder le terrain afin de découvrir ex,,,,ite aucun lien entre PEspagne et
noubi et si les questions relatives au -Miis8isisipt sont réglées..

Je crQis alors qu'il est. mieux d'éviter une appareilce dé mystère,_et je lui déclare
sans fiéïitation qu'il n'existe aucun lien particulier, que je su-ho entre l'Espagne et
les Etats-Unis, et il est de notoriété publique que leg. quéstiou auxquelles ilest fait
allusion ne sont as encore réglées.

Le reste de a conversation consiste principalement e
été fa Il avmranCes de 'a art,que les menaces qu'il a rapporté comme ayant iteis par certains indi s -au

procédaient probablement
créé dans plusieurs egnriti

données des dispositions,
agee,

que 8aivraient 188 0 6
a et%

i e mais . te cependantwithsuppose qu'elles seront dirigées vers' l'Amé u Sudi lupuque ce n'est là qu'une simple coDjectui ds on-e de sa p 'je Pren ai la précaution



NoeprA X.-M. Jefferson était partie à, cette affaire. Le govrneetvu
lai eneve tut oupond'engagement pris avec l'Espagne ou'intentions hotile

l'égrd e l Grand-Brtage -et laisser le reste dans le vague, de fçnqesre
nantunerupureentre la Grande-Bfretagnle et l'Espag~ne, lesEts-nsfsetn

éta d'n trerle eileurpati possile à. l'égard des différ~ends qui exsaet enr

euxet a Gand-Brtagedune pat et l'Espagne de l'autre.

-Hmito Washkington.
1iEw-YoRK, 30 septemibre170

MOSFUJ'Ri reçu dernièrement d'un monsieur *une visite dontlesuobt
,état defaie bservations d'une natulre délicate au sujet d'un autre mniu

chagé 'ue msson pécal ; om eces obserain é taient sans dout detnés
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obstacle à rien de ce que pourront dicter des intérêts mutuels. Il est impossible

qu'il y ait- rien qui s'écarte de ce qui convient.
Il répondit qu'il était loin de son esprit de penser quýil pût y avoir rien de mal

mais comme des cau,4es insignifiantes nuisent quelquefois à de grandes affaires, il

avait cru bien faire en me faisant part de ses conjectures, pour qu'il en fût fait ce

qui serait jugé à propos. J'ai l'Éonneur d'être, etc.

Un extrait des TVritings of Thomas Jefferson (vol. ix., p. 409) fera connaître

l'opinioli du secrétaire d'Etat sur les sujets discutés par le major Beckwith, et devrait

être comparé avec ses rapports, 1

Cho8es à considérer dans la conduite que nous aurons à teniÉ au cas d'une guerre entre

l'Es agne et la Grande-Bretagne, et surtout.si cette dernière tente, la conquête de

la ?Oluisiane et des Florides.

Dangers pour nous si la Grande-Bretagne se rend maîtresse de ces deux pays

Elle possédera de l'autre côté du Midsissipi un territoiýe égal à la moitié du

nôtre.
Elle réduira la moitié du nôtre qui se trouve de notre côté du Mississippi ;-7par

la langue, ses lois, sa religion, ses moeurs, son gouvernement, son commerce, soin

capital;-par la possession de la Nouvelle-Orléans qui commande toutes les eaux du

Mississipi ; par les marehés qu'elle peut offrir dans le golfe, du Mexique et ailleurs.
ý Elle enlèvera un reste de nos Etatý les marchés qu'ils ont aujourd'hui pour leurs

roduite ; en fournissant à ces marchés à meilleures conditions les mêmes produits :

fle tabac, -je riz, l'indigo, le pain, le bois, les ai-mes, les munitions navales, les four-

rureis.
Elle aura des possessions doubles des nôtres en étendue et aussi bonnes lisons le

rapport du sol et du climat.
Elle nous entourera complètement par ses possessions du côté de l'intérieur et

par ses flottes du côté de la me:,. Ai' lieu de deux voisins se faisant contre-poids,
nous n'en aurons qu'un seul, plus fort que tous deux.

F audrait-il une guerre ?,mpêcher cela v ommes capables d'entreprendre une guerre. Nos opérations
Considérer si nous s

se feraient par terre seulement. Combien d'hommes nous faudrait-il employer
Ce qu'ils coûteraient ? N013 ressources en impôts et notre crédit suffiraient.

Poser le fardeau de cette nouvelle dette contre la perte de nogmarchés et les

frais et dangers continuels oçeasionnéýs par un voisin suissi -puissant.

ý Mais cela est en supposant que la France de même que l'Espagne serait engagée

dans la guerre; avec l'Espagne seule, la guerre ne réussirait pas et notre situation

n'en serait que pire.
Pas dest besoin de prendre part à la guerre pour le moment. Nous pouvons

choisir notre temps. Le temps nous donnera plusieurs chances de l'évitu tout à fàitý
., , Dans le choix, la (;randeý-Bretagne peut ne pas tomber sur la Louisiane et les

Florideè;. Elle pourra ne pas réussir si elle veut s'en emparer. La France et l'Espagne

pourront les reprqndre.
si toutes ces chances nous faisaient défaut nous aurions à nous en emparer, nous

mêmeis. Les avantages du temps gagné dépassent la différence de la dilffiquitë entre

reprendre et empécher. Le temps nous mettra en état d'obtenir des alliés un meil.

leur rix pour notre aide.
supposant que nous en soyons eenns à cette ôonclusian, qu'avons-nous J

faire aujourd'hui ?
1> A l'égard de l'Espagne
si elle comprend comme nous qu'elle ne peut sauver la Louisiane et les Floridee.,

ne préférerait-elle pas leur indépendance à lent- sujétion à la Grande-Bretagne La

préposition du comte d'Estaing ne nous fourüit..Olle pas l'occasion de communiluer,

nos idées lâdessus à la Cour de France, et par cette entremise àulle deMMriçi? _ Our

fktireBavoirque nous sommes prêts à nou5. joindre à elle pour garantir Ilindépeu-



dane d ce cotrés ?Cei pourrait nus éviter! une ger i aGadeBean

repce le pisque nous pourrions apporter dans une guerre snon l'be eiu

redatchznu la guerre populaire.
2.Al'rd de r'A-ngletoire-Thre à Beekwith,-

Qepue~ qui est d'un traité dle commerce, nous préférerions des arrange-

ment amiaux des conditions d'hostilité, bien que ces dernières soient se d

nousréusir t soient en notre pouvoir; que selon nous pareil traité dotêtefod

sur n ped4e parfaite réciprocité, et serait en conséquenc~e sont pr'opr pri;qu

tocan n alliane on ne peut rien dire avant que son objet nous soitmnre

qu osVoyions S'il n'est pas incompatible avec des engagemuents pris que dn

lecsdune gure eutre la Grande-BretagneQ et l'Espagne, nous somm~es dipoé

à rste prfateent ponutres, - que cependant nous verrions avec ex têe aam

l'u de povoirs s'eampar<er des possessions de l'autre sur notre frontèeviqu

nou cnsdéons notre propre sécurité itt:esée à un éuilibre conveal enr

nosvoiinsýl peut être bon d'exprimer cette dernière idée, parcequsiya

diffrene dopiiondan~s leurs conseils sur i oportunltd de s'attaquer à lAéiu

du ordou 'Amrine <du Sud (et il y a ces lieu à dvergence d'opion)ets

ces pinons ontqqe po égalIxIn partag4esý l'idée d'avoir un eneidepu

ou e oin slonl'bje d leu rs attaqutes, pourrait fort bien détermie laqus

On atrové dns es mnuscrits <de Jefferson un bro4ilo dcedouet

diférntdan ls étilsdeceuiqui est publié c-des. L~a pri uerpot



Yorkshire, qu'on a dit avoir offert ses services aux Américains au coin mencement dela guerre de la révolution, ce qui me paraît fort douteux. Guoý-ge, l'officier dont ilS'agit, était, selon M. Ford, attaché aux troupes allemandes sous le commandementde Knyphausen en 1779, et en 1781 servait dons l'adjudant général de Lancey; en1782 il était aide de camp de sir Guy Carleton, et depuis lors intimement attaché asir Guy.
Le fait qu'il était employé dans la sud et dans les Jerseys, est suffisant pourexpliquer qu'aucun des documents ne jette de lumière sur sa personnalité. La seulemention personnelle positive qui se trouve de lui dans nos papiers, est dans une listede promotions envoyée du iniiiWère de la guerre à lord Dorchester, le 6 janvier 1796,qui contient Io paragraphe suivant . - Les lieutenants-colonels titulaires John" Dozspvid, du 7e à pied, et George Beekwith, du 37e, promus au grade de colonels'11dans l'armée, à dater du 21 août 1795." (Archives, série C, vol. 15, p. 82.) Dansla notiee nécrologique de l'Annual Register de 1823, p. 350, il est désigné comme lati-èýs honorable général sir George Beckwith, G.C.B., fils du major général JohnBockwith, qui commandait le 20e régiment à Minden, et la brigade des grenadierset montagnards (highlanders) pendant là guerre des sept ans, et qui à maintes reprisesreçut les reinercîments publics du prince Ferdinand de Brunswick, commandant enchef dd l'armée alliée, George Beckwith reçut une commission d'enseigne dans le37o régiment en 1771 et paraît avoir servi avec distinction. On remarquera par licpromotion publiée en 1795 qu'il était encore dans le régiment dans lequel il étaitentré commc enseigne en 1771. En 1797 il était gouverneur de la Bermude; en 1804,de Saîr)týVincent; et en 1808 de la Barbade, -avec le commandement des armées dansles Iles-du-vent et les Iles-sous-le-Vent de l'archipel des Caraïbes, ainsi que des pro-vinces continentales de l'Amérique du Sud. Le 24 février 1809, il prenait l'Ile de laMartinique, et, le 6 février 1810, s eemparait de la Guadeloupe, En 1816, il étaitcommandant des troupes en Irlande, et mourut à Londres le 20 mars 1823,ý dans saloo année; de sorte qu'il avait environ dix-huit an 9 quand il entrait dans le 37e'enqualité d'enseigne.

il est clair d'api-ès les rapports de M. -Hamilton et le mémoire de M. Jeffenon,que le mpjor Belckwith était regai-dé comme un agent diplomatique réel bien que non-àEciël,'agif3sant de la part du gouvernement, britannique, de sorte qu'il est quelquepeu singulier qu'il n'ait pas resté de traces de sa mission à Washington. M. Haswell,qui-a charge des index et registres, du département- d'État dans la capitale des Etats-Unis, écrit à M. Ford, qtÎ'il a fait des recherches pariout, qu'il n'a pu rien trouver ausujet du colonel George Beckwith, et que personne ne 8,Lit rien de ce personnage à
S'if est la personne dont parle mais que ne nomme Pas 31. Nepean, dans sa lettreà ]Qi-d Dorchester, datée à Whitebali, le 31 mars 1787 ( Wï E., p. 98), et l'auteur de"certaines communications " envoyées par lord Dorchester à lord Sydney, le 10avril suivant, comme il semble, sinon certain, du raoins'hautement probable,' celaréglerait la question de savoir s'il était autorisé par le gouvernement britannique, oùétait engagé par lord Dorchester, sous sa propre responsabilité, ce qui paratt êtreune supposition insoutenable.

Dans la communication, les personnes avec lesquelles ont euý lleu lete conversa-tionsýne sont pas nommées et ne sont désignées que ])av des chiffres. Unecleffoui-nie
par Beckwith donne les nonis. C'étaient:
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1. Le docteur Johnson, membre du Sénat du Connecticut.

2 Le major général Schuyler, membre du Sénat de New-York

3. Le général Washirgton.
4. Un fonctionnaire des Etats-Unis.
5. Le lieutenant-colonel Turnbull.
6. M. Smith, de New-York.
7. M. Hamilton, à la tête de la Trésorerie et des finances.

8. M. Hay, juge des plaids communs pour le comté de Plattsburg, dans l'Eta

de New-York.
9. M. Payne, de Chimney-Point, dans le Vermont.

10. M. Patterson, membre du Sénat.
11 . McCormick, marchand de New-York.
12. M. Jay, juge en.chef.
13. M. Telfair, marchand de la Grande-Bretagne.

14.·M. Scott, membre de la Chambre des représentants pour les comtés de la

Pensylvanie situés à l'ouest des Monts Alleghanys.
15. M. Ogden, de ·New-Jersey.
16. M. Taylor, shérif du comté de Clinton, dans l'Etat de New-York.

17. M. Ames, un représentant du Massachusetts, que l'on considère comme le

rival deQM. Madison, comme orateur.

18. M. Riehard Henry Lee, sénateur de la Virginie.

19. Le colonel Alexander McGillivray.

20. M. Isaac Sherman, qui occupe, ou a occupé,sous le congrès, la charge d'Ar-

penteur pour le Connecticut, et qui a commandé un régiment dans l'armée des Etats-

Unis.

21.t

2.Le colon.el Humphreys, aide de camp du général Washington durant la

geret secrétaire de l'ambassade française après la paix, Depuis5 lors 1l a en

gnrlvécu dans la famille du président.

2.M. Knox, frère du secrétaire de la guerre, nommé 'Consul pour le port de

Dublin.

23.. K- Gouverneur Mor-ris.

Aux pages 150 et 151 Note E, est rapportée une conversation entre le major- Bock-

with et le n° 19 (c'est-à-dire, d'après la clé, le colonel Alexander McGillivray),. au

sujet d'unie personne se nommant le colonel, Boles (Bowles). En 1801 ce memne

Bowles prenait le titre de "l Directeur général de la nation des Muscogis," et se

faisait appeler "l Son Excellence ". Le gouvernement britannique désavouaspré-

tOntion à ce titre. Il mourut en 1804 après avoir été pris deux fois par les Espagnols

dont les établissements avaient beaucoup souffert des attaques des Sauvages qu'i

conduisait. Ses biographes disent qu'il avait pris femme chez les Cris, et S'étaion

àdette tribu. Dans la conversation avec Beckwith mentionnée ci-dessus, McGilluvray

dit ue lorsqu'il avait eu besoin d'hommes d'expérience militaire dans des OCCa

Bions critiques, il avait employé Bowles entre autres, mais que finalement il avait

touv ses idées si extravagantes qu'il lui avait retiré sa confiance ; mais que Bowles

aatIréussi à faire partager ses vues à quelques-uns des Cherokis, et leuravi

persadé de la suivre aux îles Lucayes, où lord Durimore les vit et les en gaeà

"ediriger vers le nord."



Dans les papiers d'Etat (Q, 45-2, P. 535 et suivantes) se trouve une correspon-danee Concernant la mission de Bowles et de ses Cherokis' à 1 eur arrivée à Québecde retour des Îles Lucayes. La lettre de lord Dorchester à M. Grenville au sujet de ladéputation, que Sa Seigneurie avait en vain tenté de dissuader de se rendre à Londres,
se résume dans les derniers paragraphes de cette lettre. On y trouve une nouvellepreuve des effets étendus du différend avec l'Espagne à l'égard des territoires avoisi-liant la côte du Pacifique du Nord, et de l'intime liaison des événements qui ratta-chaient à cette époque les affaires du Canada à celles des possessions de l'Espagnedans le sud. Voici comment lord Dorchester s'exprime:-

Pour le présent leur principal objet semble de se procurer assez d'armes et demunitions pour se défendre contre les empiètements des Etats et l'oppression del'Espagne, ce qu'ils se croient assez nombreux pour pouvoir faire s'ils ont du maté-riel de guerre.
Il y a lieu de croire qu'ils s'estimeraient heureux d'être encore mous la protec-tion de la Grande-Bretagne, et qu'ils donneraient volontiers leurs concours à desopérations qui auraient pour but de déposqcler les Espagnols des Florides et de laLouisiane.
Il y aurait moyen d'apaiser les ressentiments qu'ils nourrissent contre les Etats-Unis par suite d'empiètements peu judicieux sur leurs territoires, en leur assurantun traitement plus libéral sous la protection du roi. (Q, 45-2, p. 537.)Suivent les lettres de Bowles, les procès-verbaux des conseils des Cris et desChéroki ' s, etc., et il n'y a pas lieu de les récapituler. Do bonne heure en novembre,la députation arrivait à Londres, et Présentait son mémoire à lord Grenville. Le 7mars suivant (1791) lord Grenville écrivait à lord Dorchester l'apportant leur ar véeet racontant la réception qui leur avait été faite, dans les ter es suivants: Il celles1ý de leurs demandes qui se rapportaient à des idées d'hostilité envers les Etats-Unis.nont rencontré aucune faveur, mais ils ne seront pas San$ une certaine mesure desatisfaction dans leurs désirs de relations avec les Possessions britanniques en 'cequ'il leur sera donné accès aux postes libres dans. les Îles des Antilles qui appar-tiennent, à Sa Majesté, si jamais ils se trouvent en lieu de profiter de ùe privilège.ilMeGillivray, le chef des Cris, était fils d'un traiteur écossais qui avait épouséune femme de cette tribu. Il avait reÇu une complète éducation en Grande-Bretagneet grâce à cette circonstance et à ses talents naturels, il était en, mesure d'apporter'dans sa conduite beaucoup plus de prudence qu'on ne l'encontre généralement chezles Saqvages. Par son influence il put détoui-ner sa ti-ibu de eonimettre des actes decruauté, qu'il lie savait bien pouvoir résulter que dans une guerre d'exterm i nationIl était lui-même engagé dans le commerce, étant en relation avec une Maison demarchands de Londres. Il paraît avoir agi avec beaucoup de sagesse et de senspolitique dans la conduite des affaires de sa tribu. -Voir la lettre de Beckwit'h du7 avril 1790, Q 49, p. 283-)

Le tout respectueusement soumis.
DOUGLAS BRYMNE1ýýOTTAWA, 31 décembre 1890. 

Directeur des archives.
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NOTE A.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

xL 1-SIR GUY CALEO À L~ORD IILLSBOflOUG-Et.

(Archive eaAadienne8, série Q, n' 7, page 'T.)

QuÉBFc, 28 ma~rs 79

Jetrnmticus I à VotreSeignueI une ordoxnnance qui vientd'être ulé

Pou rpaerles funse cosqune de l'aricle qu' elle révoque, et po>ur et i
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eOrPeau inérês4u oi, qu'il eû été fort~ imprudent deê retre ýu logtmp

Votr Segneuie déjà appris que les pr'otestants, quii se sonit établis ou quion
PlUtt séourn icid 'la conquête, lie se com~posent que decmeçatd

eu eqsderniers, si l'on en excepte un ou dex u-esu

ugrdedecaitin ;quan taux membres de la omsind apicu u



honnête des sujets de Sa Majesté, et ce dont les habiles et les malintentionnés nenégligeaient pas de tirer parti. Or si Votre SPigneurie considère seulement que lesnouveaux résidants ici depuis la conquête ne viennent pas seulement de toutes lesparties des grandes possessions du roi, mais encore de toutes les parties du monde, iln'y a pas particulièrement lieu d'être surpris de cette diversité d'opinion sur ce quiest juste ou injuste, et de ce que n'étant pas en génépai fort éclairés ni extraordinai-rement doués du côté des talents, ils conforment leurs notions de justice à ce qu'ilsont vu autrefois pratiquer, plutôt qu'à l'ordre de choses ét4bli en cette province.
Par le plan actuel, 01, propose que les juges du roi, payés par la couronne, con-naissent à 1 avenir principalement, sinoi. exclusivement, des questions relatives à la

f t-opi-jété, ce qui naturellement amènera plus d'uniformité dans l'administration dea justice, et comme ces messieurs reçoivent des traitements, ils seront, davantage,par intéi* aussi bien que pour leur honneur et leur bonne renommée. tenus dedonner satisfaction au publie, que ne peuvent jamais l'être ceux qui comptent sim-plement pour leur subsistance de ehaque jour sur leurs émoluments d'office, qu'ilsseront par conséquent toujours intéressés à accroître.

NO 2.-LETTRE D'UN ANCIEN CAPITAINE DE MILICE.

ý.4rchives canadiennes, série Q, vol. 7, page 55.)

DTAmAsKA, le 3 juillet 1769.
MONSFIGNFU-R,-Je supplie tres respectueusement votre Excellence d'agréer laliberté que je prend de lui faire mes humbles represcritations, sur le t que j aid4ja Eù l'honneur de lui communiquer sur les affaires qui dépendent principalementde la justice ; Il servit un bien de la derniere couse uence qu'il plut a votre Excelýlence de prendre connoissance de la maniere c les personnes etabli pour admi-nistrer les décisions qui se présente joùýrnellemýnt dans les procés mai tentés aupýéiUdice de tout le pauvre peuple qui se trouve accablé et ruiné totalement par lesh1justices qui lui sont faites ; on ne voit tous les jours que procés sur procés, pourdes choses de néant, pour vingt ou trente sols on forme un proclés qui se monte leplus souvent a 40, 5Q et 60 livres, par la multitude de frais qui sont fait a ces pauvresa e n d rg n ýd q 'ta l'autorité de retssieurses e týg t 0 igjug d i agresseurs de procés trés
1 d t ftý
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u de andeur e d d d 11, le quantieme du jour de lan a 8 jý en envoye u p i Uri Excellence, pour ence qu'Elle lui plaira il art-ive trés souvent qu'une même personne a plusieu. juger
a répondre a differentes cours pour le même jour, et comme c'est une ehOse impoe-sible que cela se puisse faire, on les condamnes tout de suite pair deffaut; En itte dequoi, les Sergents d'ordre saisissent. enlevent, vendent tout ce que ces pauvrells genspeuvent avoir chez eux, le tout donné a moitié prix et même au. qual-t de la jngtevaleur des effets enlevés ; il arrive très souvent, que lorsque ces pr4tendus Bergentsvont faire leur saisie aux maisons, s'il n'y a personne et que les portes soient fermésils, font fraction pour entrer dans les dites maisons, Ce q iui représente deffls -volsmanifeste, et reduisent les pauvres habitants a la derniere mendicité si -les effetst3àîsies et enlevées ne sont pas sufisant pour atteindre à payer les so'mmes quonexige d'eux par la multitude des frais qu'on leur a fait tant pour le transport desdes Sergents, qu'autrement, on obtient des prises de corps contre eux apresles avoir dé tantVoyages ouillés de tout ce qu'il pouvoient avoir et pos8ûder ai! monde, tantmeubles que leurs Bestiaux ilt3 se nentissent à la fin de leur personne pour achever,
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eur tirannie, je n'aurois jamais fmi Monseigneur de vous faire le récit de la triste
situation dans laquelle sont plongés ces pauvres gens. La crainte d'interrompre le
silence de Votre Exòellence par un trop long discour a ce sujet m'oblige de fimr sur
ce point.

Au sujet de nos Baillifs, il semble qu'il serait plus a propos qu'ils fussent chan-
gés tous les ans au jour de leur nomination, et que chaque année il y en eut un nou-
veau censé premier baillif, d'autant que celui qui occupe cette place seulement deux
ans de suite; s'attribue trop de gloire et d'autorité, se croit au dessus de tout ce qui
cause fort souvent de trés mauvaises suittes, au contraire si un chacun L'Etoit a son
tour, Les choses seroient dans un autre ordre et sçituation, et ceux qui seroient en

lace cette année s'appliquent a faire leur devoir du mieux qui leur seroit possible;
e suplie votre Excellencé de faire s'il lui plait attention a mon exposé, comme de vous
endre sensible aux Tribulations de ce pauvre peuple affligé, qui est- tres doux
anel f'ai conduit pendant L'Espace de vingt cinq a vingt six ans en qualité de

capitaine et de juge tres souvent, ar les injustices qui lui sont faites journellement
et des quelles il ne peut être delivré que par un pur effet de la bien veillance et
charité paternelle de votre Excellence, employant en cette occasion votre autorité et
dsquitable justice, a laquelle il est tres respectueusement soumis ainsiqu'a

de vs ordres, j'osoit me flatter d'avoir L'honneur d'aller faire la reverence a Votre
xcellence et L'assurer de mes plus profonds respecte et soumissions, mais j'ai été

privé de cette grande satisfaction n'ayant sqû votre arrivée a Maska que longtemps
apres que votre Excellence en a été partie, attendant L'honneur de vos ordres je
suis avec le plus profond respect, monseigneur, votre très humble et tres obeissant
serviteur,

JOSEPH DÉROSIE, père
Cy devant capitaine de milice.

Copie de l'ordre, en blanc.
District de En vertu de L'ordre signé par Samuel Mather Ecuyer juge de paix en
Montreal. datte le

je Baillif soussigné certifie m'être expres
Demandeur. transporté dans le domicile du deffendeur parlant à sa per-

sonne a fin qu'il n'en ignore, qu'il doit paroitre devant mon
dit Sieur Mather le .Courant

-Deffendeur. pour répondre a la demande du demandeur.
C La datte 1768.

Signé LArouR Baillif.

N° 3,-RAPPORT DE LA COMMISSION CHARGÉE D'ÉTUDIER L'ADM-
NISTRATION DE LA JUSTICE PAR LES JUGES DE PAIX.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 6, page 147.)
PRÉSENTS

Son Excellence Guy Carleton, gouverneur
Lhonorable M. William HEey, juge en chef

- . T. Cramabé
Thomas Dunn Ecuiers.
Walter Murray
Colin Drumamondj

Lecture du rapport de la commission, en date du 29 août et du 11 curant,
lIime 1 8 août dernier pour étudier l'état actuel de l'administration de la justice

parle juesde paix dans les limites de cette province.
Rappot aprouv et ordre donné qu'il soit inséré dans ce livre ; aussi que le

prourer gnérl egoive instruction de préparer une ordonnance d'après lsnou
rgeets que e mêne rapport propose d'établir.
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Voici le rapport:
QuÉBFc, 29 août et 11 septembre 1ý69.

A une commission nommée pour s'enquérir de l'état de l'ad mi nistration de la

justice par les juges de paix en cette province-

PRÉSENTS

L'honorable M. William -ROY, Président

H. T. Cramah,
"Thomas D"n Ecuiers.

Il Colin Drummond

Lesquels sont convenus de faire le rapport suivant:

En conformité d'un arrêté du conseil daté du 18 août dernier. Nous avons

examiné les différentes questions dont il y est pal-lé, et en conséquence nous dernan-

dons qu'il nous soit permis de représenter àVotre Excellence ainsi qu'au conseil, que

les divers pouvoirs et attributions 'des juges de paix en matière de propriété, tels

qu'ils sent énoncés dans l'ordonnance de septembre 1ý64, nous paraissent avoir été.

confér& dans le principe fort mai à propos, et la manière dont ils ont exercé ces pou-

voire, plus particulièrement dans le district de Montréal, nous semble avoir ét6

extrêmement pénible et opprqssiveï rur le suýjet. Il est bien ûonnuqu'en Angleterre,

où les juges de paix sont Pour la P upart à la tête de grandes fortunes, et ont des

intérêts considérables en commun avec ceux sur lesquels s'exerce leur autorité, il ne

jour est confié de pareils pouvoirs ni par la commission même, ni par aucun des nom-

breux actes du parlement qui se rapportent à leur charge; et bien que Forganisation

ruai conguedes grandes cours 6 tablies ici pour décider des questions de propriété en

1764, n'ayant tout d'abord que deux sessions par année et qui n'en ont trois qu'à pré-

sent, ait pu nécessiter l'établissement de juridictions inférieures pour se CoDformer

u'à un certain point à l'ancien usage de la colonie, et pour que la justice fût plus

ibre et -plus expéditive dans son cours, cependant nous croyons que même dans ces

circonstances, l'autorité donnée aux juges de paix l'a été trop libéralement et trop

gveuglémeDt, et qu'elle a besoin d'être réduite, sinon complètement enlevée dans

pýesque tous les cas.
Mais ce n'est pas tout; ce qui est encore plus malheureux, c'est que même Ces-

pouvoirs, quelque étendue qu'ils soient l'Ont été encore davantage dans certains cas,

et ona usurpé une juridiction au grand détriment de ceux dont les biens fonciers ont

été en jeu, sans qu'on out le droit (d'après notre manière de voir) d'intervenir en sern-

blableb matières, en vertu de cette ordonnance ou d'aucune autre autorité qne nous

connaissions. Car par suite de la Mauvaise rédaction de cette ordonnau(-e, et en

l'absence d'un article qui leur défendit expressément de s'ingérer dans ces affaires

les juges de se sont dans un cas à notreconnaissance, et probablement dans bien

(Poutres qui ront pas été remarqués, arrogée des pouvoirs de nature à ne pouvoir

etre exereds par aucune juridiction ?30mmalrû, avec cette conséquence qu'on a décidé

de titres de propriété foncière et qu'on a troublé des détenteulýfi dans leur possession

d'une façon inconnue aux lois amgtaise,9 etincompaiible avec la solennité et la ma -

rit6 que demandent des conteEtâtions d'un ordre si élevé et si important, Et nous.

ne sommes pas sans savoir que môme dans des 'causes où il ne s'a&lssait que de biens

mobiliers 'dundmagistrat On Particulier, sous prétexte que c'Uait au désir et à là

demande es eux parties contendantes, a pris sur lui d'exercer une juridiction qui

excédait de beaucoup ce que permet l'ordonnance à trois juges de paix en pleine cour

même dans leurs sessions trimestrielles.

Nous constatons que par suite d'une mission de, ragme natureý et faute de

smurer comment leurs jugements devaient être exécutés, les magistrats se sont

attribué un autre grand et dangereux pouvoir, dont l'exercice i-emplît constamment

les prisons de nombre de malheureux citoyens, qui voient leurs âiàillee réduite$ à la

ruine et à la mendicité. Comme c'est commundment leur.pratique et leur mode

ordinaire de procéder que de faire saisir les terres et d'en ordonnerla:vente pour le

paiement d'une dette toujours bien. minime, ou, au cas où il n'en a point d'envoyer
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inime' à l'instant même, tandie que par son industrie ou par suite de

quelque événement prochain, mais qu'il ne petit prévoir, il pourrait faire ce paie-somme assez MMeýit aisément à des périodes fixées. Nous est avis que sur une déposition sous
serment dans ce sens on doit leur laisser la discrétion d'inscrire sur le bref: apayer
par verements. 20 chelins tel joui-, 20, tel autre joui-, et la balan(ýe, tel autre jour.

ce Mais ces périodes doivenL être limitées et ne pas dépasser peut-être 3 mois
pour le dernier paiement.

Si le juge a raison de SOUI ÇODner que le débiteur cache ses effets ou en a dis-
posé après l'institution de j'action pour éviter qu'ils soient saisis, il devra être libre
d'6ýhettre immédiatement une saisie de ses terres, et à défaut d'immeubles, de
l'envoyer en prison jusqu'à l'acquit de la dette. Il jugera de la vérité du fait par
l'examen des dépositions sous serment. Dans toutes autres affaires, où la dette ou

,demande excédera la valeur de 10 louis, ils procéderont comme à l'ordinaire, sauf
que quand des terres seront saisies, elles devront répondre de la dette ou demande à.
compter de la date du bref, sans tenir compte de toutes ventes et hypothèques ou de
toute autre aliénation ou charge postérieure, mais elles ne seront pas définitivement
vendues avant six mois, après plusieurs annonces de vente dans la Gazette, et après
avis affiché ela porte de l'église de la paroisse où ces terres sont situéeset d'autres
paroisses voisines, et la vente, même alors, ne sera valable qu'après qu'on aura fait
rapport à un des juges de la cour, de la qùantitéy du produit et de la condition des
terres, du montant du prix d'achat, et que cette vente aura été confirmée par lui. ,

ce Il est difficile sinon impossible de déterminer le montant des frais pour le
recouvrement de ces petites dettes, mais nous recommaudons aux messieurs qui pré-
6ident ces cours de réduire autant que possible ce montant, et nous 'ne doutons pas
qu'ils donneront l'attention qu'elle mérite à une question qui importe tant àl'honneur
de la couronne, à la tranquilité et au bien-être du sujet.

ce Nous et-oyons que l'administration de la justice dans les causes de peu d'impor-
tance sera assez bien servie dans les villes de QuéWo et Montréal pax cette. orga-
nisation, surtout si l'on ajoute . en chacune (comme il est peut-être nécessaire, ou
du: moins à propos) un juge, qui prononcera dans ton,,; les litiges ne dépassant pas en
valeur cinquante chelins du cours actuel, et pourra mettre ses jugements à exécution
au moyen de la saisie et de la vente des meubles et effets seulement des défendeurs.

Ces juges seront nommés par Votre Excellence, au moyen d'une commission
ipéciale, indépendamment de la commission générale de la paix, bien qu'il serait
sÙgý qu'ils eussent les deux commissions, comme se rapprochant des intendants sub
deugms ils peuvent bien peut-être être nommés en vertu des pouvoirs donnés à, Votre
Excellence par sa commission, mais nous, recommandons plutôt que ces nominations
soient faites par une ordonnance..' .11 Et vous devriez Otre autorisé à nommer en «difllérentes parties de la province

:.autant de ces juges que peuvent le demander les circonstances et l'état de choses, et
queý duo votre discrétion, ils peuvent paraitre nécessaires, avec une juridiction ail
moins égale à celle assignée à un seul Magistrat de par l'ordonnance de septembre
M4.

Telles sont les observations que nous a suggérées ce sujet,: Nous croyons qu'on
trouvera salutahes les règlements ci-proposés, et quils remédieront aux griefs dont
on se plaint si hautement et si justement aujourd'hui; c'est pourquoi rime recom-
mandons qu'ils soient mis immédiatement à exécution.

Il Il nous a CeSendant échappé une Obiervation, que n'ous demandons à ajouter,
au sujet du prix u pain qui, aux termes d'une ordonnance de cette province, en
date du 3 septembre 1764, doit être réglé par 3 juges de paix; et quoique utte
juridiction leur soit conservée, nous craignons néanmoins qu'ils ne soient pas disposés
à l'exercer, s'ils éprouvent quelque ressentiment de l'amoindrissement d'autorité.que
sont destinés à produire les règlements que nous avons proposés. Au cas où ils eti

ent l'exercice, ý-ette autorité fort utile et nécessaire au publie devrait étre
transr e aux deux juges de la cour des plaids' communs et au juge muni d'une
commission pour la décision des petites causes de la manière que nous avoué.
recommandée." W. REYprdâident.



NOTE B.

ACTE CONSTITUTIONNEL DE 1791.

NO .- L TÈS H10 OR&BLE~ M. W. W. GRENVILLE À LOIRD DORHSE

(Archives canadiennes,~ sýi Q, vol. 42, p. 92.)

WHIEaAL,20 octobre 79

MlLRD-Le dpêhe officielles de ce jourt feront connaître à, YVre Seignui

r,É,1Irepls ariclir que ni.e opot la nauWre d'une dépêche offcel;e
Pou ct bjt e tanmesenconidnc, Vtr Seigneiu papierqui contin
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soute. L'occasion est donc des plus favorables pour l'adoption des mesures propres
à contribuer à affermir notre puissance et à accroître nos ressources, de façon à nous
permettre de résister aux efforts que la plus heureuse issue des troubles actuels
'puisse mettre la Fi-once en état de déployer contre nous.

Je suis, etc., etc.,
W. W. GRENVILLE.

N- 2.-M. GRENVILLE À LORD DORCHESTER.

-(Archives canadiennes, série Q, vol. 42,.p. 96.)

'WHITFHALL, 20 OCtObre 1789.

MILORI),-COMMO on a décidé de soumettre aux délibérations du parlement dans
les premiers jours de la prochaine session l'àýpropos d'adopter de nouvelles di8posi-
tions pour le bon gouvernement de la province de Québec, je transmets à Votre
Seigneurie un projet de bill préparé à cet effet.

Avant que ce plan soit proposé au parlement, les ministres de Sa Majesté désirent
profiter des observations que peuvent suggérer à Votre Seigneurie son expérience et
sa connaissance du sujet, Il est probable que le parlement ne s'assemblera quevers
la fin de janvier prochain, ce qui me donnera amplement le temps de recevoir la

ýàponse de Votre Seigneurie à cette dépêche avec les remarques que pýurra lui
inspirer le bill rejeté) et avec les rense ements qui ýýurront être nécessaires pour
me parmottre e suppléer les points de ail qui sont aissés en blanc,

Votre Seigneurie observera que ce plan a généralement pour objet d'assimiler la
constitution de cette province à celle de la Grande-Bretagne, autant que le per-
mettent les différences résultant des mSurs de la population et de la situation actuelle
de la province. 1

, Dans cette Suvre on doit avoir beaucoup d'égard aux préjugés et aux usages des
habi tante français qui forment une si grande proportion de la société, et ondoit soi-
grieusement veiller à leur conserver la jouissance de ces droits religieux et civils qui
leu r ont été garantie par la capi it lation de la province, ou leur ont été accordés depuis
par la politique libérale et éclaitée du gouvernement anglais.

Cette considération a ou un grand poids dans l'adoption du plan de division de
a province de Québec en deux districts, qui resteront comme à présent sous padmi-
nistration d'un gouverneur général, mais auront chacun un lieutenant-gouverneur et
une législature séparée.

Les ministres du roi n'ont pas oublié les raisons invoquées par Votre Seigneurie
comtre eette séparation, et ils pensent que si le Canada demeurait Sous la foi-me de

uverneinent qui le régit maintenant, C68 'suggestions set-aient d'un grand poids.
ais quand on résolut d'établit- une législature provinciale qui serait constituée de

la manière qu'on propose et choieiÔ en partie parIe peuple, toutes.les considérations
politiques parurent tendre à cette conclusion, qu'il sel-ait désirable que la grande
prépondérance que possèdent dans le district supérieur le,4 anciens sujets du roi, et
dans le district inférieur loi, Calladiens-franQais, ait cef effet et cette influence dans des
législatures séparées; plutôt que de confondre ensemble ces deux éléments dans la
première formation de la nouvelle constitution, et avant quýon ilait laissé écouler
assez de temps pour dissiper les vieilles préventions par l'habitude de l'obéissance au
même gouvernement, et par le sentiment d'un intérêt commun.

QuanL aux frontières projetées de ces provinces, on a laissé un blanc dans le bill
Pour que Votre Seigneurie, avec l'aide de Parpenteur général, qui est actuellement à
Qllébeu, trace une description de ces froàtièi". qui soit suffisamment intelllqýible et
précise pour écarter à l'avenir toute difficulté à ce sujet. La division dent il s'agit
entre les deux provinces est la même que celle mentionnée à Votre Seigneurie dans
la lettre de lord Sydney du 3 septembre 1188, avec le Changement suggdré par-votre
Seigneurie dans sa lettre du 8 novembre suivant,



il aua cpenantunegrad dfficulté dasl aièr dedcirafrnir
enreleditric d Iautand et les territoires dsEtats-ns Cme'ahso
à alin pécifiée ans Ile tritonclu avec l'Amérique exclurait les potsqion

encoe dns a pssesio deSa ajeté,et que l'infr~action au tat oms a
l'Aériue inuitSaMajstéà rtenr, anis que, d'un atects nlsicu

etemsexprès dans les liites à talir pour la provincé par un acte du aremn
anli, a oeitera probabeet pri les citoyens des Etts-Unlis nrsetmn
itnequi pour~rait les pousser~ peut-être à des mesures préjudiciables à nsitrt
eommeciaux Il se peut qu la melleure solution de><cette diffiult sotddére

ldititsupéreur en termes génér~aux tels que ceux-ci: IlTous lesteroisec.
qepsèe Sa Mjesté et qui lui sont soumis, situés à l'ouest ou au sud delaige

fotèe du Bs-Cna4e, sauf ceux inclus dans les limites actuelles du gouvenmn

Enrgat gètte affaire des fotèes, ces era aussi une queto desaori
l'éabiseuet de< pêche de Gséne porat pas ête annexéavec avatgauo-

vernmentdu Nuvea-Bruswic pluôt qe de continuer à faire partie eclid

13n-Cnad susle système quo e proos d'éabir- vua surtout que astuto

eégrphqu d c dstic purai e rnde a epésnatindn n sebé
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De ce point aussi Votre Seigneurie doit être incontestablement le meilleur juge>et je dé-4ire savoir ce qu'elle en pense. Mon idée du moment, fondée toutefois Plut'tsur des conjectures que sur des renseignements satisfaisants, c'est que le cunseillégislatif dans le Haut-Canada ne soit pas composé de moins de six membres, et de,

f moiins de douze dans Io Bas-Canada ; et le choix de ces hommes doit se faire C ansla"'prévision d'en augmenter le nombre par quelque addition dans un avenir prochain,comme marque de la faveur de Sa Majesté envers ceux qui pourront en être trouvésdignes par leur conduite.
ý Votre Seigneurie donnera aussi, pour l'instruction de Sa Majeeté, le nombre etles noms des personnes qu'elle jugera dignes de recommander au'roi pour siéger dansle conseil exécutif.

Ce n'est nullement notre intention que les membres du conseil législatif soientexclus de ce corps ou qu'il soit, d'une autre part, entièrement composé d'hommes dece rang. Il peut être à propos que quelques-uns de ceux nommés au conseil exécutif'dans un des districts soient appelés à la même distinction dans l'autre.
En statuant l'établissement d'unechambre d'assemblée dans chacune des deuxprovinces, la première question de détail qui se présente est Colle des membres res-pectifs dont ces corps seront composés, et de la manière dont ils seront élus; parti-culièrement en ce qui a trait à la division des provinces en comtés oif districts et àla.proportion relative de représentation à allouer aux villes.
La décision de ces points doit nécessairement dépendre de la- connaissance duC'est pourquoi on les a laissés en blanc dans le projet du bill, et je désire avoir

?10ý1;11 nion de Votre Seigneurie làdessùs. Je ne suis pas t3ufflsàtrnment, informé poursavoir si la présente division des comtés répondrait bien à l'objet en question, ou siune subdivision en paroisses on districts serait plus à désirer.
je transmets à Votre Seigneurie pour son information un papier que m'a remi,,4Lymburner, et qui contient un plaý de représentation pour la provinee; maleatant que je puis me foi-mer une opinion sur ce sujet ce p an me parait sujet à degrandes objections. Je vous transmets au8iýi un plan'pour le même objet, préparépar le conseil du commerce en 1765,
Le point suivant à considérer est le cens électoral et le cens d'éligibilité danschacune des provinces. C'est là aussi en grande partie une question de détail localqýi dépend de l'état et des moye ' lis des différentes classes de la population des pro-vmees, et But- laquelle les ministres de Sa Majesté désirent avoir l'avis de VotreSeigneurie. A la marge du bill que je vous transmets, j'ai mis les suggestions qu'onm'a faites sur ce sujet, mais quant à ces suggestions Je De 'ne sens pas capable deformer, sans de nouveaux renseignements, une opinion qui me satisfasee.Les autres articles du bill ne me semblent pas avoir besoin d'être particulière-ment débattus dans cette lettre; Votreý Seigneurie verra par l'article 27 qu'on entendmaintenir toutes les lois existantes de la province jusqu'à ce qu'elles soientrévoquéesou modifiées par les législatures des provinces respectives. On a fait néanmoins uneexception e a e 0 M 3t on a Iai8ýé 

titi article 
en blanc 

pour 
insérer 

les règlement

mercel s'il en est, 'on pourrait juger à propos d introduire comme alitant d>excep-tion8 aux lois canaýuenneà refatives aux biens et aux droits civils, avant d'investir îl'Assemblée du Bus-Canada du di-oit de rejeter tous les changements qui pourraientêtre proposés à l'avenir.
C'est là un point qui est actuellement soumis à l'étude des hommes de loi de SaMajesté, mais comme il est probable que je recevrai la réponse de Votre Seigneurieà cette dépêche avant qu'il soit devenu nécessaire d'on venir à une décision définitivesur ce Sujet Je serai heureux d'accueillir les obsoi-vation8.que cette ýt1ostion pourraitsuggérer à votre Seigneurie, comme devant être de nature à contribuer à pavance--:ment et à la sécurité des intérêts commerciaux de ce royaume, et de ceux de laprovince qui y ont rapport.
L'article permettant aux propriétaires de changer la tellure de lehrs terres enîpanc et commun soccage est conforme à ce qu'a recommandé Votre S

elgneurierelativement aux districts supérieurs, et il semble de bonne politique d'appliquer le



mêmeprinipeax p~arte inéree de la~ provine, au'tant que lepretront les

Je ésreasavoir l'opno de 'Votre Seigneurie sur le temps. qi cnidrai
le ieu por linauguration de ce nouveau système, en supposant que leo bilsi
adoté laprochaine session du parlement.

Je suis, etc.,

(Ls rtices du bUi pro~jet,- nclus dans la lettre qui précède, se tr.)uvent au n
6 ecet ote, et aussi, dans des colonne~s pal-allèles, le bill tel que modifié par lr

No3.PLN D'UNJE CHAMBREb'YA&SEBLÉ~E, D>RESSÉ A ?LA

COMMSSIO DEQÉE T MONTÉAL EN~ 1784.

(Archives caaine, sére Q vol42, p.127)

Nou pnsnsque lchmbre d'ssmbé doit porle moment se opsrdu

nombe d rerésntats n déas&nt as 0, qu oHd4 tfar rfsind
chisiaisepalr t crrel'ngas u e raças
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Que ]'assemblée aura seule le droit d'instruire et de décider les contestationsd'élections.
Que toutes les affaires seront décidées dans lýassamblée par la majorité des votes.Qu'à toute séance de J'assemblée, il faudra l'Orateur et au moins la moitié desdéputés pour former un quorum.

Qu'à "a-"en'r le gouverneur ou "6utenallt-90uverlieur sera tenu de convoquerles représentants en assemblée, une fois par ai, entre le 1 er janvier et le ler mai dechaque année, et en. tout autre t6inps que pourra l'exiger l'urgence des affaires.

N 4.-RAPPORT DES LORDS COMMISSAIRES DU COMMERCE ET DESCOLONIES AU SUJET D'UNE CHAMBRE DE REPRÉSENTANTS, ENDATE DU 10 JUILLET 1769.

ýArcAives canadiennes, série Q, vol. 42, p. 131.)
Au sujet de la chambre des représentants qui (bien qu'elle soit déclarée par laSmmission royale et les instructions de Sa Majesté faire partie de la constitution)n'a jamais existé jusqu'ici pour les raisons déjà exposées il ne sorait,, nous.présu-Taons, ni pratique ni opportun de lui donner, dans l'état actuel de la colonie, uneforme qu'on regarderait comme fixe et permanente à tous égards - on ne doit consi-dérer qu'à la lumière de l'expérience toute institution de ce genre, y en ce qui toucheau moins à la manière dont elle devra être convoquée pour 1a Prémière fois; sujettedans tous les cas relatifs aux lieux qui auront à élire les députés, au nombre de ceux-,ci à élire au cons d'éligibilité et aux formalités nécessaires ' aux modifications quenéeessitera de temps à autre un changement dans l'état et les conditions de la colonie.pour le moment, comme cette province est déjà divisée en trois districts, et,comme nous voyons que les cours de justice et autres institutions civile$ sont orga-qiAes en vue de cette division, nous pensons que Vos Seigneuries seront d'avis queVètablit;sement d'une chambre de représentants devrait pareillement correspondre àcet ordre de chesos: En consdquence, nous avons l'honneur de proposer que cette,chambre se compose de 27 membres à élire comme suit:

P our la ville de Q u4bec ........................ . ................. : ........ 7Pour le district de Q uébec ............................... .................. 6Pour la ville de Montréal 
4Pour le district de Montréal .......................... ... 4Pour la ville des Trois-Rivières 

......Pour le district des Trois-Rivières ....... ....... «

27
Que les députés choisis pour les différents districts.ne seront pas tenus de êterd'autres serments que ceux d'allégéance, de suprématie et d'abjuration, niais il faruldraveiller à ce que le rivilége qu'on entend ici accorder aux nouveaux sujets d'être4111 ýibles pour ces Jistricts soit limité à eux seuls, et à ceux d'entre eux qui étaientrée lement habitants du Canada, et possesseurs de terres et damaisons en ce pays lorisde la conclusion du traité de Paris.
Que les députés élus pont les villes de Québec, Montréal et Trois-Rivières devront-Signer, outre les serments d'allégéance, de suprématie et d'abjuration, celui du Testcontre la transubstantiation, imposé par l'acte de la 25o de CËarles 11, chhpitre 2.
Que le mode de convocation de la première assemblée sera réglé par une ordon7nance qui sera rendue à cet effet, et qui déclare 1 ra que nul ne Pourra être choisieomme représentant on ne votera pour le choix d un représentant s'il n'a atteint l'Age,de 21 ansý et s'il n'est véritablement et de b.onne foi propriétaire et oe(,,upant deterres,,ou d'une maison dans les limites de la rovince, mais que 16 cens tant des éleewurs.que des élus ainsi que les formalités r ýati'vO$ aux élections seront plus particulièieý-
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ent déterminés par une loi que passera la première assemblée qui siégera, et qu'il
soit recommandé que nul ne pourra être élu pour un district s'il ne possède soit en

propre, ou du cede sa femme, une seigneurie dans la province.
Que celui qui sera élu orateur de l'assemblée devra prêter les serments d'allé-

g6ance, de surématie et d'abjuration et signer également le serment du test exigé
par l'acte de la 25 de George I, chapitre 2.

Vos Seigneuries verront par les règlements qui précèdent qu'il est robable que
la chambre des représentants se.composera d'à peu près un égal nombre e sujets pro-
testants et de sujets catholiques romains, et que, comme ceux à élire pour les villes

de Québec, Montréal et Trois-Rivières doivent être nécessairement des otestants, 11
est fort présumable, quoiqu'il ne s'en suive pas de toute nécessité, que es députés des
districts appartiendront à la religion catholique romaine; et nous espérons que quand
Vos Seigneuries considéreront l'état de la colonie relativement à la grande supérioritê
que possèdent en nombre et en biens les nouveaux sujets, elles n'estimeront pas que
la rège de proportion établie entre les deux éléments de la population soit plus favo-
rable aux nouveaux sujets que ne le demandent la justice et l'équité. Quant aux

ques où il conviendra de convoquer l'assemblée, à la nature et à la forme des brefs
ection et aux divers autres règlements de détail qui se rattachent à une semblable

institution, ce sont choses à laisser à la discrétion du gouverneur de Sa Majesté, qui,
sant doute se réglera dans sa conduite à cet égard sur ce qu'on a approuvé et ugé le

plus avantageux en d'autres colonies, autant que ces précédents auront de conformit
avec la position et les conditions particulières de Québec.

N° 5,-LORD DORCHESTER À M. GRENVILLE.

(Archives canadien.nes, série Q, vol. A4-1, p. 20,)

(N° 5.)QUÉ]BEG, 8 février 1790.

MoNSsEUa,--J'ai reçu le triplicata de votre dépêche n° 2 le 20 du mois dernier, et

je saisis la pilemière occasion de présenter aux ministres de Sa Majest'é les observa-,

tions sur le bill projeté qui me viennent à l'esprit dans la moment.

Le projet, ci-inclus comprend les modifications correspondantes, greffées sur le

bill, transmis dans votre lettre.
Il me paraît fort à désirer qu'on ar-rive à admimistrer librement la justice dans

tçutes les parties des possessions de Sa Majesté de manière à donner vraisemblable-

ment le moins d'ombrage possible aux Etats-Unis. Pour cette raison on a tracé les

frontières des deux provinces proposées prune ligne de délimitation précise, du terri-

toire du Canada seulement, en ajoutant des termes généraux qui, f'espère, pourront

comprendre les territoires soumis à Sa Majesté ou en sa possession au sud du qua-

rante-cnquième degré de latitude nord du côté du lac Champlain, comme du côté

d'Oswégo, de Niagara, de Détroit, de Michillimakinak, ce qui correspond autant que

possible à l'idée exprimée dans votre lettre. Mais en consultant le juge en chef sur la

mise à effet de ce tracé de la frontière, je vois qu'il.se pense pas que ce tracé réponde

Il emble valoir mieux pour le présent qu'on laisse le district de Gaspé annexé à

lprovince du Bas-Canada, àcause de ses relations 'commerciales avec cette province,

et n reqe malgré la distance, il communique par eau avec Québec, plus aisément

qu'i nel ferait avec le Siège du gouvernement du Nouveau-Brunswick, dans l'état

actel de cette province ; d'autant us que la difficulté d'avoir une reréetation

deoc district dans une asàemblée àQuébec se trouve beaucoup amoindie par la

lbrélaissée dans le bill aux non-résidants d'un district de s'en faire élire députes,

Mis comme la Baie deg Chaleurs est soumnise à des gouvernements différents, ce

qidonne, surtout à présent que cette pate d'a Nouveau-Brunswick est inhabit4e,

Poc" n àdes gesmalintentionnés déluder le contrôle des lois an détriment des

pêhrise du o ordre; pour porter remède à ce mal, j'inclus un article (B) qui
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:s'il est approuvé, pourra être inséré dans le bill comme une addition au deuxièmearticle.
Il pourrait résulter de nombreux avantages d'un conseil législatif héréditaire,distingné par quelque marque honorifique, si l'état du pays concourait à soutenir,cette dignité, mais la fluctuation de la propriété dans ces provinces exposerait tousles honneurs héréditaires à tomber dans le discrédit; il semble donc pour le momentde meilleure politique de nommer les conseillers à vie, durant bonne conduite etrésidence dans la province. Leur nombre doit n'être pas moins de sept pour le Haut-Canada et de quinze pour le Bas-Canada, et Sa Majesté pourra l'augmenter à mesureIlue la richesse et la population du pays rendront cette augmentation nécessaire.-Font- leur donner autant d'importance que possible, dans l'état actuel de la province,ils doivent être choisis parmi les propriétaires fonciers, chez lesquels on trouvera destalents, de l'intégrité et un ferme attachement à t'unité de l'empire. Je saisirai lapremière occasion qui se présentera de Communiquer les noms de ceux qui meparaissent le mieux réunir ces avantages.
La chambre d'assemblée du Haut-Canada se composera d'au moins seizemembres, et celle du Bas-Canada d'au moins trente, soit près du double en nombredes conseils législatifý, qu'on augmentera aussi en proportion de la population dupays.
Autant que j'en puis juger maintenant, il serait Opportun de donner à chabunedes villes de Québec et Montréal dans le Bas-Canada, quatre députés, et deux à cellede Trois-Rivières, et l'on partagera les paroisses ru raies en vingt, circonscriptions,i éliront chacune un représentant. Dans le Haut-Canada, Luneburg, Mocklen-%irg! Nassau et Hesse choisiront chacun quatre députés, et ces districts seront parla suite subdivisés en autant de circonscriptions et de villes que le wmportera leur4tat,
Mais le temps actuol est.trop court pour entrer dans des détails plus oircons-tanciés, et pour cette rai son je propose qu'on ne fixe quo le plus etit nombre possible-de députés dans le bill, et qu'on laisse le soin de terminer la suEdivision et la répar-tition nécessaire pour obtenir une représentation égale aux lie atenants-gouverneuris,,de l'avis des conseils exécutifs des provinces respectives, sous Pautorité à cet effet deSa Majesté.1 J'ai attribué les qualités requises des électeurs et des éligibles, en ce qui serapporte à la naissance, aux habitants des provinces tant avant que de uis laconquête, parce qu'on peut les mettre sur un' pied d'égalité avec les naty-saubains naturalisés, et que l'acquisition par la province de lumières et de bien5s Idee8l'étranger est chose désirable, qui ne semble pas devoir léser los intérêts du roi sousles garanties proposées.
Les incapavités dont sont frappés les individus convaincus de trahison et def4lonie, les d4serteurs de la milice quand ils sont appelés en activité, et les banque-routiers jusqu'à ce qu'ils aient entièrement payé leurs dettes ont été ajoutés au,quatorzième article, comme un frein à ces maux et en conséquence de cette convictionque les gens de cette catégorie ne méritent ni honneurs politiques ni considération. âQuant à l'à-propos d'insérer des règlements de commerce comme exceptions auxlois du Canada, avant d'investir l'assemblée du Bas-Canada du droit de rejeter touschangements à venir, je regrette que cette question soit si cqmpliquée et si techniquedé sa nature qu'elle m'empêche de former autre chose qu'une opinion générale, àsavoir, que quels que soient les règlements dû ce genre qu'on juge convenabled'adopter, ils doivent être décrétés spécialement,-expo8és au peuple, et non introduitsen bloc t et àl'aide d'une énumération générale.

1 je crois l'introduction du système de franc et commun soccage nécessaire dansle Haut-Canada et opportune dans toutes les parties de le province, avec exemptionde rentes honorifiques pour toute propriété de pas plus de mille acres, comme lerecommande ma lettre à lord Sydney, n' 18. Et la reijte honorifique, qu'on peutjuger à propos d'établir sur de grands domaines, devrait être cédée aux gouver-nementh provinciaux pour leur soutien afin d'écarter toute semence de discordeentre l'Angleterre et ses colonies. Et indépendamment de cette i ortante cons*



dération, peut-être que le vrai principe en économie politique est d'obvier à la néces-
sité d'envoyer de l'argent au dehors, plutôt que d'en faire venir dans la mère-patrie
en prélevant ces rentes honorifiques ou d'autres droits de quelque nature que ce soit.

J.e prends pour acquis que les avantages résultant pour le sujet du changement
de la tenure en fief un celle de franc et, commun soccage, devront s'étendre à tous, et
que comme ils passent du roi à son tenancier, de celui-ci ils iront à ses sous-tenanciers,
lors du changement; s'il en était autrement, ces avantages seraient limités à un petit
nombre, et l'on créerait des intérêts qui seraient cont-aires au progrès du pays. J'ai
fait quelques modifications dans l'article relatif à ce point, pour écarter tout doute à
-ce sujet.

Le commencement de la mise en vigueur de l'acte dans toutes ses dispositions,
sauf seulement l'émission des brefs d'élection et la convocation des chambres d'assem-
blée des provinces respectives, a été fixé à l'époque que proclamera Sa Majesté, de
l'avis de son conseil privé, laquelle n'exeddera pas les six mois qui suivront la notifi-
cation de l'acte en ce pays, ce qui, je crois, donnera assez de temps pour faire tous
les arrangements nécessaires quant à ces points.

Mais pour la convocation des assemblées, il me paraît nécessaire de fixer und
4époque plus éloignée, pour les raisons ci-dessus spécifiées.

Dès qu'auront été préparés les plans convenables pour leur organisation, Sa
Majesté pourra ordonner que les assemblées soient convoquées, aussitôt que ce sera
à propos, avant le 1er janvier 1792, comme le suggère l'article trente et un du bill,
auquel j'ai pareillement ajouté une proposition ayant pour objet le gouvernement
temporaire des deux provinces dans l'intervalle par le lieutenants-gouverneurs et
es conseils législatifs de ces provinces, d'après le modèle du bill de Québee.

Si ces considérations sont approuvées, la faveur que m'accorderait le roi de
retourner en Angleterre pour quelques mois pour mes affaires privées, me donnerait
l'occasion d'offrir aux ministres de Sa Majesté toutes les autres explicatións qu'il me
-sera possible de fournir sur ce sujet.

Avant de terminer, je dois soumettre à la sagesse des, conseils de Sa Majesté la
question de savoir s'il ne serait pas à propos d'établir, pour les possessions de Sa
Majesté sur ce continent, un gouvernement général, ainsi qu'un gouverneur général,
grâce auxquels les efforts combinés de ses provinces de l'Amérique du Nord pour-
raient être plus efficacement dirigés vers l'intérêt général et le maintien de l'unité de
J'empire.

Je transmets copie d'une lettre du juge en chef (C), avec quelques articles addi-
tionnels sur ce sujet (D), qu'il a préparés sur ma demande et avec son projet d'une
-autre addition proposée au bill (E), pour pourvoir au prcs des étrangers prévenus
de trahison et de meur.tre, ainsi que copie de sa lettre (F) relative à l'adpton de la
frontière, telle qu'elle est décrite dans le bill, avec son idée (G) de l'dito néces-
saire pour donner librecarrière à nos cours de justice. L'article que j'ai plus haut
-nentionné en le marquant de la lettre B a été également rédigé par lui à ma demande.

Je suis avec grand respect et estime,
Monsieur, votre très obéissant et très humble serviteur,

DORCHES'TER
Le très honorable

WM. W. GR'ENVILLE.

NID 6.-L'ACTE PROPOSÉ POUR LA DI-VISION DE LA PROVINCE.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 42, p. 105, et Q 44-1,.p. 30.)

Projet original du bill. Le bill tel que modißibpar lord Drheter.

1Qu'en conséquence, il plaise à Votre 1. Pas de changement dans ce rticle,
Majesté décréter et il' est décrété; par mais on trouve la note qui suit àla mar-

& rès Excellente Majesté, de l'aviset ge du bill tel que renvoyé :N' 1. Les
4- consentement des lords spirituel$ et limites entre New-Yr etM laprovice de



temporels et des communes assemblées Québeu ont été fixées par la couronne en
en ce présent parlement et de par leur conseil privé en 1166, et il en a été donné
autorité : Que toutes les dispositions du communication aux gouverneurs par
dit acte qui ont trait de quelque manière l'entremise du conseil de commerce.
que ce soit à l'établissement des frontiè-

X de la province de Québec, ou à la no-
ination d'un conseil pour la gouverne

d es aff aires de cette province,.ou, au pou-
voir donné par le dit acte à ce conseil,
ou à la majorité de ses membres de faire
des ordonnancos pour la paix, le bien et
le bon gouvernement de cette province,
avec le consentement du gouverneur,
lieutenant-gouverneur, ou commandant
en chef nommé par Sa Majesté à l'avenir,
Soient et elles sont par le présent acte
révo uées.

2. (ýýt il est décrété par l'autorité sus 2. Et il est auEsi décrété par l'autorité
dite: Que les différents territoires, terres susdite, que le territoire du Canada soit
et pays maintenant soumis à Sa Majesté et il est par le présent divisé en deux pro.-
et en Sa possession dans l'Amérique du vinces qui Seront appelées la province
Nord, et coin ris dans les limites de la du Haut-Canada et la province du Bas-
dite province ý1e Québec, telles qu'autre- Canada, lesquelles provinces seront sépa-
fois établies par le dit acte, soient et ils parées par une ligne de délimitation se
sont pa'r la présent divisés en deux pro- dirigeant par différentes voies vers le
vinces, le8quelleg seront appelées la pro- franc sud , à partir d'une borne en pierre
vince du Haut-Canada et la province du fixée sur la rive nord du lac Saint-Fran-
BasýCanada . Et il est décrété que les çois dans une anse du fleuve Saint-Lau-
fiýontîères de la province du Haut-Canada rent, à l'ouest de la Pointe au Boudet dansront comme suit la lim'tse 1 Ee Vi sépare le township de Lan-

caster a seigneurie du nouveau Lon-
jusqu'à l'extrémité le plus au Sud

e e8sions de Sa Majesté et allant vers
Iý Bopod's'sdepuie la dite borne en pierre en
suivant les limites ouest ou à l'intérieur,
de la dite seigneurie du Nouveau- Lon.
4ZUeuil et de la seigneurie de Vaudreuil,selon leurs diverKes directI'OnS,ýil8qu,,è, cequ'elle atteigne la rý utaouais,de là, en ligne directe au point le plus
rapproché au centre du chenal navigable
de cette rivière, de là en montant par le
milieu du chenal navigable de cette ri-
vière jusqu'au lac Térniscamingue, de là
par le milieu de ce Ille jusqu'à Son extré-
mité le I)IUS au nord, et de là se dirigeant
vers le franc nord jusqu'à la frontière du
territoire concédé aux marchands aven-
turiers d'Angleterre qui font la traité
jusqu'à la baie d'Hudson. La provinceEt il est décrété que les frontières de du Haut-Canada comprendra tous les ter-la rovince du Bas-Canada seront comm o ritoires, terres et pays Maintenant sou-sait mis à sa majesté ou en sa possession,
situés à l'ouest et au sud de la dite 1
de délimitation, et la province du Walise-
Canada comprendra tous les territoires,
terres et pays maintenant soumis à sa
Majesté ou en sa possession, à pest de la
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sceau dela ovino, au dit coneil léis au dit conseil législatif' à établir dans
lai à~ étbi dns ch~acue decs pro- ehoeune.de ces provinces respectivement

vine esectveent, n nombr suffi- un nombre suffisant d'hommnes prudentssan d'omms pudnts et compétents, et compétents, qui ne sera pas de moins de
quineser ps d min de (6) por le (7) tour le conseil législatif de la province

conei lgilaifde laprovinc dêuHaut- du llaut-Canada, et qui ne sea pas deCandaet ui ne sera pas de moins de moinis de (15) pour le conseil législatif de
(1)porl conseil législatif de la pro- la province du Bas-Canada.

Etque les homes ansi appelés devien- Et que les hommes ainsi appelés devien-drn n néquec membres des con- dront en conséquence (Note marginale:
sel éilatifs auxquels ils auron ' été res- en vertu de cette nomi nation) membres dupetvmeut ais appelés, et constit.ue- conseil législatif auquel ils auront ét res-rote compsrn respectivement ce pectivemn ainsi appelés, et constitue-

mêmeconei lgisatifron et ompseront respectivement ce

seshéritiers ~ etucssus le5 csha, se hé rtier et sceeurs, le cas échéat
dpal'vi diosil pivé, de done de par 'avsd osi privé, de donner
pouoi e doronner àêson gouvernei3u, puoi etdodne ,nguenu

ou ieuena twuerneur, ou à lape~rsonne ou letnn-ruvr ro apron

vincsrepectvem entte ainsi home visrsetvmnt e ur om
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1L Et il est en outre décrété par 'au- I Etilestenutredécréparl'a
t torité susdite, que pour élire les membres
de ces assemblées respectivement, il seral a
et il est loisible à Sa Majesté d'autorisers
son gouverneur ou lieutenant-gouverneur ou successeur d'autriser son
de chacune de ces provinces ou la per- ueur, l de acunesonne ou personnes chargées de la con- de ces provinces ou les personnes char-
duite du gouvernement en ces provinces gs de la coduite de son gouvereent
respectivement, à émettre une proclama- encesproincerespectimnàéettr
tien divisant telle province en districts, une ocl on divit cette province
ou comtés, et fixant leurs limites, de façonit
que la dite province du Haut-Canada sera e ils t'iatluslmts tfxn
divisée en districts, et la dite t
province du Bas-Canada en districts.àchirpacaundexEtq'lsa

Et qu'il sera aussi loisible à Sa -MajestéausloibeàSMjstd'trsrtl
d'autoriser tel gouverneur ou lieutenant- goueer ou personne comme susdit à
gouverneur ou personne comme susdit, ànomreisturdspronsci-
nommer et instituer des personnes Co- n e in des eu
pétentes pour remplir la charge de sérif, omp rr
dans chacun de ces districts ou comtésd' r-ra pteur dans chacu

respectivement. e ce disttcmé4 ucrosrpinrespectivesp ctmenen.

12. Pourvu néanmoins, que nul ne soit 1.Puv énon ti s ért
tenu de remplir cette charge de shérif prlatrt udt u enmr oa
pour un laps de temps de plus d'unededéusàchirdaslpovneu
année, ni plus d'une fois, à momns qu'il ne Hu.àid esr a emisd ez
soit autrement statué par la législature e u enmr oa e éué
de la province. cosrdn apoic uBsCnd

18. Et il est en outre décrété, que les 1.E lete ur ért u e
brefs pour l'élection des députés appelés àbrfporléetndsdpusapls
séedascsasmésrsetv-àsiéger dans ces assemblées respective-
ment, seront émis par le gouverneur, ou m
lieutenant-gouverneur, ou la personne ou letnn-ovrero apron
personnes chargées de la conduite du gou- caged acnut uguenmn
vernement de Sa Majesté dans ces pro-deS Mjséancsprvcsrse-
vinces respectivement, dans les (14) jours tvmn asls(4 or pè uar
après qu'aura été scellé tel instrument éésel e ntuetcmessie
comme susdit, et seront adressés aux shé. eotarsé u fiir-aprer
rifs respectifs de ces districts ou comtés,repcisdcsdstcsomé,i-
et que la forme de ces brefs sera autantcosrpinetvls;tqula-rm

q ue possible, conforme à celle des brefsdecsbfseratnqupoil,énus dans la Grande-Bretagne pour l'élec-cofreàeledsbfséidasa
tion des députés appelés à siéger en par- Gad-rtge orléeto e élement; et que ces shérifs auront et ils udapeéàsigrnprlmt;t
ont par le présent l'autorisation et l'obli- qecsofcesrpotui uote l
gation de dûment exécuter ces brefs, et otprl rsn 'uoiaine 'bi
tous autres brefs qui émaneront en vertugainddûetxcurtlsbfqi
du présent acte, et leur seront adressés; ; mnrnnvrudupéetate
et que des brefs émaneront de la mêmelersonadsé.Etqeesbfs
manière et en la même forme pour l'élec-émnrtdelmêe aâè tena
tion des députés en cas de vacance surve-mêefr purtéciodeéuésn
nue par suite du décés de la personne c8d aac uvneprsied é
choisie, ou de sa nomination au conseil csýel esnecose uds oi
législatif de l'une ounl'autre province ; au- nto ucnellgsai elueo
quel cas il est par le présent décrété, que latepoicaqe a letprl

la ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ e ieson aninménesrpns rset déoisible a esoe aéitir

omscesusdatoie o ovr
nrietnn-ovrerdchce
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1t Eque les députée des drfferdrtes vileu
oans ces proviores respeottvemet serot

oipsis par la pgjorite deg votes des perp
son'en ayane ua'it pour voter come
SUSdit, et qui auront individuellel et

un qaisn et nan lot de terre dane cetne
ville, ou dans le townships ou la partoissjen cl4Pendant, possédés de la même mas-
niare iussnc denjionte ou qui ayant
de dans provinces nélle, dans e tdw'hie
ou la paroisse en dépendant, pendane les
douze ddoe antrieurs à la date d brec

ddéecin paut-danada laon choisis par laema

livrer stdes eoen bidns mobiliens dqus
cette pou vilter cu dans le township ar~l eQuted~c~ qe iwî ~ laparoisse en dép>endant.

Silem en tn tr dcrt par l'au-pourro àne életion d'un depuré torU4 susdite, q toutg énlfeteurc vaeftappléà iégr an telle assemnblée de d'êtreadmis à doner nvote à ue telle,e u doutes edites provinces <au ne électi p ra, sil en est requis par unblesa mtre sà ubie telle letion à des c s oier-raportns b ui at alor vigt et vn an ese s qu seraadmitrée

dae ces.t mroimes prn ce daslern choils eDeotP isat u esia

par sa Majortéd geé o ne a é

dyan qualsaté pou Sote commet leuoidites
oe, qui poquern inivdelemn uneabtn duee

maison dan ces villeté, ou qui, yu ayant

rdnnn es itaans e antérieurs

à~r m'ielin yep posedeon individuelle- ue

qet quei éts dauié der durntes uille-
denas ces prà ovincet esectimn.ern

du H ut-anaa sron ch isisparla a- Shoi sis , par la m jrité e s o t ucessdeuseoriéds vtesdespesones yan qu-dauoneson qouliténpur oletencommité pour voter comme susdit, et qui auront iovrerd hc ndi e viellmnindividullementepctmnet, àunxe loépqe terr e siett
oùsieront dans letionsp et la poise

den dpendnt, copssédés deu paémimerma
ruxécidédns cet ville, oudet osippour~ ~ ~ ~ ~~~o leruaee ééic xlsfe aproise e épendants, pnantols

blesà mme es ien onen onsdértio douze mois anotéres à celéar ate duarede esbiesdan ctt mêerovn d éilaen psde rontcae aerdecn
Ethve stelin ens biensé moiler dansenevllsdaett metme mille orvice dansn lehtwnshpio

paa palia en dépedant
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dispositions qui pourront tre ultérieure ie uquorm.
ment adoptées à cet égard par la législa-
ture de la province.

2L Et il est en outre décrété, par l'au- 21. Pou nmoins, etil est décrété
torité susdite, qu'il sera et il est loisible l'autori ite, qui ne sera permis
à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, auu embre, soit oneil lgisatif
d'autoriser son gouverneur, ou lieutenant- ou de lassemblée de l'uns ou l'autre de
gouverneur, de chacun e d ces provinces ces prvinces, d'y r, ou d'y voter,
respectivement, ou la personne ou per- avant d'avo été et signé l t
sonnes chargées de la conduite de son suivant, soi evant le gou ou

ouvernement en chacune de ces pro- lieutenant-gouverneur de telle provine,
vines respectivement, à fixer les lheux ou la personne c de la conduite du

et les époques où se tiendront la première gouverement de Sjest cette
et toute autre session du conseil législatif même p nce, on devant ue per-

et de l'assemblée de chacune de ces mêmes ou pennes autorisées par le dit
provinces respectivement, et à les proro- gouverneur, o lieutenant-gouvarneu ou
ger respectivement au besoin, et les dis-autre personne comme usdit ad
soudre respectivement par proclamation trer serent.
ou proclamations, ou autrement, toutes E ue c sera adin n

lep, fois qu'il le jugera nécessaire. nli ue rnas uvn ecs

22., Pourv npanmoins et jur est doutrtén

cégislaéi d'tr assemblé de chaun dete unesin
provincesnc seron Monvoqué une fois aue

Etcmm queeai légittm asemlu dureyapedan
(7) ana Graneomptageer de cea dateduirppor

assenpatblée, etd noe plusdr degems touuf
nanmmin foce conre pluse totndipiuteparns
gouvoyneer et lieteantgovereu deloqes ii
laé prontnre sa lapersonnea cohargne de sa

condéltr du gouernmen denatr àa Sajestté

respecrtiveme, ostiteseuera, tue ru

2Ln Pt ousr anoinslyae et tetadcrté

qu saun memr,std coneele ouégislti
ou d'asembée e E'une our t'autr e
cens pruovne, d'ys siro d'yevtae
an daoire peté et sn lenosermenàtou
suiardnt, st disevssan le goueneu ontar
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govenqee de aMsot en ett
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penses dans le sens contraire de la part
de toute personne ou pouvoir quelconque.

Ainsi, que Dieu me soit en aide.
25. Et il est en outre décrété par l'au- 25. Pou éanmoins'et il est décrététorité susdite, que quand un bill qui aura par l'autor susdite, que si une personneété passé par le conseil législatif et par la ou des per es, tenant dans ces pro-chambre d'assemblée de l'une ou l'autre vinces, ou dans l'une d'elles, des terresde ces provinces respectivement, sera imdiatement de la couronne enprésenté pour recevoir la sanction de Sa ou de toute autre manière qu'en franc etMajesté au gouverneur, ou lieutenant - commun soccag, et ayant droit de leverneur de telle province, ou à la per- aliéner les remettent en quelque tempssonne chargée de la conduite du gouver- que ce soit après la mise en vigueur dunement de Sa Majesté en telle provine, présent acte, à Sa Majesté, ses héritiers ouil sera et il est loisible à tel gouverneur, uccesseurs par ptition au governeurou lieutenant-gouverneur ou autre p- leute ut-gouverneur ou autre per-sonne comme susdit, de déclarer, à sa sonne chargée do la conduite du gouver-discrétion, sauf néanmoins les instruc- nemen d ces provinces respectvmen

tiona qu'il pourra de temps à autre rece-ou
voir de Sa Majesté, ses héritiers et su eet o
esseurs, ou que Sa Majesté donne salieut-sanction à ce bill, ou qu'il refuse cette natgouverneu o autre peronsanction, ou qu'il réserve le bill jusqu'à susdit, fera faie en conséquencece que Sa Majesté ait signifié son bon àtlepron upronsuenu

plaiir àcesjet.25.l Poceou de cenmis'etriest dértée
paréde e'autrité eudt, quemmiune psone

Eu de t psonebtent ansmes -de

teue, opéredan l'xtncto d'llsl destrs

tmmdiate de ta cure en rode-

oude toe noau manquen festernes

omun qulqeagteeaydri de celuaest
oulpour le remré uette, en lqetmp
prslset acoteuamesté scrnnes rterrs 
sucsses, par éiioun roure goueu

tout liutean-guvreuo fauct pe-
Msoechage dsVe lcoulate de gouer-

nmneesprovincesrsetieet

26.Et l et e ouredécété pal'u- ex Pont vuelle o ns ell désrto dé si-t

ainsi~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~u soccage, paell gouverneur, ou lieute- so tctecneso 'nueoto
nantgouernur o laperonnechagé ant-gurnur, ouere atire iesede l coduie dugouernmentde a acmm sdritn feacfainre t coqune'Majesté,~~~ ~ ~~~ tellea per d o dn àr- sonne ou personnes u etne nou-plicr où ie auje, t. ais rsrlljsq' e ot onceassn iode ce trre perour r

que ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ E toutvreu uleteatov-o el réesmbabl cangrement derneurou utr peronn come ssdi, a tdenurte oéroeas exion' absqe oue e
signfié oit ar n dicour oumessge tousl droits do mtrseai chage et rod-

aux itsconsil égilati etassebléd déae dmeouveu aques cete rres,
cette~ ~ ~ ~ ~ ~~o quvne u a rcaatoqeselqu ete parieces terresen arain
ce~~o pouraen ava été sujettes en vertut e on téfits
oedes loi et'i cotue coneran le terresés'apr

27 Et il est en outre décrété, par l'au- 2.E osdrn ui t élrtorité sudite qu'aucune blesloisaurdon paététepsédasl ixhiim
nance t ouneur aujouadpersonn hargéeurgn eSaMjet, ulodeu an l'ondie du goautrern e roi. teprement de laGad-Bean
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être possédées en franc et commun soe-
cage.

NO.--L'airticle 9 de l'acte de Québeù,
14, Georges 3 83, n'est pas révoqué p
ce bill ; cet article décrète que les rle-
ments dans cet acte (rétablissant les is
-canadiennes en matière de propriété,) ne
s'applqueront pas aux terres que le roi
concédera pour atre possédées en franc et
Commun soecage. On présume donc que
es lois anglaises s'applqueront à ces ter-

res, et qu'une disposition spéciale à cet
effet n'est pas nécessaire.

29. Pourvu néanmoins, et il est décrété 2 Et est en outre dérété de pa
par l'autorité susdite, que cette rétroces- l
sion et cette concession n'annuleront ou tete t enaua toune

excluront, sur ces terres ainsi remises, s
aucun droit ni aucun intérêt qu'une per- pce aMjsédéalr rgresonne ou des personnes, autres que la cosiurtlonelxétfouosis
personne ou les personnes les remettant,exctfquijgraàposdn
auront, soit par possession, à titre de re- caued e rvne epcieet
tour ou de réversion, ou autrement, lorsoudynmeetaplrubsinels
de cette rétrocession, mais que tout sem- pronsq'lýueaatsàcmoe
blable droit et titre sera aussi valide etceocs neisexutfud'nr-
prodúira le mme efet que si cette rétro- voyer t
ession et cette concession n'avaient ja-
mais été faites.

30. Et considérant qu'il a été déclaré
par un acte passé dans la 18e année du
+règne de Sa Majesté, que le roi et le par-
lemnent de la Grande-Bretagne n'impose-
-ont aucun dr-oit, taxe ou impôt quel-

-cnupayable dans aucune des colonies,
rvneou établissements deSaM aesté

an lAmérique du Nord ou les Antilles,
satf seulement les droits qu'il pourra être
à propos d'imposer pour la réglementa-
1t1on du comnmerce, et dont le produit net
deva toujours être affecté à et pour p'uti-
lié de la colonie, province ou établisse-
mgent où ces droits soiront respectivement
levés, de la même manière que d'autres
droits perçus sous l'autorité des cours
générales ou assemblées générales respee-
tives de ces colonies, provinces ou établis-
sements sont ordinairement payés et ap-
pliqués;

Etconsidérant qu'il est nécessaire pour
lavantage général de l'empire britan-
nique, que ce pouvoir de réglementation

du commerce continue d'être exered par
Sa Majesté et le parlement de la Grande-
Bretagne, sauf néanmoins la condition ei-
dessus spécifiée, quant à l'application des

driens que présentt acte n'auras l'euer cetn
seaoosdbjemety;tPKt 'm
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côte comprise dans la dite province, du
Nouveau-Brunswick est inhabitée,

En conséquence, il est aussi décrété par
l'autorité susdite qu'il sera loisible à Sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs, de
spécifier et détablir, de l'avis de son ou
leur conseil privé, la délimitation et divi-
sion entre ces provinces du Bas-Canada
et du Nouveau-Brunswick au moyen d'un
instrument qui sera émis sous le grand
sceau de la Grande-Bretagne.

Pourvu néanmoins, et il est aussi décrété
par le présent acte que la spécification et
l'établissement qui seront ainsi faits, n'au-
ront l'effet de détruire ou d'annuler aucun
titre ou droit de propriété, déjà dûment
acquis sous l'autorité de l'une ou l'autre
de ces provinces; et qu'en attendant que
Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs
émettent tel instrument et spéciflation,
la juridiction de la dite province du Bas
Canada embrassera et comprendra toute
cette artie de la dite province du Non-
veau-Brunswick sur la côte du dit golfe
Saint-Laurent, qui est située aunordd'une
ligne se dirigeant par le milieu de la baie
de Trocadie vers l'extrême entrée ou celle
le plus à l'ouest de cette baie, et de là
vers l'oueistance de dix milles des
confins de la dite côte jusqu'à ce qu'elle
atteigne la frontière de la province de'
Québec, mais que tous droits de propriété
sur des terres renfermées dans les limites
actuelles du Nouveau-Brunswick auront

: la même validité que si le présent acte
n'avait jamais été passé.

SNI' 7.-LE JUGE EN CEEP SMIT-H À LORD) DORCHIESTER.

(Archives canadiennes, série Q, vol. A4A-1, p. 61.)

QUÉBECa, 5 février 1790.

MInOan,-L'article ci-inclus pour la mise en jugement de ceux accusés de crimes
Ondélits commis hors de la province me semble nécessaire pour encourager cet
esrt d'entreprise qui pousse nos traiteurs à explorer les profondeurs de ce continent

eleur a fait atteindre presque les côtes orientales de l'Océan Pacifique. Ce commerce,
q, ailleurs ne fait plus que languir par suite de l'augmentation de la population au
]rdde l'ancien continent, deviendra bientôt le monopole de notre nation. J'ai rédigé

ctarticle dans les termes qui m'ont semblé les moins propres à exciter la jalousie
denos voisins.

Le bil avec les autres additions relatives aux réformes projetées dans ce 'Pys,
Uona chré'Votre Seigneurie-de fare en s'éclairant de lexpérience qu'elle a
aqiesur les lieux, constitue une grande amélioration sur l'ancienne forme de nos

guernements coloniaux; car môme celles qu'on appelait les provinces royales,
Pules distinguer des républiques concédées en toute propriété par chartes à des



pariclirspa le risdeladynste esStart, avaient des défauts essnils e la

Ti lnd . Grnil abincranment 2oser les fondements de deux,

quicostiueont enýmf' dansu avenir qui n'est pas éloigné, une masse de~
povirtè digne d'tir, promptmn lattention.

Jenyvois pas cpnant'd'oranian telle que celle à laquelle on s'atten~dait
et on l'bjt erat e pacrÈous n direction générale ce qui reste à la Grande-
Breagn desesanienes ossssinsdanis l'Amériquea du Nord pour la garantie des

intéêts ommnse de la sûreté de chqu branche dle l'IEmpfire.
Le clonisd lAngleterreain des colonies florissantes. C'a été l'effet

natreldu ieconil du crtèedu peuple, et du génie de la constitution

Lesnôresledevienn asiMis cette prospérité pourra amenerler
rune e fss l Celque la sgssu dicte pou nose nouveaux arrangemaents,
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Qun aCaaje veux dire cette partie destinée à être le Bas-Canad, les
Senimnt d'ffconp s'il y en existe encore, pour la race dont elle a été éahe
devennnt bsoument infesf par l'abjonctiçrn de ce corps de loyalistes anli

qeVteSeigneurie à implanté6 dans l'ouest. Par leur répugnance à atge e
charges ee miresdcolone erévltées, et par cette idée, dle plus enpu pa-

du, uentre rté etnore prospérité ne se trouvent que dans le comm¶ereet les

Je ui asezvieux pour me rappeler la terreur que nous insir~ait dansl'e
ro incsaritimes cette colonie française du nord, et ce qu'il en~ a colIté peur far

i9ratrecttreur, qui confia notre population sur les bords de l'Atantiqe
ausi sis-e frte e covaincu~ que, sous une administration comeme celle d'au

j()I''hu, iennesea négligé peur que la Grande-Bretagne puisse user dupovi
quyll posèe djàici purmettre en échec tous les desseins que pourrait n'die

& so détimet la nouelle nation qu'elle a coent à créer :1118eufar
davntae 1muais cela n'est pas de mon ressert.

Envilàassz, ilord, vous e pardnez si 4je nm'a ptaire ce qu1'il m ali
direpou jutifer e qulqu sote l zè.e veclequl jai acrfiém~a fore au
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gouverneur général d'alors, et ils conserveront à vie leurs sièges respectifs dans ce
conseil, sauf néanmoins les termes et conditions qui sont ci-dessus mentionnés comme
attachés à l'emploi et à la position de membre du conseil législatif de l'une ou l'autre
des susdites provinces du Haut et du Bas-Canada et sauf le pouvoir et l'autorité dont
est revêtu le gouverneur général de Sa Majesté ou la personne à qui pourra être
dévolue cette charge par la nomination de Sa Majesté, d'instituer, nommer et desti-
tuer, le cas échéant, J'Orateur de tel conseil lézislatifpar un instrument émis sous le
grand sceau qui sera fabriqué pour les possessions britanniques de l'Amérique du
Nord.

(3.) Et il est décrété par la même autorité que cette assemblée générale Re com-
posera des personnes qui seront élevées par la majorité de la chambre d'assemblée de
la Province pour laquello elles siègent, élections qui seront attestées par des instru-
ments émis en triplicata sous la signature et le sceau de l'Orateur de ladite chambre
d'assemblée à l'adresse du gouverneur général, de l'Orateur du conseil législatif et
de l'Oratour.de Passemblée générale.

1 (4.) Et il est aussi décrété par la même autorité que pour que les actes des dits
gouverneur général, conseil législatif et assemblée générale aient force de loi, ils
devront avoir reçu du conseil législatif l'assentiment de la majorité des voix formant
Un nombre suffisant pour délibérer, en conformité de ce qu'a fixé Sa Majesté, et ils
devront avoir reçu à l'assemblée générale l'assentiment du nombre de voix requis
pour en faire des actes de la majorité des provinces ayant droit d'être représentées
dans cette assemblée générale, et il en sera ainsi chaque fois qu'il y aura un ou plus
d'un député dûment élu par chacune des assemblées des -susdites provinces ou du plus
grand nombre de ces provinces.

(5) Et il est en outre déerété par la même autorité qu'il sera loisible à Sa
Majesté, ses'hdritiers et successeurs " donner à son gouverneur général d'alors où à
la personne à qui pourra être dévolue cette charge par la nomination de Sa Majesté,
de convoquer, au nom de Sa Majesté et par un instrument émis sous le grand sceau
des possessions britanniques de l'Amét-ique du Nord, telles assemblées générales de
la manière qu'il plaira à Sa Majesté de signifier et commander par ses instructions
royales à tel gouverneur général.

(6) Et il est aussi décrété par la même autorité que le gouvernent, général,
d'api-ès les instructions qu'il pourra avoir reçu de Sa Majesté, ourra réunir les dits
conseil législatif et assemblée généra.le où, et les proroger et les dissoudre quand et
aussi souvent qu'il le jugera nécessaire, pourvu néanmoins et il est décrété qu'ils
seront convoqués une fois au moins tous les deux ans, et ils continueront à avoir le
droit de siéger pendant sept années à compter de la prestation du serment du test on
du jour de l'émission du, bref pour lent- élection à moins qu'ils ne soient dissous 1
tôt P ai- l'autorité susmentionnée. Mais aucun membre soit du conseil législatif ou
de 1 assemblée générale ne sera libre de siéger ou voter dans la législature générale
avant d'avoir prêté le serment ci-dessus prescrit aux membres du conseil législatif et
de l'assemblée du Haut ou du Bas.-Canada, on S'il n'est pas habitant de l'une ou
l'autre de ces deux dernières provinces, avant d'avoir prêté tels autres serments et
avoir justifié de telles autres qualitéi requises pour devenir membre du parlement de
la Grýnde-Bretagne, qui seront prescrits et exigée par les instructions de. Sa Majesté.

(7) Et il est aussi décrété par la même autorité que quand un bill qui aura été
passé par le dit conseil législatif et la dite assemblée générale sera présenté au gou-
verneur général d'alors on à la personne exerçant cette charge sous J'autorité de sa
Majesté pour recevoir la sanction de Sa Majosté, il sera et il est loisible à tel gouver-
neur général ou autre pet-sonne exerçant la ditecharge, à sa discrétion, sauf néanmoins
telles instructions qu'il pourra recevoir de temps à autre de Sa Majesté, ses héritier$
ou successeurs, ou de déclarer que Sa Majesté sanctionne ce bill, ou de dkIarer qu'il
refuse cette sanction ou qu'il réserve le bill jusqu'à ce que ýSa Majesté ait signiflé son
bon plaisir à ce sujet. Et aucun bill qui devra être ainsi présenté et qui n'aura pas
été sanctionné de la manière susdite n'aura force de loi.

(8) Et il est en outre décrété par la même autorité que rien de ceque contient
le présent acte ne sera considéré comme empêchant Sa Majesté détablir, ériger et
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constituer tel conseil général et exécutif ou conseils. généraux et exécutifs qu'elle
pourra juger à propos de créer pour les dites provinces et possessions en général, et
tel autre emploi nécessaire au dit gouvernement général d'après son jugement et sa
-discrétion royale, ou de nommer et appeler au besoin, telles personnes qu'elle jugera
aptes à composer le même conseil exécutif, ou à remplir tels emplois ou à en destituer
toute ersonne ou personnnes qu'elle pourra juger à propos de destituer.

(9) Et il est aussi décrété par la même autorité qu'il sera et il est loisible à Sa
Majesté de donner pouvoir à son gouverneur général, ou à la personne exerçant cette
charge, à son arrivée dans une des provinces comprises dans sa comrpission, d'assurer
l'autorité et de remplir tous les devoirs et fonctions que le lieutenant-gouverneur de
telle province pourrait exercer et remplir, et les pouvoirs et l'autorité de ce lieute-
Mant-gouverneur seront suspendus.et continueront à l'être pendant que le gouverneur

néral sera dans cette même province, et qu'il sera aussi loisible à Sa Majesté de
onner au dit gouverneur général d'alors, quoique absent dans quelque autre province

-de son gouvernement général, pouvoir, relativement à tout acte, de quelqu'une des
rovinces, de telle nature et tendance que Sa Majesté pourra avoir sujet de spécifier
da ses instructions royales, de suspendre l'exécution de tel acte jusqu'à ce que Sa
ajesté ait signifié son bon plaisir au sujet de cet acte; pour laquelle fin il sera du

devoir de la personne chargée de la conduite du gouvernement dans chaque province
relevant de l'autorité du gouverneur général, de lui transmettre Copie de chaque bill
qu'il aura sanctionné aussitôt que possible après qu'il aura force de loi, et advenant
la suspension de ce bill par le gouverneur général, il fera connaître le fait par une
proclamation émise sous le grand sceau de la province, de la meilleure manière pos-
sible pour que ce fait soit su des habitants de cetto même province, et de tous autres
qui pourront y être intéressés.

le (10) Et il est en outre décrété par l'autorité susdite, que rien de ce que contient
eprésent acte ne sera interprété comme dérogeant aux dr oits et aux prérogatives

de la couronnne en ce qui regarde le légitime exercice de l'autorité royale et exécu-
tive sur toutes les dites provmnces ou l'une d'elles, ou comme dérogeant à la souve-
raineté législative et à la suprématie de.la couronne et du parlement de la Grande-,
Bretagne ; mais les actes de législation de l'une ou l'autre des dites provinces, de
même que les actes du gouverneur général et du conseil législatif et de l'assemblée
,générale, qui seront ainsi faits, seront sujets au désaveu royal tel qu'il a été jusqu'ici
exercé par rap ot aux lois de chacune des provinces britanniques, et les dites posses-
sions et toutes s provinces en lesquelles ces possessions pourront être ultérieure-
ment divisées continueront à être et resteront gouvernées par la couronne et le par-
lement de la Grande-Bretagne comme étant la lgislature suprême de tout l'empire
britannique.

t osdérant qu'il peut se faire qu'il se commet dsries et délits qui, dans
l'état actuel des lois, ne peuvent être jugés et punis qu'en Angleterre en vertu de
divers statufs, comme la trahison et le meurtre perpétrés dans desrégions étagres,
et ne porant le coupable peut être arreté et emprisonné pour tel crime, dans lune

alautr des provinices de Sa Majesté en Amérique:
A ces causes, il est décrété par l'autorité susdite qe -tel coupable pourra être

mis ist jugement et puni dans celle des provinces de Sa Majesté où il se trouvera
eprisonné, et à cet effet il pourra être traduit devant les commissaires d'Oyer et

'emnerconstitués de temps à autre par commission émise sous le grand sceau de
province, autant que& possible en conformité de la pratique suivie dans le royaume
dAgleterre pour le procès de crimes de même nature.



N° 9.-M DUNIDAS LORD DORCHESTER.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 52, page 213.)

WIIrTEHALL, 16 septembre 1791.Le très honorable
LORD DonounSranL.

MILonD,-Je vois par les lettres écrites à Votre Seigneurie par mon rédécesseurlord Grenville, que Sa Seigneurie vous a fait part il y a longtemps de intenton de
Sa Majest4 de diviser sa province de Québec en deux gouvernements séparés, uiseront nommés la province du Hant-Canada et la province du Bas-Canada, et esrèglementsqu'on proposait de faire en conséquence, pour une meilleure administration
de cette partie des possessions de Sa Majesté.

Maintenant, j'informe Votre Seigneurie qu'en conformité de cette intention ila été présenté et passé en parlement pendant la dernière session, un bill intitulé:Acte révoquant certaines parties d'un acte passé dabs la quatorzième année durègne de Sa Majesté et intitulé: Acte à l'ffet d adopter des dispositions plus efficaces
pour le gouvernement de la province de Québec dans l'Amérique du Nord; et faisantde nouvelles dispositions pour le gouvernement de cette province." Je voustransmets copie de ce bill avec une commission émise sous le grand sceau révoquant
votre ancienne commission de gouverneur de la province de Québec, et vous condint
le gouvernement suprême des deux provinces déjà mentionnées, ainsi que desstructionss de la main du roi*et qui sont applicables aux règlements que SaMajesté a jué opportun d'établir sous l'autorité de cet acte

Dans la rédaction des instructions adressées à Votre Seigneurie au sujet desquorum du conseil législatif et de l'assemblée du Bas€anada, Il s'est-présenté desdiffcultésquand il s'est agi de fixer le nombre de membres qu'il faudrait pour:com-
er ces quorum, et en étudiant cette question on a jugé qu'il vaudrait mieux laisserces corps le soin de déterminer le nombre. Le mode que recommandent les

inistres de Sa Majesté pour régler ce point, est soit un acte de la législatre, ou cequi répondra peut.être également à l'objet en vue, c'est de faire du règlement qu'il
sagit d'établir un règlement permanent de chacune des deux chambres respecti-vement, et j'ai ordre de demander à Votre Seigneurie qu'à leur première réunion
elle recommande cela à leur considération ainsi que la confection d'autres règlements

praents pour réglementer la procédure au conseil et à l'assemblée respectivement,de la manière la plus propre à l'expédition régulière des afai res,
Vôtre Seigneurie s'apercevra à la lecture de l'acte, 'vaon a considérablementaupnenté le nombre de représentants dont 'assemblée du s-Canada devrait origi-naArementse composer. Cette mesure nécessitera une nouvelle répartition à la

place de celles que proposait Votre -Seigneurie dans sa lettre nQ 15 à lord Grenville,
et je d4>4sire que Votre Seigneurie examine avec une attention particulièré si, pour plusde commodité et de diligence en matière d'élections et pour empêcher l'inconvénient
qui résul'terait d'un trop grand nombre d'électeurs, les villes de Québec et Montréal
ne pourraient pas être divisées à cet effet en deux districts distincts et séparés et ces
villes élire chacune quatre députés, en en élisant deux dans chaque district. Votre
Seigneur-ie verra par la copie d'un papier que m'a remis M. Lymburner qu'il propose
que.chacune des villes de Québee et Montréal fasse choix de sept députés, mais les
mnistres, de Sa Majesté désapprouvent absolument cette proposition, et seraient

fâchés qu'une telle répartition passât dans l'ordre des faits accomplitî pour quelqueraison que ce soit.
Quand Votre Seigneurie aura mûrement étudié ce sujet, et aura arrangé son1

plan pour les représentants à choisir par chacune des villeýs et circonscription$
respectives, elle publiera sa proclamation en conséquence dès qu'elle le pourra faireà sa convenance.

D'après les meilleurs avis que jeuis obtenir' il me paraît sage que, saufTrois-Rivières, Saint-Jean et William Herchacune des autres circonscriptions etvilles ou townships du -bas-Canada élise un dpté, et comme il est vraisemblable
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L'Assom ption..................;.............................. . 1
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B eauport ................................ .. .................. i

Pour les villes et bourgs............................ 25

La grande proportion de membres du arlement britannique élus par les bourgs,
en Angleterre permet au gouvernement d'o tenir plus aisément dans la chambre d
communes cette influence qui est si nécessaire pour administrer les affaires publiu e
sans embarras et avec uniformité. Les intérêts mercantiles au Canada sont entière-ment concentrés dans les villes de Québe et Montréal , et il n'est que juste que lecommerce ait dans la députation une proportion assez forte non seulemnent pour le
préserver de l'oppression, mais encore pour lui faire espérer protection et encourage-
ment. Ce n'est que par son commerce.ue laprovince peut être de quelque valeur
pour la Grande-Bretagne, ou qu'elle peut devenir riche et prospère-les intérêts fon-ciers auront, bien entendu, la plus grande influence dans le conseil-je soutiens donc
que le gouvernement, en arrêtant la composition de la chambre d'assemblée, ne devrait

as ettre des ignorés et des entêtés à même de réduire en fait l'idée absurde e Il'intérêt des propriétaires fonciers est d'opprimer le commerce. De plus, comme la
propriété commerciale consiste uniquement en créances personnelles et en efets deconsommation,. elle est lus sujette à se perdre et à se détruire (ne la propriété fon-cière. Et par conséquent, comme la sensitivé elle soufre du contact dem troubles
on-des commotions intestines.

On ne saurait mettre en doute que c'est grâce à la grande infuence desintérêts
fofijers qui prédominaient si visiblement dans toutes les assemblées des colonies
maintenant les Etats-Unis d'Amérique, qu'ont commencé et ge se;sont soutenus
es récents condits avec la mère-patrie.

.Te suggère en outre s'il ne serait pas à propos de donnerdés instructions auerneur sur l'action du conseil législatif qui prendrait l'initiative des bills de subide
dfi d'éviter cett'e espèce de condlits désagréables qui ont dernièreinent jeté le trouble-

dans la province de la Nouvélle-Ecosse.

N° 10.-NO'ES ET OBSERVATIONS SUR L'AC D 1

(A-rhives'canadieanes, 86ie Qvol. 57-2, page 323.

Yote 1.Obrton

L'établissement d'un gouvernement général pour
toutes les provinces du roi dans l'Amérique du<
Nord.

.l se moei d'un etud'ne génrldu

représentantàgnru qui -seraient choisis par
les asebésdsdifférentes provinces, avec un
conseil exécutif général et tels autres. fonction-
a iree le roi jugerait à pr'opos de nompmer.t

Deew,-York en 1783, et de nouveau eu 1790,
dans la lettre n* 15 à lord Grenville, datée de
Québec le 8 février,. particulièrement dans les
pièces C et D que contenait cette lettre, on a £ait.

pour les colonies.
sans ga' e mesure de ce g*enire, les intérêts gerie'aux de l'empire, comme les véritables intéretid des

colonies elles-mêmes auront, -sonfrir, et quelque,î

.~ j

?



ront devenues prospères, l'unité
ivera en danger.
ment d'un Igouvernement géné-
en même temps mettre les

mvelle-Ecosse et du Nouveau-
nême pied que les deux Canadas
les élections quatriennales, des
c conseil législatif et en affran-
es de la rente honoréfique.

Observations

Note 2. ne peut, à mon avis, rem
de linconvénient ici indiqué avs

d'une libre administration de une occasion favorable pour
ýque partie des possessions de Sa frontière entre les provinces d
érique du N ord. Etat s-nis d'A m rique par

nomméis conjointement par le
choses actuel où la frontière Enatndant, l f e, et 0

et les Etats-Unis n'est pas fixée,
irs de justice ni de nos législa- aux oj andnts des ptie
ndre aussi loin que les posses- dehors des limites peuvent
r la lettre n' 67,I 9 juin 1788, e p e

_ . _un l's inconvénients quéav
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No o. bservtions.

L'établissement d'un mode convenable de procès Q la3esuggeione croit que par le
dans les cas de neurtre et autres crimes ou délits stu d'Henri VI, o peut connaltre d'n
commis dans des parties de l'intérieur du pays, meurtr partout où il a étécommis s'il la été s
qu'on peut considérer comme étant en dehors de un sue) suivant les disposions de cet acte.
la province, en en examinant les limites. Mais yadesdoutesàcet égard par rapport

A défaut d'une disposition de ce genre, plusieurs Canada, on peut insérer dans le billdejudu
meurtriers ont échappé à la vindicte des lois. propos( un article portant que la cour constt
L'absence d'une telle disposition doit porter un bl aussi une cour d'oyer et terminer,
grave préjudice à notre commerce de fourrures. pour coLtre de toutes trahisons, meurtres et

· oir la lettre n' 67, du 9 juin 1788, à lord félonies de la même manière qu'on en pourrait
Sydney ; les lettres n- 81, 83 et 86, d'octobre _Xiiici sous l'autorité des lde l'4nle-
1788 la lettre n' 13, d'octobre 1789, à lord Gren- terre faite dctées eparels c".
ville la lettre n' 15, du 8 février 1890, particu-
lièrement les pièces C et E qu'elle contient, et la
lettre n° 53, du 25 septembre 1790, à lord Gren-

NVote 4.

unusparfaitedescoursde Unpan p le sgson en o qe på l

ce rendra nforme, énergique et à exécution daue pae, rare d'n
tion de la justi suis persuad, dans leas-Cpoit toute et

n 92, du 10 juillet 1788, à lord demandé sur ce t é'a toajours compris
S la ld 1a4, du 14,mars 789, àord qu'on se propese inster d'pi les icmes

rlettoe np 3, du 27 mai 179, u lore principes la cour cdu
Grnile tla lettre n' 62, du 9,4 octobre 1790, à La ièecnnudaseteépheomrd

lordpa crnilee béins auosil u et our d'yrapet sriner

cour de préroati e. e rons, eurtres e
l'établiss de êe cnère 'on enourrait
castique, partie de ses f'utio s étantdeon'Angeà
'énque intérimaire de la odes danse dag-

justie dan le Bs etle Hat-Canda.sestcmsionn a eéj t ptrsi au liuenanguver

_Notfe 5. lsiaiî8

L'tbiseet d'ne milice repcal.On conçoit que lordDocetrpuaiavr
UnPour reme pojetàeffetau c loam pt instructlen de proposer àla lésltemenon-

aqsuen17une lo permettant au n eriur elle loi pour o an s en deux ou rje
d1raieuon orps des détachmements qui&eain bataillons de nilic, en fixant lapériode du ser-

prro ure P de rôle pondant deux ans sous un vice à deu on trois ans, après lesquelsi e
;oF manlentr d'officiers. 104, un popoe de conse p s er

;et ma esure n° 23, duor 27é mise90 à exord pinipschau corvouprime de laut-cada. t

Ordevat'pli à toutes les cdloniéi db srrt un ate pour établir ne
cou der pag. Mais voici une aete pourit-

éa de-Bretane n ra tenir ces bataillons sur piepruut
jecequilui sixsie pae e se ul ni tp cnére

restesur l contnent 'Amérque.l'éque dovetrimre deyé le" odvseleB ceran

Ilderatf N te dé.s Ob uniéd uteet e éeses eionts. sdéals

I/itaionse d 'ns une mii respeurtabl len L onit qutie lord Dorchestetorai vi

Pouir lamettre ce projet ji177 à effed au Canada, par aa é5é instruction de prprrléisauen unea nou-
Sdne ;p l78 lente dore ttn Iou govrerveli orogme ncop exo r

d'orese enorpsd détcemet qu lodeoachns fatailons dee iàe enécfian lat péide dulie
terv en dudeepndane duse eu ,eas letus n paice au Cde o n 1roi8an, aprjsus desques qily

orpspermnent 'o ers.aurte un nouvcea p ragene, uir, purantiuer
Cet e ï esa e. a p s e co e é é m se ex cu- aisi e t n l h q es convoction depar i lir e d u bous,

ion, ev rhqessemee euxou autre ans e
On dvrat lapliuer totes es olones à srait gé nrax. oréabi n ramlcpees qel ermanne Mai soiciiue neo faurait-

San cete éte, a Gand-Brtage naur iêteni Zces atailos s 'id plus d'u mcinqo
maisque poseesin prcair de e qulu ès qemaine chaque année sei seuv epé pndant

este sle cénihetd'Amérqueeu doiverae aés les nolase sldas iies.

a ~ ~ ~ ~ fiir miee dernen général, dn sold dee beo. errisetJut

uemernt les couiion priuirestn suidu tepas

Bevai reseble baucupau or dn e
traits én&nux



devant pas être de moins d,
et la moitié seulement de h
appelée. En même temps, i
disposition donnant pouvoir
disciétion, de la convoquer t
que temps que ce soit, mais
pied plus de - semaines s
de la législature de la provin

J'ajouterai seulement que
une mesure aussi importante
d'une milice permanente, d
en Angleterre pour recevoir
Majesté, ou plutôt une copi
être envoyée avant qu'il ne sc
lature provinciale.

Il sera certainement nécesi
quantité proportionnée de mi
vince, et il faudra aussi qu
moyen coercitif pour leur c
leur regulière et fréquente rel

ObenuwtionA
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Note 7. bemtos

La éfese esproincs d ri e gééra. uant aux For4fcion0 Potes et Coïmmunýi
ca4ioibe, les conseillers mxilitaires du roi peuvent
être consultés sur ces points, car lord D>orchester

Cesjtest< coprsou les titres de Fortifica- ne veut pas, après son arrivée à Québec, prendre
tosPotset Cmmunications, Frontière couve- sur lui de décider ces qustions sans les avoir au

nol nr nous et les Etats, Troupes, Milice, préalable déférées ici pour être mises à l'étude.
Naiaindes lacs, Moyens d'obtenir l'attahe-]1Fn même temps, Sa Seigneurie donnera, bien

mnde coons, comme l'amitié des Etats voisins entendu, son avis sur ce qu'il croit qu'il faudra~
et de Sauvges.faire.

17e e ltre i-après à lord Sydney Le rapport du commandant du génie sur les
N'10. 16 janvier 1787. fortifications de Québec, qu'on dit prêt à être

13. 28 février "transmis, devrait être soumis immédiatement au
19. 13 juin ' ~ duc de R~ichmnond. Dans mia correspondance avec

33. 1 aoûtles lieutenants- gouverneurs Clarke et Siinoe
43, novmbre(lord Grenville à M. Rammond), j'ai déjà donné

44. 9 " d'amples instructions sur la question d'une ligne-~

51. 9 janvier 1788. frontière telle qu'ells mettrait fin àtoutes les is
58 7mars ".putes entr'e nous et les Etats-Unis, nous assure-

62. 17 mai. rï d'taheet(es colons et placerait les San-
73. 10 juillet "vagus dans lamiluesituation possible à l'égard
90. 4 novembre 'des deux pati. e fat jusqu'à cequoai
114. 6 juin 1789.,osaéleFtd et rpstoi eadfi

et esletre sivantes à lord Grenville: cils d1e rge e urspit opi asl

43. 21 jule portfe cmuications etfuri éalre

79. 238janvier 1791. doutebeuopq'nprpstndiceàleft

ausi a ltte .. Dn du 23 mari 1892 la f rnr esi pas préfrbeàl'lentv
Un rppot d comandant du génie su e efair 4qs dpneqinauaeto fe

forifiatins e uébec est prêt à être trnmsque de rendre les Américains plus mêés an er
auxminstes èsqu'ils auront le loisir deocci efforts pour obtenir possession de ce nu'ils rca

per du sujet.meut. En ce qui regarde les postes déj àdas no
mains, il est clar qui faut les défenr juq'
ce que l'onsoit arivé àulue règleet lhn
~ne r 8lie tprou ndi e ete



Xu 1A-tV ~

,ront et conmun soccage, à l'optic
aent. La réserve des mines et min
c'est et l'argent) peut, je crois, ê

nême les concessions, et des instri
vent être envoyées à lord 1)

une Les rentes honorifiques so
ogrès partout, sauf dans file di
.n des Dundas se propose de les,
,e est Votre Seigneurie à ce que '

sa suggestion.

Observa,~ion&



observé qu'il vaudrait mieu l'aore jusqu'à lnomin onation d' un évqee u tbiseetpu
gé4néralde 'glise agiae et srotjsqu'à
ce que les terres de la ouaronne deviennen~t pro-
ductives au moins dans une m~esure tele qu'on en
<puisse obtenir un fonds qjui serait afcéà un
o~bjet aussi important.

Nvote il'. Obaêrcsioiv.

Une décision sur la demande d'un bureau de Ce qui fait le sujet de la 12e suggestion a té
ýoaeséparé à Montréal. déféré au dépateet auquel il appartient, c'est-

à-dire au~ téo, qui n'a senoe donné de
Lae pétition était incluse dans la lettre n' 61, di, répone. Je crois prbEle tueos la

tain elofce emrieàlecnr l et les rpéetios de l'officer de marine à 'n
ptition étaient transmises dans la lettre n' 70, dlu ontre fie cetteande ,ilsemble yavoir lieude
10 nvembr'e 1790, à lord Grenville. conlure qes les nvrspsaetàQée

sans far edcaaind'entrée,ileréutat
à coup sûfr des paiusillicites.

Nvoie 13. ObqPsrtins

Mnraausujet dui mur de la vlle. ri aptto nceqirýrelelvmn
Cete ptiton tait incluse dans l.a lettreeu' 6, du u ran asqatà1atepri el

en uinset e ran jry l'a signalcomm uni- d'abord avec outl onpsil.e iu
sileetmetat n ane la vie des citoyens. sl ont uionn.ldrtqulspéeet

leoous semblera utile ou npourdsfn

Nyote 14. O8ra;ný

Voi l letr n'17 du 6mars 1790, à lr ascme 'pè lser icntneo

ra dýZ pe u e sat qu comn-

u i,7t e rpaerpurl cnsi,-grie.t 'i ude cmuncainsà esue



fort opportun de voir d'aboi
décisions et sur quels princ:
puyées, avant d'adopter d',
égard. Ces décisions pouri
déqualification qu'on suppose
être déclarées comme faisant
cas aucune modification ne se

(Ajouté): Je transmets
copie du rapport des juristes
qui fait le sujet de la 15e s
rapport il appert qu'on doute
ficile d'établr comment et 1
faudrait obvier à la difficulté
see, si l'on juge ultérieuremei

Obsýe)ratiow

le Haut- L'acte mentionné dans la
»uture des dation de Votre Seigneurie m,
à un dou- à la critique.
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NOTE 0.

EXPLORATIONS AU NORD-OUEST.
N° 1.-LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR HAMILTON À LOLD SYDNEY.

(Archives canadiennes, séries Q, vol. 24-2, p. 403.)

Quno, 6 juin 1785.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un mémoire que les
marchands qui font la traite au Nord-Ouest ont présenté à Son Excellenee le général
Raldimand, ainsi que leur mémoire à mon adresse demandant un droit exflusif de
commerce pendant un temps limité. Si l'on me permettait d'exposer ce que je pense
relativement à cette affaire, quelque soit le préjudice'qui puisse énéralement porter
les monopoles au commerce,je dirai que si le commerce avec les auvages était tout à
coup ouvert aux aventuriers avides et nécessiteux, les profits pourraient être .très
considérables pendant une courte période, mais les Sauvages seraient noyés dans le
rhum, et, outre cette considération, cette mesure serait le sial de querelles sans fin
suivies nécessairement d'effusion de sang.

Les prétentions des premiers découvreurs auront leur juste valeur auprès de
Votre Seigneurie et je m'abstiendrai conséquemment de dire quoique ce soit sur ce
sujet.

Le plan n 1, ci-inclus, fait voir la voie de communication du lac Ontario au lac
Huron par le lac la Olie. Le plan n° 2 fait voir les découvertes de M. Pond, aussi
bien tracées que la chose pouvait se faire dans un court espace de

Le tout sera exécuté dès que Votre Seigneurie nous aura fait s son appro-
bation ou abandonné à raison des ordres que j'espère recevoir; toute l'affaire est
soumise au jugement de Votre Seigneurie, avec toute la déférence et tout le respect
possible.

j'ai l'honneur d'être, milord,
Votre toujours obéissant et très humble serviteur,

HENRY HAMILTON.

Les remarques de Benjamin Frobisher sur le projet de communication accom-
pagnent cette lettre.

Au très honorable lord Sydney.

N- 2.-MÉMOIRE DE LA COMPAGNIE DU NORD-OUEST.

Archives canadiennes, série Q, vol. 24-2, p. 405.)

A Son Excellence Frederick Haldimand, capitaine général et commandant en chef
dans et sur la province de Québec et les territoires qui en dépendent, vice-amiral
d'icelui, etc., etc., etc., etc.
La requête de la Compagnie du Nord-Ouest, expose humblement:

Que la compgne, d'après les frontières décrites dans le dernier traité de paix,
redoutant que le Ett-ns ne proditent de tous les moyn en leur pouvoir pouir
lui enlever son commerce avec le Nord-Ouest, par suite dufait quils ont des titres à

un droit égal, si non exclusif, ail Grand Portg sur le laceuéiu et les commumi-

cations ar eau' auq u lac du Bois: a expédi à ses propres fa et avec l'a roba-

tion de PM eEclence, du côté nord du lac Sprer, au mois de juin err
deux personnes sur lesguelles elle peut compter, acm gnées de six Canadiens

our tenter de découvrir un autre pasage, au nord de la lge de la frontière, Y
arivière Ouinipique, et d'après lsinformations que vos requérants ont reçues op



espérer que ce pasý
ýe qui assurera en i
pr'ovince.

t, vos requérants o
id-te à explorer àa hc
étend à l'ouest de
on fera 'arpentag(

les remarques conc
dans cette mer en
,a recueillir des m~
re par lui transii
h ninglR nnm1 dit T-nre
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N° 3.-BENJAMIN ET JOSEPH FROBISHER AU GÉNÉRAL HALDIMAND.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 24-2,_p. 409.)

MONTR:ÉA, 4 octobre 1784.
MONsaEu4,-Nous avons l'honneur de soumettre à l'examen de Votre Excellence le

mémoire ci-inclus au sujet du commerce au Nord-Ouest; auquel nous prions Votre
Excellence de nous permettre d'ajouter quelques remarques concernant l'avancement
et le progrès de ce commerce à différentes périodes, depuis la conquête de ce pays, et
d'en exposer à Votre Excellence la nature et l'étendue ainsi que les avantages qui
résulteront non seulement pour les propriétaires, mais aussi pour la province en
général, si ce commerce est soumis à un système bien réglé.

Le premier aventurier partit de Michilimakinak en 1765. Les Sauvages du
lac à la Pluie étant alors depuis longtemps dans la plus grande indigence, arrêtèrent
et pillèrent les canots et ne voulurent pas lui permettre d'aller plus loin. Il fit
une nouvelle tentative l'année suivante et se trouva en lutte à la même Mauvaise
fortune, On revint de nouveau à la charge en 1767 ; ils laissèrent des marchandises
au lac à La Pluie devant servir à faire la traite avec les naturels, qui leur permirent
de continuer leur voyage avec le reste ; et les canots pénétrèrent au dela du Ipo
Ouihipique.

A partir de cette époque le commerce de ce pays fut tenté par d'autres aven-
turiers avec des succès diver$, et nous étions de leur nombre en 1769, alors que nous
nous liâmes avec MM. Todd et MoGill, de Montréal, dans le but de faire ce commerce,
mais les Sauvages du lac à La Pluie, encore indomptables et rapaces, pillèrent nos
canota et ne voulurent pas laisser aller plus loin aucune partie de nos marchandises.
Avant que nous puissions apprendre ce malheur, nos marchandises pour l'année
suivante étaient rendues au Grand Portage, et nous étions trop avancés pour hésiter
un moment. Une seconde tentative fut faite au cours de laquelle nous fûmes plus
heureux. Nos canots atteignirent le lac Bourbon, et de ce moment nous résolûmes
de pers4vérer. Sachant, toutefois, pa-r expérience que les intérêts séparés étaient la
ruine de ce commerce, nous ne perdîmes pas de temps à former une compagnie avec
ces messieurs et quelques autres personnes, ayant des hommes habiles et de conduite
pour diriger les opérations dans l'intéri.'eur du pays, les Sauvages furent bientôt abon-
damment approvisionnés tout en étant en même temps bien traités; dès 1774 de non-
veaux postes furent découverts qui étaient totalement inconnus aux Français ; et
n'ussions-nous pas été arrêtés par de nouveaux aventuriers, on aurait dans le cours
de quelques années fait connaître au public la valeur et l'étendue de ce pays, que,
même en ce moment, nous ne connaissons que très imparfaitement, Ces aventuriers
ne consultant que leurs propres intérêts, sa-as le moindre égard pour l'administra-
tion des naturels et le bien général du commerce, occasionnèrent de tels désordres
que ceux qui avaient la plus belle perspective, ne perdiront pas de temps à retirer
leurs biens ; depuis quoi ce commerce,bien qu'il n'ait pas été complétement négligé,
s'est fait sous l'empire de désavantages considérables amenés par la diversité des
intérêts parfois partiellement dénués de liaison et en <d'a;utres tep otalement
étrangers les uns aux autres ; à ce point, que vers la fin de ' et 1782, le
nombre de ceux qui avaient persévéré n'était pas plus de douze, et convaincus par
une longue expérience des avantages qui résulteraient d'une uniorn générale, de
nature non seulement à assurer et à promouvoir leurs intérêts mutuels, mais aussi à
se protéger contre les empiétements des Etats..Unis sur la frontière, telle que le traité
leur a accordée, du lac Supérieur au lac du Bois, ils passèrent un contrat sous le anim
de"I Compagnie du Nord-Ouest," dont nous avons été nommés les directeurs, divisant
le capital en seize actions, dont chague intéressé a un certain nombre en proportion
de l'intérêt qu'il avait alors dans le pays. Et pour prouver au mnonde qu'ils n'ont
pour but que d'étendre ce commerce, et promnouvoir les intérêts commerciaux de la
province, il est expressément stipulé dans le trente-deuxième article que leur
contrat, passé dans le but de faire du commerce au.Nord-Ouest, sera enregzistré au
bureau du secrétaire de cette province, à Québec, pour l'examen du public.



soin fut de préparer les approvisionnements néce
oute interruption de leur commerce de la part de
re passage du lac Supérieur à la rivière Ouinipiqu
de la ligne américaine, an lac des Bois, afin de
oie de communication avec le Nord-Ouest. Ayi
ý d'après la ligne qui doit être tirée conformément
>n leur enlèverait la possession du Grand-Portage
u lac Supérieur, qui est la seule partie de ce j
de communications par eaux qui conduisent aux

vs au delà ; d'apres quoi Votre Excellence veri
de cette partie de l'Amérique britannique ; et i

session avant la découverte d'un autre nassage. ce
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l'extrémi4é ouest entre le 15 juillet et le ter août, selon la distance des endroits
auxquels ces marchandises, provisions, etc., sont destinées.

Leur chargement se compose généralement de deux tiers de marchandises et
d'un tiers de provisions, lesquelles ne suffisant pas à leur subsistance jusqu'à ce qu'ils
arrivent à leurs quartiers d'hiver, il leur faut compter, et c'est ce qui arrive toujours,sur les naturels qu'ils rencontrent de temps à autre en route pour obtenir d'eux de
nouvelles provisions; et lorsque ceci manque, ce qui se présente quelquefois, ils sont
exposés à toutes les misères qu'il est possible de s'imaginer; il en est de meme au
retour de l'intérieur, car au printemps les provisions sont généralement plus rares.
Pendant l'hivernement ils sont cependant à Paise, et ils ont en général des vivres en
quantité, ce qui seul peut les consoler de ce régime de vie et leur faire oublier leurs
soufrances pendant leur voyage annuel vers le Grand Portage ou de cet endroit.

Nous avons pris la liberté de mentionner ces faits aussi en détail à Votre Excel-
lence, ain de démontrer comme est précaire le commerce et de faire voir l'impossi-
bilité de l'exercer de quelque manière que ce soit si les intérêts sont opposés, sans
amener la ruine évidente de quelques-unes des parties intéressées et la destruction du
commerce. Tandis qu'au contraire, en soumettant cet enchaînement long et précaire
de relations à un système bien réglé, ce qu'une compagnie seule peut établir et
exécuter, on peut en retirer les plus grands avantages pour les découvertes et les
améliorations.

La présente compagnie a conséquemment adopté les mesures les plus convenables
pour répondre û ces objets, et elle s'est lancée dans ce commerce avec la ferme déter-
mination de fournir en abondance aux naturels tout ce dont ils ontbesoin, ce qui est
le plus sûr moyen d'étendre ce commerce et d'obtenir une connaissance parfaite du
pays, en tant ue la chose peut se thire sans gêner les droits commerciaux de la Com-

de la BadHudson, ce que la présente compagnie évitera avec soin en toute

La propriété que la compagnie possède déjà dans ce Pays, à l'exolusion de ses
agasins et maisons et des diférents postes, tel que le démontre le règlement de ses

comptes, cette année, s'élève à la somme de £35,303 3s. 6d. argent courant;. et son
équipement pour le printempsprochain, qui partira de Montréal dès que la naviga-
to'n sera ouverte, ne sera pas bieaucoup au-dessous de cette somme ; de sorte qu'au

maois de juillet prochain, la compagnie aura, au Grand Portage, des intérêts pour une
valeur d'environ £50,000, coût primitif, en fourrures, lesquelles seronte exédiées à
Montréal par le retour de ses canots, et en marchandises pour l'intérieur du pays;
d'après ces détails Votre Excellence pourra Juger ce qu'on peut espérer de ce com-
mere lorsque nous pourrons, grâce à un droit exclusif pendant dix ans, explorer le
pays et étendre le commerce.

Nous demandons pardon à Votre Excellence de l'avoir fatiguée de ces longs déta*ils;
nous l'avons fait tout simplement dans le but de lui donner les meilleurs informa-
tons sur un commerce qui n'est guère connu et encore moins compris, sauf par ceux

qui sont alles; dans le pays, priant Votre Excellence de bien vouloir prendre en consi-
dération la présente lettre écrite à J'appui du mémoire de la compagnie, et d'accorder-
.à celle-ci votre faveur et votre protection, afin d'obtenir pour elle le dr-oit exclusif do
faire le commerce du Nord-Ouest aux conditions contenues dans sa requête à Votre
Excellence.

Nous avons l'honneur d'être avec le-plus grand respect, au nom de la Compagnie
du Nord-Ouest,

De Votre Excellence,
Les plus obéissants et les plus humbles serviteurs,

ASon Excellence, ,BENJN. ET JOS. FROBISH ER.
le général HADMxAND,

Québec.
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N' 4.-MÉMOIRE DE PETER POND.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 24-2, p. 41

riry Hamilton, écr, lieutenant-gouverneur et co
, province de Québec et les territoires d'icelle en
le Peter Pond, au nom de la Compagnie du Nor

iumblement:
n et Joseph Frobisher, directeurs de la Compag
iémoire à Son Excellence le général Haldimand
it, au nom de toutes les personnes intéressées,

* ai A,,nf Aa, -~ 1-~~>



grande importance pour la nation britannique et très avantageuse pour cette province
mutilée.

C'est pourquoi votre requérant prie humblement Votre Honneur de bien vouloir
recommander très fortement le mémoire de la Compagnie du Nord-Ouest aux minis-
tres de Sa Majesté, comme offrant un plan qui développera les grandes ressources
nationales, et de lui donner tout l'appui en votre pouvoir, afn d'obtenir pour la coim-
agnie le droit exclusif de faire le commerce au Nord-Ouest du lac Supérieur pour
'espace de dix ans seulement, à titre de récompense des labeurs et des frais d'une

entreprise aussi difficile et si pleine du sentiment du bien publie, et, en attendant,
votre requérant prie humblement Votre Honneur de bien vouloir suspendre la con-
cession de laissez-passer pour le Grand-Portage, à toute personne ou personnes qui ne
font pas partie de la Compagnie du Nord-Ouest, si on en faisait la demande.; et de
faire signifier votre décision à ce sujet à Poicier commandant à Miehilimachinae,
afin que de nouveaux aventuriers ne viennent pas faire opposition à la compagnie
jusqu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté soit connu.

Et votre requérant ne cessera jamais de prier, etc..
PETER BOND,

Qudanc, 18 avril 1785. Au nom de la Cie du Nord-Ouest.

T° 5.-BENJAMIN FROBISHER À L'HONORABLE HENRY HAMILTON.

(Archives canadiennes, série Q., vol. 2d-2, p. 425.
MONTRdAL, 2 mai 1*785

MoNssu.,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 du mois
dernier, me faisant connaître les instructions que vous avez données relativement à la
maladie qui règne à la Baie Saint-Paul, et les mesures de précautions que vous avez
prises pour empêcher qu'une maladie aussi fatale ne se propage à diférentes parties
de la province, mesures à l'occasion desquelles le Nord-Ouest n'a pas échappé à votre
attention, et pour lesquelles je prends la liberté de vous ofrir mes plus sincères
remercîments; j'ai en même temips le plaisir de vous apprendre que je ne crois pas
que la compagnie ait une seule personne à son service dans le Nord-Ouest atteinte de
cette maladie, si du moins elle peut en juger d'après les apparences; elle vous est
néanmoins très obligée de votre attention, et si elle constatait le moindre symptome
de cette maladie chez quelqu'un des hommes qu'elle expédie d'ici cette année,.ore
Honneur peut avoir l'assurance qu'on ne leur permettra pas de quitter Lachine, et que
jaurai somn de les signaler au docteui- Silby, qui est mon intime ami et qui, comme
médecin, est en tout point capable de traiter les cas de ce genre qui pourront se
présenter dans cette région.

J'ai communiqué votre lettre à M. Pond, qui me prie de vous offrir l'expression
de ses sentiments de reconnaissance pour votre attention et vos bons offices, et de
vous dire qu'il aura grand soin des médicaments que vous ave ordonné à M. Bowman
de lui envoyer pour le traitement des personnes gui pourraient avoir des symptômes
de cette maladie dans l'intérieur du pays.

C Depuis que j'ai eu l'honneur -de recevoir votre lettre du 10 mars, f'ai fait toutes
les recerches possibles, non seulement en ville, mais aussi dans différentes parties du

p ay relativement à la possibilité d'une voie de conmmunication du lac Ontario au lao
Hron, et il me fait peine de vous dire que tous les efforts que j'ai faits dans le but

d'acquérir des renseignements à ce sujet sont loin d'être stisfaisantsa
Yai vu plusieurs personnes qui sont allées d'ici au lac Huron en passant par le

portage de Toronto, mais je n'ai rencontré qu'un seul homme qui soit parti de la baie
de Kentie, et encore n'a-t-il fait ce voyage qu'en 1761, et les connaissances qu'il
semble avoir du pays qu'il a parcouru sont à moen avis très imparfaites. Toutefois
70s ai fait un tracé dans le plan cidinclus, plutôt pour faire voir que e chemin
existe que pour démontrer qu'il est exact:à mon avis. On me dit que1les terres de



la Clie abondent en bois excellent et qu'elle
-e ; il existe plusieurs villages de Mississag
cultivent le maïs.et d'autres grains et dont il
r fait le relevé, on constatait que ce chemin
>rmations reçues, il est peu probable qu'on pui
communication pour les bateaux ou de grand
nt très basse entre les divers lacs, sauf au prinI
a pas suffisamment d'eau pour les grands car
i nombre de six ou sept avant d'arriver au la
tre eux ont près de trois lieues de longueur
la baie de Kentie (Quinté) jusqu'au lac du
au en abondance pour les bateaux de n'impor
Is qu'on me les a rapportés, j'en juge qu'une
sans tenir compte des portages, est totalemei
,au; cependant comme à mon avis il n'y a p
r1Ag rAnQaict-nomnti oprtniinQ ýin PA nninf i,
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d'énumérer, je fais valoir auprès de Votre Honneur P'opportunité d'engager les culti
vateurs à prendre des terres sur la rive nord du lac Kuron, aux endroits propres à
la culture, particulièrement sur la rivière Tessalone; la réunion de toutes ces mesures
facilitera les moyens d'obtenir des provisions, et partant, donnera aux traiteurs une
supériorité évidente sur leurs voisins Américains. D'un autre côté nous devons aussi
tenir compte des avantages qu'offrirait une voie de communication aussi facile avec
le lac Huron, qui, tout en prolongeant, fortifiant et protégeant notre frontière (si je
puis mexprimer ainsi) donnera, conjointement avec les autres établissements, une
protection efficace aux naturels vivant entre les deux lacs, qui sont des Mississagues
et quelques tribus de Chippawas ; c'est pourquoi je pense qu'il n'y aura pas de diffi-
culté à en faire l'acquisition, parce que, plus particulièrement, je crois que leurs
meilleures chasses sont à quelque distance du territoire qu'on choisirait pour l'établis-
sement d'un service de transport entre les deux lacs.

On ne peut établir de comparaison entre la présente route par l'Ottawa et la
voie de communication qu'on a maintenant un perspective ; la première exces-
sivement dangereuse pour le transport des marchandises, à raison de nombreuses
chutes et de la longueur et de la rapidité de la rivière, sans parler des portages qui,d'ici au lac Huron, sont au nombre de quarante, et par lesquels les Canadiens trans-
portent les marchandises et les canots de temps à autre, et c'est grâce à leur adresse
seule et la çonnaissance qu'ils ont du maniement des canots dans cette branche
particulière du commerce de l'intérieur qu'il arrive si peu d'accidents, tandis que
des bateaux dont le tonnage est environ le même, sont conduits par la moitié moins
d'hommes, et on peut toujours les engager à des conditions plus faciles que pour
l'autre service, vu que celui-ci exige beaucoup plus d'expérience qu'ils ne puvent
acquérir qu'en y étant constamment employés. Je n essaierai as de faire l'estimation
de la différence des frais de transport, car je ne crois pas que a chose puisse se faire
avec quelque peu d'exactitude tant que l'autre voie de communication n'aura pas été
établie; en attendant, et pour donner à Votre Honneur une idée de ce que cela peut
être, je vous dirai que par l'Ottawa, les frais sont généralement évalués à vingt pour
cent pour les canots portant des chargements assortis pour la traite, mais lorsqu'il
s'agit d'expédier ici des provisions et d'autres articles de peu de valeur, le prix de
transport jusqu'à Michihmakinae pour chaque paquet de cent livres pesant est
d'environ de cinquante à soixante.livres, et jusqu'au Grand-Portage de quatre-vingts à
quatre-vingt-dix.

Si es détails et le plan queje mets sous ce pli peuvent vous trede quelque utilité,
je me considérerai très heureux de vous les avoir communiqués.

J'ai l'honneur d'être, très respectueusement, monsieur
Votre obéissant et votre très humble serviteur

A l'honorable Henry Hamilton, der. BENJ. FBOBISHER.

NI 6.-JAMES McGILL A L'HONORABLE -HENRY HAMILTON.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 25, P, 111.)

MONsTRAL, Ier août 1785.
MON CHER noNsixua,-Dans ma dernière lettre, j'ai partiellement anticiþé sur

ce que vous me dites dans votre missive du 29, relativement au fait que le commerce
du poste du Détroit et de ses dépendances tomberait probablement entre les mains
des Amiéricains si l'on permettait à des vaisseaux de particuliers de naviguer sur les
lacs en ce moment, tout ce que je pourrais dire de plus ne serait qu'une répétition on
un exposé plus lucide de la question.

Tous voudrez bien remarquer que le commerce des régions supérieures, tel 'i
se fait présentement de vet endroit, s'étend, au suid, jusqu'à l'embouchure de TOhVio
à l'oest jusqu'aux lieux où lem canots peuvent se rendre par les rivière qui tombent
de ce té du Mississipi, y compris le pays à partir de la rivière à la



lu'aux sources du Mississipi, et au nord-ouest jusqu'au lac
le côté nord du lac Huron et du lac Supérieur ; et je port
[)0, monnaie courante, à titre de donnée, et je ne cro
>u au delà de la réalité; le pays qu'embrasse maintena
que déterminée par le dernier traité de paix, représente
le pays compris dans notre propre ligne représente
e évaluation est exacte, et je suis prêt à mettre ma réj
comme garantie, il s'agira de savoir si les Américains n'e
ymmerce lorsqu'ils auront pris possession de nos post<
aux sur les lacs, ou si ce n'est pas nous qui empiéteron
t des postes et des vaisseaux sur les mêmes lacs.
je suis assurément d'avis qu'il s'écoulera beaucoup de tE

.venturer vers la plus petite partie de notre commerce,
de retirer du territoire situé entre les lacs Ontario, Erié
sud, et l'Ottawa, le lac Nipissingue et la rivière par la
lac Huron, comme frontières nord, ne peut s'obtenir q
ontent les différentes rivières qui arrosent ce pays, pou
la traite avec les Sauvages. Et ceci ne peut se faire qc
s ils seront longtemps à s'habituer, à part l'obstacle lé,
le commerce dans un pays pour lequel ils ne sont que d
is s'annliauent, à mon avis, au commerce de la rive nor



à moins de frais. Les choses étant ainsi il est plus probable que nous empiéterons
sur leur part de commerce qu'eux sur la nôtre; plus particulièrement si l'on tient
compte du fait que même lorsqu'ils étaient sujets britanniques et qu'ils avaient la
facihté et l'avantage de partager dans tout le commerce avec les Sauvages, ils ne
consommaient pas chez eux la moitié-des pelleteries qu'ils acquéraient, l'autre moitié
s'en allait en Angleterre à titre de. remise; en vérité, à l'exception des peaux de
daim qui constituaient alors leur principal article de commerce, avec quelques peaux
de eastor et de raton, tout le reste était expédié en Angleterre; s'il leur faut done les
expédier de la même manière, ils ne peuvent être mieux situés à Albany que nous ne
le sommes ici; au contraire, ils se trouvent dans une position plus désavantageuse, vu
que les frais de transport des pelleteries à cet endroit sont plus considérables que les
nôtres.

'out ce qu'alors le gouvernement a à faire est de donner au commerce toute la
ossibilité possible, et je ne -vois pas de moyens plus commodes et plus sûrs que celui
e permettre aux marchands d'avoir des petits vaisseaux pontés à eux en propre;

grâce à ces vaisseaux ils peuvent avoir la certitude morale que leurs marebandises
seront sur le marché aux mois de juin et de juillet, de plus ils peuvent importer leurs
marchandises la même année d'Angleterre, ce qui les soustraira à la perte de valeur,
à la détérioration et à l'attente de leurs effets, sans parler de l'intérêt de l'argent qui,
comme vous le savez est un rongeur affreux si on le laisse prendre trop d'avance.

11 est très nécessaire que ces vaisseaux soient sous le contrôle de bons règlements,
mais il faut accorder du temps pour mûrir un système convenable, on st présen-
tement trop affairé et je ne voudrais pas tenter seul ce travail, outre que je désirerais
avoir une connaissance plus parfaite du lac Erié que je n'en ai maintenant avant
d'entreprendre une telle tâche.

Quelque soient les règlements qui peuvent être adoptés, ils ne nous sortent pas de
nos présentes difleultés, la dernière nouvelle de Niagara date du 16 du mois dernier,
date à laquelle y avait environ 100 charges de bateaux qni attendaient pour tra-
verser le lac Erié, et 30 à 40 à Cataraqoui, ayant, pour la plupart, la même destina
tion. Il est très probable qu'une partie considérable de ces marchandises sera expédiée
dans le cours de cet été, mais à moins de prendre des mesures sous aucun delai quel-
conque afn de les faire transporter rapidement, il est à craindre qu'elles n'arrivent
comme l'année dernière, trop tard au Detroit pour qu'on puisse les expédier vers
l'intérieur du pays parmi les Sauvages, auquel ceas on obtiendraitmoins de fourrures,
car vous remarquerez que les Sauvagesn'apportent pas beaucoup de leurs pelleteries
au poste, les traiteurs sont obligés d'aller les chercher ; ils passent l'hiver au milieu
(Veux etleur destribuent de temps à autre des vêtements, des munitions, etc, sans
cela ils font peu de chasse et ne prennent pas soin de leurs pelleteries. Les mesures
qu' mon avis on ourrait adopter sans gêner beaucoup le service et sans enfreindre
considérablement les ordres serait d'ordonner que les quatre vaisseaux qui naviguent
sur le lac EriÎ fassent, dès que Michilimakinae aura été approvisionné, deux voyages
chacnn à-Détroit pour le transport des marchandises des marchands, mais que le
second voyage ne dépasse pas le 15 d'octobre le plus tard pour prendre un charge-
ment-au fort Erié, après quoi ils pourront très facilement en faire un autre ce qui
suffra, je crois, pour transporter les provisions nécessaires à la garnison pendant un
an. Et, comme en même temps il y a trois oui quatre petits vaisseaux appartenant
àr des particuliers, qu'on leur permette, pour cet été, de naviguer au bénéfice de
leurs propriétaires sous le commandement ou contrôle d'un offiier du roi, aûin, à tout
événement, d'empêcher la contrebande pendant que:nous avons exclusivement pour
nous la jouissance de la lisière du pays des Sauvages. Si l'on n'adopte pas quelqiue
mesure de ce genre je crains qu'il ne résulte de mauvaises conséquences du présent
système. Les traiteurs vont se décourager et devenir insouciants ; ils désirerontI
même nS cu angement de gouvernement-dans l'espoir d'améliorer lenr sort, bien qu'ils
seront assurément pire ; mais leurs souffrances ont été telles l'an dernier,: jointesà
la'triste perspective de la présente année que les commandes de marchandises ne
seront pas for-tes pour l'année prochaine, et on ne. trouvera guère de bonnes inaisons
ici qi voudront les remplir tant qu'on n'aura pas remédié à ce système défectueux.



lettre a eu particulièrement pour cause les obstacles que
létroit. et j'ai essayé de vous démontrer que ces obstacles
lonner d'encouragement aux Américains qui s'y trouvent
rce de la rive sud du lac Huron, du lac Supérieur et de la ré
:inac, parce qu'il se fait de là en canot et qu'il ne renconti
bstacles, d'autant plus qu'il ne sera pas facile pour les Am,
Lrt quelconque bien que le pays soit en dedans de leur liý
cidément d'avis qu'aucune partie du commerce qui appai
artu du traité de paix n'est exposée à tomber aux mains des
itraire nous pourrons obtenir une partie considérable de le

Je suis, cher monsieur,
Votre affectueux et très humble serviteur,

JAMES McGl]
ie dois pas oublier de mentionner que le mérite d'avoir
in au N.O. revient à MM. Benjamin et Jos. Frobisher qui
,ce avec ce pays et qui l'ont fait explorer afin d'assurer ce
dans le cas où l'on constaterait que le Grand Portage tc
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lac Supérieur; ce plan ayant manqué soit à cause des dimensions du vaisseau, du
volume de l'eau dans les rapides de Sainte-Marie le printemps dernier, ou pour toutes
autres causes que je ne connais pas, nous en sommes maintenant rendus (ainsi que
nous le sommes depuis que le lieutenant-gouverneur Sinclair s'est misen tête de faire
descendre les rapides aux vaisseaux qui étaient sur le lac Supérieur) à ne nous servir
que de bateaux ou de canots, système qui, à raison de la nature pesante des provisions,
est excessivement coûteux. Ceci est particulièrement vexatoire vu que, pour eet objet,
nous avons fait construire un vaisseau qui coûte à la compagnie une somme énorriie,
et qui, à la suite des ordres défendant aux vaisseaux des particuliers de naviguer sur
les lacs, va devenir inutile pour elle à moins qu'on obtienne la permission de s'en
servir pour le transport des provisions de la compagnie du fort Erié au Détroit et de
là au rapide de Sainte-Marie. Par suite de l'extension du commerce du Nord-Ouest
nos besoins sont plus considérables qu'autrefois, et il nous faut y faire face ou aban-
donner le commerce. Compter de recevoir nos provisions en temps opportun parles
vaisseaux du roi, serait futile et ridicule pour les hommes qui, l'année dernière et
cette année, en ont éprouvé tous les inunvénients possibles. Ce printemps, partica-
lièrement, nous avons eu l'avantage de charger le Beaver au Détroit, et ce qu'on a pu
mettre à bord des vaisseaux du roi joint à cela, était loin de suffire, et n'eût été une
chance que nous avons eue, une partie de nos marchandises qui sont maintenant
éloignées dans l'intérieur, seraient probablement aujourd'hui à Sainte-Marie, et, après
tout, il n'est pas resté à cet endroit un grain de maïs à prendre pour que nos canots
à leur retour pussent se rendre à Montréal, et, en face de cette diffeulté, il nous aurait
fallu nous arrêter là si le lieutenant-gouverneur Hay n'eut pris sur lui de permettre
au Beaver de retourner avec du mais à Sainte-Marie dans ce but nécessaire. jugez
maintenant ce que doit être notre position et ce à quoi nous devons être exposés si
lon ne nous permet pas d'employer le Beaver au transport de nos provision". Si le
vaisseau eut pu remonter les rapides nous aurions été dans la même néessité qu'au-
jourd'hui, c'est-à-dire de demander pour les vaisseaux de particuliers au Détroit la
même permission que nous sollicitons pour le nôtre. En un mot tout ce que la Com-

agnie désire c'est qu'on lui laisse, à quelque condition que ce soit, l'admmistration
e'ses afaires, et assurément, vous trouverez que c'est une demande raisonnable. Je

crois que l'ofre qu'elle fait de remettre le commandement du vaisseau à la personne
que Sdn Honneur le lieutenant-gouverneur jugera à propos de nommer, et de payer
le traitement de cette ersonne, devra obvier à toutes les difiultés.

Je suis avec beaucoup de considération,
Mon cher monsieur, votre bien sincère,

A l lon. Hugh Finlay, 4cr. BENJ. FROBISHER.

No 9.-MÉMOIRE DE BENJAMIN ET DE JOSEPH FROBISHER AU LIEU-
TENANT-GOUVERNEUR HAMIT/ON.

(Archives canadieaes, série Q, vol. 25,p. 122.)

A l'honorable Henry Hamilton, écr, .lieutenant-gouverneur et commandant en ebef
de la province de Québec, etc., etc., etc.
Le mnémoire de Benjamin et Joseph Frobisher, directeurs de la Compagnie du

Nord-Ouest,
Expose humbl ement:

Qu'ayant représenté à Son Excellence le général Haldimand, P'automne dernier,
les diffiultés auxquelles ils étaient exposés pour le transport de leurs provisions sur
le lac Supérieur, il lui a plu permetre à la compagnie de construire au Détroit un
petit vaisseau ponté, adin de lui faire remonter les rapides de Sainte.Marie pour être

employé à ce transport sur le lac Supérieur.
Qu'en conséquence, le vaisseau ft construit d'après le meillenr plan de manière

à ré oadre à P'objet auquel il était destiné, ne mesurant pas plus dZ trente-quatre

0i de quille, treize pieds de bau et quatre pieds de cale; et malgré ses petites



Ité à la compagnie, tel que le démontrent les con
s, pas moins de £1,843.13.2, monnaie courante d'Yo
rme croyance que le dit vaisseau pouvait facilemeu
arie, on l'expédia de Détroit au mois de mai derni
1 regret que vos requérents prennent la liberté de f
a'une fois là, on constata qu'il était impossible de h:
tuemment on le renvoya au Détroit, où, à la suite,
nt à ce poste et qui défendent aux vaisseaux de p

acs, il devra, malgré sa valeur, rester nécessairemc
onneur ne veuille lui permettre de naviguer au
transport de ses provisions du Fort Erié et du De

rants, au nom de la Compagnie du Nord-Ouest, r
nneur le mérite de leur démarche à cette faveur.
e qui ne peut se faire que par la fourniture abond
acheter en totalité dans les environs du Fort Erié i
présentement expédier de temps à autre que par le

ue jusqu'à Michilimakinac, d'où il faut nécessairei
s expédier à Sainte-Marie: et. à raison de la nature



No 11.-LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR HAMILTON.

Eerit à lord Sydney le 17 août, avec copies dela correspondance. Les doepments
qui se rapportent au commerce du Nord-Ouest, sont:

1. Représentations des traiteurs, du Détroit.
2. Lettre du lieutenant-gouverneur Hay au sujet des précédentes.
3. Lettre du général de brigade Saint-Léger en date du 15 août.

Les autres ont trait aux affaires des Sauvages. Il ajoute: "Relativement aux
afaires des marchands, je n'ai besoin de rien ajouter à ce qu'a dit le lieutenant-

opuverneur Hay dans sa lettre, vu qu'il est sur les lieux et que, par suite de salongue
expérience, il est un juge compétent de la nature et du présent état de l'affaire en

uestion." (Archives canadiennes, série Q, vol. 25, p. 126.)

No 12.-PÉTITION DES MARCHANDS DU DÉTROIT.

(Ar chives canadiennes, série Q, vol. 25,_p. 128.)

A l'honorable gouverneur et au conseil de Québec.
La pétition et les représentations des marchands du Détroit

Exposent
Que vos pétitionnaires ont l'honneur de représenter avec déférenc et respect

ue, depuis qu'il est défendu aux vaisseaux particuliers de naviguer sur ces lacs dans
e but de transporter les marchandises destinées à l'alimentation de ce pay, etc., et

depuis que ce service est rempli, par et en vertu d'ordres exprès, parles vaisseaux du
roi lorsqu'ils ne sont pas requis pour le transport des troupes, des provisions et des
vivres, vos pétitionnaires, à raison du fait que le nombre de ces vaisseaux est tout à
fait insufisant pour les deux services, et que, d'après la réduction de l'établissement
naval, il n'y en a pas plus qu'il n'en tfudrait pour le service du commerce seul, ont
subi, d'année en année, de telles pertes inouïes à cause de cela qu'ils n'ont maintenant
que trop raison d'appréhender la ruine totale de leurs afaires, laquelle fera un tort
considérable, si elle ne les ruine pas totalement, non seulement aux marchands en
Canada, mais aussi en Angleterre, auxquels il revient de ce pays des sommes
immenses.

Vos pétitionnaires affirment très solennellement que, depuis quelques années, ils
paient un intérêt annuel de plus de trois mille sept cents lonis sterling sur le.capital
que représentent leurs marchandises détenues sur la route, soit à l'île Carleton ou
sur la voie de communication à Niagara; et cet état de chose, ainsi que c'est bien
connu, provient de l'absence di'un nombre suffsa;nt de vaisseaux du roi pour trans-
porter les marchandises destinées à ce pays, ou d'une permission accordée aux vais-
seaux marchands de transporter leurs propres effets.

Vos pétitionnaires représentent de plus que bien que les vaisseaux du roi aient
fait.plusieu-s voyages au Fort Erié, aller et venir cet été, rien des marchandises qui
sont restées dans les entrepôts surda voie de communicatron en amiont~de Niagara et
du Fort Erié- depuis l'automne dernier, et qui s'élèvent à une somme considérable,
n'est encore arrivé.

Vos pétitionnaires ont eu p'honneur de transmettre un mémoire au colonel Hope,
par l'entremise du lieutenant-gouverneur, demandant que le Gage, qui est présente-
maent mhouillé ici et qu'on pourrait, dit-on, bientôt appareillé, reçoive ordre de mettre
à la voile; à cette din, vos pétitionnaires demhandent instamiment votre approbation
et vote apM à titre de mesure tendant à amoindrir leur présente misère et à leur
procurer ds secours temporaires.

Vos pétitionnaires croient de leur devoir de fire cette déclaration générale : Que
par suite des retards, des diffiultés, et partant, des pertes (pour ne rien dire des vols

manifestes et sans précédents qui se sont commise) qui ont accompagné depuis un
certain temps l'exercice du commerce de ce pays supérieur, à cause principalement



faite aux vaisseaux marchands de transporter leurs pre
absence d'un nombre suffisant de vaisseaux du roi pc
s et sans retards les marchandises nécessaires à l'approv

ses dépendances, et pour poursuivre le commerce deý
général et cette branche en particulier, a été considérabl
récemment, presque ruinée; que l'année dernière, à eau
iarchandises qui ont pu atteindre ce poste, au delà de mi
le pelleteries qui avaient l'habitude de venir tous les a
année, expédiés à la Nouvelle-Orléans parce qu'on n'a pu
1 temps; et que plus de cinquante Pettyangers, partis
nier, chargés de marchandises destinées au commerce av,

ýon de leur départ tardif, pris dans les glaces avant d'at
iation, et nombre de traiteurs, après un voyage inutile, s

tionnaires déclarent solonnellement que si l'on ne trc
ce, il y a tout lieu de craindre que, par suite de l'influen<
3 ces maux, cette précieuse branche du commerce tomberi
énormes sommes qui sont encore dues seront irrévocab
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de tesiteurs.sur le Mississipi (qui ne peuvent faire l'échange de leurs fourrure-, aussi
avantageusement avec personne autre qu'avec nos traiteurs), les profits augmenteront
au lieu de diminuer, au sujet de quoi j'ai déjà eu l'honneur de vous éerire plus au long.

On a aussi expédié un miémoire au colonel Hope demandant que permission soit
temporairement donnée au Gage d'appareiller; mais je crains que si cette permission
est accordée la saison ne soit trop avancée pour qu'ils en retirent quelque avantage
important.

Plusieurs familles venues des colonies sont arrivées ici depuis que j'ai eu l'hon-
neur de vous écrire à leur sujet, et plusieurs autres sont en route ; et comme elles ne
peuvent vivre longtemps sur ce qu'elles ont apporté avec elles, et comme il n'y a
pas de terres vacantes de la couronne pour les y établir, elles vont beaucoup soufrir
et jusqu'ici je n'ai pas l'autorisation de faire quoi que ce soit pour elles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et très humble serviteur,

JEHU HAY.
A l'honorable lieutenan-Gouverneur Hamilton.

N- 14.-LE GÉNÉRAL DE BR11,ADE SAINT-LÉGER AU LIEUTENANT.
GOUVERNEUR HAMILTO.N.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 25, page 134.)

MoONTL 15 août 1785,

MoN cumR MoNsiEUR.-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre accompagnée
de la requête des marchands qui fond la traite au Nord-Ouest

Comme j'ai écrit à lord Syney lui faisant connaitre ma décision sur la question
de la navigation sur les lacs, i serait maintenant trop tard de revenir sur ce que j'ai
dit, même si j'avais jamais ou le désir de le aire.

Cependant j'espère avec vous que ses instructions sur ce sujet arriveront encore,
et qu'elles seront non seulement satisfaisantes pour les particuliers mais aussi avan-
tageuses pour tous ceux qui sont intéressés dans ce commerce exclusif.

Avec la présente je vous transmets un discours fait à M.easeà Niagara, et je
ous prie d'en faire part au colonel Hope après que vous l'aurez lu; pour ma Part

je ne comprends guère ces affaires de Sauvages.
J'ai l'honneur, etc.,

]BARRY SAINT-LÉGER.

N° 15.-LE GÉNÉRAL DE BRIGADE SAINT-LÉGER À LORD) SYDNEY.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 25, page 156.)

MONTRÉAL 25 juillet 1785.

MILORD.-Dans ma lettre n° 2 j'avais l'honneur de communiquer à .Votra Sei-
gneurie les faite en vertu desqueis je me croyais obligé de dévier en partie du
système adopté par Son Excellence le général Haldimand- con(etnant les.marchands

qu foint la traite dans le pays supérieur, et qui ont présenté une requête à Son
RonneUr le lieutenant-gouverneur demandant la permission de naviguer sur les-lacs

dans des bateaux et des canots particuliers, et celui-ci, ayant soumis cette rete à
son conseil, m'ayant signifié par écrit que le conseil avait décidé de m'autoriser à me
départir des instructions que m'avait laissées Son Excellence le' général Raldimand,
de manière à permettre le transport des effets des marchands dans des bateaux 'et
des canots particuliers, remarquant strictement que toutes les pelleteriesdevant être



resenter une copie a v otr
Mbre des vaisseaux du roý
lans des vaisseaux particu
ais comme il m'a paru qu.
ýmporaire, c'est-4-dire du c
mme on comDrenait ffdnér



roidoi avir ririté. Il ne me reste plsquàir à c~ee que le travail de l'orgai-

trasprt uidevait avoir lieu, sit tnifreet iié de mnèeàdonner la
plus randecélérité possible aun traspotdseft dsmrhns
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J'ai l'honu d'être, neieus

Votre très obéissant et très humble serviteur,
BRR~Y SAINTLÉGER.

N etit de ?ègjementsE, SURNTEDN cDES' SAUVAGESA

(Archés e on ivaes nins séri Qvl45 8.
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NOTE D.

COMMUNICATION A L'INTÉRIEUR, EN CANADA.

NO l.-JOURNAL DU LIEUTE9ANT FRENCH.

(ArcAives canadiennes, série Q, vol. 23, p. 10.)

Journal du lieutenant French lors de l'exploration des terres situées sur l'Ottawa

à partir de Carillon jusqu'à la rivière Rideau, et à partir de l'embouchure de cette
rivière j u'à sa source, et de là jusqu'à la rivière Qanonoueoué, etdescendant le cours
de celle qu'à l'endroit oà elle se jette dans le Saint-Laurent à environ cing lieues

29 sptembre 1 . suis parti de Carillon avec sept hommes du régiment des
rinciaux, deux Canadiens et un guide sauvage, avec deux canots d'écorce jusqu'à

a tête du Long Saulit, à environ douze milles de distance, nous dirigeant vers l'ouest
45 dégrés nord dans la direction générale, quelques hommes et moi parcourûmes,

u côté nord, une étendue de terre, située entre la rvière et la montagne,.à environ

deux lieues de distance et dont une grande partie avait un sol excellent, bien arrosé

de petites rivières ; le bois.se composait principalement de frêe d'érable et de bou-

leau; suffisamment plat, et sous tous rapports propre à l' alture ; les autres

arties sont rocheuses et accidentées, mais non pas au point empêcher d'y faire un
on cemin, sans difficulté extraordinaire.

La montagne du côté nord se rejoint à la rivière à la tête du Long Sault.
30 septembre.-Nous remontâmes l'Ottawa, prenant une direction ouest par 5

dérés sud, sur une distance d'environ douze milles ; 'expédiai une parti sur la rive

su, ui rapporta qu'il avait parcouru une lieue et que les terres étaient d'une mau-
vaise qualié se composant d'élévations rocheuses boisées de sapins, et de marécages.
De là nous continuâmes dans la meme direction jusqu'à environ dix mailles plusloin, où

je fis une excursion d'environ une lieue au sud; je trouva des terres à sol rocheux et

mauvais et boisées de sapins et de cèdres.
La montagne,.sur le parcours fait en ce jour, suitla rivière du côté nord, et la rve

sud est submergée lors des hautes eaux.
1er octobre.-Nous continuâmes dans une direction ouest par 20.degrés sudjus

qu'à un oint appelé la Barrière, à 18 milles de distance ; l'Ottawa ici à près d'une

lieue de ý,ngueur, renfermant plusieurs îles assez considérables, qui, ainsi que la rive..

sud, sont annuellement submergées, mais une certaine partie de ces îles est suffisam
ment élevée pour faire des rairies.

Un parti expédié à la Barrière du Sud-rapporta qu'il avait parcouru deux lieues

et qu'il n'avait pas trouvé de terres propres à la culture.

La montagne quitte la rive nord à environ dix milles avant d'arriver à la Bar-

rière ; de là nous continuâmes dans une direction ouest par 15 degrés sud, Sur une_

distance de 5 milles,' et nous dressâmes nos tentes sur la rive nord, sur un morceau

de terre qui s'élève au-dessus de la marque des hautes eaux, entre la rivière et un

marécage profond, à environ un mille en arrière ; et en le parcourant de chaque côté'

sur une distance considérable, nous le trouvâmes entièrement plat, du .meilleur sui

et particulièrement 'boisé de bouleau et de noyer. A partir de la partie inférieure du'

marécage, le terrain monte facilement vers la montagne, qui .semble être à 7 ou

milles de distance. Un parti expédié en même temps sur, la rive_ sud rapporta qu'il

avait prouru plus d'une lieue, qu'à un demi-mille de la rivière 11 se trouva sur des
terres élves d'un sol excellent, ýoisées de hêtres. d'érables, etc., libare des roches ot

de pierres, et qu e plus. il pénétrait à l'intérieur plus le sol semblait plat et fertile.

2 octobre.-Nous prîmes une direction ouest par quinze dégrés sud, d'où j'esté-
disi un parti sur une distance d'une lieue, du côté sud, qui rapporta avoi trouvé de
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terres rocheuses sur environ un quart de mille, et ensuite le sol était bon et égal
ie qu'on avait vu la veille.

Je refis en même temps une excursion au nord; je trouvai un marais en arrière
4 Une distance d'un mille et demi, et la terre entre ce marais et la rivière était de la
Meilleure qualité; de là nous continuâmes environs huit milles dans la même direc-
tion jusqu'à la rivière du Rideau, et en faisant un portage d'environ un mille nous
entrâmes nos canots dans le Rideau.

3 octobre.-Un parti expédié au sud-est du portage rapporta qu'il avait par-
couru une lieue et que partout il avait trouvé le sol bon et profond, boisé d'érables,ormes et de noyer; mais il n'a pas découvert de sources ou d'eau sur son parcours.

Du portage nous remontâmes le Rideau, au sud, par 15 degrés ouest, sur un par-
ours de nq milles en eau calme, et de làsur une distance de 7 milles plus loin dans

'a" Courant rapide. Pendant le trajet fait en ce jour les canots n'étaient montés que
ar deux hommes chacun, et un parti marcha de chaque côté de la rivière, étant
oujours du nombre, changeant de rive de temps à autre, et m'éloignant souvent du

age à une distance d'un demi-mille.
Les rives de la rivières s'élèvent en général à environ douze pieds au-dessus des
hautes, et de là le terrain continue très plat; le sol est noir à une profondeur de
0gue s, ayant une argile sablonneuse au-dessous, libre de roches et de pierre,

4rables, de hêtres, de bouleau, d'orme, de noyer, etc,, ayant toujours une
re dé cèdre et de pin recouvrant les rives, et partout où l'eau est rapide, les rives

It bordées de pierre calcaire; dans le trajet on fit deux excursions de chaque côté
a rivière sur une distance d'une lieue, au cours desquelles le parti et moi trou-

partout les terres bonnes; nous campâmes à l'entrée d'une petite rivière rapide
lant du nord-ouest et formant un endroit commode pour un moulin.

4 octobre.-Nous continuâmes vers le sud par 15degrés ouest environ dix milles,
t sur des eaux profondes, alors que la rvière du Rideau reçoit un autre

cours d'eau venant du nord-ouest; de là nous eûmes un courant rapided'environ
milles dans la même direction. Nous avons fait à peu près le même parcours

Àrd'hui que le 3, et nous avons rencontré le même terrain, les mêmes bois, etc.
5 Octobre.-Nous continuâmes vers le sud per 45 degrés ouest sur une distance

à 9bMliron 16 milles, naviguant sur des eaux Calmos et profondes ; la rivière a ici 100
150 Verges de largeur, les rives sont basses et inondées lors des crues jusqu'à une
stance d'environ 80 perches en arrière, là où le terrain s'élève et est aussi bon que

qu'on a découvert les deux jours précédents.
ne grande rivière entre ici venant de l'est qui conduit à une branche de la rivière

Petite Nation,d'où les Sauvages ont une voie de communication avec Oswegatchie.
n parti expédié à une lieue d'ici vers le nord-ouest, dit qu'il a trouvé le même

Même bois qu'ailleurs, mais la surface n'est pas aussi plate. Je fis en même
une excursion au sud-est et je trouvai le sol bon, et il y avait quelques pins et
es sapins mêlés aux autres bois.

-OUS continuâmes vers le sud par 60 degrés ouest sur, un parcours d'environ 5
tilsdans une eau basse et rapide, rencontrant une chute suffisante pour un moulin;le erres hautes vont de nouveau jusqu'à la rivière et le sol est rocheux et accidenté
SQunParcours d'environ un demi-mille, où il devient plat.6 Octobre.-Nous continuâmes au sud par 25 degrés ouest sur un parcours

"rl quatre milles en eau rapide, rencontrant une chute considérable qui néce8-
un Portage de 400 verges ; de là J'eau est tranquille sur une distance de 51milles
la même direction, on y trouve un marécage submergé d'environ 50 prhes de

'rde chaque côté de la rivière, en arrière de quoi le terrain est élevé ayant un
bonneux, boisé principalement de hêtres,-et rocheux, mais non pas au point de

mire propre à la culture, -Ipart expédi de chaque côté, sur une distance de deux milles, rapporta qu'1
49atPstrouvé de pierre à plus d'un demi-mille en arrière et que le sol était bon.

lnous Continuâmes au sud par 45 degrés ouest sur une distance d'environ 4
la rière ioitstrès tor-tueuse ettrès rapide, les terres, aurlesrives, continuant

rocheu es, et ocntenant un pou de gravier et bisé dahebtres et d'érables.
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7 octobre.-Un parti expédié de notre camp, de chaque côté, rapporta qu'il avait
parcouru une lieue et qu'il n'a pas trouvé de pierre à une distance asse considérable
en arrière, et que le sol et le bois étaient, quant à la qualité, aussi bons que ceux qu'on
avait vus déjà.

De là nous continuâmes au sud par 45 degrés ouest, environ 5 milles, où nous
rencontrâmes huit chutes sur un parcours d'un mille, de 4 à 10 pieds chacune; la
rivière était divisée par des rochers et des îles formant de bons endroits pour des
moulins. Continuant dans la même direction sur un parcours de 6 milles plus loin,
nous entrâmes dans un lac. Les terres que nous rencontrâmes pendant ce trajet sont
en général rocheuses et accidentées près de la rivière, mais plates eL bonnes un peu
en arrière.

8 octobre.-Nous continuâmes vers le sud par 40 degrés ouest environ 3 millée
sur le lac,.d'où je s une excursion au sud-est sur une distance de 2 milles; je
encontrai du bon sol et du bon bois.

Continuant 8 milles plus loin vers le sud par 45 degrés ouest, j'expédiai un part
sur la rive ouest qui rapporta s'être enfoncé à trois milles à l'intérieur et que les
terres étaient bonnes et libres de pierre, et boisées comme d'habitude ; de lý nous
continuâmes au sud par 45 degrés ouest jusqu'à un détroit, à 5 milles de distance; j

s ici une excursion vers l'est, ne découvrant pas d'autres changements que quelques
pierres dans le terrain.

9octobre.-Nous continuâmes au sud par 30 dégrés ouest, sur une distance de
milles, jusqu'à la pointe sud-est du lae; de là, par un portage d'environ un mille et un
quart, nous entrâmes dans la rivière Gananoneoni.

Le lac a de un à trois milles de longueur, et les bonnes terres s'étendent jusqu'
l'eau dans le fonds de toutes les baies. Les pointes qui s'avancent dans le lac se
composent de rocher et de pierre, boisées de sapin.

10 octobre.-Nous descendîmes la Gananoneoui prenant une direction générale
sud par 30 degrés est jusqu'à un petit lac, et par une rivière juguàun second lac, et
par un portage jusqu'à un 3e lac, et de nouveau par une rivière jusqu'au 4e lac, de là
nous fîmes un portage d'environ un mille et demi, faisant en tout 16 milles. Les
terres qui se trouvent sur ce parcours sont entièrement trop rocheuses pour la culture
les bois sont le pin, le cèdre et le chêne, le tout d'une mauvaise qualité; les portages
dont il est question offrent de bons emplacements pour des moulins.

11 octobre.-Nous continuâmes au sud par 20 degrés est, sur un parcours de buit
milles, ayant une montagne à l'ouest et des hautes falaises de roc à l'est, d'où j'expé-
diai un parti dle chaque côté sur une distance de cinq milles, qui rapportèrent n'avoir
pas rencontré de terres propres à la culture, le tout étant très rocheux ou en mnarai
submergés.

12 octobre.-Nous continuâmes vers le sud par 12 dégréa est, sur une distance..
d'environ 4 milles, là où une rivière vient, de l'est, se jeter dans la Qrananoneoni.
Nous poursuivames dans la même direction sur une distance de 8 milles plus loin en
eau calme, rencontrant de grands marais de chague côté, divisés par des frontières.ý

de rocs; de cet endroit j'expédiai un parti du côté est etj'allai moi-même du côté..
ouest,-mais nous ne rencontrâmes pas de bonnes terres.

De là nous contmiuâmes environ -dix milles dans la même direction, ne rencon-
trant presque rien que des mar-ais, des roches et de l'eau stagniants.

13 octobre,-Un parti expédié de chaque côté de la riire, pénétrant à den%.
mlles à l'intérieur, rapporta n'avoir pas trouvé de bonnes terres.

De là nous continuâmes en nous dirigeant vers le sud, dans un:fbrt courant, sur
ne distance de dix milles, rencontrant quelques petits lopins de bonnes terres 'pe
de -a rivière, mais à.peine suffisants en étendue, au même endroit, pour faire une
ferme, jusqu'à une chute de 10 pieds là où la Gananoncoui se décharge dans le Saint-
Larent, à environ cinq lieues au nord-est de Cataragoui, où nous arrnvâmes le mati

En résumé.
L'tendue de pays depuis Carillonjusqu'à la tête du Long Sault, sur la rive nord

Séendanten arrière jusqu'à la Montagne, peut contenir environ 20,000 acres de teiT
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Qubcaux lacs Supérieurs ; et en ouvrant dle mê~me la rivière Richeieu, de mnièr
à emttre au~x bateaux à vapeur d'entrer dans le lac Cham~plain, ce Ser-ait faire d

Sit-Laurent le grand débouché por tous les prous de cette immne étnu
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tiende cmmecer ces travaux promiptement et vigrourieusement, vu qu'ils sor-
tiaen e milliers* de personnes de la mi.-ère et donneraieint de l'animation aux~
dexPoics qui semblent assurémuent ressentir le mauvais état des affaires.>
]ý aprt ci-inclus des directeurs de la Compagnie du canal Welland fait voir

108gradsavantages à retirer de relier les lacs supérieurs du Canada par 'une
C01mnction par eau, et, petir un militaire, il suffit de réfléchir un instant pour.

cM renr l'immense importance qu'il y a à relier le lac Champlain et les lacs siupé
n'us ufeuve Saint-Lau rent au moyen d'une navigation à vapeur ininter~rompue, et4

iletéient~ que ce sera le mode le plus économique de défense qu'on puisse adoptar
crlnobre de bateaux à vapeur dont on se sert4 aujourd'hui pour le commet-ce du

On adsufft pour- transporter une armée de 10,000 hommnes avec tout son équipe-
Met tle commerce du pays augmente constamment ces forces militires etle
tin ojus prêtes à mar-cher, sans qu'il en coûte au gouvernement. Je sus ené

qurmn davis que les travaux dont j'ai l'honneur de soumettre le projet cotent
uno ex illions, mais ceci n'importe pas lorsqu'ou songe aux moyens économiues
q lsineront de <mettre le Canada parfaitement en sûreté4 et à l'abri de toe

attquequeles Axnéricains pour-raient méditer à l'avenir.
J'ai l'honneur d'être, mniaeur,

Votre très obéissant et très humble serviteur,
JOIIN BY, lieut.-col., ing. roy1auCx.

N1ý 3-OIWRE DU DUC DE WELLINGTON.

(Archves caainesrie 0, vol. 43, page 35.)
8TRAHIwrumî SAYE, Wo août186
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divise cette somme en 5 (soit le nombre d'années qu'il faudra probablement pour les
opérations) il resulte que £32,000 sontla somme qu'on devrait demander pour le ser-
vice de l'été prochain quant au canal Rideau dans le but de le terminer en 1831. .e
prends la liberté de faire remarquer respetueusement que quelque soit la somme
qu'on décide de demander, il est de la plus grande importance que le lieutenant-
colonel By en reçoive avis le plus tôt possible, afi qu'il puisse prendre ses dispositions
en conséquence.J

La somme accordée l'année dernière à cette partie de la communication proposée
qui se trouve sur l'Ottawa s'est élevée, ainsi qu'on l'a dit déjà, à £10,000. Cette
somme n'est que celle qui à été habituellent accordée jusqu'ici depuis le commence-
ment des travaux, porportion à laquelle le corps des ingénieurs ne peut terminer sa
part de travaux (y compris la chute à Blondeau, les rapides de Carillon et de
Sainte-Anne) avant la fin de 1832, même en supposant qu'il ne se présenterait pas
d'obstacles imprévus. Comme une autre compagnie de ce corps est employée à ces
travaux, ils on<t les moyens de faire de plus grands efforts, et comme il est évident que
toute la voie de communication par eau entre Montréal et Kingston sera terminée en
même temps si s'est possible, il semblerait opportun d'augmenter le cr-édit annuel
our bette partie de l'entreprise, lequel pourrait être avantageusement porté à
£15,000 au lieu de £10,000.

Dans la dernière partie de ses instructions, Sa Grtee le Grand Maître ayant fait
allusion au canal Welland ou Niagara, sur la frontière de Niagara, j'ai l'honneur
de remarquer que ce canal est entre les mains d'une compagnie rticulière en vertu
de J'autorisation de la législature principale (ainsi qu'il est dit plus au long àla page
50 du rapport de la commission dont j'ai eu l'honneur d'être présîident). L'estima-
tion des dépensess'élève à £147,240. Il est entendu que la cmanie espère obtenir
de l'aide du gouvernement de Sa Majesté en considération desav qu'en retirera
le gouvernement pour ce qui est de l'économie que ce dernier réalisera ans le transport
des vivres au lac Erid et vers la partie supérieure de la province. Dans le cas du cana%
Lachine (qui à été construit par les autorités du Bas-Canada), le gouvernement de
Sa Majesté a donné £12,000, soit environ le neuvième de l'argent nécessaire, à la
condition de laisser passer en franchise tous les bateaux et vaisseaux chargés de
vivres pour le service du gouvernement, et sans e de droit d'éclusage. Jeprends
la liberté de remarquer très respectueusement, eti
Niagara, qu'à mon avis il sera nécessaire de passer quelque convention de ce genre
avec les propriétaires, et que la chose soit bien entendue avant que des argents soient
avancés.

Naturellement c'est un arrangement qui sera réglé par le ministère des colonies
par l'entremise du lieutenant-gouverneur du Haut-Canada.. Au cas ou le gouverne-
ment de Sa Majesté jugerait opportun de venir en aide à la compagnie pour le canal
Niagara, ainsi que la chose s'est pratiquée pour le canal Lachine, le neuvième
de la somme estimative sera de £16,360. Il est peut-être à propos de répéter ici l'ob-
servation contenue à la page 50 du rapport auquel il est fait allusion, relativement
aux dimensions des écluses.

•Dans l'arrangemtnt à faire avec les propriétaires, on ne peut prendre trop de
précautions sur ce point. En retour de l'argent que le gouvernement pourrait
avancer, les propriétaires du canal devraient être tenus non seulement de per-mettre
gratuitement l'usage du canal à tous les bateaux et vaisseaux du gouvernement ainsi
que.les autres bateaux et vaisseaux lorsqu'ils sont employési au trans;port des vivres
pour le service du gouvernement ; mais ils devraient aussi s'engager à ronstruire les
canaux (ou plutôt les écluses des canaux) de 22 pieds au moins de largeur. En outre,
les £16,360 pourraient n'être versés que par paiements annuels on périodiques, en
proportion des progrès que feraient les travaux. Si ce crédit était divisé en 5, chaque
versement s'élèverait à la somme de £3,'432 par année pendant les cinq ans qu'il
faudra, d'après l'estimation, pour construire le canal.

Si les observations qui précèdent sont exactes, il semblerait qu'il faudrait faire
l'emploi des sommes suivantes dans les Canadas, pendant l'été procain, sur la voie de
communication projetée, tiavoir:-



r........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

rapides de l'Ottawa par les corps des ingénieurs
canal Niagara ou Welland, construit par une
g m e ........................................................

T o tal.............. . .......... .....................
J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. CARMICHAEL



ace4uparlmno epttepoe e batau à vapu d1ans un caa,à ra~ison

dsgraesavales que frait subir aux rives l'ondulation de l'eau causée par le
vapeur. IlJ faudrait tout aussi bien éviter e onune s erniieouses d*a un catnial
duCnaa Sil'onsaandonne une fosà l'dedetranprter des vaisseaux de

gerautres que des canonnières, il p>eut n'y avoir pas de fn porce qui est de la
grner prpsedu canal, La canonnière n'exige pas heureusement un plus grand
caa u'il n'en fa~ut absolument pour l'embarcation qui doit y naviguer pour payer~

les fiasdu creusage de ce canal.
UnIa canal de 20 pieds de largeur à l'écluse doünera passage aux canonnières,

aubarcatons du pays, et paera~ de lui-mêmem sa eonstruction,
Commen on ne~ peut se servir de bateaux à vapeur dasun canal, les écluses d

50ïdsnauraient pas d'autres effets qune de fircirculer des canonnières et des~
eLections du mêmOie tonnage. Les t'régates nepurin s'en servir sans crue

à n profondeur proporionnelle, ce quii rend l'ié horts de question. Les flrais qu
le pln du lieutenant-colonel By nécssterait ser~aient p odiiux et on n'en retre

rat aspls erevenu qu dunial don les cue n 0pesd agu.Pu

voiede ommnictio prjete pa ea enre ontéalet ington, je suis d4é-
démntd'aisqu lesochose ne peuvent aller mieuxque d'apr l'c etls

leé otil aura beson au lacàla Vase dans e btd ar nrsrorpu
aietrle caa ont les écluses auot20 piedslargui oramexjge

de~~ 20 eds

je~~ ~~ nevi a4ul ééie nari eie 'n lsgad agu



~6.-L]E GÉNÉRAL MANN À LORD FITZRQY SO1fER&YJ

(Archives canadiennes, série 0, vol. 43,pg ~go49.)
84 PALL MALL, 26 août 1826.

MiOUD,-Conformém ent aux ordres du Grand Maître, tels que signi2fiés dans sa
'Ot d'1 orant, je me suis mis en correspondance avec sir James Smyth, relati-
oretà la somme d'argent dont on pourra avoir besoin en 1827 pour con-

4tlue 'tablissement des comnmunications par canaux eni Canadla. La réos de~
si 8n yth est ci-annexée. Dans son état des sommes requises, il ainclu ce
dot àmn avis5 on aura besoin pour les travaux qu'exécu.te le corps des ingénieurs ;
cei ir d'lnfblrmati>n, est sans doute chose désirable ; mais les fonds qui ont été

<lcrdé juquic ou es travaux à être exécuités par ce corps, l'ont étéjusqu'iol sans
Aumoment de transmettre le rapport de sir James Smyth, je reçus une lettre dui

liueatcolonel By, datée de Montréal le 13 du mois dernier, dans laquelle il tfiit
'lenou ee représentations sur les avantages majeurs que, suppose-t-il, on pou rrait
obtni silon étendait les mesures des canaux au delà de ce qu'on a présenltement

litninde faire, et bien que le zèle du lieutenant-colonel soit digne d'élogej n'a
Puceenatpartager son avis quant à la possibilité d'exécution ou aux avantge

dec *ui propose ; néanmoins comme le sujet est de lui-mê~me important, et qu'ies
boq'lsoit examiné à tousa les points de vue, j'ai cru sage d'obtenir ravis desi

Ja''38Smy sr leproet du lieutenant-colonel DBy; con4~quemmemxt sa réponse e
dat du23 st nneée laprésente, et je la transmets aussi pour l'information u

Lor 1itzroy Somxerset, etc., etc., etc. OHR AN

"ý 7-LORD FITZROY SOMERSET AU GÉNÉRALMAN.
(Archives ~ ~ caainns éieC o. 4-3,ag 50.)

BUEA D 'ATILEI, ersetmbe,186



idée ~ .~r qu aGrc litnto e réeter les etmos budgéaiespour les ta
vaux d l'année prochaine devant le parlemient.

Vous pierez de plus le colonel Durnford do faire remarquer au lieut.-col. fly,
quifi comiplètement erreur au sujet de la navigtion de la rfiire Richelieu.

Sr ordre du Grand Miaître j'ai transmis cpesde ces documents au secéar
dE aatirant l'attention de Sa Seignurie sur ctte partie die la lettre de sir Jae
Syhqui a trait au canal Weln epriant Sa Seignenri d'4ordonnera
govrer du -Haut-Canada de régler a~vec les propiétaires de ce cana, en ce0 sen

quisdevronit construire les écluses deo la largeu~r que prps i JmsSyb
svi:22 pieds; et qu'ils devront conswentir de plus autrnptgauideot,

chs ropriété du gouvernement, aux mêe conditions que oels q<uiotéé
arêésavec le cana Lachine. Ceci réglé ils recvrot un uart e asom

cnenue à chacune des quatre~ années suivantes, c'etàdr e n 1827, 18812,80
J'ai l'honneur, etc,,

NOB-LE LIEUJTENANT. COL~ONEL B UGNÉA AN

(Arcive caadene, série C, vol. 42.,p 45.

MOSIU,-J'ai l'honneur d'accuser réception des rpot umji ééa
si .C mith, oni date du 17 et du' 23 aoûlt, du général ani e2 oû,e elr

Fitzry Soeret, le 1er septembr~e 1826.
En rpone jai le plaisir de déclarer que j'ai toutecofaequleanlRdu

ser temin conformément à mes instructions, d'après l'celre cnu ahn
-e rnile on quatre ans, bien que j'aie de grands doutes quo useeéue
lstau pour £169,00 mxais je n m'avenureripsàm rnne éiii
vemnt urce sujet jusqu'à e quee ie bienexmn tout lale.
Je rertte. extrêmemn que le ma~jor gnrlJ .Sihpis rieu

déporvude onnaissances pratqe qu'il sebele corj'iaie 'aprse

de bteax àvapu 1parequ'i fadr es touer asU or aa edu

dan u vyae si ln amm usinpu asisapiura aals



abandonne rapidement l'usage, (
possibilité de construire des bai
de chaque côté du gouvernail E

)es bateaux ainsi construits pour
le construction, vu que leurs aubç
flles répondraient à ce que j'avai
peur. Le major général sir J.
de la voie de communication i

e permettre au gouvernement d'e
et des troupes à la partie supérir
l'être entraîné. en temos de guer:



li drmaru, le commerced'al se fi ades chalandsl et osreaux, qui
s ont to0 ardsbteu au u les riièese les ltacs coséuemen je

éclse d cna Rdeaul soenanstrites ~ dee 0peselre, et15d lgeur, e

20pesde largeur, et les frais des déversi, 4,500 pieds linaies, seront les mms

vorles avantages qu'onl retirera d'une plus grnd lrer sans avoir <uneprfn
deur crepnate;' "et qu'il dise0 Il que deséss d e 2 pid de largeurdonrt

tou le avntaes, " je ne puis mi'empêcher de ieqecsélssdvaetêr
vastesafin dempêcer les retrds< qui, autremntý rieotinvtbeet

Lamse cmeedu San-arnt etde l'taw efaisnt aisiqu

miftaiequ'n i oeses iiâetésue mueetiA lnqejepooeo

raiiédes cmunications, il neut vi edueqel'aiainàvpu



je 'li reenude la rivière Rideau le 22 du mois dernier (novembre), et que je me
'P'IOede reto<urner dès les premières neiges de janvier, les marais n'étant~ pas ýen
emoent sfiament gelés pour pouvoir y passer. Je désire qu'il solit bieu coin-
Plsqequoi qu'il me faille l'antide prochaine pour terminer le relevé de la ige je
Sui Prsenemnt à prendre des mesures pour faire construire les onze premières
élssaussitôt que possible le printemps prochain, et je n'ai pas de doute que,
darsle nombre de ceux qui aspirent à l'exécution des travaux, j'emploinai, pet,-
datlasison de travail, tonte la somme accordée pour l'année 1827, et j'ai confiance

quele aport que je ferai alors du progrès des travaux reçus en proportionl de I ém-
POdefonds, car j'ai présentement la satisfaction de déclarer que je n'ai rieneou
Poraortir les plus chaudes espérances que j'ai de termeiner les travaux ei iquatre

asmêeen adoptant mon échelle de 50 pieds pour la largeur des écluises.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant et très humble serviteur,

Lieutenant-colonel des ingénieusrs royaux, canal Rideu

NO .- EIIEUTiNÂ'NT-COLONEL BY AU GNÉRALi MANN.

(Archives canadiennes, série <, vol. 44, page 80.)

CANA&L RIDnNÂU, 6 février 827
MoNi-ERJ'a lbonneur4 defare rapport pour l'inomtond rndMîr

et estrs hnoabeset hnrblesmessiurs des cmissions, qe j'aiateivmn

à ]_insto ;et jai la satisfaction de dire qu'en suivant la route ducald

]LIngston à Ottawa, dans un cano~~td'creenrle1ete18mienernluv-



ce qui rend le trajet très lent; c'est pourquoi je recommande respectueusement que
le-gouvernement fasse l'acquisition d'un bateau à vapeur dont le coûtde construction
serait de £2,000 à £2,500 ; ce bateau serait d'une grande utilité pourle transport des
matériaux pendant l'exécution des travaux et il se vendrait bien une fois le tout ter-
miné, ou bien encore il rembourserait vite ses dépenses en faisant le service de
remorqueur lorsque le canal sera ouvert au commerce du pays. Je prie conséquem-
ment le Grand Matre et les très honorables et les honorables messieurs des commis-
sions deprendre ceci on considération, t j'espère qu'ils m'autoriseront àconstruire un
-bateau à vapeur sans délai d'après des mesures qui lui permettront de passer les
écluses larges de 20 pieds, car je trouve que la facilté d'exécuter ces travaux est
encore plns grande que jene l'ai jamais cru dans mes plus vives espérances ; et j'ai
l'honneur de faire rapport qu'avec le concours du capitaine Bolton, . R., officier
savant et zélé, j'ai déjà adjugé une grande partie de mes travaux à des prix modiques,
savoir :

- M. Pennvfether a passé un contrat pour creuser les huit premières écluses à
partir de la rivière Ottawa, s'obligeant de terminer les travaux le premier août
182'; mais on a constaté qu'il était impossible de terminer ce creusage pour cette
époque à cause du grand nomb-e de sources, qui augmentent la somme de travail et
occasionnent conséquemment des retards inévitables.

M. Mackay (maçon pratique qui a construit les écluses du canal Lachine) a
pris le contrat de la construction de la maçonnerie des huit premières écluses, S'obli-
geant de les terminer en deux ans à compter de la signature du contrat, mais il ne
pourrait terminer ces travaux dans cette période à raison des mêmes causes indvi-
tables que M. Pennyfeather.

M. Fenlon a passé contrat pour nettoyer et creuser le canalà partir des premières
huit écluses jusqu'au côté nord du grand marais de Dow, soit une distance de cinq
milles.

M. Henderson a passé contrat pour creuser un canal d'assèdbement à partir de
la Prairie de Castor jusqu'à la rivière Rideau, afin d'assécher les marécages à travers
lesquels le canal doit passer; ce travail sera terminé au mois d'août prochain.

M. Henderson a aussi passé contrat pour faire une levée de terre longue de 1,128
pieds à travers le grand marais de Dow, et pour construire le canal sur la dite
levée.

M. Fenion a aussi passé contrat -pour creuser et faire le canal du grand marais
de Dow jusqu'à Heg's Back, soit une distance de 1,200 pieds, qù'on suppose. se com-
poser de roc, formant un pont-aqueduc de 210 pieds de longueur sur le Peter's Gully,
creusant et construisant trois écluses de 10 pieds de chute chacune et formant un
barrage sur la rivière Rideau de 240 pieds de longueur dont la hauteur perpendicu-
]aire est de 45 pieds; ce barrage est pour convertir les présents sept milles de rapides
plats en une nappe d'eau calme, épargnant ainsi les frais de creuser le cana[ sur
cette distance.

-M. Phillips, maçon respectable de Montréal, est à ouvrir des carrières au pied
des Rapides Noirs, pour construire un bar-rage sur la rivière Rideau de 280 pieds de
longueur, et de 10 pieds de hauteur, et une écluse de 10 pieds de chute; ce barrage est
pour retenir l'eau et pour former ainsi une nappd'eau calme de 5 milles de longueur,
ce qui complète le canal jusqu'au pied des rapies de l'île Longue, où je me propose
de faire construire trois écluses de huit pieds de chute chacune, etun barrage sur la
rivière Rideau de 158 pieds de largeur, et de 24 piedsde hauteur perpendiculairement,
qui retiendra l'eau sur une distance de trois milles, noiera cette longueur de rapides et
donnera une navigation ininterrompue de 23 milles jusqu'à la maison du colonel
Burretts, sur les rives de la rivière Rideau, à 44 milles de l'Ottawa et à une hauteur
de 144 pieds au-dessus du niveau de cette rivière. Des. copies des contrats ci-dessuffl
sont annexées à la présente.

Te suis présentement à examiner les rives de chaque côté de la rivière à l'île
Longue, car si elles ne sont pas suffisamment hantes pour retenir l'eau lorsqu'elle,
aura monté de 24 pieds je serai obligé d'adopter le plan de M. Olowes à cet endroit
et faire construire trois barrages au lieu d'ùn, ainsi que je le propose.



Cei augmenterait considérablement les dépenses; mais comme cette région est"Cuete(d'une épaisse forêt, il faut une grande persévérance pour y pénétrer, et'16etune cause de retar:ds inévitables malgré nos efforts incessants; les souffrancesqu osfont endurer les moustiques sont affreuses, et il s'en suit que nombrec'olme tombent malades. Je recommande respectueuse ment que M. MVcTaggart,'on cmmis des travaux et les personnes qui sont constamment employées aveciitocnt un supplément de 12s. 6 par' jour pour frais de voyages, car leuirsfai oe orporelles sont très lourdes eýt leur persévérance excessivement méritoire,
jorJ rnds la liberté de remarquer que j'ai l'intention de faire exécuter à, la,ne8us5 ma surveillance immédiate et celle de mes fonctionnaires les fondationsenperla maçonnerie, les batardeaux, les déversoirs et tout les autres trava~uxqu rqièen a plus stricte attentionu.
Jevous transmets sous ce pli mon rapport sur l'emploi des fonds à dater dutCOMInnceont des travaux jusqu'au 1er juillet, et j'ai l'honneur de déclarer qu'à,1*asOl dupropt concours que j'ai reçu de Son Excellence le commandant des troue,'ae aienvolu me permettre d'employer trois officiers comme aides-ingénierS6darjoui-, et par suite de l'arrivée hâtive du capitaine Victor, des ingénier

k nu> e desa compagnie de sapeurs-mineurs royaux, quni tous, je suis heureuxd1 oten bonne santé et sont venus me rejoindre à la rivière Rideau, près dtt ýle 10 juin dernier. J'ai pu commencer des opérations à différents endroistuela ligne du canal, c'est4àdire à ouvrir des carrières,... et je n'ai pas d0 e 'a ois de septembre j'aurai la satisaction de fiuire rapport que la totalitée rausur cette ligne étendue aura été adjugée et que les travaux seront en voipe cutonrupide ;c'est pourquoi j'attends avec beaucoup d'anxiété l'ai-rivée detr ' ie de. sapeurs-mineurs royaux.
aii nerd ar apr epu u a la suite deslt asf eper041air grse de granit et de grs que produisent les différentes carrières, je poura

P'eécltr estravaux qui seront durables et beaux en mêmne temps, et comme>Prsonne d'entreprendre plus de travaux qu'il ne peut en exécuter eoisanja ot lieu dle croire que le tout sera terminé en quatre ans. Les ofcese"li 3011ne ativem~ent ocpsà dresser des plans et de roflporesdféntente rneus ;mais comme la solidité de la maçonnerie dit dépedrede lafemtdn o n'o touvradans les excavation, je roi qu'ils'éculra une année avn6 Pisexéir des plans et des profls~ exacts des divers travaux.e'la e eprfle ciinlu f nt vir lacourse du canal et la psto e

quit l rapor e les estmaios concernantlecnlRdaen12,itu
Qt a onsatéquec'tai lecas ma o m~e. ail ' ami ruqel

de at s f i e i n ab a c up d e ned 's ur r d a ele r
Co r e e l $ s oyn e t r u r c r t q e e p - n s l i e tmetonrc at oiepiurms ore 'néieu el oê n
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N° 10.-LE LIEUT.-COLONEL, BY AU COMTE DE DALHOUSIE.

(Archives canadiennes, série C, vol. 44, page 142.)
CANAL RIDEAU, 26 octobre 1827.

MILOa,-J'ai l'honneur de vous transmettre un rapport sur le progrès des tr
vaux et sur l'emploi des fonds relativement au canal Rideau à compter du commen
cement le - septembre 1826 jusqu'au 31 octobre 1827, avec copies des lettres que fa
érites au général Mann en même temps que le rapport, ainsi que les plans et le
estimations des divers travaux absolument nécessaires pour établir une commume
tion navigable à cinq pieds d'eau, à partir de l'Ottawa jusqu'à Kingston, s'élevant
£463,899. J'ai expédié ces documents par le lieutenant Pooley, du corps du géni
qui, pour nous rendre au désir de Votre Seigneurie, m'a quitté ce matin pour l'Angle
terre par voie de New-York, afin de nous assurer de l'arrivée à temps des estimations
pour qu'elles puissent être soumises au parlement,e lieutenant Pooley ayant préa
lablement parcouru toute la ligne du canal avec moi; et de plus j'ai lhonneur di
faire rapport que les divers travaux progressaient très rapidement, et, en général,
mon entière satisfaction. J'ai maintenant terminé ma première année d'opération
sur le canal Rideau, et cela avec beaucoup plus de satisfaction que je ne l'espérais
vu que je n'avais pas caressé l'espoir que mon travail aurait pu mériter la faveu

vec laquelle il a plu à Votre Seigneurie d'en parler.
J'ai l'honneur d'être, milord,

4 Avec très grand respect,
De Votre Seigneurie le

Très obéissant et humble serviteur,
JOHN BY,

Lieut-col., corps de génie, comà., canal Rideau.

N° 11.-LE LIEUT.-COLONEL BY AU GÉNÉRAL MANN.

(Archives canadiennes, série 0, vol. 44A, p. 202.)

CANAL, RIDEAU, 1er novembre 1827.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information-de Sa Seigneurie
Grand Matitre et celle de la Très honorable Commission, mon rapport et, les estin2
tions accompagnées des plans des diffrents travaux qu'il est absolument nécessaie
d'exécuter pour établir une communication navigable à cinq pieds d'eau de l'Ottaw
àKingston ; et bien què, conformément à mes instructions, j'ai commencé la cocFn

truction de 3 écluses sur la même échelle que celle des canaux de Grenville etde

Lachine, cependant, comme ces canaux n'ont rien à faire avec le commerce qui ds-'

eend la rivière, ainsi, comme je l'ai déjà dit dans des l'ettres antérieures, je ne pui

m'empêcher d'espérer que, lorsqu'on aura examainé les plans et les estimations 0

qu'on aura bien compris la nature de cette voie de communication preau, je ree&

vrai instruction de construire les grandes écluses longues de 150 pes e larges de

50, à 5 pieds d'eau; vu que ces écluses donneraient pasage à desateax à vape;,

suffsamment gros pour naviguer sur les lacs, ainsi quaux espars de 120 à 13Ô, pi

de longueur requis pour la marine royale, ce que lsécluses du canal de Lachine ni0

peuvén lt faire, n'ayant que 108 pieds de longueur sur 20 de largeur. De plus j'ai l'ho

-neur de remarquer que, comme la fonte des neiges au printemps fait monter e.

de la rivière Ottawa de 22 à 24 pieds perpendiculairement, et dans la rivière Rideàa

de 13 à 15 pieds, il est évident que ces crues doivent avoir emporté de la rive tout

qui peut s'enlever, et conséquemment l'idée que les abes des bateaux à vapeur pou

vent avarier ces rives est tout à fait erronée, vu que, particulièrement .le canal p

jeté ne contiendra de-l'eau gu'à une bauteur de 5 pieds. Les plans ci-jints feran

voir le pou d'excavation qu il y aura à faire, et comme on creusera prinipalemn
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sieurs seieries, moulins à farine et une excellente forge, installée sur une grand
échelle et munie d'un gros marteau, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissan t très humble serviteur,

JOHN BY,
Lt.-colonel, corps royl du génie, com'dt, canal Rideau.

ESTMATON des fonds qu'on emploiera mensuellement sur le canal Rideau pendan
l'année 1828.

(Archives canadiennes, série C, vol. 4, 221.)

Janvier ........ ...................... .... £ , 0
F évrier...... . ....................... .. . .... , 0
M urs .. ................... .................. 0 0 0 0 û
A vril ......... . .... ... ............ .... i , 0

M ai........ .... .... ............. .......... .. .. 10,000 0 0>
Ju n ... ............ ..... ............... 10,000 0 0

it . .......... ...... 10,00 (
on ......... 1000S u e t ......... .. ....................... 0 0 0 (

tembre.eO t bre ........... ....... ...... .. ..... .. 1 , 0 0
Novembre.....

Dé em re.... ..... .......................... 5,000 0 0

£10,000 0 0

Ces sm e omprennent la solde, le logement et les aursidmté e

0 00emr 1820

Recommandé ~ ~ ~ ~ £0000 qu £4,0 elmn oetapovs

Co.cmmnt.-l, corps royal du génie, Cnd.ea daEu-nd

Le commandant des topsne veut psdonner son aprbton EOrq'n
somme pus considérable soit icluse dans lprsneestimaton (jusqu à e que li
désir du rand Maître et du Bureau de l'atilerie soit connu) que celle qui a élê
accordée pour la présente année, savoir : quarante et un mille louis sterling.

QiUÉBE, 29 novembre 1827.Il 
.D R NG

Secrétaire militaire.

NQ 18.-LE LIBUT.-COLONEL BY À SIR J. C. SMIT H..

(Archives canadiennes, série Cv4,p;. 229.>

MONRÉ4L 10 décembre 1827.
MoN ca.s e JAms,-Je viens justemuent d'aprndre qele commodore Barri

est d'ai que les petites écluses ne lui seront d'acn uiité: il désire avoir 10
grandes écluses et 7 pieds d'eau, et il voudrait avoir de mes anvelles avant d'écrire l
gouveneent à ce sujet mais comme je Wai p nc*ore le voir, et queo je n'ai pas
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apport avec lui par lettre, et que je ne pourrai arriver à Kingston avant le milieu
anvier par la route du canal, je prends la liberté de vous communiquer cette infor-on afin d'économiser du temps, etj'écrirai officiellement au général Mann aussitôtjaurai communiqué avec le commodore.
L'estimation ci-incluse préparée par M. Clowes, est basée sur le même principe

"celle qu'il a préparée pour le canal Rideau, conséquemment vous devrez lire
our chaque écluse au lieu de £2,500 ; les écluses larges de 40 pieds qu'ilmmande sont très bonnes, mais comme nous avons de l'eau eù abondance les

de 50 pieds de largeur sont beaucoup meilleures, et, en temps de guerre, elles
Permettraient de construire nos vaisseaux pour le service des lacs dans laère Ottawa, parfaitement à l'abri de l'ennemi, et laisseraient passer le bois sans
de confusion ; et, comme les bateaux à vapeur qui naviguent sur le lac Ontario

de 46 à 48 pieds de largeur, vu qu'il est absolument nécessaire qu'ils aient unee largeur de bau pour les rendre propre à la navigation sur le lac Ontario
re que grâce à votre influence je recevrai instruction de construire des éclusesPieds de largeur, car ceci répondrait aux désirs de toutes les parties intéressées,est assurément ce qu'il y a de mieux pour le pays ; des personnes qui ont recom-qe les petites écluses ou les écluses du canal Lachine soient adoptées pourRideau croyaient que ce serait une entreprise trop considérale pour qu'on
l'exécuter si l'on adoptait les grandes écluses, mais maintenant la ligne entièreOanal est trace et chacun -peut voir que la nature s'est chargée d'établir elle-
e canal, et que les grandes écluses peuvent se terminer en trois années enentant de £50,000 seulement mon estimation ; tout le monde désire avoir les

es écluses. Le fait que le commodore Barrie veut avoir 7 pieds d'eau occa-
a une autre augmentation de dépenses, mais pas autant qu'on pourrait se
glner, car les terres que.ces deux autres pieds d'eau submergeraient sont toutes

pres à la culture et soumises à de fortes inondations qui rendent lealsain. Je suis conséquemment d'avis que les dépenses seraient restreintes àussement des digues et de la magonnerie des écluses de 2 pieds ; ce travail ren-
es constructions magnifiques et complètes sous tout rapport, et en convertissant

arats en lacs par l'élévation de l'eau de deux pieds, on chassera la fièvre et consé-
1 lentmes opérations en deviendront plus certaines, vu que c'est la seule diffi-que j'aie encore rencontrée ; et de plus j'ai l'honneur de dire, en faveur deses et profondes écluses pour le canal Rideau, que, bien que l'estimation ci-

indique que la distance est plus cou rte de Montréal à Kingston de 54 millese leve Sat-Laurent que par le canal Rideau, tout de même comme les diguesl Rideau mettent cette voie de communication à des niveaux parfaits, etfont disparaître conséquemment le courant, le voyage s'accomplira en moins
, et je sms convaincu que les vivres de toutes sortes pourront se transporter

ýd ubcà Kingston, soit une distance de 457 milles (lorsque le canal Rideau sera .
"'pété pour les bateaux à vapeur), en 77 heures, pour £1 3s. Od. la tonne, ce gniesia frais de transport d'un canon de 24 de Québec à Kingston, trans-

qupendant la dernière guerre a coûté près de £200. A la som minime de
'espère que ce fait sera auprès de vous d'un grand poidsen faveur des

bt au vapeur.
J'ai l'honneur d'être,

Mon cher sir James,
Votr-e très obéissant serviteur,

JOB]g BY,
Lt.-colonel, corps royal du génie,

nomdt, canal Rideau.



-14 -LE~ LI1EUT.COh. BY AU COMMODORUE BRRIE,
(Archives canadiennes sére (, vot. 45, p. 10.)

MONTRÉAL, 2 janvier 1828.
MON CBER MONSIFUR,-,Te viens de recevoir les rem~arques ci-incluses siurle cnl-

Rildeau, écrites par une personne qui ne connaît absolument rien do l'immense un,
tié 'au que fournissent la rivière Rideau et les autres lacs en rapport avec les r,
vax n voie d'exécution, et qui fait évidemeInt des efforts portrom~perlepbi

pates mensngs saqueacommuntonpar eau, de:inston à Ottw,4 eb
pies deaupou $69,00,tauisqu~e la vérité s qu3'à cinq pieds d'eau seulem ~IA

chose ne peut se faire pour moins de £474,899 n uavee£50,0O(> on sus il De fauri,
~ren deplus pour rendre le canal propre à lnaiation par bateaux à vaper l
<commne lo commerce vers la pate inférielire du Caaase fait au moyen de aadý

ede radax trop grands pour les petitesécuss et comme ces chlandcset0'
radeaux des endaet l'Ottawa tout aussi facilmn que ceux du Saint-Lun, a

nya psraison d'agrandir les canaux Grenvl et ?Lachine, sauf pour le oI
rainsmlitaire; mais la construction de grneséluses dans le cana ie.

sebe abluent nécessaire pour le comme~rce dupy n temips de ger, tn
n'aipas e ote qu'une fois ces écluses construtsJsate aaxsrn i l

lmêegrandeur, au fur et à mesure qu'on lesréae;lafiedpeerecnl
Rieau un s<mplefossé est également absurdie, carqelsélue oetde2 uba
pesde largeur, les lacs et les rivières magnifiquies q'le eirût etrn C

mmset s'imposeront nécessairement au bon sous de hciequ"ralcodmn
n to în d e l i n d iv id u q u i , p a r d e f a s s e s d é c la r a t i o n h r h n d i elea s "ereur. -Je suis obligé de traiter tous ces miensongesave lempi uil éieino ile faudrait passer tout mon temps à écrre, etlecuaedvr s

qumet regretter la publication d'écrits dee n re.
(froyez-moi, mon cher monsier

N 15.-LE LJITJT.-COLONE BY AU GÉÉA AN
(Arhiescaadinnsséi , o.5 â~p. 2 2.
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mais comme i esv enu,
3rtes de travail ou de n
etions à cet effet.
ons 23 et 22, moulin de K
écluses de 9 pieds de <
faire le creusage et h
alentours. Le déblaiem<



Seto 11. Premiers rapides; élssde pieds e chubte etun barge d
pies e huturavec des levéres cniéalsona demandé par les journude

souisions qui seront ouvertes le pr'emier février, au bureau <de l'intedn géérl

Scin1O.--emith's F'alls; 3 4oliuses de 11, pieds2 pouces de chute, u barr
d23 peds de hauteur avec de grands murws latéraux;- entrepris par MrM. Rlykat
etCe es travaux progressent rapidement;, les entrepreneurs ont déblaoyé le tr

rain extrait des carrières une quantité considérale de bonne pierre; -is ont con
stutpus des deux tiers du bar-rage; les mur's latéraux pour conserver l'eau à so
niea ont très avancés.

eon9-Old Snie, Deux écuses de 8pid et de 9pieds dechute - un barrg
de1 ieds de hauteur, avec des levées conidérbles. On a demandé par la e de
joraux des soumissions qui seronit ouvere le Jler févrer <au bureau de litedn

Seton8-Baie de Pll ip. Une écluse de 6 idd chuite et un barrage de
aubuea d ltendanta4 générl, à onél

Scin7.-Rapide 4 aiund. UJne éce d id ecut1tu arg
de pedsdehauteur. On a demuandé des soumissin qu eront ouvertes le e

féea bte de l'i eat gnral eà, otéal
Setion 6.-1apides de Maritnd ETleus e4ps 6 ocsd4 ht tu

n nbarrage de 8 pieds de hantn»a tpsaeu d'a de Mad enrpi arMahm

silalet le déblaiement du marais de Merrick nadmad a esjunu
des oumisios qui seront ouvertes le ler février au buradelitnntgéa,à

Scin.-Carrière de Olowes. UJn barrage de 16pesd$auere n
éasde10 pieds de chute, aveclevées et cresg.EtprsarMJms lw,quia taillé ne quantité con-sidérable de bonne peepour e cueacmec
cosrirWebar e,mai due manière si déetues qu edsrmpesncn
tra l 13coran, ecapitaine Savage le caitineVco et mimm tatdai
qui 'vai alhbieté pour diriger des travux de cger.Ja x6 e

liue at F o ee en-snp u m srrsn ur gd nsl u e e m rsl



n' uàenlever quelques cailloux du chenal de la rivière; on~ n'a pas encore
dIlnéde soumiissions pour ces travaux.

Setin 1.-Rapides de Hiogs Back; trois écluses de '10 pieds de chute eêbcune
et n brrage de 47 pieds de hauteur, à travers la rivière Rtideau; M. Fenlon sest
lh"6del'entreprise; le barrage est presque partout construit à une hauteur de 36
fldet j'espère qu'il sera terminé à la hauteur voulu avant la crue du printemps,

68erires de cet endroit sont bonnes, et les travaux avancent rapidement. M.
P101a aussi entrepris le creusage du canai entre Hlogs Back et le grand maais
'eDw;les travaux progressent favorablement.

Phi Sctin .- Grand Marais de Dow. Lentreprise est entre les mains de MX.
l im Wright et fils; ces týravaux consistent en une levée en terre qui traverse

ari;les travaux avancent rapidement.
Scin 1.-M. Fenlon a entrepris le déblaiement, le creusage et la construction

Caa partir du grand mar-ais de Dow jusqu'aux premières ,huit écluses; e
trvaxavnent rapidement.

Seto .- >ont de pierre -sur le canal construit par le corps des sapeurs-miep
rev ux;ue culée est complète. La pi erre de l'arche est toute extraite de la crir

'et016 et resque toute-taillée.
Se;in1.-31M. McKay et Redpath ont entre pris la construction des huitpl

n1lre éluesde dix pieds de chute chacune. Tout la pierre est etat el
'Oarireetlaplus grande partie requise pour les écluses est taillée - trois des éclue
Î301t cmmecées.

8ein1 -M. Pennefeather a entrepris le creusage des huit premièresécueet 'unbasin entre la 4e et la 5e éclus - ces travaux sont presque terminée milaglefait ébouler le sable et l'argile qu'il faudra enlever.
-Teme ropsed'employer les deux compagnies des sape urs-mluèeurs royaux

cntriûls portes d'écluse, les déversoirs, etc. etc. Et commie ce travail va leu
ý0ie mlemnit de l'ouvrage sur les lieux, et à leurs officiers dans les premiers2yilsej ais tenir les hommes dansi les casernes situées sur l'Ottawa à l'enred

qu vitera les frais de les arder sou~s des tentes c'est sustosrprs
es aellersarrangemients qu' on puisse faire. Le premier mai je vais dit1bur$e

elr ndsponibilité entre Knson etle pitde prae-etsi j'éasaszhu
"eu derecvor l'aide de deux autres comnpagnies des sapeurs-muineur auxj e

1)1lelis urla 4e section, cette artie du canal étant aussi saine que laIrseto
eta,9idifcied'ndéete;ele pourraient làprêter n-fbrt~e àla3etàla5

itrla 15,cnttant qeleur compgne ne sera. proalmn a
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N 16-LE TRÈS HON. WILLIAM HUSKISSON À LORD DALHOUSIE.

(Archives canadieanes, série C, vol. 45, p. 1.)

DOWNINo STmR, 2 janvier 182g.

MILORD,-Les estimations qu'on a récemment reçues du It-colonel By, des trava
présentement en voie d'exécution sur le canal Rideau, accusent une augmentation s
alarmante sur celles qui ont été déposées devant le parlement, qu'il devient nécessaire
de soumettre ce qui se passe là.bas à un examen très sévère. A cette fin, un comit
d'ofciers siège en ce moment pour examiner les divers documents, plans et estimations
qu'on lui a soumis, et sur réception de son rapport, une commission sera expédiée

r s'enquérir de tous les détails sur les lieux. En attendant, ordre a été donné au
tolonel By de suspendre toutes les opérations qu'il n'est pas nécessaire d'exécuter

immédiatement pour y arriver, Votre Seigneurie a peut-être en son pouvoir de lui
aider considérablement, en obtenant des particuliers de suspendre l'exécution des
contrats qu'ils ont pu passer avec cet ofiier, mais que le gouvernement de Sa Majesté
n'a pas encore ratifiés. Vous voudrez bien lui donner tout le concours gue vous
pouvez pour atteindre ce but, et, généralement, dans l'exécution des ordres qu'i
recevra par le présent courrier. Votre Seigneurie prêtera aussi, naturellement, toute
'aide possible aux commissaires relativement à l'enquête qu'ils sont chargés d

faire. En ce moment j'déris à la hâte, afin que le courrier ne soit pas retardé plus
longtemps; mais avantle départ des commissaires j'aurai soin de vous donner plus en
détail les instructions nécessaires. Copie de la présente lettre a été transmise à sir
Peregrine Maitland par la présente occasion.

J'ai l'honneur d'être, milord, de Votre Seigneurie,
l'obéissant et l'humble serviteur,

W. H USKISSON.

N°17.-LE COMITÉ DES CANAUX ArJ GÉNÉRAL MANN.

(Archives canadieanes, série C, vol. 45, p. 105.)
84 PALn MALL, 22 janvier 1828.

MoNsraua,-Conformdment à vos instructiOns du 4 courant, nous avons exa
avec soin les plans et les estimations pour la construction du canal Rideau, dans
Haut-Canada, ainsi que les divers documents, sur le sujet qui nous a été soumis,
ayant ainsi obtenu les informations que nons avons pu recueillir, et que nous avors
jugés opportuns, nous présentons aujourd'hui respectivement notre rapport, commen-

çant par la première de nos instructions, qui disent: "Donner notre opinion sur
plan propsé par le lieutenant-colonel By, qui consiste à établir une commuication

par eau l'Ottawa à Kingston, dans tous ses détails, particulièrement au point
vue de la possibilité, de l'économie et de la sûreté des bar-rages, que k lieutenant,

colonel By posede jeter sur la rivière, et de noyer ainsi les petites chutes.

Le taégnéral de la communication par eau, entre l'Ottawa et Kingston,

adopté par le leutenant-colonel By, et celui que la commission des ingénieurs semble

avoir ou en vue, ont été préparés par monsieur Clowes, ingénieur civil, pour la le g8-
lature du Haut-Canada; la seule différence importante entre les deux lignes sembl,

se trouver pr-ès l'entrée dans l'Ottawa que le lieutenant-colonel By proposait d'établir

en amont de l'embouchure de la rivière Rideau, tandis que l'ingénieur civil propose
de la mettre en aval.

Les raisons que le lieutenant-colonel By donne pour préférer l'entrée on amont

nous semblent bien fondées, vu que la petite baie, danslaquelle il a placé l'entrée, es
mieux abritée qu'elle ne le serait plus bas; le passage de l'Ottawa à la n!vièr&ý

Rideau est plus facile, se faisant en partie à travers un ravin, et la distance est quel-

que peu plus courte; il y a aussi une différence dans la direction des deux lignem
les rapides de Bu rret et le moulin de Merrick, où monsieur Olowes à proposé de far,
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travrser son canal à travers six mille pieds et demi de terre, tandis que le lieute-
nt-colonel By fait traverser son canal du côté opposé de la rivière, sur une distance

de un mille et demi, où le terrain ne sert de rien pour le reste de la distance et où il
Se propose de faire monter l'eau dans la rivière au moyen de barrages, ce qui lui per-
mettra d'éviter d'acheter une grande quantité de bonne terre (ce qui n'est pas éva-
lue Par monsieur Clowes) et de pratiquer une tranchée considérable dans le roc ; c'est
Pour'luoi nous croyons que la ligne du lieutenant-colonel By ici est préférable, et
aus, au point de vue des deux estimations, plus économique.

Ce sont là les observations qui nous semblent nécessaires de faire à ce sujet, rela-
tivement au tracé projeté de la igne de communication du lieutenant-colonel By, et
relativement aux digues dont le lieutenant-colonel By se propose de faire usage, pour
faire monter l'eau dans les rapides, afin de rendre la rivière Ottawa navigable.

Nous nous appercevons que ce projet est loin d'être nouveau, ayant été considé-
rablement mis en pratique en Europe comme en Amérique, sous le nom ordinaire de

éversoir ; "le principe et l'emploi sont toitefois les mêmes, mais nous ne sachons
Pa qu'aucun ait été construit à une hauteur a1ussi grande que le lieutenant-colonel
Iy Prépare dans les environs de Hog's Back et aux Chutes de Jones, ces digues ayant
de guarante-cinq à quarante-huit pieds respectivement; les Américains ont une digue
de vingt-huit pieds de hauteur dans la partie supérieure de l'Hudson, en amont
d'Albany, où la rivière a de deux cent cinquante à trois cents verges de largeur, ce
qui est environ deux fois la largeur du Rideau, où le lieutenant-colonel By se propose
de construire sa première digue; M. Clowes, qui dans son projet s'est aussi servi de
déversoirs ou de digues pour faire monter l'eau des Rapides, quoiqu'il ne se soit pas
servi de ce moyen dans la même mesure que le lieutenant-colonel By,, le premier
n'ayant que dix digues dans la rivière, variant de trois à sept pieds de hauteur, tandis
que le lieutenant-colonel By en a vingt de différentes hauteurs, variant de lit à
quarante-huit pieds.

En principe général, il ne nous semble pas y avoir d'objection à l'emploi de
digues élevées, qu'on ne pourrait appliquer aux digues basses, les deux espèces
Obstruant la navigation de la rivière, " et il y a déjà plusieurs digues de mouln sur
le Rideau," mais une digue élevée venant à manquer occasionnerait tant de dépenses
Poir la réparer et une interruption si longue de la navigation, qu'à notre avis on ne
devrait les employer que là où elles sont absolument nécessaires, plus particulière-
ment vu que deux digues basses peuvent, dans la plupart des cas, produre le même
etTet <u'une digue élevée, et coûteraient moins cher au point de vue de la construction.

D.s deux plus hautes digues que le lieutenant-colonel By propose d'ériger, l'une
8e trouve sur le Rideau, à Hogsback, qui aura quarante-cing pieds de hauteur et
quatre cents pieds de largeur ; la seconde, aux Chutes de Jones, sur la Cataragoui,
qi a quarante-huit pieds de hauteur et cent quarante pieds de largeur, les endroits
Où elles seront construites se trouvent près de "Carrières " dont l'on pourra sortir faci-
emeent/ la pierre qu'on emploiera à laconstruction,'les rives de la rivière sont fla
'ables, et la construction de ces digue's lui permet de mettre les écluses nésesaireà

ensemble au lieu de les mettre en deux divisions ou plus, ce quL occasionnerait des
dépenses additionnelles quant au nombre des gardiens d'écluses, etc.

Comme tout repose sur le fait que ces digues élevées devraient être construites
de Manière à résister à la pression énorme de l'eau auxquelles elles seront soumaises,
nous8 avons examiné les deux profils que le lieu te nant-colontel By a tracé pour
es deux digues, lesquelles diffèrent considérablement en proportion, et nous préffé-

r'one décidément le second plan, que nous recommandons d'adopter aussi à Hogsback,
avec les changements requis au point de vue de la différence en hauteur.

Nious apprenons du lieutenant Pooley que la digue, à Hogsback, était comn-

m'enede avant son départ du pays et qu'elle serait probablement portée à une h-auteur
de dix à douze pieds avant le commencement de l'hiver, ce qui permettra de se faire
u4ne opinion sur le succès postérieur ; mais s'il surgissait des doutes nous recomman
derious que la digue ne soit construite qu'à la moitié de la hauteur proposée, et

.:ql." econde digne soit construite là où c'est nécessaire, en avant, ou qu'on aitt
rcurs à une tranchée.
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Ceci naturellement occasionnerait une modification dans la disposition des
,écluses. vuqu'il serait nécessaire d'avancer une partie correspondante de ces écluses,
et dans le cas de la digue de Hogsback cela occasionnerait un peu plus de dépenses,
pour creuser d'avantage afin de mettre en place les écluses ainsi construites ; et ici
nous recommanderons aussi que la partie supérieure des écluses à cet endroit ne
soit pas commencée avant que la digue soit portée à la hauteur voulue, " quelque
soit cette hauteur," et il n'y a pas de raison de douter de sa force de résistance.

Nous sommes d'avis qu'on trouvera le moyen de faire passer le bois par-dessus
les dignes, sans dommage, et on nous informe que le droit de propriété de toutes les
rivières du Haut-Canada est particulièrement réservé à la Couronne, avec passage
sur les deux rives ; si cette opnion et cette information sont exactes, il n'y aura pas
lieu de se plaindre contre l'existence de ces digues.

Relativement aux frais des barrages que propose de faire construire le lieute-
nant-colonel By, comparés aux tranches qu'on éviterait de faire, il n'a pas indiqué
la profondeur de ces tranchées, il s'est contenté de donner une description géné-
rale de la nature du terrain ; en outre, M. Clowes n'a pas produit de profils de ces
tranchées ; mais ayant bien examiné avec soin les informations et les données que
nous avons pu obtenir quant à l'économie relative de chaque travail, nous sommes
portés à croire que la conclusion est en faveur des barrages. Il serait sans doute
satisfaisant, avant de se mettre à construire d'autres barrages que ceux en voie
d'exécution, de faire le calcul des frais des tranchées, à chaque endroit où l'on se
propose de construire des barrages au lieu de creuser, basés sur des profils du terrain
et des sondages afin de se rendre compte de la nature du terrain.

Nous passons maintenant au second article de nos instructions.
Nous prononcer et faire rapport sur la somme et sur tous les détails des

dépenses de l'estimation transmise par le lieutenant-colonel By, et savoir si l'on ne
pourrait trouver un moyen moins coûteux d'atteindre le but qu'on se propose."

A cette fin nous avons examiné et analysé avec beaucoup de soin chaque article
de l'estimation. du lieut.-colonel By qu'on a pu mettre en regard du relevé des terrains
et des plans qu'il a expédiés pour les divers travaux, et il y a des différences considé-
rables quant à différents articles, entre nos calculs et ceux du lieut.-eolonel By, parfois
en plus et parfois en moins. Nous sommes d'avis qu'en somme l'estimation a été
faite avec beaucoup de soin et d'exactitude.

Nous avons dans la pièce marquée A qui accompagne ce rapport, dressé une liste
des articles au sujet desquels nous avons pu établir une comparaison, et relativement
auxquels nos calculs différent de l'estimation soit en plus on en moins, laquelle liste
fera voir que nos calculs, pour tous ces articles, sont de £7,607 -1l.11 moindres que
-ceuxdu lieut.-colonel By; mais comme les principales différences se trouvent dans les
tranchées et les levées, cas où, fréquemment, nous n'avons pas assez de profils pour
faire voir tous les accidents du terrain, nous ne recommanderions pas que la différence
soit déduite du montant de l'estimation.

Nous avons examiné avec soit) les plans des écluses sur lesquels l'estimation du
lieut.-colonel By est basée, et qui, en général, semble judicieusement et soigneusement
-aite, mais remarquant que les murs latéraux des onzes éeluses données à l'entreprise,
qui ont en moyenne 18 pieds de hauteur, devront avoir une épaisseur de 6 pieds 6
pouces au sommet et 8 pieds à la base, et bien que nous sachbions que ces murs de1vront
nécessairement soutenir la pression de la terre alors3 qu'ils seront encore frais, et qu'il
faut aussi prévoir les effets des grandes gelées sur la maçonnerie, nous sommes tout
-de même portés à partager J'avis qu'on pourrait sans danger déduire d'un pied l'épais-
seur de ces murs, ce quI produirait une économie d'un huitième dans la maçonnerie
de ces écluses. Nous n'avons pas de profits des autres écluses pour nous permettre
de décider si leurs murs latéraux pourront être diminués pareillement en épaisseur,
mais nous sommes portés à croire, à en juger.d'après la quantité de maçonnerie des
divers articles de l'estimation, qu'il en sera ainsi, et nous recommandons que ce point
important soit examiné sur les lieux, et qu'60 fasse un rapport, accompagné de tous
les documents nécessaires pour qu'on puisse se prononcer.
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Rlativeament à la partie de nos instructions où nous sommes priés de dire "Si
01 orat trouver un moyen moins coûteux d'atteindre le b>ut qu'on~ se propoea"

101nepouvons indiquer décidément aucune réduction, sauf celle qu'on pouirrait
raer e diminuant l'épaisseur des murs latéraux, sur lesquels, espérons-unous, on

poratéonomuiser une somme considérable, conjoinltemenlt avec une~ économuie de
£M0 quà n:otre avis on pourrait faire sur les articles de l'estimation à l'endro>it du
068aed'un chenal droit pour la rivière Cataraqoui à travers le marais en amont

dKigston, vu qu'on pourrait suffiamment améliorer la navigation pour les besoins
d'Mnet en coupant quelques-uns des principaux coudes de la rivière, bieni qu'il

fndaperdre un peu de temps pour parcourir un chenal plus long. On devrait faire
rmrur ici que nous ne pouvons pas. suggérer de modifications, et partant d'éo.

nM i6ssr les plans du We-olonel By, sauf ce qu'on vient de mentionner; cepnat
ei( de arrangements judicieux du Itcolonel 13y, admettant que ses travaux les
P11 cnidérables doivent~ être placés de manière à avoir de la pierre à la main, il

ap ' 'ila donné, par adjudication publique, des contrats pour les premiers nz
écue pour les autres travaux en maçonnerie, à l'entrée du canal, à un chiffre ne
d6tssae(utps ls 14d. le pied cube, ce qui est d'un cinquième mioins que le prix

les r, ienqu'on ait lieu de craindre qu'à mesure que les travaux avanceronAt dn
réios o colonisées et peu explorées de la ligne, les. frais pour se prQourerde

Provsion por les ouvriers et pour transporter les matériaux, puissent amene un
&.anietatondu prix des contrats, tout de même, nous avons lieu d'<espérer ue

Cotnatles mesures prépara<toires su-dcrtes, ces prix n'augmetrn tled
trè.pu, tlà où les carrières sont très favorablement situées, il1 peut se far q'l

dlé Nos roynsconséqummuent que, bien que le lt.eolonel Byait pu avoir rio
des altier la maonreàl . .lepied cube, onpeuts'attnr à ceque lesri

conras e dpset ps s. 2d., et ona lieu d'esée que, quant auixo
Porr rélse ans l'excto une économie de *de l'estimtol eaiv aMgn

Sos t an e oc e pu l~e1 t dbliemn du terrain, les clôtures, les pont, tc, o

eélve £3038 1s. 16d.) nous a sebléde prime br rséeé,miuneai
11an laat e e rvux, et le oin~ avec lequel le travaildi s faire nosavn

e 61 4 r l o u c s rd a w s 'éle v at la s om m e~ i nd iq u ée à J e ti a i nCete pasedenotre. rapport nous semble à propos pour rsnerqeqe
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n somme, nous partageons l'avis qu'après avoir accordé à M. Clowes beaucoup
de mérite pour l'habileté et l'industrie dont il a fait preuve en explorant et traçant la
meileure ligne générale pour l'établissement de cette voie de communication par eau
à travers les nombreuses dificultés suscitées par l'état du pays, et n'ayant probable
ment que très peu d'aide professionnelle, son estimation pour l'exécution' des travaux
nécessaires est tout à fiit insuffisante et est, avec son rapport, bien plus de nature à
démontrer la possibilité de la mesure qu'à donner un calcul exact de ce qu'il en coû-
terait pour l'exécuter. On verra, croyons-nous, que cette conclusion est bien fondée

lorsqu'on aura examiné avec soin les nombreux plans préparés avec beaucoup de tra-
vail et d'attention par le it.-colonel By et ses offieiers, et qui étaient tous nécessaires
avant de pouvoir faire un plan ou une estimation satisfaisante du canal. Le seul
article de l'estimation du It.-colonel By sur la nécessité duquel nous n'avons pas
encore assez d'information, c'est la construction d'un pont à raison de près de £3,000
sur l'Ottawa près de l'entrée et des principaux travaux du canal. On a eu, dit-on,
pour motif d'engager les entrepreneurs à entreprendre les travaux à meilleur marché

qu'ils ne l'auraient fait autrement, en établissant une communication facile avec le
seul établissement de cette partie du pays d'où ils pourraientobtenir leurs provisions
et bon nombre de matériaux à moins de frais qu'il n'en coûterait autrement ; et il
ne semble pas déraisonnable de conclure que cette mesure a eu Fefet de faire baisser
le prix des contrats considérablement, mais il serait nécessaire d'avoir un rapport
détaillé sur ce sujet, comprenant aussi l'examen des moyens , prendre pour que le
pont rembourse une partie de son prix de revient en prélevant des droits de péafe sur
ceux qui y passerotani u.u les matériaux,,sauf de ceux destinés au cana.~ y passeont ainsi que surie, mt

Relativement à la question de savoir si on peut trouver un mode moins coûteu:
d'établir cette voie de navigation, nous avons déjà indiqué toutes les économies que
nous puissions faire sans danger dans le plan du lieutenant-colonel , mais on

ourrait peut-être trouver un mode pour diminuer les frais de l'entrepnse bien qu'à
a longue il ne serait pas économique) en construisant en bois au lieu de bâtir en
pierre les écluses du canal qui ne sont pas encore commencées. Onze écluses en
maçonnerie sont en voie d'exécution, conséquemment les trente-six autres pourraient
être en bois. Nous ne pouvons d'ici calculer avec beaucoup d'exactitude ce que coû-
terait cette construction, miais nous avons lieu de croire d'après les meilleures

informations que nous pouvons obtenir sur-le prix du bois et de la main-d'euvre, en
Canada ue le prix ne dépasserait pas un tiers celui de la maçonnerie. Nous sommes
toutefois d'avis que rienmoins que d'importantes considérations dnancières ne feraient
approuver l'adoption des écluses en bois, lesquelles ne pourraient être considérées
que comme mesure temporaire.

Quant à la question de l'agrandi ssemnen t des écluses proposé par le lieutenant-
colonel By, et au sujet de laquelle nous sommes appelés, par le troisième article de

nos instructions, à faire rapport, le lieutenant-colonel a exposé les avantages consi-

dérables tant au point de vue des opérations commerciales qu'au poirt'de vue des

opérations militaires, qu'on retirerait en portant le largeur des écluses du canal

Rideau de 20 à 50 pieds, laissant la profondeur, telle qu'elle est présentement, à cinq

pieds. Ceci pourrait se faire, dit-il, à raison de £50,000, à quoi il faut ajouter environ

£a,000 pour l'élargssment des écluses déjà commencées. Nous ne voyons pas
toutefois qu'on puseretirer de cette mesure partielle des avantages immédiate8
suffisants pour justfir les dépenses susmentionnées i mais s'il existe des motifs bien
fondés pour croire qu'à une époque à venir il lie serait pas au delà des moyens pécu-
niaires des deux pays d'établir une navigation à vapeur du lac Ontario à Québec, nous

croyons alors que la proposition du lieu tenat-olonel By méritera d'être prise en
considération, car, à notre avis, une voie de communication générale par navigation

à vapeur offrirait de grands avantages militair-es, et nous croyons que sit toutes les
écluses de 20 pieds du canal Rideau étaient construites en maçonnerie, ee ch&
rait tout probabl-ement l'élargissement subséquent de ces écluses, travaux u peñ-
mettraient aux, gros bateaux à vapeur .du Saint-Laurent de naviguer sur le lac

Ontario et l'Ottawa. Et nous ferons reminguer ici que la mesure temporaire que
nous avons suggérée dansi le but de réaliser des économies pour le moment, en cons
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être subséquemment remplacées par des éclus,
qu'on croira alors le plus convenable. L'état ý

raient les frais des dillérentes constructions don
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.semle êre n ntepriseop gigatesque et coûtes pour qu'onn uisejmi
y ogrsérieu~iuet. C'est pourquoi je prfea asurément continuer le

traax conformémeQnt à~ notre présent plan, avec des éclues on mçonerie3 del
grndu présen~te, à raiso des dépenses annuelles que le gouvernementê de SMaet uger~a à propos d'accorder, n'ayant reoursa ux écluses en. bois que doasl

cas oùlon prévoi~rait des hostilités, ce qui ncsiterait le parahvemeont batif d
trvaux.

J. OÂRMXIHEL SMYTH,
M. géné6ral.

NO 18.-LE COMITÉ iDES CANTAUXT AU COLONL BY.

(Achives canadennes8, série 0,vl 45, 215.)
KINGSTON 28 juin~ 1828.

Lecmté charigé de se réuir au Canadai concerantl canal Riou yn a
couu 'u butl'ut a ign de naigation, et antemiéla nature et acls

trutio de tavaux dont vouavez fait la rpstoléededscnrt u
vuavzpas, le mode adopté pour l'exéutindstaax tcran niiu

pri d Ein oo1Qir agir en~ conséquence:o -

que vosvez transmis e An 4 eere s'lv à4~y £6,3 84ï. cmt
intuton de voua autoriser do Lponmer pour les travu edn 'né 88l
somed £105,000 0. 0. aux condons suvate, et nu vn 'onu evu
avertirqle plsoplctemont poibl den a4nrprnr 'ursrvuuq'

ce ueceu qi ontdé n voi d'eéuto soetsufémm vacsporvu

permetre dalqedefodàd'ursati.



Vous êtes prié de transmettre aussitôt que possible au comité la somme totale
e pour la construction du canal Rideau d'après l'échelle susdite.

Le comité sait que dans une entreprise de la nature du canal Rideau, à travers
Pays non déboisé, il n'a pas été possible avec les moyens à votre disposition et la

qu'on y a mise d'exercer cette somme de régularité et de surveillance vigi-
an par l'entremise d'officiers capables, qui est indispensable et qui seule, pour ce
ui est des travaux à faire, peut assurer une juste économie des deniers publics en

rapport avec l'efficacité et la solidité des travaux ; mais il désire aussi vous dire
Partulièrement que les officiers militaires et les ingénieurs civils sous vos ordres
sOlet immédiatement distribués sur tout le parcours des travaux en voie d'exécution,de nanière à obtenir pour chaque partie de la ligne au moins une visite journalière
t une surveillance constante qui assurera une solide et louable exécution des tra.

a s importants qui vous ont été confiés, et que chaque officier tienne unjoun 1
a é et complet des progrès des travaux, vous faisant chaque semaine un rapport

comité ne peut trop recommander aux officiers sous vos ordres d'exrere la
ande minutie dans l'examen de toutes les réclamations faites par les entre-

Preneuis ou autres personnes employés par le gouvernement dans le désir de faire
rieteMent justice et de convaincre les particuliers que ce sentiment est en harmonie
avcVOs désirs et les bons progrès des travaux.

comité est d'avis que, particulièrement dans un travail aussi important, OÙ
Ofiiers sont exposés à être déplacés, et auquel un si grand nombre de personnes

nt intéressées, toutes les vérifieations de temps et toutes les mesures des ouvrages
tdes matériaux soient inserites dans un livre à titre de registre public, signées
.1 esOficiers surveillants chaque fois que des mesures sont prises, et ratidéés au

ns8 l'ne fois par semaine par la signature du réclamant ou de la personne agissant
olui. Un extrait de ce livre transmis tous les trois mois à By-Town vous per-

'ttr d'ordonner des paiements pour autant, conformément aux conditions du con-

*NOUS devons attirer votre attention sur l'opportunité de construire des maisons
lusiers de manière qu'on puisse en faire des postes défendables et qu'elles consti-

tnt Une proteètion pour les écluses et les barrages aux diverses stations, et sur le
u, vous devriez aussi représenter aux autorités voulues l'à-propos de conserevr

ter, à chaque station, le terrain qui s'adaptera le mieux à des travaux mili

comité a déjà recommandé de faire un relevé exact du terrain aux enfirons
n et nous vous prions d'y joindre l'évaluation de tout autre terrain sup-

=taire,en sus de la présente réserve, qu'il faudra pour un dépôt devantcontemr
i00hommes.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants et très humbles serviteurs,

JAMES KEMPT, lieutenant général.
EDWARD PANSHAW, lieutenant-colonel, oorpsdugfte
G. G. LEWIJS, lieutenant-colonel, corp du génie.
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NQT 1.-NEEAN AÀOCETR

(Archives du Clanada, séie 27-1, page 38.)
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qinetpas convaincu de son impuissance, et qui ne désire le changer pour une
Moarhi.

Il s divisent en trois groupes.
Le remèrgroupe propose un gouvernement fédéral ressemblant quelque peu à

19 onsituionde V.Etat de Ne~w-York, avec un exécutif, n sénat et unechmr
d'asembéeannuelle.

Lesecond veut un souverain à vie, avec deux chambres de parlement élues tu

Le roiièe désire établir une monarchie héréditaire avec une frmue de ovr
neet erapprochant le plus possible de celle de la Grande-Bretagne. Dn epo

'n'r roue n grand nombre portent leurs vues vers le géné<ral Wasigo ;,ou
seodet du troisième groupe jettent les yeux sur la maison de Usorepu
i overain; ils désirent un des fil du Roi.
Ltriime groupe est le plus puissant et se compose~ de quelques-uns dshm

Iscnsidèrent le projet du premier groupe comme tout à fait insuffisant eu
di eode faveur d'une monarchie élective, commne présentant b~ea~updoj
tons téoinla condition de la Pologne, mais regardent leur systèmesi ésicoi M ceuiqui offre le plus la chance cde fournirugovne ntescabel
Perannt Is ont déjàchois deux mesur qui serndotansaGadeB-

tagù dns e ut, lorsqu'ils jueot qu'i ensera temps,
Quntàla onvesntion qui dotse réunirPhldelpheen mai rcanlulu

caal u'elle soit, considérée individuellement, il lui sera inpsil 'dpe
lt7euD esrequi pusedonner~ de la viuura présent gouvreetfdrl

cotý'ntonenýs qaltépublque, maisdésret prfter decetrénopuro-
n'eMà fod 1 pino esunset des autres afin d rnr e ragmnse e

Pièesdan l cursdel'iver~ prcan, onne le tieintaneatqepreqo
espre ue es onentions pourront faie qelque chose de bon.La résntedétres pulqe est~ insurmntable.
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Noobtant cette opinion conicernanft le général Wasinton, il yen a uaur
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par ui oursoner le paye sur ce mxêmei sujet
Par dauitres sources d'informationf on prn u e ome aie asls

ilstroven leirprésent gouvernement ni cpben epcal, l ottè iié
d'pno su e sujet, savoir s'ils élèveon4t un Amrcià cet dignité, ou siss

proureontun souveraini dans la Grande- Bean ue rne
Le général Washington a ui part d'amis, i esr a rsn acneto
enm i; a il existe une foi-te pno qu'il as eàcted ié ui es

deui4es années, et qu il a .4acrifié dans ce but ýi néêsd 'nineamecn

tinettaae4
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1ord-ouest de l'Ohio, un certain nombre de personnes de ce gouvernement se trou-
ent actuellement à Pittsburg dans le but réel de former une colonie dans les limites
ésignées, sur la rivière Muskingum, et l'on fait à Redstoie les préparatifs néces-
aires pour transporter dans le bas de l'Ohio les nombreux aventuriers à la tête des-
uels se trouve le fils du général Putnam. Concerné dans la même entreprise se
rouve un général Parsons, dont j'ai reçu des avances, qui, je l'imagine, seront favo-
ables à une entente harmonieuse au point de vue des intérêts commerciaux entre la
rande-Bretagne et ces établissements naissants. De fait, l'avantage commun de

toutes les personnes qui ont intention de s'établir sur l'Ohio et qui désirent aug-
enter la valeur de leurs propriétés foncières doit les engager à demander avec

18tance une libre entrée dans la baie du Mexique, et à solliciter notre Commerce.
'ai reçu les plus pressantes invitations d'aller à Fort Pitt de la part des premières
utorités de cet endroit et des environs, et d'après les informations qui m'ont été
ommuliniquées verbalement de la part de plusieurs par l'entremise de la personne
ui vient d'arriver, je pourrais faire beaucoup dans une courte visite.

On y fait de grands préparatifs en vue du traité projeté, et l'on compte beau-
p sur la soumission des Sauvages. M. McKee se trouve maintenant sur la rivière

is, et araît exercer une influence complète sur l'esprit des tribus de l'ouest.
le rejoindrai dans quelques jours. ' Je serais heureux de connaître le bon plaisir
Votre Seigneurie sur ma visite à Pittsburg et même au Kentucky, afin de recevoir
Propositions de la part des hommes influents et intéressés, pour les.soumettre à

considération de Votre Seigneurie, et je prendrai la liberté de faire remarquer que
étais en état d'influencer la presse au premier de ces endroits, et d'engager une

nne compétente à écrire sur l'utilité des mesures qu'on a en vue, cela tendrait
dement à accélérer un événement aussi désirable. Bien que je fasse tout ce que

rai pour exercer la plus stricte économie dans le cas où Votre Seigneurie juge-
à Propos de m'y laisser aller sous prétexte d'affaires personnelles, cependant

e les dé penses qu'occasionneront ce voyage seront beaucoup plus élevées que
e le Permettraient mes moyens, j'espère que Votre Seigneurie comprendra la

he6sité de me donner un peu d'aide pécuniaire, dont je laisse à Votre Seigneurie de

U0rle chiffre.
J'inclus deux lettres de Pittsburg, l'une de l'ancien auditeur général du départe-

t''t du milieu et l'autre du général Nevil, un des membres du conseil exécutif de la

]PnYvanie, d'après lesquelles Votre Seigneurie verra sur quel pied j'ai établi mes

Prtières avances. Comme j'attends une réponse à mes dépêches antérieures rela-

5esà l'occupation par les Américains des postes qu'on se propose de céder, il sera
n'tile d'en commenter ici les conséquences.

Ilme serait agréable de connaître la décision de Votre Seigneurie sur mon

voaeà Pittsburg, et, tout ce qu'on attend de cette visite projetée.

Ià Atout événement je m'appliquerai constamment à me rendre utile et digne de

Oton et du patronage de Votre Seigneurie.

-N° 4. DOIRCHESTER À LORD SYDNEY.

(Archives du.Canada, série Q 38, page 145.)

QuÉe, 14 octobre 178

XILnR,-Je vous inclus certaines communications reçues récemment elles

lcontinuation du docnment marqué A renferrmé dans mua lettre no,35 du 10,
arl1787.

Je suis, avec beaucu de respect et d'estime, de Vtre Seigneurie
Le trè obéissant et très humble serviteur,

DO RESTER.
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l'fa blses amisa pour gar-der le terrainqui'ils ont gagné; la Peiyvne a déjà
ouvet lamarce alégislature étant déjà. en session, et elle a donné letoà 'p-

6'tOn5suiantle style de la lettre circulaire de la convention de l'Etat de !New-Yrk,
oruele adopta la Constitution à Poughkeepsie; on considère que cet lettre a

f. ai eacop de tort aux intérêts fédéraux, mais c,tait le prix du compromis avec
ý68 partsaatifédéralistes, qui n'auraient seulement pas voulu accepter cela, si le
'tý1-IImpsire et la Virginie ne les avaient pas d4voués en décidant 4'aqe

e511-in;trouvant la constitution admise, ils n'ont 'pas voulu se retirer de l'union,
e0mme 'onfait le Rhode-Island et la Claroline du N~ord, sachant que leurs! adver-
sar& aaiet déterminé de sépar-er les districts du Sud de ceux du I~ord et de

défnde 'Ie de New-York et ses' dépendances, qui renfermaient à peli Près toute
les ositoocupées par les troupes du roi durant la dernière guerr'e, et dans ce but

iSaaet. réellement concerté des muesures avec ceux des Etats voisins qui avaien
Préalalementadopté la no~uvelle constitution.

Enbnnombre de riches marchands ont p ris une part active em faveur du ou
veUreparce qu'ils esp4 raient que ladette domestique de l'union serait cosoide
qelsdiverses garanties en papier-, dont ils possédaient une sommue cosiéabe

P'eýete pur n rien, atteindraient leur pleine valeur.

L'fe'ue le présent changement qui s'opère danis les Etats a produitsule
rI'Onns q'on savait avoir été uniformément attachées à notre gouverniemets

19nede rmarue; quelques-uns des plus éclairés~ sont fédéralits parce is son
Oeudsqe la réunionuàl'empire est impraticable; tandis qu'un grandnobed

Oed'einfriur sonit de violents antij4édérlistes, se flattant que la ruine et la dtes
4n aysprouir c qu'ils ont tou~joursen~ vue, muais une grande et repcalepo

pedpeu oupas de patdans l oiiu snrl uju ,iscmecn
eeenan àmoter dansl'etm dâupays, sont coriéa enexpri tdn

de cs ion 4té éluis mem~bres des lgsaturesG pa t et mm orré éé

au Congrnsès.



~Aunmbr e dejcin soulevéesç cnr ev eau syèe parw& l4hesprias5

chssdvront~ avoir lieu enrt4 it4e leuguenmntgnrlountoa ve lesouvene
mnsdEts e sont pasIrles mofin impor ttes;sn ~2 u e amé, n e ai

niedot,i!un grand nombre de ses patsn le délrnt rempli, afin d u re
unetoplart4 momentané4e dans le pays.

L es eïfdrlsse ééa t t raqilsdnsluo eteai ilepi

datil faut admnettre que souas le rapport del iuudstlet tdsrltos

pou legéne t le d~ispstos du pepl g e ta

L'émgra in vrsg entuck e vers le govreetd ao ééa an
Cla r au helà e Oi at pelé e pri tie elOus é éle one el



exseun intérêt britannique général et croissant dans esEt&tse t il serat debnepltique~ de tenir un conduite amicoale envers ce pays, et de montrer uo
est à former un traité de commerce avec eux, lorsqu'ils auront étbl un

gonvenemen et montreront qu'ils ont quelque chose de solide à ofrir en ru
Prsn l nt pour nos articles de fabrication un goû~t bien supérieur à c>e qu'ilspon

capble depayer, et ils ne sont pas, sous d'autres rapports, dans une condtono
dan de di poiti~ons qu endent prudent d'essayer d'attein dire un but aus in mpo-

Nuposéos le commuierce des Etats, même le commwerce de la C~hine a'es fait
6,1gnrlae les navires de nos mrjchands, dont les chances de remnisesdén

d4ien du uccè de ces spéculations asiaitiques; ce commnerce croissant es cné rcttr ompagnie des Indes Orientales neurt. e~oed
Permetantpas de trouver un miarchéd chez elle, elle en établit un~ de forceailus
ell fat l cotrbande avec~ toutes nos possessios étrangères, et elle eda mêm
4ncntientd'Europe des~ cargaisons qui furent ensuite écoulées'e. Angleterretn

'r'allde ; ééaeet parlant le caractère et~ le crédit commerialc sotdscnu
411Plu ba deré; la~ bnueroute a<çcessé d'être déshonorante ; nmême IM.Mo-id

:.]hiadepte, . des lettres de change pfour~ des sommnes considéabe qui revient
Plý0stés d'uro e ot leý paeets sont sui-penudxs, et ses espéaces iméiae"eréabirýùsafaie dédaiet de l'airivée de Chine d'uni grandnvr4u s

4"'V've-8 e milieu de septembre.

'hv ,dernier, la France envoya le <comte de Mote omamnsr u
Aert. e e ea un très nombreux personnel de consuls, avec un c~onsul généralpéiý

) ss otfssothien conuns, ils bn dom rapports très milnutiu su tutse

dppe, mas es itéês fia i ason fini;àl'xetodeqlus

"ivdu el e Y nfatucnomce macles d'un luraubosotdicniu

seie tue it osdéal epnsosaééréute a odied



engaés dns es industries,. dans leurs préens embarrs Dans le Concicto
a esay defaire de la oie, et oD a réssone montre des éhantllon~s au ollg
deNwHaven, et le docteur Styles, le péit qui est iu homme 4e gén~ie et d

perévraneest infatigable dasle moQment pour~ encourager cette induistrie.O
adjétbi dsmaniufatues~ de clus ily eni a deux Albn u fournissent tu

lepys t l'motto de cloups de la Grande-Bretagne a ces dans ces envros
l'srtqui animue cetenpie neput êtepus clairement démntréqu'o aiat..

remrqer uesur es~ qante home t gaçns qu'iemploi0ent l'ne de cestri
farqus rente-huit viennen>t d'Angleer et d'Irladelsdu autresétnde

insruis ax tats-Unis ;une maufactr de ver t éemn tbi -lsy
-e avneest cosidéraible.

La enslvaie a pris la tête dans divessbacs de manfactures n i
qu'l ya dnsle mom~,ent entre deux et trois et éir ae lieoéain
dasl ct e Philadelpie et~ dans diverses prisd 'tt

On inrouit des machines pour coudfre et tissoer ectn où l'o putfarde'
couilssatnésà ds pix odééson s'occupe bacu el utr uctndn

Lcosommation de nos articles de f'abrique devr~a êtr4minr qu'elle n '
étédeuislapaix, la pauvreté générae du pays 'xie

Rinn etre px4ieqe'tatdsrondelusfacseséqitos

por18 éemn ede ulqemnrn 'tnu elu et ééae



omm lPedroit où se ferait le traité, dont après de nomibreux délais les
goitns fu~rent entamées en septembre et ne sont pas encore termUiées,

Lsmsiurs opposés à la commission ont loué des Sauvages les terres
'bat te pur neuf cent quatre-vingt dix-neuf' ans, ils nient que ce soit un; éilature a une opinion contraire; néanmoins ils ont payé une1 partie die
argent aux enécas et aux (Jayagas, les deux tribus qui pos4daient le sol 1 et quijusu' pr8et sont restées fermement attachées à leur convention, ne S'étant mêmP4 n rs 2au Fort Sehuyler, et envoyant un message aux commissaires u'l

étaen obigs d'être présents au traité qui se faisait à Muskingum.
Daslirvalle les commissaires prirent <les ai-rangements avec les Onondagas

Pol' ue crtanesomme annuelle, et espèrent réussir auprès dle deux autrestriusde gi-ne difficultés à en venir à des arrangements quelconq es avecle()"id,,cetetribu ayant pris l'habitude de louer ses propres terres moye nantun

Ledoi e proptiété du sol sur p lus de cinq milions d'acres dans la contré d
ti a té récemnment cédé pa ew-York au aseutscomcmpn-
On e s rélaation sui, une vaste éten)due de terres à l'ouest de New-York e
tae8lersachtèrntces distrits du Massachusetts et deux mille familes otdjtabiesmas is 'ont pas encore os* prendre des mesures pour coise laur

"et e lacontée e Genessee, qui est encore plus vaste; pendant les ngcain
4.lt àloverture duquel le ministre de France, le comte Moatier, éai

y r8taplsiersjours, potatdes attentions partiulères aux Saulvages, leurfi

1'0'net nFrance avec le marqui de la Fayette, où pon prisbeaucu desi
ý0u11i dunr ds4ispositions favorables à e pays; il est rséavec satrbdn

La étntondes potes de l'ouest a grandementect 'teto e ttoestsevipou sulverlIes passins, nn soulmn à New-Yok qu s9rn

lk4l'net inéresé, aisdan la Nouvel leAn leOteeengnraiti'xreso

ennen4< 
M



Kentucky. Des spéciaux ont été accordésàquelques-uns des principaiix-pcIr:
sonnages de ces =sements d'envoyer dans le bas du Mississipi des quantita
déterminées de tabac, qu'on achète à la Nouvelle-Orléans pour le compte du gouver-
nement, et dix mille dollars ont été pris dans le trésor publie à cet endroit, dans a.. ' .
but d'acheter dfs marchandises dans le Kentucky, laquelle somme a été Consignée
des messieurs dans ce pays et est arrivée maintenant aux chutes de l'Ohio.

Les territoires espagnols sur le Mississipi entre les trente et unième et trentém....

troisième degrés de latilude nord sont érigés en lieutenance dépendant de la Nouvelle',
Orléans, un gouverneur a été nommé et tous les Américains sont invités à s'y étabEr
avec des offres flatteusqs.

Un monsieur d'Arges, chevalier de l'ordre de Saint-Louis, qui a résidé au Kerrý
tucky depuis près d'un an, et est à l'emploi du gouvernement espagnol, a consei.111éî-
dit-on, cette mesure à la cour de Madrid, où, il a en plusieurs audiences depuis qu'i Ai,
quitté le Kentucky. i

Sui- le côté ouest du Missi8sipi, vis-à-vis l'embouchure de l'Ohio, on a intentiolux
d'établir une autre colonie espagnole, dans un but semblable, sous l'agence d'un 9-
Morgan, autrefois marchand à Philadelphie, et maintenant sur l'Ohio.

Nonobstant la favorable réponse faite par le Congi,4 à la demande du Kentuck
d'être admis comme état souverain dans l'Union, le peuple de ce pays s'est récera,
ment déc.ouvert une forte inclination à une séparation complète, et quelques-uDs dé,
ses principaux citoyens sont entrés en correspondance avec le gouvernement esp
gnol à la Nouvelle-Orléans.

Leur crainte que le Congrès consentira à abandonner la navigation du MissiW1111ý
sipi pendant vingt-cinq ans, est une'des raisons qui les engagent à prêter l'oreille au
ouvertures de l'Espagne.

Dans une récente convention, tenue à Danville, il a été proposé par ceux qui sont gagnés aux intérêts espagnols, de se mettre sous la protection de cette puissan&.
-Maýis le résultat généi al de conseils plus particuliers entre eux est, dit-on, de 8

déclaier indépendants de l'union fédérale, prendre possession de ]aNouvelle-Or]éar8ý
et Wüdresber à la Grande-Bretagne pour lui demander l'aide qui leur sora'ndcessaire
pour accomplir leurs projets.

Un comité de correspondance particulière a été nommé par eux pont- influenc
tous les habitants à l'ouest des montagnes en faveur des mêmes mesures.

J'inclus quelques-unes de, leurs réflexions politiques sur l'état des afUfaires daans
pays de l'ouest.

Il se forme actuellement un nouvel établissement américain à l'embouchure
la Grande Miami, sui- la rive nord de l'Ohio, sous la conduite d'un M. Symms, anoîe.
membre du Congrès, et protégé par une garnison de cent cinquante hommes d
troupes continentales.

Je suis avec grand respect et estime, de Votre Seigneurie
Le très obéissant et très humble serviteur

DORCHESTER.
Au très honorable lord Sydney.

No 7.-RÉFLEXIONS SANS SUITE DE LA PART -D'UN MONSIEUR Drý
KENTUCKY.

(Archives canadiennes, série Q 41-1, page 286.)
1. Le fleuve Mississipi étant I*ë eanal par lequel les établissements de est....

lAmérique devront exporter leurs produits, nqus pourrons nous faire une juste i.
de l'importance de cette voie de communication en jetant lés yeux sur une
comprenant le vaste et luxuriant pays arrosé par ses branches.

2. De même que la balanue inclitie le fléaffl leq Etats d'Amérique sur l'Atlantiq
devront baisser à mesure que s'élèveronU les établissements de i'Ouest. La nati#èl
interposé des obstacles et établi entre cis régibns des barrières qui empée en
réunion sur les principes d'intérêts réciproques, et la texture sans consistance du



Vou etT réubliin e.st insuffsante pour maintenir dans les mêmes liens pôliti
qne8Un eupe détaché et disséminé sur une telle étendue de territoire, et dont les

""'s e ls itértsne s'accordent pas.
3.Anides causes locales, irrésistibles de leur nature, devront produire une

8ý4rtin es établissemnents de l'ouest d'avec les Etpts de l'Atlantique, <et ce temops
Mg4.Jais ces peuples devront pendant des siè les se livrer à 'grc1

ture;~ pa 4ol,6uent, la protection étrangère sera utile à leuir bonheur, et ce pro-
tet era nécessarement comprendre le dr-oit de naviguer sur le Mi isspi, avec
'2 aie. peur protégr son commence. La puissance qui commande la navigato
àlisisii ommnd aussl5i complWtement tout le pays traversé par s<eseux

e0nne a cef commande la serrure, la citadelle les ouvrages avancés.
4. a plitquedu pays de l'Ouest approche rapidement d'une crise. etevra

b'eItÔ setemer par un appel au patronage de 1 Espagnol ou de l'Agleer.O
rePtt'raindre aucune interruption de la part du Congrès, le caractère séditext

rêsicomupatibles des Etats de l'Atlantique epcnt de faire des arrne
généaux ourle bien ubglie, et implique un certain degré d'impisance d

ecýlel8On e d pliique capricieuse, 'à laquelle seule une mtonarcie de hau o
Petit P re n re e; nmais les révolutions et les changements nécessaires polur rc
cilie le e avec un tel gouverntement, doivent occasionner beaucoupl de retrs
U Gand- rtagne devrait se prépare .r pn-l'événem~ent, et devrait epoe

ýýb1s etpopulairs résidants sui- les eaux de l'ouest.

N S 8.LORD DOCETER À LODSYNY

&Crète (Archves caadienns, séret l2e 1.
QuBc,7jun1a9



Apè de nombreux remerciements pour leu conf~inc et leu bonoot
ener laGadeBrtagne ler aor asuéqesij 'ti pas enétt eir

cpnat quele e leur feraientpsd otaotiq'ucnguenu 'sriu
predr sr ui d'adop * rune mesr d'n telimoac, etqu'~elle devi ei

del ore d pouvoir. Etn prsédepir mo opiion~ sur ce poej
réliuaqe jeevipener com o atej ompreds qu ctte onF8

à~~~ cas e alngueur, medi-n ~pare uel ecneaiinditrsat

No. 9.-OBSRVÂTIONS SUR LEPYSD 'OET

(Archives canadinns séie Q vl.42p1)

Aatde jettor n~os ead sur l'vnrpu éovi l em e vnre8



Pa n ce solennel du corps legisiatif de la Virginie, le païs de Kentuky doit
etlerecn u premuier de Septembre 1787 Etat Souverain et inéedtt

'nobredela grande confederation. Le païs de Frank lin sur les derrieres d laCao
"liedu ordjouissoit dejà de cet honneur il y a (Jeux ans, mis leur psto oa

Yataesepur le commerce no leur promettantpa d'ytablir un revenu publi,
'1888sot erechef uis a l'etat primitif, en attendn te icntncspu ao
eabl Lapopulatiorn du. Cumberland n'est pas encore assés noeus pour y
frn;ungouvernemenit separé, mais il ne lui faut que deux ans pour etre tr4s ras-
Mcal.Les omigrants sur les derrieres de la Georgie viennent de coure ve

le resun traité très avanta~geux, qui va leur permnettrede s'eteudre dnl'Ouet
nem ne à~ toutes ses peuplades, qu'un coimmerce libre, et la seule voep

"qulleells pissent le faire, est par le Misis3ippi. Leurs terries conveabesou
tentsor e e ultures sont surtout singuliereniont pro>pres a produire lechnve
1liet tbac. No recoltes dans eedei-nier aril sont a -oesent o e 1
118ranatoninterieure et a des faibles exportations sur le Wanol et aux lios

'5t'0"se'it comm nou le sommues, sans comrmerce exterieur, sans debouche pu
r'0 derée, otre proseqité presente, notre grandeur future, lacer i eetd

!iole opuatinl'intension de notre industrie, lappreeiaticm de no<s terru
luiprtac ommeculiva eurs, come negcas conmme cops politiquetou
eOPli descvo s nou jouironsd'un bienfait de la natuire, ou si 4e uavie

cruéarsde nous un des plus beaux canaux decomnatnavcou
Pees de uivers. Le Conigr4 avoit chargé ses Agens à lCord'san
soueni sadigitéetmaintenir nos droits; queqsdifclérlavsau

d'11araton d errtoire, oupeut-etr le plau de nous amnuser, ont fat rafre

Calir e Mad iunage pus à randeque ce refus, aé sre poitdaeni

nO sprncs a oitqe ore tpatal equlue taspliiuedn
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l'Amerique. Je ne fais que vous repeter ce que j'entends, et que vous avez pu
entendre toug les jours. S'il y a en effet quelques principes clairs dans le calcul des
probabilifes, il ne faut qu'un coup d'ocil pour appercevoir, qu'une region ausi emi-
nente, favoriLqé de la nature. &it bientot, entre les mains du peuple le plus actif,
que l'on eonnoisse, le plus amateur de l'agriculture et qui l'entend le mieux, former l
une masse d'hommes, et (les productions, capables de renverser toutes les barrierem.
On peut presumer que ce n'est pas tant une vaine chicane pour vingt lieües de terri-
toire, qui cause la jalousie de l'Espagne, que la crainte de voir des voisins dangereux
passer le Missisippi et s'emparer de ses possessions de l'Ouest. Elle peut craindre
qu'ils ne se repandent dans les plaines superbes qui s'etendent jusqu'au Nouveau
Mexique, qu'ils rie lui enlevent la riche traite du Missouri ' que peut estre leurs avidité-
et leurs besoins ne les poussent un jour jusqu'a ses Mines. Mais le systeme de leur
boucher le Mispisippi est il bien propre à prevenir ces malheurs. Si un homme
cherche a preserver ses charnps situées sur les bords d'un ruisseau pret à se deborder'.
voudra t'il s'obstiner a son embouehure ? N'en previendra t'il pas au contraire l'en-
gorgement en lui facilitant un recours ? N'est-ce pas sur la rive, qui borde ses moissons
qu'il elevera des dignes ? J'oserai avancer que l'E@pagne devroit faire le sacriflee peu
important du territoire qu'on lui demande, rendre libre la navi ation du fleuve olivrir,9 3son port à nos marchands, encouragernotre commerce, et alors le produit de ses douanes
ala Nouvelle Orleans lui rendroit plus que tout le reste de la Louisiane. LesAmérieains,ý
qui auroient interet a bien vivre avec elle respecteroient ses possessions de l'Ouest, et
pour les mettre hors d'insulte, il Caudroit qu'elle y animat parmi ses sujets, l'amoui-,
de J'agriculture, du commerce, des arts, seuls moyens d'y former une population.
capable de servir de barrière entre une nation entreprenante et ses mines. (J'ai dU
ce qu'il faudroit que PE spagne til, et ce' que je sais bien quelle ne fera pas). Dans
cet ordre des choýses couroit-on un risque de se tromper en pensant, que la Louisian& .......
peut redevenir un objet serieux d'attention pour la France ? Le sort de ce beau païs-
sous le gouvernement Frangois a été assez remarquable. L'indifférence qui la fait
sacrifier à une puissance étrangere n'est née que de l'opinion trop brillante que 18
nation en avoit concüe. dans ses premieres tentatives d'etablissement. On le croyoit
rempli des mines d'oreà d'argent, et quand cet erreuradisparüe on a cru qu'il n'etoit....

rlus bon à rien. La compagnie d'Occident avoit exalté toutes les imaginations, pal"1 emperanée des profits immenses, qu'elles devroient faire sur Son commerce de pelle-
teries. Mais la vraie richesse de ces va8tes et delicieffles contrées ne s'etoit attiré-
un. seul regard. Tous les etablissements faits sur le Missisippi avoient pour but,
unique le commerce. L'agriculture y a toujours été, et y reste encore dans un etat
d'avillissement, qui doit faire gemir tout homme ami de l'humanité * Les habitantà,'ý
de cinq villages d'Illinois foulent avec dedain le plus riche terrein de l'univers, et
c'est de nous qu'ils recoivent tous les besoins de la vie. A la vile de leurs culture o"ý
hesite à determiner lequel de ces deux sentiments ils meritent le plus, l'indignatio1%
ou le mépris. Les François ni les Espagnols n'ont jamais défriché, un arpent de te:rie,ý
au Natchés. Et les Americains sous le gouvernem ent des dei lers y on t aujourd'h Éli-
trois mille fermes de quatre cents arpents chacune, lesquelles fournissent la maieuro,
partie de consommation de la Nouvelle-Orleans. A quelque distance du Missisippt
et sur les branches navigables de ce fleuve les Matheloeks, les Apalousees les
Attacapas, ne font que languir sans augmenter, malgré quelles soient au centre d'unè
plaine de cent cinquante milles de profondeur sur six cents de front, melang&
nniformôment des prairies naturelles fort etendues, des forets et des terres l8bo11ý'
rable, dont la richesse egale peut e8tre tout ce qu'il y a sur le Globe. Les causes d
cette lethargie sont assez aýparentes. Je suis convaincu que la Louisiane est très
charge de l'Espagne, et qu elle n'en retire pas a -beaucoup erés ce qui lui en coutà14
pour les fraix de Gouvernement, et pour les diffe4entes garmsons qu'elle y entretient-'
Si elle y attache quelque importance ce n'Qst peut estre que parce qu'elle la regalde
comme un boulevard pour ses posse@mýo118 dans le nouveau Mexique. kai*
assurement elle se fait illusion à cet égard. Je ne scaurois me refuser à. I,îdèd"
qý i pourroit et devroit lui convenir, d'abandonner absolument l'une et l'atitr8:
rive du Mi8sisi-ppi, et de reculer- ses frontières jusque aux montagnes, pourvu-



'lu'lle u suée que les Américains lie passeroient pas ce fleuve. Le m~oye nu
1101sPM'itdevoir le plus indubitablement remplir cet objet et qui sri epu

Ueebeà l'mriu c'est que l'Espagne retrocede à la France ses anciennes os
M 8O8dans le Louisianne, et que celle-ci s'engage vis à vis de la premierô n
Mai Pemetre qu'aucune autre puissance formendes établissements à 'uetd

t-88i8PPi. t qu'en ne croye p as qu'il sera besoin d'une grýande for-e pour faireobe'(1 et~ ariangenient. Si les Americainp- decouvre qu'on est deterxuiné à leurs
totsesperances de faire leur commer-ce, on doit s'attendre sans doute que le

""nient et le desespoir les porferoint à des actes de violence'; si au contraire on
ll fredes facilités, leur interet memne, le plus grand de tous les inter-ets, celi de

leu exstececommerciale, repond de lentr fidelité à remnplit> les confditions3du cotraqulsaurntsouscrit. En supposant meine, qu'un jour- l'harmonie qui subAst enr
ele e les Etats-~Unis, vint a estre troublée pat des ev-enemûeuts qu'une mpi

'ýt)ldshaards politique peut amener, une pareille rupture lie pourroit jmi
affcte ls lasns établis entre le païs de l'Ouest et la Nou\!elle Orleans. Pour se
e0tvaicreonn'a qu'a examniner avec fu peu d'attention l'emplacement qu'ils cu
Pelt sr ntrepartie du continent. Separés des treize Etats-Uinis par une clsined
t' Onagnesqui interdit toute communication avec eux et avec l'Oc ean Alan
qte,'layntabsolimený aucun interet commun dans leur commnerce maritme
d4i1 leus p cee dans les aliances, qu'ils peuvent faire, o'u les guerres q'l

teuetavorne devant être conu des Européens que par le <Golpbe de Mxqe
1ý8baitatsde ces nouvelles régions voyýent, quil ine peut leur cnenir d oti
nýrlog tmsau snpport d'une cinfedorafonoi, dont le suecés ne cotribuiera relq1J pos ié,dont le d sasrs i peuvent estre sýani par euxqui ne peue

eqOuirde,,islentr danger, ni les aider danus leurs besoins. Ils voent quele
'nt'stsdesdeu contées ont comm'e leurs caux un cour diameie etopoé

CQ8dex radesetinsde lÂmerique ne peuvent rte adhente J'n à 'ute
ser nthabté pa d sh m m uni parlent la men o a g e asceles r a

des4eaitaesqui ne tarderont pas àeffacer cux, qelAieiuajor'i



moes.1 fau unie force navaa u 'mpare~r du Mtisss i i etasrerun0
ece lbre par son~ emabouebi Vre. ce immense pas ip

d.s - ivieres n'admet dy constrr de gros btmens, nous nue sçsauroi
avirun seul batteau de force;- fussions nus jamnais en etat de chasser de l N
vel Oreanis la puissance qui en seroi mineiesse, à quoi cela menera-t'il tn

nosrepouvions sortir du fleuve?' Son embouchure st la cl de l'ocidntra
petla tumrner qu'une puissance maritimse. Loin donc que nous devions sne

ropecet<te barriere, aussi longtemps quel servira a nous proteger e nopa
nostenir dans l'oppression. 1oa ne esdsrrrin opu
dlavo>ir dans les mains d'un allié juste moeé et puissant, puisqu'il est oie

qu'banonns à nous même n~ous deons estrê eternelleinent dans I imposbl
d'viue marine capable de fâire ,respe to-ntepvillon dans le Gope.C

qu cnai>sent 17homine ne seront pas arré no ls par la cnsidératin d gni
tublnamrbitieux, inquiete qu l'ou c 4ni à e eupl.I apportecsqaié

n'urpe iais ils ne sont pas indeIlbles. C son le urre s ontinels
dseiins civiles de leur ancienne patrie 'aiued acui otslsm

dbravrtusdes, eee pu eur pon one elolri.Acnsd
ca sene peu uer airsui escliaerpiibs que u nei>

vionne ees deran a trie d s res, iatdn n oc eu

nlonpourra. estre tenté de conclure qel asocdnaen rl
redeplus fatteur. Le m~oindre degré er4eto cliceprl

paril nalgu. Aux rivages de larls marcadFrnosotenocrer



Q00e et les fournir à très bas prix, puisqu'elle peut sans fraix multiplier à lPinfinie
le egres sui. n territoire dje plus de dix mille lieues quarrés, qui n'est qu'une

1rricotinuelle.

N IO.-LORI) DO2RCHESTER À LORD SYD>NEY.

(.Archives canaddiennes, série Q. 42, page 82,)

QUÉBC ,2-7 août 1789
MI1R)-L'importance croissante du pays à l'ouest dles montagnes Apalce

6,,'6 ueiotransmette à Votre Seigneurie tous les renseignements importantsqu
yrtahnt, Je vous inclus donc un plan de la colonie du Xentucky, ave e

r6"Itesobsrvationis sur l'étast de ce pays, qui paraît être actuellement la pari la
Pucosdérable des établissements dle l'ouiest.

Je suis, avec beaucoup dle respeiet et d'estîime,
De Votre Seigneurie, le très obéissant et

Très humuble serviteur,

tèhoorable LORD SYD»NEY.DOCETR

N 1 1-OBSERVAT IONS SUR LA COLONIJE DU KENTUCKY.

(Archives canadienn es, série Q. 42, page 83.)

run ousvlle est une vill vis-à-vi les chutes de l'Ohio si la rvuspre
t iue ontenant eviron~ deux cnts mnaisons, et dans leviiage d 'nri
truen ls earrières de marbre dur. d'un'e excellente qualité o"l os

Su e ôéoppoA de la rivière au pied des chutes se trouvelapeievled

Pa-i4es chutes jusqu'au confluent de l'Ohio avec le isspplsd
q11tr cetsmiles, lcorant es aisible, et pendant~ les osdéélevntofl

dl sd u u ud-ouest, de soit que ls navires d'n tiant cniéalepuete
""Ol"O]t lavnir reote la voile jusqu'au pied des chutsAceenrio

eéJ étbliun ntrpôtpor la récption et l'iseto dutbcrtla'gsa

t""Inlédes insecteurs La disance e tLoivlel'tbsemnlepuà
Oustd Knucy uquàLiotoel pu àl's, s devioncntqate



ête esenuspar le corant de r'hosrd gransbtax lt uilepo
eurnt Resto sr la M4onongahla, oà it1isbirg i il y a beuop de fa-

tir ebateaux expressément constraits dans ce but,
A part ces vil les situées sur la grande route, il y a -Harrod's tow>n sur la vir

du Se (Salt River), à environ cinquante ou soixante milles de li'o conteat
enio ent maisons, Leestowni, aux fourches du Chapelain (Cha~d 'nsfk i,1

prè la même grandeur, Boorsb>srg, sur l Riire rouge, comprenant plus de cn

LeXentueky, comme dépendance del igne, a été divisé en trois grad
cmé,Jefferson,.Fayette et Lincoln, etrcemment il paraît que deux autre c
ontététraés ar un acte dle l'Assemblée.

LKetuckyen généralparaî aviunsld pi.rr àchax exclemn

aniau, enant un cut biver et des sucsalnsqui par a simple éaoat4n

mas lseigle, orgavoie, etc. etc., tl aaqietcliée unié

tems nvyé l Nuve lOrléasen vertu d'npemspéil
Le erner ecesemnt e la population fi a e uoié n18,acsiý

soiane e duxmille âmes, comprenant une rsfrepooto 'oms e.'
etnecoseà onsidérer dans uneestimato ectentr dpi et pqel
cif-dela popldation s'est grandement acu eu u ci e insaatv
uiesoeprèsde cinq cents personnes qu venin ' éaqe aslor
de duxjorsqu'il y dmua, àpar n flec osat efmle ui
rnotasur la grande route.

sementsver 'Oio pour emke es déprédatonsdsSavgs;cteiie

suetpénétré dans lepays des Savaes eotdans le or elane .78,qi



i1nz bureh s d Grand Ruisseau dlu Castor, le nDm de l'officier commiandant n'étant
P8 actelment conut.

Il ot-ensés ne pas manquer de pièces de campagne, et ont une réserve de6
Pièesd'atilerie de fer à Pittsburg et au Fort HEarmar.

Les pritaires fonciers sur la frontière de l'ouest de la Virginie et de la-pnsl
.'ene divet en général s'intéresser au sort du Kentucky;- mais jusqu'àc uo

('nasemieux les effets d'une correspondance tenue par' un comité partcle
elte(e tablissements, beaucoup de noms des prilei aux hommes de cette class ne
u >e#tre donnés. Le brigadier général Nevill, le colonel John Stephenson, de la
eee le mjor, général Lincoin, de la nouvelle coloni e de iMuskingnni

juge Symni.s, à la Grande Mi-imis, sont ilopinion que leurs init&ér sont
'4p almael t- liés au Kentucky.
tcommerce de ce pays est maintenant limité à l'échange interne dtese ai

tuIs 'apprvisionnement des nouveaux émigrants, et récemment à 'xpr
tatn d lafarine et du tabac, en vertu de permis spéciaux, à 1, ouele

0e6u ne e commerce s'augmentera'probablement par le moyen dte ai colonie u
sefneàla Non elle-,ýtadrid, sur la rive ouest du Mississipi, vis4à vs l'embouchur
de"ho ous la direction de M. Morgan.

r'miiatiol continuelle des Utats, de l'Atlantique, pour diverses causes ésl
tat e léente guerre révolutionnaire, devra bientôt fîbrmer de grandesetn -

be'u6s oloies sur l'Ohio, ses branches latérales, et sur le Mississipi, quiov>rn
ýVrtelment un champ à un comm~erce plus étendui que nen. ont ofruq'

ý"6'6n le patis nord Lie l'Amérique, et en conséquence la Nouvelle-Orlén er
devni, dnsun tempq assez raipproché, le grandi entrepôt de. l'Amriu u Nrd
et a" onsquet vraiment digne de l'attention spéciale du gouxverneeint ri
1qu cmmeroyaume cmmiercial et manufacturier.

' lcsag etie, à Louisville, et Tondez-vous, ~à D vill, sont lesprniae

Cet neiiièemaison fasai leucomer>ce de Breu uEasUi edn
et[o supps quil on té une foisprisonnir àaifx

12Q-XR DO«RHESTER À LOR GRNw1E

vous y4inclus qulquies commniaion u 'ieusi



-ous avons beaucoup modifié le bill en question dans le Sénat. Dans les du
chambres, nmais surtout dans la chambre des représentants il y a un très ehl'aud pri

dascette~ dernière, M. 2fraddison, un délégué de la Virginie, a joué un rôle trèsaci
eimportant, c'est un élève de M. Jeffersonj, qlui est encore notre ministre à Paris t

qu'onf peut estimier n'être pas exempt de pencher- poiur la France; ce monsieur a fi
valoir les clauses distinctives avec beaucoup de chaleur et de zèle, et étant un hoil

de génie et de talents, ses efforts ont eu une influence considérable dans cette chambr.
leur but était sanis doute de nuire à l'Angleterre et de favoriser la Frane ' ai

lrque le bill nous fut soumis, la majorité était trop éclairée et trop modéié pou
appr-ouver ces mesures ; elle regardait l'acte comme une déclaration de ger

comerciale qu'il n'était ni juste ni sage de commencer contre une nation puissne
et elle a pris une peine infinie pour connaître par les meilleurs moyens à sa pré

(qid ait étaient~ des moyens très iédIioCrýeS l~a condition réelle dle net] e mne
mrhande dans vos ports d'Europe, et quelques médiocres que fussent ces sonr

drenseignements ils fournirent la preuve de vos faveurs auxquelles les partsn
dla distinction n'avaient aucune réplique valable àopposer. Grâce à ces effortl
i a ét modifié à sa~ formne actuelle; toutes les pusaces d'Europe, sans exceon
st taitées sur le même pied, et il me semble que noostant l'opération desace

cocenant les impôts et le tonnage, vous posséderez de très grands avantages pr
nteconsommation et pau l'importation de nos matières premières,

Le parti qui passa le bill concernant les impôtsi daslehaWbre des repsel
anansi que ceux qui appuyaient cette me~sure danleSat se servaientdce

agment, que la Grande-Bretagne ne serait pas dispsée -restreindre l'iniportton
dsmatières premières dont elle avait besoin, ni à metre ds entr-ve ài une et

aus onsidérable que celle qu'elle trouvait dans notre cosmatio, qui est uI
grane et croissante perspective pour une considération mime et qu'ils pouvin

étecertains qu'elle ne risquerait pas ue telle po-,er te à cause d'n lgr
aumentation de droits;- mais, que ai elle le faiisait ilvai mieux pour- les ts

sofrrquelques inconvénients temporaires, eu chterhn à l'étranger les arilS
qiétaient absolument essentiels, et créer des manufactures dns le pays, plutôqu
depersévérer dans un système ruineux ; ces argments sont au m4oins plausibe. .....

Un autre sujet de grande im portance pour vus s7gt as le muoment ; i
qelque temps déjà, il f'ut nommé un comifté pour considérerl ituatiou de or

mrn archande dtans le les américainese t dan~s le cnietd 'mrqed V"
n'tn as da'ns les lmtes dus domaine des ECat c'està-die, dans date em!1
dan vo rovinces et dans les îls des Antils C'est sansu> ,te vus qu'on vsela mjoriédece omité s composnt de mesiusqisn atsn 'n itný

I.- e d oit, is fren pr mpte entun app rt t d sir i ta i en o's ue c ,ý



et l'O



,- lainses disinctives en queto rentgradmn déspruésdnnti
chmrqui modifia le bill, et, sou~s la lbrme donit il est devernu loii ne fi a cif
disintio qelconque en~tre les divre puissances de IlEurope; et je pisltsosurr de plus qu'on regrettait généralement que la nature de nos ri.i ae

France i ous permit pas d'accorder~ une préférence positive à la Grandc-e- an;..
pou ma patje s~uis d'opinion qu'on <doit préférer de solides rapports avcnu'
plttqu'avec toute,; les autres puissances d'Europe; le président est favo abl àC

prnipe ainsi <que le vice-président qui préside le Sénat et qui, bien qu'il nepis'
prnre part aux débats, a demandé la permidssion d'exprimer son opinion peno [Iýý
l icisýsion du bill, et je dois dire~ que ses -entimennts m'ont bien satisat
mnsre de France a employé toute son influence dans cette affaire, et a été r

méontent dle son insnceêý.
Quant à vous envoyer un ministre, le président a demandé nue autoriaii

génrale< de faire les dépenses nécessaires aux fris d'entretien des ministeseui
Europesi cette mesure d evenait nécessaire avant notre prochainie réunion enjnie,

mpais lSénat étant d'opinion quie le chiffre de ces traitements devrait dépnr Ll6
ca-cèedes hommes employés et de lat natured. objets on vue on a bif ete,
cha- esurla aise pblique.
Lverriez-vous un ministre chez nous si novou n <envoyions un ?

Voulez-vous <me permettr'e de mentionnerotecni-aol _ vi''

Jeue puis faire aucune réponse à~ votr premèeqsto qut à laseon
jenai pas la moindre ob ection. à vous dire, "ouicranmn.

Per-sonne ne serait plus her e la coiniqe

Triimement.-Jaiécrit ilya environtriseansàldDocser"
sjtdune question de jui idicto territoril, antr laPnyvnee e-ok orle gemntdoelaquell ildein nessie dedétrie lalogitd de lcub-

lapu usud-onues del'undes as ce qui ne pu e fiesenrer srvtt
triore - J1 spère qui ne s' oposera pas

Tirlharoi mutuell(,et le progrè dea since

Qutiement.-Il exiseprinu nepid'otlé,ututasl*

Ch a b r d e R p ré en ant , ctu ll m en m îti s p rle b oi d ' -g n q u l s f i"
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Cscoses causent de la jalousie et il y a. un grand parti composé d'hommes en,
Ofcdasle,, Etats qui n'apirent dans leur coeur à rien moins qu'au renversement

dlapissance britannique dans l'Amérique di, Nord, à l'aecomplissenient diuquel
il onet volontiers.

Lam4ýe de l'ouest n'est pas augmentée cette anniée, les officiers ont seulement
leUUe nouvelle commission conformément à la nouvelle constitution, mais leur
éltt effectitf militaire est considé, é tout à fait insuffisant pour les divers ser-viea

dcepays étendu, et je crois qu'il sera augmenté à la prochaine session.

Ciqiènaement.-Les banques de Ne-w-York et de Philadelphie ont prêté
ciqate mille piastres chacune au gouvernement. L'impôt est dans le moment la

sel otrce dle revenu.

Siimement.-Ce pays en général manque dle numtéraire, et par conéqun
que puissent êt're les dispositions des cours fédéale oulurs décisiosle

er6neers anglais ne peuvent recouvrer ce que lusdébiteurs nie possèdenltpaà
P *stt L'émigration vers l'ouest nuit excessivement itum pr.opriétéýs foncières.

Lapotasse, la pelasse et lgraine de lin sont dle bons articles à enlvoyer en
ý"ltri-e et en Irlande, et on s'en occupe beaucoup dans le-s Etats dle l'est e u

On ma consulté peuwlaut qu'on discutait le bill dje Revenu, et j'ai préparé nuUéa
éalsat unle compar-aison entre la conduite de laGrande.Bretagne, de laFJrance etd
1% geà l'égard (les IEtats, danq les affaires commerciales, et malgré les dca

!teues de la France, il paraissait clairement que vous,étiez plus eel
aenttidulgents enver-s nous que n'importe laquelle de ces autres puissanices u

b. h (l sénat a intercalé ce document dans son discouirs et il a pr'oduit de l'fft

le Lshabitants de lai ovll-let erre commencent à~ faire des remarqe u
de rstraitements payés- dans les départements de l'Exécatif; sur les idmié

lnemres des deux chambres et sui- leurs allocations de voyas apele
inde'untésde. parcours, qu'ils considèrent trop élevées.c

•n,,Leiluveulu gouvernement compte entièrement sur, le produit des nueu
t8diptet le Sauvage pour son entretien; on ni'a pas voulu hasarderliotx

Sin'e e.liopoltiqume qu~elconqu ettait des etrve s aiK a
t8 u cnte e del'st en Angleterr et en Irlane ces Ease ofr

S9ièemnt-Ja dead à vus voirdn et cainpreqej
"ali xpiqercetanýpoit rltifs à votestaine ac u edsri



<Je suis libre de dire que bien que la France, ait été4 indulgente pour' nous pou
craes choses, cependant, ce qu'elle peti nous fournir n'est pas aussi essentiel n
asiconvenable p~our nous que vos produits, et nos matières premiièr~es ne lui con
vinni pas aussi bien qu'à vous.
Le gouvernement d'un pays ne peut ecomplètemnent changrer soit les goûts si

le ipositions d'un peuple, 'mais son influence peut les contrôler ou les favoriser.
ïNous désirons faire avec vous un traité de commerce aussi étendu >que vot

j el ez de votre intérêt dle le faire; lord Lansdowne, à la fin de son administration
a at formé un projet de cette nature sui une très la*rge échelle, projet que je croi
rélsble maintenant considérant l'esprit de vos récents actes réglant la navigation
anique les écrits divers de personnes d'un grands poids en Angleterre; mi
lrqeje considère la croissance rapide de ce pays, son étendue, se's goûtse ses
ispsionsý, je ci-ois vraiment qu'on pourrait fire un traité de commerce à des con
dtosavantageuses pour les deux p-s)ys ; car à mons qu'oni puisse y a iriver, je si

trs ie qu'on ne pourrait rien faire de cette natue, et dans des 'ircomnce
priles, les royaumes ne peuvent avoir que peu derapports d'amitié. Jecri
q ueou sommes et que nous serons de grands cosommateurs, etj sui d'opino

qui audra mieux pour la Grande-Blretagne nous aerder l'entrée dans ses îlssu
cransrestrictions quant à la grandeur des naesai do nous Pernmettresimple

mot d'y porter nos produits, et d'en rapporter les. produits de ces îles dan u
pr pre prts, sous certaines re nitionis qui élignntd nou tue possiblit de
vos ure dans votre commerce de transport en Euoe lttqe de produiee
vose enant rigidement à votre système actuielungereds les aff~aired

comrce, que bien qu'elle ait été eneouragée par la Frne ans e pays, nt cour
deno ernières sessions, dans le but dle provoquer delafoduetelanmsé È

eteles deux <pays, j'ai toujours regardée avec regretpreqejéasfmleen
opos ce système qu'après mûre r-éflexion je considricomle eleuà

sir Pour nous.
Je considère le moment actuel comme ps.rticuiz n favorable à unprjtd

ctenature. Les circonstances dans lesquelles nous nostovns mnaintenantu s
laset libres d'entamer uiiv discussion de cetenture, gâe à. notre osiinvs
vslsantres puissances maritmes - e cas pourrai nes s r-etrpu ad

Nus avons une affaire de grande importance à réle avclEpge, je vu
paleie la navigation dut Mississipi ; c'est un~e questo vtle pour nos. trritoie

vosprvinesdu nord, iln'yaucune cause aoseJi esr aasd or
int. t détndro nos possessions de ce côt4i nâm inuinainlpuor or
1 1 - t déjà suffsa tnment grand, 'puspetêrqunelvodatapuec.

pacqeson étendue tend à augmuenter nos dfiutssr etispite fabi
nor overnement. Il est une autre cniéainqinetpsidged or

icosiértin, c'est que si nos evenosnento osdrbediýu eisèl
ou mons, inous nous trouvons dans. la ncsiéd osaleràl asnd or
boctte alliance, das.n ce cs pourrait dvnriprat ot o ossin e

Antlle. Du au côéa isàv osprdefre tahe 'mtécompils



Ee e provient.

J'icru qu'il était conforme à l'esprit de cette comiiucuii(tion dle 'le pas voL
llaser ignorer, malgré la modification qui eut lieu ensuite, bien que je nie Puisse
"'rmr aucune opinion quelconque sir l'effet qu'elle pourra~ preoduir'e sous sa forme

atelni sous le point de vute sous lequel on lu considérera dans lu patrie, Je vous
Piebin librement, muais naturellement vous comprendrez facilement que ce n'est
euor'hui qu'une conversation particulière.

Crtainement, et dans votre position, ma communication ne peut être Considéré
aurmnt. bien que je puiisse ou assurer que les idées que j'ai exprimées peuven

euidêiées commelcs sentimontes hommes les plus éclii,4s de ce pay)S Ce

ýOtls sentiments du général Wia hingtonl, je puis vous l'affrmer confidenile
13tainsi que de la gra'nde majorit (ldu Sénat.

Sij comprends bien les a-tes concernant le iRevenu et le Tonnage, vous nou
ave Pac-sp:écisémient sur le môme pied que toutesleaute natos étrrare

uritla discussion de ce biU vous avez sans doute pi i en considértin lat condto
'evtemarine marchande dans nos ports d'Europe, etvous laviez naturellmn
'erPreà celle deos autres marines étrangèrs et vons ae alor déid inou

nO8avOs été hostiles ou lion; maintenant ie d emande sie on4qec de
'ý0 éets règlements, nons vous ,-lIeiolls exactement su le même pie qud e
alte tangers dans nos ports,, vous, considéreriez cela comme n Uprcd P i njuste

Crainement non, toute nation a évidemmnt le droit com vousdiee
ýé9emitr son, propre Commerce.

-reautre chose qui mue frappe, attendu queo etcnatele usiéle e
an assi bien que des individus par letI odiepuô u a er rfs

ýns lnest pas contre nature de ýusiq quaatdenae adscsindu
ta tý ftr ntous ciroyions raisonablder-rtoesqsinsueospisos

8UPse éendre du traité de paix, et quii-esn a noergés

Ce'anome t, cest àpropos pour lesux ate.I ' qodu usin

doI us laigneilme semblle~' Lleeslo-eteusfesqejcnidravr
alispar le Présent gouverneesn u o apu rad teto et

k todans la formation et l'établiseet d osrvcjuiare'lsorse
'titfntionneront immédiatemen lacuhurm astè e etms

pa lativ m isinifant.

y a u, e laesunepid'nmstetdracndnbinesaqe

eOndtrae beucop, ais elaquoque e ntureà dconidérr, 'ir pasje roi



jgsdune personne dans de telles circ nstnes. Si son esprit -vait quelque en
cat pour aucune autre puissance é tagère, ce penchant pourrait faire échoe
cmlètement l'objet de sa mission.

l n'y a pas de doute que dans quelqunes cas antérieurs nous n'avons pasét
exmpts de cette sorte d'inconvérnents, auiquels 'n'a pas peu contribué lamair

dnon faisait les nominations publiques sous notre ancien gouvernement.
Lscho3es sont maintenant changées, ces nominations se font par le généa

Wahington, qui est un bon juge d'homme,, et lai personne, à laquelle on conier
cetemssion, est parfaitement mnaître du sujet, et s'il a un penchant pour une nato
étagre c'est certainement pour la vôtre.

Comme vous m'avez fait l'honneur de mue tenir au courant des aspirationsde
patis durant vos dernières sessions, je ne puis m'esmpêcher de dire que j'ai été tè
supris de trouver parmii les messieurs. qui nous étaent formellement hostiles dn
lu-eondnite publique, le nom d'un homme' dont la réputation de, bon sens etle

autres qualités m'auraient portées à attendre une conduite bien différente,

SVous voulez parler- de 'M. Mqaddison de la Virginie. J'avoue que j'en suis égle
met surpris, ainsi que du fait qune la 'seule opposition an gééral Washington vni

de ui La vérité, C est que bien que ce monsieur soi un hmmne capable, il ýoinaî
tèpele monde. Je n'ai aucun doute qu'il soi hnnête et incorruptible ; il vu

atidre le même but que moi, de mêmne que les messeur qagissent de concr
aelumais leur- mode d'7y atteindre est bien d itée. Vus avez sans doteV

Je les ai, mais ne les ai pas lus. Votre remru srlmaire d'atteinr
loet uevous pr-ofessez avoir cen vue, me pote à~ vosfieoevrneje li ri

psqel'hostillité commerciale envers nours soit lmoedobtenir- notr emti
comrcile. D'après e que je vou aientend(lrausjtleMPitt o,Ï
caie.vous ne vous étonnerez pas lorsque je vous dira quelu plan était évdm
mndetenir la nation cri haute estime dan l'pnind monde eto qu'il s'n

accomli. Vus lie puuivez supposer que ceux qi omtit im o Ytm elisý
rot nfuenerpr des mesures compulsoie's. Surdotl sri csmue,
dern vor une tendance diamétralemen tpoé.Lsfn el lientoae

s'ategnntmieux on la tenant intimemn lieàlhnerntinltlaoi
pêàaler aildevant4de lamiti étrangèetàrpusrlhsiiéérnèe

Iln' aauundut qe e emlbls enimns on bn ierà oue ato
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Oui. et par, lord Dorchester. à votjre ininistére, de quelque nIai*ud I-o 0sa
nunie le jueaconvenable; mais je ne désiierais pas que cela aille plus loir,
éique. »

je détire connaître exactemient vos intentions sur ce sujet en particulier pf e
'que'VOU &tee juge de l'étendue dle votre confidence.

'est très délicat de votre part, et je dlé,irorlais beaucoup avoir cette convensj,
tio aevous à cause de l'opinion que "a-ojuse evtecr e r, et je si

convanu que lord Dorchester n' honorerait de sa bonne opinion et de son amiti
homme dans l'in(égrité duquel on ne pourrait placer tonte confiance.

011 laissait passer ',a pré,ente occasio)n fltvov.able, et si l'on commençi une

es d guerre commnerciile, cela pourrait mener à l'dpto dune autre idée
lans ýsprit des miessieurs qui favor'isent les distinctins, iée qui li concre e

dr itnide tonnage ni d lmp6Lt, mails une mesure beacu 1séise
B.-Il n'a pas dit ce que' c'éta.it, niais, j . ai compris qu'il voulait pared

o(eformer leurs~ ports à nos navire, marchands qui pourrien désirer pri

Peu ni ossessions (le l'Amérique du -Nord, soit pour les Antilies av
p ois p.xýi3olas etc.

c'i ompris qu'il y avait eu récemment~ quelques difficultés au ujet de no r
J'espèr'e qu'elles ont été réglée e?

Lafie a été assez mal représentée. Le fait est qe le peceter dle adun

ldn8 e prts'adresst ù, moi pour savoir commnt il deai cosdrrvtreaubt
d9ct Ps par votne législature durant l'été,aynlisécpot 11rgé,ali
esntos exemp tait sans auun doute lsnvrsd ured e ris asi

Deessaire de savoir olfficiellemnt ivtepqeo tatono nnvr
roe e résultat de l'enquête a démonr r ui 'ti ortotsfnqel

Qtenait l'ne commieplion de votre cneldaiate 1 asi a ecfi
L'aff'aire p>ar> conséquent est réglée.
N.B-Le gouvernement £rais aréaldepqubtsorleeviee

des mroaadises et rcvn etie ne t&pu rnpre e
lettres on les dp4 hsd ovreet lssn a osqet

obié,d aqitràldoaeetprcmqunsomsà'pr-

iindsatscnenn e MÔse etnae esn eptt

navi res



N' 13.-LE DUC JE L E E DS A UGO UVE RNEU MORRIS.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 44-1, p. 95.)
WHITEIALL, 28 avril 1190.

MONSIEURz,-Jce n'aurais pas tardé aussi longtemps à répondre à la lettre que vou
aez reçue du général Washington et qwe vous avez eu la bonté de me communique

lmosdernier, si je n'avais entencdu dire que vou étiez en HIollanide. J'ai reç l .
8,qeque-; temps Lile nlote de vous, dont j'aurais dû accuser réception plus tôt, ml
jeaiété d'abord emipêché par une mnultitude d'en~gagements et ensuite par malai.....
Les dei~ux sujets qlue traite lit lettre dlu 'général Washington sont sans conteste d

la plu haute importance~, et je puis avec certittude vous assuirez que ce pays a fu
jusdésiré sýiiucèterent Pt honnêtement remplir se., engagements (contractés prl

~traité de paix avec les Etatis-Unis) avec la plus scrupuleuse fidélité.
ous ne pouvons que déplorer toutes les circotances qui ont retardé l'acom

plissemuent de 'ses engagements (compris danus le traité) arleýquels ces Etats éain
lisdo la inanière la plus solennelle;- et si le retard às emir a iençllu impr'atical

ler accomplissement final, nous n'avons ancun scrupule à déclarer que notre but es
dertarder l'accomplissement de telles pai~.es subséquetes du traité q~ui dépendn
etèement de la Grande-Bretagne, jusqt'à ce que no sujt aien obtenu i,4parait
srlsp(;rt ms pécifiques dlu traité lui-même, ou qu'l aien otnue juste et ri

snable comnpensation pour l'inaccomnplissement de es enggmnsa de la partde
Ett-nis.
Quant à un traité de commerce entre les deu ays je pis dire seulementqu
lgovrnement britanniqu&e désire sicèement cultivr un stèe dle reaton

d'mtéréelle etdehbonne foi avec les Etats-Unis, et (lu eotesr uitnr
rélement et réciproquement à produire cet obe sera adpté ave la plus grad
satifacionpar la Gzrande-Bretagne,

N' 14,-LE GÉNÉRAL WASINGTO AIT (. <OUENU R.IRR

(Archives canadiennies, sreQvo.44-1, p. 93. 1

enr l rand'e-Bretagne et les Ett-nssi bev tsiiae n on o
pafie etmutuelle, et qu'un traité d omresi ocueteexsrdspi-
cie avantge réciproques ortu exaedsr teifréduemnèe.
cetiedes sentiments et des intetosd acu eLnrssrcssjt née
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No. 15.--LE GOUJVERNEUR MORRIS AU DUC DEI LE~EDS.

(ArchÎve8 canadenrnes, série Q, vol. 44-1,p. 97.)

COVENT GARDEN, :30 avril 1790.
MILOUD,-j'ali eu l'honneur de recevoir la lettre de Votre Grâ~ce, du vingt-hit

hesoret jesalsis la première occasion d'on accuser réception.
syez assuré', Milord, quie je regrette sincèr-ement l'indisposition. qui aread

or rponse, et je désire sincé remnt qu'elle Soit bientôt guérie.
Jsuis heureux qu'une aussi respectable autorité m'assure " que le vSeu le plus~

sicre et le plu~s ardent de ce pays a toujours été de remplir, ses engagements avec
lsEtats-Tinis d'une manière conforme à la plus scrupuleuse fidélité." Cel n'
jIassoulevé dle doute dans mon esprit, car je rie pouvai douter de la foi naionl

del ,rande- Brel agnie, 'et je suis heureux de vous faire remar'quer, Milord, quede
semblables ont engagé le Congr,ès à sa dernière session <à rejeter par n

n'jOitconsidérable quelques règlements qui auraient pu paraître hostiles, et ur
à o ntérêts commerciaux. je suis p)ar.faitemenit conivaincu, par e- fait e a

Puiusautres circonstances, que les Etats-U nis sont constammentdéié r
'el mnière la plus entière toutes les stipulations qu'ils ont, faites; car cela w'sta

80eet en lui-même un devoir moral particulièrement obligatol 'e pourtotEa
80vrimais il est spécialement garanti par le pacte constitutionne ique es liabiat

del'mrique ont ftitentre eux. Donc puisque les deux partis ont les millue
d ou.on et subissent l'influee des mot ifs présents je caresse l'espoir, Milod u

tuObtcle à un accomplissement comnplet sera bientôt 5irmouié Etae e
eloresans m'enquérir plus longtemps des causes des retads antérieurs, qupet

ete 'uraient pas porté ila coticiliation,je prierals avec instanuce otreGrc G 'vi
bot de nm'informer sous quels rapports et jusqu'à quel poin vu cnsidée
qelacmplissement final des engagements auxquels les Ets-Ullis étin tns
es eeuimptieble,~ car je dois re'connaltre que cette idée est tout àatnuel

etr o. La canieul> avec laquelle Votre Grâce avoue l'intetion dertre
" accmpliseen des parties du traité qui dépendent de la rneBean éie

'ýt e le doit, mia parfaite reconnaissance. J~e suis loin de dictrlpotqu
et enoseaisps 'non plus douter de l'opportnité d'une prcuinqietj'sè,
111tle qui pourrait (e fait être désagréable à l'Amérique, siel puatêr

aeeet6 par es muinuties dans la discussion des inéêsntoax.Mi letd
rÛ'7àdevirdevousdander, Milord, la nature et lenu(lsrpatosqevs
attedezpou vos sujets ur les points. spécifiques dutatetdn eca ups
queelaserit devenu impraticable, la nature et l'éedeelacmnstoqu

J'sèeque je fais erreur sur l partie de laltr eVteGrc u apr

entrié ecomrcpac q'll e aaî n élién'xrie q'n éird

=-lie-ýelmn e eain 'mtésfnéssrl on o omrile



No 17.-.ý!O0NSIET GRENVILLE Àk LORD ]DORCHESTR.

(Arei eseasaisn séri e Q vol, 44-1, p. 84.)
22, secrête.)

WHITE11ALL, 6 mai 1790.
MUMLORt> -En eoorsdquense de discussions qui se sont élevées entre Sa Ma esp e

lCour d'Espagne relativoment à la captwrol de quelques navires britanniques c.ur lcôe ord-ouest de l'AVmérique, et sa Majesté ayant été informée d'armements dn
le prt d'Espagne, a jugé nécessaire de donner~ des ordfres immédiats d'aun te,'

J'espère que l'issue de cette affaire répondr au déir sincêre de Sa -Majesté d
mantnr la paix tout en ]réservant l'honur de sa couronne et les intérêts esn

tesde son peuple. Mais comme il est possibl u cett affaire tourne autreetj'ijg à propos d'en prévenir votre Seigneurie llu tôpossible.
Iesje cr-ois, très peu probable que l'J'pan as le circonstances préets

ataqe aucune des possassions de Sa -Majest dan l'mriqu~e du Nord.Masi
fau évdemment craindre qe l'existenced'ueger ntr cepays etl'Epge

tiletpossible q un leur ofrn a perspective d'tenr ce but favori, acu
d'sane puisse les am~ener ~à prenr ne )artatv et ure om 'slà nequstonde la plus liane importance porlsit rêt rtniusjesuicnonuque Yotre Seigneurie sentira comie n il s néesiepuSaMjt.

daordans cette partie de ses domaines une persnesi 'xéieclstlnse
lecratr de laquelle Elle puisse compter avec cniceputnrlaondut ui

seancsaire pou protég-er tout ce nu reste delEpr rianqee Améu e,etpa cnsquent que VotreSeigneuie elisrovicevlnir de rence
à.sndsr de revenir dans la(Grande-Brtgn eà cete>sisn

Lsarrangements nécessaire à la défense ds psesosd SaMais qion
plsiméd ternent exposées à une aitaque soie l'sane sielle se tovi l

é a erendre des opérations effensives, soitdlaFncscepyseaiat
etanrà prendre part àla' gure,rendent trè dotu 'no etopsd elafot as l'Amérique du Nor cette nné4e. om orSinui s uoié
prueordonnance de la prvince à incorporrtleptideamlceq'lst..

dshsilités, que je ne manquerai pa e fieprei or egerel ls.

topsformueront des forces utieetsfsae.

mesi, t.



gegnueet le meilleur juge pour décider jusqu'à quel pointi cette permissio pour-
rat tr atériellemuent désavanta~geuse pour les intérêts de la province, udu
11 l'elconque de ses habitants ; et pour cette raison je m'abstiens d'xrie
U1eleoiion formelle sur ce sujet, bien que je sois fortemet porté à croire qes
Mt ocssion était le moyen d'attacher sincèrement les habitants du Vemnau
11t ts rtnniques, je cr-ois qu'il serait à propos de la faire, dans les costane

el''ene.J~e suis cependant pleinement convaincu que Votre Seigneuriedonr
& eteqestion toute l'attention qu'elle mé~rite, et que vous negigee aucune

ne1edenature à nous assurer un accroissemient de force aussi cniéal u
eltqunous retirerions de l'amitié du Vermont. On a don de tels enourgmetà 1* le qu'il sera, je cr-ois, diposé à exercer 'toute l'influeneo qu'i posd ains

se aeta dansa le sens que Votre Seigneurie jgr rpsd adrgr

N 18.-M. GRENVILLEI À LOR DOCHSTR

24,serèt.)(Archives canadiennes. serie Q, vol. 441, p. 9

elOD-oUr faire suite~ à ce que *evousaidtanmaltr >2,dec

Porle ngager à prendre parti conre lafraneBe3 ncsd ure
quilet bon de transmettre à VteSinui e oisc-one 'n

2', 1! Sa Grâce.Sa



teizlepu tôt possible au fait de q irat être les dispositions prédominne'
.en4 Aéique sur ce sujet.

Je suis, etc.
MT. W. GRE~NVILLE~.

NQ 19 -V G1H8TER À M. GR~ENVILLE.
(Arch~ives canadiennes, série Q, vol 44-1,~p. 252.)

QUBC 2-à Mai 1M~.
1ý1NsiuRJevous inclus que5lques nouele communications pour faire ut

Au comencement de février un ci-édit fut vot a la Cha>mbre des 1Reprée,
tnspor lever cinq mille hommes d'infnei 1etsiecmansd'rleiedé

soxnehommes chaune, en sus de l'effetiftulsrerfoniede'ust
Le omb~re originarmn pooséaété, di-nrdutd purle Sntà ri

à aGoge, et du compagnies d'rtilee déj noésdeect orrsse

Ifatremarquer qu'en cas d'urgence des éahmnscsirblsd10n
miiepeuvent être mis en campagnie pour coopérer vcls ocsréuirs

Je suis avec beauoup de repc tdesi,
M~onsieur, votre trshnbeetrsoésateviu,

1. 'a reuinstruction de lod]?q ete evu.reece e epsolý
de oliess q'il vouis a plu de vous servir à so gr, osu 'esl lisrçii



'co8idratonsje suis fortemn~t disposé à considérer le temps actuel comemu partiou.
l'4'eleli fvora~ble à la. négociation d'un traité de commerce.

Qatà l'sage il y a aucun doute que la n~avigationi du MXisssi ttr
"atnto des hommes de discernement parmi nous, et o11 la considère omm

devnt treplus tard une source de froideur, et peut-être de diffé6rend avec cetecu
4 "n pérodefuture, maie il ne me pa.raît pas qu'elle doive faire le sujet d'uneonsi

déainimmédiate. Quanit à l'envoi d'un ministre de votre cour aus e nuj
6i3cran>que ce serait une mesure qui donnerait u~ne satisfaction gnral, lrn
Patcuirpourrait dépendre des pré~tentions de la personnec qui rcvaiet

1ýi8o;Je nle suis pas au fait des distinctions diplomatiquemijesspotà
qun ministre plénipotentiaire est d'un rang suffisant pour lsbeson e

4el aycncluant qu'une égalité de rang serait eoinvenale porchcn
Jsusautorisé de plus à dire quec"eest à vous à coniée si dana pas

aeull e cette affaire vous jugerez convenable de communiquer de plus amlsrn
'111elets à lord Dorchester."

Jnepuis dans le moment décider s'il ser-ai c~onvenapble de comnqurpu
9ensavec lord Dorchester sur ce sujet, on de continuer prl oeofcel

Jefron est arrivé hier soir et ces questions pont durestdeonép-
c1t.Vuliez me dire jusqu'à quelle époque vous avez netocerse c

Juqevers le milieu d'avr-il,"

est robblequ'avant cette époque je pourrai vu onrqulusifr

Nosaons remarqué un pragraphe d'unjoradeLnesqiitueld
11nVksbuy tL MGrenviles'ocpent deilapraatod'nriédecm re
4'Vc ou, eullez me de equelleest la positoofieledSaSinue?

8aSgere rsd u oiéduCnelprv u esafie cmecae



Jen uipaaoisé àvousW diefrelmqe tl etle lnaed rsý,
dentdes ttsUnis; à unie personnequi n' uu caUfr5atèr publie, on nepeuztfir
unesemlabe déclaration, mais mon honneur et mna réputato sont garantsd
l'coplisse ment de ces assuranese. Les miessieurs qui sont àê la tête des divr
déprtmuté3 peuvent ne pas avoir péimet la mêmeX~ manièêre de penser sI
totsles questions qui intéressent le publie, je~ parle donc avec la plus gadepu
dec ur totes les affaires danis lesquelles ils sont directemnt intéresé,mais DU

ce qu &ead le Président, auquel ceci doit seapporter, je puis dire que solieprt
es afitement libre de tout penchant qecnque sur ce sujet, et qu'ilesprtà
dictr toute questioni non réglée entre les deux pays.

Si~ je vous ai bien compris la dernière foi que jai eu lhonneur de vousVie
vosavez laissé entendre qu'il1 y avait quelque dfi ult ommewr un inistre apè.

Ouc'est vrai; nous avo>ns eu un. ministre aursd otre our, voils n'en aeý
pasenvyéà vot~re tour;- nous arons d~ela difiutàfardenvaulspmes,.

unetele nmination.

Je uispeié e reaquer les contestations qu on insrvtefotèe:
nr-s u sujet de la ligne de délimita~tion, et lsatce evsjunu u e:.

Ouctte affaire devrait êtr r~églée le plus. tât posbe pac uietps ;
quils prouise quelque accident.

Ilfut espérer que votre gouvernementl lsitrsédn et far l,ý1

raine d bo sens s'est maiet dans l odiedsguenmnsd 's..



ý'a jaaispené u'il fut pou à désirer que nous fuissions rece>trchés par une

48ue Pissncede 'Euope- e nqdis pas cela dans l'acceptio>n comimunedumoai

1Ily a dans notre législature deux partis ayant en vue la formationderlt
tin aiales avec la Graii'de-Bretagne, mais différant dans leu rs idées sur la air.d'yarive ln désiire des mesures très modérées de notre part et écaretotc

Paatait avoir l'apparence d'une guerre commerciale, obsrvant que bie uel
rneBetagne nous ait exclus de ses possessions d'Amérique et des Antleel

nosacpendant accordé certains avantages dans ses. ports d'Europe, qu'en Aiel
"strieavec bonté, que son marché est le meilleur pour nos expotins etqu

ýi'oi e sommes pas modéi-és, nous devrons naturelment nous attendreàun
1 'çufiato de ces avantages; l'autre est d'opinion que desréouinpomtse

devigueur sont plutôt propres à atteindre cet ojte u eitrt e
tat 'xgent essentiellemnent. Ces messieurs pensent qu'e moatàtue'

eu8acsmaritimes de l'Europe des restric.tionst semblbe etetatntlu
111rin machnde dans nos porýte absolumntcmesraten la ntrednlur
1ýsesosd'Amérique et des Antilles, ou en les excun ensprssiscniun
4 tosexlre de leurs porte, les Etats dans une luttesmlbearnl'vtg;
e4 Jue e deux choss devra arriver, ou bien uedspisne 'uoernn

à alutte afin de conclure un traité avanaexae osa éaatg e
""'rs;oubinnous cnmmerons moins àl'aeinu osocprn éiu

'senOt dinroduire des mnanufactures chleznosenusorrn otecaé
1ý0r rouerun marchépontr nos matières pe rs e s elnaedsdu

Nosavons plusieurs questions à discuterduatlprsneesirltv-
'netà isfnances intreres, et je doute u al.rsaue rneacnmsr

navle uevotre acte de navigatinettleet-i

ti3le eu nusdnner une prdansvorcomcedsAtlstc'tlàequ



le ratéstpue uetote cllsguie trueote deas pitnedné
blmet concédées par la Nouvelle-Ecosse; elles sonit précieuses poiur les pêchies

mis je suis porté à croire qu'uine enquête ferait voir qu'elles avaien4t été is

Je ne suis enquis de l'étendue et dela~ ntre des terres eni question, et d'arè
lsme*ieur's renseigrneîuents je trouve que la disac entre les deux rivièr'es otn

lemê e n ne dé pusse ps dix milles à leurebuhrmisq'leaget
consdéralemet à mesure que vous les eotz ce qui ferait cent vingt onhS

desxmilles carré ch~acun dont uneganeprprto est de bo~nne terre.
Ls frontières du sud sont aussi en cntatin avecl'san;acodiee

ceteCur depuis la p>aix a été tellementreaqbl r' mnudepnete
ssèque nous~ ne savon~s absol4ument riendsevéialsnttos;udbt
elen olait pas dtotque nos populatin eloetnvgasn u eMsW'

sii lstard, M. Wilkinson, un homme imotngasc ase urfi i.
ofliiergénral dans notre. armée, fit avec FItnatd l ovleOrénu.

ttosjusqu'à quand d uacette indulgence en ari edr;pu emmn

aur aqutsunpot n rtopr u le do sisii au m ye uq e ll our nM;
mecraec l ,~ ret e l'nvr omm efn e ttsd 'tatqe



a seblé récemmentqu cela affecterait le prix des atce exédé deno
PorsPUcequ'il devra y avoir double frais de tranisport. le faiit est qu nu prfl
rrnsalr aux Antilles.

Nosavons des idées de9 possessions insulaires, deux de nos mxarchands(e ne
On ecntré en se rendantl en Chine, deux les 'qu'ils croient n'avoir jaas t
d4euvetesauparavant, mais ils n'ont pris possession ni de l'un~e ni de l'autre.

Pour faire suite.
Letemps actuel est infiniment plus favorable à la considéraion detoiels

Iletin non réglées entre nous et la Grande-~Bretagne, aussi bien que pourl'td
Un trit e commerce, qu'aucune autre époqueI antérieuire jecans ceedn
encre uenos demandes ne dépassent la valeur de notre consmatin

Porrirelutant que possible le cadre de cesidenudsosentr
C ý(le'otis prflverons dles droits élevés sur- lesyprout u osipreosd
<te'"us isons par exemple quinze ou vingt pour eta aoe tqenu

'fldos aux navires britanniques de s'acquitter dans bos prs xet orl
(ý1R4eBetgne on l'Irlande;- avec ces restriction nous arn nmrh lnu

reoncer à ela pont, obtenir la libre navigainjsuàvsîeoputêr

JI ri uu examen impartial pourrait angrcteradafieà 'vn
takeCommn ;mais il y a~ des dificuïltés.

f ''VOsêts n grand peuple mianufaturier, noQus éiosêr npul au
artpir v savez un grand conmmercdetasotqistlsureevte an

'ere evotre puissance navale, nus ulosasiaoruepr ec omre
aosles atéria.ux dctte mi~arine> desmaisnabdncete %pt

dýe1tep is, ais Croire qune vous aee e ae evtepor rnero
queVos tuchere légèrement, estdéasnbletbur.

Lepé;ietdn ovrsl rnci n ora aas ule



inax u asachusetts au sujet de lacntsationde fronièe parce queela prdi
delapasin et de l'animosité. Une queston qu'on discute fr emn am

nousc'st e savoir s'il est réellementde notre intérêt de faire ýe grandsefffrt
poréablir ou on des manufactures-e suir co point il y a grande divest

le crois qu'il est de notre litérêt d'étalir cette sorte de maufactures désgne
par eu ordChahamsous le nom de manufactures domestiques, mais que nosR

devronspasaller au-delà d'ici à plusieurs annés.
10.Au uddu 2Maryland l'opération aendu des cours fédéraes a onlF

puséieuses alarmes; ,ans es Eltats lesacanse e panteurse doivent de fre,somsahx ma~rchands d'Angleterre, et les cerain que depui e nne n0
maieté u esprit de gouverIneet églmn mlonnête etinuste, celait

dncette région un esprit plus démocrat~ique qu aslsEasd cnr td 's-
où 'oncomrend mieux la science dugovrent

M. uefro n est la preuve; c'est unhmeaatcraieonisne
aqiemême en ltéaue ms ss opiinQ u eguenmn otl étl

t esystme isthéoriqus tirés derits ingéiudeLcSynytatrsu

sibe d govener cette nation plie de ceura oec'n sueasml'

*M1.L icage sur les lettresaeLnrsetmaneatd oz porcnC

qui~ ~ aynttouéilya trois ant4s quispraetbacopprntecme

dimnuren jsquà n cranpitlusepraios otl osqec



-Jussn ujourd'hui, (leur ceonsommxation) mais nous ne voulonsa rieni de plus,etj
necospas qu'ils soient en> état de porter les choses à l'extrême à notreara
ýnYl erglements restrictifs, contrairemen>tà ce que peuvn niuerM. Jefesn
)4 3adio et ce parti-là. Examinons ceci, disent oes mesers:

",os empêcherons la marine de la Gr-iande-Bretagne.de rem~plir lesfraié
Ouuspour m~ettre à la voile pour aucune autre possession étrangère, et iclal

Pot' mposer des restrictions ou des droits à notre marine dans ses porta 'urp
nouirns plusloin, on cras de guerre nous aiderons de toutes manières le fote
'deluFracopar exemple, tandis qu'on ne permettra mêmeOpas à celle d l'Al e

se rparer dans aucun de nos ports,' tel est le>ur langae. . 1dio
etsevde ces propres expressions en> me puase ce à quoi je rélqai que daiè
lalidsntion>s cela serait considéré comme ueostltéle

SJdote fort cependant que les" Etats soient en éttd rnr e eue
'crnl cllslà, leur présent gouvernement subvient à ses beon umynd4dot

4"Uâset de tonnage; ils sont entièrement paé ailsAgasfu-l&ocsp
Posr u'lshasarderont tout immédiatement et quil riqeotlercuiràlé
"'Ilté angreuse d'une taxe directe su une usincmecll-i osui
diférnc dopinion mêmxe entre eux, un gran obed eseuspnatq'l

ne snt as ansune situation à esayr d'étajbi n aieqecnue ui s
de6Detavantageux et désirable q~ue la maieérnèetasotwer rse

ru smbequ'ltvidemmn de l'néêdeoteEprqulecm re

nÙýle épÔ deleus roduits pou~r les r-xot 'nute et i acneso
d" eraies avur frait du bien; axhbtnsdlaNuee-geterr arms

de"(adris ephrs eai àcnsdreetj n i-isps u Pueitred



ces ~ ~ fl cosdraine trouve la qusto atellemnent devant otire c~hambre,qua
tri avente des terres au delà de l'Oi à. unevaleur etmée au lieu d'une oto

dladette publique ; certain messieurs qui psèent déjà soit pronellement oi
pareus relations de vastes étendues de terre dans ce pays dont ilsdésirentdisoe
duemanière avantageuse, s'y opposent de totsleurs forces et à cette fi l
déirn garder inhabitées les terres appartenant au publiece messiueurs ontbeu

~cu 'nfluence dans notre chambre, etjes ne sis pas certain qu'ils nerésiot
paisont empêché l'éabliseenit de bunreau des terres dans ce pays penat e
denèe se.ssirns, ,-e qui à causé beaucoup de mlieparmi nous. Ces cironsanes
fomeot la base d'une séparation d'intérê et o t rt nos hommes sérieuxqu

péoient l'importance d'unîe exportation et l'fe psilede ces mesures, à eaie
la écsstéde créer avec léranger dles relain qidapris not4re situation devrn

s'tbir sotavecla Gande-Br~etagne soit ae1 Epge, bien que les princs
cet drire puissne soient plus favorablemn iuespu os

A p 8n le goierniu del ouvelleOlase ses amis font avsen u ni
commrcequiest ti ès avaneux en ce quetrepouainetayen.rft'

ved ntebl, notr li.nor chuxet noteabcvclsbtaupasqile

sepéett nos gens reviennent à Phladelphi udn abi eCeaek à
ilsseprournt eslainages et aursartice 'urp tde nilee evenn

au el ds ontacrnes avec leur a-etet achètn cedn l bsi lspè



prisSavanahet détruit I IEtat tout entier, et qu'il pourra e far osqu cl
luiPlil cest de fait la~ vérité, niais étant un homme de graid bon sen et de pé

v Ync lsait parfaitement qu'un acte de cette nature répandr'ait Urie tell alrm
dAn leConinet que nous lèverions une forte armnée, dévaseron tout lepase
138et ue hasserions les Sauvages au~ delà du Misisii Ces tibust elv

4 dfféents poques un grand nombre de nègres de la érge ils le aret n
eca'aeles ont foi cé à planter du maïs, et des légumes de diverses espcsenu

Patàitodufre l'agriculture dont les Sauvages ont enl conséuenceSO acqi ngot
dautnt lusnécessaire, à cause de leur population cmaaieetdnee ac

q ' a etlité et la douceur de leur climat lui sont fvoabes
1.Llégislature de la Peunsyh'anie a acod iqllelve o"l cn-

8rcindune route charretière, depuis Philaepijuq'xchtss lrvèe
8é-asrle lac Ontario, elle est maintenant pracccale e 'ndsuemitnn

d'aitrs mélolatiolls semblables.
16 a éi4iaaure (Io -New-York a convenu aveccran niidsdêar ii

lapri4u Fowýt George sur le lac Georg
coeoetdu a Camplainelleest déjà rcee eatrmnecteare

e$t itue d 30miles 8 illes du lac.&
TJIOfcer est récemment reveniu de Fort War r dasl ertir4eloet

Potiigt~ mille guinées anuverneur -Car
Iyaquelque chose de mystét'ieu4 dans nteCnut eaieàlagetto

"' "ýie arè beaucoup de discson seceet,'itr*Pinpr-date far
p'ra avfr té réduit, une plus grande modrto ebepéali tlo ict
ýéreUcmeitdans les deux chbambres un ssèed rtcinde>ot u e rn

lebe-i P ersn e fostesible étan unegureaclsSuve;onuaiasi

il fieclaaatqe eusnusivis uu omec vcle avgs



settin,à l'état désorganisé de et ovreet tde etmnsd amll
tude inluecéspeut-tre par e ~kpuisane pas trs ordiale même envers les tL8

J'apprends avec satisfacetion que quelques mesures tendant à des relaton$
amcaesot été commencées dansi la patrie par l'eýntremise de M. Morris, he,

queles ne soient pas aus~si explicites et aussi formelles que. pourrait l'exiger lepr

Les droits affirmés par l'Espagne excluant lemonde entier-, es Etats-Unis crai
totsles puissances européennes -je et-ois que les intérêts des Etats-UisI ena e
ger.seraient mieux favorisés on se jo~ignant à la Grande-Bretagne qu'autrent
J'a appris avec peinie les hostilités commises sur l'Ohio, par quelques Sauvae

decet rginà lPinstigation de qulusrbsdu sud, qu'on supos inflece"

Je me suis efforcé depuis mon arrivée dans ce pay d mintenir la pix, eel
farepataeraux amis et aux voisins, be us je ninr ps le langage tenudasla

teritire d Nod-ueti clu du cptieHtsur l lac Erié, et tousae
jet popoéspar 1Iendrick Wempe aux Si-lations, quejecosidère, ainsi qu oa

le atrs discours du êm ger,commel'efso d'spit ardents, mal coçse
sasatrité.

Vous pourrez communiquer ces senietcom 'xertlscrosac$

AnmjrGEORGEs BFcKWITH.

No0 21.-LORD DORCHESTER AUMJRBEK IH



Cmeil pourrait y avoir diffé4rence d'opinion concernanit le pays de l'ouest et
-nvgton vousserz prudent lorsque vous parlerez spéoiailement sur esue

ln ostâcherez plutôt de les amener à expliquer les diverses lgnes de onut
quechaueparti préconise, vous efforçant de counatre avccertitude lenobet
1""PO'tacedes adhérents de chaque sysième particulier, En général vous ore
af au'ur ome étant votre propre opinion que dlans le cas d'une guerre avec l'Esan
Vos evoyez aucune raison qui nous emnpêcherait d'aider à seconder tout cequ
le'8itrts pourraient exiger.
oVosdonnerez des informations directes au secrétaire d'Etat de Sa Mjsté u
"tslsaffaires auxquelles les retards occasionnés~ par leur commicatonpa

cet r ne pourraient nuire.
. eoSresterez à lÇaw-York on danls les Etats aussi logeps que vou yjugre
'VtePéece utile au service du roi.
le fi osvu informerez des progrès faits par les cmisie>hré erge

aire du ermont, et à votre retour vou ou cuprzdevi atn
neimportants de cette région que vous oreai ecnatelusve

d ostion, et quel effet l'ouverture delerCm rcpodionoua
blen produire, dans leur pays, ou danis lepi ecteppltoe a

N 2.-LORD DORHETER À .GEVLE(XRI)

J'irevyé le ma~jor' Beeckwith à Ne-okqeqepuà ahtai ui
di, aqubotde juillet s'il a des coe motne omnqeI s

d'nsrcton uipuvntli one d imoraeeetJauoisr are



covré uelque atorité qu'ilsaietd or part~ e tatuil cocren od
Docetee quelque évident qu'i mepris que Sa Segnurie a ét pévnu

partr cabinet die l'agenc eM ors osdvzcpnatsvi u u
fomltés offiilles manuqent, mis on ens que Sa S$eigneurie nei serait palé

aus onqu'elle a été sans conatre qule ont, en général,. les vuesdeot3
mnsèe à l'gard de ce pays,
Ayant± posé ces prémisses, je me sens autorisé àvou asurer qu'il y a delapr
detre guvernemient la plus sncèr~e dipoitonànreprendre l'xamen de tue

lesqustinsnon réglées entre la GrneBetgee nous, ain~ d'arriveràUný
etent parfaite entre les deux pays et de oe les iondements de notre acodfa-r

No s cosdrons que ceci devra serv1iro inérts sout en ce qui arapt s,

Das 'tat actuel descoses ,il est difiied iebacu usjtdurié
d'llane. Si vous rompez gae l'Epanvuovrezutèsatecmpà1

poiiqe ais je puisvousdi eOu DU n'vn asl ondre lien avelEpg ý
nous avonsmm ave cette cor ueqes qetosqinesn a élés tn[,

some prt à osocprd la question.
Lsdiscours ou déclaratin de qui quie c~e sotdasntre territoire inin,0

auoié ar ce gouvernemenft.
Nou tenoens la conduite de lord Dorchse 'gr e nin oruefi

pruede dio4s e Sinuie à eteei 'amnee'mté

muue ue ces négociations f'usent pourtuve usèed e ovreet mL,
clseat plsepédif et préviendrma demlned.

Supoé1.MMaioestojusiftgbednlapusiedso rjt



enitnest un esprit sérieux, qui montre beaucou dfrhse et5 de sicrté
das estasations, et qui ne craint pas d'exprimuer'~ lirmn e pnos

Onpese que M. Jeferon est en grnde faveur auprès du Présidenmïj's
>e wnune influence n'induira M. Washinlgton à né 105le vrais inéêt l

oaS qels que puissent être ses pir4dilections 1 es..nn
Nteintérêt véritable u point cde vue nationail devrait nous por!ter à anei

Un etaité parfaite et à. nous occuper de l'extenlsion de o ltre commerce;isj
'l-ai raimen~t pas si nous suivrons cette ligne de conduite.

Pa IlPos 1-L'explication de vos lois relatives aut commrercmmndné
pu scmisairecs des douanes, ent date de marsacrébuopdémliehz
lurai-hads de réptation de cette vilequsotfrentaacéax

'l4êsde l'Angleterre. Side navires amércisotééuiié.dpi api
Pour ransorter des Etats des &rticlesqinystpaprdtoncmedfcl-

Inelt qui ale restreindre ou empêcher cel lavnrCea'apséértiu
1 lllconassnce, dans ce port; muais que l'nepcevtepor aied

C'ngrcs artices pour la GrandeBIretaneoulIradsuttloqeclae
Ide dreiles à vos, marchanlds c'est c u

l a ryn pas queo cette doctrine de vos cmisie e oae eaHueu
Pal'leus spéreurs, soit selon les principes dud-isitslnlsrgls'n an

Igééales intéêts commerciaux aiux tt otepssàd rvsicn

pa uite de l'absence d'un traité ecmec.Dn eprlsmrn
etI14s dsetet continuellement leurs naie;isaadnetmm erlned
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Nous croyons que le moment actuel vous est particulièrement propice et nous
sommes capables de grands efforts à l'heure qu'il est, à cause de cet esprit militaire
que tout pays possède à la fin d'une guerre civile et du nombre d'ofliciers qui, ayant
acquis des habitudes militaires, désirent ardemment être appelés au set-vice. Quelques-
uns de ces officiers occupent des grildesélevés et, je suis fortement porté à croire que
le général Knox, notre secrétaire de la guerre, s'empresserait, tant à cause de sa tour-
nure d'esprit que de sa passion pour le commandement militaire, d'encourager toute
espèce de relations amicales avec nous.

Si quelque plan de ce genre était adopté, il serait précisément t'homme capable
de commander un corps d'armée pour enlever les postes espagnols sur les parties
supérieures cLa Mississipi pendant que vous attaqueriez la Nouvel le-Orl éafts et> celle

fait, de conduire par terre dans l'Amérique espagnole, une armée qui serait levée dans
l'ouest. Nous pensons qu'une entreprise de ce enre serait très praticable.

D'après les derniers calculs, nous estimons ý1c nombre de nos gens au delà des-
monts Alléghanys à pi-ès de trois cent mille âmes.

Le paquebot esýa-no1 venu ici dernièrement, a laissé en cette ville, pour raison
de santé dit-on, It secr'rétaire du gouverneur espagnol de St-Augustin. On a des'_ý
doutes sui, cette raison, et on pense que cette visite se rapporte plutôt aux prochal-
nes négociations avec M. McGillivray et les Indiens du sud. Le nom de ce monsieur-
est Howard.

Nous apprenons d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, que deux Indiens Cris sont allés lbý

et que le lieutenant-gouverneur Parr les a envoyés à lord Dorchester à Québec.

"En cas de guerre avec l'Espagne, je ne vois aucune raison pour que nous ne
vous aidions pas en expédiant tout ce que vos intérêts pourraient exiger. i

Autant que je puis juger à présent des dispositions générales de ce pays, celui-
ci n'est en aucune fhçon favorable aux intérêts de l'Espagne. Il me paraît évident
que les marchands et les navigateurs, tant ici qu'à, l'est, ont un penchant pour
nous, et il existe des symptômes de désir de faire la course qui pourraient facile-
ment se développer daýs le cas d'une guerre avec l'Espagne.

,I Le colonel Willet, qui a été envoyé par le Président dans les Etats du Sud ca,
printemps, a eu l'adj-esse d'attirer MeGillivray et les Sauvages Cris, qui subissent'
son influence à entrer en négociations. il est arrivé ici il y a quelques jours avew,
plusieurs chefs, et tous les moyens soi-ont pris pour gagner son amitié et le détaewýý,'

CI cher de l'Espagne. On suppose qu'un paquebot espagnol de la Havan:e, qui en
CI 9 arti justement avant mon arrivée, est veau ici pour des motifs politiques à l'ègar
ci u Président de cette nation, et, entre autres, afin de surveiller ces négociations on
CI de les contrerarrer, hl. Howard, le secrétaire du gouverneur espagnol de la Florideý-ý
ci qui est venu dans ce navire et estallé à Philadelphie, où il rencontra M. Mc(;illivraY,

qui s'en venait ici. M. Howard est de retour.
4'Trois compagnies des trourPés fédérales sont, d'après les dernières nouvel1lesý_,

débarquées dans la Géorgie. Je ne pense pas que ce nombre soit augmenté pendaa',

les négociations de M. cGillivray, lesquelles donnent lieu à de grandes espéi-ance-ie
L'effet probable qu'une rupture avec J'Et3pagne petit produire sur la navigatio,11,11

'ý'du Missisisipi, attire J'attention toute particuliéÎ% de ce gouvernement et fait l'obj0Pý
CI des conversations des gens de tous rangs. Personne ne doute que nous poiii-rioln'O

nous emparer de la Nouvelle-Orléans eýla ganier; mais les conséquences de cet
démarche sont regardées comme étAint 4e la plus haute importance. Si le sort de'
la guerre nous livrait la; Nouvelle-Orléansý sonvoisinage des Antilles et les imm
ses ressources des pays baignéi par les eaulx de l'ouest, lesquelles consistant en boisi
munitions navales, chanvre,,farine; tabac et autres articles d'exportation, Bon
regardées comme devant lui permettre de faire concurrence aux Etats de l'Atlantli-l'

ye, comme ayant ftne tendance directe à accroître sa population et sa riehesse ..
opens de ceux-ci, et comme pesant le fondement immédiat dune rivalité enttrêl

eux.
Un modèle comýlet de la machine à coton d'Arkwright a été déposé au b

du secrétaire d'Etat.
Ji.
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Renseinement suppléentaires danzs la lettre du 25 etmre ý 8

,,tmtuPP's 711 y a encore tùne chose qu~e je désire mentionner j~e nelefi u
1 nte mmes d'honneur, et j'espère que cela sera considrd4e me .

a'dcd e le faire prent, parce qaui est possible qui nesotpscim,
de'venr ~à nue explication de ce genre pills tad

l'"juge convenable de procéder à cette affaie en envoyanlt ici ou od
Un esnne compé$tente e c e pays pour négle -u les lieux, qulqe oi

~~~erie sui~tdpr
qu eaaors noesecrtaire d'Etat, ilsr efncinar an ebra

1 68 ~ ngc ationsdevrnt~ êteiitésetl oi ecomncainavcl

Puis déclarer l'esprtdupsidn s otàfi mata u esjt
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un ministre, si tel était votre désir. A ce sujet, M. Morris a été trop réservé ddaalulif3s

réponse; mais j'infère que vos communications sur ce sujet n'étaient pas encOi,

arrivées en Angleterre.

Non, on ne les a expédiées de Québec que tard en mai, et je pense qu'il

"juste de dire que la question de la nomination mutuelle de ministres a été traitée"

fond."

Il Je crois que vous vous rappellerez que peu de temps après l'ai-rivée des SB

vages Cris, je vous ai dit que je n'avais pris aucune part auxvégociations du ù-0010103

McCrillivray, que j'ignorais 4uelles étaient ees intentions lorsqu'il est venu ici,

que je n'avais aucun intérêt dans les affaires des Sauvages, J'ai jugé qu'il à

nécessaire d'en venir à cette explication en ce temps-là à cause de circonstOn

particulières."

Supposé 7-La démarche que vous avez faite en cette circonstance à été

satisfaisante.

Le but de la présente est celui-ci : Je m'en suis rigoureusement tonu au Élévotre traité sera compmode de procéder depuis ce temps-là, mais lorsque c' 1w

ne tout sera finalement conclu, j'aimerais à voir M. McGillivray. Vous avez s
II louto appris des rapports -publics que quelques Sauvages du Sud ont été à Hali

et les fouilles publiques annoncent qu'ils sont allés de là à Québec, Maintenantý

désirerais savoir qui ils sont et en vertu de quelle autorité ils agissent."

Je puis vous dire en confidence que nous ne sommes nullement satisfaits de

conduite de l'officier espagnol qui est arrivé dernièrement des possessions étraugê

de cette Couronne : Nous ne pouvons en donner la preuve positive, mais nous avo

touý lieu de croire qu'il a fait des efforts pour entraver ou même pour faire manqM

1108 négociations avec les Sauvages Cris, et dans ce but il leur a fait de nombr

présents en cette ville. Nous pensons que cela n'est pas du tout justifiable. Je

suis pas sûr si notre désapprobation de cette conduite a déjà été communiquée, En

si elle ne la pas été, elle le sera incessamment. Or, si nous prenons cette attitude

à-vis des employés du gouvernement espagnol, il me semble qu'il serait inconséq'n

de vous accorder la faculté de négocier avec le même individu. J'émets cette pen

pour que vous y réfléchissiez.

Je ne suis pas autorisé à négocier ; je désire gim.plement on venir à une ex''

cation avec le colonel MeCrillivray sur les sujets que je vous ai exposés,"

Il y a ici un individu qui se dit officier anglais, qui s'est faufilé parmi les SA.11

ges et qui a entraîné un soir deux ou trois d'entre eux. C'est un homme de mau

réputation quia erré par"] es Anti ][les des di. ërentes nations, Ilestdoncfortprý

matique que cet homme soit un agent espiLgrtýol ; s'il y eut eu quelque chose ýUý

nous porter à croire que cet individu était employé par votre gouvernement, je

en aurais parlé en termes formels.
&peuvent avoir trois buts. Iý ils

Un tel homme peut ou de tels hýçime pu lui

avoir un intérêt personnel ; ils peu*nt être employés par l'Espagne, Gu'(eo

"admets être imfrobable) ils peuvent être employés par notre propre gouverne

ýn aucun cas ce a ne ferait aucu'he. différence en ce qui me concerne. La P
l'amitié entre vous et les Sauvages Cris ne sont évidemment pas de l'ho ti

notre égard, et j'espère qu'ici on ne les considérera jamais à ce point de vue.ý'

Non certainement; je pet»rai à votre demande. Selon les formes inivied;
. , !

notre gouvernement, la traité, ý,,quoiqüe, mûr, doit être approuvé par le Sénati

vous ferai savoir demain ou après-demain si votre demande est regardée
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ýývant susciter quelque embarras ou non -, mais je ne puis croire, pour plusieurs
ra'80118, que nous devrions employer qui que ce soit de la façon dont vous parlez.

J-6 suis loin de croire que vous le feriez; je n'ai fait qu'énoncer toutes les
't1ic0nstanýces possibles d'un tel cas.

supposé 7.-J'ai parlé de vôtre demande et de toutes les circonstances qui s'y
rattach

ent. Il n'y aura aucune difficalté à ce que vous voyiez M. MeCTillivray quand
'l'ous plaira. en est prévenu et vous pré-

Le général Knox, chez qui il demeure,
à lui. il ne peut être probable, selon moi, qu'aucun des efforts qui ont été

fait, pour sonder vos idées ou vos dispositions pondant nos négociations avec les Cris

aient été de la part de notre gouvernement car c'est une manière d'agir trop dilfé-
ee4t, de celle que nous aurions adoptée s'il avait existé des soup9offl par rapport à

ersonnellement ou par rapport à votre gouvernement.

41 a' léjà exprimé le désir que, lorsque les affaires seront arrivées à bon point et

idune discussion sérieuse aura lieu entre la Grande-Bretagne et nous, l'on ait soin

r1t6r tout ce qui pourrait susciter de la jalousie dans la MRnière de Procéder.

80MMes un peuple neuf, ce qui peut nous rendre timides, et il est possible que
d'entre nous doutent que vous ne cherchiez à montrer votre supériorité

Pareille idée pourrait donner une mauvaise tournure aux négociations.

-On nous dit que lord D. a l'intention de passer par Ies Etats en allant
ýWZiiroP6 et nous espérions avoir le plaisir de voir Sa Seigneurie cet automne.

ý'Lord Dorchester a demandé la Pei-mission de s'absenter et se proposait de

Par ici mais les apparences de la guerre y ont mis ut' obstacle pour le MO-
rit.

'8 avons beaucoup emprupté à la foi-me de votre gouvernement en modelant
uýtre» - ielle, car nous n'avons ni solive-

M' Il existe néanmoins une différence ement
",,té ni aris es efforcés de former quel-

tooratie héréditaires ; mais nous nous somm
cbose qui ressemblgt à ces institutions aussi pýès que les circonstances le ren-
nt Praticable. En rédigeant les rè lements qu, ont été introduits, où a prêté la
grande attention à votre conduite =s des cas identiques, et chaque, fois que

système pouvait S'a .ppliquer, on l'a invariablement adopté, Il est glorieux
là (;rande-Bretagne de voir que toutes les nations policées du monde cherchent

ýroduire la forme de son gouvernement sous u " ne forme ou une autre, et que la
n"') malgré ses luttes actuelles, puisse faillir à atteindre ce but.
J e Prévois avec plaisir la fin de tous nos diifférends. Ces violentes animosités
nbel>IiDs'qui sont une honte pour le peuple qui 188 OntretiOntý sont maintenant

et j'espère que nous unirons bientôt les deux pays au m3en de traités qui
nt fllits à l'avantage de chacun. Les Marchés dé -- retagne sont les

Polir les matières premières des Etats ; VOS produits manufacturés sont
coirvîennent le mieux à nos goûts ; je ne Pense pas que l'encouragement

O'lque8 indigènes aux Etats, soit préjudiciable àvos intérêts ; nous deviendrons,
lè Plus riches, notre uxe augmentera avec notre richffl6, et 'la consommation

férOns de tous les articles plus fins 8%n s1livla; nous paierons aussi mieux
ne le fhison8 à présent. L enthousiasme d'un rêveur ne peut pousser à la

ý1t10!1 que la GrandeýBretagne aspire à la suprématie territoriale en ce pays
' d t »e d6sireraîs qýe d'une

!pourquoi il ne peut y avoir sur ce point de.)i ongle, e KE l ,
ou djilne autre vous puissiez juger opportun de relàcher sévérité de quelques.

Iý" v6s lois relatives à la navigation qui, tendent à empêcher la forffiation d'une
dul'able entre nous.

que nous pourrons en arriver & une entente parfaite; mais -vous devez
ortgntes pour nolus'puisqu'elles tous assurentcombien ces lois sont imp

POedir maritime.
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Supposé I.-Notre session a été longuo et a fait baissAr le congrès de beaucoup,
dans l'estime publique. Le temps perdu au sujet du projet de la loi relatif à la Rési-",
dence, les débats auxquels il a donné lieu, et les marchés qui ont rattaché ce sujet à
des dettes des Etats ont transpiré, et ont fait naître des doutes touchant la sagesse
et la réputation des législateurs, ce qui doit causer beaucoup de critique et deal-,
reproches. La conduite de la délégation du Conne(ýticut a été uniforme et raison",'
nable; elle s'est tracé un plan régulier au commeneement de la session et elle s'v
est tenue; elle a voulu obtenir une résidence de six ou sept années en faveur de Nem'
York et la donner ensuite en permenance à Baltimore. Elle a proposé cela auJý,'
délégués du Maryland, mais ceux-ci s'étaient engagés auparavant envers ceux de la",
Virginie et de la Pensylvanie en faveur de Philadelphie et de la rivière Potow &C",ce. qui eut pour résultat de les faire adopter pour la résidence an préjudice du luary--,,
land. Ils stipulèrent ensuite devoter pour que le gouvernement fédéral se charge"
des dettes des Etats, ce qui est une mesure contraire à leurs intérêts locaux. Ils W,
donc montré de la faiblesse dans leur conduite, et je crois vraiment que ces messieursý',
De seront pas trop bien reçus à leur retour. L'augmentation de l'impôt sur le sülý-
sera de même très impopulaire et créera du dégoût. Les élections approchent, et 10,ý
suis persuadé qu'il se fera beaucoup de changements dans le corps représe1itatif,ý
Quant au Potowinac, je ne pense pas que le gouvernement aille jamais là; une foi$
établi à Philadelphie, les députés de l'est s'opposeront tous à aller plus loin ati,
sud.

lie traité pas(sé entre nous et les Sauvages Cris est est à peu près complété. . illa Géorgie a empiété sur leurs territoires, justice devrait leur être faite. J'ai toujoure
été d'opinion que l'Etat de New-York avait agi d'une, manière injustifiable à l'égardý-
des Sauvages des Six-Nations.

S'il était arrivé un accident au Président, 31. Adams se serait attendu à 1
succéder, mais je doute beaucoup qu'il eût été choisi. Il n'est nullement populaire"
dans les Etats. du Sud, et jepense que M. John Jay lui aurait été préféré. Celui-ci os",
sède une douceur de manières et des moyens de conciliation dans son langage ordin ' 'ý
qui le font plus aimer que l'autre et qui cachent une vivacité d'humeur unie à un,
tempérament morose dont le juge en chef est bien loin d'être exempt.

Le projet de loi de M. Mâ1dison au sujet des droits différentiels ne peut e
résenté à cette session, quelque désir qu'il ait de le faire adopter. Le parti ài

génat qui favorise cette mesure a convoqué le comité à Plusieurs re . . 89
succès. il n, a pars plus de sept ou huit membres de cette chamere qui soient dq
C'et avis, Langden, du, New-Hampshire ? qui est un homin d'assez bonne rép
tation, est l'un des principaux, Il est impossible de le convaincre que vous n'avez piae6
adopté un plan gravement concerté pour recouvrer la souveraineté des Etats et que
toute votre conduite à présent ne tend pas vers ce bat. D'autres pensent que c*
idées sont tout à fait illusoires, et que môme si elles dominaient ici, la nation brnique n'y prgterait pas la main. Il est certain, que vos vues tendent vers 3iý»
non, que la conclusion d'un traité de commerce et ensuite d'un traité d'alliance
duirait aussi bien vers ce but que vers l'établissement d'une amitié nationale.

18. Je doute s'il n'y aura pas de guerre entre la Grande-Bretagne et l'Espagn

14. J'en doute aussi, mais pour des raisons bien différentes, et les voici : Si
Grande-Bretagne, était en possession dý l'embbuchure du Mississipl> son 6115p,
d'entreprise commercial nous donnerait'un bot et vaste marché pour nos divers
exportations, ce que nous n'avons pas auJýurd1ui. Cela contribuerait à peupl
notre pays et.à nous donner en conséquence plus de poids dans la balance publique,
nous deviendrions riches et puièsants.' Toutes les populations de la contrée, bai
par les eaux de Fouest sont d'aceord. à ce sujet.

18, Vous nous feriez (C'est4dire aux Etats de l'Atlantique),un grand to t
cela arrivait; vous vendriez chaque article à cinquante pour cent meilleur ni r
que nous, car bien que la distance qui vous séparede la _Niouvelle-Orléans soit gi a,
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port en descendant les cours deau est si fheile et si prompt que le prix de,
ý'r.tieles n'en serait pas augmenté de beaucoup.

Comment retournerez-vons chez vous ?

Nous devrons nous en retourner par les Etats de l'Atlantique.
ans ce cas et des

vous y placeriez vos fonds en produits d'Europe, des Indes
el définlles, et les exportations des eaux de l'ouest où lent- valeur se concentreraient

itivement dans les villes de l'Atlantique."

14. El, partie, mais par, absolument nous porterions un peu d'ai-gent au delà des

__ -r-- "ý9yer les journaliers et'pour améliorer nos terres (Il 18 se retire

"-eurs de la Virginie, par exemple, sont très alarmés; ils ont déjà des

ét de vieilles terres sans cultivateurs en conséquence des émigrations vers
sontle 3eres Pou'

les avantages d'un meilleur climat et d'être les maîtres du sol.

tý Je doute aussi que nous ayons une guerre avec I'F,$Pa-gn6, mais pour des

raiýr41801às bien différentes des vôtres ou de celles de (18). -Celui-ci m'a dit que sep,

le0118 Proviennent de l'esýpoir qu'il a qu'une telle lutte ha it le prix du blé
donnerait par là de l'encouragement à l'agriculture."

"La Géorgie s'est emparée de vastes étendues de terre compýriSeS dans les

es bornes d u pays des Cris, et M. MeGillivi-ý[ty exige qu'elles soient restituées.
4ilIl "Pt indubitablement un ami zélé de la Grande-Bretagne. Il a une part dans une

_1iM11ý8Dn commerciale de Londres qui a la permission de trafiquer avec les Sauvages

q" Paie pour. cette faveur douze mille louis sterling par an au roi d'Espagne on

I;i""tains officiers de haut rade à son service. Panton, Leslie et Cie estla-raison
ýe ýýi1le de la maison à pensg fle M. McCxillivray a des intérêts. Les
eineiPaux associés à Londres sontStrachan et Cie, de Birchin-Lane."

I)a1ton m'a montré ensuite une copie des lettres de créance que M. Samuel
tç lent de Buffalo-Creek le 7!Street t des Cinq-Nations, lesquelles sont datées

attestées par John Butler, surintendant des affaires des Sauvages, et winiam
,4e, 1

Ohn8ou) interp, ôte, et autorisant M. Street à trait er avec le Congrès. Ce document

ee1ý.é rédigé avec clarté et 1 f t aru amples, mais je n'ai pu
le, parfaitement parce Os pouvoirs conférés M on Y Dalton s'était rocuré ce

qu'il faisait resque
pour le montrer au Colonel ýCGillivray, et avait promis de ?c remettre

Prendre une copie. En somme K Dalton a paru insinuer qu'il y aurait une

générale avec les Sauvages et qu'il voulait l'encourager. Je lui ai fait réponse

"Il Serais fâché. M. Dalton a terminé en disant que notre gouvernement était

de lui et qu'on le regardait comme un obstacle au traité actuel."

amuel Street, l'agent des Cinq-Nations sauvages, est allé aux quartiers des

e s ý Iris, à deux milles de la ville, pour parier à leur interprète et constater si

" it un homme possédant là confiance du colonel MoGillivray et des diffé-

'terriers, A soiri ai-rivée là il rencontra le colonel, qui le connaissait d'api-ès
esCri tion qu'on lui en avait faite. Ils entraient en conversation lorsque le
6pni inox 80 Présenta, ce qui fut cause d'interruption; mais X Street fut prié

ý1ý"See Chez 16 colonel M. le lendemain matin, ce qu'il fit, et il y resta une demi-
Le Colonel M. lui dit ue Dalton était arrivé chez les Cris, il y avait à peu

tl an et demi; que Celui-ci était ou avait été un Officier ang ais et avait beau-

tý"'vléillé à se faire un Parti et à exciter des dissensions Pa1ýlni les Sauvages;

"".""ait Conseillé de s'en aller, ce qu'en conséquence il avait fait après quel-
Ois ' et qu'il avait apprie qu'il avait été en Angleterre. Qu'il y avait un

l3ýleA, aussi officiel- anglais, qui était venUýftU pays des Cris à peu près- vers

temps que M. Dalton et dans le même bat; qu'on avait aussi 'conseillé à ce



monsieur de laisser le pays, et qu'il l'avait aidé à le faire. Il avait appris que c0ý,
"homme, qui s'était formé un parti et avait -gagné quelques Sauvagesétait main.

nant à Québec. M. Street exposa alors au cýlonel M. pourquoi il étaiý venu le vol"
les plaintes des Cinq-Nations contre l'Etat de New-York au sujet de leurs terres, 0
la demande qu'elles adressaient au Congrès pour le redressement de leurs griefs,
manifesta le désir d'en faire une cause commune. Le colonel M. s'excusa en disftllt,",
Je m'intéresse seulement aux Cris, et j'ai obtenu par rapport à nos frontières la"

réparation que la Georgie ne voulait pas nous accorder; notre gouvernement W,
accédé à nos justes demandes, et on est sur le point de terminer l'affaire. Je suis
là veille de m'en retourner par eau avec les ohefis, Il y a à la vérité un coquin qqu'
refuse de venir avec moi et qui me cause beaucoup d'ennui.' Ici on vint les
roUre et il$ se séparèrent. M. Street;dit que l'interprête s'exprime en taruneý-,,
sein lables sur le compte de Dalton. M. S. a rédigé un expo,,é des plaintes des

"Nations et a fait part de sa nomination dans un billet adressé au président et quý1'
a mis entre les mains de M. Wadsworthpour qu'illeprésente. M. S. ditqu'il y avait

iedes Sauvages de Caughnawaga qui arrivaient du Canada; qu'il désirait les voir 0t'
':'qu'il soupçonnait que c'étaient des individus qui, avant rendudes servicesaux Et»

pendant la guerre, venaient demander quelque récompense."
M. Street a prétendu que les Sauvages de Caughnawaga maintenant ici BOR

au nombre de quatre ou cinq, dont lun est un enfant. Ces Sauvages disent qu

endant la guerre ils avaient rendu beaucoup de services aux officierss dess Ets
nisprisonniers au Canada, pour lesquels ces messieurs les avaientpayés en papier

monnaie du continent. Ce papier n'ayant pas cours en Canada, ils l'ont to '01,Cigardé depuis lors et le produisent maintenant; ils demandent une inde
devaient avoir une audience du président à ce sujet ce matin. La demande faite P
M. Street de la part des Sauvages des Cinq-Nations, par l'entremise de M, , , ,
sworth, a fait faire au président une déclaration exprimant son intention de prêt
toute son attention aux Sauvages en général, et M. Street a reçu du général Kin
l'assurance que son affaire sera prise immédiatement en délibération.

M. McGillivray doit avoir des Etats quinze cents piastres année.
M. Strect affirme encore que Joseph Brandt n'a pas signé ni-même ses lottr

de créance; mais il a fait connaître les noms de ceux qui les ont signées. On d,
ve M. Samuel Street est un lieutenant à demi-solde dans le corps d'armée de,1P
John Johnson. Il est ma istrat sous le gouvernement du roi, et il tient un msin à Niagara Il est né dans la NouvelleýAl)gl e terre.g Il espère qu'il obtie
de l'amitié de sir John Johnson une solde entière si on lève des bataillons prûVý laeiaux en Canada. On le récompensera pour sa mission actuelle en lui aonnantug
étendue de terre dans la région de Genessee on quelque part dans les limites à
Etat8, laquelle sera gardée pour lui en fidéicommis par un M, Schuyler, flls d'un,

Ce Peter Schuyler, qui était un homme exerçant une grande influence sur les Sauva
des Six-Nations avant feu sir William Johnson. M. S. se propose de retourn..
Niagara cet automne.

M. Street a été informé par le généra 1 V-nox que le Président ne peut inte
nir dans les affaires des Cinq-Nations qui'lui ont été confiées; que si ce s natioBsý
sont pas satisfaites de la conduite dos Commissaires de New-York, elles doi
s'adresser à la législature qui les a nommés. Vu cette réponse, M. Street a l'in
tion de retourner à Niagara dansI unt quîn2bine et de -présenter une requdte
législature de> cet Etat à sa prochain

e
ilaurais désiré vous voit- pour vous demander des renseignements suirquel

de uns de vos gens qui, me dIt-on, sýnt partis pour le nord et sont, d'après la ru P.
publique, maintenant à Qtiébee."

19, Ce ne sont pas de nos gens; ce sont des Cherokis, et M croies
1 Id ave ,individu avec eux qui s'appelle le colonel Bol6s. Il avait d abo i ci11ýlvagés, mais l'un d'eux est retourfié chez lui. M, Boles,était un officier suba
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> 0ý'Jni les loyalistes du Maryland pendant la dernière guerre et a servi aux Florides;
'ý8t Un jeune homme actif. Lorsque je me suis trouvé dans des circonstances bien

'4iffdrentes de celles dans lesquelles je suis placé aujourd'hui, et parfois dans un état
';44 Critique, je désirais employer des officiers ayant les connaissances militaires et
l'ýCtivité dont je le pensais doué; mais je reconnus bientôt qu'il avait les idées les
Pitts étranges et les plus exagérées au monde, et je vis qu'il était nécessaire de lui
retil'6r toute ma confiance. Il trouva, cependant, le moyen de faire'entrer quelques

%ýrOkis dans ses idées et il leur persuada d'aller avec lui aux îles Bahama, où lord
'biÏniore les rencontra et d'où il les envoya au nord.

y a ici un autre individu qui est allé chez votre nation, don t je ne mentionne

as 113 nom mais que vous connaissez probablement d'après cette désignation.
Pensez-vous de lui?

Voulez parler de Dakon, qui est l'un des capitaines de M. Boles; C'est un
ÀÔ'41ue de la Vigueur de l'activité et des autres talents duquel j'espérais avoir beau-
'Bo"àP d'aide, mai, qui, je m'en aperçus bientôt, cherchait à s'insinuer chez les San-

ge'ý d'une manière tout.à fait injustifiable. Il fut un sujet fidèle peudant la guerre

et "'était établi à la Nouvelle-Ecosse avec sa famille depuis la paix; 1 y a près de
4 "x ans il vint dans une petite embarcation avec (lu poisson aux îles Bahaina, où il

abandonné, et quelque temps après cela il vint chez notre nation.

Après avoir découvert quelles étaient les dispositions de cet homme, je lui con.
de quitter le paye, mais il s'excusa en disant qu'il était malade, et il l'était

ý11ZQ11ernent, Il "esta malade dans la partie basse du pays des Cris l'espace de cinq

'tit . e Pl endant lequel je fus absent. A mon retour je vis qu'il avait recouvré la santé,

J'a eccOrapagnai jusqu'à la côte, où je le plaeai sur l'un de nos navires, duquel il
Aý4,4it PU prendre passage sur quelque petit vaisseau pour les Bahama. Mais il
'4%t d'autres projets; il avait réuni quelques chefs Cris pendant mon absence, leur

"IZ""It imposé en se faisant passer pour un homme d'inIpOrtaDce, et leur avait fait

pouvait faire de grandes choses pour eux en Angleterre. C'est pourquoi,

de chercher à prendre passage sur un petit vaisseau pour les Bahamas, il s'en

LOndre pendant quelque temps le.ffiinistère anglais
.ýïý je 8 sur le nqvii-e et tourmenta

ù,,Magine, Constata que c'était un homme dont il ne valait pas la peine de

Je fus très surpris de le trouver ici à MOÙ arrivée; nous nous rencon,-
'Se

Il Publie lorsque je mis pied à terre. Depuis lors il m'a tourmenté très fré-
ont par ses messag

a, es et ses billes de tous les jours, et je n'ai Pu m'en débar-

ant que le général Knox n'eût donné instruction de lui dire que s'il venait
en prison.

'l Serait envoyé
Uaut à moi, je suis d'opinion que j'ai des titres non seulement à la générosité,

iuen'e à 18 justice du gouvernement britannique. Cependant, depuis Plusieurs

" J'ai Vu clairement qu'à cause de. notre situation locale, nous ne pouvions nous

à un appui efficace de là, et en conséquence j'ai trouvé qu'il était nécessaire

tel, d'autres Mesures pour notre sûreté. J'ai été obligé, en faisant le traité
d'Ilbuiidonner quelque chose pour m'assurer le reste; 'j'aurais pu faire mieux,

j'Ili vu qu'il était nécessaire à cause de l'insuffisAnce de notre force, qui né peut

8 tePap à celle de ce pays, de prendre la voie la plu?3 sûre en nie tena4t en

1 tn'P8 sur mes, gardais contre quoique ce soit qui, pourrait nuire à mon traité

ne.
ité actuel avec les Etats, je me suis assuré un port sur le bord dé la

ide e, de peur que voua n'ayez -une guerre avec lEspagne et que cela

ho 08 navires venant d'Angleterre de passer comme ils le font à présent ou
M . .1 . 4 ,

ý'o'ede CadlyÀý ce qui est stipulé dans mon traité avec l'Es ne. la n
ýtait Possi es craignissen Voyer leurs iens

ble que les marchands de Londr , ngleu

12ette rcutO eu temps de guerre, malgré ces "surances de la part de I'Fmpagne,

Mt.')O"*quOi j'ai inséré une stipulation pour ce port dans le traité maintenant
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Je suis heureux de voir que votre traité est après tout aussi bon et qu'ilý, 'produit la paix entre vous et les Etats. La Grande-Bretagne est, vous le saV
dans un état de tranquillité profonde vis-àývis de ce pays et a l'espoir d'y demeurO
Aussi, j'espère que si nous avons une guerre avec l'Espagne, nous n'en aurons
avec les Cris."

Pas du tout; j'ai reçu en Angleterre de grandes marques d'attention relati
ment à mou négoce. Lord Dunmore avait fait saisir un petit navire qui m'appar
nait, mais après avoir exposé l'affaire on la régla aux conditions les plus sati$1
sautes, et à la suite de demandes faites par la maison Strahan et Cie de Londr
à lord Hawkesbury, j'ai reçu des faveurs au sujet des droits. Vous avez dû observo
la jalousie qu'il y a ici au sujet de l'Espagne pendant l'existence du traité actuel' M. Viar, le résident espagnol, m'a exprimé le regret qu'il n'était pais en son pouvO
à cause de cela, de me montrer plus d'égards.

19 est nommé brigadier dans l'armée des Etats-Unis. Il a porté l'uniforme
l'publie quand le traité a été signé par le Président, et il reçoit de ce pays un trait

ment annuel de douze ou quinze cents piastres."

20, J'ai songé depuis longtemps à fonder un établissement prè.-3 du confltient.d,'
Mississipi et du Missouri. J'avais l'intention 1 avant de me charger de l'entrepil
d'explorer cette partie du Da « ys, afin de m*assurer quel était le site le vantag,911
pour y bâtir une ville, et j'avais fait tous les préparatifs nécessaires dans ce desse*
avant de recevoir ma nomination,

Pendant que j'étais sur les eaux de l'ouestý j'ai fait tout ce que j'ai pu pour obtteai
des renseignements sui- cette partie du pays des personnes que je croyais être
mesure de m'en fournir. J'ai reçu les meilleurs de deux messieurs, dont l'un est
colonel Pentacost, qui a été là et est propriétaire d'une étendue considérable de ter
dans le voisinage du M.ississipi, et l'autre le major Chaplain, un habitant du Kentue
qui pendant la dernière guerre aété détenu prisonnier dans cette région. Ces messie
sont des hommes d'intégrité et d'honneur, et leurs relations sur e pays s'Record
parfaitement - ils m'ont dit que c'était l'une des contrées lei plus attrayantes sur
eaux de l'ouest. Le site le plus avantageux pour y bâtir une ville, soit au point
vue du wmmerce, soit sous celui de l'agriculture, est au confluent du Mississipi et
Missouri ou dans le voisinage. Sa situation centrale au milieu de cette chaime
montagnes qui divise les eaux des océans Atlantique et Occidental; la facilité
communications par eau avec les grands lacs du nord, le nombre de grandes rivW
navigables qui de divers cÔtés sejettent dans JeMissouri et le haut 3Essissipi cou
à travers une immense étendue de pays sans égal quant à la richesse de son' sol,,
climat favorable à la constitution de l'homme, et la facilité avec laquelle ses prod
variés et nombreux pourraient être transportés dans toutes les parties du M
augmenteront rapidement la population et ouvriront des sources de richesse incondt,
jusqu'ici en aucune partie de l'univeýs. Pour réaliser cette grande et importa
entreprise, il faudra un capital d'au moins vingt-cinq mille piastres. Il n'est pa"s
bable que toute cette somme sera dépensée pour effectuer l'établissement pro p
mais la prudence dicte la convenance de mettre en arde contre tout événement q,
pourrait avoir une tendance à déjouer ]'exécution ýe ce dessein. Bientôt a rW
fondation de cet établissement, des mi4iens Y;draig-reront des différentes parties.
Etats-Unis; des centaines de fa milles Idisserorit les riches terres du Kentucky
s'établir. ici - les Français des deux bords du MI*88issipi, lorsque le nombre de ses
tants les mettra à l'abri du danger,,y accourront en foule, et en toute probabili
deviendra dans quelques années grandý considérable et puissant. La distance Il
a des établissements espagnole et la difficult6 de remonter le fleuve Mississipi %
ront une grande securité aux premiers colons et le temps de se mettre dans'un
convenable de défense. Il faudra près d'une année à compter du jour où les hom
arriveront sur les lieux, avant que les E8pagnols puissent agir avec quelque éner
les habitants seront alors en toute probabilitd capables de leur résister avec OU

N',



envoyaient une petite armée dans le but de détruire l'établissement on de le sou-
à leur gouvernement, il leur serait difficile de se procurer des provisions pen-

un Certain temps - et si on avait à l'avance des nouvelles de leurs mouvements
'et de leurs opérations projetées, on pourrait les harceler beaucoup lorsqu'ils remon-
teraiOnt le fleuve et peut-être de manière à déjouer eflicacement leurs desseins. Les
gens du Kentucky nous donneraient toute J'aide qu'ils pourraient offrir. La libre
avIgation du Mississipi est un obJet de première importance pour eux, et c'est à

cause de cela que Fintérêt, toujours prédominant dans l'esprit de l'homme, les engage-
rait à venir à notre secours.
)Les. . . Si les Espagnols nous refusaient la libre navigation du

les Isý4Ipiý nous pourrons les y forcer dans quelques années. Tous les citoyens sur

4u eaux de l'ouest s'uniraient à nous dans cette entreprise. La marine bien équipée
> loi d'Espagne et les nombreuses garnisons placées sui, les îles et sur les Côtes de

lAtlantique rendent l'empire espagnol en A mérique diflicile d'accès dans cette région,
M'lis les citoyens de cette nouvelle colonie seront capables de pénétrer d'ici dan$ le

du N.L ouveau-Mexique, qui est ni, pays peu connu aujourd'hui des nations euro-
ý4 1ut1es en général on des citoyens des Etats-Unis. Mais le temps n'est pas très
éloigrlé OÙ le génie entreprenant des citoyens de cette nouvelle colonie se déploiera,
d"n' toute sa force, et, attirés par les immenses richesses qui Peuvent être acquises

Se hasarderont jusqu,à sa capitale, dont J'éloignement d'un secours immédiat e'
eenlivait probablement la prise assez facile; et les immenses richesses acquises-par les

Leiniers aventuriers engageraient d'autres à les suivre. Lorsqu'une fois ils trouve-
t i leur nombre suffisant et qu'ils se seront établis sur leur territoire nouvellement

ý21c u 8 les richesses des provinces situées plus au sud attireront leur attent'ion-de
nlIvel'les armées seraient levées et de nouvelles entreprises commencées.

ýs avantages qui résulteraient au gouvernement britannique s'il protégeait
1'6týibilms0ment projeté seraient définitivement très grands, La population de cette
tOlOuIe Venue des Etats-Unis set-ait étonnante et capable, dans quelques années, avec

du pays protecteur, d'anéantir Pempire espagnol en Amérique. Cela non
beule'n rêmement avantageux pour

'But étendrait l'empire britannique, mais serait ext
nation. Elle pourrait tirerdes provinces méridionales de l'Amériquodes sommes

ýý1,ez -foi-tes Pour lui permettre de réduire de beaucoup, dans la cours de quelqueslifinées la dette nationale. Sous son gouvernement, les indigènes seraient heureux,
Il peuple indolent et servile ils deviendraient de bons et laborieux membres de

-L'eUlpire britannique embrasserait alors tous l&-, climats et toutes les variétés de
P7"duits que la terre donne. Cela lui donnerait une supériorité décisive dans la

de l'empire du monde et il pourrait devenir l'arbitre des nations de la terre -

1> aux "In.e Pourrait parcourir en trioMDhe le grand océan occidental et dicter des lois

bû "at'Ous (lui le bordent. Cela éclairera'it, en leur apportant la liberté et le
"41111r des millions d'hommes maintenant dans une servitude presque intolérable,

OPP6"ait le champ des recherches, répandrait la bénigne influe c de la religion
1ý6t16ýne et produirait les plus grands événements, tous tendant an bonheur du

e"ýehuMain. Une révolution féconde en de telles conséquences bienfaisantes peut
off, frais qu'il seraitectuée dans le cours- de dix e quinze ans, et à Si Peu de

19ne de les Opposer à la grandeur du but. L'accroissement rapide de la population,
du sol et la facilité du transport au mOYen d'un e rand nombre de

V'ères il i ýables qui entrecoupent ce payiq et communiquent 1 une avec l'autre,
t bientôt aux citoyens de fiaurnir d'amples Secours eu Provisions à une

ilOrnbreuse dans toute partie des provinces méridionales avoisinant les Côtes

e tlanti ne. De ce quartier les Espagnols sont plus vulnérables que d'auc .un
'et le Mécontentement général des Indigènes à l'égard de leur goijvernenient

circonstance favorable. Le fait que vous étes ........ m'a induit à mettre
Glas con nee la plus i1limitéeý Vous devez comprendre qu'une révélation à

411 e tO en des Etats.Unit; ne produirait rien de bon, bien qu'elle pourrait avoir
t de: ýnefaire tort. je ne pense pas qu'en fin de compteu un établissement du

Ilee de celui là poUTait Ddire à 1,TTnIon üttuéricaine, qnoj u7il pourrait affecter les
elques individus concernés dans les terres de 'ou et. D'aprés les nou-
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velÏes d'Europe, il est tout probable que des hostilités sont commencées entre lAI
Grande-Bretagne et l'Espagne ; si tel est le cas, le temps actuel est le plus favorable.
Je désirerais avoir votre avis sur le s1ýjet, autant que la convenance le permettraý
ainsi que votre influence, pourvu que vous pensiez que l'objet puisse être atteint.
L'établissement projeté est en dehors de la jurisdiction des Etats Américains, sur lee,
côté occidental du Missi i et au nord du Missouri. Une communication ultérieure,
sur le sujet pourra être Ime plus tard.

Il j'ai raison de croire qu'il y a eu ce printemps, dans les deux chambres, de&
débats animés sur l'augmentation de l'armée. Les pot-tes du rénat sont toujour"s
fermées; les galeries de la chambre des représentants ont été évacuées pendant les
débats sur cette question. On nomma un comité iýollectif qui arriva à un corn-
promis en diminuant le nombre de bataillons qui devaient être levés, et en accor-
dant au pré,4ident le pouvoir d'appeler la milice de la manière prescrite par l'acte
pýassé sur ce sujet.

Lorsque le général Washington vit Comment cette affaire devait probal t <

se terminer, il changea son plan, envoya le colonel Willet au pays des Cris, avfXý
instruction de chercher à pénétrer jusqu'à McGillivray, ce qu'il fit à grands risqué$
à travers un désert de plusieurs centaines de milles, avec des lettres du Présideni
contenant l'assurance de sa disposition à faire avec eux une paix durable et hono-
rable, et dans ce but, M. McGillivray fut invité à venir à New-York avec plusietu«S
chefs. A l'exception de quelques compagnies qui sont sur les frontières de lit
Géorgie, les forces militaires actuelles seront employées dans le territoire de
l'Ouest; mais de quelle manière, je ne puis m'en assurer à l'heure qu'il est. Il ewst
possible que cette question n'ait pas encore été décidée, car le gouverneur St-ciair
vient d'arriver de ce pays-là, et on peut s'attendre à ce que son'opinion sur lee
affaires des Sauvages ait un poids considérable. On peut, cependant, former une
conjecture sur leurs dispositions générales d'a ès une demande de provisions
rations faite par le département du Trésor lette demande indique une variété de''
lieux où les dépôts doivent être faits, et en sus dé ceux des années précédentes, elle
mentionne les rivières Margot, Yazous et Tennesscel en remontant cette dernière

"jusqu'à Bear-Creek, d'où l'on peut conclure avec raison que les postes s'éteiidi,ýon.,tv,
jusque sur ces voies de communication.

Il Je n'ai yas en de relations avec M. Samuel Street, l'agent des Cinq-Nal
mais j'ai raison de croire que les rapports faits sur lui sont très exacts.,,

Ayant entendu dire ue le gouverneur St.Clair avait affirmé depuis -son arri,
vée ici que les Sauvages %u territoire de l'Ouest sontýpIoussés à continuer lellm hog',

sous la pretection du Détroit, achètent leuM,
tilités parce que des commerçants qui, te,
prisonniers pour une certaine somme et les contXaignent à se réduire par contrat à ,
une servitude limitée, afin de se renbourser et à des conditions désaventageuse11ý ,,

j'ai jugé qu'il était important d'en venir à une explication avec des messieurs cont-,
titués en autorité ici relativement à des procédés de ce genre, quoique les ofil ici

_q de 'Votre Seigneurie ne soient n,du gouvernement du ]Roi soumis aux ordre -n
directement impliquéa dans cette affaire, C'est pourquoi j 1 ai expliqué l'affaire à 71

lien ajoutant que je dési mis d'autant plus le faire que ce que je venais de lui an n -
ne reposait pas seulement sur la rumeur publ1qu0ý mais m'avait été dit en pr enot,
de plusieurs personnùs ce matin-là m@nýe, partun oicier attaché à la personne deutL
Président et qui a dit alloir ses lieffligtements du gouverneur St-Clair 1

. 1
même. J'ai averti 7 qu'il étaitrisma con aismee que des prisonniers avaientà
en réalité achetés des Sauvages a des monnes du Détroit, mais que cela B'éts
fAit d'après des pýincipes honorXrýeý» ýet d'accord avec les sentiments d'htimanÎ
généraux; qu 1 unjeune homme, un habitant du Kentucky, ainsi acheté était arri...:
ici dernièrement en retournant chez lui, mais que je ne l'avais pas vu, et qu'uP

f ai-eille conduite était auiasi contraiW aux di@posiitons de Votre Seigneurie, qil
'esprit général des. instructions données par Votre Seigneurie aux officiere d

:4,M$ dý en haut. 7 m'a assuré qu'il n'avait pals lui-même entendu parler di
mais que le gouverneur StýCliir avait communiqué plusieurs choses relat,.;,



ment aux excès commis par les Sauvages et que le gouvernement ne connaissait
Pa-8 auparavant que bien qu'on n'eût pas frappé de grand coup, la chose avait

cependant de l'importance; que les conversations avec les Sauvages n'avaient fait
YOlr rien qui dénotât de l'hostilité à l'égard de notre gouvernement; qu'ilî avaient
dit, en effet, lorsqu'on leur avait fait des propositions, qu'ils devaient consulter

leur . re au Détroit, mais rien de plus.
7 a ajouté qu'il était probable que dans ces circonstances, des mesures seraient

bientÔt prises pour envoyer une expédition dans cette région du pays des Sauvages,
et il m'en parlait pour prévenir toute alarme dans nos postes, tout en se fiant que

parlerais pas ici. Mais il n'a pas dit contre laquelle des nations au delà de

10 on se proposait de diriger cette expédition."

No 25.-LORD DORCHESTER A M. GRENVILLE.

(Archives canadiennes, série Q, n' 46-1, page 73.)

MONSIEUR, 
'QUÉBEC, 25 septembre 1790.

J'inclus quelques nouvelles communications reçues le 22 du courant.

Je rsuis avec beaucoup de respect et d'estime, monsieur,
Votre très obéissant et très humble serv teur,

týè8 honorable DORCHESTER.

WILLIAM WYNDHAM GRENVILLE,

rr -Hier au soir, 21 a fait voile pour Londres. il est très estimé du Président

0 est un homme assez instruit, gauche de sa prsonneet de manières, un peu vain
Aýt sujet à nourrir une haute idée de sa pro re importance.

ýc sj " 22 fera voile demain pour Londres. K monsieur n'e8t, Pas regardé comme

ý1 entendant aux affaires politiques ou comm8VeialeSý et il est compris qu'aucun
ý4lai17e n'est attaché à son emploi."

No 26.-LORD DORCHESTER À M. GRENVILLE.

(Archives canadienne, série Q, vol. 49, p. 82.)

73.) QUÉBEC, 10 novembre 1790.

MONSIEUR

Inclus certaines communications reçues le 27 et une nouvelle suite de celles ci

119 30 du mois dernier. (À et B.)
Je suis avec beaucoup de respect et d',,time, monsieur,

Votre très obéissafit et très humble serviteur,
DORCHESTER.

' -l tPës bonorabi
GRItN"VlljLB.

'IL L8 général St-Clair est retourné à soi, gouvernement après un séjour très court,
ýn1 let Or' Peut en croire la; rumeur on fait des préparatifii considérables pour la

aVeclles sauvages. M. StwChtir, quand il étaitieune, a été officier au service
mière armée américaine. - Ce n'est pas

e 1ý tt ensuite major général dans la de] a 8 es
Omme qui s'eâtýnd beaucoup aux sfraires militaires Ou (ýviles; m i il t

6 comme un offleier ferme, expérimenté, et, de bonne réputation. Le brigadier

ina'Ziccommandant en second s'est tenu- d7habitude au fÔrt Ptt- Quoiqu!il lie
1 est goùvent ivre. Les majora Wyllis et

408 1189 d'intelligence, on dit ýqu'il
Ivo ic! suýtout, qui commande l'artillerie,

'aghty'sont des officiers de mérite; celu
hOmmecapable et de talents. Ces Messieurs sont tdus dans les troupes coati-



156

nentales ou régulières; mais beaucoup d'officiers, qui sont établis dans différen el"
parties du territoire be l'Ouest, ont de l'activité et des connaissanees, et seraient
propres à conduire avec fermeté et habileté des corps de miliciens intrépides.

Il Les effets d'habillement, provisions et choses nécessaires pour les troupes,
régulières ont été envoyés dernièrement d'ici à Philadelphif par eau, en destinatiol,
du Fort Pitt. S'il a existé une cordialité particulière entre le gouverneur St-Claiv
et les Espagnols, je suis convaincu que cela a dû être sans l'autorisation de CO

CI f ouvernement. 11 se t'ait depuis quelque temps un commerce de contrebande dans
'article du tabac entre les colons de l'ouest et l'intendant de la Nouvelle-Orléansý

Plusieurs individus y sont intéressés. Ce négoce est préjudiciable au revenu espaagno)i,
car on paie un haut prix pour le tabac descendu par le Mississi parce qu'on
présume qu'il est le produit de la Louisiane, et on l'envoie à la vieffiié Espacne au
compte de la Couronne. Mais cela, aussi bien que toute autre facilité accordée,",

àUý.o ard'hui par les Espagnols pour les exportations des colons de ]'Ouest, est tout,ýý

ait insuffisant pour sAtisfaire aux aspirations de cette région, qui se developpeeti
est prête en ce moment à ouvrir le Mississipi par les armes; et je ne suis pas sanS

CI avoir l'idée que ceci aurait eu réellement lieu dans quelques mois malgré les effortý
du gouvernement général pour l'empêcher, si l'Espagne avait été engagée dans ulio
guerre, et pourvu que les expéditions contre les Sauvages dont on parle maintenant,'

C réussissent.
CI Les habitants du pays de l'ouest veulent que la Nouvelle-Orléans tombe en

notre possession, car cela sera pour eux le meilleur moyen d'avoir un bon
Cg pour leurs produits. 1

CI La population de l'Atlantique en général désire que la naVigation demeul'e
CI ferméle, parceý qu'elle redoute la concurrence, spécialement sur le marché dom"
CI Antilles.

Le gouvernement exécutif désire en avoir lui-même la possession, afin de
rattacher et consolider les deux côtés des monts Alléghanys, sachant que, quoique

les exportations de l'ouest doivent trouver lent- sortie par le -Mlssieipl, ses impoi',
tations seront certainement transportées par voie des Etats de l'Atlantique. lia
libre navigationde ce fleuve, qu'elle ait été assurée par la possession de la Non-
velle-Orléanis ou par l'érection d'un poste en un lieu préférable, aurait été, yen sUisýýý
convaincu, entre tous autres avantages, la plus propre à induire les Etats à prendre
une part active contre l'Espagne. Il ne désire pas pour le moment avoir auculle

CI île des Antilles, convaincu qu'il est que les Etats n'ont pas de marine pour la, prO',,
CI téger. Ces remarques s'appliquent au gouvernement exécutif.

CI Je n'ai pas pu savoir si quelque traité ou quelque, conférence avait ou lieu sut,,
la rivière Wabashlou si aucun agent espagnol a été là.

il je suis confirmé dans mes idées à l'égard de la population maritime de
",Nouvelle-Angleterre, dans le cas où une rupture avec l'Espagne aurait réellerné1U1tý

eu lieu. Je lie crois pas que iii le gouvernement général ni les gouvernements de
Etatis particuliers auraient réprimé l'esprit çorsaire de cette population entreprO&
nante et intrépide, qui a soufflert plus de ý l'Acte d'Indépendance qu'aucune aut
partie du pays, à cause de la ruine de son industrie-(la construction des naviresh'
et de l'effet que le démembrement de l'empire a produit sur son commerce d'huil
et de -poisson sur les marchés étrange S.

" Aussitôt que le discours du Préei oint à lia législature, lors de l'ouve.rture de
dernière session, eût été connu en 1joliaitéle, discours qui recommandait, parmi unO,
variété d'autres objets, l'adoption de mesÎtres polir consolider les dettes publiquese
la maison de Van Stapphuret écriýit,,Su secrétaire du Trésor et offrit d'ouvrir 111l",
emprunt jusqu'à concurrence de trois millions de piastres pour l'usage des, Etawo

t un intérêt de cinq pour ce usCri
qu'ils garantiraient; elle demandai iit pour le8 so
teur8, et une commission additionnelle pour son propre risque et son travail.

49 a prétendu ici que le colonel Humphries est allé en Europé pour négocier cO
affaire; on suppose d'un autre côté que le but de son voyage est en Angleterre.

Le colonel Walker., qui a été aide de camp du général Washington pendant
41 guerre, est parti dernièrement d'ici pour Londres, Ce monsieut est 1 officier "d
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Marine de ce port, ses manières sont fi-anches et simples - c'est un homme de sens
et de jugement, et supérieur à 21 sous plusieurs rapports. M. Walker est

4i,-&"glais de naissance. quoiqu'il ait été ici pendant plusieurs années, et son ère,la que quesvivement depu' f,-ai est brasseur prés'du pont de Knight l'engageait
années à lui rendre çisite, ce à quoi il a en'fin consenti. -Que H, Walker soit chargé
de quelque chose d'un caractère public, c'est ce que je ne sais pas mais il a toujours
ýté daný les meilleurs termes avec le Président."

23 est un hoffime habile, mais porté, en certains moments, à trop s'abandonner
il' Qu'e iUlPressions de son esprit.

D'après la réponse du due de Leeds à la première demande de 23, j'avoue que
l'avals pas Une opinion favorable de la perspective, quoique cette réponse était

"il, d'être décisive. Le paquebot de juin nous a apporté des rapports de ses entrevues

avec X Pitt ; et d'après la narration que 23 a faite de ce qui s'est passé, il Y a eu
da"s sa conduite en cette occasion quelque chose que, je l'avoue, je n'approuve pas
,,,tièramet.

me semble qu'il est possible que 23 soit parfois sorti d'Angleterre est-il

en France ?

Pas que je sache ; et si 23 a cultivé une intimit6 avec les ministres de quelque
puissance en Europe, ou a été la cause de soupçons Dour cette raison par

orth laF"ance Quà an autre pays, il n'était pas autorisé- àle faire. Ilme revient
était très intime avec Monsieur de la Luzerne., l'ambassadeur de France main-

nt à Londres, quand celui-ci étaitministre en ce pays. il est possiblequ'à cause

c'ette circonstance il y soit allé plus fréquemment que la prudence ne le lui pros-

't, et la connaissance de ce fait a pu produire plus de réserve do la part de votre

lli8tration - Ces idées me f rappent, quoique je n'aie pas de raisons positives pour

appuyer.

]Désire7-vous avoir l'une des Antilles ?

o réponds sans hésiter, non, nous ne le désirons pas, nous n'y songeons pas.
ési'ons avoir la liberté de trafiquer dans ce quartier-là, du moins c'est déci-

'Ont mon opinion ; nous regarderiolis' la souveraineté de l'une des Antilles
tam puis vous assurer que

'e un fardeau. Nos territoires sont déjà très vastes, etie
oir des possessions las loin au nord que nos frontières actuelles serait

6 comme une source ý'embarras, exc&pté quant auxforts- Je ne puis donc

ce Aijet de sérieuses difficultés avec vous. Quant à ce qui concerne le sud,

e4s "'est pas du tout le même. Nous cherchom à nousprocurer des moyens d'écouler

eePertations de notre pays de Voumt et il faut que nous l'aYOns. Nous ne pouvons
"aý'5ttre que la navigation du Mississipi p3ste longtemps dans son état actuel. Ce

fSýlý est en ce moment prêt à pouvrir sil rencontrait le moindre encouragement,

songeons indubitablement à nous emparer de la Nouvelle-Orléans.

epuig mon arrivée ici je me suis £ait un devoir de garder le silence le plus

la au sujet de 23. Cependant, j'ai eu plus d'une fois lOccasion d'entendre ses

nt8 et ses connaissances mentionner son 'nom, leur conversation& voir que 28
,ie 

s, Monsieur de la
t't"è's estimé à Londres, qu'il fréquente pambassadeur françai

"47fl"16, et M. Fox, qu i a déclaré etre fort charmé de son caractère et de sa com-

Ou'i c'est ce qu'on rapporte. je crois que cýest vrai Jusqulà un certain point.

'Plus porté à penser de cette façon à cause -d'extraits de lettres de 23 que J 1 ai

Set dans lefJquGllesý il fait entendre que telles -et telles étaient les opiniâs de M.
ur e4rtAins sujets particuliers, et à cause de l'intimité qui a existé ici autrefois

2? et Monsieur de la LuzerneY au'ssi bien que diaprès le genre de politique de

,,:n,>ndant la guerre, sa réputâtiQn en général et ce que je connais de 23 'lui-



Je ne mets pas en doute la sincérité de ce monsieur ew poursuivant les objeùs
oinsý mais - franchement, je doute un p n-

confiés à ses s pour vous parlet en de sa PrU

dence. C'est là son côté faible; car sous d'autres rapports c'est un homme de grand

génie, sujet cependant à se laisser influencer de temps à autre par son imagination,

qui l'emporte quelquefois sur sa discrétion.

M. Fox est un homme très habile, généralement respecté, et sa réputation,

d'homme d'Etat est connue du monde entier. Mais tout en Piofessant tout le re-

pect o8sible pour M. Fox et aussi pour Monsieur de la Luzerne, c'est àà vous à*ý
ielconsiséreri jusqu'à quel point un homme occupant la position de 23 devrait former

des liaisons intimes avec des persoiinesoccupant des charges politiques publiques,,'
à moins qu'elles ne soient dans le gouvernement."

Je partage entièrement votre opinion, et c'est, entre autres raisons, ce qui

fait observer qu'il est fort à désirer que cette négociation soit transférée au siège de"'

notre gouvernement. Cependant, nous n'avons après tout aucune raison de doutelr

des bonnes dispositions de M. Pitt envers nous; au contraire, il a paru personnel:,
ment disposé à nous accorder plus que les autres membres de votre cabinet ne

saient utile pour vos intérêts commerciaux en général. (p. 83.)

B.

L'idée d'une paix av«eel'Espagne a causé un.mécontentementgénéral. La pop

lation maritime d'ici et de la Nouvelle-Angleterre a été contrariée dans ses projet4

de faire des courses ; la classe agricole a été trompée dans son espéra ce d'avoir

hauts prix, pour les grains de toutes espèces; les marchands et les armateurý,,

"$'étaient flattés que cette uerre leur aurait donné une part dans notre trafic, et ug"'

1, commerce profitable avecies Antilles espagnoles. L'enthousiasme de cette classcý

"de gens qui sont par principe attachés à la gloire et au bien-être do pempire, aétý

Il monté à cette occasion jusqu'au degré de l'extravagance ; -ces gens pensaient qticý

nous aurions dû profiter du moment actuel pour détruire la marine espagnole, 00,

qu'ils s'imaginaient être une chose facile, et ils s'imaginent avoir découvert Ut,ý

II;ýprrit de modération'de notre part dans cette crise, que la éonduite (le la Cour.

C C d id nejustiflait'aucunement à cause de la part que cette cour avait prise da

la dernière guerre. Les gens de l'ouest s'attendaient à notre possession immédiat

de la Nouvelle-Orléans ' qu'à tout événement ils rog'aiýdent comme la plus impo

tante pour eux. à cause de ses effets attendus sur leurs exportations, et je gouvern

ment de ce pays était heureux d o or à tousces objetê, excepté au breinie

redoute aussi bien que l'impatience tu peuple de l'ouest, laquelle peut l'oi 'Oý peut ajouter à ces Zlprématurément dans des hostilités avec l'Espagne. )inýid

rations l'importance croissante des Etats auprès des puissances belligérantes. S'i

préféraient la paix, leur choix était parfaiteinent libre ; dans le cas-où leurs ilit

rôts auraient pu être favoriséB en prenant part à la guerF02 ils pouvaient espére,

que l'Espagne, pour seassurer leur amitié, 'auluit pi' leur accorder la Davig i

libre du MÀssissipi; sinon, que nous eurionq pu non@ rendre maitres de la 0

velle-Orléans ; ou si ni l'un ni l'antre tle ces événements n'avait lieu, que là m0*6
1 e par la guerre, qu'elle auraii

chie espagnole aurait pu être tellement J.ars Ysé r-g; ib 1

ga >frontière américaine du nord sans déférise si même il. ne lui artivait, pas.de Pi

grand malheur. Toutes ces perspectives et d'autres auxpelles je suis étrang

Ilee sont évanouies lorsqu'il parut que la paix publique devait être rétablie.

7. J'ai donné déjk une explication: complète de mes opinions sur les aven

mutuel$ qui doivent résulter pâur ]et deux pays d'un rapprochement daim les afffra

commerciales. D'abord, en matière de commerce, les nations étrangères sont guid

seulement par leurs intérêts respectifs en tout ce pi peut concerner lem rappo

Batre vous et nous il y a d'autres raisoris: dane l'origine un seul et môme peuplé, il

avons une similitude de goûts, dé langages et de mSurs. Vous avez une gr$
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aixtille commerciaie et un immense trafic; nous n'avons Pas, comparativement, de

aPItal commercial et nous sommes un ]peuple agricole mais nOt-re Pays augmente,
110'[18 serons de grands consommateurs, nous avons de la préférence pour vos manu-

faetures et nous sommes sur la voie de pouvoir en payer les produits. Vous avez

essions considérables en Amérique et aux Antilles; notre amitié ou notre
inuosspeut bientôt devenir importante par rapport à leur sûreté, et je ne puis pré-
loir de raisons sérieuses pour un différend national entre nous. Je ne pense pas que

1ë Postes militaires puissent être considérés comme étant ut, sujet de discorde, car

'111UR n'avons pas le moindre désir de posséder quoi que ce soit un nord de nos fron-

tières actuelles telles qu'établies par la paix; mais quant à la navigation du fleuve

eississipi, nous devons l'avoir, et bientôt et je ne pense même pas que la simple

'v'gation serait suffisante il faut qu'elle Dons soit assurée au moyen d'un poste à

l'enbOuchure du fleuve, soi't à la Nouvelle-Orléans ou quelque part près de là. On

que le gouvernement espagnol est disposé à changer son système, mais j'en doute,
Parce que cela est trop différent du caractère national.

Vous savez qu'il y a deux parties parmi nous. Il y a des gens qui pensent que
11ous devrions être le plus 6 troitement alliés à la France, et que le pacte des Bourbons
'foul'nit un exemple que nous devrions suivre. Il y en a d'autres au moins aussi

ilorabreux et aussi influents, qui préfèrent une alliance anglaise. mais -l'état

aQtuel de la Grande-Bretagne et des Etats est favorable au parti, et

1ýel11i-ci met du zèle à exploiter ce fait. C'est donc maintenant 1. Premier

net' l'affaire sérieusement et sans passion, et je désire que cela soit fait sans perte de
Atni

Nous nous considérons tout à fait libres d'a>gir à l'égard de l'Espagne de la Ma-

sa plus avantageuse à nosintérêts, même de porter la guerre à cette PuifflÊûeý

pensons qu'il est utile de nous associer à vous.
'Quand M frontière

John 
Jay 

conversa 
avec 

le comte 
d'Aranda, 

à Madrid 
des

l'Espagne et les Etats Américains il invita le Winte à -déclarer quelles étaient

les bornes réclamées par son souverain.' Le pinistre espagnol traÇ8 une ligne sur
la Carte depuis la tête de la navigation sur la rivière Sainte-Marie jusqu'aux bancs

de IIOUles sur la rivière Tennessee, et en suivant son cours ainei que celui de 1 Ohio

en aval jusqu'à leur jonction avec le Mississipi.

Les commissaires du Vermont et de Newý-York se sont s éparés hier, et on dit

l'le ce qui suit est une esquisse de leurs défibérations.
ý,q " L'indépendance du Vermont est reconnue par cet Etat, et la frontière de 1788

garantie à l'exception de l'île La Motte sur la lac Champlain, qui est cédée à

'jý W-york. Les Octrois faite par le New-Ham Shire sont r ardés COI
et ex, ce qui concerne 2 eles terres au Vermont

les citoyens de New-Yor qui tiennent
les commissaires du Vermont ont engagé

vertu de lettres patentes de New-York,
l'i'r législature à payer à la législature de New-York trente mille piastres en quatre

81undes, les Occu ants des terres en litige devant donner dix cents par acre aux

de ýew-York." (P. 93.)

No 27.-LORD DORCHESTER GRENVILLE.

(A-rehives canadienna, série Q, vol. 4p'.p. 172-)
QrrtBzc, -novembre 1790.

xolçsmuR,-Jlinelus une -nouvelle continuation de certaides communications

le li du courant.
Je sais avec beaucoup de res -t et d'estime, monisieur,

Votre taès obéissant et très humble serviteur,
DORCHESTER.

très honorable
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7. J'ai conversé avec M. Sargent, secrétaire du gouverneur St-Clair, des affaires
du territoire de l'Ouest. Il m'a dit qu'on avait déjà constaté qu'un, commerçant avait
fait l'acquisition d'un prisonnier des Sauvages et qu'un autre avait acheté, à une
certaine distance du Détroit, du butin d'une troupe de Sauvages qui revenait des
frontières. Mais après tout il n'y a aucun fondement sur lequel puisse reposer l'idée
que vous les soutenez dans leur hostilité à notre égard. Cependant, vu l'état critique
des deux pays, laprudence devrait, s'il m'est permis de liý dire, vous engager à donner
à vos officiers au Détroit les instructions les plus strictes.

Vous partez d'ici pour Philadelphie. S'il arrivait quelque chose dont je désire-
rais vous faire part, vous pourriez m'indiquer un mode de le faire par lettre ?

Cela serait hasardeux ; il me semble qu'il est nécessaire que je vous voie.

Les choses portent l'apparence lie la guerre d'api-ès les nouvelles qui nous sont
arrivées hier par le paqnebot."

J'ai vu la décision prise par l'Assemblée Nationale le 25 d'août relativement au
Pacte de Famille. L'appui cordial de la France paraît être en ce moment fort dou-,
teux. Je ne puis m'empêcher de penser que l'amitié de ce pays n'est pu saw impor-
tance pour vous même aujourd'hui, et qu'elle en acquerrà infiniment plus. Les
ressources de la France et de l'Espagne seraient très importantes si elles étaient bien
administrées, et la possession de l'affection et de la bonne volonté desUats peut avoir",

du poids dans les affaires politiques. Je arle certainement avec beaucoup d'hésita-
tione à cause de mes préventions' naturelles en faveur de ce pays, de ce qui devrait
être votre politique par rapport à nous ; mais je su .is porté à croire qu'il po tirrait voue
être avantageux de nous ouvrir les Antilles, sauf certaines restrictions, au commen-
cement d'une guerre. Cela vous fournirait des provisions très abondantes à bas prix.
Je ne fais qu'émettre cette idée telle qu'elle me frappe; cela pourrait durer quelque
temps à simple titre d'essai.

CI Je suppose que la Nouvelle-Orléans est d'une grande importance pour vous ?

L'accroissement rapide de notre pays de l'Ouest est tel qu'il nous faut en occuper
le débouché dans Un trèS COUrt espace de temps, quelque soient les intérêts individuel6
qui s'y opposent. L'avantage général des Etats l'indique de la manière la plus
évidente.

cc je ne puis m5empécher de penser qu'il serait grandement .1 l'avantage de votre,
territoire de l'Ouest si vous concluiez une paix juste et honorable avec les Sauvage6
en-dedans de vos frontières. Je suis porté ül croire que dans une lutte avec ený4
vous auriez plus à perdre qu'eux."

Il est conforme à notre système de terminer.le8 différends avec iles Sauvages par
des arrangements. Dans le cas actuel, Mý St-Clgir avait fait plusieurs arrangements
préalables, et les choses avaient été si loin' que le gouvernement général ne pouvait
opposer Bon veto à cette affaire sans désobligýr notre population del'Ouest. Une tribl
a quelques sujets de plainte, les autres n'eý ont pas, La saison est un pou avan.céee

.et il est possible que les expédition$ actuelles n'auront pas beaucoup d'effet, LmLïzelliàý
elles feront voir la disposition de notre gouvernement. La milice est nombreuse et
!a perspective d'une campagne de bonne heure l'an prochain peut créer une bonnêý
impression. Le général Clark me dit que. les Sauvages dans cette partie du monclq
ont l'habitude d'enterrer leur grain pour le cacher, et qu'ils lefont avec beancoup-
d'adresse, et en conséquence ordinairement avec succès.

Il est maintenant probable que nous aurons une guerre avec l'Espagne, et pw'
àible qije nous en ayons une avec laTrance. J'espère que cela n'interrompra
la tranquillité dans laquelle nous vivgna avec vous ?



4il-aèrs.Je vous exprime smplement mes pnoýidvdule.I em
9erbl pasd'près l'état actuel des choses, (lue nousnsiéeosq'lnuanob
de onsParge avec la France dans une luftte dans lqel lenes uaxlar
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Il existe de graves mécontentements en (ýéorgie, on conséquence du dernier
traité avec les Sauvages Cris.

Le gouverneur espagnol de la Floride Orientale a récemment rendu public an,
ordre de la cour de Madrid, daté du 17 mai, concernant les nègres, qui dénote uaO'
meilleure disposition de la part de ce gouvernement envers les Etats d'Amériqucý1'
La proclamation sur ce sujet a été imprimée dans les journaux."

No 28.-ENTRETIEN CONCERNANT LE PAYS DE L'OUEST.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 50-1, p. 97.)

PHILADELPHiE, 31 janvier 1M.
ENTMTIEN:-M. IlaMiltOD, M. William Macomb, du Détroit, et le lieutenant"

colonel Beckwth.
Lt-col. B.-M. Macomb, je pense qu'il est de l'honneur du gouvernement (lu 1104

dans ses intérêts, et aussi, je ci-ois, dans les intérêts de ce pays, que l'état véritable"
des choses au pays de l'Ouest devrait être connu; et s'il y a des malentendus ou d&'
erreurs provenant de faux renseignements, il semble désirable qu'ils puissent êtit'
expliqués. Sous le coup de ces impressions et avec la permission de M. H-, JO
vous poserai quelques questions, et si vous n'y avez pas d'objections, j'espère qt1eý
vous y répondrez en tant que cela sera compatible avec ce que vous en connaissez.

M. H.-Je serai heureux d'entendre tout ce que M. Macomb peut avoir à
sur ce sujet.

M. kacomb.-Une conversation à ce sujet eut lien entre le It-col. Beckwith
moi pendant notre voyage de New-York ici, il y a quelques jours. Je suis tout àfWý'
disposé à communiquer tout ce que je sais sur le sujet.

Le It-col. B.-Vous avez demeuré plusieurs années au Détroit
X M.-Oui.
Le It-col. B.-Quand en étes-vous parti ?
M. M.-Le 28 de septembre dernier,
Le It-col. B.-Avez-vous une'connaissance générale du pays de l'Ouest et dto*e

différentes tribus ?
M. X.-Yai uneýûonnaissance générale de cette partie du pays qui se trouvell,

près du Détroit, mais je suis tout à l'ait ignorant du pays en approchant l'Obit.
sais quelque chose des Sauvages en général et je connais d'une manière partieulièr
plusieurs tribus.

le It-col. B.-Ave7,vous jamais été aux établissements des Miamis qui ont 6
détruits par le brigadier Harmar ? Et savez-vous quelles sont les tribus qui vive
dans ce voisinage?

M. M.-Je suisallé là etjeconnaistrès biep lacontréeaux environs; elle setronýe-
à près de deux cent quarante milles du Détiýoit. Il n'y a puis plus de cent vingt-cifil -
hommes environ qui résident sur cette pointe de terre décrite pal- le général lialýlnàe,4
Dans le voisinage, il y a d'autres Sauvages qui ont obtenu la permission de s'éiahieýý
là il y a environ deux ans, dýns le but de, tratiqiter.

Le It.-col. B.-Connaissez-vous les tka9quatits qui y sont établis?
M. M,- Oui, je les connais très-bien,,ý et je suis très peiné de remarquer le là

eugg dont le général Harmar se sort dans 'ses lettres publiques à l'égard de cea D'
sieurs, car c'est ainsi que je dois Jeâ appeler et que je les regarderai toujours.. , .-- .
villes étaient les principaux postes de trafic de tout le territoire de l'Ouest, et six 0
sept maisons très considérables y ont été établies. Trois de ces messieurs 000
magistrats, et tous sont des hommes d'une réputation sans tache. Depuis la
iiiencenient des désordres commis par les sauvages Wabash sur les frontières
Etats, et qui ont ou lieu, je et-ois, l'année même après la jpaix, ces messieurs Q
recommandé en toutes occasions des mesures pacifiques aux Sauvages vivant dans
Vq1bumge des villes dois Miamis, et ils ont, je crois, délivré plusieurs prisonniers
dépens4 dans ce bat, dane5 le cours de quelques années, jusqu'à quatre cents louiB



Moindre idée d'être récompensés en aucune façon; car ils onL immédiatement rendu
14 liberté à ces prisonniers et les ont envoyés par un pays sauvage ami au Fort Pitt.

Le It-col. B.-Pensez-vous qu'il est possible que ces messieurs aient en aucunternPs ineité directement ou indirectement aucun des Sauvages à commencer ou à
titiller la -']erre avec ce pays? la raine de leur commerce. La guerre

actu est impossible - cela serait
elle des Sauvages sera la cause (le beaucoup de fitillites au Détroit.
21

q1lelqu- H.-Ceci est tout à fait contrait e à l'idée que s'en font nos militaires; mais
o. préjudiciable que soit une guerre à cette partie de votre commerce qiii

end vers l'Ohior ')o petit-elle pas opérer autrement sur votre commerce de four-
hu nord et à l'ouest?

At M.-Nous n'avons qu'un 'poste de trafic dans la directicii de Miuhilimakinacf -Ouest est ill(,Orjnpet il n'est pas de grande importance. Le commerce du grand Nord
de 110118 ail Détroit. 1

-U. -H.-Les Sauvages ont pu être poussés à continuer leurs déprédationm sur
frontières par la v "ý' la(re ; et les trafiquants ont pu

ente facile du fruit de leur pil
'll'ilii intérêt en cela, n'est-ce pas ?

tern M-Certes non ; les Sauvages qui depuis des années sont descendus de
orciporté nombre d'articles des

é autre sur vos frontières, ont, j'ose le dire,
'ilt4b issements. C'est une pratique chez eux d'emporter tout ce qu'ils trouvent; niais

s Jettent dans les rivières tous les meubies trop gros et les hardes dont ils ne peuvent
servir. Ils aiment beaucoup les parures ; ils portent des chemises de soie faites
r0besý de mouchoirs et d'autres parties de l'habillement. Quant aux Chevaux, ilsles gardent pour leur propre usage.

de,4 Le it-col. B.-Pensez-vous que des présents Ont été faits aux Sauvages aUX Villes
kiamis l'automne dernier ? Ou avez-vous jamais entendu dire que, des présentfý

ont été faits là par ordre du gouvernement ?
M-Jainais, j'el, suis convaincu.

Le lt-col. B.-Où les fait-on ordinairement ?
e. M.-Autrefois c'était au Détroit; mais depuis quelques adnées ou a trouvé

IP'il était incommode de les livrer là, et ça été la pratique régulière de les donner à

ielnbonehut-e de la rivière Miami, là où elle se jette dans le lac Erié, à pi-ès de qua-
ý'4tO milles du Détroit et à deux cents des villes détruites.

Le It-col. B-Pensez-vous que notre département des Sauvages au Détroit puisse
onner des présents sous une forme quelconque aux sauvages, sans l'ordre ou l'ap-

ýý6bQtion de l'officier commandant en ce lieu ?
ansM.-VOus savez très bien qu'on ne peut rien sortir des magasins du Roi 6

ýProbation de l'officier Commandant les troupes, et on ne peut faire de présents

el, présence d'un certain nombre n'officiers de la garnison chargés de ce service.
ce qui eut lieu l'été dernier lorsque sir John Johnson éwt là. J'étais avec lui

ýOtte circonstance à lyembouchure de la rivière Miami déjà mentionnée, quand l'a

4 d'une vaste étendue de pays fat conclue. Sir john Johnson saisit chaque
asion de recommander la - dans les termes les Plus ViA- JO ne Puis m'empé-

aussi de remarquer que t général ffarmar n'a pas attaqué les tribus les plus

ýi1cs; au contraire, je pense que le plus grand nombre dos Sauvages établis autour

s.%"1108 des MiRmis étaient disposés à être paisibles.

At -U--NOUB avons envoyé quelqu'un aux villes des Miumis Pendant l'été P e

faire lusieurs offres auxquelles elle donnèrent des réponses hostiles, et cool

etroina ?a direction de l'expéditioncontre elles.
Jf'.M.- Je dois penser que les Sauvages établis sur la Wabash étaient infiniment

Ils hosti1esý et j'ai compris que le major Hamtiamock les a trouvés tels.

H--Cetoflftcier détruisit certaines villes et en a épargnéd'autres àcause

id es qu'il se fit des dibpo8itions de leurs Possesseurs.
Le it-col. B.-jai encore une-q-ueetion % poser et c'est tout à fait une question

inion. Quels sel-ont, pensez-vous, les Offýts de ela récente expédition contre.lés
Ils de Sauvages en général ?
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-M. M,-Leur succès extraordin aire, et le fait qu'ils n'ont perdu qu'un
homme dans le premier engagement et neuf dans le second me portent à croire qu'ils
deviendront infiniment plus indociles qu'ils n'étaient autrefois, et on peut s'attend"e
mainienant à ce que les tribus qui ont souffert s'unissent aux autres, quelles qu'aient
pu être leurs premières dispositions.

M. ff.-Il en sera ainsi, et nous en avons déjà vu les effets d'après les dernières
relations reçues de ce pays-là.

M. M.-Si le général Harmar, lorsqu'il est ai-rivé aux villes des Miamis, avait,
lieu de les attaquer et de les détruire, envoyé un message et demandé aux SAuvageg'
de faire la paix, il aurait pu, selon moi, l'effectuer facilement, et cela aurait été CI,,
meilleur moyen que d'envoyer un seul mei,ýsager.1 M. H.-Je pense que cela n'est pas improbable. Cette conversation a jeté une
nouvelle lumière sur plusieurs choses du pays de l'Ouest,'et elle m'a £ait beaiicolllý"ý
(le plaisir.

NO 29.--HENRY MOTZ AU LIEUTENANT-COLONEL BECKWITH.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 50-1, p. 72.)

QUÉBEC, 10 février 1791.
MONSIEUR,-Lord Dorchester a reçu votre lettre de janvier dans laquelle vo(181

donnez à entendre que l'emploi de son influence sur les Sauvages de l'Ouest po1Jr,ý
amener la tranquillité (rén6rale, serait considéré aux Etats-Unis comme un acte
amical, et qu'il y avait une disposition à garantir à ces Sauvages la possession de
leurs terres et à prendre tout moyen honnête de les rendre paisibles et libres.

Sa Seigneurie déplore beaucoup les hostilités actuelles et désire qu'il soit biexe,
entendu qu'il lui plairait beaucoup de contribuer à mettre une fin à ces calamités.

Mais la question reste là, car le moyen d'opérer un arrangement ne dépend PO
de lui-même.

Vous verrei facilement que Sa Seigneurie ne peut faire aucune démarche sallei
être autorisé par l'une ou l'autre des parties contestantes, ni sans être spécifiqiiemén,,,,,,
informé de leurs desseins, réclamations et prétentions.

J'ai l'honneur d'être, etc,,
HENRY MOTZ.

Le lieut.-colonel Beckwith.

NO 30.-HÉNRY MOTZ AU LIEUT.-COLONEL BEOKWITH.

(Archives canadiennes, 8.érie Q, 50-1, P. ý3,)

QUÉBzc, 10 février 179 ..... ....
MON CHER COIýONEL,-JO suis chargé d'accuser réception de vos lettres de janvi

marquées K, L, M, et de vous informer le 1lorý Dorchester n'ayant aucune occasi
facile en ce temps-ci d'écrire en Atiglettre, vous laisse le soit, de communiquer
voie directe ce que vous pourrez juger ý.iutéressant, Surtout si la réponse de
Seipeurie à la demande faite pour son intervention auprès des Sauvages conduÎBW,,
à d autres démarches importantes en cette affaire.

M. - parait être surpris d'une bertaine réserve en Angleterre à l'égard
M. M--7-. &Seigneurie n'a eu aucune nouvelle des progrès de sa négotiation, e.:
elle pense qu'il est assez naturel que les discussions avec l'Espagne aient
quel e retard.

qill'y a, en effet, uneýautre cause de l'influence de laquelle, il faut l'ýsyérGre.
est exempt, mais qui, Sa Beigneurie est portée &> le penser, n'a fait qil ýaMý.

depuis la paix contre une union entre les deux, par. Il n'y a pas de dout
plusieurs mesbieurs, et quelques-uns d'un caractère élevé et distingué aux 1
voient à travers les nuages qui ont été soulevés avec tant de persistance pour troin
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occupations personnelles en France. De tels canaux déteignent naturellement
tout ce qu'ils transmettent.

Il n'y a certainement pas de changement dans la disposition de noti-e gouvor"ïllll
nement ù; établir une union amicale entre les deux pays sur des principes justes et'
libéraux. Mais si des vues et des passions personnelles influençaient la négociatio1iiý,
la juste intelligence de nos intérêts relatifs peut être longtemps retardée, et cet inlor-
valle de temps employé par les mêmes agents à créer des jalousies et continuer
faire agir les moyen ; de brouiller les deux pays. La France a de bons monopoles
donner et peut fortifier les mains de quelques individus dans ses propres iiitéii-êtw8î,
mais cela sera-t-il utile aux Etats ? L'ambition etl'avarice sont deux ressorts pilissantË,,
qui occasionnent beaucoup d'agitation dans le monde politique. Les faux rapport&
concernant nos traflquants et le département des Sauvages dans l'Ouest, les idé44
émises au sujet des postes du Roi, etc., l'impatience d'exercer des actes de t3ouver-qi"
noté jusqu'à une frontière imaginaire empruntée à un traité quin'ajamais étéexécutý
découlent tous de la même source. Dans l'état actuel clos deux pays, toute résolutit
prise à la légère est fort injudicieuse, dangereuse pour la tranquillité publiquo, Il a
d'aucune utilité quelconque, si ce n'est pour favoriýer les fins de ceux qui s'efforcû
d'égai or un peuple bien intentionné et de le forcer à en faire un vassal de la France,
1 1 est grand temps que tous les différends an sujet du dernier traité de ppRix soien
iéglés. Beaucoup de prudence et de discrétion ont tenu jusqu'ici les da
u ne tranquillité passable, mais il est nécessaire que les deux partis agissent aveo
même modération.

L'idée de rechercher l'amitié en affaires commerciales par des hostilités commce'
ciales, la crainte que la Grande-Bretagne n'accapare le commerce du monde et le fe-
de la comparer à une grosse baleine avalant l'océan, sont également fantasques
absurdes. La baleine peut-être grosse, mais elle n'avalera jamais l'élément, dia
lequel elle vit, et plus elle est grosý,e, mieux c'est pour ceux qui partagent son anmiiti
Il'est heureux pour le monde en général que la France n'ait pas possédé cette gt'ilf",
deur maritime en sus de tous ses autres éléments de force.

Où trouvera-t-on le plus probablement la sincérité et la générosité ? La FraD
rompra-t-e -Ile le Pacte de Famille en faveur dois Etats, ou est-il ?lus probable q
ceux-ci seront dupés et sacrifiés à ce Pacte en tontes circonstances

Cette espèce d'intervention auprès des Sauvages qui est maintenant décrite 0
existé depuis quelques années. La paix et un règlement amical de tous les différeDd
avec nos voisins leur ont été uniformément recommandés en toutes occasions, 0
même temps qu'on a exprimé un vif regret au sujet des hostilités commises.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HENRY MOTZ.

Le lieutenant-colonel BEcKwiTii.

No 33.-LORD DORCHESTER i'.GRENV,,ILLE.-CExtraits.)

(Archives canadienn4, 'Q' vol. 50-1, p. n)

(N'> 84.) QUÉBEC, 14 juin 1ý9l.
MlLùRD,--Depuis ma lettre n' 82, j'ai reçu de nouveaux rapports du lieutens

colonel Beckwith jusqu'au 15 du mois dernier. Je n'importuneraî pas VO
Seigneurie au' sujet de leur torieur générale, parce que, pour prévenir des reta
il est chargé de vous faire part, directement des Etats, de tout ce qu'il t ja
intéressant; mais une note d'nzie communication verbale occasionnée par ma r
à la.demande d'une intervention auprës des Sauvages de lOuest, et d'une expl eeti
amende par le lieutenant-colonel Beckwith au sujet des faux rapportade la cord
de nos trafiquants au Détroit, qu'il n'a pas probablement transmise, est maintec
incluse.
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4.-ACTE CONCERNANT LA PAIX, AVEC LES SAUVAGES DE L'OUEST.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 50-1, p. 94.)

7- Si les Etats-Unis étaient en guerre avec une nation forte ou respectable, le
erait différent, et une médiation étrangère pourrait être désirable dans Certaines

OnstanCeS Dans ce cas, le mode de, la demande serait officiel, et pal, conséquent

X demande ne serait pas adressée à aucun officier publie de ce pays-là à l'étranger
au gouvernement de notre pays. En cette oecasion-ci l'affaire est inadmissiblé

aolls "a forme actuelle, et je ne pourrais pas présenter un tel document à la délibéra-
du président. lies objets de la guerre sont certaines tribus Sauvages vaga-

ç', Ondes, qul ne peuvent pas être considérées comme occupant la position dans laquelle
lay$tènie tel que celui-ci les placerait. Cependant, il peut être de notre intérêt et
hoire Politique de clore des hostilités qui sont accompagnées d'embarras et de

Aépenses et qui, en effet, peuvent être fomentées par la population de DOS frontières
des Motifs intéressés, car une guerre avec les Sauvages entraine à dépenser de

al,
1'.nt dans lent- région et favorise aussi la satisfaction de leurs ressentiments pal--

lers*
W1 Conseillant le plan d'une intervention ou plutôt d'une recommandation de
de la ule individu, et monjugementpart do lord Dorchester, je n'ai agi que con' 1 .1 .
Porté à cause du sentiment que j avais de la chosé, et parce que J ai compris que

teillOntation d'une guerre co - 1 d'un gouverne-
iýnt mme celle-hà ne serait jamais. digne

comme le vôtre. Au contraire j'ai inféré des explications que j'ai reques
"ýI)tre entremise sui- les affaires'du pays de iouest, que vos intérêts Com-

ý1auX seraient favorisés par le rétablissement de 11, ýaix. Nous saisirons l'oeos-
ýen dans 1 -d des Sauvages

e cours de l'été de montrer une position pacifique à l'égaz
enéral et de ces tribus hostiles cri particulier; nous leur proposerons L'idée de se

Pour discuter les questions qui font l'objet du différent, et si lord Dorchester
qu'a" arrangement et un règlement amicaux seraient une circonstance
à votre gOuvernementý cela Poùýrait aider à y parvenir. En tout ceci je ne

Pal'le pas en ma qualité officielle, quoique je sois sûr qu'il en est Linsi, et que

nIl seulement aiderait à, atteindre le but, mais contribuerait à hâter la décision

S'inestiOns nationales plus importantes auxquelles j'ai fréquemment touché dans
conversations.

N' 35.-LORD DORCHESTER LORD GRENVILLE.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 52, P. 169.)
QuÉBzc, 27 juillet 179 1.

î, -P-incluses sont certaines communications des Etats-Unif.
Je suis avec beaucoup de respect et d'estime)

De Votre Seigneurie le très obéissant
et très humble se

DORCHESTER

huorable
LORD GRENVILLE.

Now-YoRK, 14jui'n 1791.

membre du Sénat,-L'installation d' :>01,cepteur de douanes à Alburgh était

'Eý8u1e de notre légiBlatur-e à la fin de lauiernière sesdiony et "Y ai 'OU une pal

tante à cause de celle que j'avais prise à la confédération di Vermont. J'ý
-te, et la

108 COMMissaires du Vermont sur ce sujet, il$ ont produit une cai

d'Alburgh a été choisie parce qu'elle- est avulxitagouse, sans qu'on ait eu la

idde qu'elle fùt dans la circonscription d'alicun de$ forts-



Suppsé 7-Je rois vous avoir dt pedn l'iver quo le colonel Smit t.

alé n ngeterre seoulement pour afaie priulières, en partie pour son eu-o
M. ohnAdais.Il avait aussi d'aures ut personnels. Je e puis e si1.

supoai Londres que M. Smith yavait ou nquielque but politiue;masP
cetie xplicationis, ileut avec lor Gevlue cnestion de quelqudr

dotla portée générale a été agréabl~e etenoua ee Cete conersationpi'Ç
upon de vue décisif le fait qecstla réouto de votre cbntd'entrr(

palédureusde M. Eliot d'être nomémiisr aux Ett SaSinui&no

le olne Sithdufat ue e oueremet vat écié 'aoi unmiisreet

paysdanstros mi ope ec ep-à eis asi ucmecu



36-- RÈS HON~ORABLE H1ENRY »TJN3ÂS LR OCETR

(-4rehives canadiennes, série QL vo.2, p, 206.)

X uR,.-Les dépêches de Votre Seigneuie uméirotées de 79à10 icuie
1 6Ot ét reçues, et ainsi que leurs incluses souises au roi

SaMjet a éprouvé beaucoup de peine en lisant quelquesunes de ce dp0 he
ne l désaccord entre les E~tats Américains t18ai 8

lisez oinPor se terminer en des hostilités; etaprsqeqe-nsdscmui
cto 9 qiot été faites récemmgent dupasdehutàVreSinreln'a

qu rpleu de crain~dre que si les Américain cotnetàafre er risax
t'eres es Suvaesil est probable qu~e la lutte n etrieapsbett

ai e laiird'annoncer à Votre Seigneurie qelsisrcin u osae
don-nesauOfifoiers soumis àvos ordres ai ue el in ecodieq'l ovn

paa se re d'ue nature to u t àfiiit cnf m u ent et aMjsé
Majstéesère sincèemn que, qui uil atP epse nr e ate

6res es offcest contmetebevlaaetaié aPu .gu se

leet e ou e i 4



A
our assurer la possession de ces postes, ainsi que des diverses terres contiguës à 9WL..'
igne qui sépare les pays au gouvernement desquels Sa Majesté avait convenu par

traité, de rýononcer, de ceux sur lesquels Sa Majesté retient encore la souvei-ainetée
sont pleinement approuvées. 'V otre Seigneurie trouvera dans les instructions de )CI
jiammond que la discussion de ces questions a été confiée à ce monsieur, et 0,, espène
que les raisons données pour que nous ne remplissions pas les conditions du traitý
auront assez de poids pour persuader au gouvernement américain de s'abstenir d'auc11Dý,'
démarche qui pourrait réduire Votre Seigneurie à la nécessité d'adopter des mesurwl,
de rigueur pour faire cesser ces procédés. Aussitôt que M. Hammond aura pu d6c011'ý
vrir les intentions des Etats sur cois sujets, il en fera part à Votre Seigneurie, et
vous êtes absent, au major général Clarke ou au colonel Simcoe, et il sera désirab
sous tous rapports que tout ce qui pourra se passer sur la frontière, ou que tous 1
renseignements qui peuvent être en votre possession et qui, peuvent jeter de
lumière sur les diverses questions qu'il a été chargé de discuter avec le gouvero,
ment américain, soient de temps à autre portés à sa connaissance. 

J .<
J'admets parfaitement la force du raisonnement de Votre Seigneurie surnécessité d'avoir une personne de jugement et de discrétion dans le voisinage de

postes qui sont situés à une si grande distance de Québec, pour diriger les mesur
qu'il pourra être nécessaire de prendre dans toute circonstance qui peut se présent
et -j'ai la raison la plus forte de croire, d'api-ès le caractère du colonel Sime 6, U
répond pleinement à cette description, Il songe en ce moment à fixer le lieu de
résidence dans une situation qui parait propre à lui donner un accès facile
Détroit, l'endroit où il paraît maintenant qu'il est le plus nécessaire d'exercer cet
discrétion.

N 37.-LORD DORCHESTER À LORD GRENVILLE.

(Archives canadiennes, série Q, vol. 54-2, p. 616.)
Lord Dorchester offre à lord Grenville ses compliments ainsi que les documen

ci-joints, reçus du lieut.-col. Beckwith ce matin,
PLACE PORTMAN, 15 novembre.

No 38.-LE LIEUT.-COL. BECKWITII A. LORD DORIJIIESTER.

(Archiva canadiennes, série Q, vol. 54.-72, p. 611.)

PIIILADELPIIIE,*5 octobre 1791.
3LLoRD,-Le ler du courant, j'ai ou Fhonneur de recevoir la lettre de M.

du 17 août, envoyée de Québec le 29 du même mois, laquelle était accomp
d'une copie du discours de Votre Seigneurie aux délégués sauvages avant VO
départ. Ayant mûrement délibéré sur l'état actuel des affaires ici et sur la natu
de ce document, j'ai 1 é qu'il était à l'avantage du service du roi d'en donner
munication directe etyormelle au gouvernement exécutif sauf certaines réserve
restrictions, ce qu'en conséquence j'ai fait, et fen ferai autant pour plusieurs pax
culier8 lors de la réunion du congrès. J'ai encore été porté à en agir ainsi par
fait que quelques parties de ce document avaient déjà pénétré dans ce pays q»I
qu'elles fu"ent rap-portées d'une inanièriçe très erronée.

La elaule qui contient la plainte dei Sauvitges d'avoir été attaqués sur la Wls
au moment où ils délibéraient sur des' 1ýeBures pacifiques, produisit l'explicatei
suivante: que cette expédition avait été prtjet6e de bonne heure dans la saison;
des coureurs avaient été envqý , és par le général St-Clair vers les Sauvages ho
mais, sans aucun effet, et que le mouvement avait été retardé de quelques se
jusqu'à ce que'le résultat fût connu. 1

il y a quelques jours avis m'a été donné par l'un des sujets de Sa Majesté rdoi
aujourd'huî ici, que trois mille cinq cents hommes de troupes régulières, ainsil:::::



e01s d caalrie de milice et un côuiroi considérable d'artillreétinenmch
de 'Oh pur attaquer le poste du Détroit. J'ai cru ui ti rdnwen a

ý1N 69l96rcýtavis, par crainte qu'il< pourrait être transis dans noQtre as uiu
jeselsraisons les plus fortes de pensêr qu'il n'y avait rieni deon dan cette
o"'nausuijet du butv de l'expédition, que je savais ête relmnn mace

ljetPuquoi j'ai immédiatement pairlé de la choseà un ocinared ovre
retleue a formellement déclaré que le movmn cteqisecmoed

Ue se homnmes commandés par le général S-lair,'es iiécnr uu

- Jai raison de croire que cette expéditinetdiié onr e Suae
quiOntbât lebrigadier Harxar, et qu'ona litnind'tbi npot lr u
lý ý""èr Miai, qui tomibe dans lé lac Eri4, e ' etemlehme ngri

Bor. J sus aintenant certain, d'après nobed icntneq'natuor
01Cteintention depuis le déasre de 'uon drir t ilséénmnsl

'eed ncesaiejepnse que eaar iu nmaasuéasiqel ltr

Capgn uel a cette *u o prto cosdrbe ulu eres uel



PAPIE-RS D'ÉTAT.

CORRFSPONDANCE DU GÉNÉRAL MURRAY,

Q. 1.
Le général Murray à Pitt. Arrivée du colonel, Maitland. Un navire

ayant des habillements pour 10 régiments et un autre ayant du charbon
sont arrivés; le reste du convoi est entré à Halifax. - Remerciements
pour sa promotion; tout va dans 00 guvérnement selon ses désii s (à

Pitt); les religieuses n7ont jamais été si bien; les habitants jouieselit de

lajustice et de la liberté; les troupesbien logéeseten bonne santé- page 1
Le même au même. Nouvelle reçue de la mort du roi (George 11).,

Le nouveau -roi proclamé aujourd'hui John Collins, patron d'une

goélette de Newport, arrêté pour le meurt-te de deux Sauvages à Tadous-
silurons. Les Sauvages envoientsac, l'affaire arrangée par l'entremise de wiets et défendus

leur soumission et espèrentôtre rot4gés commedes i
La misèredes canadiens;

contre les insultes des équipages.des navireS. j de £e00 etles soldats ont
les officiers et les marcha-nas ont collecté prèi
donné comme contribution une journéO de 1ýrQvis!on8 par mois pour

nourrir les plus pauvres. Craint encore la famine -et a demandé de eaide

à Gage, dont le gouvernement a moins ouffOrt q""ýcelui de Québec. 3

Le même. au- même.. Envoie une esquisse.-de 1%rpentage du Canada;

espère tl'il sera terminé en août; a entiýOPns de rendepossession de la
es communicàtiolw avec a Kénébec; et aussi de

rivière Kaudière et de 8 linive 1 , ,
la rivière Saint-Jean qui se jette dans la baie de Fandv et cOmm '
avec le Saint-Laurent. A envoyé au d de -NO'Wcagtfe un compte des

e de secrétaire. 6
revenus; recommande Cramahé pour 1 'desLe môme au même. Avec des doubl lettres Supposées avoir été

prises dans un des paquebots de New--York.
é. des 4bitants frangais èt c9na-

Le même au même, Envoie 'un r8l6v ý L
diens da' ec y en a au ýmoins 10,000 de

n > a le gouvernement de'Québ vé des Sauvages; espèreMoi eunrelein$ u en lffl. N'a pu faire encor'
le nà la Kénébec, et au

lhireientôt, L'exploration de la Chaudière jusa
fort Halifax est très avancée; fera celle de le, rivièÎeSaint-Jean et de la
vole de communication «litre cette rivière et le Sâliit,ýurent. 9,

Etat du nombre dàmes dans les diverses Paroisses appartenant au
jgouvernernent de Québec. 14%

Murray au due de Newcastle. Envoie un état des droita et de la qmwý

tit6 de spiritueux en trés, etc.; là uantitd de brandy anglais importé ;.loa

encouragoments à donner pour Mler 00 commerce; les moyens d'empg-
t espae(>L Lé brandy cýý1,urë:Olier l'importation du brandy français e rise .légitime. MvOlO nu

'Venant de Gibraltar admis comme étafý*11n6 ýE l"indulgonce à ceux qui
état dabrandysaisi, et-conseille -même' il
Ont sou-ffort de ces saisies. L'indulgence dont il a4it prouve lui dAea.

La même, au goýivemeur Belcher, NOUvOUeB.0088e. Le nombre

diens dans les environs de Ristigouche moins grand P'on croyait, parce

allés à 13eaufýéj0ur et à Louisbourg. Le projet

111'un grand nombre sont n e les
'Amherst de les.envoyer dam le haut du Canada' LomPrude ced

établir dans la Nouvelle-Ecosse.
Burton à Pitt. Sur le proohgLit mariage du roi qu'il a offieiellement

Mnoneé.dans songouvernement.
Murray au même. Sur la même aujet,



PAPIERS D'ÉTAT.

176Ï.
2 novembre, Burton à Pitt. A publié la nouvelle de la prise de Pondichéry etz etla victoire en Allemagne. age

1762.
ý8 mars, Murray au comte d'Egremont. Recommande les réclamations d
-Québec. dames de l'hôpital général, auxquelles le roi de France doit une fce

somme. Etat donnant les recettes et les dépenses de l'hôpital et il
pétition, de la supérieure, sont annexés.

25 Mar% Belcher et le colonel Foster à Murray. Partagent l'opinion que
11111if1lx- Acadiens devraient être établis dans les parties éloignées du Canada,

on leur permet de rester du tout en Amérique.

7 juin, Marray à Egremont. A envoyé un état du gouvernement du Cana4,,
Québec. lorsqu'il était une possession de la France, signalant les erreurs d'ad

nistration, mais s'abstient de recommander aucun changementispécifiqla
la population n'est pas mûre pour une forme de gouvernement sembla
à celle des autres colonies; le manque d'argent; recommande la cire
tion de billets de papier; un des premiers objets devrait être la reco
truction de la grande église, du séminaire, etc.; et l'on pourrait faire
avances aux gens dignes et. industrieux. pou r leur permettre derepren,
letirs affaires. Comment on pourrait mettre ce plan à exéeut on
reconnaissance et la bonne conduite des Canadiens. Recommande i 0
de M. Raby, 'pilote de la flotte en 1759. Transmets une lettre du 9
verneur Belcher; craint de ne pouvoir amener tous les Acadiens oët

année. Il ne paraît pas juste de permettre soit aux Acadiens soit 8
Canadiens de s'établir dans la golfe, car, si l'on cède quelques-unes d,
îles à la France, il y aurait grandement à craindre un commero Ji^

Au sujet des réparations aux chfiteau. SaintLouis et au palais de Vints

dant.

Deux adresses (en fraWais) incluses dans la lettre, portant la M#
date (7 juin); l'une des princi .aux habitants et l'autre du clergé, fais

toutes deux profession de gratitude et de soumission au go e
de Sa majesté, et aussi la pétition de Raby. Ilse te bre, Murray à Egremont. ]Rdelamation de Hocquart sur des terres d5,1ýR1
golfe Saint-Laurent en aval d'Anticosti; invalidité de s'on titre; ce q u

a fait pour les donner à bail à M. Lafontaine, etc.

Une note de Hocquart relative à son titre est incluse,
7 eeptembre, Murray à Egramont. S'étendant confidentiellement sur le sujet
Québec. réclamations de Hocquart et d'autres Î% des terres, qu'on pourrait A64

ment inventer, et le danger de les admettre Si on accordait aux Fra ,
la liberté de sécher et préparer du poisson dans le golfeý ýLes sorvi-
rendus par Lafontaine. 1A leçon à tirer des récents événements àre,
neuve.

9 septembre, Le même ail même. Envoie des doubles et un relevé du Canada,
une liste des Canadien& supposé& être dans les prisons de, la Grand
tagne et drrýlande, recommandant d'acquiescer à la prière de
familles qui demandent leur retqqr. On a ordonné aux passagers 0.
dien8 sur la flotte de se ý rapporter à Sa SeigmeurW ' Le au de M.
rest.

Suit la liste des prisonni r
6 Octobre Gage à Egremont. A zul la Îouvelle de la naidsance du Princ#

Galles.

1763.
17janvier, -ý1urray au même. envoie des adresses à l'occasion de la naissan
Québec. Prince de Galles,'ýi

Les adresses, suivent. Des habitante de Québec enfrançais

59).. Des marchands et commerçants anglais (pp. 60,.62),
Egremont. Les articles préliminaires de paix reçus et -pýa

fée abattement des Canadiens au sujet de l'appréhension de la perte dé",,



PAPIEÉS D'ÉTAT.

768.

argent de papier ils désir ont la protection royale pour laquelle une
pétition est incluse. Page 64

t Pétition des habitants franýais de Montréal, au sujet de leur argent de

Papier, et de leurs marchandises en France. 67-72
Mut-rayàEgremont. A reçu et publié la proclamation de la cessation

de armes. 75
Le môme au même. Renseignements sur la situation des Canadiens

relativement à leur argent de papier et proposant un projet pour la

racheter par une émission de nouveau papiersous lagaraiLtie dugouver-

inementy jointe à une taxe destinée à l'éteindre ; propose de permettre

Ilim Itation de leurs marchandises restant en France et qu'ils pré-

tenTeOnIt avoir été achetées avant 1759. Son opinion qu'U pouirait per-
metti-0 Ventrée au Canada des boissons spiritueuses et des vins français,avec certaines restrictions et sujets à certaine droits.

t ýVÀère, Burton au même. Proclamation d'une cessatiM d'armes reque et

publiée. 41

aiL -Egremont et'Murray. Le roi a reçu les adresses.aven bienveillance.
Sa Majesté fêra tout en son pouvoir poiu, obtenir la fidèle exécution des.

stipulations contenues dans le traité depaix concernant les paiements

dus aux Canadiens par la Couronne de Fraifce, Tout eh ýayant un vif

désir de se concilier les nouveaux sujets on devra prendre garde de ne

Pas encourager l'es oir qu 1 on permettra"ies importations de-France. 87

Lettre à (;age 3 lontréal, portant la ingnle date,' et dam les mêmes

termes. 89

]Burton à Egremont. Traité de paix reçu et publié. 93

'Un rapport semblable de Gage, daté du 23 mai- 95

_ýdreee (en &ançais) des citoyens de Montréal, sur la signature de la

paix et demandant la protection royale. 97

ýqurray à Egreinont. Transmettant Une adresse des mitrvhands fiun-

"la et des habitants de la ville et du gouvernement de Québec au général

Murray, avec un mandement -du vicaire général aux habitants du

Canada. 99

Adresse exprimant la gratitude, la soumission et la fidélité des habi-

tants, etc, 100

Mandement du vicaire'général, recommgDàmt la soumis ion 1 et la

fidélité,au gouvernement britannique. 103

Murray à Egremont. Quil Avait soumis J'aÉkire deXackenzie et de

(3POckst à un conseil de marchandsý et inclut leur ffl o .rt. 139

Mandat nommant le conseil. 141

]Rapport de la minorité. 143
145

ation de paix,
leurs intérets.

ýdises qu'ils
ises par les

4 A regu de

Corne, abbé de IIE ile, une COP19 de la péti on envoyée au roi

proposant certaine r le 0 pour la meilleure administration de

1 Fàiliee romaine au a is il na pas été chargé par l'es Canadien@

d'agir en leur nom, et ils naissaient tien doses projeta avant qu'il'

eùt écrit à Seo parents. 
.151 1

lx -*bli4o dans tout

ýre.% -Burton au même. La proclamation de pai a été p

8on gouvernement. 
1,54

Murray au même. La proclamation de Paix 4 été publiée; tianamets

une adresse des marchands. anglais.

Iffl loPda du camraorM aumgme, Tý%nsmettant des 'représentatione

eouoelllatlt les terres "gn"S au gouv«neiâent du 0wodà. 109

k
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1763. Les représentations portant la même date, concernant les terres à
réserver pour les Sauvages; proposant de donner une commission por-'ý
tant le grand sceau au commandant en'chef, pour la gouvernement de
ce pays - objections à l'annexion des terres des Sauvages à aucune des..

f 1 ovinces, parce que cela pourrait nuire à la liberté du commerce avec
es' Sauvages, et proposant de publier immédiatement une proclamation

à ce sujet. Page l le
13 aoùt, Egremont à Murray. Qu'il a été nommé au gouvernement du CanavJda.
Whitehall. qu'il a présidé si longtemps avec honneur ; Sa Majesté a raison de soup-

gonner que les Frangais,=ent être disposée à se prévaloir de 18,
liberté de pratiquer la r atholique accordée aux habitants -pour
-maiLtenir leurs -relations avec la France, et pour les engager à se joindre
à elle pour reprendre le pay& Les prêtres devront donc être surveillm
de près, et tous ceux qui se mêlent des affaires civiles devront être ren-ý'ý

voyé8. Bien qu'on n'ait aucune intention de restreindre les nouveau,'4
sujets dans l'exercice de leur religion suivant les rites de l'Eglise de
Rome, à conditioit que ce soit en autant ue le permettront les lois de
Grande-Bretagne, qui n'admettent que la tolérance, la question étýâD
clairement entendue dans les négociations qui ont conduit au truit4l,
définitif de paix, les ministres français proposant d'insérer les motý'

comme ci-devant et ne se sont désistés que lorsqu'on leur-eût forme
lement, dit que ce serait les tromper en insérant ces mots. Il dev
cependant éviter tout ce qui pourra causer la moindre alarme inutile GQ,
le moindre dégoût aux nouveaux sujets. On devra prendre les pluO
grandes précautions contre le prêtre Le Loutre s'il revenait au Canad
où on ne lui permettra pas de rester, et tout prêtre venant au Cana
devra comm-aitre devant le gouverneur pour être examiné et prêter
serment d allégeance. Transmets une pétition de la marquiseRigaud Vaudreuil, au sujet de certaines terres qu'elle réclame- dàiuý
Haut-Canada, pour âtre examinée et avoir un rapport. Accuseréceeptl
des adresses qui ont été présentées au roi. 11,

La patente datée de Versailles, le 15 janvier 1160e confirmant la e
cession de terres dont il est parlé (p. 124) et la pétition du in
(p. 127) transmises toutes deux à Murray le 13 août 17.es.

13 "t BgremontàXý:ray (séparée). Ildevraetre sur ses gardes relativein
WhitehaU. àlaconduitedel bbé Lacorne, doyen du chapitre de Québec, qui, d'a

des documente transmis, avait easaydpo-ndaïitf3onîjdjouren Au le
d'ouvrir des négociations pour établirdee règles concernant l'exerci
la li * catholique au Canada négociations qui Murent l'appui d

', ffeuor, de lerance (lui le (kgremont) priait d avoir une confbal - 1 
2 . ýéavec Fàcorne, demande qui fat constamment refuoM ; il ( remont)

voulut ni le voir ýLaSrne) ni entrer en discussion avec lui, disant
le roi de France n avait aucun droit d'intervenir entre Sa Majesté B
nique et les nouveaux sUJetÊý Si On avait raison de @ou. onner
(IAcorne) se mélit d'affaires civilob A politiques, on devra l'ave
termes formelà dZavoir à se renfermer dans les limites des devoirs d$,
ebarge da-no l'Eglise. S'il s'en tient aux devoirs de son office, on d'',
letraitor avec la civilité et 1 res"t dus aux personnes de son r
de son camctère.

Le document inclus (on fralp9ait5) du doyen du chapitre de a
contenant la proposition de perlmettre au chapitre de choi4ir un il

jui serait soutenu., au moyen d'une taxe sur les catholique@ ronud
une indemnité provenant des droits pei-quo ourles Importations.

Lettre transmettant la pétition et demandant une prOMpt1ý
ponde.

28 Wb Gags à Egremont. Ims me8ar« pris« pour s'assumr du
l'argent de papier au Canada le compte est envoyé par la Ile
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Ellis. On a pris les mêmes mesures à Trois-Rivières et à Québec. La

r ez-te de Michilliniakinac par surprise; les efforts des Sauvages amis.
es officiers, soldats et commerçants escortés jusqu'à Montréal, par les

Ottawas. La fureur des Sauva s n>était tombée que sur les soldats et
les commerçants anglais. Les adiens et leurs marchandises n'ont pas
eu de mal, de sorte qu'il soupçonna la collusion, mais ne put découvrir
de plan formé d'avance. La croyance des Sauvages que les Espagnols et
les Français viennent i-eprendre le pays. Le peu de confiance qu'ont les
Canadiens dans les histoires ; a arrêté tout commerce par l'Ottawa et
toutes provisions aux Sauvages tant qu'on n'aura pas replacé une garni-
son à Michillimakinac. ,Croit que cela tournera les auti-es Sauvages
contre ceux qui ont pris part à la récente insurrection. Page 208

Burton à Egremont. A fait faire un eornpte de l'argent de papier
dans le gouvernement des Trois-Rivières, dont il envoie un état, et une
pétition des détenteurs. 217

Sait le compte. Le certificat signé par Louis Perrault indique que le
montant se décompose comme suit:

Ordonnanm _ ............................ 1,462,883
Cartes .... .. .............................. 71,670 13 6
Certificats ...... ............................ 100,936 18 5
Lettres de change ........................ 9R,880 5

61,735,310 16 Il 219
Le mémoire ou pétition (en français) des habitants de Trois-Rivières

au sujet de leur ai-gent de papier. 221de date.
t) Lettre (en français) des principaux habitantr, de Montréal à Egremont

uLtr*ýL au sujet de l'argent de papier. 214
mbre, Lord Halifax à Murray. Tran8mettant des doubles de la dépêche de

-,.arneF3. . lord Egremont en date du 13 août dernier. 150
tembre, Murray à Egremont. La distribution des maisons de la douane en

Amérique; on ne peut empêcher la contrebande qu'avec des navires de

g uerre. La nécessité de faire croiser des côtres et des chaloupes dans le
aint-Laurent, pour empêcher la contrebande de Miquelon et de Saint-

Pierre, qui sont pleins de marchandises françaises qui peuvent être
apportées au Canada par des chaloupeq'entmnt dans les baies Peu Pro-
fbndes où les navires et même les côtres ne peuvent le6 atteindre. -Des
bateaux tirant peu d'eau devraient être employés et les vaisseaux du roi
pourraient leur fournir des équipages. Un devrait ami accorder le
pouvoir d'examiner les postes de péche, car autrement ils deviendront
des magasins pour les marchandises françaises. Le, besoin d'une cour
d'amirauté 1 car il n'y a aucune autorité pour condamner I« navires saisis
pour Ut de *)ntrebande. Détails sur au efforts pour arrêter les contre.
bandiers. 156,

Charette (délégué des habitants français du Canada à Halifax, en
frangais), demandant lanomination d'un évéque et la continuation de
leurs séminaires et maisons religieuses. 224

rnclw. Adresses des habitante frangais de Québec. 229
Adresse du chapitre de Québec. 284
Adresse des habitante frangais de Montrdal. 239
Adresse des h&Wtantâ fýangais de Trois-Rivières, 243
Adresse des habitants français de Québec, sur la nomination du général

Murray, qui est mformo à leurs désirs. 248
Murray à Bqrëmout Rapport &tir la mutinerie de la garnison paree

qWan lui faisait payer les ratlons; comment on a apaied les mutins. 162
Sait l'ordre mal vu concernant les rations. 169
Mur!-ýy à Ralitax. Remerciements peur sa nomination. Les crainteii

det habitante frangais relativement à l'avenir de leur église les ont pous.
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sé8 à déléguer M. Chareat pour soumettre leur cas, sa bonne, réputation.
Si l'on trouvait quelque moyen d'instruire la jeunesse canadienne pour
la p.rêtrise, ils pourraient sana répugnance Be séparer de la hiérarchie
et il propose qu'après que les jeunes gens auront fait leur éducation au
séminaire, on les envoie aux frais du publie chez quelque puissance
amie pour les ordonner. Les jésuites, qui sont peu nombreux, pourraient
recevoir une pension leurs biens pourraient être confiés à une Meilleure
administration et leurs terres louées à des cultivateurs anglais pour
introduire une meilleure soi-te de culture. Le Séminaire de Montréal,
qui fait partie de celui de Paria, pourrait être forcé de vendre tous ses
biens ou de se séparer du Séminaire de Paris, pour s'unir à celui de
Québec. Le gouvernement de l'Eglise devrait être confié à trois vicaires
généraux - dont l'un serait nommé supérieur du séminaire. Si Le Lou-
tre se montrait on devrait s'occuper de lui. L'espoir d'obtenir la mitre
et non pas un zèle extraordin tir la religion, était le motif de LaCoi-ne en venant à Londi 00 i 1 n'est pas-es. 

1 a été désappointé,

robable qu'il retourne au Canada, à moins que la cour de France no
envoie pour servir ses propres intérêts. M. Montgolfier est ici dans le

même but. Page 251
Inclus. Extrait d'une lettre de Murray à lord Shelburne donnant las'raisons qui rendaient La Corne lm ropre à être à la tête du clergé du

Canada et recommandant M. BrianT 258
Un extrait d'une autre lettre à lord ghelburrie, en date du 14 septen-l,'

bre 1763, signalant l'incapacité de M. Montgolfier d'être à la tête du
clergé, pour les raisons données. 2W

28 octobre, De la Fontaine au secrétaire d'Etat (en frangais). Se plaint de l'injustioe',Québec. qu'on lui fait subir ainsi qu'à sa famille par le fait que Murray a prW
possession de sa propriété à Mingan, et demande réparation. 184,

Inclus.-Lettre de Panet, notaire, au sujet du bail du poste de Min,"
gai).

Copie des titres des îles Mingan, 10 mars 1679 (en français). 191
Mémoire (en frangais) pour justifier la possession par les héritiers d«.Bissot et de Joliet, du poste de Mingan, sur la terre f.orme de la ri'vnord du Saint-Laurent. 1
Pétition (en franqaiýi) concernant les îles Mingan 20

24 octobre, Pétition (en français) des jésuites du Canada àemandant qu'onQuébec. maintienne dans la jouissance de leurs biens et de leu rs privilèges.12 novembre, Halifax à Murray. Lettres adressées à feu le cornte dEgremont reçu,&'James. Des côtree et chaloupes seront employés pont, enipéeher la contrebandet une cour sera consti tuée pour fàire le procès des délinquants. L'aprobation donnée par le roi, de sa conduite en apaisant la rééente mut
nerie des troupes.

12 novembre, Le même au gouverneur de Québec, On rapporte que dos personst-james. employées Pa" le gouvernement français achètent l'argent do papiOtbas prix. Comme C'est contre ]'intérêt des nouveaux sujets, il defaire une enquéte sur la véracité de ce rapport et le chiffre de ces iob»L'ambassadeur anglais à Paris et lui (Halifax) s'efforcent d'obtenir fcompli&ement fidèle des stipulations conurnant l1arfent de papier.faire lýapport sur la réclamation de de Lèry pour le loyer d'une >son lm appartenant à Qudbac.
12 novmbre, Le même à Murray. Recommandq que M. Crockat et Kon Agen%;

Hin-rison, regoivent toute aide pou obtenir la règlement de @a réo
tion wnti-e Mackenzie et Oakus.

Une lettre semblable, portant la mqme. date, au lieutenant-gouv
de Montréal.
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12 novembre, Halifax à Gage. Désirant savoir s'il refuse la nomination de lieute-

nant-gouverneur de Montréal, afin que, s'il l'a refuse, un autre puisse
être nommé pour voir à l'administration de son gouvernement civil.

Page 182
12 novembre, Le même à Burton. Si Gage n'accepte pas la charge de lieutenant-

gouverneurde Montréal on a intention de le nommer (Burton). Désire
eonnaître ses désirs. 183

"9 décembre Le même à Murray. De s'assurer du montant d'ar ent de papier au
Canada, afin d'en demanderle paiementà la France. lune proclamation
devra être publiée, demandant un état dans les trois gouvernements. Ondevra fait 

te-e aussi un état de l'argent de papier vendu, le prix ob nu,
etc. 184

CORRESPONDANCE AVEC LE GÉNÉRAL MURRAY, 1164-1765.Q. 2.

1764.
janvier, -Halifax aux lords du commerce. Leur conseillant de transmettre

au gouverneur Muri-ay les mémoires de M. de la Fontaine, avec ins-
truction de renvoyer ses réponses sur chaque plainte particulière, et de
permettru à M. de la Fontaine d'examiner des témoins assermentés
devant un magistrat à l'appui de ces accusations. page 1

i vier, Le même à Burton. A reçu son ra port et son état sur l'argent de
papier à Trois-Rivières, mais le prie T'envoyer un co te exact de ce
que possède chaque individu afin de faire régler lia réelamation. par le
gouvernement frangais.

14 janvier, Le même à Murray. En réponse à la plainte du comte de Guerehly
qu'on exige des prix exorbitants des passagers français, il devra prendre
de& mesures pour empêcher qu'on exige plus pour ces passagers que

ý our les autres. La plainte d'empêcher les Canadiens de retourner en
"rance a été reçue avec surprise, parce quqi n'y avait aucune indication

de cela dans les lettres publiquee, ou privées, et elle semble avoir été
faite pour avoir un prétexte d'envoyer des navire& français à Québec.
Désire savoir Bi beaucoup d'habitants français veulent quitter la pro.
vince afin de s'assurer s'il sera nécessaire d'envoyer des navire$ pour les
ramener. Les adresses relatives au mode et au degré de tolérance à
accorder à la religion catholique au Canada, apportées par M. Charest,
sont sous considération. 5.

Murray à Halifax. Transmets des documents relatife aux transactions
entre Crockat et McKenzie et Oakes. lis en sont ventie depuis à un
arrangement. 14

Incluse, une copie de la lettre à Egremont,, la 27 juin 1763. 16
Nomination des arbitres, ler juin 1763. 18
11apports (2) des arbitres. 20-21
Nouvelle référence, rapport et ordre. 25-27-29.
Murr& y à Halifax. Accusant réception de l'approbation de Sa

Majesté de fis conduite -(à Murray) et de celle de ses of ficierè pendant la
récente mutinerie. 12

Burton au radins. Demande, la permioeion de résigner la charge de
gouverneur des Trois-Rivièrea pour retourner en Europe. 91

Murray au môme. Donne un compte des transactions en billets cana-
dieiýiq ; envoie un compte de l'argent de papier dans le district de
Québec ; jet listes de Montréal et de Trois-Riviéres Seront envoyées
lorsqu'ellee seront MUeil. Ceux qui Bont engagée dans le traige d'achatdo ces billets. Ne peut découvrtr que e m1 inistère frangais s'occupe deÀ cette aNire. La plainte de M. de IÀry au sujet de l'insuffisance de
loyer de sa maison est eau fondement.
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Inclus. -Extrait (en frangais) du registre du conseil d'Etat relative-

ment à l'argent de papier. page -38
Problamation de Murray au sujet de l'argent de Pa ler. 43-47'16 février, Pétition des marchands de Qàbec au sujet de leurs établissements de

pêches à la baleine et aux loups-maiins sur la côte du Labrador, la
rivière Saint-Jean ayant été désignée comme la frontière de la province
sur la rive nord du Saint-Laurent. 49

19 février, Murray à Halifax. Incluant une pétition et un certificat, demandantQuébec. que M. Cramahé soit nommé agent de la province à Londres. 81
Pétition des propriétaires et commerçants, Québec (en anglais). .84
Certificat des habitants français qu'ils ont choisi M. Cramýahé comme

leur agent à Londres. 81
Murray à Halifax. Ordonné des états de tout l'argent de papier en lare b% pos8ession de tous les anciens et nouveaux sujets. Lo commandant en

chef a fait une réquisition de 300 Canadiens pour le service pendant la
prochaine campagne. Envoie des copies de toutes les lettres qui ont été
échangées sur le sujet. Espère empêcher ses voisins, les lieutenants-
gouverneurs des Trois-Rivières et de Montréal, de faire une levée; le
hommes devraient être levýés comme volontaires et êtie renvoyés de
bonne heure à l'automne. 54

inclus. Proclamation (on français) à l'effet de lever des troupes
canadiennes pour servir contre les Sauvages. 57

Copie du serment (en français) à prêter par les volontaires. 60
Lettre sur le sujet de Gage à Murray, datée de New-York, 12 février

1764. - 61
Réponse de Murray à Gage, avec les raisons pour lesquelles on devrait

permettre aux Canadiens de S'engager comme volontaires. Québec 5
mars 1164.

Copie d'une lettre de Burton à Murray sur le môme fiujet, datée Mon-
tréal, 2 mars 1164. 69

Murray à Bai-ton, QuéW, 6 mars 1764. 12 ý1
Raidimand à Murray, Trois-Rivières, 3 mars 1764,qu'il verra à levotr'

le corps voulu. là
Murray à Haldimand, Québec, 6 mars 1764, incluant la proclamation

qu'il R Publiée; désire que tous soient levéà aux conditions mentionnde
dans cette proclamation. 1$19 Murray à Halifax, L'avantage d'étre en paix avec le,@ Sauvles leQuébec. #Canadiens établis sur les terres réservées devraient recevoir aut
terreen échange de celles qu'ils doivent abandonner. On devrait
établir dans la province, et leur aider au moyen d'argent et de maté ,pour construire leurs m8WnFJ et Pourvoir leurs terres de bétail. Le bOP
effet que cela aurait sur les Canadiens d* établis dans la province deýQuébec.

14 avri4 Lt môme au môme. Croit que la plainte du comte de Guerolty,.:.

'lu t d'une surcharge dans le prix de e sur les navires à deài
tioine d'Euro e n'est pas fondée. Pltwe n . et canadiensleuMe ra,121,partis l'été lernier, mais il n'a entendu pulerd'aueune suroharge.
peu partiront cette année. Le souMn de dessein de la part du "r'd'envoyer des navires paraît étre juste. Vacomation relative à la di
sion des navires de commerce n'est pas exacte; il y avait plus de
frages du temps des Franaiis qu'il y en a en depuig. Non deulement
n'a pas mis d'obetables à 'émigration, mais il a accordé toutes "Iltdd
cour qui dédiraient partir. 1

18 avrit Raldimand au méme. Qu'il a levd le$ 60 hommes requis cocaeOTrcà-Rivîèm quote-part de son gouvernement pour lm troupes canadiennes. 1»
ileulté qu'il a éprouvd un sujet des engagements, volontaim, parcé
les Canadiend, accoutumée à rocetoir did ordres, craignaient qu ana'
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176-L -ement et en acceptant la gratification, ils seraient enrôlésgeant volontait
pour la vie. lis se sont enfin laissés convaincre, et tous les hommes
levés se sont engagés volontairement. Le registre de l'argent de rapier
fait des progrès. On en a envoyé peu directement en France; e peu.
dont on a disposé a été principalement envoyd par Québec. Aura une
liste de toutes les personnes qui désirent retourner en France, mais il ne
croit pas qu'elle dépasse 20, peut-être pas 10. Est heureux de pouvoir
communiquer directement à Sa Seigneurie tout ce qui a rapport à son
gouvernement. Page 97

Inclus. Lettre de Gage à Haldimand, datée de New-York, 12 février
1764, relativement à la levée d'un corps de Canadiens. 101

avriý Murray aux lords du commerce. Transmettant sa réponse aux accu-
sations de de La Fontaine, et défendant sa conduite depuis qu'il commande
à Québec. 107

La réponse (incluse) cite les quatre chefs d'accusations auxquels sont
-attachés les réponses: 1. Que j'ai empêché les héritiers de Bissot et de
Jolliet de réparer et de coloniser le poste de Mingan en 1761. 2. Que
contrairement à leurs désirs, j'ai fait donner par M. La Fontaine et M.
Tachet un bail du poste de- Mingan à M. Isbister. 3. Que je l'ai dépouillé
de sa propriété pour la donner à d'autres gens. 4. Que lorsqu'il fourmula
ëa réclamation sur les postes de Mingan et de Mekatinat, je l'ai grossiè-
renient insulté et que j'ai poussé mon ressentiment jusqu'à réduire sa
fhmille à la détresse en enlevant la pension royale à deux de ses filles.
Les réponses contiennent de minutieux détails. 111

Murray à lialifax. Envoyant copie de sa ré nse aux lords du
commerce sur les plaintes de M. de La Fontaine. ra a accordé un mois
de plus aux gens pour faire l'enregistrement de leur papier d'argent.
Le corps canadien est parti de Montréal pour 08wégo le 6 du courant.
Les, hommes ont été levés et équipés en quatorze jours. Le nombre de
gens ayant intention de partir pont- la Fiance cet étéeera, très petit. 104

Burtonaumème. Que les, états de l'argent de papier à Trois-Rivières,
envoyés en août 1763, ont été préparés par les habitants eux-mêmes,
Envoie la -récapitulation de l'argent de papier faite en juillet 1763, qu'il
espère être satisfaisante. 126

Suit la réca itulàtion. 128
Halifa: eurray. Qu'on accordera au marquis de Vaudreuil un

nouveau délai d'un un (après l'expiration des dix-huit mois) pour
dis 8

Irer de ses biens au Canada.
Ur une lettre de la même date on devra accorder la môme prolon-

gation de temps à d'autres sujets frangais qui ont été inévitablement
absents de France. Ce sont Bois,-Hébert, Chabert-Joncaire, Saint-Ours,
Cadet, Godefýoi de Normanville, Monraidi, Dufy des Auluiers et Charest.

1 10
Halifax aux lords du commerce, référant la lettre de Murray relative

aux Canadiens établis sur les terme réservées pour les Sauvages, pro-
pomnt de leur en fournir dans la province de Québec, dans le cas où ils
seraient déplacéa, 89

Le môme à Murray. Que sa Majesté a prolongé le temps pendant
lequel les propridt4.§ pourraient étre vendues an Canada par ceux qui
désirent en partir, d'une année additionnelle en faveur des sieurs
Rocheblave et Perreau, pour les raisons données. 94

MIL Raldimand à HalAx. À envoyé un eomptý de l'argent de papier dans
son gouvernement, mais il y en a encore qui n'est pas enreipetr6. Le
montant de S papier n'ut pas coneiddrable. Les Canadiens sont, si
habituéd à étre trompés, que la protection de Sa MajeaU produira un très
vif untiment.de reconnaissance. Il n'y a dans ce gouvernement que
cinq dmigrante pour le8quels il faudra des paissagee, savoir, deux femmes,
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deux enfants, et un serviteur. Les ertes causées par la guerre
commencent à se réparer, et la culture T'es terres se fait avec plus d'assi-
duité que jamais auparavant. L'avantage d'avoir " colons qui ont fait
une étude de l'agriculture. Page 135,

Compte de l'ai-gent de papier à Trois-Rivières. 138
14 juillet, Halifax à Murray. 'Qu'on a permis A, Burton de résigner l'office deSt-James. lieutenant-gouverneur de Trois-Rivières; cet office ne sera continué ni

là ni à Montréal. Lorsque Burton partira de Montréal le commandeý
ment de la garnison sera dévolu au suivant en rang à cet endroit. 132'

14 juillet, Le même à Burton. Sa rési gnation de l'office de lieutenant-gouver-
st-Jame's. neur est acceptée et on lui per 'met de revenir en Angleterre. 134-1
10 août Murray à IE[alifhx. Envoyant des pétitions de X Thomas Marieer
cffiébec. Cugnet, agent de la Compagnie française des Indes, et exprimant l'opi-

nion que la compagnie ne peut en justice recevoir ce qu'elle demande.. 150,
Documents qui accompagnent. 152, 153, 156, 163

20 aoùt, Murray à Halifax. Ni la concession à Vaudreuil ni colle à Hocquart,,...
Québec- n'a été enregistrée, comme l'exigeait la loi française. L'état de l'argent,

de papier antérieurement envoyé n'était que pour donner une idée de la
somme due par le roi de France- les détails sont maintenant transmis.
Lej registres et bordereaux seront remis par Grandidier. La difficulté
d'obtenir des états exacte. 16r::

Récapitulation générale de l'argent de papier dans la province de
Québec. 168

21 aoùt, Murray à Halifax. Observera les ordres d'accorder une p-rolongationQuébec. de temps pour disposor de leurs biens au marquis de Vaudreuil et aux
autres personnes mentionnéoi; il n'émigrera pas plim de 270, âmes,
bommes, femmes et enfants, en conséquence du traité de paix; ce sont
principalement des officiers et leurs familles, et il y a des navires pour
six foie ce nombre. 170, 4e29ý

22 adùt, Le même au même. Traw3mettant un mémoire. de, John Mslcolra,
patron du Il Frienda," sur les mauvais traitements qu'il a subis ainsi que
son équipage de la part des Français à Pîle du Turc (une des Bahamas)
et au cap Français, où il fut pillé.

Mémoire, dépositions et autres documents relatifs à la plainte. 173à2OO
10 octobre, BurtonàHalifax. Remo reiernents pour l'acceptation de sa résigna-Montréal. tion. Sa nomination de brigadier général l'a décidé à rester dana

l'Amérique du Nord aussi longtemps qu'il sera employé, bien que l'étWMýý,
de ses affaires particulières exige sa présence en Angleterre- 204

13 octobre, ý Etat des instruments légaux dont on devra se servir dans la provincê-
Quély- de Québec, signé r Wm Gregory, juge en chef, et Gwrge SuckJi1Rý

procureur généraf'
15 ocwbm Murray à Halifax. Que depuis la réception de sa commission -UlQuébec. verneur civil, les lieutenants-gouverneure de Montréal et de Trow-

Rivières refusent de le reconnaitre comme commandant des troupes dW*,,
leurs districts; les inconvénients qui en rémitent; a correspondu arle commandant en chef (Gage); envo It 90'ie des 

parce qu. il para
(1-age a intention de lui enlever tout comman=t militaire Cýn ne
gouverner la province sans forces militaires; là part les militaires i , 12.
a pas plus de 100 protestante, et la magistrature doit être prise
eux. Que peut faire une telle magistrature si le magistrat tsuprôme
pas à sa disposition les forces militaires ? IÀs Canadiens sont toile
data et pen8ent naturellement que celui quicommande lestroupe
gouverner. Mentionne jusqu'à quel point il dMire le ceromaiidci=t
qu'il n'a aucun d4kr de se mêler de l'économie des trouped confléon
plus anciens officiers.

Correspondance avec Gage incluse et copie de la comniLodon
Murray comme gouverneur de Québec. 211 à
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W octobre, Halifax à Murray. Les réclamations de Joncaire Chabert sur des

terres à Niagara obtenues par dons des Sauvages, sont inadmissibles. Sa
conduite lorsqu'il arrivera devra être surveillée et on devra J'empêcher
d'allei chez les Sauvages auprès desquels son influence fait du tort.

Page 139
La pétition (en français) de Joncaire Chabet-t dont il est parlé plus

haut, une copie étant envoyée à Gage et à Murray. 14e
Pétition à lord Halifax demandant que la précédente soit soumise au

roi. 149
es octobre, Murray à Halifax. N'a pas découvert de contrebande de marchan-Québce. dises françaises cet élé; la vigilance des navires de guerre a probable-

ment forcé les contrebandiers de Saint-Pierre et de Miquelon à débai-
quer leurs marchandises dans le bas du fleuve, d'où elles seront apportées
sur des traînaux en hiver.

Les passagers d'un navire de Londres qui arrêta à Saint-Pierre pour y
prendre de l'eau rapportent que toutes les maisons sont remplies de,
marchandises. La pêche des Français n'a pas réussie; mais ils ont
acheté du poisson des habitants de la Nouvelle-Angleterre en payant
avec des marchandises françaises qui seront seront sans doute entrées
quelque part sur le continent. 224-

,29 octobre, Le même aux lords du commerce. Les documents inclus prouveront
la nécessité d'envoyer Cramahé à Londres pour donner des renseigne-
ment8 sur des affaires auxquelles il semble nécessaire de porter immd-
diatement remède. Il faut ti-ès peu lie chose pour satisfaire les nouveauxsujets, mais rien ne satisfera les licenc n n-ieux fanatiques sino l'expulsio
des Canadiens, qui sont la race la plus brave de la terre, et si on leur-
accorde quelques privilèees ils deviendront lu hommes les plus fidèles
dans cet empire américain. Se flatte qu'on trouvera un remède et qu'on
approuvera l'établissement des cours de justice; à moins qu'on admette
les Canadiens dans les jurys, et qu'ils aient des juges et des avocats qui
comprennent leur langue, Sa Majesté perdra la plus grande partie de ce
bon peuple. Un lýcutenantgouvernear est nécessaire à Montréal, Our
les raisons mentionnées; William et Alexander McKenzie et Wflýiam.

JiGrant soli!(..itent leurs amis à Londres pour se faire nommer au conseil.
Le premiei est un notoire contrebandier et un homme turbulent, le
&econd est un homme faible de mince réputation et le troisième un garçon
infatué de lui-même. 23S

outre la lettre aux lords du commerce il incluait aussi:
Discours au grand jury aux sessions de quartier tenues à Québec

le 16 octobre 1764. 23&
Dénonciation faite par le grand jury deQuébec pendant la mgme,

Session. 242
Le président (M. Girdley) dans sa réponse à la dénonciation, dit qne,

les juges croient de leur devoir de rejeter un bon nombre des articlee
wmme très inconvenant@, arrogants, et d'une tendance trùs pernicieuse, et
de manifester au publie leur dé" probation de l'esprit et de la manière
dont le tout parait être conçu. ý1out§ ces articles qu'on peut proprement
appeler ', dénonoiations " foi-mont déjà le sujet d'ordonnances et seront
bientôt publidu. 251

Le désaveu et les remarque& des jur6s canadiens (26 octobre) sur la
dénonciation du grand Jury. 26a

Plainte deia Canadierki sur la dénonciation.
Ordonnance relative à là réglementation, etc, d« cours de justice. 281
Ordonnance relative à la réglementation du cours (4 septembre

1164). 293
Ordonnance, 8 octobre, sur ce qui sera censé 4tre uns publication des

:brdonnances. 298
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Liste des membres du conseil et des juges de paix pour les districts de

Québec et de Montréal. Page 300
La même liste en français. 302
Ordonnance relative au prix du pain (en français, 321). 310
Ordonnance ratifiant les décrets des cours de justice (en français,

326) 316
Liste des chefs de famille protestants à Québec (26 octobre 1874). La

liste porte le certificat suivant: «I Je certifie que tout chef de famille
protestant dans le district de Québec est inclus dans cette liste, et qu'au
meilleur de ma connaissance il n'y a pas dix protestants franc-tenanciers
dans la province, conséquemment pas dix protestants ayant qualité
d'api-ès les lois d'Angleterre d'être jurys. JA. MURRAY. 332

Liste des protestants chefs de famille à Montréal. 335
29 octobre, Murray à Halifax >r8onnelle). Qu'il avait regu une Avère remon-
'Québec. trance de la part des Lords du commerce pour n'avoir pas voulu commu-

niquer ce qu'il avait écrit à Sa Seigneurie au sujet des Canadiens établis à
Détroit. Envoie une copie de sa lettre d'aujourd'hui à lieurs Seigneuries,
lettre qui devrait être soumise à Sa Majemté. Présente et recommande forte-
ment Cramabé. Envoie le modèle d'un parfait navire de guerre français,
fait par un récollet. 230

30 octobre, lie même au même. Les documents inclus montreront comment il lui
ýQUéw,. est imposbible d'exécuter les ordres de Sa Majesté à moins qu'on er voie.

des ordres à Gage et à Burton de ne pas se mêler du gouvernement
civil - leur jalousie et leur aigreur au sujet de sa nomination. La ewonfa-,
sien à Montréal, où les citoyens et les miritaires sont des ennemis acharnég.
Le relâchement de discipline afin de se rendre populaire auprès dos
troupes. Il vaudrait mieux pour Burton et pour tous qu'il,(Burton) litenvoyé ailleurs. 3311 A

.Inclus. Murray à Burton (20 août 1764), le suppliant de ne pas per-
mettre anx commergants de se rendre mur- les terres réservées aux Sau-
vages. 339

Copied'un laissez-pamer de Burton (12 octobre 1764) à un commergant
sur les terres réservées aux Sauvages. 841,,

it7 noveinbre, Marray à Halifax. Transmettant une adresse Îles sujet@ canadiens au
Québec. suje.t de l'argent de papier. Le percepteur des douane,% a saisi deux

navires pour trafic illicite, et la cour du vice-amirauté les à condamné8ý
(Pour la date voir p. 428), 348

Inclus. Lettre de Vaudreuil (on français) aux capitaines des paraisses,
au sujet de la suspension de paiement de l'argent de papier, et quand le,
paiement sera fait. '350,

Adresse des Canadiens au roi, exprimant leur anxiété au sujet de
l'arrêt du roi de France en date du 29 juin 1764, excluant du paiement'
l'argent de papier restant un Canada. Implorent la protection et eX,
Posent leur cas. 361a

décembre, Halifax à Murray. Les registres et bordereaux de l'argent de papioe,
ýBt-J&wM reçus. Ils indiquent un montant bien plus élevé que dans ]'état ant

iieurement envoyé, et comme la réclamation a été faite d'après cet 6
et qu'il a été enregistré en Francei il sera peut-étre difficile die
admettre la somme additionnelle, mais l'ambassadeur a regtL instra
de faire tout en son pouvoir pour cela. Ims documents rel-atifd à
réclamation du patron du -Pri" a été envVée, au gouverneur de'
J£ýnaï3uet qui devra régler leï comptes avec le gouverneur françaim
Saint-Domingue.

12 jailivi«, Le même au même. Qu'il ne sers fait aucun changement dans'.
mode de commandement des troupes dans l'Amérique du Nord)
Button a rega instruction -de ne pas intervenir dans les affaire& ci
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12 janvier Le même à Burton. Ses pouvoirs étant entièrement militaires, il e

devra pas intervenir dans les affaires civiles de la province. 3442 mars, Murray à Halifax. Chabert sera surveillé de pi-ès lorsqu'il arriveraQuébec. dans la province. Il avait une grande influence auprès des Sauvage&
lorsqu'il avait l'a pui du gouverneuefrançais. Envoie une copie de sa
lettre aux lords SU Commerce. 11 n'y a rien de nouveau au supt du
commerce de conti-ebande; les goélettes seront prêtes à mettre à la voile,
ausmitôt que le fleuve sera libre, et il se flatte de déjouer les projets des

5. contrebandiers. Page 396
mars,

Québec Le même au même, remminandant les religieuses de l'hôpital général
à la protection de Sa Majesté. 367

1nclus. Pétition (en français) des religieuses demandant que leurs
réclamations contre le gouvernement français soient présentées pour
être réglées. 368.

Etat des sommes qu'elles ont été obligées de payer pour provisions,etc., pour les troupes françaises (officiers, soldats et marins reçus A.
l'hôpiW), pour lesquelles elles étaient i gponsables bien qu'elles eussent
été obtenues pour le service du roi de France. 370

Mémoire (en français) des religieuses exposant leurs réclamations
contre la cour de France et exposant leur malheureuse situation. 372

In Murray aux lords du commet-ce. Le petit nombre des commerçants
britanniques mécontents de ce qu'il (Murray) ne voulait pas les nommer
magistrats ni leur rmettre d'opprimer les nouveaux 8uyts, continuent
à faire preuve de ra malice que la plus vive rancune puisse dicter.Comme leui u Pa-t3 motifs particuliers sont connus, on accueille ici le r im r-
tinence avec indifférence. La difficulté d'établir les lois anglaises pour
les raisons mentionnées, Le mépi-is des militaires pour les commerçants
et le caractère mesquin de ces derniers, Le juge en chef et le procureur
6 iéral, ignorent tous deux la langue des indigènes, sont dans le besoin, et
ilèln que bons avocats et des hommes intègres, ne connaissent pas le,

monde. Le mécontentement de Burton de n'avoir le commandement que
de quelques troupes, quand il a longtemps gouverné Bans contrôle, et les
militaires n'aiment pas les nouvelles cours, parce que les magistrats sont

Il pai-mi8 les Commerçants, qu'ils ni prisent, Détail sur les disputes à.6 *
vontréal. La querelle provenant des billets de logement; arrestation
du Ca itaine Fraser par les magistrats ; assaut sur Walker et procédures
dans re but de découvrir les coupables. Menace de mutinerie dans le 28e,
régiment, et les mesures prises pour l'éviter. Immédiatement a t'ès son
départ (à Murray) de Montréal, l'aigreur entre les militaires et es a
chauds éclata, et un détachement du 28e attaqua la prison et d6livrù leurs
camarades. Skene avec le piquet se mit à la poursuite des mutins et
ramena les prisonniers, qui furent Cependant délivrés une autre fois dans
la nuit; on les trouva à'Chambly et ils furent mis sous la garde du com-
mandant de la place, qui les livra à Québec. Fessa a mais sans succès de,
découvrir les meneurs du complot et de les faire passer en cour martiale;
les magistrat& civi s ont ri l'affaire en mains. Ne peut, à cause du
manque d'aides, envoyer Li s wÈies des concessions du roi de Franm
Les nominations inconvenantes ites aux charges impoýtantes dans la
province. À hàte de connaître les décisions sur les plaintes de Lafon-
laine relativement aux droits sur le rhum, et comment on pourra gon-
verner sans argent. N'est pas inquiet au sujet de son propre traiternentý
mais l'indigence du ju et des autres fonctionnaires est alarmante et
dangereuse pour le pu lie. 37Y

Hali&xàMurray. L'ambassadeur britannique à Paris rapporte lu un
navire de 22 canons a été construit à Montréat pour le seimice 0 la
Prance, depuis la paix; que le gouverneur l'a nommé le Marquu de
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Lévis et qu'il a amené 120 pu8t3ager8 à LaRochelle. Désire avoir un
ruiyort sur le sujet. Page 346

23 man, alifax à Murray. Le 52e ré ment remplacera le 44e, qui retournera
en Irlande. Des lettre@ Etées, avec une adresse, etc., relatives à
l'ai-gent de papier, ont eté reçues. 357

28 avril, Burton à Halifax. Qu'il est heureux d'apprendre qu'il (Burton) devra
_Montréal. s'en tenir à ses fonctions militaires, et ne pu se mêler des affaires civiles;

se conformera strictement aux ordres reçues à cet effet. 422
Mémoire (en français) par les principaux des nouveaux sujets de la

province de Québec, concernant l'état actuel et les moyens pécuniaires de
cette province. Ce mémoire couvre 28 pages; en ré8umé, il expose le
chiffre des importations et des exportations de 1749 à 1755. Les expor-
tations pendant.ces années ne ýayaient pas au delà d'un tiers des impor-
tations, et le sui-plus comprenait la solde des troupes. (Pour les impor-
tations et exportations annuelles totalffl, voir page 437.) Depuis la

x, les importations ne sont pas inférieures à 4 millions de livres,
é1si exportations seulement 1,500,000, et la solde des troupes ne

dépasse pas 700,000 livres, de sorte u'on alloubnt 200,000 livres pour
leur circulation intérieure, il y a tiurt habitants une dette annuelle
de 2,0oo,000 de livres pour les marchandises qu'ils importent, ce qui
ruinera la colonie à moins qu'elle ne reçoive de l'aide de la Grande-Bre-
tagne. On propose deux moyens . d y stationner un nombre Buflisant
de troles ou de construire des frégates ou autres navires au coût
annuel e 3,000,000 de. livres à émettre eh billots on argent de papier
sur le crédit du gouvernement et payables à Londres. 434

10 juin, Halifax aux lords du commerco. Transmettant deux pétitions, une
des marchands de Québec se plaignant de griefs; l'autre à liappui do
celle-là, de la part des marchands de Londm, pour être examinées et
avoir un rappýr.t 359

Iiielu8. Pétition des maichandFi britanniques et des commerçants de
Qtigbec se plaignant de Murray et demandant son rappel. 361,

Pétition des marchands de Londres. 398
24 juin, Murray à Halifax. Se Conformera à la minute de la Trésorerie, mais

ne sait trop comment la gouvernement pourra marcher unis argent. A ' ' Il
-envoyé un récit des querelles entre les troupes et les habitatits de Mont-
réal; il suggère un changement dans tous les régiments et de construire
des essernes pour les troupes. Exécutera les ordres relatifb au 44e et
au 520 ré menta. Lee di-Moultés. Explications relatives au navire
appélé ;Fa'iraquis de Lévis "e au sujet duquel il a d0jà écrit à Sa Seigneurie
à cette 4 ne (voîr p. 129), ce uMire est actuellement employé dans 10

3e e la Guinde française. Chabert est arrivé et d&irait aller à
Niagara, mais on le convainquit de l'inconvenance de ce voyage.
vée de M. Stuart, ins tour général des douanes. 424

là# octobre H. S. Conway à rwrray. En conséquence des représentations
ât-Im- désordres qui existaient dans la province, il devra se préparer 4 revénJîý

pour exposer, 1%tat de la province, et 188 Causes des désordres, etc., me
il ne devra partir que sur un nouvel ordre et quaprès quune personn«ý
convenable aura dté choisie pour le remplacer durant son absence. e
déplaisir de Sa Msjestéau, sujetde la dénonciation spontanée du graýndjur5e'-

Le méme au môme. Lui donnant instruction dans le cas où le gorge
Mes et John Clork oubiraient leur proefs et uraient condamnée,
avoir tué un déserteur, qui @,était évoidé, d'accorder le pardon a
Majesté si la cause est aussi favorable qtron l'a représentés, sinon,.de 1
accorder un sursis jusqu'à ce que le bon plaisir de Sa Xqesté soit 00

.6
&J*Uwf1ý IA même au môme. Conforméqent à XarML4 du conseil, il devra vig
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reusement àefforcer de découvrir les assaillants de Thomas Walker,
Montr4al. Page 471

Arrêté du conseil, daté du 22 novembie.. inclus. 472,
Pu de date. Mémoire de lacour de France our justifier la réd notion de l'argent de

papier canadien, avec réponse de part de la cour de la Grande-Breta-
gne (tous deux en français). Les raisons données pourjuatifier la r6duc-
tion sont-. l' Le discrédit dans lequel est tombé le papier. 2' Le prix
élevé des choses nécessaires à la vie en 1759. 3' Les lettres de change
données avant 1759 ont été payées en partie. 41 Les ordonnances et
billets ne sont que ceux qui ont été émis après la dernière émission de
lettres de change. 5' Les détailleurs et marchandi% ont acheté ces
ordonnances à 80 ou 90 pour 100 d'escompte. Les réponses: l' La cour
de France 4tant 17auteur et la cause du discrédit n'a aucun droit d'en béné-
ficier. 2' En 1159, les prix pour le roi ont été fixés ar l'intendant
A un taux moins 4lev4 que celui auquel se vendaient les Mses nécessai-
res à la vie dans la colonie. 3' On ne donne aucune raison pour laquelle
les lettres ant6rieures à 1159 n'ont pas droit à un paiement entier. 4'
lies ordonnances et billets d'une date ancienne étaient les valeurs qui ci r-
oulaient dans le pays. 5Q La cour de France est responsable de la pleine
valezr, quel que soit le prix qu'on les ait payés. 402

CoftRISPONDAeC]& AVEC LE MINISTÈRE ANGLAIS. 1766.

qQ. 3.
Murray aux lords du commerce (extrait). Rapporte que la conduite

insolente do Walker et sa conduite générale étaient des raisons suffisantes
pour que le conseil le démit de ses fonctions de magistrat. P ý 29.

tý jui, Lemêmeauxmémes. Incluant une lettre duoapitainoCardeneTiîant
que lorsque toutétait prêt à recevoir les troupes, les casernes ont brûlé

176& "si que tous les approvisionnements. Estpeiné dtre obligé d'envoyer
tant de documents à Leurs Seigneuries, mats c'est le Seul moyen de leur
cominuniquer les renseignements, Walker a fait croire aux gens que
c"était son influence qui l'avait fait rappeler (Murray). Walker se sert
d'une manière inconvenante du nom de lord Dartmouth. C'est ridicule
pour des gens sensés, mais cela peut causer un mal irréearable dans une
colonie constituée comme l'est celle-ci. Walker dit qu'il est protégé par
les serviteurs du roi en méprisant toutesles ordonnances du gouverne.
ment civil de la province. La nécessité de pourvoir au logement des
troupes, etc. 122

La lettre de Carden, 2janvier, concernant le fou, qui paraît être l'Suvre
d7un incendiaire. Les arrangements qu'on peut faire pour loger les'Z troupes. 125

Murray à Carden, 12 janvier. Qu'il a écrit à Rouville d'assembler les
habitants pour voir 8,118 aideront à loger les troupes, etc. 127

Murray à Rouville, dont il est parlé plus haut, portant la même date
(en fra4ais). 129

Murray à Mgr. Montgolfier, sur le méme sujet, et portant la moine
date (en français). 131

Aux ý11 m, même date' 132
Rouvi Ire à Murray (on français), 22 janvier. Compte rendu des dé8or-

>ý -dres Ivi se sont produits. à J'assemblée convoquée pour confddérer la
question du logement des troupes.

Carden à Murray, 23 janvier. Avec un compte rendu de Vasselmblée;
oeux qui étaient présents refusèrent d'exprimer a ucune opinion sur ce
qu'onprop"t A été voir les habitants et les a fait consentir à garder
le# troupeï juoqu'au ler mai. Une violente Secousse de tremblement de
térreoe matin. 188
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TI y a d'autre correspondance sur le même sujet, du 30 janvier au 2

février (140 à 159) suivie des résolutions du conseil au sujet du logement.
des troupes, passées en septembre 1765, aux termes de J'acte du parle-
ment, avec instruction de pourvoir au logement des troupes en louant
des maisons et nommant le capitaine Carden pour faire exécuter ces
instructions (160 à 170).

Inclus dans une lettre des lords du commerce du 16 mai 1766.
Pages 140 à 170,

5 février, Lettre officielle au juge en chef Gregory, , Qu'en conséquence de sa
ýconduite Sa Majesté n'a plus besoin de ses services comme Juge en chef
de Québec et que M. Hey est nommé son successeur. 1

14 février, Murray à Conway. Que les sujets de Sa Majesté dans cette ProVlince
Québec. n'ont pas suivi l'exemple des colonies voisines, mais se. sont volontiers

soumis à l'autorité de la législature britannique. A publié la plus
grande partie de la circulaire, montrera que par d'humbles remon-
trances, non seulement on fait leresaer les griefs, mais, on obtient des
faveurs. Est heureux de recevoir l'ordre d'aller en Angleterre pour
rendre compte de son gouvernement. 11 croit que les désordres seront
ap isés par la lettre salutaire désapprouvant la conduite du grand jury, -
et ru résolution de redresser tous les griefs dont on aura justement à iswe:,::
plaindre. Mee et Clarke subirent leur procès pour le meurtre du dé&ser-
tour et furent acquittés tous les deux. A demandé la permission
ner avec lui le colonel Irving du Me et le capitaine Skene du 28e, pouÉ
éclaircir certaines questions dont il aui-a à rendre compte.

février, Lettre officielle au gouverneur de Québec. Que Rey est -nommé Jugëý
st-James. en chef à la place de Gregory et devra être investi de cette charge. sýý

ý7. février. Murray à Conway. Tran8mettant les papiers relatifs à l'affaire ddl,
Québec. John Barry, un simple soldat, reconnu coupable du meurtre d'une petito.

fille.. Comme il lui paraît que Barry n'avait nullement l'intention de,
tu« l'enfant, il (Murray) lui a accordé un sursis et le, recommande à -16
clémence. 30L

Inc&s. Ra rt d la déclaration &.culpabilité. 31,
Pétition de zýr, relatant les circonstances. 35,
Pétition référée au juge en chef.
Sommaire des témoi es,Note dut" en .,Cb:râ=,g la cause, 40

6 Lettre o cielle à George Suckling. Comme on n'a plus besoin de sMý
services à l'avenir en qualité de procureur général, X Masères
nommé son successeur.

18 C-onway au gouverneur de, Québec. 'Que Prancis Maoères est nomlný
8't-Jaum. procureur général à1a, place de George Suckling.
27 nmrs- Le même à Murray et mu lient6nant-gouverneur de Montréal.

enjoignant de réintégrer de suite M. Wà1ker, de Montréal, dans la GO
mission de la paix, qu'il soit protégé par le gouv«nememt et appu
dans la poursuite de son commerce, et de remarquer avec beau
d'attention que la conduite de quel,ýueï messieurs de pannée fait

nner qu'i a sont concernés ans attentat sur M. Wglker.
27 Umm, nway aux gouvorneurs de Miebillimakiùae etde Détroit, leur

ant dans leurs districts de favoriser et de protèger de toute
Walker dans la poursuite de son commerce; on a laissé enten&-e

plaintes sur les avantages injustes que prenaient les commandants
postes dans le pays dee Sauv" ; ces pradques sont injustes en et
même@ et contraires aux Intentions de Sa MaJe"

Le même à Murray. Envoie nuelcopie de la convention
l'argent de papier du Cimada. Elle n'a pour obj 't ue 1ý

véritablee sujets de la couronne. britapuique, et, Kon evra p
que les 1 sujets fýanq&is ne prennfnt aulun.aventap de la oonven OZ4
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des mondes sourdes et en important de leargeut de papier dans le but de
frauder le gouvernement franýais.

81 mars, Pags ilMurray à Conway. Les ordres relatifs aux assaillants de Walker
seront vigoureusement mis à exécution, mais on n'a rien négligé jusqu'à
présent pour les découvrir et les faire'punir. Si l'on pouvait mettre la
main sur Coleman et McIýaughlan ils pourraient révéler leurs complices,
Le 28e a reçu ordre de partir. L'impossibilité de faire plus pour décou-
vrir quelque chose. On ne peut justifier le léger châtiment imposé à
Uamilton, qui a été reconnu coupable. 41

Ikc1w. Déposition de Thomas Parry, soldat du 28e, prise devant le
gouverneur et le comité du conseil le 30 novembre 1765, et continué les
4 et 6 décembre. 43

avrile Conway à Murray. Qu'il devra revenir en Angleterre pour rendre
compte de son gouvernement, en remettant sa charge, de la manière
prescrite dans ses instructions, à la personne qui lui succédera. 14,J8 anii, Adresse (en français) des chefs et des guerriers du Sault Saint-Louis et-UDutréaL du Lac des Deux-Montegnes à Burton lors de son départ de Montréal. 15

Pétition des seigneurs de Québec au roi. Exprimant leur sentimentbec. des hautes qualités de Màrra7 et demandant de la réinstaller dans le
9quvemement de Québec. L adresse le défend contre les attaques faitescontre sa conduite et son cai 17-actère.

Ra port, des lords du commerce sur l'état de la province. Les points
les pýu8 importants sont: l' L'état incertain des affaires ecclésiastiqueset les plaintes et représentations des nouveaux 0 Ma aste d Sa jesté soce chef. 20 L'établisaement défectuer siLX et parti de la judiéature sous
le rapport des cours de justice et de leurs règles et formes de profflures.
8'> Vabsence d'une constitution de' gouvernement civil capabi for-
muler les règlements essentiels à la paix, au bonheur et au bien-4tre du

ruple et au support de tous les établiasemente nécessaires. Ils ont déjàit des rapports sut, ces questions et sur d'autres et transmettent main-
tenant des lettres, etc., de Murray avec des remarques; leur contenu
traitant surtout des queetions militaire& devront plutôt recevoir la consi-
dération des auti dé tements. 53

Inchm. ttre" eurrray auxlords du commerce,ý datée Québec,23 octobre 1165, au sujet de Véraission des mandata de réquisition. 67
Bai-ton à Murray, Montréal, 20 février 1765. Derjiand&Ït des mandats

de réquisition dé voitures potir, le seimicé du roi. 58
Opinion du procureur général Sanklirl f, datée du 25 février 1765, que

bien1u'il n'y ait aucune loi positive sur e sujet, il ne voit aucune incon-venance à l'émission de mandate de'i a-équisition, 

dé traineaux, 

de cheva

etcpour le t-ervice du mi, sous uertaiies restrictions, et que les gens
ain employés devraient être payée de leum services. 59

Ordr,6 de Murray aux juges de paix de dilivrer des mandate de ré >
sition ur le transport des provisions à Lachine et aux postes enhaut; ?881 gens ainsi occupés recevront le prix courant du pa", les taux

'Lý seront annoncéd.

Lettre du lieutenant-colonel dhristie, S.Q.XG., à Burton, en date du
9 mars, as plaignant que Murray a retiré les mandats de r6quitialon. pour
n'en «Livrer un aouve= qu'aPI-M que 168 Chemins eus"Ilt été défoncés.
Lu rotuà ainsi occasionnés, etc. 64

Burton à Murray, le 31 mare 1765. Trânemettant une copie de lalettre de Christie. 69
Xurr*ý.à Gap, lier juillet 11165. Dite ré ionse aux plainte8qu'il nepeut en tempo go lwx donner des Mani Il pindZ draux de rdquitigion; de

plu Chri«Uî a Ut un =uvais umage de ou pouvoim> et oomme il exd-
ente d'immenses travaux pour son propre oompte, la prudence l'empéche
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'd'accorder dei; mandats généraux, et Christie devrait avoir la décence de
ne les pas demander. Paýgge 10

Burton à Murray, le 29 septembre 1765, se plaignant du retard clans e
l'expédition des provisions, faute de bateliers. 12

John Fraser.à Murray, le 5 octobre 1765. Rapportant en détail les
opérations de Chriýýtie concernant le transport des provisions, etc, 74

Opinion légale du procureur général Suckling, le 5 octobre 1765, au
sujet des actes de Christie, S. Q. M. G., concernant les mandats de réqui-
sition pour le transport, exposant les faits et la loi et concluant que la
conduite du S. Q. M. G., n'avait d'autre but que de satisfaire son ressenti
ment particulier. si

Injonction de Murray,, le 6 octobre 1765, aux huissiers de Montréal et
des paroisses de fournir es hommes pour le transport. 87

Avis à Gray, grand prévôt, concernant les hommes pour le tran
des rovisione aux postes d'en haut (6 octobre). 89

kurray aux juges de paix de Montréal, ainsi que e de la lettre à,"
Burton et l'opinion du procureur général concernant 13 hommes pou:f
le transport. Cardený qui porte cette lettre, veillera au cantonnement,
des soldats.

Murray à Burton, le 9 octobre 1165. Discutant en détail la question de',
mettre en réquisition les hommes pour le transport.

Christie à E. W. Gray, le 12 octobre 1765, contenant la demande q
les hommes pour le transport doivent être remis; il ne suffit pu d'a-v
un certificat qu'ils sont avertis ou sont partis de chez eux. 9

Late des hommes partis dans les quatre bateaux pour le fort Glllaume Auguste (William AtWutus).
Pierre La Goterie à Christie, en date du 13 octobre 1765. A.env

la liste des hommes du quatre bateaux. 12insulte que lui ont fait de,

hommes de la lx)nýgue-Pointe; si ce n'eut été de ces deux derniers

bateaux auraient fait voile avant cela. V,
Bail»,n à Murray, le 13 octobre 1'165. Transmet la plainte du S. Q.

G.: du retard dans le transport, faute de bateliers.

Plainte de Chri&tie portant la m@medate.

Ra porte dé LaGoterié concernant l'expédition des bateaux de Lachi
tous =x en date du 13 octobre.

Burton à Murray la 14 petobre 1765. Faisant rapport de layerte
sloop transportant les provisions à Niapra on à Détroit, ce qui n
tera l'emploi de 100 autres batiaux

Murray au procureux général Suckling. so
Lui demandant

sur la légalité de mettre en réquisition des hommes, voitures, etc.,
le service de. & Majesté.

Suckling-& Murray, le 16 octobre. . Sa surprise que lu personne&

fonctions n'aient pas envoyé dým provisions aux postes een haut
saison convenable, ce ni aurait éparSm4 lu pertes et les dépeýs69
ordinaires et évité de Uraseer lu nouv«= 9*to de 8a iLqesté.
mise en rdquiaition est illégale et ne pourmit être Jutif[M ne

9 lialdoyer de nécesaitd ; tout ce qui est fait maintenant doit Tètro1
u fonctionnaires civils.

Murray à Burton, le 17 octobre 1765. Transmet4,tm mandat de
silion au capitaine Fraser, magistrat. C*eât un malheur que la
navire , il espëre qu'on veillera à es que les troupes ne dd
d'un seul n»vire pour leur sÙbsistance et que le emm ant ec
fera adopter à acte afin de légalisai la mise en rdquisition en
paix profonde. Pourquoi len soldats ne peuvent-ilà, üid« au

munitions du roi ? Si ce n'erit lété. de Christie l'autorité

eonférée à Fraser naurait pAèý éM O"U«M. Christie devrait



l -dre de cesser eS observations sur'oi . . e gouvernement civil, leurs effets
pernicieux, etc. Page 117

Mandat de réquisition à Fraser. 120
Le Conseil du commerce an Conseil privé, contenant un brouillon des

instructions particulières adressées au gouverneur de Québec relative-
ment à l'établissement de cours d * udicature. 171,

ý'ý.ju1n au Procès-verbaux du conseil. part les affaires de routine, lajuillet, considération des ordonnances, etc., on peut noter ce qui suit :
1 Québer Thomas Mille a été admis au nombre des conseillers. Murray a fait

don de vases sacrés et effets de culte à l'église épiscopale de la paroisse.
de Québec; la demande de George Ailsopp d'être nommé greffier du
conseil a été refusée. Mills a été admis au bureau du receveur général. 205

juillet, P. ýEmilius Irving aux lords du commerce. Murray a fait voile le 28bec. juin. A lanc6 une proclamation portant que le commandement lui
(Irving) est dévolu et maintenant les fonctionnaires dans leurs emp1oi8ý
(La proclamation est à la page 179). Murray n'a reçu les instructions
relatives aux jurés et au cours monétaire que le jour de son départ. Les
ordonnances Bar ces sujets se trouvent sous ce pli. U arrivée de M. Briant
et la réglementation des juiés auront un bon effet'eur les nouveaux sujets.
Le conseil aidera le receveur général a créer le revenu conformément aux
instructions qu'il a reçu 113

lie même -au même. Observations sur l'ordonnance concernant le
cours monétaire. Le louis d'or et l'a couronne fi-ançaise ont été cotés à
un taux plut§ élevé afin de conserver ces ménuaies dans la rovince.
L'avantage d'envoyer de petites monnaies. 1ýelativement au ýré1èvement
des droite perçus sous le' gouvernement français, comme le receveur
général ne se trouvepoint sous le contrôle du conseil, la proclamtion
décrète de Percevoir ces droits, mais le Conseil et lui-même Considèrent
injuste d'exiger trois pour cent sur les marchandises sèches im t6es
ou exportées. La receveur général annonce ,pendant qu'irardu
instructions verbales do ne pas mettre ce droit en vigueur, ce qui rend
la tâche du conseil plus facile. 176

Ordonnance juetiftant J'AcW de judicature -de M4. 181
Ordonnance à l'effet de remettre la séance de la eo1ýr du plaids Com-

muns, à Montréal, au Il septembre. 185
Proclamation pour la perception du mêmes droits que prélevait le

roi de France. 188
Ordonnance au sujet de la vente en détail du rhum, etc. 192
Ordonnance concernant la réglementation du cours. 201
Irving aux lords du commerce. U difficulté de percevoir les droits

sur leespiritueux, etc., comme il@ étaient autrefois prélevés sous le régime
&a4aië. Suggère que le percepteur des douimes reçoive instruction ae
remettre au receveur général les droits perçus, .« naviru sont pm*o
sans permis; ordre a été donné de ne leur pu &livrer de Congé. Tort
que fera à la colonie la perSption des droits. 218

John Colline, l'inspecteur général adjoint, aux mému. la a transmis
les plans il es et il en a envoyé des duplicata à Rolland
l'inqmteur,;01=3&al. t7soumet maintenuteanote pour Ièqioment.

Le méme aux mémies. À transmis à Murray un mémoire fWeant
r8marquer les erreurs ou fraudes dearpenteurs pirticulièr« au sujet de
terree Be4P6urial"; il ne fera pu de Changements cependant. A été
nommé 1 teur 4W adjoint et a fidèlement rempif Ug ftmtïou de
eu deux OW " ray Cependant a nommé deux personnes rS«ant
le double de la soMme qu'il avait, lesquelles &ont incapablea de rmplir
leun ibnotions. rat aussi querellé ayec yurray au sujet do partieu du
domaine du roi qu'il ddoirait concéder à des p"Uculier4, ce à quoi il

;Pollivâ) 8ut objecté-dans sou rapport et ce Pourquoi Mamy l'a mal.



T

traité; met sono enveloppe une copie du rapport, le mandat d'arpenta
et la pétition de marchands britanniques priant de ne pas donner le qu
du roi à des particuliersi Demande des instructions relativement
l'arpentage du domaine du roi, qu'il exécutera. Page 2

Le mémoire et les commissions sont annexés. 230,234,23
Instruction d'arpenter à, Québec un3 pièce de terrain pour Joser

Marteilhe.
Le. rapport de l'inspection du quai du roi et plan. 24
Représentations de la part des marchands.' 2'

24 juillet, Irving aux lords du commeice. Contenant la liste des marchand,,ont refusé de payer les droits sur las liqueur$ importées dans la pý1,q
vince.

Le même aux mêmes. Faisant remarquer la confusion que produi
Québef- probablement dans le service publie la conduite du receveur général

ne se croit pas tenu de soumettre ses comptes au conseil, on de dem
un mandat f.Our la dépense des deniers publics.

19 WÙt, Rapport ii procureur général des personnes qui refusent de payer
QUM- droits sur le vin, etc., importé.
W"t' Irving-aux. lords du commerS. Lee bons effet& qu'ont produit
Québec. injýtructioiàs supplémentaires sur 1« cours de judicature; l'assuï

donnée aux Canadiens du privilège de faire partie du jury et d'avoir
avocats parlant leur langue atranquilli8é leurs esprits. LaBohangein
qui sont encore nécessaires. Les cours intérieures ont été d'une gr
utilité. La diffleulté dans les cas. où l'appel des jugements est renvo
pour les raiHonB techniques. Sa ýére: d'augmenter le pouvoir des h
siers danA les parties, éloignés de fag province où a n, d

]4a pas e rotes
en état de remplir les fonctions de jups de paix. mande Z18 inwe
tions plus certaines pour se conforme,- à la Cýuttmie de Paris d
cours infiérieures i car cala, faciliterait l'administration ur le pe9le
gouvernement n a cependant pas l'intention de eonfi?
n9me pouvoir arbitraire qý1ý'fiVÙ,1ent ke juges franeis, etc.

20 &OÙ4 1* même à Conway. Lettre confflnant les cours en termes
blables à ceux dé la lettre aux lords du commerce, de la même date.

18 Octobr% Carleton aux lords du commerce. Observations sur le plan du
Champlain ; il appartient à Leurs Seigneuries de déterminer si la 1
de 450 ýdoit servir de frantière ou si l'on prendra une frontière nati,
tel qu'un c-rftk on une rivière. (Le plan n'accompagne pas la la
ides sauva" MIMIÎýtao4 d après led ûbeervations âites, sont au en
la ligne. Ils ont demandé qu'il n'y vienne pas de comm" Dts,

ýU'i1sqonta"ezprësde Montréal. pour aller 6-V approvisionner,
ig ils se trouvent tixés dans la province de New-'York il leur fatut
n"re à Albany your obtenir 10 Wrefflinent de quelque grief. car"
là =trouve la cour de justice la plus proche. PWntssdýÀng
de lensque 00ntr6izOMOnt aux tmiféi wn&t»nt les con
de terres canadiennes le 9OUVOruemett de New-York a doundleurg
à d'autres. Plainte d'IrIving que Mille, le receveur udniral,'a pu
ordre défendant à tout autre que Munn et Oie de tialquer aux po#

i d$ t es se plaignent non éleulement de
"il et Iloward ainsi que au r
mais etteo» jue le colonel lrvinjg et le oc"I ont doand inatrue
démolir et détruire les hangars des comm"nts ; que leinutru
été adreésée à Stuart l'agent de douâne> lequel était accota
troupe militaire. tnarchandim et les »miteures devront
ne leur est pas permis, de oonstruirst des abris. Oroit que
interprété ou inotraotione ec agissant ainsi. lm somma es sont
instruction a été donnée que le commeme sait tel queddhi pair Y
du mois de mars 1765, et un foinit4tdaom&dl a été nommé pour
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ner la question. Observations sur le conseil et les faits qui ont amené
les repr-ésentations (p. 264) des membres du conseil. page 393ootobre, Carleton à Shelburne. A reçu l'arrêté du conseil dut 8 août, auquel il se

'"- conformera. Les trois adresses qui lui ont été présentées à son arrivée
provenaient en partie des animosités existantes. Quelques-uns ont fait
du tapage à propos des ad-esses à raison de l'Acte des timbres. Com-
ment les adresses ont été préparées; plusieurs ont reçu des coups.
Querelle et confusion concernant le commerce avec les Sauvages causées
par les prétentions opposées, et menaces de poursuites contre les mar-
chands qui s'y livrent en violation du monopole que l'on prétend avoir
été donné à Dunn et Cie, et destruction des maisons des commerçants au
Saguenay. Envoie la correspondance relativement au fait qu'il a consulté
q uelques membres du conseil et les représentations des autres membres.

Le chef de l'opposition est Mabane, un, ancien aide-chirurgien dans
l'armée. Cuthbert, que Murray a placé au conseil, est déterminé à
montrer qu'il a des amis. Walter Murray était un comédien ambulant,
Mounier, un commerçant honnête, qui signera tout ce que ses amis lui
demanderont de signer. En général, la population d'ici a plutôt, besoin
d'instruction que de blilme et deviendra bientôt paisible. 259

Document sous enveloppe. Représentations des membres du conseil (le
13 octobre 1766) contre le fait de ne convoquer qu'une partie du
conseil. 264

RZéponse de Carleton que dans les cas où le consentement du conseil
n'est pas nécessire il ne convoquera que les membres les plus en état de
donner des renseignements ainsi que toutes autres personnes qui, tout
en ne faisant pas partie du conseil, il jugera animés de bons sens, fidélité,
candeur et impartialité, faisant passer leurs devoirs envers le roi et, la
tranquillité de ses sujets avant des attachements'injustifiables, l'esprit de
parti et des intérêts persnnels, et enjoindra ce qu'il lui semblera le
mieux pour le service de Sa Majesté et le bien de la province, Les règles
de préséance pour les conseillers. 267

Perocès-verbal du conseil au sujet du commerce Sauvage on avec les
potes du roi le 11 octobre 1766. 270

Ditto, le 14 octobre.28
Pétition de Joseph Hloward (présentée au conseil) sur la m8me question,

le 11 octobre. 285
1ýapport de F. J. Ougnet sur les postes du domaine sous -la domination

Proclamation de Murray en date du 31 janvier 1766 déclarant libre le
commerce sauvage. 295

l. Pétition de Thomas Dunn et John Gray, ,en date du 9 mars 1765,
exposant leurs droits au commerce avage dans les post«s da roi et
pilant pour quL'ilsq soient respectéis.29

Copie d'un permis de faire le commerce avec les SaUvages Accordé a
Irving. . 308mr .

Mille à Irving, le S1 juillet 1766. Dann et Gýray rapportent que l'on
empiète sur leurs droits aux postes du tol. Demande qu l'n fase com-
prendre aux emmergents que 00s posten ne sont pau ubres. SI

Gray et Duin à M!ils, le 4 juillet 1766, att sujet des postes. 307
Opinion de SucklHag, prourur g4néral, le. 1er août 1766, sur la
mnère de fisre disparattre leu constructions élevées par les commer-

eanta sur le domaine du roi. doms le pays sauvage, 810
Màiavit de Peter Sttar, en dato du 8 août 1766, qu'il est arrivé des

commergants, lesquels apportaient dus marchandiseS et ont construit deu
btimento pour le commerce aux postes du roi affermés par Dunn et•

Gr818



Peter Stuart à James Potts, le 18 avril 1766, demandant l'aide militaire"
pour enlever les constructions des commerçants des postes du roi.

Page 816,
Répont4e de Thomas Dann et William Grant, le 22 octobre 1766,,à la,,

pétition de Joseph Howard, donnant un état détaillé de leurs titres, etc.l""
au commerce exclui3if aux pomtes du roi.

Carleton à Allsopp, le 17 octobre 1766, refusant d'intervenir dans sfflas,
-cause, qui est maintenant soumise au roi.

Discours des Sauvages de Missisquoi (Ab6nakis), le 8 septembre 1766,,
demandant qu'on protège leurs terres et qu'il ne soit permis à ueuD6
commerçanta d'y apporter des liqueurs spiritueuses. Le gouverneur leur,
a répondu qu'une enquête serait faite.

Discours des septuations unies du Canada, à la date du 8 septembrý1
1766 aux gouverneurs de Québec. et New-York, et réponse. 3311,

Adresse du conseil à Carleton, le 24, septembre 1766.
La réponse faitepar Carleton le môme jour.
Réponse à une adresse présentée le 26 septembre 1166 (l'adresse

trouve à lame 386).
Adresse es marchands de Québec pi-ésentée le 21 septembre 1ý

(l'anglais, et le français dans des colonnes parallèles).
La réponse.
Adresse des magistrats deQtidbee préaent,ée le 29 "ptembre 1766.
La réponse.
Adresse des marchands de Montréal le 12 octobre 1766 (une pré

deute a, été présentée le 4 octobre) en anglais et en français.
La réponse.
Proclamation, de Murray, le 9 mars 1765, défendant tout comin

anxpoqtes décupés par Dunn et Gi-ay jusqteaprès lé 161 wùt proch
en anglais et en français,

Liste des membres du conseil etdatee àe leur admis

Procès-verbaux du comeil le 25 âoÜf 1766. Le command"aionnt,
doit rencontrer le gouverneur de New-Yorkpour régler la froina
entre les deux pi-oV1nees-ý Instrnetions de faire adopter des nies
pour réparer les chemins dans le distrîotdeMontrâd.

lie même, le 8-septembre 1766. Il a été donné instrùetion de
des provisiom aux Aeadiens de la province de lù,eouvelle-A
terre.

lm même le 24 septembre. Adroage à Sa Majesté. ûommiwfiqnýý
Carleton 17aÏde un long (P. 861).

Les autres procès-verbaux Contiennent - réponse faite à l'adreoýl,CiWIcton; sements d'offiGO prêtés par los membres du conseil ýý,
ployés. Hey est assermenté en quaUté de juge en chef; Mmères
sente Un Mandamus qui le constitue proéUreur général.

Le 26 septembre 108 Commissions adrSs" à Key sont 00
conseil. Key prote serment; Masèrea est "nt.

La 26> Mmèr,« préte Io serment doince. Ordre de fournir dot
sions pour un mois aux Acadiens de la NoüvolWÂX«Iotbrre.

1À méme, le 9 octobre. Pdtitionsd'RowuM.etréjolutiougwo
lm postes du roi.

Pétition de George Allsopp, en date du, il 6ctobre 17$$, 00
onnponsion.

C«rleton à BWbarné. Jonmift a demandé quit soit poýrmW
frère Obabort de tM$Frter dot ihmhandim au p& 'a

e lui ayant défend% selon que Joudaire l'ail e, que
prffl 1« mrment d'&IM&Aiînee; dentande Îes i»9Mý

7M m4ýII!,Ptaiotn, de la famille la" ; de Jonosirs; on
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lyoccuper avantageusement S'il était prudent de le faire. Il doit faire
voile par le London dansquelques jour&
d'autres informations afin de comparer les différents rapporte faite sur
Joncaire. Procès de Dupré pour avoir éludé les droits sue les liqueurs.
Dupré est acquitté. Un état de la cause devra être envoyé au but-eau
du trésor. Page 400

12 novembre, De Glapion, supérieur des jésuites, Québec, à Shelburne. Pétition (en
IQ»ébee. fýanqais) exposant que les jésuites se sont établis au Canada grâce à la

bienveillance des rois de France et de particuliers; que lent- nombre,qui s'élevait autrefois à 'plus de 40 est i
i éduit à 21. Leurs principaux

objets étaient. 1. D'apprendre aux Sauvages la connaissance du vrai
Dieu; 2. L'éducation de la jeunesse. L'incapacité dans laquelle ils se
trouvent depuis le siège de Québec d'accomplir leur Suvre faute d'insti-
tuteurs et de bâtiments. Que les bâtiments qui leur restent sont princi-
palement occupés comme magasins et servent en partie de logements
pour les officiers. Es prient qu'on continue à les emploper pour l'ins-
truction des Sauvages et l'éducation de la jeunesse et demandent: 1. Que
l'ordre par écrit de Murray leur défendant de recevoir des personnes soit
d'Europe ou du Canada soit annulé. 2. D'ordonner, que tous leurs bâti
meute leurssoient-rendug pour.,leur usage, etposflession; -S. Une'i»deJmý;
aité pour le dommage causé pàr les ordonnateurs à un grand bâtiment
occupé comme magasin pendant l'espace de sept ans. 416

Carleton au même. 1ransmets la lettre des jésuites. Cette société,bec. de même que le clergé tout entier, croient que l'ordre de Murray de
Yý. n'admettre aucun nouvêatt religieux est une erreur qu'il a commise et ne

remplit pas les intentions du roi, et les jésuites ont écrit directement à
Sa Seigneurie afln d'être bien certains que leurs repr&en"oris lui par-
viendront. La croyance que Murray B'est trompé vient du fait qu'à un

5 diner donné au clergé il a la le paragraphe de la lettre d'Egremont en
date au 13 août 1768 (voir, Q. 1. j. 117) contre toute "hiérarchie papiste,
sans causer d'alarme -on dégoût inutiles," expressions qu'ils conservent

récieusement dans leur mémoire, L'interprétation de Montgolfier et
es autres cest que les religieux réguliers n'étaient pas inclus dans l'ex-

pres8ion Il hiérarchie>" et qu'en conséquence' Murray a maJ compris
Inrdre. ý Envoie des lettres au ministre des finances pour lui faire con-
naitre l'état du revenu. 405

ýbwfeMbr% Le m4me à Charles Townsend, ministre des finances. Qu'il lui envoie
des documents concernant les finances de la province. M

Le même au même. Contenant la coi e d'une proclamation portant
qui il a renancé à toui les émolumet rove»aaî"on@ýpondîmt quiii,
exergait le commandement dins la provim polir lèë raisons mentionnées.'
Cest inconvenant pour un gouverneut' d'une province éloi de de roce.4té appauvrie par a guerre, les
voir ces émoluments; 'la province à lan,
fraude4 de Bigot; Io départ de pluzieurd des plus riches familles, en
sorte que l'impdt est onéreux. Il y a lune certaine apparence výIG, une
sorto de mesquinerieik exiger des émoluments dans chaque occasion. Je
crois qu'il est ndeaNWre pour le seMôe du roi que son reprêtentant au
moins soit oonoidéré sans tache. Lee droits de permis peurla vente des
Uqueùm devraient ètre wigmentée et non diminués pour le bien du peu-
plê.,* Il a liqu t ce fond à secourir la noblesse pauvre qui a jusqu'ici
v4cu aux a de la couronne de France. L'argent dos permis doît
àtre pqd au receveur géndral de façon à ce que toute Nvour vienne
directement du roi et non de la charité particulière d'un gouvernement,

411
11ait laýpr«dmw$m. 414
Ùarletol à Shelburne. -Vabbd Joncaire a dtd £Wbarqud,-On aval de

Il 00 pro'pou de pmer l'hiverýiti Canada etde



retourner en Europe au printemps par voie de New-York. il allègue
.ýpoux i raison de son, Mangement d'idée le danger de traverser à cette
époque avancée de la saiýon. Page 399

24 novembS, Carleton à Shelburne. St. Lue Lacorne le capitaine Fraser, le capitaine
Q4éb11ý- Campbell, le capitaine Disney, le lieutenant Evans et M. Howard ont

été arrêtés sur l'accusation d'avoir participé à l'outrage Walker; le juge
en chef a refusé de'leB admettre à,caution,, mais-écoutera demain le plai-
doyer au soutien de la demande. Transmets le.plan du lac Champlain
pour Montrer les terres coneédées par les Français, 391

L?) novembre, Pétition à Sholburne de la part dos mai-chauds de la cité de Londres,
s'occupant du commerce de la province de QuéW,. demandant.la réLyle.
mentation du commerce sauvage.

CORRESPONDANC11 ÉCHANGift PAR LE GOUVERNEUR CARLICTON AVE0
LE MNISTÈRE ANGLAIS--1766-1161.-

I»novembr% Le colonel Maffly ag capitai ne Fraser. Si ce Weùt ét6 de son infir-MontrmL mim il aurait été le voir avant soin (Fraser) départ. Dans cette affaire'
il (1gasBey) n'afait que son devoir. Page 2*0

Une lettre semblable, à la même daté, adressée au capitaine Camp',
bell.

26 Carleton à John Fraser et autres. , Il ne peut intervenir dans le ju
ment du juge en chef refusant caittion.

29 novembr% U mAme à Shelburue. &&uni" afin d'insister pour- que 1 r
d'autres soient admis à fournir caution. Il ' t donné M te à
proposition d'aller en foule auprès du juge en chý ýKî8il
présenté des pétitiono pour'qu'il soit permis à Fraser et les autr
accusée de fournir caution. O'ee4 depuis son arrivée, la premièretenta

ut un
de paix oit d'ampkboi et 00-troubler la le, libre cours de la justice, et oo,tant d'hommes de distiution y ont pris part et que cela avi e te
dance si dangereuse iLs fait un exemple en renvoyant Irving et abî,
du Snseil. lm ahef envoie let rapport de sa con4uit 1 't
mots un autre rapport qui sera soumis aux jugeeý IM mesures pri
ont ramené to«t le monde au sentiment du devoir. on a loué le c
de Vaudreuil pour y recevoir et'jugrer les aSW4ý car il n'y a ni p
mi lais de ju4ticeý

M myembr% . ic mome à Irving. Réponne à la Pétition demandant la libdrââ
des six pt4venus aSueds d'avoir ý,p#uinpé agz volee.de fait Co
sur Walker; bàsant remarquer l'inoonvenwice de ce qui a été IÛMdt
ýQ'il aurait agi d'unis MâDièzû i49618 en intervonant dam la décision
ffle en ohef, etc.

La pétition traduite en fiaçais et signée par il Canadiens, en date
23 novembre'1166, se tra" t dans la làr CIgrieticm,à8belburneý

Nommbm Documents ooucernant l'aeenution contre joh»: Fraser, Sa1nt_ý
-Imorne et autr« d'avoir partïcipé à l'aMaque sur Thomas Wa
(Les dommSte, de la page 1 à la j"s 20,et à la lu ont été pu
au long dans le rapport sur lu aréhivu de M , note.L) 1 à,

John FrWOZ etAutru à i8helburne contenant d=eeoo leu d"ee docuayant. tnit à l'outragé Walker. Caution a Aé et eft de
sont maintenant détenus à XoýLtrMI.

Carleton au mïme. N'a pu en de phdntis d'ontrogu sur lu $au
mais a soumis la question au conWI, leqGel est à pr4parer une p
motion pour Suvrir toutes

; > À deri& au, eaumundut de
Àfîz«rý MSrs et à air Mû pour iný ý.
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Pu de date. Les seigneurs de Montr6al, pétition (en français). Remercie de l'abro-
gation de l'Acte des timbres, de la nomination de Murray qu'ils avaient
espéré voir retenu. Es demandent deux faveurs : 1. La suppression de
l'enregistrement, cette dépense épuisant la colonie sans rapporter aucun
avantage. 2. Que tous les sujets de cette province, sans distinction de
religion, soient admis à toutes les charges sur le seul motif du talent et
du mérite personnel. Page 31

Pétition (en français) des seigneurs de Québec demandant que
Murray soit continué comme gouverneur. (Imprimé au long dans le

1767. rap ort de 1888, à la note B.) 23
8 -wier, Farleton à Sbelburne. Renfermant les pétitions de MM. Cagnet et

Tachet en leur nom propre et au nom de cohéritiers à des terres sur la côte
nord du fleuve Saint-Laurent, aux îles sur cette côte et a l'île d'Anticosti.
Il leur a coneillé de soumettre les pétitions au procureur général de la
province, dont l'opinion est ci-jointe, Ces concessions se trouvent en
grande partie dans les possessions de Terreneuve ; il fera donc observer
simplement que les pêcheries de cet endroit ont été une importante
ressource pour cette province et que les Canadiens semblent les plus
aptes à pont-suivre la PéObe d'hiver du Dhoque, dont la saison est au mois
de décembre, alors que la navigation'e8t impraticable et le temps si
orageux qu'il faut un établissement fixe sur la côte afin de protéger les
pêcheursetc. En adoptant des règlements convenables la péche d'hiver
ne peut nuire à la pêche de la morue et de la baleine. Mauvais effets qui
sensuivraient si ron empêchait le,; Canadiens de faire cette pêche.
L'étendue des concessions, grâce à leur division parmi les descendants;
prête moins à objection, car les concessions primitives sont maintenant
divisées entre 30 familles résidant actuellement dans les provinces.
Transmes aussi une pétition des principaux marchands relativement à
ces pêcheries, que l'on considère ici d'une grande importance. 50

j"Vier. Sir William Johnson à Carleton. Les causes du mécontentement qui
régneqparmi lesSauvages. Les intrigues des Prançais; léconomie mal
entendue et les préjugés des Anglais ; les nouvelles conquétes ont ajouté
une forte ý*alousie à l'ancien désaccord. Le mal que les Sauvages, peuvent
faire si 1 on ne s'assure de leur amitié. Loi outrages dans le sud qui
vont en ugmentant ont été oommis sur lesSauvages; plusieurs des
Sauvage@ les mieux disposés ont été tuée sur les fwntières par des gens
uns foi ni loi. Fat heureux de condtater que m actes de cruauté ne se
commettent pas dans son (de Carleton) t«Titoire. L'avantage que l'on
retirait sono la régime français du fait.que les commerçants se rendaient
auprès des Sauvages, :mais par suite du fflble espoir d'une révolution Il

a en tantd'exemplu de leur-perfldie qu'il mtdéàigereuxde-se fier àeUx,
Il y a aux postes à Toronto, etc., des eommerqants anglais et français du
ÇWnada ainsi que cinq aux Miamis qui n'ont pas de permis. Le mai que
font leu oommergants non ficemie L'attaque faite sur CrogÉan pu
l'opposition 0oulevm pàý les Prançais établis sur les Illinois, 1
seffircent de renouveler la guem. Lu nombreux commergants
qMa répandue sur le emtinent sans inspStion, etc.

Oirfëten à gWbur». . Trspemets 1« procèswverba= du oongeil et lu
prockmationa. On a déwuvert de l'argent sur la seigneurie de ]Rigaud,
à 16 lieueo de la vole, et ce que l'on suppose être de Tor. X de LDtbi-
nière se propou de part& pour l'Angleterreet ira toir" Seigneurie, lui
a Irtant des rénWP«»Uta Our l'affaire ainsi que des opit4men& Il
(ýrarieton) fera fâire une enquéte à ce sujet l"" la Dee »M dùq)&.
rue, si il issaierad'en voyer des échantillons m. juin pour lu soutuettre là
14prenve. de la terre »M 00bâ" .que l'on m
Pou renownier lu minéraux ne »M fidte jusquà- S que la Cho" ait.
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1767.
Sous envelWe. Les ýrepré»ntations.. des membres du conseil sur le

fait qu'on ne consulte qu'une partie des membres, à la. date du lor
décembre 1766. Page 56

Réponse de Carleton. 58
Liste des membres du conseU, ler décembre 1766. 6q
I>.rocWverbal de la même date. Démiskon dIrving et de Mabane. 60
Thomas Duna prête serment en qualité de conseiller. 60
Autres serments que l'on a liait prêter et pétition» présentées. 61
2 décembre. Comptes des fonctionnaires publics qui doivent être

soumis au conseil. 62
3 décembre. Récompense offerte pour l'arrestation de toutes les per-

sonnes coupables d'actes de violence et de meurtre. Rapporta du eomîtÀ6
des comptes.

Pétitiono pour concessions de terre et autres affaires jusqutau 23
décembre. 68 à %

Rapport (on date du 8 janvier 1761) de Maaères, procureur général,
sur la proclamation, etc.i pour dkouvrir les personnes qui ont attaqué
Walker à Montréal, y compris la procès-verbal de l'amemblée du Conseil,
privé tenue à St. Jameti, à la date du 22 novembre 1766. 79,

Lettre de Conway à Marray, le 21. mars 1766, transmise par Walker,
qu'il doýt gtSréintégré ýdans W istrature etc.

Autres procôa-verbaux du consei ainsi que copies des ordonnances et
proclamations. 8ý2 à 911r

CarletonàGage. Les foYta de la pointe à la chevelure (crown poinq,Ticondérega, et de Fort-"rge devraient. étîè réparés aussitôt que poseï-
ble. C'est dans l'intérêt de la Grande-Bretagne de faire faire la chose et,
d'ériger une place d'armes convenable prM do New.'York ainsi qii'ura»ell,
citadelle à on près Québec, et des constractions temporaires à d'aut"6
endroits. Cola amure'ra les voies de communieation avec la mère-patriel,
reliera intimement Québec et Nèw--Yôrký et f"litelra le trap8pûrtdý,
10,N0 soldats au commencement d'une guerre. L'infFlience 4uedevroÉtý
avoir les provinces de Québec et New-Yàvk sur le régime ainérirain; on,
ne saurait prendre trop de peine pour extirper les, factions on pa
itablir la tranquillité et un t3inoèro attachement au gouvernement de

ajeeté, tout ën inStrânt en même temps imsez de fermeté Pour inspi
1 t à ceux qui iie sontDu entièrement attachés à leur devoir.
mauvais état des mats dé Qu&ee.

4 T-M même à shelburnû. Von êtait à examiner les comptes, publics,n étgit pas en rë termind.loroq 'ilni OÔ ni et;t parti pour lKontrdalre à raison duse.rend procès dan8 l'a:M4ré Walker. Lleervpeffl
qui avait é lement soulevée Sapaise et la Population commence
rigretter les an'imosità.

5 Le même au même. Le grand jury arenvoyd l'acte d1awusation
X=hýML le lieutenant »vxm, l'une des fox pemnnee ý arr4t6u pour I'a£%ire

Walker; on croit que les imtree actes dlucuution am-ont le même
Walker a fait objection à oe que le* 0WAliers de Bdnkl»uin
partie du grand jury parce qu'ils u'ont pas préW leurniont d'all
ces derniere 80 Bout empr" " ffiýrè diparattre. . botte Ob
Pl-étant le sermènt,

Annexée se troa" la liste da.grand jury.
.19 Carleton à Shelburne. Yait Pt t d« ures lors dû rmo c"M1%it Mr 1 P ntÉ= Yièm major Dimey, accuté de volu de ppo" ý=à1hri le gmad 'jmd

prononcé la mWen Rocusâtion que de blâcey. Là Kràw
wânter etIlla temme Pour >erê, et ohnue juré fndividuel
tropoée de prendre une »u poar efkmation outre Walker. L
au tempe pour tout ramener. un étdÉ dumonie4 mâh il peut eo



PAýPIlCRS D'tTAT.

1'767.
entièrement sur Rey, et grâce à son aide et à l'appui du gouvernement
il n'a aucun doute qu'il réusÉiira. Page 108

7 umrs, Carleton à sir W. Johnson. On devrait ee communiquer les une aux
autres toutes les informations reçues concernant le commerce sauvage.
Les Français sont nécessairement des wncurrents, souvent des ennemis
dans ce commerce; on ne peut s'attacher les Sauvages qu'au moyen de
sages règlements, commerce honnête et bons traitements. La conduite
des Canadiens démont les rapports qu'ils ne traitent pas les Sauvages
convenablement. Si les empêchements actue6 se continuent plusieurs
sel-ont rninés et les Français seuls en profiteront en détournant le com-
merce des fourrures dans le bas du Mississipi au lieu du Saint-Laurent.
Rapporte bien au long les opinions des commerçants canadiens. Au sujet
du rapport qu'il y a parmi les Sauvagem des commerçants n'ayant pas de
passeports. 122

.28 Le même à Shelburne. Transmets les plaint*,ýs de marchands faisant
-le commerce sauvage du toit qu'ils éprouvent par suite du fait que les

k .. commerçants doivent se borner aux postes de Niagara, Détroit et Sti-
chillimakinak, et qu'il ne leur est pas permis d'aller visiter les Sauva-
ges éloignée. Croit que les personnes qui inspirent des préventions aux
Sauvages viennent de la Nouvelle-Orléans et non du Canada, où on a tout -
intérêt en même temps que c'est le devoir de maintenir les 8auvages en

six. Les effets destructeurs des spit-itueux sur les Sauvagesw Pourra avant
lafin -de'l'été transmettre la liste des anciens postes de commerce fran.
çais, dont quelques-uns se trouvent à 900 lieux aii delà de Michillima-
kinak, à de grandti lacs et régions inconnus de tous les anciens sujets de
Sa Majesté. Discute la niéthodeet le système convenables d'après leequelis
pourrait se faire le commerce sauvage; énumérant les diffërentA% Md-
thodes qui pouzraien t 4tre suivies,

Carleton aux lords du commeroc. Les Canadiens peuvent être utiles
pour le commerce sauvage, etc. 198

Sou enve4pe. Mémoire sur le commerce &mvage, daté de Montréal
le 20 septembre 1766.

bec. P Le juge en cbef iîey à lord Shelburne. Rapport des procédured dans
affaire Walk-er. (Imprimé au long danq le rapport sur les archives de

1888> à la note A.) 133
Carleton à Shalburne. Transmettant oomptag et relevés. 152

14ý_ - tranainisi ýSom envelqp& Liste des documente lés
Liste des appointements dil »Pvioè: civil Québèc, -en septembre

M
Estimation des dépenses imprévue& anamWO& 158
Effectif militaire de la garnison. 160,161
Recettes )rovenant des lots et Vont«. 192ou -angMee. 16
Note concernant la tonne des tortu 1 ý làdomination fi 4
Liste des penonnes endettim j raison du droit du ciuquièiýe penny et

lots et rentes. los
Liste des terru eoncéddes depuis Utablimement du, gouvernement

civil en 1164.
Compte de V&Wnt des MnXU
Sommaire do la d-We de la prùmýAM le 24 d&>embre 1766. 111
Comp toï des eed" des appointýementg due. 171

Treminetà la liste du. droite dtablis par gmmyý
:et lot doeum«to re"â ''à 19 Perception de' l'argent des permis pour
la«go de MurrV; en r4ponu à une lettre'"da Xurray publide dam le

couer ta
perception du droits dont on P * aitotant et aveé raison; traite

la qU"M !dýré0itê. lis
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1767.
Listes des borioraires attachés aux di:fférentes chargesdan% lff;rovince

de Québec. age 119
26 biai Sheiburne à Carleton. Le roi approuve sa prudence à porter remède

aux désordres. Les questions en contestation relativement aux terres,
etc., sont à l'étude. Approbation de la conduite du juge en chef dans
l'affaire Walker; est fier de constater que les prévenus seront probable-

Jkment acquités. lies pétitions de Cugnet, et Tachet ont été renvoyées au
conseil du commet-ce; sera fier de recevoir les spécimens du minerai
provenant des mines découvertes dernièrement. 106

2& juin, Le même au méme. Approbation donnée par Sa Majesté à sa conduitewhiteham entière et à la conduite du juge en chef et du rocureur général relative-
ment à l'aflaire Walker. La question de l'a(rimini8tration du gouverne-
ment-est à l'étude, et particulièrement, s'il serait praticable et op ort n
de fondre ensemble les lois anglaises et françaises afin de former un s
tème équitable et commode. Les relevés du commerce sauvagesous le
régime français seront utiles; il doit encourager le commerce sauvageý
mais le réglementer rigoureusement de façon à prévenir les fraudes et la
violence. Les désordres dans ]es établissements de l'intérieur provien-
nont, le soupçonne-t-il, des concessions et achats frauduleux de terres
encouragée lw d"anciens gouverneur& pour de honteux motifs. Il est
malheureux qu'il faille tant de règlements pour le commerce sauvage,
car il est'de la nature générale du commerce de se régler par lui-même;
recommande de cultiver l'amitié de air William Johnson, auquel ona
raison de se fier à cause de sa bravoure et des ouoeèd obtenue parmi les
Sauvages. 129

il Juiný Carleton à Shelburne. Renfërwýânt les procès-verbaux du conseil jus-,-
qu'à avril. ý 1 - 208

Sous envekw. Procè&-verbaux du 3 février 1767. L'arpente igé 6-ù devra assigner en parta aux habiri 'tante de la seigneurie de Desc, am-
bault les lots concédés par ie roui dam les concessions faites aux ancétres'ý,
de X de la Gorgendière, et des conousions faites par ces derniers aux
diftérents habitante, en tant qu'elles sont conformes à la concession

Procè baux du 17. février. Pétitions prdseutées. 211
Procès-verbaux du 28 mam Pétitions pour terres de la part de David

Chalrand de L'bl% commia,,Nicholas de Guise et J. R Oylet,,et le Baron,
de Montréal. A" da Aindie, percepteur des douanes, pour la conce&-
aion, du quai-du ro4 Qaébm 21

procwverbanx, 11 avril. Rapport sur les comptes publics, suivi de
détails et observations. 214 à 228proeèo-v*baux 20 amMi. P41itien&,des ý.habileub
demandant des cone"ons de terres dane la Baie dee Chaleure. 2MB9

Pi-ooWverbaux,, 29 aviil Ra te surpdtitiom. Annonce qui d it
étre, lublide aux soldats ýiceiofeayant droit à des temes à a"P4 et'
dans fa Baie des ChalotÉrb. On refuse la pétition de JSeph Philebert$ Ibo
terres demandées étant des r6wrves &UV".

Décisions ut d'autreï pétitions rapportàm en d4tgil, â&ires de rm-,
tine$ etc.

8 Carleton à BWburne. Conoernut deux fi" Jougire 11114 estprdtre dont il parlera p autre ' mm delus tard, Y qui p«te le. wm deàeM dans les troupes de 'Pou la France tsn 1 t6la colonie, est parti,
il a didonvoyd à la B"Ile et ddtenu pendant de« an& Dit"au
des pertesqu'il a âit« pare@ qu'on l'a empéchd, à son retmr, de tmn
ter au paye des Sauv4g«lm marchgndim u1l"ta:doandes pour lui accorder la pSýmWoo ; o9jections fi tu par léme à
tendants den &mvagu Aý ce qu'il se rude -pîîýî»i les omvii-M et la

t
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L 1767.
Sait la correspondance dont il est question dans la lettre qui prM

cède. Pazes 240 à 252
14 juillet, Carleton à Shelburne. Transmettant des échantillons du miner-ai de
Québec. Rigaud à 16 lieues de Québec, Plusieurs rapportent l'existence de mines

d'or et d'argent; suggère d'euvoyer une personne entendue pour exami-
ner la chose sur les lieux. 253

29 aoùt Le même au même. Envoie d'autres échantillons de minerai Pa M.
Brook Watson, qui peut donner de bons renseignements sur le pays. r...

22 4tembre, Lemêmeaumôme. Contenant les procè-3-vorbauxda conseil, jusqu'au
Québ&-- le 257

enveloppe. Procès-verbaux en date du 2 et du 4 mai ainsi que
rappoi-t sur les accusations portées contre William Klock, greffier des
plaids-communs, à la suite desquelles il a été démis. 258

Procès-verbaux, 8 mai. Plaintes des Sauvages (Caughnawagas et
Abénakis) concernant les empiétements oùr leursterres, et des Sauvages
du Lac des Deux-Montagnes relativement à la vente de liqueurs parýIIes
commerçants. Autres pétitions. 265

Procès-verbaux, 15 mai. Approbation du bail des fbrges de Saint-
Maurice. 268.

Procès-verbaux, 16 mai. La pétition des Acadiens qui demandaient
les terres à Ristigouche, est refusée, les terres en question forment une.
réserve sauvage, mais il est recommandé qu'on leur aide à s'établir dans
l'intérieur. 269.

Procès-verbaux, 26 mai. Pétition demandant des terres. 270
Procès-verbaux, 8 juin. Comités nommM pour examiner diverEKw

matière& 271
bre, Carleton à Shelburne, avec mémoire de de Léry. (Cette lettre et le

mémoire ont été imprimés en entier dans le ispport sur les archivea
pour 1888, à la note C.) 273

Liste deg Canadiens employ6s au service des Franpis dont les parents
sont demeurés au Canada. (Le nom de de Quindre est omis dans cette
liste. La liste entière a été publiée dans le rapport pour 1888.) 297.

bre, Carleton à Sholburne. Remercie de l'approbation du- roi. Le calme
se rétablit parmi les citoyens et les militaires. 302.

lie même au môme. -Envoie la dépotition faite par otter contre
Rogers relativement à pn complot à Michillimak.ï-k Les mauvais
effets de, permettre aux commandanta d'accepter des Présents. La
caractère douteux de Potter, lequel Prétend avoir été employé par
Rogers à de mauvaises lins. L'extravagance dt Rogers, qui l'a entrainé
dans des difficultés, ajoute à la preuve faite, par Putter, mais il n'est pasimpossible que la jalousie et la vengeance M Ireont au fond de lafffil,
Potter s'est fait payer ses ftais de voyage pour l'Europe, qu'il pourraiï
bien ne pu atteindre, à raison de l'état de ëa santé. 304,

U correspondance est noue pliý Cians à Carleton, ler octobre lýe -
le lieutenant Benjamin Roberts à Q ý JOhnsOn, Michillimaki.nakp 20
août, Ddnonciation de Potter. Ddpwii4on de Potter, 28 septembre.
Potter allègue que Rogers L%. menacé d'emporter les marchandises des
commergants et d'afler rejoindre lu Irtangais et les Sauvages. 807 à3l8

Carleton à Richýard 8uttoný liettre de Potter demandant que Satton.
le ras te à lord Sholburne. aie

ligowa» ào*rleton. Envoie une liste des lettres offtoiel[es
«,voy6m à Carleton depuis que lord Sholbume a du nommé secrétaire
eEtat. 256

cýadat« à BWburne. Retour de Uabbé Chabert en Buope - sonIL Ce il& $utles motiâ<de èsvùité au Cana" lorsq à -Y a son
A un PO"Oie dtranger aprés quIl eût résidé pendant e ans en Franc&
il a etd lune grande utia,- flité à son frère, dans l'intérêt duquel il préund
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17(rd
être venu. A raison de croire qWil a l'ambition de porter la mitre, s'il
était nommé un coadjuteur. Si cela est accordé, l'évéque serait consacré
ici sans avoir à demander les services d'un gouvernement étranger pow
cette fin. Il n'a pas reçu l'encouragement qu'il s'attendait d'avoir. de
ses frères, et ni lui ni aucun'de ceux qui ont vécu si longtemps en dehors
de la rovlince ne sont propres à la charge. Le clergé désire vivement
compréter le chapitre, mais il 4 dû le iremettre dans- l'intervalle. Il
existe deux partis dans le clergé, les natif8 de la vieille France et les
natifs du Canada. Il serait sage de donner à ces derniers les avantages
qu'il y a. L'abW Joncaire se propose de s'en retourner après avoir
réglé ses propres affaires et celles de Bon frère. L'on devrait fournir un
pasmefort à tous les prOtres qui se proposent de venir au Canada, afin
que 'empé-lhement vienne de l'autre côté de PAtlantique plutôt que
d'ici. Page 320.-

30 oeb6brgq, Francis Mackay à Shelburne. Sa nomination à la charge d'inspecteur
Québec des boW Son retard à se rendre à Québec. Demande des -instructionsconcernant les terres Co réserve hancédées par le roi de France sans la

bituelle des mâts, etc. 323
14mwmbm Shelburne à Carleton. Sa conduite à l'égard de Chabert est approuvée.

Il a été.représenté que les jésuites, du Canada faisaient de'fortes remises
à lItalie et diminuaient leurs biens mobiliers dans ce but. Si les rap-

rte sont exacts leur revenu annuel est de £.4,000 et leurs biens mobi-
o,, de £70,000. On devra prendre soin 9'u lis ne 8 aptroýi-ient pas des

biens dont ils n'ont que la rente viagère, ý le pèr 1 affirme que
ou états du revenu, etc., sont modérés. Ce dernier se plaint de n'avoir
rien reçu des jésuites depuiff qu'il a été renvoyé par Murray, et comme
il a besoin, le roi commande qu'il reçoive un montant rai»onnable des,j îÎtes, lesquels lui doivent payer ses arréra4atu ges. Son caractère est,
très douteuxý mais comme il est utile il doit obtenir quelque récom- "
penge. Sa Majesté appronve l'attention que l'on donne aux mines; 10",
minerai a 4td'envoyé à Phôtel des raonnaïes. , Il faudra senquérir de 16
raison de lâsuépension d'Albopp. Les titione ooncernant le commermce
sauvage oqt été envoyées au conseil ru commerce. L'exploration dé
Vintérieur de l'Amériqre du Nord doit être encouragée. 298,

17 démm lie méme au méme. Une requéte devra être faite sur Potat de la n d'k'
cature de Québec. Xaurice Morgan à été nommé pour cette fl» oÏ--00'
lui adjoimdra le juge en chef et d'autres pereonnes intelligentw et bie*
instruites.

Son envel&ppe. La résolution du Conseil privé sur la matière, dà
de St. Jamea le 28 aoùt 1767.

Lettre d'instructions à Maurice Morgan en dated 17 décembre. 3

Cojtzzspo»ÀNOI touANatu PAR Lu oouvmmm oàmmmx &yw.
ML àneLAN; 1141-1168.

M.
Carleton à Sholburne. Transmete la péti" .wnSmant les p

Qad»t monnaie canadien. Iât crainte ý des pétWotinaim que la plu
proportion de la digtribution né" aux marchandij britemiqu*
prinéi ux port«m dea ordonnaneei et cartes, au lieu du ewom
mail ens qui jw"«t les lettres de Ouffl ýet cortifieste ; ili ont,
d'Otre exclus de toute pArticipatift 1 demandant de ipi
avec leurs concitoyens l'indemnité «OprdM par 16 LpmUger

Suit la pétition (on fruç&iË).
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20 novembre, Carleton à Richard Sutt0n, sous-secrétaire, p

avec co ie des ordon-.Québec. nances.
Page 1

Ordonnances (en anglais et en frangais). 2 à 237
Carleton à Shelburne. Avec la pétition des marchands du Ca ada

faisant des représentations contre l'application d'un acte de faillite.
C'est l'ofinion du procureur général ue l'acte peut être mis en vigueur
mais il ý a tenu en réserve, dans les circonstances, conformément à
demande de la pétition, jusqu'à ce que le gouvernement se soit prononcé
sur la matière. Autres observations et raisons. 245

L étition est jointe. 248a feton a Shelburne.i» novembre, Car Rapporte la capture par le Canso du brigantin
Charming Peggy avec cargaison de vin, et sa condamnation par la cour
de l'amirauté. 251

Ï24 novembreý Lemêmeaumôme. Transmets la pétition de Cugnet et Taché concer-
nant l'injustice à laquelle ils sont soumis par suite de l'avanta&o que l'on
prend de la i-ègle concernant la premier navire d'Europe arrivé sur la
côte. - JI (Carleton) fait remarquer l'injustice commise à l'égard des féti-
tionnaires, et que la Grande-Bretagne ne gagne rien à se mêler d une
industrie que ces derniers et leurs anatres ont pratiqué depuis une
centaine d'années, 253

Pétition (en frangais) de Cugnet et Taché au sujet des pêcheries à
Mingan, "te. 255

Pétition de Jean Taché, marchand de Québec, concernant le poste de
Saint-Modèle sur la rive nord du détroit de Belle-Isle. 258

hovein Carletoà à Sheiburne. Concernant la force relative des anciens etbec. nouveaux sujets, la politique du ministère frangais, etc., etc. (Cette
lettre ainsi que la liste de la noblesse au Canada etde ceux de cette classe
qui sont partis pour la France sont publiées en entier dans le rapport sur
les ai-chive8 pour 1888, à la note C, en commençant àla page 44.) 260à2801

bre. Le méme au me. Transmettant les prooMVerbaux du conseil es_
qWau 80 septembre. 81

Procès-verbaux, 10 juillet. Plainte de Sauvagea des Deux-Montagnes
qu'il est envoyé du rhum à leur village. Rapport et documents se rap-
portant à la perception des droits sur le vin. 282 à 21»

ProoWyorbaux, 3 aoûL Un d4tacbement reçoit instruction de se.
rendre aux Deux-Montagnes afin d'empéeher la commerce du rhum, etc.
Proclamation portant que, ceux qui possèdent des documents ayant týait
aux alffairee publiques sous le régime A-auQais, doiv.est les remettre au
greffier du conseil. 290-291

Procès-verbaux, 7 août i76ý. Renvoi des pétitions au Sujet d' Affaireo
particulière&. .. . i 292

Ditto, lit 18 et 27 août, Décision r'w au sujet du pétitions parti-
culièresi entre autres d'une pétition. tat-de William Tïtehbôume,
pour le privilège excIgsif d'émettre des ta à ordre pour des petites
sommes, afin de d'un numéraire. 293

Ditto, 81 »ùL Diverow pfflions, ontre autres une pour Vadoption
du cours d'Halifax, r«V des r enquéte. 295

Garleton à 84elburne.. d'une lettre à la Trésorerie con.
cernant la dépense et les droité etc , de la provium 299

Iie mëme à la Tr*orerw Ind'ciompte de la constitution du gouver.
nenient civil actuglie de la province, ainsi qu'"mations, un prýjet
d'artiolee qui pourraient étre imposés, etc. La situation actuello des lois
'et revenus de la pmvinco eot très Préjudiciable aux Intéréte britanniques
et a buoin d'étre promptement Arrangée. Rmarquu sur la nécessité dewS ler là, q»edgn des appointements offteiels; sur les tuenur«
priffli= dlampscher la vente du rhum aux Sauvages; le paiement
a'un Interprète; sur le défaut de régularité dam les comptes du revenu
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etc., les causes de l'augmentation de la déten endant certaines années,

compris l'état de ruine dei; édifices pu aide donnée à ceux qui
ont été ruinés par la guerre, etc., etc. Le commerce qui a été détourné
de son chenal établi n'a pas encore repris son cours régulier de fagoûon à;,:.
détoi quels droits on pouvait lever avec le moins d'inconvénient18.
Envoie la liste et l'estimation du montant qui peut être perçu au moyen
des droits projetés, le revenu le plus oertain serait celui provenant du,'
di-oit sur les spiritueux. Le principal objet des règlements pro .etée3 est
de détourner le commerce ruineux du rhum des colonies de la Zuvelle-
Angleterre; autres observations. Page 300

Droits projetés, dépenses et autres tableaux. 306 à 315
24 décembre, Lemêmeaumeme. Donne le sommaire des lois du Canada à Pé poýue

desasoumisSionqui ont été remplacées par l'ordonnance du 17 septembre
1764. A préparé une ordonnance sur la matière, mais ne Va pas soumise,
Avait ordonné de faire un abrégé des lois en vigueur à l'arrivée des',
Anglais, afin de montrer les différences, et prendre ainsi des mesures
pour faire disparaitre le mécontentement. lm confusion dans l'adminis-,'
tration de la loi dans les différentes cours. Les fdtum eeets du chau-11l'

F ment dans le rapport de la propriété et des finecessions parmi les,',
anadiens. Les anciennes décisions immédiates et peu coûteuses dans leol'

causes légales comparativement au retard actuel et à la forte dépense,
sorte que la personne lésée est plutôt opprimée que secourue parlPéle:111:0 1.
Il conseille l'abrogation de Pordonn nce actuelle et de laisser les Io
canadionnee presque en entier pour les changer Won que les circo
tances le rendront à propos. Les lois qui doivent être iminédiaternen-,
présent" pourraient @tre publiées comme code canadien selon qu'il e' 'a été fait par Edouard ler après la conquéte du pays de Gelleê. Les j .
résideront dans chaque district et auront un adjoint canadien, ils recevron
des appointements et pas d'honoraires, et les honoraires dee empl
inférieure seront fixés comme dans 4 gouvânementil-ançais, etc., etc.
1 Ordonnance projetée pour continueren vigueur et eonfirmer les
et coutumes qui existaient dans cette province sous le régime fran

176& concernant la tenure, le droit de sueeemion et Paliénation des te
23 imvieri George Jackson à Button. 19nvoie "0 lettre et paquet de

est arrivé après une- trawSsée de 52 jours,; en débarquant le navire s'
rempli d'eau et tout a été jeté, en sorte'que les trois volumes des ord
Daim" sout'éwIemmugm

U janvier, CarlotonàSbolburne. Tràmmettant les procWverbauzdu conseil
ProeWverbaax, 19 Octobre 1767. Hugh Fîndlay est admis melin

du conseïl. Nomination des comité@ des ordonnances, etc.
Ditto, 10 novembre, concernant les ordonnances.
Ditto> 28 décembre. Rapport du comité fur lu ordonnaneS et r

ment» eonSrmot les rues et chelnins, avec prouve.
19 Janvier, Carleton à ghelburne. Trammets la * ion des marchands,
Wbm demandant la prMentation d'unacte de faillite en opposition à uune,

tion antérieure demandant que cet acte M Ait pas ý>r"nté. Il lui sese
ýque les marchands anglais sont les plu intdr«do, et $,il@ étaient op'
à la présentation de St acte, le crédit de la province pourrait
gravement asetà.

suit la pétition.
Carleton à Sholburne. Bnon"nt di«dmtis moyens pour gagmÜ,,

tachement et l'aiketion des nouveaux ou)eM au gSvernmont du
dont les intérêts. Do seraient qu'à demi aourés mirie dam le ou
défenses Militaires mudent lmpren&U« por un ennemi 4tranger. 8
(entre autres meaures) qu'on choisisse une partie des conseilleru
les Oanadi*ons, qu'on lève -un corw cwudien et qu'on donne à ou de
dee emploie au service du J.' T-à Cànadient, de même que
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autres peuples, aiment les lois et la forme du gouvernement sous lesquelles
ils ont été élevés, leur répu nance d'avoir une assemblée législative. Les
promoteurs de cette asseZlée se trouve au nombre des anciens sujets,mais il ne peut les engager à poser aucune loi pour sa gouverne ou son
( b' t. Les difficultés que ces assemblées donnent au gouverneur descoronies, pour les causes mentionnées. Page,37o16 f Carleton à Shelburne. Recommande que M. Colin Drummond remplace
M. Stewart au conseil. Comme il y a trois personnes à nommer il recom-
mande pour les deux autres sièges M. Mabères et M. James Johnstone,
La difficulté de trouver des hommes en état de remplir cette charge. 278

17 f&rier, Le même au même. Recommande qu'il soit délivré un mandamus en
faveur du capitaine Holland, afin qu'il puisse occuper la place qu'ilavait autrefois, lorsqu'il a été nommé par Murray, à la table du con-
seil. 380Mars, Le même au même, avec carte, listes des postes et observations sur le
commerce des fourrures fait par les Français, et propositions d'explorer
le continent, etc. (La carte n'accompagne pas la lettre. La lettre a
été publiée en entier- avec la liste des postes dans le rapport sur les

rc Iives pour 1886, à la note D.) 382
Règlements prcýjetés de sir William Johnson pour le commerce sauvage,

accompagnés des objections Eaites par les marchands de Québec. 391
Pétition des marchands de la province de Québec demandant que le

commerce des fourrures soit libre en date du 15 janvier Iffl. 898
Les lords du commerce à lord Hillsborough, lui transmettwit uneit 1. opinion au sujet des rklamations de MM. Cugriet et Taché à la propriété,et non oornprie les possessions des terres et postes de, p"e sur la côte

du Labrador. 328
Opinion en question. 321J
Le rapport du procureur et du solliciteur général sur les 1*1amations

est annexé. 332
Hillsborough à Carleton_ Observations sur le contenu des lettres rques.te Sa Majesté approuve ce qu'il a fait pour le service du roi ainsi que son

humanité et sa bienveillance à l'égard des nouveaux sujets. Il essaiera
d'envoyer dans sa prochaine lettre une dépense, favorable à la pétition de
de Léry. Us sujets canadiens pourront être aasurég de la gracieuse dispo-
sition du roi à leur égard. Concernant la conduite du major Rogers à
Michillimakinack. Ses observations (de Carleton) au sujet de lJaýb4
Joricaire seront éeoutées. il (Hillsborough) partage son Opinion relatiý
vement à un coadjuteur; son idée de donner la pýdqfIIencù au clergé can4-
dien est judicieuse; il est à propos de dissuader les, pretres étrangers de
se rendre au Canada, ce qui peut devenir 1 ni le clergé cana-

'à ce il ait été
leCel pourrait

comte de
Traite des cas

t un de ceux
er que quelque

soit le sans à l'on peut donner aux, ex ions emp 0 es, ce
D'étaitauc ementylilnteiitïdû,de détruire lu lois Can a relatives à
la propriété, maie que .19 natice fat administrée comme en Angleterre
ainsi que c'est Io oas.dans ient et plusieurs -autres parties de l'Angw
t«reoù oziistent le gavelkynd et plusieurs autres coutumes particulières
bien que la justice toit adminiatrée d'après les lois d'Aneleterre. Cestqu l' ait envoyé des hommes faibl'malheureux pour 4= ý e on y es ' igno.
rAnté et intéressé@ pour' nare Monter la proclamation; leur conduite
&J»urde et a-nelà Sa conduite prudente relativement à la demanded'un acte de. fbillite., Iâ question de construire une citadelle est ren.
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voyée à d'autres départements. Le roi approuve l'ordonnance projetée..

(p. 223) ; d'un autre côté et en attendant un règlement général il devra..,...
continuer à employer tout i-aisonnement affable et convenable pour con-
vaincre les nouveaux sujets de Sa Majesté de l'intérêt qu'Elle prend à
leur bien-être et sûreté. Page 344

16 mars, Carleton à Shelburrie. Envoie les ordonnances pour accorder les per-
Québec. mis aux au berges et pour empêcher les accidents par le feu, ainsi que

des observations. 401
Suivent les ordonnances. 403-409

9 avril, Carle ton à Shel bu me. Les procès-verbaux du conseil ont été envoyés. 421
Procès-verbaux, 5 janvier 1168. Pétitions reçues. 422
Ditto, 2 février. Rapport sur les comptes publics; le rapport donne

les détails en entier. 423-427
Ditto 4 février. Lecture de l'ordonnance. 428
Ditto 8 féviier. Rapport sur les pétitions déposées sur la tableý 42$
Ditto, 16 février. Considération des ordonnances, ordre est donné de"ý

réparer le quai du roi. 429
Ditto, 23 février. Approbation des ordonnances. Il sera offert de cinq,

chelinF3 sterling par jour à un bon traducteur français. Election dos,-s ; réparations au quai du roi, etc. l'huissiei 4BI'
Ditto, 14 mars. Ordre est donné de s'enquérir de la cause du rempla-,,-

cement d'Allsopp ; pétitions reçues et annonce donnée aux soldats qui,
ont tiré des terres sur la Baie des Chaleurs.

M6Ditto, 28 mars. Les instructions données par le roV(le 28 août 17K)
pour l'établissement de cours de judicature sont inscrites, et un comitd'
est nommè. Les ordonnanees sont modiflées.

il avril, Carleton à ýShelburne. Envoie la liste des honoraires, demandés pât
les fonctionnaires publics ; le retard par suite du mauvais vouloir apportir le ren ssible de prévenir tous tesfou rn hieignement. Il est ini esa
qu'entraîne cette méthode de rétribuerres services; il n'y a aucune pe
imposée pour violation des règlements. 'Les exemples rapportés fera
voir avec uellehabileté les fonctionnaires éludent les ordresdu apu
nement. U montant onéreux, le mauvais effet de ces abus dans i'oePt
des Canadiens.

(Pour la liste des honoraires et documents mentionnés dans cette 1
tre, voir Q. 5-2, p. 445»)

14 mai Ellisborough au gouverneur de Québec, A reçu les lettres, quiwhitý,iwL 'o t "" corroborer ce qui a été mentionné précédemment; ily
ré;o "a dans une dépêche antérieure. Il croit que la Aponse à la demnal
de ; de Léry sera favorable. Mort de la princesse Louise, la sSur
roi.

11 JUI114 lie même à Carleton. La copie des instmections qui lui sont envo
lui montrera que ses déidrs concernant Io conseil ont été exaucés.
rapport des postes sauvages qui a été reçu servira à la préparation
règlements Pour le COMMOZOO. Les ordonnances ont été ooumiaos
conseil du commerce.

C!Olapjspo»ANCE ENTRE LE GOUVEMIUR CARLETON M LZO MIS
ANGLAM-1768.

Q.
176&

P. SpWmacher, capitaine du 60a régiment à Guinand, Undree
été envoyé à ce poste par le commMpdant en àef pour met-tre en p
ie major Flogers pour haute trahibon, ce qui est fait. Dénonciation
par un Sauvage des rapports de Jýoj(ers avec loti Aangoà, dans l'
desquels il était, et à l'aide d"ueloil topérait faire fortune. Don

î
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détails des intrigues de Rogers avec les soldats et les Sauvages, dans le
but de s'emparer du poste, d'enlever les marchandises et les munitionsyet de tuer les officiers et Frobisher. Détaille les moyens adoptés pour
s'assurer de la véracité de la dénonciation - l'arrestation de Rogers qui,avec un soldat du 60e, a été mis aux fers. (La lettre est datée comme
on le voit en marge, mais il y a des dates subséquentes dans le corps de
cette lettre.) Page 601,

Liste incluse dans une lettre de cette date (Q. 5A, p. 441), des hono-ýbec. raires réclamés par des fonctionnaires du gouvernement dans la province
de Québec, et transmise par oi-dre de sir Guy Carleton. 445

Copies de comptes pour montrer comment sont augmentés les hono-
raires, et d'hono aires pour détention, à raison desquels est détenu un
prisonnier dans un procès civil. 467 à 476

Carleton à Shelburne (n' 33). La difficulté d'avoir les listes d'hon0ý-
raires; les abus que cause la location des emplois au plus haut enebéris-
seur. Lr. préparation des listes de concessions antérieures à la conquête
du pays, qu'il envoie aujourd'hui, s'est trouvée retardée par l'ignorance
où étaient de la langue ceux employés à ce travail, quoiqu'on doive dire
que ces vieux documents ne sont pas aussi clairs qu'on pourrait le désirer.
Observations sui- les conditions de ces noncessions. Recommande, comme
étant une mesure sûre d'avoir un bon effet, que tous les propriétaires
soient admis à prêter le serment de foi et hommage, qui est très solennelet obligatoire aioutre 

qu'il 
confirmerait 

les titres, 
ce serment 

rappeller

du sel-vice de la France ceux qui possèdent ici des terres. Remarques
sur les conditions des concessions déjà fýdte8, et sur celles qu'on pourrait
insérer dans les nouvelles concessions. Il va augmenter et développer
l'abrégé projeté des lois en vigueur sous la domination française. 417

Inclus: " Coutumes et usages anciens de la province de Québec." 482
Liste des seigneuries concédées par le gouverneur et l'intendant fran-

gais avant 1760. 560
Carleton à Shelburne (nl 34). Contestations entre les Sauvages du

Sault Saint-Louis et McKay, arpËnteur général des bois et forêts, au
sujet de terres par lui achetées de Mme LaNoue et lonetemps occupées
par les Sauvages. Arbitrage proposé; l'avantaýe au point (le vue POliti-
que de se concilier les Sauvages; suggère que MoKay reçoive en argent
ou en biens fonciers l'équivalent des terres en litige. 588

Le même au même (n' eb). Que depuis son arrivée en Canada, il a
étudié les mouvements du clergé, son caractère, ses biens et ses revenus.
Est convaincu que l'étiit (inclu8) des affaires des ' j&uites, fait par le
Père Gla ion, est loyal etjuste. Leurs concessions sont étendues, mais
de peu Tee valeur (en donne des détails), Il ci-oit que loin de pouvoir
faire remise de fortes sommes, apr-ès leurs réparations, etc.$ ils sent à
peine en état de s'entretenir. Leur situation était meilleure avaut la
conquête, car ils avaient chaque année du roi de France, 14,500 livres
pour leurs missionnaires, outre des biens en France qui leur rapportaient
il 1 000 livres par an, et ui ont subi le sort de. toutes leurs autres PrO-
pridt4s lors de leur expulision générale. Le recteur afllrme solennelle-
ment qu'il n'a pas été envoyé un chelin à J'étranger, et on a des preuvea

z corroborent cette aiffit-mation. La mauvaW renommée de Râlbaud.
liii etit envoyé, en tirera le meilleur parti possible. 590
Inclu& Etat (en ýfmnqàiâ) par le Père Gispion, des affaires des

Jésuites, avec un exposé du ou de Boubouct, ôppSd à ses assertions.
L'expoa se termine ainsi. Il je suis prgtà faire serment que nous n'avonis
envoyd d'ai-gent ni.en IteJib ni en aucun autre PY80. N plus il est vrai
que noue n'avons pas 2,000 livres com tbant qu' us manque plusieurs
erovillionu tWoomîr«, et que nous devons 2,00 livres au charpentiop
oui a. réparé l'église Volté dernier. 598
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M avril, Carleton à Lachlan Macleane. Watson est un homme sensé, intelli-
Québec. gent, qui connaît bien les affaires. Ce qu'il a dit sur la non-réception,

des lettres était exact, car on n'a reýu les premières réponses qu'après,son départ. Le retard dans l'arrivée des letti 1-es est reg -ettable. Demande,'
des fermiers de la poste royale de Tadoussao, qui ont produit un ordreýý
confirmant leur bail et renversant ainsi la décîsion de Murray' Ne sait,,
que faire, n'ayant pas reçu de renseignements sur ce sujet des serviteurs"
de Sa Majesté, 61ieý

25 avril, Le même à Shelburne. Avec deux ordonnances. () W
Québec. Ordonnance modifiant celle sur le prix du pain. 61ý

Oidonnance modifiant celle du 15 mai 1765 sur la circulation mon
tai re. o#

26 avril Carleton à Shelburne. Nouvelle d'un incendie à Montréal qui a éclaté
près de la porte SaiDt-Laurent. Les pertes ne sont pas d'un tiers d
celles causées par la conflagration de 1765, mais les nouveaux sujets, pKr-
ticulièrement la noblesse, ont beaucoup souffert. A distribué $400 q3
des vivres pour venir en aide aux nécessiteux. On a commencé d
collectes rivées pour secourir les incendiés, mais on n'en peut attend
que peu e cbosýe, à cause de la situation générale du peupk Appel
l'attenticm sur les efforts du coloneliJones et de la garnison, grâce
quels seuls une partie de la ville est sauvée. Le danger résultant
l'état très peu Bûr des poudrières. Précautions suggérées, etc..

27 avril Le même au même. Une enquête sur la conduite d'Allsopp. Il
que l'on convainque la province m'on ne formera pas les yeux sur
désobéissance à cause du renvoi d office d'un gouverneur, car c'est l'au
rité du roi qu'on doit maintenir. Pétition djýmandant l'exclusion à' -
oopp du conseil, mais comme il parait par le rapport qu'il a été a8.
puni par deux années de suspension, on a levé cette Suspension.

Inclus. Pétition contre l'admission d'Allsopp au conseil.
Rapport de la commission sur la suspension d'Allsopp, signé par

]Bloy, juge en chef, Samuel Ilolland et Francis Masères, avec les té
gu 1 is au long.

procédures, la preuve et les ddpositlons sous serment vont..
629 122).

Francis Mackay à Hillsborongh. A exploré une partie du lac Ch
lain ôt a marqué pour la marine 500 mats de pin rouge et de cfp
ont quelques-uns de dix pieds de circonférence; et 100 mgts di

blanc, dont quelques-ùns de douze pieds de circonférelice; il a cou
de marquer des arbres pour le service de la marine, malgré la c 'a
publique des possesseurs des concessions du roi de Frain[ce, lu' 'jeréservaient le " bois de construction terme sur l'interprétation4nýil a ivergence - - Demadi d'opinion. nde des instructions. A nommé
dé eéjzuée pour empécher le destruction du pin.

k 9 uiueL IfillaMrough au gouverneur de Qu&ft. lie M est décidé de
iteWL fin aux maux que causent les mauvaises nomilnatibnis d'adjoints âite6

les possesseurs d'6mPlOiB conférés par lettres patentes, et les fraud
les exactions commifte dans la POr"pgon dm honoraires. Li
a été soumise aux lords da commerce pour qu'ils portent rom 0'
abus, et, en attendant on fers des règlements rovisoires Ur est
les honoraires dans les limites nécessaires, et pour puX Iý
nants. Regrette le retard apporté dAne I'dtabliaiement du uvern
de la colonie; mais r flatte qu'avant longtemps la législa : 6, le
la religion et les Ion se=t fix4ssur des bueo satImfil , de
à satistsire les désirs raisonnables Klee nouveaux sujets. on aurs
à es qu'il (Carleton) suggère sur oes points. In suggestion d'ad
les piýgriétaires à prêter la serment de foi et bomm&gs, egt feo
une saine politiquo. Qual on «ýa iqu des renseignements co
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sur le titre de McKay dans son différend avec les Sauvages du Sault
Saint-Louis, on prendra l'affaire en considération. Est content que la
nouvelle de l'envoi par les jésuites de fortes sommes soit fausse; espèreque celle de même nature touchant les Sulpiciens de Montréal est aussi
mal fondée. Demande si le règlement à l'effet de ne pas permettre de
nouvelles admissions dans les couvents et Jes monastères a été observé;
on devrait déconseiller la claustration pernicieuse de bons sujets. Rou-
band a été utile, mais comme il a fait surgir des animosités parmi ses
frères en Canada, et qu'il ne peut y être d'aucune utilité, il n'y sera pas
envoyé, mais il ne sied pas au gouvernement de le voir privé de sesjustes droits, ainsi, on devra insister sur sa rente viagère. Page 602juillet, Carleton à Hillsborough. Le félicite sur sa nomination de secrétairebec. d'Etat pour les colonies. 725

Le même au même. A remonté lq Cataraqoui et d'environ 40 milles
la rivière des Outaouais. A reçu à son retour de M. Montmoliii, un
mandement, et un autre de M. Veyssière, pour admettre l'un à la charge
de l'église et de la paroisse de Québec et J'autre à celle de Trois-Rivières.
Signale la disconvenance des termes employés dans les nominations;
déjà, des pouvoirs aussi étendus ont entraîné des difficultés en des
matières civiles; si ces pouvoirs doivent s'étendre aux droits oceld8ias-
tiques, il s'ensuivra des maux bien pis. A, en attendant, émis des coin-
missions leur donnant pouvoir de faire tout le bien dont il& sont capables,
-sans les autoriser à faire du mal. Avait une si opinion deVoyssière qu'il a refusé de le recommander. Montmâiln mécontent de
ce que sa demande pour les dîmes, etc., a été refusée. Il y a déjà de la

lace pour l'église, et si l'on continue la politique consistant à empl hc or
les Jésuites et les ]Récollets de se recruter, on en trouverý pýu8 qu il n'en
faudra. 726

Formule de commission au pasteur d'une paroisse (anglicane) - 730
Ililleborough à Carleton. Sa Majesté est beaucoup affoCtée des s0ufý

IL frances causées par l'incendie à Montréal. Le roi approuve sa conduite
dans le cas d'Allsopp et sa réintégration au conseil. Envoie un arrêté
du conseil confirmant la démarcation de la frontière entre les provinces
de Québec et de New-York. Sa commission de gouverneur ayant été
expédiée il y a quelque temps, les instructions lui sont aujourd'hui
transmises. 723

Carleton à Hillsborough. Envoie les minutes, etc. 'DOUX on. trois
Personnes lui ont essayé de faire signer une p4titi0ý demandant 18 cons-
titution d'u ne assemblée ayant échoué, sont maintenant tranquilles. 132

Ordonnance sur les pilot-M.
Minutes, 5 avril 176S. Prise en considération des ordonnances 744
Idem,ý 18 avril. Pétitions roques. ý45idem 22 avril. Suspension d,.1 ýAiisoppý levée; il reprend emplois_

Relation de l'incendie à Montréal; distribution de secours ordonnée
qu'à eoncurredce de $400. e6s

Idem, 5 mai. Lecture du rýyport sur la demande de bail du quai du roi
à Québec, et renvoi de la pdtjtlon. Prise.en considération d'orclonnanm.
Boulangers demandant une loi sur les patente&. Rejet de la Pétition de
John 3fonteith demandant la conflrmation de son titre de propriété sur
une lie et une seigneurie sur le lu Champlain. Ordre de publier une
annonce d4feudant de couper du bois sur le domaine du roi, 748

Oarleton à Hill8borough. Avec un état des produits %briqués du pays,
comme ola peut se le procurer car il n'en est Pas exporté et il Wen ut

re apporté au 'marohdL, Ïàý politique de la cour de France était de
étouragey l'industrie manilWturière, mais le haut prix des maroban-

diffl dans m dernièreo années fait que le peuple est devenu ingénieux
'à, subvenir à au propre@ besoins, et il a toujours depuis manufacturé
une parde de ses ettementa, état de chom qui va augmenter plutôt qu
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de diminuer, au détriment de la Grande-Bretagne, à moins qu'on ne po
son attention sur quelque chose de plus visiblement avantageux. Suggà
la culture du lin et du chanvre, à laquelle le sol est bien propre, et
par ce moyen les habitants peuvent acheter ils préféreront aux leurs 1
produits bien finis des manufactures anglaises ; recommande aussi qu'
ne perde pas de vue losârges de Trois-Rivières. Encourage r ces ind
tries serait d'un meilleur effet que prohiber la fabrication. Page 7

Rapport sur l'état des manufactures. 7
10 septembre, Maurice Morgan à Hilleborough. Est arrivé ici le 22 aolIt
Québec. sures préliminaires qu'il a prises pour s'enquérir et faire rawrPsur

réformes nécessaires dans la judicature de la province.
14 eeptembre, Carleton au méme. Lui transmet des ordonnances, proclamatio
Québ- etc.

(Pont, une partie de celles-ci, voir Q. 5-1, p. 1 à p. 237 les autres
trouvent dans Q. 5-2, de la page "2 à la page 836.)

12 octobre, iiiilsborough à Carleton. Donne son approbation à l'a commis
délivrée à Montmolin et à Veyssièro. Le soutien de l'Eglise anglica
et la tolérance envois les nouveaux sujets pour l'exercice de la relig,

catholique seront l'objet d'une sérieuse attention dans la confèction -4
règlement@ généraux Protection à donner à l'Eglise établie, et SUR
prendre pour que ses offices se célèbrent décemment. Est q1n"e
nomination de Veyssière ne soit pas conforme à ses désirs. Et 06

'd'une lettre de l'évôque de Londres sur ce sujet.
Inclus. L'dvéque de Londres à Hillsborough. Recommande la

nation de Richard Farmer pour la Floride Orientale. Si le gouve
de Québec avait envoyé ses objections tandis que Veyssièr ren
Québec, il (Févéque) n'aurait es voulu se méler de sollici ýr une n
nation, mais les recommandations étaient si fortes qu'il n'ava t,:'
d' 'tien.

12 octo Oîalrleton à Grey Cooper, secrétaire de la irdsorerie * A reçu instra
daider l'adjoint du receveur général à percevoir les droits - fait v
confusion et la ruine qu'entrainerait la tentative de percevoir les
rages; lui et Io conseil conviennent que l'affâire soit différée et q u
levée des droits commence au pZintemps prochain, en donnant û
avis à cet effet.

Atimation du revenu sur les spiritueux, calculé d'après les quan
rtées en 1765> 1766 et 1767.

12 octobre, "F&r.'leton à Hilleborongh. Dépèches reçues. Les préposes des d
Québec. n'ont pas rencontré d'opposition.

28 octobre, Francis Mackay au méme, Demande des instructions pour
M-UéaL tout doute sur la régularilé de lavis de sa nomination, sur le pouv

réserver du bois pour le service de Sa Ma' té te.
emw, Carleton au mëme. Avec les minutes e

14 nov du conseil.
Québec. Minutes du 4 juillet. Comité chargé de préparer une ordonn*P

sujet des routes. Demandes de dommageEi-intdj-gts résultant de la
des forges du roi dans le Cul-d"ac ; Pétition de John Vraeer
nomme inst[tuteur renvoyée. Pétition$' diverses et ordre d'
pour les terres des Sauvages, etc.

Idem> 80 juillet. Instructions reçues de rendre àre la comme
le@ Sauvages, aowmpagnéo8 de documen4. La recommandàt...
l'arpenteur général à l'effet d'arpenter à partir des Cèdres juna'
Ontario, approuvée. Notes darpentageis de lots regaee, Autres
tages ordonnée.

Idem, ler aoùt. Pétition. Rapporte sur les comptes publics
avec les comptes.

Idem, 5 aôùt Rapport qe eomýé sur la pétition de Colin D
et Jones Clark Minot, au su»ý du asidttroidonadenenUa.
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Idem,6aoÛt. Autres détails relatifs au quai du roi. Page 872Idem, 16 août. Pétitions reques, 873Idem, 18 août. Pd',ition demandant des terres sur la Ristigouche
rejetée, ces terres étant réclamées par les Sauvages. Autres pétitions et
menues affaires. 874Idem, 29 août. Pétitions et entrées de rapports reçues. 876Idem, 3 septembre. Rapport (donné au long) du comité sur les répa-
rations au château Saint-Louis. Pétitions demandant des terres. 878.15 novembre, Hillsborough à Carleton. Rapport sur l'état des manufactures reýu ;
est surpris de voir que la fabrication de la toile et des lainages a pris un
développement qu'il n'aurait pas pu imaginer. La prohibition serait
impraticable et impolitique, espère que quand les ai-rangements seront
terminés, on pourra obtenir un revenu pour encourager d'autres indus-
tries. Naissance d'un prince. Ouverture du parlement; les adresses
adoptées à l'unanimité, avec la résolution de maintenir intacte la suprême
autorité de la législature de la Grande-Bretagne sui, toutes les parties de
l'Empire britannique déjoueront, espère-t-il, les vues de ceux nicherchent à créer de 1 désunion et du mécontentement. 939

novembre, Carleton à Hillsborotigb. A communiqué l'opinion du procureur généralbec. et du sollicýteur général à ceux qui réclament comme seigneurie de
Mingan, les iles de ce nom et d'Anticosti. A refusé de trans'mettre des
doubles de leur réponse, parce qu'ils en avaient déjà envoyé à un agent
privé l'original pour être présenté à Sa Seigneurie. 883

novembre, Le même au même. Rend compte des contestations sur la question
de savoir commen t dispo-,er des fanons de baleine échoués quelque part
dans le fleuve. Le diffét-end quant aux droits des officiers de la cour de
l'amirauté et aux pouvoirs de Carleton en cette affýàre. 885novembre, Le même au même (confidentielle). Ne croit pas les rumeurs sur les'

yrép.tratifs qui se feraient pour la reprise de Québec par les Canadiens.1 ne doute pas de leur attachement secret pour la France, conser-
veront tant n'ils seront exclus de tout emploi dang le service britan-
nique. La 1 rance a naturellement l'affection du peuple, et on n'a rien
fait pour gagner un seul homme. Il ne lut donc être sarqu'il n'existe
pas de correspondance séditieuse, mais Jans l'affirmative, cette corres-
pondance doit s'échanger entre un trèq petit nombre, et il est impossible
que le cointe de Chatele;jt ait répandu ce bruit pour créer de la jalousie,
quand a été connu le projet de lever un régiment canadien, afin d'eM]LA-cher le succès d'une mesure qui les attacherait au gou4rnement ang atio.
A eu de la part des gentilè§hommes de la province des demandes solli-
citant leur admission dans le service 'du roi. où ils témoigueraient de
leur zèle et de leur gratitude. Considérations sur le rôle que prendrait
la France si les colonies poussent les chodes à l'extrémité. 'Comment
pourraient être assuré,.3 le bon vouloir et 1,,amitid des Canadieus,,et la
sécurité du canada. Renvoi à d es lettres précédentes où Il exprime l'avis
qu'il est nécessaire d'avoir les sympathies deg Canadiens ou de #audes
forces pour s'assurer de la province. 890

bM Thornas Bradshaw à John Pownall Engager lord Ilillaborough à en
n de 1ý informer les lords de la Tré.4orerie si, i'on a-diônd à entendre au général

Murray que son traitement comme gouverneur de Québec devait être de
Îl 500 par an. 842

&wnali à 13radehaw. Dit que lord llillSbOrOggh ne Peut donner eOr-
U tainea informations quant gu tr&itelnent de Xurray. LaTi

L 
ésorerie

i-ecommandé£2000parann4e; lord étaient
sufthante. iiiiiaborough cruit que £Iboo Snetituent un traitement
raisonnable. 843

Bradshaw à Pownali. Transmettant une letUe de Francis XacKa
(p. 168) pour que lord Hilleborougb en prenne eonnaissance.
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'10 déceinbre, Hillsborough à Carleton. La lettre n' 5 (12 octobre) a été soumise au
WhitehaU. roi. La lettre au secrétaire de la Trésorerie envoyée aux lords du com-

merce. Page 853
20 décembre, Le comte Chatelest Lamont à Hillsborough (en frangais). Demande

qu'on prenne favorablement en considération les réclamations de la mar-
quise de Vaudreuil au sujet de ses terres au Canada, car elle est réduite
à une grande pauvreté. 854

24 d.éSmbre, Hillsborough au comté Chatelest (on franQais). Si le roi avait retiré
ýuelque revenu de la province de Québec, il aurait rappelé à la mémoire
de Sa Majesté les promesses de lord Shelburne à la marquise de Van-
dréuil. Dès que seront réglées les affaires de Québec, il fera tout en son
pouvoir pour les intérêts de la marquise. Est affligé de son dénue-
ment, 85à

CORRESPONDANCE ENTRE LE OOUVERNEUR CARLETON ET LE XINIsTIkBX,ý

ANGLAIS.-1769.

1769.
4' Hillsborough à Carleton. Sa conduite au sujet de la contestation dans

l'affaire de l'amirauté.(Q. 5-2, p. 885) a été dictée le soin des intér
de la couronne, tandis que celle des juees et de& ozacliers a été influeneM,,'
pýr des motifs personnels. Sa commission de vice-amiral a ét4é tr
mise. ]?âge

4 J"vierý lm même au même. Ses observations sur l'état et le caractère d
WhitehaiL nouvëa t utiles dans l'étude des mesures sur les Lellea

délibèt u BU nécessité de donner -à cette brave et fidèle 1 tion 11.0
ropu%part misonnable dans les insti tutione qui doivent former a base du fûtù.

gouvernemente mais il craint que l'es rit de faction et les préjugés e.
pêcheront d'employer ces sujets dans ýe service militaire, bien qu'il v
que ce serait fvrt avantageux de les y employer.

18 JmVier, Carleton à Hillsborough. Nà Paa encore reçu d'avis formel pour
paiement de la pension de M. DeLery, mais en attendant lui a p
£100 pour six mois1 à porter an compte du service secret, jusqu'à non
ordre, alors qu'il sera opportun de rendre le fait publie. Ap
tention sur cette circonstance Bus te "" Cadet, Canadien dP"

-action élevé du métier de boucrer à la position de munitii U
général, a, aprè8 sa sortie deý la Bastille, envoyé deux ou trois ta
liviwýsterùng pour ttre distribuées parmi ses anciennes créatures et
aumônes à cette paroisse ainsi qu'aux . 9 environnante . 1Woweillettré mais doué de notables taIuntaý et bien propre à etre employé
le uvernement frangais Wil trame quelque chose contre ce pays.

ý,14 fénier, toc morne au méme. Envoie les minutes du conteil.
Minutes du 27 septembre 1768. Constructions élevèeii à Chicau

par Merry et autres, Pour le COMmerée des fourettres, a démolir.
pour les honoraires. Rapport du comité sur les dommages causés
chute des forges du roi dans le Cul-de-Sac. Pétitions pour terres.

Idem, 14 octobre. fflitiona, etc., roques.
Idëmý 26 octobre. Affaires de forme.
Idern, lep novembre. AfAires de fcrrneý
'Idoin 8 novembre. Pott@ amermpnté comme comrni"re de

de vice amirauté. Pétitions prdsentiSes.
Idem, 24 novembre. H. T. Cramah4, Walter Marray et Cýolin

mond a»âermenté,-j comme eonseillerà. Comités, etc., nommés, et
envoyés aux fonctionnaires di fourntr leurs comptes.
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15 février, La nécessité de lois rigoureuses pour se mettre en garde contre les
Québec. incendies. Page 29

Commission à John Frank le nommant inspecteur des cheminées à
Québec. 30

15 mars, Carleton à 11illsborough. Ne peut penser qu'à James Johnstone, John
Québec. Gray et Jacob Jordan comme capables de succéder à Price au conseil.

Il est difficile de choisir des personnes compétentes dans une telle cohue.
Demande J'admission de quelques membres de la noblesse canadienne ;: 1indique les avantages à attendre de cette mesure. Envoie une liste de
12 noms, dont le premier est celui de M. de Léry, parce qu'il a de bonne
heure témoigné le désir de sel vir Sa Majesté. Contredit la. nouvelle que
l'évêque viten rande pompe, qu'il uffecte de déployer la pompe et

4 l'apparat de 1.'Egýise de Roule, et qu'il bâtit un palais magnifique. - La
seule procession est celle de la Fête-Dieu, qui a toujours été observée, et
la magnificence de ses congtructions consiste à poser une nouvelle cou-
verture sur l'évêché, dont les mur-s étaientdebout ; il le loue maintenant
pour des bureaux publics. Lui-même vit dans un petit appartement du
séminaire, et mange à la table commune. La question de religion est
délicate. Pour expliquer bien des choses et régler des affaires rivées,
il désire retourner en Europe pour un temps ; en étant sur les lieux, il
pourrait éclaircir beaucoup de difficultés. 34

John C. Robertti à Pownall. Demande qu'il soit envoyé à Carleton(Ires. une notification formelle à l'effet qu'Allsopp a été nommé son adjoint-étaire etc.comme seci 1
Hilleborough à Carleton. J. C. Roberts a d té nommé seer4tairee etc,, du

conseil de Québec,,.et lets adjoints qu'il nommera devront être admis. 7
Carleton à IIillýsborough. Transmet copie des minutes du con"il. 40
Minutes, 15 janvier 1769. Entrée (le l'arrêté du conseil relatif aux

frontières entre Québec et New-York. Pétitions. Comités nom-
més, etc. 41

Idem, 17 janvier. Pétitions et rapports. Le rapports sur les comptes
avec tableaux, est entré au long.

Idem,24janvier. Instructions du bureau de la Trésorerie entrées dans
les minutes, et Pétitions reçues. 56

Idem> 28 janvier. Limites de Lapraiiie, du Sault Saint-Louis, de Und
Cartier et des terres non concédées, à fixer. Autros atpentages
donnés. 57

Idem, 14 février. .Entrée de la commisslon nommant Carleton vice-
amiral. Pétitions. 59

Carleton à Hillsborough. Envoie de nouveau le plan d'une citadelle
pour Québec, dressé en 1767. Les estimations accompagnent cette fOW
ci la plan. Opinion des principaux Canadiens, que Qu4bec aurait pli
étre, pris en mai 1759, si l'amiral Dut*li s'était porté en avant, et que
c'est le manque de tbrtifications qui a détez-miné la reddition après la
bataille des Plaines d'Abraham; les restes de l'arm4e de Murray en, 1760
ne pouvant tenir forme que par ce que l'armée. de L&7 n'avait ni artil.
lerie ni munitions. La nécessité de fortifier. 63

Le mime au mime. Propo6ition Nite pour.. Une nouvelle route à la
place do colle par le lac Champlain à New-York, laquelle serait achevée
*u moyen d'une loterie. «U54 de s nôtionner cette proposition, à
cause du manue de renseignements, La loterie Pont être utile po r
des fins d'admînistrâtioù, car il aera impmible de créer un revenu à
raide des anciens droits fra.nçais comme on la propose, pour les raisons
qu'il donne. 65 .

Rilltiborongh à Carltion. Le roi ne peut qu'approuver ce ýu'il a fait
ai& 6uiet de Ury. B doit fflurerý les nouveaux sujets qu'ils jouiront de
tou tee privilèget et amtagea auxquels ont droit les sujets de naissance,
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en tant que le permettront les lois du royaume. Espère l'informet..bientôt que ces chose, urité et une-a sont réglées, pour donner ainsi une sée
satisfaction permanente. La question des fortifications est devant
comité spécial. Page 12

Hilisborough à Carlton. Donne son approbation aux règlements rela-ýhitàa1L tifs aux incendies. 3z
8 juin, Pownall à Bradshaw. Demander à la Trésorerie de pet-mettre à Mil Is,Whitehall. receveur général, -de rester quelque temps ici, car il peut donner d'utiles

renseignements sur Québec aux lords du commerce. 3
8 juiuet, Carleton à Hillaborough. Tranemet des documents relatifs à la rée la-Québec. mation faite dans une pétition de la population de Détroit, au sujet de

l'Isle aux Cochons, qu'elle dit avoir été concédée comme commune. Là,>
concession à McDougall déférée.

Lettre (en françai8) signée par Jacques Campeau, B. Cha oton et
Pierre Réaume, contenant la pétition qui porte grand nombre Tie si nwý
tures.

15 Met Hillsborough à Carleton. La lettre avec d'autres renseignements aëal haiL résentée aux Lords du commet eP qui ont fait un rappoi-t sur l'état d
&uébec. Jusqu'à ce que le rapport ait été pris en considération oit qw'i
en ait été disposé par le conseil privé, un congé, ne peut être, accord
Qu'il convient d'admettre au conseil quelques-uns des nouveaux suje
Sa lettre relative à la citadelle sera soumise au comité du conseil. L'o
verture de la nouvelle route mérite considération.

IZ J!U11et Le même au marquis, de Granby. Envoie la lettre de Carleton
sujet des fortifications pour qu'elle soit mise à l'étude.,

juine4 Carleton à Hillsborough. Arrivé dun jésuite anglais, Ilunter, d i ......Qwébec. qu'il avait été recommandé pour l'Illinois, mais un prêtre y a été env
du séminaire l'été dernier. Il n p a pas été permis à Hun ter de resté
d'après les instructions données à Murray. On lui dit que les Jésuite$
proposent de Ihire préparer une Otition demandant la liberté de con
nuer lotir ordre dans la province, mais jusqu'ici il n'a rien été fait à
égard.

19 iUi11etý Le même ait même. Envoie copie des minutes du conseil.
Québec. Minutes, 5 avril 1769. Pétition de marchands britanniques et Ca

diens d'omandant de nouveaux règlements pour le commerce des
d'on haut. De marchands de Québec pour une routejusqu Pau fort
fax par le New-Hampshire. Pour un salaire à Charles Dayley, qui
charge de la pompe àfou.

Idem, 24 avril. ArrAté à l'effet'd'empdehor qu'on fasse crédit
débit de spiritueux. Rapport au long du comité sur la pétition rela
au commerce avec les Sauvages. Ce rapport cet long et minutieux
lea détails, suerant certains changèmenté dans les réglementa, etc.

Idem, 2 tuai. Pdtitionf; renvoYées à des comités.
Idem, 22 mai. Bail du quai du roi envoyé au preneur pour qWil

fasse lecture ; autre@ afkires renvoyés* à des comités.
Idem, 30 mai. Ordonnances approuvées; autres albires renvo

diNi comités pour qu'ils en fassent ra rtmoi ýppo
Carleton à Hillisborough. Avec (les ordonnances.lm même au même. Bienwnt, que les jésuite@ no puissent adruettlO

Qaébscý la personne qui a si notoirement quitté leur ordS ait ou uelque d
une penidon ou rente viagère, ils en passeront par ce qu ordonüe
1hjesté, mai@ ils sont loin d'avoir les ravenun 11'on leur a attribu.
lu demandes de Bouband sont si odraisonnables qu'ils ne qau
satisfaire sana se mettre dans IW gêne. Il (Carleton) peut cor
vérité de leur expo".

Expusé de M. de ýýapion, recteur des :uites, sur les dom
Roiliballide sur sa conduite, 0tcý
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6 aoùt, Carleton à Hillsborougb. Envoie trois noms, ceux de jolin Gray,Québec. Jacob Jordan et Francis Levesque, pour remplir au conseil la vacance

causée par le décès de Fi-ancis Mounier. Demande de nouveau la nomi-
nation de quelque membre de la noblesse canadienne. Page 113

7 aoùt, Le même au même. Hunter (je jésuite dont il a déjà été question)Québec. S'embarque pour l'Angleterre avec une pétition do l'évêque et du cler gé'J: pour le maintien des jésuites, pour l'éducation de la jeunesse et poui les
missions parmi les Sauvages. Pour ces derniè s recevaient du roi
de France 14,000 livres par année, subvention qui a cessé à la conquête,et lors de la dissolution de l'ordre en France, ils ont perdu des biens
leur rapportant 10,000 livres par au. Les récollets ont présenté une
pétition à peu pi-ès au même effet, mais il ne l'a pas transmise, sachant
que Sa Majesté avait pris une résolution au su jet du clergé régulier. Il
a été aussi présenté une pétition touchant les anciennes lois, mais commeF.. le roi se propose d'accorder ce que demande la pétition, il croit qu'il
vaut mieux que l'avantage vienne de la sollicitude du roi pour leurs
lutérêts plutôt que de paraître dû aux sollicitation& 115

La, étition de l'évêque de Québec, signée aussi par le clergé. 117
M octobre, Carféton à Hillsborough. A accordé un congé de douze mois à Ma-Québec. sèves. Il déteste le climat, et veut retourner à Londres pour obtenir

de l'avancement; son antipathie à l'égard des Canadiens, etc. Avait
espéré que l'expérience finirait par faire disparaitre ses préjugés, car'il
aurai t été utile. A été désappointé dans cette espérance, mais ne voulait

ý as le laisser partir avant que le rapport sur les lois Mt complété..
7 enry Kneller nommé à sa place. 124

Il Octobre, Lemêmeaumême. Envoie copie des minutes du con-seil. lai
Minutes, 10 juillet. Règlements proposés par l'AsSerliblée de New-

York pour le ýommerce avec les Sauvages, requs- Comités pour -lew
comptes, etc., nýmmés. la2

Idem, 12 juillet. Lettres envoyées aux magistrats de Montréal, rela-
tivement à des plaintes portées contre leur admin1stratioý de lajustite. 133:

Ideme 10 aoùt. Comptes du receveur général produits et assýer_
mentés. 141

Idem, 11 août. Le rapport du comité des comPteR approuvé, Sauf une
partie marquée, et déduction ordonnée. Suit le rapport. 142,

Idem, 18 août. Comité nommé pour s'enqu6rir de l'administration de
la in8tice. Pétitions présentées. 146,

Idem> ler septembre, Affaires de forme. 149'
Ideme 14eeptembre. Rapport dn comité sur l'administration de la

justice. (Ce rapport eét donné àu long.) Pétition de DenyB Vitré d6_
mandant la restitution du terrain sur lequel sont bWes les cssernee, ce
terrain lui ayant été is sana compfflation par l'intendant soue le g0U1ý..
vernembnt franqaW POrrdre de lui payer la somme de £100. 147.

Carleton à Billisborough. Rapporte les dires de Vialar@, marchand de,
Londrea, aux Canadiens, que la rot était prot à leur accorder tout co
qu'ils lui demanderaient; que les coftes de la France étaient pleine ét
ceux de l'Angleterre ývidoâ, etc. Les raisons de 0arleton pour ne
encourager les pétitions. 81

11i4borough à Carleton. La question des jésuites, comme de tout
auVe établimment dans Ja colonie, est encore à l'étude. Sa condulte à...
1*4&iud de Runter ap U de- la pétition qu'il ap rte demande de
fériewee rutilions. -Les raisons invoquées par les jLuitce pour ne pwi
mervir la rente à Roubaud seront soumises au roi. Le& rapports sur la
conduite et tu ditpoaitioni; de48&6ages, euit« des rumeurs leur annon.
gant qu'ils verront biontôt le pays dans la possession de la France, exi-
Rent qu'on turvtille strictement la conduite des nouveaux 8ujeta qui tra.
tiquent avec eux. 121
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13 novembre, Carleton âH.illsborough. Envoie son rapport sur l'état des manufac-Québec. tures, avec des observations. Fage 166

Suit le rapport. 168
ler décembre, -Hillsborough à Carleton (secrète et confidentielle). Envoie confiden-
Whitehail. tiellement copie du rapport projeté des lords du conseil sur l'état de

Québec, pour qu'il l'étudie soigneusement.
ler décembre, Le même au même. Les lords du conseil lie prendront pas de résolu-

tion sur le rapport des lords du commerce, au sujet de l'état de Qudbee,
jusqu'à l'arrivée de Morgan avec son rapport. Il a, en conséquence,
obtenu le congé demandé, car son avis sera utile, mais le roi compte
qu'il ne se prévaudra pas de ce c 1 ongé ai la situation de la colonie parait
exiger sa présence. L'opinion favorable qu'on a de Cramahé. 127

CORRESPONDANCE ENTRE LE GOUVERNEUR CA'RLZTON, LE LIEUTENANT-
GOUVERNEUR CRAMAHÉý LE COLONEL IRVING ET LORD

Q. 7.
1767.

M novembre, Carleton à Hillsborough. L'abbé Joucaire demande la permission deQuébec. revenir au Qanada, Comme il convient aux desseins des Français au cas
où ils trouveraient quelque chose contre ce payai il est dangereux d'ac-
quiescer à sa demande. L'abbé se plaint d'être mis dans cette position,
qu'on le souMnne en France d'être attaché aux intérêts britanniques, et,
au Canada d être trop Français. Comme il n'y a que des son çonfj contre-P
lui, il (Carleton),ne numérote paa cette lettre ) de sorte qu'on en pourra,
faîre Vusage qu onýugeJ-a à Propos.1770. ag18janvier Hillsborough à Carleton. Morgan est arlivé et a re ýrB,'

prépareront la voie à uneý prompte décision sur l'état de né
4 rette le départ de MaMres ; nomination intérimaire de 1ÇneHetý"
approuvée. Se rappelle VialarB, et a eu une conversation avec lui sur Y6 1ýde Québec, mais il ' avili pasIl it d'autorisation pour parler en son now-,
Toutes les communications Ihitw aux sujets du roi à Québec le son
officiellement et non par l'intermédiaire d'un homme privé. Envoie >
discourddu roi. M. Charles Yorke succède en fonction à lord Caindoin4'
et sera appelé à la Chambiýe des Lords.

17 fèvrite U même au même. Qu'une demande de pââserort par l'abbé Joncal*,wmteâ. DO recevra Pas bon accueil. Mort de M. Yorke ý a grand sceau, mis OA
commission ; lord North succède à lord. Griâýý 'comme premiereom.
&%ire du conseil du Trésor,

Carleton à Hilliborotigh. Transmets l'ordonnance pour la régie
tribunaux. Le caractère de ceux qui avaient des titres pour être nom
juges de paix; ceux faisant de bonnes âUru 'De pouvaient y donner
temps némouireet le@ marchands en banqueroute, etc., se servaient
touë les moyens pour augmenter les contestation@ et leurs propre@ é[n
rhents, employant des huissiers ) . aur la plupart soldats ftanpiei
licenciés ou déserteurs, pour révei ler toutâ les vieilles querelles d
les paroisses, ai bien que les gens étaient ruinée et leurs cidanciera
trée, parce que les honoraires en loutismient le produit des ventes.

ipre expérience de ces oiffetg ans son dernier voya re le
Mécmité de diminuer les pouvoirs des juges de paix et les moyens
propose pour rendre les lois unif4rnýeë.

Vordonnance en question.
Copie d'une lettre (en français) dda amien capitaine de mince,

de 
lice

Yamaska, 3 jui ' Ilet 1169, et qui donsào deo détails sur la maniére
la justice est administrés dam da pan,
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29 mars, Carleton à Hillsbor
Québec. ýugh- Congé reçu; n'en profitera pas si sa pré-

Sence dans le pays devient nécessaire. a-toujours été l'intention d'obvierÇà l'inconv4nient de voir Cramahé remplir des fonctions judiciaires dans

10 avril le cas où il serait chargé du gouvernement. page 59
Québec.' Le même au même. Envoie des formules de cautionnements et de

patentes pour le commerce avec les Sauvages. 62
Suivent les formules. 63 à 72.10 a

Québec. Carleton à Hillsborough. Envoie les minutes du conseil. 13
Minutes, 10 janvier. Comités nommés. 74
Idem, ler février. comité chargé de rédiger l'ordonnancesur l'administration dýlaapjpuosrtt duice approuvé; ce rapport est reproduit en

entier. Pétition demandant le r'emboursement d'une surcharge de droits
sur du rhum. 

75
Idem, 14 février. Traduction de l'ordonnance lue et approuvée. '78
Rapport sur les comptes et pétitions, etc., reçu. Le détail des comptes

y est annexé. 8026 avril, Carleton à Hillsborough. L'excitation qui règne parmi les anciensQuébec. sujets à propos de l'ordonnance modifiant la loi sur l'administration de

ai ustice, parce qu'elle affecte leur situation privée ainsique leurinfluence.
réputation qui lui a présenté une pétition contre l'ordonnance; rapporte
les considérations formulées verbalement pour le rappel de cette ordon,
nance et les réponaea qu'il y a faites; ne peut voir aucune raison pýour
en rév'oquer quoi que ce soit. Donne des exemplee des injustices commises
sous l'empire de la loi telle qu'elle était avant l'adoption de 1'ordonnanee,
et de l'intolérable oppression dans laquelle gémissait le peuple. 89ý

Suit la pétition susdite. 95
Le lieutenant George MeDougall à Hillsborough. Au sujet de la con-

cession à lui faite de l'ile aux Cochons. 110
Pétition et documents annexés, 112 à 127
Hillsborough à Carleton. Ordonnance du ler f4vrÎer (pour la régie

des tribunaux) approuvée, attendu que Sa Majesté veut que tout juste
motif de plainte soit écarté, 61

Carleton à Hillsborough. Envoie les minutes du conseil. 128,
Minutes, 18 avril. Pétitions pour terres etc., 'nues. Rapport sur

la pétition de Van Felson pour des terres à hýnavepture, sur la Baie des
Chaleurs (rapport reçu, p. 129 ; reproduit en entier, p. 132). . 129

Idem, 23 mai. Les serments dLt, déclaration contre la traninbý
stantiation et serment d'office administrés à OMmahé et à Marteilhe.
Rapport sur la réclamation de John Frank, inspecteur des chemins, en
recommandant le paiement ralcrt sur la réclamation à la P. 136).
Autres affaires ronvoyéee ou s4fé 0 à dm tomitde. 134

1demý 30 mai. Rapport sur la demande flâte par des marchand8 pour
l7 étre remboursée d'une inreh" ,de droite sur du rhum ; le rapport est

au long.

Idem 26 juin. Pétitions présenté". 148.

Carleton à Ilillsborough. Trmamet la correspondance relative aux
rapporta dw parce «r et des 1prépos6s des douanes, et au droit d'au
monter Ion bo= eo une en ddfdýer au gouverneur. iô

&ùt la oorrupond»cm4 comprenant des lettres à l'adresse ainsi que
des commissaires des douanes à Boston. 165 à 189

Ilillaborough à Carleton. Im rè elementa W&Ufb au'wmmem avOC
les Sauvages, et l'ordonnance étOZ&oant les cours de judicature sont

109
Iàs Dr "ne à Rillsborough. A propos de sa destitution du ce".

la rdienco de ý Carleton à Undru donnera loccasion de @avoir pour.
quoi si la pftition ne âit pu jutice de toutes les plaintes, il peu%
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selon les dires de Carleton, avoir une occasion de se justifier. Les con-
ditions de sa nomination. Page 240

29 juillet, Pierre du Calvet à Carleton (en français). Qu'il s'est vainement
Montréal. efforcé d'introduire des améliorations dans l'administration de la justice

parmi ses collègues dans la magistrature, et qu'il s'était plaint au gou-
verneur et au conseil ; sa seule récompense a été la publication d'une
ordonnance qui insultait tous les juges de aix, y compris lui-même.
Demande que la décision de Carleton soit diJérée jus U'à ce qu'il puisse
être présenté des requêtes à ce sujet. Toutes les orionnances publi6ees,
par le conseil semblent procéder d'un pouvoir arbitraire, et être diotées
par des intrigants, etc.

2D juillet, Pétition. (en français) des habitants français de Québec, Montréal et
Québec. Trois-Rivières, à Carleton, lui demandant qu'après son arrivée à Londres

il représente favorablement au roi leur désir que le collège soit rétabli,
que l'instruction soit encouragée, etc..

14 aoùt, Cramahéàllillsborough. Que quand Carleton eût quitté la province,....
il a assemblé le conseil et pris les serments d'ofRee, etc.

Proclamation à l'effet qu'il est entré en fonction comme lieutenant-..ý.
gouverneur. 194

ler octobre, P. A. ýEmilius Irving à Ilillsborough. Transmet une pétition dans
Caserne de leseoir qn'il se fera une enquête sur la cause de sa destitution à présentChatham-

que Carleton est de retour, car il a été lésé sans raison et on a attaqué
sa réputation. 19s'i'

Suit la pétition avec documents annexés. 200 à 239
$octobre Hilisborough à Cramahé. Le roi approuve sa proclamation et leg,

autres mesures neCessaires par suite du départ de Carleton. 197
3octb,ý Le même au lieutenant McDoinfall. Comme il n'a pasaccepU la sugi&t-
WhitehalL gestion qu'un règlement pourrait se conclure entre lui et la population

de Détroit au sujet de l'île aux Cochons, la décision doit être laissée au
roi. 196

Chartier de Lotbinière à Hillsbo-rough (en français). Lui rappelle
romes8e qui lui a été faite à Londres en 1764, qu'on le mettrait immé&
iatement en possession des deux seigneuries d'&Iainville et de lIoquar4,,

sur le lac Champlain. Il est encore 'dans le même état d'incertitudOýýýý
qu'alors, et réduit à la misère; demande des secours. 2 64,

q'ýýbr% Cramabé à Carleton. Lui transmet d'après le désir des Canadienoe
une pétitiqn à l'effet que les lois et coutumes qui régissaient leurs bien$
soient rétablies. Ils désirent qu'il (Carleton) présente de leur Pcette pétition. l "a

10 octobre, lm même à 11illsborough. Finvoie les minut« du conseil. 21

MÀnutes, 16 juillet. Lecture et entrée de l'acte impérial Ur 19 disco
linuation de certaines remises cet acte devant être M ait et pu
dans]&Gazette. RenvOi d'une pétition d'lmc'Werden, coroner.

Idem,30juillet. Rapport sur la demande de remboursement de d
sur du rhum, approuvé (rapport à la p. 255). Compteo du rece
général r5uâ (rapport à la p. 257). Pdtltime préaentm&

Idem, 9 noet, Serments d'oigce administrâJ à Oramabé en renant
commandement de la province, avec proelataâtion et autres 9rZali

Idem, 8 septembre. Lecture de la liste des huimiem R60om
offerte pour la découverte des incendiaires à NonU*I.

Pownall au treffier intérimaire du conseil. Que par ordre de
Rillsborough Il a trandérd les documents envoyée 1 ver] r,
Québec, en conformit4 de l'arAté ipinistériel du ýti 1
que le gouverneur est dernièrement arrivé à LondrOfi.,

Inventaire des documents en qu"Uon, trand" au bureau du
80IL
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1770. Hillsboroughau dolonel Irving. Le roi ayant approctobre, 
ouvé son renvoi duconseil en 1766, il ne serait pas séant ni régulier pour lui (Hillsborough)

de f-i'ln,ýdrer dans une affaire déjà décidée. Page 247-28 octobre Du Calvet à Hillsborough (en français). Appelle l'attention sur une, ..XontréaL' pétition demandant un grade d'enseigne pour ýon neveu, qui, à cause desa religion, est venu dans ce pays comme lui (du Calvet) pour être sousk. les ordres du meilleur des rois et la protection de la vraie religion, et
c'est en considération de ses services qu'il demande une pension. Quand
il était à Londres en 1767, lord Shelburne présenta sa pétition à lordChatham, mais les affaires l'obligèrent de revenir au Canada avant querien ne fut réglé. Envoie un mémoire sui- l'administration de la justice,qu'il demande qu'on examine. 268,

Pétition (en français) exposant qu'il a été employé comme commis.
saire dans le service de la France en Acadie en l758ý où il a pu venir en
aide à un grand nombre de soldats britanniques, prisonniers, et il a été
en mesure d'en faire autant lors de la prise de Québec. Détails sur sa
naissance, ses malheurs, etc. Demande une pension à raison de ses ser- -
vices, de son attachenieiit à la religion p: otestante, our laquelle il -8
tout perdu, et des ai-dents souhaits qu'il foi-me pour fa gloire du règne
de Sa Majesté. 271

Observation Sur 1'ordonnanee relative à l'administration de la jus-
tice. 274

Longue pétition (en français) qui commence par un exposé de ses ser
vices en Acadie, d'abord en sauvant la vie de soldats britanniques, Prison-
mers; puis en réconciliant les Acadiens avec les Anglais; sa nomination
par Murray à la magistrature. La pétition est consacrée en grande
partie à un exposé de ses grands Services et à d'acrimonieuses critiques
des magistt-at8 fies collègues; elle comprend une corres ondance avec le
gouverneur et le conseil) des listes de magistrats avec eurs localités, sa
correspondance agressive avec les magistrate, etc. 279 à 349

Adresse (en français) des Abénakis au roi. 356

bre, Cramabé à Hillsborough. En-voie pétat des manufactures dans la pro.
vince pour l'année 1170. Tout est tranquille ici et. dans les pays d'on
haut. 360

L'état comprend la fabrication de la toile, des lainages, de la poterie,du cuir du fer en barre et du fer forgé, de la potasse et du rhum. 352
HillsLorong à Crumabé. Minutes inues. Les affaires de Québec sont

à l'étude. La décision fera disp&raftreý fflpèro-t-il, )ùs difficult48 et les
obstructions dont on se plaint. 267

Adresse des anglais de Québec au roi, dennandaut la
convocation d'une assemblée générale. 359

Pétition (en frangais ï des Canadiens de la province de Québec, pour le
rétablissement do leurs ois et coutumes, en protestant de leur fidélité. 363

Adresse (en français) des habitante fi-ançais de Québec à Carleton.
Pour le ata-blimement du collège, Sous la direction du méme ordre qu'au.

Tavant, avec liberté d'y recevoir des Anglais on ded Canadiens, 011 desonimes instruits dalutrio nationalités et du m4me ordrey de flaçon qu'ils
puissent continu« leurs anciennes fonctions d'enseigner et d1instmire les

367
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CORRESPONDANCE ENTRE LORD 11ILLSBOROUGH ET LE LIEUTENANT~
GOUVERNEUR CRAMAHÉ-1771-1772.

Q. 8.
1770.

10 octobre, Thomas Ainslie à John Pownall. Appelle. l'attention sur sa réclama-
Qugbee_ tion contre Richard Murray, commissaire priseur. Page 2

1771. Suit une pétition d'Ainslie, datée de Londres, 21 mars 1771. 5
tv 11ill8borough à Cramahé. Rapport reçu. Législation projetée aux ûûnsý

d'accorder des pouvoirs au gouverneur et au cont3eil de Québec pour une
période limitée. 1

8 W'Vier, Cramahé à Hillsborough. Envoie les minutes. Proposition de IL
Sieeper pour ouvrir une route de la province de New-York à celle de
Québec; une partie de cette route, du comté de (iloucester, N.-Y., au la..c
Champlain, a été commencée à l'aide d'une souscription privée. Les coui-
mer-gants et le directeur des po,3tes delaprovince croient que cette route
serait avantageuse. Transmet la pétition de Sieeper, un plan de la routé"
et du lac Champlain.

Pétition, plan du lac Champlain et de la route.
Minutes du conseil, 10 novembre 1170. Refusant d'accorder une sa

vention à même les deniers publics pour la route, mais les mombr
regardant cette route comme avantageuse,, donneront individuellemeil

janvier, une souscription. -a, comme on le .désire, ton
Cramahé à Hillsborough, (secrète). PrendiQttébm 'les mesures pour défendre la province. Les Canadiens sont tran

et il n'y a M lien d'appréhender de mouvement du moment qu il
s'agit que Te rKspagne. Ils espèrent beaucoup d'être débarrassés par
Mtsté de certains inconvénients que Carleton expliquera,

12 avril, ownail au greffier du coneoil. Transmet des adresses et des pétitio,WhitehaIL des habitants de Québec. _1
13 avril, Cramahé à Hilleborough. Envoie les-minutes du conseil.

Minutes 5 ýanvier. Comité des comptes nommé. Rkelaýuàaationii
férées au comité.

Id"m'1'2j Admission de certaines petitee. réclamations, etc.
Idem, 2. Comptes du receveur général produits. Don

£100 fait à 00 lété contre l'incendie Union de i Montýéal, pour lui
mettre d'achever le. réservoir publie et de fa re des conduits et
bassins pour recevoir l'eau en différentes rues, afin de prévenir,,
d'éteindre loti ineendies. Rapport du comité des oomptes'publics
détails.

Idem, 14 février. ýConmsion d'une pièce de Wre à Montréal
construire un magasin où Be déposera la poudre appartenant aux
chands.

20* CramahéàMIlsborough. Les plaintes devioloncoe commisesbm les Sauvagesnonnent du sud ; il n'y a pan de telles plaintu i,
semblée projetée des commissaires des Bauvagw à Newyo1ý-prendre en considération les règleilents ûondernant 100 &avages
offfeiersdes régimentis loigontadganand en service de recrutement'

30 Le méme au Méme. Lit perspective que le gouvernement va
établi sur de formes bases donne BatieNction. Contredit la W
donnée par leà Journaux que les Canadiens, n'attendant à la-

% sétaient conduits avec insolence. Découverte d'm bande-de v
trois soldats, qui ' ýle Otto bandt ont été
Valdo donnée ar les Suto =11itairesoet les relations o«or
existent entre Men et les antMtdt civiles.

Hilleborough à Ommabd. Dormara tout l'encouragement
pour oonstrairé des routes entre leu provinces par aouseri tion
"a ne peut recommander n'on 41pense du deniers pablicSs
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objet. La difficulté d'en venir à une décision au sujet de l'établissement
du gouvernement de Québec ; espère qu'on arrivera bientôt à une coný
clusion satisfaisante. Page 20

20 juin, John Robinson à Pownall. Transmet la minute du conseil du TrésorTresorerie. au sujet du mémoire de Carleton. 22
La minute expose le bon plaisir du roi que le gouvernement militaire

de la province do Québec soit de nouveau annexé au gouvernement civil
dès qu'il y aura une vacance dans le premier, et que jusqu'alors le
gouverneur reçoive un traitement de £2,000 par année, qui sera réduit à
£1,500 quand le gouvernement militaire avec ses émoluments sera joint
au gouvernement civil. 23

kuillet, Hillsborough à Cramabé. La commission de lieutenant-gouverneur a
hitehal]. été remise à Carleton. Des mesures sont prises pour l'établissement du

gouvernement de Québec. Les bienveillantes intentions de Sa Majesté
envers ses fidèles sujets deQuébec. 26

Le même au même. Bontzell nommé inspecteur des terreý et garde du
in blanc dans Québec et dans cette partie de l'Etat de 'ýýew-York que
aigrie le lac Champlain. 28
Cramahé à Hillsborough. Circulaire reçue. L'événement annoncé

(probablement la paix avec l'Espagne) a pei-mis aux anciens et aux
nouveaux sujets d'exporter plus de blé qu'on ne l'a fait depuis le premier
établissement du pays. 49

Le *même au même. Envoie les minutes. Incendies dans la ville de
Québec; mesures prises pour découvrir les incen4iaires. 50

juillet, LemémeàPownall. La circulaire décrivant !eprýcédé de fabrication
du goudron et de poix en Suède aura toute la publicité possible. 52

11illsborough à Cramabé. Le roi n'ap rouve pas la tenue de coDgrès
pour les affaire5 des Sauvages; tout ce qu il (Cramahé) peut faire est desuggérer quels règlements pouri te te-aient être adoptés. Sa Majesté
confiance dans la fidélité de ses nouveaux sujets. L'exécution des trois
soldats pour vol à main armée, approuvée. 4t

Cramahé à Hilisborough. Par suite de la mort de Sleeper, la propo-
sition qu'il avait faite d'ouvrir une route semble être tombée à l'eaif,mais cette route ne pouvait être parfaite par so ipt*usci ion privée; en-
eouragera, toutefois, toute nouvelle roposition. Les Canadiens désirent
vivement l'établissement définitif clit gouvernement. La réunion pro-
jetée des commissaires pour les affaires des Sauvages. fis .1.;

Le même au mâme. Demande qu'il présente au roi ses remerciements
pour sa nomination de lieuteniant-gouverneur. Répýte que les Canadiens
désirent vivement que le gouvernement soit définitivement établi, et
qu'ils ont confiance dans lalonté du roi. Envoie copie de la proclama-
tion annonçant qu'il est nommé lieutenant-gouverneur. 55

Proclamation.
Gramahé à Hilibborough. Bentzell a présenté sa commission; -il lui

sera donné toute l'a"tance " ible. 59
Le même au même. Envoie les minutes du conseil.
Minutes, 12 *111116t. Comptes du receveur général préSntéS et

Lettres de lom Dunmore au sujet de la frontière enire QuébOù et NO'W-
York. Comtnissaire8 nommés, Rappoit sur les comptes public&, 1 avec
déwIs. 61

ld6m, 26 septembre. Lecture de la commimion dû Crmshé. SOri,
ments adminiatréÉi aux conseillois. Lettru de Diinm«e au sujet d'une
anaembléo pour la prise en cousidéraUon des aibires des 8a%ývage4.
comité nommé. Péifltiona MU08, etc.

Idemt 28 septembre. Huiésiers commd& Pétition& pour des terres,
déférées à un comité. 72

U Idem, 80 septembre. Adresse du conoil à Ortmabd, et réponse. 14
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gloctobrB, Cramabé à Pownall. Actes du parlement, etc., reçus. Page ý8
Québec.

31 octobre, Le même à Hillsborongb. La désapprobation donnée à la réunion en
Québec. congrès des commissaires des Sauvages à New-York est arrivée à temps

pour l'empêcher d'y envoyer des commissaires. Observations sur les
différences qu'il y a dans le commerce avec les Sauvages qui se'fait de
New-York et du Canada. Suckling, l'avocat général, est parti sans
congé; Kneller nommé.

18 novembre, Le même au même. Envoie le rapport sur les manufactures. Envoie
"bec. une pétition des fabricants et commerçants de douanes, avec des obser-

vations. 84
Rapport sur l'état des manufactures en 17U. 87
Pétition au sujet deê douves de chêne.

4 déSmb Hilisborough à Cramahé. Dépêches reçues. Approbation donnée à saWhithZ'
conduite ayant pour objet de découvrir les incendiaires dans Québec et
la proposition f«aitO par New-York Sr donner plue d'extension à la
démarcation de la frontière. Sa « Jajosté apprendra avec plaisir le
résultat de la réunion des commissaires des Sauvages, mais ne pettt,
trouver bon qu'ils s'assemblent en congrès. lies sentiments des nouveaut

'u ets sont acceptables pour Sa Majeeté; le retard dans l'établissementt
du gouvernement de Québec est inévitable. Est content du ton des,"
adresses à lui (Cramahé) pAsentées après sa nominaýion de lieutenantý
gouverneur. Le due de Gloucester rétabli de sa maladie à Leghorn. '..

M= bm Deschambault à Carleton (en français). Appelle l'attention sur li
rte causée par l'incendie d'une maisonllui appartenant, et qui avait 6

(rouée comme caserne. S'il est donné de emploi sans tenir compte de le,111ý,
religion de ceux employés, demande de ne pis être oublié. 9"9

Sait copie du bail (on français). 1024

17M Pétition (en français) de Joseph IIenry Deechambault. 104.1061
ililleboroughà0ramabé. Il lui fait plaisir qu'on n'ait pas envoyédW

commissaires à New-York pour délibérer des affaires des Sauvag Il

Reçu la lettre, etc., au sujet des douves de chêne. Envoie des instrue
tions additionnelles.

15 janvier, Cramabé 4 Pownall. A reçu sa lettre.

là ianvier, Le même à Hilleborough. Envoie coïie des nùnutes du conseil. 11
Minutes, 31 décembre 1171. Comit e8.comptes publics nommd. Sê

pétitions pour des terres renvoydes à un comité.
1. Hugh Finlay, pour des terres à Bonaventure.
2. John Thomson, pour des term au même lieu.
3. Anderson ét Smith, pour des terres à Bonaventure, Paspédiac,

capédiac.

4. Zachary Macaulay et ChArlelS Gordon, pour des terres à l'Ile
Bonaventure.

5. Charles Gordon pour de@ terres à, la Pointe Perc4e.
6. Zachary macauÏâYe pour des tèrres à la Pointe Percée
1. Le môme, pour des terres sur la rivière au Renard.
0o dernier invoque dans sa demande su oervieu comme aspirant'

marine lors de ]Ïréduction de.Uniabourg otde Québec.
iribyril, Cramah6 à IE[illaborough. Envoie les minutes du conseil.
Québec- Minutes ý 13 janvier. Collina, arpeýnteur, reçoit l'ordre d'aide W

démâtrestion de la frontière entre Ifew-Yýrk et QndbS. P&titionr
sentée par le greffier de la paix demandant un traitement. Corapto'

receveur géndmI produite. Rapport sur les propositions fpÀtes de. la
de New-York pour la régie du commerce avec les Sau (es ra
commence à la page 129); rapport.surles wmptes pub
commence à la page 138 et diinne, lim tableaux).
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111illsborough à Cramahé (à part et secrète

lettre de M. Rouville, du Canad Transmet copie d'une
a, au niai-quis d'Ossun, l'ambassadeur

fiRnÇais à Madrid. La véracité du dénonciateur est sujette à cautionmais vu les agissements actuels de la cour de France, il faut s ' ' ,rde près la conduite des nouveaux sujetg s'assurer de la nature et l'éten-due des correspondances avec la France, et du canal par lequel elles sefont. Cela est plus particulièrement nécessaire en ce qui regarde laî famille Rouville, car le fils a du service en France, et est à Londres oùil pi-end son passage pour le Canada mais il n'a rien dit pour confirmerles soupçons. Un nommé Deprocas a obtenu un passeport pour aller àQuébec; il était pilote sur le Saint-Laurent avant la conquête du Canadaet donne des explications très contradictoires sur son compte. CeUxý1et tous autres venant de France doivent êtré surveillés de près. Page 111Suit copie de la lettre, datée de Montréal, 3 mai 1771. 114-Hillborough à Cramahé. l.ni présentant M. Rouville. 115

Le mème au même. Est content du nombre de demandes de>1 terres. 
124Cramabé à Hillsborougb. L'effort fait pour découvrir les incendiairegdans Québec; l'hiver s'est, cependant, passé sans alarme. Le dé 1empêché d'achever la démarcation de la frontière entre Québec et eew-York; elle sera terminée dans le cours de l'été. Félicitations sur lerétablissement du due de Gloucester. 140Le même au même. Les nouveaux sujets satigWte. des instruc-tion8 additionnelles. et les anciens du système de concession des terres.Quand l'arpenteur général aura fini de tracer la ligne-fýontière, desmesures sero t ise8 pour concéder des terres.ýfir' 142Crainahé à Ilsborough. Nouvelle de la mort de la princesse douaýgère de Galles. 143Le même à Pownall. Il a été reçu des ordree au gueÉ du deuil. 144lu r 0 1 Il11illsborough à Cramahé. Il se garde d'exprirne Pinion au su etdes propoeitions faites p.ar New-York relativement à la traite avec iesSauvages. Ces propositions diffèrent tellement de celles de Québec qJuý'iJ

est oimeux de s'attendre à une entente. 9
Cramahé à Hillsborough. Raisons pour lesguelles il n'a pas envoyé

les noms de ceux quiiitroposei-ait pour:renýplîr la vacance causée dansle conseil par la mort Walter Murray. Il ne peut recommander quedeux personnes François Levesque et John ùollina. Peu de personnes
sont en état de remplir la charge. 155lie même au même. Annonce l'arrivée d'une goélette f rançaýse deslies de Saint-Pierre et Miquelon ,ayant à bord une dame ilenry s
enfants et quelques aut Ce n'est pas régulier, mais vu, M

'58circonstances, il a permis au maltre du bàtiment d'acheter de laýf&rine,etc.; mais il à écrit au gduvermement des lle6 pour que obla ne se répèteplus. 
157lie méme à W. Knox. Il a reçu de nouvelles instructions. 165

Le même à Hilisborough. Accuse réception de la lettre secrète. il
ne V01440 de raffln de a(mpgmner le jeune Rouville de mauvais de,&.
seins. Il "Oit que le père a trop de bon sens pouravoir signé une lettreoomme celle dont la copie a dt4 envoyée. Loin de se plaindre d'escla.valM la noblesse canadfonne prétend gue par suite de la liberté quiaujourd'hui leu claim moyennes et inffleuree perdent le respect deleur% au rieurs. La fait que la lettre est supposée avoir été envoyée àMadrid Mengar davantage à ne eas croire à @On authenticité. L'incarU-tade des lois et le dd&ut de décisionà dans une langue comprise sont lunz"moi en causes de plaintes. Le clergé français, qui regarde avec
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mépris le clergé canadien, est sans doute en faveur d'un changement et
peut entrainer les habitants. Le clergé canadien est grandement inté-
ressé à empêcher un changement - la permission donnée de consacrer un
coadjuteur contribue à ceci. Arrivées de France cette année. Il ne
croit, ýas que les nouveaux'sujetsaieiit de mauvaises intentions. S'ilexiste'
des p ans hostiles, ils viennent de l'autre côté; mais il se propose d'être
vigilant. Page 160

2 aoùt, Hillsborough à Cramabé. Bien aise que les nouvelles instructions ait..,
Whitehall. été satiSfaiSatlteS. 10
17 aoùt, Pierre Roubaud à Darthmouth. . Mémoire (en lan&ue fraDçaise) com,-ý
Londres. mençant ainsi L'innocence opprimée porte au tribunal de Votre Excel-

lence le récit de ses malheurs.. La vérité toute simple va parler par sffl ..

voix ; votre humanité, milord, votre jtýstice, votre religion, votre patrioý-,

tisme jugeront sa cause. " Le mémoire relate les services de Rouband,,,

durant l'occupation française et depuis lors, et réclame ýne part des biene,

des Jésuites. L'auteur est en ce moment à écrire un ouvrage qui reDdz-»,

service.
17 août, Cramahé à Ilillsborough. Signale les inconvénients qui résultent d

l'état de l'or, du grand prix de l'ai-gent et de la raielé de la petite moJ>ý,'

naie. Arrangement entre les marchands de Québec et de Montréal. 17

Le même au même. Transmet des minutes. Effet des nouvelles ir) stra
Quèb-ec. tiens relatives aux concessions de tari-ee. Congé à Hugli FInlay, mal

deMpo8te. 1 1
nutes , 30 juin. Instructions relatives aux concessions de ter

renvoyées à une commission. (Les instructions commencent à la
183.) Réparations.à la prison. Pétitions relatives à des terres. Orn

nation d'une commission des comptes publics.
19 a0ftt, Cramahé à Hill8borough. Procès et exécution de Michael D

meurtre à Détroit. Incendie au séminaire de Québec et au co'
jésuites à Québec. Les efforts des troupes ont préservé la propi. ýrtéJ,
ravages très sérieux.

Mémoire de Jaques Campeau, relatant ses services et demandant
concession de terre@.

2 Mý,tembre, Dartmouth à Cramabé. La question des nouveaux conseillers a
soumise aux lords du commeree. Les navires qui viennent des colo
étraneères. sont en eontxavention de la loi, mais on approuve ce qu'il a
ausujet de la goélette de Pierre et Miquelon. La permission de conouc
un coadjuteur donnée à la personne qui prend le titre d'évêque de Qu
conformément aux pouvoirs qui lui appartiennent doit vouloir dl re

ýi!n
cette personne a reçu ces 'pouvoirs e quelque autorité ecel 0.
étrangère, parce que Sa Majesté n'a aie autorisé àans lacolo l'
cice de ouvoiris épiscopaux en matières go rattachant à la religicO,,
l'église C Rome. La chose doit 6tre portée devant le roi.

19 septembm Cramahé à Hillaborough. Transmet une ordonnance qui
Québeo- l'époque où doit commencer le terme d'autom François Lene.

nommé au conseil à la place de Finlay, en coue.
Suit l'ordonnance.

Dartmouth à Cramabé. Pousse avec vigueur le procès contre
vihiteham envoyé par sir William Johnson à Québec, pour le meurtre br

certains Sauvli et, vu qu'en conséquence des préjugés qui existent
les Sauvages, i y a danger qu'il soit acquitté.

9 Oetc Cramabé à Rilléborough. Mout«. Il a donné un conq0o

)Lnutese 29 juillet. Pétitions pour concession de terres, etc
à une commi*uon du comptes pafilles (le rapport et les tâb1iýw,

T-
donnés).
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Minutes, 24 aoùt. François Levesque est assermenté. Pétitions pour

concessions de terres, etc., soufnires à une commission. Ordre de faire
traduire et publier l'ordonnance en français. page 212

lO octobre, C iamahé à Hillsborough. On rapporte que M. Dufy, de Montréal
capitaine de la milice en cet endroit avant la conquête, a reçu de France
la nouveile officielle qu'il a été nommé chevalier de l'ordre de Saint-Louis.
Indifférence de Dufy à cet honneur; remarques sur les desseins de la
France. 217

Le même au même. Il envoie un rapport concernant les manufàc-
tures. Avec de l'encouragement la culture du chanvre et du lin pren-
drait de grands développemenLsi. Augmentation de la production du
froment : en 1771 l'exportation était de 188,000 boisseaux, cette année
elle a été d'environ 150,000 boisseaux, et l'année prochaine elle sera de
200,000 à 300,000 boisseaux. Congé à M. Allsopp. 225

Suit le rapport. 227
'!4 novembre, Dartmouth à Cramahé. Au sujet de la monnaie en circulation. D46-,

sordres dans les contrées de l'Amérique où n'existe pas de gouvernement
civil bon effet des châtiments qui ont été infligés. Cependant, il désire

ý u'on lui fasse savoir avec précision sur quoi la cour supérieure de
uébec s'est appuyée pour faire le procès de Dué, en vertu de quelle

autorité ce tribunal prétend avoir juridiction sur les habitants du
Détroit, et par qui sont nommés les magistrats, Investigation de la
cause des incendies qui ont ou lieu àQuébec. La demande de M. Cam-
peau est raisonnable, et ne sera pas oubliée quand on prendra des

-es pour développer la colonisation du Détroit.
Le même au même. Accuse réception des minutes. Il eut été mieux

que M. Datit (Dufy dans la lettre précédente) consultfit Cramahé avanth
de répondre à la lettre relative à l'ordre de Saint-Louis. Il croit que le
cabinet françaim va désavouer l'offre. 223

bre, Dartmouth à Cramahé. La question de la nomination d'un coadjuteurtëhan et de tout ce qui se rapýorte à la tolération de l'église de.Rome à Québec
est devant le Conseil privé. 220

CORRESPONDANCE ÉCHANGÉE ENTRE LE LIE ffl 1fANTýG0 UVERNEUR CRAMAHIÉ

ET LX CABINET ANGLAIS-4773.

Q. 9.
Joseph Fleury de Chambault (sic) à Dartmouth (en français). Mé.

moire relatant ses c r6ances contre 18 cou r de Pr8ncc Pour loîer de cer-
tains >postes et pour ce qu'il a dépensé en graine et farines Pour la
subsistance des troupes françaises durant la guerre de 1759. Il envoie
ce mémoire et autres documents par le capitaine Dunbar, du 44a régi.
1nený et prie Sa Seigneurie de s'intéresser à obtenir de la cour de France
leýrèglement des% ordance. page 16

Aperçu (en français) des mémoires présentés depuis six ans au goa-
vernement français, avec mention des sommes dues. 21

copie du mémoire (en fi-ançaiâ) qu'il a présenté au due de Choiseul en
1785. 28

Ommabd à Dartmouth. En eonséquence, des instructions donn6es À
0Arletoný des doubles sont maintenant envoyés aux lords du commerm
lm petit nombre de membres du conseil présent l'a engagé à mwmmand«
la nomination de Jjevesque. Il est reconnaissant de ce que le roi approuvesa conduite au âu*et de la galette française. Il annonce 1,J arrivés eun,
frère fmnoiftain irlandais, de l'Ile de UnWean; il a réfaBd de IUL donna
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de l'emploi,,et lui a payé son passage en Europe. Il espère que la que&
tion du gouvernement de Québec sera bientôt réglée. Page 4

11 novembre, Cramah6 à Darmouth. Le félicite (Dartmouth) de sa nomination au
Québec. 3 poste de ministre des colonies.

1771

W 'an " Dartmouth à Cramabé. Transmet des papiers relatifs à une créance
hit=il. de la veuve et héritière de M. de Saint-Ange contre William Grant, de

Québec. 1
3 février, Lemêmeauméme. Sa conduite envers le frère franciscain est haute-
Whitehall. ment approuvée. 7 ' '

Le même au même. Il envoie une copie d'une pétition de Robin,
Pipon et Cie, relatant leurs pertes et demandant une concession du banc
de Pagpébiac, dans la baie des Chaleurs, et de 1,000 acres de terro
sinante, pour l'exploitation de la pêche. Il n'y a aucune objection à cette
concession.

La pétition précède la lettre,
10 février, Cramahé à Dartmouh. En consé nonce de l'absence de plusieurs d*
Québec. cou-4eillers, il a assermenté John Colins et Edward Harrison. la
10 avri4 Dartmouth à Cramahé. La nomination de John Collinb3 et d'Edward
WhitehaJL Harrison au conseil en attendant que soit connu le ré du roi est approu-

vée. Congé accordé à M. Hay (IIey), juge en chef 15
22 juin, Cramahé à Dartmouth. Transmet les minute-i du conseil. A défaut'Quêb- d'un nombre suffisant de conseillers er&ent8 il n'y a as eu d'as8emlýýdu conseil d is is de mars.epa' le Mo Pour ce qui est Ramsay, accusé,du meurtre il un sauvage près de Ntagara, son procès aura lieu en sep->

tembre. Aperýu de la carrière deý Ramsay. Dubé, exécuté ur un
meurtre commis au Détroit sur la personne d'un traiteur dont ifo4tait
commis, a subi son procès à Québec, en conformité d'un article du MutitW
Àct (6 George 111), Dufy a répondu à la lettre relative à l'ordre d"
Saintý.LouiB-qui lui avait été offert, par ignorance des procédés et noO1ý
pas pur manque de respect pont* le gouvernement. Il est sur s
plaintes de la votive SaintýAnge; il explique la cause des Y-etar
essayé d'amener une entente entre les parties. Il soumettra lapéti n
Robin, Pipon et Cie au conseil ; il y a plusieurs demandes de terres de
même nature, Dans sa dernière tournée il a partout trouvé lapopulat
prospère. Les Sauvages du Sault Saint-Louis et du lac des Deux-
tagnes se plai$nýnt du commerce de rhum et de l'incertitude des lirni
de leurs possessions.

Minutes, 29 janvier. John Collins et Bdward Harrison sont aaffernà
tés, et une colnmifflon nommée 'pour examiner les comptes.

Minutes, 8 février. Commission nommée pour étudier la pro iti
du gouverneur Tryon, de New-York, pour compléter la li ne atié,
AUres de routine. Rapport sur les oomptes public$, avec bi ux
rapport commence à la p. 43).

Minutes, 22 février. Pétitions. Rapport eur la ligne frontière.
l'Etat de New-York.

Cramahé à Dartmouth. Il espère sincèrement que les arrange

f Ur le gouvernement de la province seront bient6t Hglà$. Il croit
eo*eul moyen àsùr du gagner l'affection de:i nouveaux sujets est de

accorder toute la liberté pomible dans l'exercice de leur religiOD;'
mesure que mourront les vieux pritres, la province ae créera un c
canadien, mais pour cela il faut que quelqu un exerce les fonction&
copales, et la nomination d'un OWinteur évitera à lév4que la
de traverser les mers pour Se faire consacrer.

30 jui,4 IÀ méme au méme. Transmet que ordonnance à l'oiret deqnébft. le@ incendies. L'incendie du séminaire de Québec', l'année
n'étàit Poo le résultat de mauvais desSins; la plupart des 1
résultent de quelque néglige on Ïe Phabitude de fumer.
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Sait l'ordonnance. Page 55Ï2 juillet, Crarnahé à Dartmouth. Il envoie les minutes du conseil. Le juge enQuýbec. chef Hey est reconnaissant du congé qu'on lui a accordé. Ordonnanceen voie de préparation relativement à J'administration de la justice enson absence.
Minutes, 22 avril. Rapport recommandant la préparation d'une

ordonnance relative à la construction des chemins. 71Minutes, 21 mai. Ordonnance présentée. 15Minutes, 22 mai. Ordonnance approuvée.Dartmouth à John Campbell.
%ùt Comme officier du département deshall. affaires des Sauvages il doit se gouverner d'après les ordres de sir

William Johnson. 79tobre, Cramahé à Dartmouýh. Il envoie une esquisse de, la ligne frontière
entre Québec et New-York, avec observations. Attire l'attention sur
certaines considérations (relatives au commerce des fourrùres de la pro-
vince) qu'il y a lieu de peser avant d'adopter Qette ligne. 91

Minutes du conseil au sujet de la frontière, etc. (Août 1773)- 96
Plan de la frontière. 106aOctobm Cramahé à Dartmouth. Il transmet copie de l'ordonnance qui pour-bec. voit à l'administration de la justice' Acquittement de Ramsay à défaut

de preuve; mauvais effet; meurtres de Canadiôn8.par les Sénécas. Sir
William Johnson fournira sans doute tous les rense nemBntEý à ce sujet
Les Sauvages du Sault Saint-Louis ontréglé leurs 'Yi'f-rérènds avec leu
voisins au sujet des bornes de leurs terres. Les Sauvages du Lac des
Deux-Montagne se plaignent des vendeurs de rhum. 1*8 deux villages
sont fort peuplés, et comme ces Sauvages peuvent être utiles ou embar-
rassants, ils méritent que le gouvernement$,en occupe. Leur récolte de
maïs ayant manqué, il leur est venu en aid'e.

Ordonnance établissant une cour d'appel, etc- 109
Cramahé à Dartmouth. Il envoie les minutes du conseil. Il fera pr&

parer les Etats demandés. En conséquencé de l'absence de plusieursdes
conseillers, le major Gordon a été assermenté en attendant que soit connu
1 ýré de Sa Ma'esté. 128
eeinute8, 2 juillet, Commissions nommées pour les primons de Québec

et de Montréal et Our log comptes publics. 130
Mi nu tes, 24 juillet. Pétitions delfontréal au sujet de hangars sur la

place du marché, etd'un passage àLongueuil. Pétitions pour concessions
de terres (au nombre de 43) sont renvoyées à Une commission. Rapport
su]. les comptes publics (oommengant à la P. 142), avec tableaux. 181

Minutes, 12 aoùt Oommission 1101111née pour préparer l'ordonnance
concernant l'administration de la justice en l'absence du juge en chef.
Pétition demandant la réglom ntation des droits de marché à Mont-
réal. 146

Minutes, 20 et 23 aoùt. Ordonnance discutée- 147-148
Minute8, ler septembre., ordonnance approuvée. .Pétitions deman-

dant deg terrep, etc. 150 . _. .
Cramabé à DArtrnotith. Aecuqe réception de dép4chés. 154

Mémoire (on françois) de Pierre Boubaud. au roi, intitulé. Mémoire
sur la dimolationdSj"tu Par 110 PaPe- 80,D&rtmouth j (;ramb& Accuse réception de dépOches. On s'occupe
des &Nires du ogna"; it fera valoir la justice qu'il y a à donner aux
nouveaux sujaM toitte la latitude PbWblè Sous 10 rapport de leur religion

urvu qwB toute juriediction dtrangére soit abolie, et que ceux qài pro.c: nt là reýigïOn romaine trouvent dans la colonie tnéme tout oe'qu'il
Nut ur le libre exercice de Stte religion selon le Véritable esprit du
tadZ. ()neoccupem des frontières de la colonie. D y a lieu de Modi-
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fier l'état de chose voulu par l.ý proclamation de 1763, et de niettre fin à
la restreinte imposée à la colonie par cette proclamation. On fera droit
aux voeux des nouveaux sujets de Sa Majesté sous ce rapport. L'ordon-

nance concernant l'administration de la justice paraît être satisfaisante.

Il regrette que Ramsay ait échappé au châtiment. Pétitions présentées
par M. Baby de la part des Sauvages. Page 157

ler déSmbre, Darmouth à Cramahé. Il envoie copie d'une lettre contenant la subs-
Whiteball. tance d'une dépêche du Canada aux Six-Nations. Comme l'intention de

cette dépêche correspond avec le langage employé dans des dépêches
ài' ýt les Espagnols, il est bo

adressée aux Sauvages par les Frang is bon de
découvrir par quelle entremise elles ont été envoyées. 161

Copie de la lettre en question. 163
Paiý de date. -Au dos. Il Les nouveaux sujets des Québec au comte de Dartmouth

envoyant une adi-es8e au roi. Reçu le 20. novembre 1773. N.B.-L'adresse
qui accompagnait la présente a été (avec plusieurs autres) envoyée à
lord North à. l'époque où les affaires de Québec occupaient la Chambre des
Communes en 1774, et Sa Seieneurie n'a jamais renvoyé aucune

CORUESPONDANCE ÉCHANGÉF ENTRE LE LIFUTENANT-GOU VERNVUR CP.AMMU-AUt'
ET LORD DARTMOUT9, 1774.

1774 Q. lo.
is décemýre, Cramahé à Dartmouth. Il envoie copie d'une p6titioà de la part de
Québec- quelques-uns des anciens sujets, etsaréponse. Un M. McCord, de Quéwe

est à la tête du mouvement;. il a essayé à persuader les Canadiens de se

joindi-e à lui, mais ils ont refusé. Il n'y a pas plus de cinq des signatai
qui soient des propriétaires; quatre n'ont que très peu de propriétés;
ri .ombre de locataires de maisons ou de formes ne d ' épasse pas 30. Répon

circonspecte. Les Canadienm sont dociles, mais si les choses restent da
le présent état, il y a lieu de craindre qu!.il en résultede mauvais e5ë
Ils seraient satisfaits de voir confirmer lours lois concernant la T,)I.opt-ié
et leur droit de successions. Page

Copi" dý la pétition.

J)ýpiý d la réponse.
4 jmvier, u Juý à Pownall (on français). Il fait valoir. Ses prétentions.
l'à Raye. grandes dépenses à LaHaye, etc.

Copie d'une pétition un roi (en français) accompagnant la lettre l?,
cédeute.

Francis Maîm à Dartmouth. Il envoie copie d'une lettre ainsi q
d'une pétition venant de Québec et demandant une assemblée géa
des francs tenanciers. Il ne savait rien de ce mouvement avant de r
voireedocument. Il a fait savoir à Thomas Walker etàZwharyda
lay, l'hiver dernier, qu'un conseil législatif çomposé de protestante
ment, non révocables par le gouverneur, mais seulement -par 10
conseil, conviendrait mieux qu'une assemblée d'ici à sept ou huit anS.-
est presque bien de la blessure qu'il a revue en novembre, mais ne

as encore marcher. Il est cependant prêt à se rendreaupréq
eigneurie s'il y a besoin.

Copie de prSè-verbanx d'aseembldee dés habitante anglais de
en octobre et en novembre 177£3, avec document»

Pétition adoptée.

Lettre à Ma»èiffl mentionnée dab,4 sa lettre à Dartmouth.
1 juvier, Cramabé à Dartmouth: Il transmet les Minutes du conseil.

S u'écrit sir WilliamJobnson, le@ Sauvagw sont pitt4. à donner
n pour le meurtre des quýtre 0eýenâ. Il se pr4pare une pét4

sa Majesté demandant une â--mW;le.
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Minutes, 8 octobre 1773. John Carden est assermenté Comme conseil-

lei'. Pétition demandant la démolition d'un quai en constructior, au Cul-
de-sac; on ordonne que la construction soit abandonnée et les matériauxenlevés. Minutes, ler novembre. Serments prêtés par le lieutenant-

ý ouverneur et les, conseillers en qualité de membres de la courap el. Page 35Minutes, 6 décembre. Pétitions discutées. 36Minutes, Il décembre. Adoption d'une réponse à la pétition deman-
dant une assemblée. 38Minutes, 31 décembre. Nomination d'une commission des comptes.Pétition demandant des terres renvoyée à une commission. 39janvier, Cramahé à Dartmouth. Il transmet, une pétition au roi, qui lui a 6c'bec. par- M. Wiiliams deux heures avant l'heure ordinaire où ferme le
btireaui.,e poste. Ilatti-ibue le délai à ce que le courrier de Montréal efit
arrivé tard. Il apprend que la pétition a été signée en triplicata, et qu'il
en a été envové une copie à M. Masères avec des documents. Observa-
tions sur la ýétition et sur ce qu'il se propo8ede faire. Il envoie aussi une
pétition venant de Montréal, que lui a remise Zachary Macaulay, depuis
que sa lettre est écrite. 43

Pétition de Québec, avec signature, en daté du 31 décembre 1773. 46
Signatures de Montréal, les pétitions étant les mêmes et partant la

même date. 51
Mémoire de la même date venant de Québec, mais en termes différents,

adressé à lord Dartmouth. 56
Mémoire similaire venant de Montréal, 15 janvier. 63

b__ r Cramahé à Dartmouth. Au sujet des pétitions demandant Une assem-
bléeý Nécessité de donner de la solidité au gouverýement. 53

Le même au même. Il envoie une esquisee du tracé qu'a fait Collingébe,. de la ligne frontière entre New-York et Québec. . J)élais,,caas6s par ]es
eaux de la saison. La gouverneur- Tryon a proposé d'employer Collins

U oui- terminer la ligne, mais on a besoin de lui pour les Rrpentageý3 de la
aie des Chaleurs et de Gaspé. il espère pouvoir envoyer par le premier

navire du printemps, une note sur l'arrangement des concessions. 66
Plan de la ligne frontière, 61a
Dartmouth à Cramahé. Approbation de Ba réponse prudente à la pèti-

tion demandant une assemblée. Motifs du mouvennt entrepris par ceux
qui ont porté la étition. 42

Dartmouth à il-amahé. La pétition ai demande une assemblée est
en langage wnvenabie et j.e8pectrieux. ýI a présenté à la Chambre des
Communes un bill à l'effet de régler le golivernement de Québec. 55

Cramabé à Dartmouth. Il transmet les minutes du coneeil. Par suite
de l'absence de certains niembre,,, il n'a pu Pu convoquer une assemblée
du conseil dernièrement. il a tàit connaÏtre aux sujets canadiens les
bonnes intentions du gouvernement. 68

Minutes, 12janvier. Rapport sur la 3 eotnptegj)ublics, avec tableaux. 70
Cramahd à Dartmouth. il accuse réception des nouvelles instrue,

tiens Sui lui ont été envoyé", ainsi que du discours du » roi, et de
l'ad re,%ýe, 14-75

Ire même au mgme. il ne peut déeonvrir auuune confirmation de la
nouveélie de l'envoi d'une dépêche aux Six-Nation8 de lapartdes Français;
mesures qu'il a psi»" pour arriver à lu vérité. Il n'y a ýa@ de doute
que dans Io une d'une mpture, les Français essaiersient de il n
ieur ancienne afiégeance, et les sauvages, qui comprennený l'importance
que la paix leur a fait perdre, ne seraient pas fâch48 de voir se renouveler
les ho@tilité@ "a rien n'est encore arrivé qui donne raison de soup.
gonner un écUnge de correepondance. Il aura l'Sil sur toute tentative
contre la provinm 78



PAPIERS D'ÉTAT.

1774.
15 jniUetý Cramahé à Darmouth.. Il transmet les minutes du conseil Quelques-uns

des anciens sujets ont adopté les idées clos Américains su,; les taxes, et
c'est ce qui leur fait demander une assemblée. Quelques membres de la
commission reconnaissent l'illégalité de leur conduite et le mauvais
exemple qu'ils ont donné. D'après les dernières nouvelles, les Sauvages
de Michillimakinak, du Détroit et de Niagara, ainsi que ceux qui sont
établis dans le voisinage de la province, sont tranquilles. M. Saint-Lac
doit user de son influence pour qu'ils restent ainsi. Page 76

Minutes, 30 mai. On ordonne que le serment d'allégeance soit admi-
nistré à 81 Acadiens arrivés de Fmnce à la Baie des Chaleurs. Nomina-,
tion d'une commis@ion chargée de s'enquérir de certains empiétement&
dont on se plaint sur les fortifications de Québec. Subvention de $100
à une école à Montréal. 82

Minutes, 27 juin. Pétitions demandant des terres, etc. Rapport (coin-1
mençant à la p. 87) relatif aux empiétements sur les fortifications.

31 août, Gilbert Barklay à Dartmouth, Il envoie une pétition relative à UM&Lmdres. inju--tiee sans récédent. La plainte formulée dans la pétition efflst bien
fondée, M uments inclus.

Décision du couse' 1 rivé dans la cause d'Eléazar Levy.
Pétition d'EléazaýILI!VY.

7 septembre, Dartmouth à Cramabé. Il envoie un mémoire de Joseph GôdeWhitehall. Tonnancour, sur lequel il désire avoir un ra :)ort. Il espère envo
bientôt une nouvelle commission et de nouverle's instructions en co
quence (le l'acte du parlement récemment pâmé.

12 mbre, La major Dunbar au même. Il envoie un mémoire relatant fies Il i'et demandant une concession de terres. Il demande une pécherie, sur.
Bra"'Or, sur la côte du Labrador, ci-devant occupée par M. de Bro
gue, ou bion, à défaut, le poste de lieatenantrgouverneur du Détroit,
Michillimakinak, le premier de préférence. 1

Le mémoire entre dans le détail de ses services, ses demandes) etc. 1
23 f4eptembre, Carleton à Dartmouth. Il est arrivé le 18, et a trouvé les sujetsQuë 6« dieniq touchés de la bonté du toi envers eux manifestée parle récent b

et désireux de se montrer dignes du traitement qu'ils ont reçu@.
reçu de Gag e une demande de troupes, à cause des., dispositions del,
population de la province sous son commandement. %go demande
lûe et p2emrégim.ente si on peut s'en passer. Il envoie un extrait de
lettre et sa répoft8e.

Extrait de la lettre de G eptem
-âge à CarleWn 

datée 
à Boston 

le

1774.
Réponse de Carleton à Gage, 20 seétembre.

10 déLxembre, Dartmouth à Carleton. Il a reçu la lettre qui annonce son arriv:440,
parle des sentiments des Canadiens de laprovince. Comme il n'est
dit dos Sentiments deqs anciens isýjoU, il ne lui est pas permis de
cittre qu'ils sont du même avis au sujet de l'acte de Québec. Il ee
cependant, que lorsqu'il sera mis à exécution, les préjugés se, di ipe
Il (st de ëon devoir de concilier à la foie. let nouveaux et
juJets. Rey a été élu membre dit parlement, maim il a intentiffil,
reton.-ilor à Quél>ec Co ""le iuge en ebuf, même s'il lui fuutremettrO
mandat. Il eut dt4 à dédire-ý qu'il pÛt envoyer par lui la nouvelle
mission, los instru, itions, etc., mais comme cela eât impouible, il es
pose de les envoyer par New-York.

COUISPONDANCI tORANQ:ÊM ICUVI91 Lil GOItV]CRNIRtM CARLETON:
LORD DAR=OUTB, 1776.

177& (ý, 1 il.
11 novmbm Carleton à Dartmouth. Il envoil: les miiuteA du conseil.

Minutes, 9 juillet. Péti ono démandant des concessiom de
renvoyé(W à une commimion.
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Minutes, 20 juillet. Comptes du receveur général produits et attestésSOUS Serment. Lettre de- Montréal annonçant qutil a été fiùt une tentative d'incendier la ville, et qu'on a offert une récompense de $200 pourla découverte des coupables. On ordonne qu'une proclamation Oitlancée offrant le pardon du dénonciateur et une récompense pour ladécouverte des coupables. Rapport de la commission des comptespublics avec états (cOmmençant p. 6). 4Minutes, 10 août. Hugh Finlay et James Cuthbert sont assermentésen qualité de membres de la cour d'appel. Pétitions demandant desterres renvoyées à une commission. Pétitions des héritiers Brouaguedemandant les terres au Labrador, 8Uovembre Carleton à Darmouth. Gratitude des Sujets canadiens du roi pour lesactes paësés en leur faveur pendant la dernière session ; les ancienssujets à Québec ont au8si envoyé des adresses attestant leur fidélité et seseraient conduits en conséquence si ce n'eût été la conduite de leursfrères de Montréal. Quoi quIl en soit, il a été tenu des assemblées icion y a discuté des griefs, et nommé une commission de quatre pourpréparer un plan de conduite. Walker, dont la vive humeur a attiré surlui une cruelle rétribution, prend la direction du mouvement, Assembléeconvoquée à Québec à l'arrivée de Walker. Une commission de sept etitnommée pour agir de concert avec celle de Montréal. Ici et à Montréalceux qui ont quelque' discrétion refusent de se rendre aux assemblées.On prépare des pétitions. Malaise des Canadiens en face de ces agisse-ments, et des tentatives qui se font pour faire tomber les plus ignorantad'entre eux dans le panneau. , Il a assuré les Canadiens que ces chosesne sauraient changer ]R mesures qui ont été Prises en leur faveur. I&gouvernement ne saurait agir trop tôt. on visite les personnes quiviennent de Boston pour voir Si elles ne portent pas des lettres de Gage,de sorte qu'il ne peut s'attendre à avoir bientôt des nouvelles. . ilbM Le m9mo un même. Il transmet les adrmes des sujets canadiens de
Sa Majesté à Montréal et à Québec. 17Adresse (en français), venant de Montréal. 19Pareille adresse venant de Québec. 2340vembM Carleton à Dartmouth. Liste du matériel d'artillerie qui lui manque
et qu'il désire qu'on lui envoie de bonne heure au PiintemPe. 26

Suit la liste. 27
bt% Carleton àDartrnouth, Il transmet ],état de ce que M. Deschambault

prétend lui être dû pýr les gouvernement$. français et britan ' ue* et il
recommande qu'on lui paie une pýnsiùn pour le récompenser e Pertes.
qu'il a faites, 32

Deux mémoires de Deschambault à lord Dartmouth au sujet de ses.
prétentions.

Résurné de ses pi4tentions, et lettres de Vaudreuil, etc. 39 à 58
Pétition au roi de la part des auoiens sujets, contre les changemente

qu'entraine laote de 1714. Toutes lu signatures sont données. 98
ýa% Carleton à Dartmouth. Il transmet une adresse de,@ sujets canadiens

du Trois-Rivières, et copie d'une l«tre de M. Jet1ýie4, de Boston, à
t parvenir à son

lation. la
1774. 105

108
et des instruc.

ce de l'acte de
a lattre it là«O enta relatiâ à X Deach ult sont arrivés

trop tard pour qu'on pùt, dans ces ar!sngements, " droit à sesdemmde& il espèm que la priâonte arrivera à temps pour qu'il y ait
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1775.
une session du conseil avant le ler mai, pour régler les questions d'im-1

portance secondaire, les nominations aux cours de justice et la rdglEý-
mentation des affaires ecclésiastiques, etc., devant être retardées jusqu'à
l'arrivée de Hey et de certains autres fonctionnaires. Il esT, douteux'
cependant que IE[ey retourne en qualité de juge en chef. Les agissementas
relatés dans la lettre du 11 novembre (p. 11) peuvent causer certaines
difficultés, mais les motifs factieux sont évidents. Arrivée de Pattersoirt,,
que l'on croyait chargé des adresses, etc., mais rien n'est encore,,
paru. Page 5

12 janvier, Carleton à Dai-mouth. Aucune réception de ses dépêches. On s'occup
Quèbec. du mémoire de Tonnancour; on le renverra aussitôt qu'on pourra faire un

rapport précis à son sujet. Documents envoyés au sujet de plain.
relatives aux émolumentý3 exigés par Ainslie, perce teur de douane. L
cabales et les intrigues des sujets britanniques pour exciter - 1.
Canadiens continuent; il espère que les tentatives que l'on fait po
répandre parmi eux 1 esp it qui règne dans le Massachusetts et la plupar
des autres colonies ne réussiront pas. 

11", -Lettre d'Ainslie, en date du 4 juillet 1774. Copie des procédures
cour de plaids communs au suje! des émoluments, et mémoire sur
sujet. 112 à

Liste des membres du Conseil de Sa Majesté poir la province
Québec.

12,janvier, Carleton à la Trésorerie. Remarques sur le procès de 'Wilcox
Ainslie, 

au sujet 
des émoluments, 

l'action 
étant 

intentée 
à la suzgeb

d'Ainslie, qui est à la fois le demandent et le défendent-. LJ dinoi,
ments exigés des navires naviguant dans Pint.érieur ne sont pas a
élevés que ceux dont on se plaint, mais comme tout dépend du gré
percepteur, on craint qu'il ne les augmente. Il est,à déplorer qu'il'y
manque de subordination de la part des officiers subalternes
nement; ils comptent sur la protection de ceux qui les ont nomm-Ssont froids ou tout au plus indiNrents, m8me lorsque les meilleurs i
rétsde la Grande-Bretagne son en jeu; &pres au gain, et affamés d'é

t 1luments, de revenant&-bons et de présent@, ils soulêvent les murw
par leurs rapacités et suscitent de l'opposition à quiconque tente,
mettre un frein à leur voracité. Néce8si té de régler l'échelle des é1ný,
ments et d'examiner s'il y a lieu d'augmenter les appointements, vu

- la navigation ffl interrompue pendant six mois.
19 janvrier, James Hutton à Dartmouth. Il envoie des papiers relatifs aux 0Chek". tions des missionnaires un Labrador depuis la fin de 1!73 jusqu'at,

d'octobre 1774. Relations détaillées de m opérations. A la p
commence le Il compte rendu des tristes incidents qui ont accotnj .
perte de la corvette George." Les relations et journaux coui en
pages. 62

4 féviier, Carleton à Gage. Il envoie la présiente par le lieutenant Cie
Québec- -ainte que ses lettres soient interùeptéeý psi- ceux qui mblent

lus de forcer le pays à la rébellion. Satisfaction de@ Canadiens re
ment à l'acte passé en leur faveur. La haute classe est bien dis
servir dans les corps réguliers, maiâ ne goûte pas l'idée de com

une simple milice; et le renvoi subit du régiment canadien org
1764, sans gratuité ni récompenije pour les officier8, eet encore p
à sa mémOiM Quant aux populations dei§ campagnes, le "Iln's'est réservé si peu de oir, U'il faudra du temps et dgeoina"I
pour les ramener à des a itu qs d'obéissance. Les enrôler 19wo
ment en une milice pour lois inetta-e immédiatemont 611,marches
donner une apparence de v4ri aux dires dm edditieux qà .1 ]p ré
qu'on veut les gouveimer avec le ý,w#me despotisme qu'antrefo
autre côté l'acte n'est que IS base dlau nouvel état de choseset 1
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entier du gouvernement doit être remodelé. Avantage qui en serait
G., résulté si l'acte avait été mis plus tôt à exécution. Il recommande qu'on'

forme un ou deux bataillons canadiens, Cela fournirait de l'emploi et
fe 1 sir à la haute classe, et lui donnerait de l'influence sur les
classes inférieureF, et el, même temps on s'assurerait des Sauva es. Corn-
ment sont conduites les affaires des Sauvages; il croit que ceux-ci seront
à la disposition de Gage quand il en aura besoin. il n'a pas de doute que
l'armée augmente; bon effet des troupes qui ont été envoyées ici
l'effectif ne doit pas être sans importance; dangers de délais, etc.

Page 290
Copie d'une lettre de Carleton à Gage, en date du 15 février 1767, atti-

rant son attention sur la nécessité de maintenir les postes sur la Pointe-
à-la-cheveluro, de Ticondéroga et du fort George. 295

(Les deux lettres qui précèdent du 4février 1774 et du 15 février 1'767,
sont mentionnées par Cramahé dans sa lettre du .9 novembre 17.ý5, dans
ce volume, page 285.)

Carleton à Dartmouth. Accuse réception de circulaires. Quelques-
be, uns des anciens sujets ' continuent à m'eftorcer de mettre les Canadiens en

hostilité contre le gouvernement, et sont allés jusqu'aux frais de faire
traduire, imprimer et circuler la lettre que leur a adressée le congrès
continental de Philadelphie. Il transmet les minutes du conseil. 129ý

Minutes, 11 octobre 1774. L'acte concet-Ilànt le gouvernement de
Québec, (acte de 1174) et l'acte pour pourvoir à une caisse pour l'admi-
nistration civile sont lus, et on en ordonne la traduction. On ordonne
l'en registrement de quatre actes généraux. 131

Minutes, 4 novembre. Les traductions sont lues et on les fait exami-
ner. 133

Minutes, 25 novembre. Les traductions sont approuvée$ etelles seront
im rimées. 134

Zinutes, 14 décembre. Des pétitions demandant des terres mont ren-
vo es à la commission. 135

artmouth à Carleton. Présente M. Clarke, qui était agent de la com-
pagnie de Thé des Indem à Boston et que des mauvais traitements ont
forcé de quitter Boston. Il veut maintenant ouvrir des relations corn-
merciales à Québec. 126

Carleton à Dartmouth. Il accuse réception de dépéches. Il demande
des explications au sujet de la somme de £1,000 pour dépenseý contin-
eentes des fonctionnaires de la province. Il envoie un rapport reçu de
Xonti-dal. Des envoyés du 3Lusachu»tta annoncent que si les Canadiens
ne se joignent pas à eux la Nouvelle-Angleterre enverra 50,000 hommes

etti-e leur province à feu et à sang. Le rapport montre quelles sont
les intrigues auxquelles on a ou recours tout l'hiver et qui durent endore.

147
Rapport (en franqaii) Mu de, Montréal. Un nommé Woolsey distri,

bue dans les paroieâes une traduction de l'appel du Congrès. Arrivée
d'un homme de Boston. Jý« sédi eux de Walker. On annonee

l'arrivée d'envoyée de Boston par rivière Kennebec qui apportent dee
lettres à Macaulay, de Québec, et à Walker, de tréal; plusieurs
traiteurs de MonÙý6éA ont en une entrevue à Lachine avec M prétendus
envoyio. 149

Dartmouth à Carleton. Le départ de Roy rend moins nécessaire
Dartmouth d'envoya des instructions sur certaine pointei ne
expliquera. Il est accompagné de Pownall, qui a été nommé secAtaire.
Rey ne doit pu rester longtemps et il mera remplacé par Thomas Pottere
qui pýýra bientôt A son arrivée * Kneller pourra ýuitter. Autres
commialon envoydes. Il sera bien aise d'apprendre qu on est satisfait
des règlemente et des nominations. 127.
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15 mai, Carleton Dartmoutb. Un nouveau rapport reçude Montréalfait
Québec. voir que le Massachusetts s'efforce d'utiliser les esprits turbulents pouÉ

gagner ou intimider les Canadiens et uer avec les Sauvages.
Détails ý de ce qui s'est passé au sujet de l'insulte faite au buste du roi.
Copie des minutes. page 161

Rapport sur les mouvements des émissaires de la Nouvelle-Angle-
terre. 164-5-6

Lettre du 7 avril donnant les détails d'une assemblée dans un café, à
laquelle un nommé Brown, de la Nouvel le-Angloterre, lut une lettre
signée par Adams, MûKay et Warren, et après que lui et Walker eurent
harangué l'assemblée, ils essayèrent de faire nommer un comité à Mont-
réal pour correspondre avec celui de Cambridge par ceux présents , mais
ne purent réussir. Walker, Blake, Price, Heywood et Mea
posent de répondre à la lettre. Brown menace de tout pasft,7 P.ý> le r.,
et l'épée si les Canadiens prennent les armes.

Nouveaux rapports reçus de Montréal. 169-170-171-173,
Minutes, 3 janvier. Pétitions de différents fonctionnaires demanda

à être payés de ùertaines dépenses, etc. 1
Minutes, 11 janvier. Les comptes publics sont présentés, avec un ra

ýport et des tableaux. 1.
Minutes, 25 jativiei. Le gouverneur est assermenté en qualité de

sident de la cour d'appel.
Minutes, 23 man. Ordre de publier la proclamation relative a

droit* de licence à payer pour les maisons publiques. 1...
W Maý Dartmouth à Carleton. Présente M. Livine, qui est nominé juge

plaids communs. Ses capacités jui donnent le droit w6tre 6 prem.:::.
de la commission nommée pour le district de Montréal. Il sera nom
membre du conseil lorsque Carleton -le recommandera. Il ne pont
avoir d'objection à lui donner une rigneurie.

La même au même. Le roi désire encourager la pêche sur la côte
whitehal Lsbradorý mai@ sans préjudice aux justes droits des Canadiens. B....

conséquence que lui recommander de traiter le mémoire de
en conformité des règles qu'il peut avoir adoptées.

Mémoire de James Burgess, marchand de 1-,ondree;'au sujet de
ries sur la côte du Labrador.

7* Dartmouth à Carleton. le dépêche qu'il a reçue de Carleton pro
que les ennemis de la constitution sont infatigableg, mais il croit que
fermeté du parlement dissipera les ap 1 bonsions et les préjugés que

nfi malintentionnés s'efforcent de or r. Iies tentatives de l'oppbei
ee susciter des difficultés au gouvernement au sujet des péti 'on d

ciens sujets à Québec, ont en peu de succès en parlement et un dehl
en général le peuple amouve les mmres prises relativement à le
que. Le rappoit de 1 escarmouche entre les soldats du roi et les tro
provinciales, prés de Boston, a augmenté ilindi ation publique.

Carleton à Dartmoutfi, B a rin avis de me, que lu rebelleo
commencé le@ hostilités. Gage emande que e 7e r&dment l née fe 

Ildos Canadiens et des Sauv" soient envoyée à la Poin"la-C,' a
pour opérer une diversion. Hazen a apporté la nouvelle qu'un

a"I .natif du Gonnecticuý du nom de Bue(ilot Arnold, a oui le dment à Saint-Jean (un sergent et dix soldats), s'est emp
'est emp du navi

roi, de,@ bateaux et de@ munitions de guelTe, et & eM le
avec son ermormiers, Razen rapporte que les rebelles
de Arnold ont surpris Ticond&Qiý la Polu"la4Welurej et les
chements du 26o stationnés on coi endroits et ont saisi lis embarc,
sur le lac. Arnold avait 500 homm ; 1,ibi volontaires étaient e0l,,
mine maïs il ne les a pu a#endusý irant la nuit du là au 191 i>

7 pris terre de nouveau au nà bre de M, dit-on; 900 hommes
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11le-aux-Noix. Ils auraient été coupés par un détachement de 100hommes du 26e si un marchand de Montréal, du nom de Bindon, ne ieisVa aient pas avertis, sur quoi ils out passé le Soi-el essuyant notre feu endescendant la rivièt Pendant le temps passé à Saint-Jean par ce déta-chement sous le commandement d'un individu sous le banc de laloi nom-mé Ethan Allen de New-York, celui-ci envoya par ce même Bindon unelettre adressée à Morrison et aux marchands de Montréal 1' amis de lacause", demandant des pi-ovisions, des munitions et de la boisson. Quel-ques-uns en auraient envoy.6 mais en ont été empêchés. Le peu de soldatsqui se trouve dans la province a reçu ordre de se rendre à Saint-Jean.On a demandé à la noblesse de réunir les habitants, et on a convoqué lesSauvages, mais ni les habitants ni les Sauvages n ont rée onda à J'appel.Un petit corps de volontaires composé de la jeunesse de uontréal et desenvirons a pris part à J'affaire de Saint-Jean, sous le commandement deMackay. La consterneation est universelle; la province n'est préparée nipour l'attaque ni pour la défense; il n'y a pas 600 soldats sur tout le coursdu fleuve, et pas un seul vaisseau armé J'esprit de la population est em-poisonné par des mensonges disséminés'par les émissaires et les amis desautres provinces; et Si ce n'eut été de quelques troupes, 300 rebellesauraient pu s'emparer de ton es les provisions et les armes quit se trouventdans la province, et maintenir un poste à Saint-Jean. Il fortifie un este àSaint-Jean et Oswegatchie; s'il était envoyé des troupes ici, lien s8ufementon pourrait assurer la sécurité de la p rovince, mais envoyer de l'aide àGage. Depuis quelques jours les Canadiens et les Sauvages Sont revenus.àde meilleures dispositions; la noblesse et le clergé ont été très utiles, mistouis deux ont Pei-du beaucoup'de leur influence. Il propose de former
une milice, mais il doute s'il pourra réussir. Conduite séditieuse des Aneloaméricains dans la province. Il regrette d'avoir recommandé l'adoption
de l'acte de l'habeas co w, et du di-oit criminel anglàifi. On d'en sortcomme d'armes contre7aat. Pour qu'on puisse tirer quelque avantage
de la colonie, il faudrait rétablir le droit criminel fra][19ais et tous les
pouvoirs du gouvernement. Les communications avec les autres pro-
vinces étant interrompues il y a grand risque que l'on souffre beaucoupd'u n manque d'argent; si l'on recevait £15,000 ou,£20,000, ce serait d'un
grand secours pour le gouvernement et our le pays. Depuis que ce quiprécède est écrit il a appris que les reulles, en plus grands nombris
qu'auparavant, se sont établis près de Saint-Jean, avec le navire du roi
et la goëlette du majorKene bien armée, ainsi queplusieun bateaux.'

Page 184
Inclus. Lettre d'Ethan Allen à James Morrison et aux marc-hands de

Montréal, datée à Saint4ean le 18 mai 1775- 190
Lettre de Benodiet Arnold à Thomas Walker,.datée à Ticondéroga le

20 mai. 192
Lettre d'Ethan Allen aux Sauvages de Caughnawaga, datée à la PoinW

à-la-Chevelure le 24 mai, 198.
Lettre de Benodiet Arnold à Walker, datée à la Pointe-à-la-chevelure

le 24 mai. 196
Cýxleton à I)Rrtmonth. La loi martiale est proclamée et la milice

convoquée. Les rebelles se sont approchés de Saint-Jean assez pour
échanger quelque« ooups de feu, mais. se sont retiré@ý ne se trouvant »"
en aexezkçrand nombre, Ils annoncent qu'ils vont revenir un DOMLre
de 5,00o hommes. il as d doute qu'ils construisent des. navires
Près de la PoinUgev eiure, eet qu'ils ont reçu du renfort des ahtres
provinces. ils parlent de pénétrer danti. la province par les boi@t de
petits groupes paraissant étre . des eapitns ont de été vue. e a=nifoité le déàrqWil tirît sur lui pour de l'argent et qu'il prit les
pontes supérieurs sous sa charge immédiate; ces "tes sont alement



64 PAPIÈRS D'*TAýV.

1775.
menacés -par les rebelles, qui parlent de se rendre maitres de tout le cola,
tinent. Les sujets fidèles sont étonnés et intimidés. de ne pas voir de
troupes pour la défense. Il n'a pas pu réunir plus de 500 hommes, y
compris l'artillerie, à Saint-Jean et à Chambly, tout en ne laissant ailleurs
que de très faibles gai des, Différence que ferait une armée de 10,000 oti
12,000 hommes, avec un corps d'artillerie. Guy Johnson rapporte qu
les Sauvages de l'ouest devaient le rencontrer à Ontario , il rapporte quiW
les communications par- la Susquehanna sont menacées, et il demand,
des provisions, des munitions, des vêtements, etc., et un petit corps d-oupes. Il ne peutroupes. Il peut fourDir le tout à J'exception des ti ne
en détacher tant que les rebelles sont si près. Paze 20

Situation des troupes dans la p ro vi nec de Québec, 24 juin 1775. 2b,41L-20
ler juillet, Dartmouth à Ciirleton. Ce qui se passe au Massachusetts ne lai
Whitebail. pas d'autre alternative que de songer aux meilleurs moyens d'ait

menter l'armée de Gage. Le roi se repose sui- la fidélité de ses suje
canadiens. Il faut lever 2,000 hommes pour agir soit séparément soitd
concert avec les tr)upes régulières, selon qu'il y aura lieu. Comment
donneront les commissions. Oný donnera à cesti-oupes la mêmesoldee
qu'aux troupes régulières. On a'con-imandé lem armes, les habilIem
etc.; comment on fera face aux dépenses. Pénible effet de la s J.ise
Tieondéroga.

uine Le même au même. Présente et recommande M. Potter.

4 juillet I& même au même. Il accuse réception d'une dépêche. S'il savait
Whiteh&IL qui fait doute sur'la disposition des £1,000 pour frais imprévusil ou

expliquer. Mais c'eHt à lui (Carleton) de Juger des dépenses.1
à rendre pour recouvrer Ticondéroga.

12 nillet même au même. Lettre envoyée par le capitaine du Lizard,
W t"ýâ fait escorte au vaisseau lacob, chargé d'armes, d'habillements, etc.,

3,000 hommesý et de quatre petits canons de cuivre de t ,
L'état où en est la rébellion demande la plus grande activité. roisque'Ticondéroga a été reprim, ou que lem progrès de la rébellion die'
côté ont été enrayés. On devra iiiire de vigoureux efforts par mer et
terre, et à part les trou" canadiennes dont on a, ordonné la lev
faut employer d'autres moyeins pour augmenter J'armée ainsi que
forces navales, de façon à permettre à Gage de disposer de Ve
nécessaire pour la station de la Nouvelie-Anglotoi-re, et d'avoir d'O
escadres pour New-York, la baie de Delaware, la baie de Chesap
la côte de la Caroline. Graves a reçu ordre, de &'emparer de t'O
navires et vaisseaux appartenant aux coloniee révoltéùsý excepté
sont la propriété d'amis du gouvernement, On ne désespère pas
des colonies du sud, mais les escadres sont pour empêcher les 00
nications entre les colonies et protéger les officiers du roi. Les o
sont laissées à Gage, mais Carleton doit l'appuyer ainâi que Graves-

24 illet Le m8me au même. En conséquence des dèpêches reçuee de.
c'est 6,000 hommen aulien de 3,000 qu'il (Carleton) doit lever'.
gements pour leur armement, etc.

2 wùt, Le méme un méme. Il n'a pas de doute queil ÇCarleton) pro
WhitehmL mesures pour résister aux efforts des rebelles, mais avec le pou de

à sa disrwition il n'espère pag qu'il puisse recouvrer ce qui a 6
La répugnance des Canadiens estddcouragoante, mais la sointi
avec vigueur aura un bon effet. sa Xquté espère avoir da 1ledu Nord une armée de 20,000 atë printempé prochain, et â:r 0
corn W sur du mnfort. Arrangementa pour le and
armLe dans les colonim et au Canada. Si le& deu sont
Carleiton qui en prendra le comnigodement. on a mis à boe dU,
du armes pour 3,000 horn

Mé et %ciowo.
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Lettre d'envoi de présents pour les Sauvages exdré& pédiés Par lElizabetX
Carleton à Dartmouth. On a organisé la milice dans les pa ýage 21o

roisses desdistricts de Montréal et des Trois-Rivières, à l'exception de quelques-unes OÙ la population a été le plus coi-rom pue. A moins d'absolue néce's-sité il ne sera pas bon (le la convoquer en grande nombres. Les Sauvagesdu Saint-Laurent ont promis leur concours. Avec un certain nombl.«dèMississaugas du nord du lac Ontario, ils ont servi avec les troupes àSaint-
Tean depuis le 18 juin. Le colonel Johnson est venu avec des chefs desSix-Nations, et a été suivi par d'autres; ils ont fait de grandes promesses,Il est nécessaire de les gagner, mais on ne saurait compter sur eux. IlY demande que le rang du colonel Johnson soit clairement déterminé pourévenir des jalousies. Le 29 juillet il a laissé Prescatt en charge -àOntréal pour inspecter cette partie de la pi-ovipee, afin de pouvoirpren re les arrangements nécessaires pour les courý de justice, et coni-lé l'or anisation de la milice. -Le nombre des rebelles à la POinte-à-a hevelure et à Ticondéroga a été considérablement augmenté, Es

craignent probablement la milice et lesSanvagesqui n'ont deforraidable,.'ý.ý',
que le nom. Les rebelles menacent encore d'envahîr la province, maisil espère -leur disputer le passage du lac Cha 1 * êquipeïr
des navires. On a fait monter le lieutenant eunter, du Ga8pé, pour
aider. L'état de faiblesse des navires dts lacs de l'ouest ajoute à la,détresseý ces navires étant très mal équipée et loin d'étre'pzý8ts pour la
guerre. S'ils tombaient entre les mains de l'ennemi) les conséquences
seraient fatales pour les postes supérieurs; il envo4e des listes des navires,
11 envoie copies de lettres venant du congrès continental et de celui de
New-York, et 0 . d>un pal)ier volant jeté à le, porte de chaque maison
du voisinage de o tréal. On voit par là la peine que se donnent les

1 ?')Delnis du gouvernemený soit à l'intérieur soli au dehon, pour en
1mPolier à la crédule simplicité des paysans Swadien& à
lettre de la part d'un nomnI6 Brown, ut a en l'impulence de se mo4- -ýýe
tter dans 18 paroisse de Châmbly. E messaler, qui est un individu
d'une mauvaise réputation, est en prison, mais rown Wa pas encore été
pris. 222

Sous le Mîme _pli. Liste des na-v-ires sur les lm Ontario, Brid et
Huron. 226

Lettre adremée aux habitants 0pprimés de La province de QndW de
la part du congrès général do. l'"érique Sept«trioDÀÙO, tenu à Phila
del hle, signée Jean Hancock, prMident

fêttre (on anglais) adrosséo aux fiabitanu de la <province du Cariada
de la part du congrès provincial de New-York, eommetentPar lès mots
lie,_père de l'univers a diviiiélia terre entre les enfants (les hommes.ý 233

des deux ligne? qai se lisent sur le more«U de papier, mentionné
aut> comme Suit.

Onia -y soit qui mal y pom
A celui qui ne luivra le< bon chemin.

% ie de la lettre interooptée de khn Bro à Thomas Walker et
Price, datée à Chambly, ler aolàt 177L :.. . ' ' 1. M

Dépouition (en frungait) de Pierft, CbÇrlâui prisonnier dans lee
C"ernes de Montréal.

Pat. Swisir à (pownail ?), parti dr4 Gnasgow Il eât dibarqué dauis le
ylund, et, après avoir tr&"YM une partie de cette Province, la Pen-

sylvinie et jea jersoyi, est arrivé à Ninr-York, d'où il, oomptait me rendre
Par Oewégo à ton pont* & Nichilimakinoà, mais il a 4M arrété ýar le
cohgrés de li'ew.yàrîr, et "Voyd pri»Unier à l'île Nâmn, avec oxire de
rie Pas prendre part à la dispute, ordre qui lui a 4t4 r4p4té avft raongeu
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par une populace armée. Il entre dans les détails des dan en u'i'aurait à débarquer des troupes, etc. Il n'y a pas d'aide à attendre dèsý
personnes modérées, qui sont plutôt réservées que 8ympatbîques ' et incw'
pables du reste de résister à la furib populaire, nourrie par les nouvell
d'une guerre étraDeère, de troubles dans la Grande-Bretagne, et d'u
changement d'administration qui doit entraîner un changement de mê-,ý
sures en faveur des colonies. Des troupes ne sauraient jamais accomý
plir autant que pourrait faire la marine en gênant le commerce extdriell'i
des rebelles. Le Canada a besoin de troupes. Page 2

8 ueptembre, Pownall à Carleton. Si le messager envoyé à -Falmouth peut rejoind
'whte'b2"- le Lizard, celui-ci fie rendra directement à Québec sans le vaissei

d'approvisioDnement qui partira sans escorte. Le vaisseau est env
pour porter l'assurance que la colir de Russie prêtera tout 1 secon
possible pour supprimer la rébellion dans les provinces. En conséquen
on a demandé un corps de 20,000 hommes d'infanterie, et il est à espére
qu'il en sera envoyé un bon nombre au printemps. Si le plan de 110
est mis à exécution, la plupart 8eront envoyés à Québec, de sorte qa.
devra prendre toutes les mesui-es prépatutoires né(ýýsaires. Il est au
risé à nommer un adjudant énéral et un quartier-maître général. 2

Pownall à Carleton. Le %zard étant parti, le message est envo
par la goélette Magdalen. Renseignements secrets sui ieins
rebelles. Il espèiequ'ilti seront défaite; s'ils ont retardé, les. papi
envoyés pourront peut-être être utiles. 2

Sm le mîmepli. Renseignements secrets de la part du gouvern
Tryon, en date du 6 août, annonçant que degý troupes de New-Yorkreçu ordre de Be rendre à Ticondéroga, où elles seront rejointes p'r 1,ormant au moins 3,carabiniers,'le tout f 000 hommes, auxquels viend
se joindre 4,000 hommes de troupes de la Nouvelle-Angleterre pour q
rendre à la Pointe-à-la-Chevelure, et de là à Montréal ci. Québec, plus
la moitié des Canadiens ayant promis de se joindre à eux.

John foxeroft à Todd, à la datra du 10 août. . Compte rendu dé
des mouvements des rebelles. L'armée sera sous le commandement
Schyler (Schuyler).

21 aeptembre, CramahéàDartmouth. Carleton-ofit parti pour Montréal au comm
Cement du mois. Les rebélleti ont été repou8$d8 par les Sauvageýde Saint-Jean. Les Sauvages se sont conduits avec beaucoup d'entet s'ils étaient] Ormes la-eêrtés provi n Ce eü, tété sauve pour cette au
mais trouvant que les Canadiens n'étiùent pas disposés à prendrO
armes pour leur pays ils se sont retirée. Leserehelle-apièâs'étrere;
sur l'lie aux Noix ont reçu du renfort, et ont débarqué à Saint-Jean.,
communications avec cet endroit sont maintenant suspendues.
6 uisé sans effets tous les moyens, doraînener les paysans à leur

a noblesse, le clergé et la ÏluPart de la:bourgeoiiaie ont fait proui
plus grand zèle et tie sont efforcés de gagngr leurs wrapatiiotes.
qýes-unff des anciens sujeta du roi se sont joint» aux pebelleq; il
mieux que tous -ceux qui sont ainsi di@poMe en fissent autant
des Canadiens avec lea 130etonais sur tous les chemins. Ise lieu
Colonel Macleau, avec environ 80 laommes appartenant au OOYPO,,':: vient de lever et 20 en outre d'une milite COMP" d
tants de le, -fiî1eý forment tout ce qu'il y a pour i éparer les tran
défendrelaville. Carleton est encoreà Montréal.

copie d'unelottre lut"Ptdo (en français) oignée par James:
atone, datée à la Pôjn"livier, le 18 @eptembre 1775. (Une
anglais, dit- ce Monsieur est 44 U province de lqew-york;
4ôence d'avoGR4 mule n'a pas pngqud demile 1 usieurs année*
bit marchmd de grain t 'Vit au? le Chilon depuis cia
&BEL"
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Carleton à, Dartmouth. Environ 2,000, rebelles sont revenus dans latréaL province au commencement du mois, et la milicaa iýequ ordre de mal-cherau secours de Saint-Jean. Le 7, les rebelles ppt pris terre dans les bois

en amont du fort et ont été repousséa par les. Sauvages. Ils se sont
retirés dans l'Ile aux Noix, d'où ils ont envoyé qý et l'à de- petits détache.
monts qui ont fait peu de dommage. Leurs émisisairas et leurs amis,répandus par le pays, ont fait beaucoup de mal. A quelques exceptions
près, les Canadiens n'ont pas voulu marcher, malgré tous les efforts du

5 cýergé, de la noblesse et des notables. Les rebelles ont obtenu plus d'em-,pire sur eux. Les Sauvages ont abandonné la partie et ne veulent rien
faire si les Canadiens ne s'en m ' êlent pas. Les rebelles, avec l'aide de#,
Canadiens, ont investi les forts, Il a été désappointé dans l'espérance.
qu'il avait de lever un corps sui- le Richelieu et un autre à Laprairie.
L'importance de la province Io rend obstiné à la dêfendiýe, dans l'espoir
de ne pas être abandonné du monde entier. 11 y -a quatre mois que les
hostilités ont commencé, et son état de faiblesse ne lui permet pas
d'ai-mer et d'équiper de vaisseaux. lâgprairie est alaimée de l'arrivée.
des rebelles. La province serait des plus avantageuse comme buo
d'opérations; 10,000 -ou 12,000 homme@ arrivant au printemps change-
raient la face des choses sur ce continent. Page 261

Cramahé à Dartmouth. Depuis sa dernière lettre les chemins sont
devenus si peu sûrs qu'il ne peut envo er de -lettres Par la Poste Ou par
les courriers ordinaires. Caxieton n a pas réussi à lever de corps de
volontaires et de Sauvages pour battre les bois.. il Ae, serait pas difficilla
avec n etit nombre d'hommes de chasser les rebelles; l'avocatBrown
avec 200 hommes, a été repoussé de Saint-Jean par un ddtachement de
moitié en nombre, composé de quelqw» soldata et de gentilpihommes
canadiens. Le parti de la Pointe ()Iivier s'est rendu à la Pointe de Soi-el,
au nombre de 350 on 400 hommes. Pour le moment leurs intentions ne

"ont as connues. lieur major Daggan, àutiofoie barbier et aujourd'hui
marccnd de grain en banqueroute, ne peut guère ajouter de à leur
cause. Les dépêches envoyées par l'Adamant oint été rOques. ýIllidylli-4on-dra si Carleton ne revient pas bientôt,. 253

Sous le même pli. Copie d'une lettre circulaire (en françIais) signée
Par Livingstone et Du an 2,55

Pownalt à Carleton. '£l'maqdakn n'étant pas'encore partie il envoie
des Co ies de deux dépêches adressées à air W. HOwe, pour lui faire oon-
naitrMe nouveaux ordres donnés relativement, ani cinq Agiment,8 qui
doivent s'embarquer à Cork. S'il.est débarqué à Québec, le matériel de
guerre sers envoyé à l'armée de Rowe, à Bouton on ailleurs.

lie m4me au même. Il envoie d« doubles et une copie de sa lettre au,
commandant des régiments 1 ojt reçu l'ordre do s'embarquer. pour
Québecý 245

brIN Cramahé à Dartmoutii, ]Y.en-voie copie d'une lattredeCkrieton ý-
Dartmouth (21 septera Les robellea ont travIeraé de Longueuil à la

K liongueý-Pointe, dans XontýrdâL Quelques hâbitýnt6 de la
avec uelques troupes à leur t6te, W O-nt attaqués et déraits, leur pre.
Dant %5 ou 86 prisonniers, parmi Imquels Ethan Alien. JA mWor John
Cardon, blessé- mortellement, est mort depuis-; Alexander patterson,
marthawy et X Bk*tLbawn Sont légèrement bltoê&.. Lu jl"ll« ont
Pillé toutes les mW»om de la noblesse et.dea haVitants qui me sont 'oints
aux form du roi, Muque de vaimeaux et de troupes pour ýý;Zr le
fleuve il. a Icué et ut à armier des velq«= pour cette fin; il a dt4
obUgilde former le port juqu II au ý24 octobre pour Pouvoir les 6quiper,
Avoe le secours du lieutenut-oolmel 'Nàwlun, la ville est datis un àtat
un pou "11mr de défense, et 80 bons MatOlûts forment un renfort qui
a aà valeur.. Il «voie copie d'un manifbste de Ochuyler; on dit peil



1775-
s'en est retourné à cause du mauvais état de sa santé, et que Moiitgý>
mery, ci-devant capitaine du. lle, se donnant aillourd'hui le titre de brii-
gadier général, a le commandement à Ele au- ïýoix. Page 256

Copie du manifeste. 258
10 octobre, Déposition (en français) de Joseph Deschamps, concernant les agisse-

ments de Thomas Walker et des rebelles, etc. 301
Déposition (en français) de Jean-Baptiste Bruyères, en date du 4

octobre, relative à ýarrivée de deux BStonnais à L'Aseomption, et à leur
réception par Walker, etc. 301"

Autres dépositions de Michel Guilette et C-rermain LeRoux, concernant,
les 'Ssements des rebelles. 309-3

13 octobr% Howe à Carleton (fragment). Il avait donnéFordre à deux bataillon
Boston. de partir pour Québec, mais les objections de l'amiral Gravois ont frustré

ses intentions. 2895
Lettre de Graves à Howe, en date du 12 octobre, faisant remarqu-eux pour des navires d'aller à Québec à cette :>".qu'il serait aangei, 

saÎso19 oetobm Bonediet Arnold à Mercier (interceptée) disant qu'il est en maic
De*d River. sur Québec avec 2,000 hommes pour icoopérer avec Schuyler. Il es r.

que leurs frères du Canada leur aideront, vu que l'expédition est en
prise à la demande de plusieurs des principaux habitants.

Autre lettre de la même date, d'Arnold à Schayler, lui rendant com
de sa marche sur Québec.

(Ces lettree incluses dans icelle de Cramahé du 9 novembre.)
Cramabd à Dartmouth. N'a pae assez d'informations 'Sur les OP4

tiens du haut de la province pour donner des détails. Les forts ga
encore investis mais pou d'ijn-pSm4on- faite; le succèti de la petite niffa'
de Montréal a eu un bon effet sur lea Canadiens. Espère que Carle
pourra lever assez de troupes pour centenir les rebelles et *eter des
cours dans les forte. la répugnance clos Canadiens il pren re les arni
fait ulil est incertain qu'on puisse lever des trouriý pour chasser
Xebelle«, surtout si Lee est arrivé de Cambridge à intjean avec 1,
on 1,800 homines. Arrivée du sloop de guerre le Eùnter. Troi's in.,
plus tôt il aurait pû être d'une rande utilité. L'embargo sur leg
expird. Io 20, a été renouvelé pour jusqu'au 4 novembre; autrement
n'aurait pas en d'hommes pour monter les vaisseaux armés4 On a 1
partir les bAtiments charg,68 ýe fourrureç de prix À tiré «r le

e our les dépenses du gouvernement civil, en ýýquënc6 de la IettMý
leton (p. 266) dont suit extrait.

es Stobm Carlet6n au manie. A la suite dù, la. lettre envoyée par lord
(p. 261), la d&kàb"ance du peuple s'est accrue. Im rebelles ont
des renforts, et lem dmi"res voyagent ý avec plus de aéourité
Messagers du W. On disai4 1e 14 "Ptembm que les "belles a
l'intention de traverser le fleuve et de donner l'amat à la ville.
fat donné d'apporteren dedans des =rs toutu lu debellu des fhu
on répondit 0, cet ordre par l'insolence,. et lu mennftg.. Il «t
qu'il soit eo*4ble de trouver varmi la miUce une garde pour les
B y a ennron 60 soldat@ - leimun sont 4tendus, et San$ cféfenge.de l'affali tiell-û dans lai e i*Lý Allen a ":fait priswatwa çyvgodir P.
Bnviron lu deux tien des Y"Ieà se compoigaieut de Cýanadiens q
tendaient d'entrer sans cppoution. Bffdt Mvorable du enoeM
taque, la défenseet la reddition de la maison de Walker a ausmi
'bon efYetý et la milice cOmmen & tre Arriv4e de Imnim
Berthier avec -un ddtwhoment,ýd4 milice dépourvue,,, djarru«; JV
attaqué par lee " habitants " et Nit prinonnier; mais, déli"d il là'
le lieutenant-colonel Raclean qui était p" de Qu" av" Ïeý d
troU.68 et le pou de milice qu'lil ýrâfî pu réunirp. et muit pru
Bore. Avait projetd de l6ýr ici une. twape 4ondddr"

î
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ostée à Chambly, si ces misérables gens n'eussent pas été insensibles àhonneur, au devoir et à leur propre intérêt. Rigouville attaqué parles ', habitants ', à Verchères et fait prisonnier; sa milice s'est débandée.

Ces événements ont été cause d'une constante désertion, et la prise de
Chambly abattra encore davantage les esprits. Arrivée de Sauvages ; il
en est attendu d'autres ; ils se découragent aussi facilement que les
paysans Canadiens, et comme eux, se mettent du côté du plus iort, en
Boite ue lorsqu'on a besoin d'eux on ne les voit plus. Inclut
d'une lettre de Montgomery. C'eHt vrai qu'on a mis des rebelles aux
fers, non par caprice, mais par nécessité. Il Nous n'avons ni prisons
pour les mettre' ni troupes pour les garder, en sorte qu'ils ont été traitée
avec autant, d'humanité que notre propre sécurité pouvait le permettre.'
Je n'ai pas même souffert qu'un seul sauvage pasait la frontière, bi U.6
souvent pressé de les lâchQrcontre les provinces rebelles> de peuÈ u ils
ne commissent der, cruautés et que l'innocent ne souffrit avec le coupa !0.
Ne répondra pas à Montgomery, vu qu'il ne veut pas cor, dre
avec un traitre.

Copie de la lettre de Montgomery. 279
4av bre, Carleton à Dartmouth. La reddition de Saint-Jean; envoie articles

de capitulation et états. - Pourquoi il a échoué dans seseforta pour gar-
der la province--la construction des vaisseaux pour disputer le pasSag'e,
du lac Champlain a échouée faute de bras ; les camps i-etranchée qui
auraient pu être formés près de Cham bly et SaintJean Ont été 8111POC

M ar la corruption et la stupide bamease des psysans canadiens, et ainaî
aint-Jean, qui pendant deux mois avait tenu tue aux rebelles, a été

laissé à ses propres ressources et réduit à capituler. Les Sauva Sont
partis ; la milice des paroisses a déserté, etles boue sujets sont àç"-In
des rebelles en -mes au dehors et des traitres à. l'intérieur, S'attend
que Montréal capitulera aussitôt qu'attaqué, ; les couches i nférieures res-
tout inactives, et la place n'a pas de moyens de d«ense. Ariaold marche
sur Québec, qui n'est pas mieux prép&td,., Ulieillenant-colonel maclem
envoyé à So rel avec q uelques troupes, a aussi été abandonné par la mi li1ýý
et forcé de se réfugier 274

des vaimeaux armé&
Inclus. Situation de la garniom de Chambli, f4ite plisonnière

les rebelles, il ootobre. r7171
Articles de capitulation I>ropo@Mpâr le.mapr curles Preston pour ÏÏSaint-Jean, avec les répons". 278
Etat des troupes faitee pràonnièru à &i0-ÈýJe-an, 2 novembre. 2S2
lÀste (en fmu des 6dicierget gentlemen eanadiens qui ont servi

en qualité de volontaires soua les orÜes de B0114tre, &i P Sonnien à
Saint-Jean, 284

bM 4rrivagee au port de Québec dans le MOW'de. novembre, depuis son ý'f
établissement 1763) jùsquýà date.

Cramahd à tmouth, Envoie copie delettres écrites par Carleton IC
à Gage, 1,une da«S en février 1767 l'autre en févriei dernier. Elle ont,
Xupport aux événements des to*P6 â0tuels et Montrent LeJugement qu'il ""'ï
avait depuie lorigtempa port4 sur la oujet. Envoie extraitu de lettres

pour montrer qu e 111 n'y a pas à attendre de secours de Boeton. Un cer-
tain nombre d'hommes ivrivâ ý&r voie de là Chaudière ; sont actue
jement en partie à JAýPûJnte U,ýi& Pour la défense il y a quit i te y,

recrues. de XW10an, Ocheurs irlandais ne Snnaimnt pas 1 usage ft "ý,1arm«, et environ 36 matelots déb&rqués du lÀzard , poseqe reste se oom
de miliciens à qui on à de 1 peine à Îàire monteî la garde. IM rebilles
ourla rive nord du Sâint,-làdmnt catcoupé lee communicatiom avec
MontréaL JA vent d'eet empéche le général d« venit par MI. jïï

rebelles ont pour eux le$ papam O"Udiend, à Ili Bile Olerffg, lit la
gentry) ni la bourgeoieie n'ont pu persuader de Ure leur devoir, tandit



qu'aucune force armée n'était làpour les y contraindre. Deux-bataill ns
auraient sauvé le àü printemps doute que vingt puissent le
reprdlidre. Faute de gardes on de prisons, les prisonniers rebelles ont
été envoyés en Angleterre. Listeà envoyées ; aussi affidavitB concernant'
Walker. Si on envoyait une force armée considérable le printemps pro-,,,
chain, M. Brook Watson pourrait donner d'utiles avis aux serviteurs du
ro!ý. La proximité de l'ennemi l'empêche (Cramabé) de les confier un'

ùovembre, papier. -es mis à bord de l'Adamaiýt, Page 2SM5
Liste des prisonniers rebell avec mandatý

signé par Cramahé. 318
1,7 norvembre, Mabane à Cramahê. Concernant service médical et chirurgical. 336'
19 nüvembréý tiqué dé'l'a 1 Il

Cramabé à Dartmouth. Etat cri .;province. N'a pas eu de
nouvelles de Carleton depuis le,5 et 4 l'excejition peut4tre d'une cour
lettre, ne eroit pas que rien lui soit! pnieebu (à CarleWn). Les rebelles
avaient élevé des batteries à l'embouchure de la Sorel pour empêcher 1#11
1lottede Montréal de»paseer; Le parti d'Arnold avait traversé de Lé
dans la n-dit du 13 au 14; sa troupe s'est répandue afin d'empêcher qu,
n'ontre rien en ville. Ii nnemi du dehors n'est pas si à craindre q
celui dadedans. L'histoire dis"t qu'on a tiré sur un parlemeutaire
une insigne fausseté destinée à figurer dans la presse américaine.
récit qu'Arnold fait lui-même de am- marche se trouve 'dans ses le
remises, par erreur de son courrier, au lieutenant-colonel Mý
A consulté les officiers de mer et de t&re ; persobné né peut dit0

Plan qu'ils recommandent peut être exécuté. Que l'ennemi soit ou n
en posse5sion de la ville, il va falloir une grosse armée pour reconqué
le pays ; il n'y a pas de temps à peidi-é, et la conservation des navi
et des approvisionnements ici est chose extréniement précaire. Env
pétition des capitaines et des équipag« des navitu retenus pour
défense de là ville. A entendu difre que lew rebelles remontent le
on ne connaît pim leuig intentiônB.

Inclus. Câihp devant, Québec, 14 novembre. Demande de la reddi
de Québec par Arnold. -

Même lien 15 novembre. Arnold à Cràmabé, disant qu'on a tiri, î

r Camp de ovembre, Arnold à)fontgomer
un parleme 8 n Le f4li
de ses qu'il a lui-mêmio rencontrées dans sa marche,'
avant. Environ les deux tiers des, troupes sont arrivés; l'autre tiers
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recrues; la plupart des habitantué t de. leur côté (des Amérim,'as
la ville est à court de vivres; oripère de couper 1« eomranni

un rd ment dont on puisse âýB passer on l'enverra; natintele
tant que t ville succombe.

X4 Poinwldvig, 8 novembre. - Arnold à Washington. Rend oom
ses Progrès. Montgomery rýppOtw la rmuetion de chambly.
de [a lettre contient en substatile la m8me chose que celle à
gom

Bijâ?pàrtieulier Pour l'infOrmàtion de la fions.
CýÙIOOD à DfirtnWutb. Aphès la priseý de Saint-Jean, Il D'a

qu'un bon vent trans"ter lAý'PeQte ison de Xontrw à
toute communication: par terr dtsït empde par lu rebelles qui

î

Aý1
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traversé à Berthier, et auxquels s'étaient joints un grand nombire de
Canadiens; ils avaient aussi traversé en grand -hombre en amont de la
ville (de Québec}. Parti le 11,' par un bon vent;i le 12 P'un des vaisseaux
s'échoua, ce qui fut cause de retards, après quoi u changement de vent'
obhigea de jete r l'ancre près de Sorel, d'où les vaisseaux furent chassés
par des coups de canon tirés de terre et d'une batterie flottante. Le vent
restant contraire, il (Carleton) passa à travers leurs gardes dans une
baleinière et a'rriva à Québec hier. Rediereiments pour son brevet de
commiandant en chef. Ne peut assez déplorer l'aveugle perversité de la

poulation, qui n'a pas le mnoindre sujet de plainte. Erreur de traiter
apulàtion canadienne comme milice; chose qui lui est ediouse. E
so dbence on a tout fait pour la défense; si P'on pouvait compter sur la

population de là ville et les maarins, la place pourrait tenir; mais il y a
tant de traitres au dedans que cest douteux, pòur ne pas dire plus.

Lettre (e fançais) de Montgmr ax habitat de Montr& a >
envoyée àk ,uavt incluse dans lletre de Carleton. 321

Sommiation de Jams ason à Carleton d'avoir à livrer la ROtte, 15
novembre. 323

John Hmiln, caepitaine du Lizrd, à Dartmenth. Expoise lesmesures,
prises pour, la défense de Québec, et inclut rapport des délibérations d'un
conseil de guerre. Un déserteur des rebelles rapporte que les hommes,
d'Arnold manquaient de munitions et d'habillemnent, et qu'entendant
dire qu'il se préparait une sortie ils se sont retirés dans les bois afin
d'attendre l'arrivée de 2,000 hommes qu'on disait partis pour Mont-
réal.34

Délibérations d'un conseil de guerre.34
Liste des hommes pour la défense de Québec, et inventaire des vivres

de la garmison. 344
*o Requête du conseil de guerre demandant aux capitaines de vaisseaux

du roi de désarmer ceux-ci afin de permettre aux marins d'aider à la
ve défense de Québec.34

rre Le capitaine Hamilton à Dartmouth. Transmet la pétition des patrons
des navires de com merce de Québec.84

Pétition ati roi, incluse dans une à Cramahé, demandant une indemnité
des3 pertes et des frais réeultant de leur détention.34

Nouvelle8 par l'Elizabeth, vaisseau d'approvisionnement de Québec.
Carleton était arrivé et il avait été résolu de défendre la viiie juqu'à là
dernière extrémité. La garnison s'élevait à 1,600 hommes, avec det'vivres pour Jansqu'au mois de mai. Un bâtiment, la Polly, avait desee"ý,
le fieuve avec l'lizabeth, amenant un déserteur des rebelles etalrp reso
des dépeches de Carleton. Le 22 novembre, jour du départ de l'Rzb)
les rebelles n'étaient pas descendue du haut du flente ; envirOnNO
homme d'Arnold étaient venus sous les mura sséaetiprd
dès qu'on oùt tiré sur eux.88

Pétition de John Burke, de Montr"l demandant d'temaintenn dan',
e cbarges de coroner, de greffler: de la paix, etc.'20

CoassPinBro muanLu ovuwa mm ýOsmMoX le L.ORD

au O je ' en chef Hley au lord chancelleW. Lapprehenion d'une inta-,ý
4ton d apo;nü pr Crown-Point et Tiéoüd*test moindre quil

a u niù:» coj«tres quant arW eSfi;Ougneqct
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veut attendre l'hiver afin de pouvoir' traverser le lac Champlain en,,
raquettes, Son changement d'opinion des Canadiens, de li fidélitéýde la,
soumission et de la gratitude desquels il a. souvent parlé; il se trouve,aujourd'hui que leur soumission ne venait que de la crainte, et, cette,'
crainte envolée, il ne rrmeeaattW,,ee plus rien ddeeýss bonnes dispositions mentionnées.
Penche encore à croire que les agents des colonieý qui étaient à l'Suvre
l'hiver dernier, ont exploité leur extrême ignorance et crédulité. Si onpouvait leur ouvrir les yeux sur leur devoir et leur intérêt, il croit que,,ýý
supportés r un corps de troupes du roi, ils jetteraient plus de terre
dans les col Ironies que les teoupea de Gage doublées ou ti Bosto
Tant que l'Angleterre tiendra le Canada dans sa main, jamais il n'y aur'

Miespérer de sa cause dans les colonies, quand même elle n'y auràï
pas un pouce de territoire, attenduqui est plus facile d'y ai-river d'ique de "ton. Sans les troupes anglaises, les colonies, du nord au sud
aurafent été réduites dans la dernière guerre par cette province; il
évident que les habitants des colonies le penWent eux-mêmes et 1peines qu'ils se sont données pour se concilier lem Cunadiens mont'ren.t
crainte qu'ils en éprouvent à l'heure qu'il est. Si les troupes 68menées ici de Boston pour être prêtes à commencer des opérations
printemps, cela, mieux ýue, wut autre chose, mènerait à une plus prom
solution. Il est triste de penser qu'au moment où elle en a le plusbesoin cette provinces'oit dépouillée des quelques troupes qui Be trouvai
d1ýà iciavant que n'éclatassent les troubles. C'est à peine s'il y a 5hommes à Saint-Jean, qui est le passage. le plus exposé à défendre, tanque bea ap d'autres. sont négirg-A. Il yaru àse fier aux Canadi
qui sont frappés de terreur ou corrompue. Leurs illusions; jamaispareilmélange d'ignorance, de crainte, d >e crédulité de perversité
sest euwre emparé de l'esprit humMn. Le seul objet, actuellement,d'empêcher l'invasion pendant l'hiver et d'attendre des temps Pl"
calmes pour coloniser la pays sous l'empire. du nouvel acte. ýue?Îchoffl deprovisoire doit être ââ et est sur le tapie, mais il est éton
de voi un aussi grand exemple de folie'et d'étrange déraildon. armicanadiens que ce dui existe sous. le' rapport de la milice. leentre dans des détiils Judicieuse de Carlsur ce point.) Conduite- peu
à l'égard des seigneurs; l'orgueuil que leur inspire larestitution supde leurs anciens Drivilèkee a justement porté ombrage & leur pMmonde, ainsi qu'alix marchands anglais; ils. exigen.t que les anci«12Wis ne soient pas modifiées surtout en ce qui re 6 le commel"la totalité en dAns les mains des m 'a r Ce.aren nos ang aie, sans le aole ilavait et il n'y aura pu de.cIommerce. Sombre perspective; démilOretirer de W position qu'il occupe. Continu"on---en date dUseptombre. Lis chomm ont empiré depuie qa% a commencé cette leles rebelles sont revenu'.eu go=d nombre, gpparpmment résolue,
rendre maîtres de là province. Guère de Cknadiens prendncjInt 1et il n'y à enviroû qýe 500 bomnies sur leequels on pe. :r
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t-on e CanýkgMnd nornbredOCa'eu" pe'i"de crailan'Oira,Xception faite de ontréal e de guébec il n'y a pas cent 0côté du roi. Saint-Jë«imn et ontrïal tomberont bient8t aàx roïdrebelles; il &'attend à ce que QuébS tombe aussi b.ient8ý' en sort#,'se tieât prét à embarquer. .: .

&= bm Proclamation ordonnantltonne 4eui qui refumut de prendre led',p-)ur défendre la ville deav 11a anitter ma quatre jôur&
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d breý Montgomery à Carleton. 11 sait que Québec est sans défense, inais
par compassion il s'est abstenu de l'attaquer; aeeu8ô Carleton d'avoirtiré sur un parlementaire, et termine la lettre par ces mots : Il Si voue
r rmistez dans une défense injustifiable, que les conséquences en retom-ent sur votre tête. Prenez garde de détruire des approvisionnements
d'aucune espèce---soit, publics, soit privés, ainsi que voue l'avez fait àMontréal et sur le fleuve ; si vous le faites, par le ciel nous n'useronsd'aucune miséricorde." page 16déceMbreý Le même aux marchands de Québec, les avertissant des dangers dela résistance. (Une copie de cette lettre en frangais, a été envoyée auxmarchands français.) 1 18.A4wmbre. Ordre aux troupes rebelles d'attaquer Québec, leur offrant une part dupillage. Dispositions pour les gardes. 20Liste des rebelles . tués ou blessés amenés en ville, et de ceux faite

prisonniers le 31 décembre 1775. Totaux: tuésYý 30; blessés, 42 ; pri-
soniers, 389.

Carleton au général Howe. Le 5 décembre Montgomery était àSainte-Foye avec de l'artillerie; grosses pièces débarquée$ au Cap Rouge.
Arnold occupait les autres avenues, en soi-te que la communication était
coupée. Lettres aux marchandm apportées par une femme qui a été
emprisonnée, puis chasséeau son du tambour. Batterie à Saint-Roch et
sur les hauteurs, à moins de 700 pieds des murs. Parlementair .e oyê

e ar Arnold mais non reçu. Attaque, le 31 décembre, échec, et mort déenvoiitgomery ; artillerie prise à l'ennemi ; nombre des hommes cOmpo_
sant les foi-ces d'attaque, etc.

Gel-main àCarleton. (N' 1.) Après les événements de Québec, en..
novembre dei-nier, il ne restait plus qu'à y envoyez-dans le cas 0 la
ville se serait maintenue pendant l'hiver--des secours devant être suiviff
de troupeti suffisantes pour reprendre la place, tLi elle s' pulls
reprendre toute la province. Il a été préparé en toute diligence ulleescadre qu'accompagneront des vaisseaux d'approvisionnement 0 'd6
transport. lie 29e a été embarqué sur ces diiffoients navires., On fera
tout ce qui sera possible pour que le deuxième convoi Soit Prèt à partir
vers la fin (lu mois p1whain, il se composera de six réýâmeàts d'Irlande
et de deux de la Grande-Bretagne, avec compagnies d artillerieeet d'un
gros équipage de siège commandé 'I»tr Êurgoyne, qui avec Cýornwajli*,
nevra servir sono ses ordres (de Carleton), du câté du ëiýad& Il
se passer quelque temps avant que Cornwallis rejoigne, attendu qWil
doit servir avec Clinton dans une expédition 'Veil lie sud- 'OD se PrOPffld'ajouter environ 5,000 homme& de troupes étrangères, fournis par le d"
de Brunswick et le pi-inca de Waldeck. Envoie situ3tiOn des régimeut4,anglais qui doivent partir souâ les ordree de Burgoyne ; de méme qUO
let] auxiliaires étrangers ils devront étre employés de la fAsniére 'qui,
vaudra le mieux pour le service, Bourgoyne a ril dûS ln8t4,laetjom,
détaillOcs. (La ialttiatàon des Agimentis ' ýn6 P04 la lettre.) 1

Germain à Carleton. (N12 2.) Jbpèreque"r
p.ets à partir. le pr6mte lettre mer-* rentimie BWýgùyub, qui acwin-

a I? premier oonvoi me çoinposant de 2,000 homm" de trc,,up" de
rllupulowjex et du 2le ràÊiment. La difficult4 40 se vméqm des VAU«Ur
de transport fait. qu'il eM impossible de dire quand 1% deuxièmO divisiondes troupes de »rWswîok pourra emb4rýgn4r;,"P.4re que, ce nera le mois

i' Prochain. »niele mangement, de g , 01kion, 4fin qu'où
ne soit as embarra«,é dee r4clainatio= det gdngraux 4tran.
jeers. &que Pen" le roi du oerviot rendu eil 'ropmlj"t -l'enilemi à
f4udbeo; on ère que cela aura pour ë*t d'IOMP&ub« Une nouvelle
tentative. Si Ion rebëllu emient & »0 nWateffir à Montré4l ou dans
qWqtw. autrt:,tadroit du MW mmOlu du 1Aesý 108 tr<wpeê »ixmt sufft-
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sautes pour les chasser. Au cas de succès il devra traverser
pour coopérer avec Howe' Dans le cas où Québec serait tom oh 1
envoie de l'artillerie pour lui permettre de reprendre cette ville.

Pagé
27 avril, Le lieutenant-gouverneur Abbott à Germain. Est arrivé à HaliHalifax. Les vaisseaux ni portent. la 47o sont trop encombrés, mais il profiter,

de la laine occasion pour se rendre à son poste.
Le colonel Allan Maclean au même. Le félicite d'étre nommé

département des affaires américaines. Caldwell, qui porte les dépée
donnera d'amples détails; il commandait la milice anglaise qui a
grandement contribué à la défense de Québec; sa maisûn et ses ts
été brûlés par les rebelles. Du moment que le reste des 29o et 4ýe
ments sera arrivé, il espère qu'on sera sur les talons des rebelles av
qu'il ne soient revenus de leur -panique. Diflictilt4o d'une camp
défensive.

14 Mai Carleton au même (n' 1). -&près que Québec eut été étroite1n'ý .
investi par les rob6iles pendant cinq mais, la frégate Surprise, l'Isis e1ýsloop Arartin arrivèrent le 6. Lorsque le détachement du 29o et
marins furent débarqués, ils sortirent par les portes Saint-Louis.-
Saint-Jean avec la plus grande partie de la garnison et trouvèrent
rebelles -qui se Préparaient à retraiter;, ces derniers laissèrent derri
eux toute leur artillerie; leurs approvisionnemen ts, etc., tremontant le fleuve ils abandonnérent le G ab îaqM, ainsi, que otcý
armée, la Mary. L'arrière-garde des rebelles arrêta- à Descharn a 11t;
S.Urpn*sej avec les deux autres vaisseaux, est un peu zen aval des chutes
11ichelieu, Durant Io siège qui vientde finir la garnison mixte u Tno*ý
beaucoup de zèle et de patience dans son très rude service. Po
trois mois, après leur défaite lés »belles se sont bornés à couper
om unications et à brûler es alentours. En février, ils envoyèrent

parlementaire qu'on ne voulut pas admettre, à moins que ce fat
implorer la miséricorde du roi. Défaite de Beaujeu; complot
piisonniers rebelles pour séchapper et ouvrir la porte Sain
Arnold elfficacement déjoué. Le 4 avril led rebelles ouvrirent le feu
la rive opposée du lieuve et le 22, de l'autre e6té de la rivièrehai , lançant des-les bouieiý rouges; le 23> ils lanoèrent des bo
Leurs batteries furent beaucoup Dndo mimagées par l'aWillerie du
lie 3 mai ire esriaient vainement d'incendier la flotte. Serviedifférents individuis et classu Arrivée des 47o etpendant l'hiver.
Services du major Caldwell, le porteur des dépêches,

Ze 14 Mâý lm métue au lnémO (n" 2). DépgeheA, ete., reçues du lient
colonel Nesbitt, arri 6 sr le Yager, qui avlait laissé le 410z sur le
Envoie copie@ de âmations lettrS, et«.. Doubles de le
marebande, envoyéesà l'aide de ïèeheo, etc.; états.

(Inclus lettres de Montgomery en date du 6 d6Smbre, ý et ordrý'
troupes, rebelles, en date du là déceinbre.)Aussi inclus: Nou reques àvelles (on frangde) de Montr"I,de la part 

d'u» 
personne 

qui 
n'a

le 14 mai, mm jamais
contient un compte rendu des mouveinents des robe] les; arrivée
lerie; Hazen construit un retranchement à Saint-Jean,; Arnold
monde à Montréal. Franklin ot parti avec mesdames Walker et
Permis donnés aux cominergant& Lw Bbstonnais prennent deï,
de force; ils n'ont pu d'&rgený %oit en espéces soit et papter.

PrSlamdUon, en date du 10>MW, ordonnant de rechercher tee
blessés qui peuvent Me ex-posés à rir due W bol» "n
prenne soin, pour les IMmr pîàthýen nmibNertd quand Ils serout ré

même proclamation en #8
Prýbelamation en date dé teLÂmîý4 ùk«t savoir que emz à qtý,
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ordonné de sortir de' la ville par la proclamation du 22 novembre nePourront pas:y entrer sanspermission. page 31Même Proclamation en fýançais. 33Etat*des foi-ces de Sa Majesté dans -la garnison de Québec, le ler maiM6. ay .. :

owe, Le capitaine Thomas Pringle à Germain. Son arrivée, a rès unepénible traversée - à J'Ile aux Coudres le 6, et à Québec le 8. T trouv6
Québec encore investi. Attàque et déroute des rebelles qui ont toutabandonné. Bon effet de l'arrivée du convoi du capitaine Lutwidge; -lesarmements envoyé,, et qu'on envoie seront de la dernière importance.
Ru'ÉüÜr que Maclean doit se porter en avant. Remercîments de sa
Piarnotion (de Pringle). 

41
du Carleton au même (n' 3). A reçu di! capitaine Forster nouvelle de laca ture 16 19 d'un fort,' aux Cèdres, de deu±;pièees de darion, et de 390

r6ýelles'rendus à discrétion. Le lendemain un parti de -120 rebelles,
traversant de Montréal, fut attaqué par Lorimier et Montigny, défait et
Pris. Le peu de troupes de arrivé, a proche de plus en plus des rebelles_
qui sont encore noitibreux et qui parrent de grands renforts.

cramahé au même. Envoie copie de nouvelles reques ý de Montiéal,
Prise >di, Po8te des Cèdres. Troi@-Rîvières évacué. Aux d ernières non.
velle,8 le8rebelles avaient dépouillé de son, blé et de ses troupeaux le

seigneur de Berthier, et étaient sur le point'dé traverser à Sorel. Au
dire. de toutý le monde il y a 5,000 rebelles dans la provin,ýe, et l'on
rapporte de New-York qu'un brigadier, Sullivan, devait marchersur l'a,

Province avec six régiments. Nécessité, pour les raisohs énoncées d'en.ý
voyer des munitions. Les rebelles manquentde vivres, et c'est la'seule
chose qu'ils paient (exception faite de ce qù, i Prennent aux amis du goii-
vOrnement). Envoie lettres tirées sur laGrande-Btetagne, pour montrer
qui les supporte là. List« de rutelots estro 1ï(k et bleseés renvoyée en..
Angleterre par- le bàtiment de transport le W. Confirmation du succès
aux Cèdres. L'absence du vent ordinaire du nord-ut empêche l'arrivée
des secours d'Angleterre, et t'ait que les 29e et 47,0 40 P euvent continuer
à remonter le fleuve avec Cý6ton..:.

Inchw, Nouvelles des niqu'renients de rew«. î -
Liste des matelots blessés, 

3
Naelean à Avait écrit . à lord North, mais ne voulait pu

envoyer de'longe détails des heureux .4vén8moints du 31 ddeembra et du
6 mai. Le Premier dià ces jmrs le«.rebelle8 ùM perdu 650 hommes dont
220 ont été enterrés par la garnison oi 20 ont> du trolivég sous le, n
dans le printemps. Détails desopérktions du 6 mai; Îrayeurdes Zît
dont un grand nombre jetèrent leurýýarm66, leb deux'généraux étant It»

> kremier8 à fuir. Il ne s'arrêtèrent Wà Sw-el, 140 millog de qu6bee.
-vrift des Cèdres; ne croitpu que les rebellegrestent longtemps au Canada.
Garleton igiment& Retards es" par Iowa

est parti avec les 29e et 47o rý
VelfttS d'ouest, a été ImMd ici pour attendre l'arrivée dea u et
leur départ pour le haut ptyt. Parle d-e Us PrOPrýw SOMC«, et dit qu'il
Wa pu déshonoré,la recommandation de lord North, À coieilié leë mar-
Mande anglais du Oma" qui 4taient s4mt Par, la famr témoignée,di6Mentile _U milice angiam, Go pSm de 320 braves>aux agnadien@ý rnt

a fait son devoir; un grabd nombré de ces hommes et tous leurs officiers
Ont serti à jeun pmpm fpaie. Regrette que son iégtinent n'aitpas été
Mis sui- Ntat de tor" r4eier, ý cause de du oiRoiére qui tous ont se *

temps et bieu, M aucun dm éapitaim moins de 20 «K cependant ý,"4
unes rWments, wavellementlevde et qui n'ont rien Nit, sont port&

Our l'état delbrSde l'armée. Nt valoir 104: "ta de aft officier8ý etc., se
COXI*ton à Germain ýn* 4). Fomter obligé de se retirer de Montr4m,

Par" qu'il était enôom bré de plu de H0 prisonniers, et qu'une fome três
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supérieure était envoyée contre lui ses prisonniers renvoyés, à l'axetion des chefs gardés en otage, ne servirà la condition expresse qu'ils ne servir
plus contre le roi à moins d'être échangés. A cause de ventscon rair
n'a pu aller plus haut que Troiii-Rivières, où il a posté une garde; puis i
est revenu ici pour resser la construction, de bateaux et autres disposi-
tiens. Présume qui Iao troupes sous les ordres de Fraser et de Burgoynn
sont arrivées. mais comme les bâtiments de transport ont ordre de mon
sans s'arrêter, et sont éloignés les uns des autres, il n'y
d'avoir de rapporta. P.S.-Rapporte l'arrangement que F( pas moy 5
obligé de faire concernant ses prisonniers. il a été forcé de retraiter
Oswégatchie. Arrivée de Fraser avec des troupes à Trois-Rivières. Page 5

Arrangement, signé par Forster d'un côté et Arnold de l'autre, rials
vement à-la disposition des prisonniers faits aux Cèdres.2 juin, Carleton à Germain (à part). Concernant le brevet à Christie de
charge de quartier-maitre gui6néral déjà donnée au major Carleton.
différé jus 'I

'à nouvel ordre âe mettre à effet la comm i8sion de Christie.
-b juin, Robert Vlox, médecin, au même. Félicitations sur le succès des arIOquébec. de Sa Majesté, et sur la vaillance de Carleton et de ses troupes.

troupes de Cork et de Portsmouth sont arrivées en parfaite sant4.
que le vaisseau-hôpital, le Speke, ne soit pas venu selon les ordres,
trouve qu'il y a assez de médicaments et de matériel médical >:,

: qu'à ce qu'il soit nécesliaire, dû former un hôpital à Mon
mande quelque marque de la eatîsfaction du roi.

B. Rumsey au même. Envoie inventaire des bouches à feu et ap
vieionnements pris à l'ennemi, ýprèB sa retraite du 6 mai..

inventaire, en date du ai.
20 juin Carletoin à Germain (nO 5). Trourbarlt assées sur Trois-Rivi

tentative contre elles le 8; défaite des re es; 200 prisonniers,lesiuela leur chef Tbompeon-portant le titre de major général Un,
Twin, commandant en second. - Rapport détaillé des opéi-atioli8,'du
de Saint-Jean, contre les rebelles qui se sent enfuis en donnant tongsignes de la terreur. Bonne wnduite des troupes; détails,

X juin, Gel-main à Carleton. Sa lettre du 14 mai reçue; @on plaisir à 19ture du premier paragraphe, annonçant l'arrivée de Ia Sùiýpý, deet d'un sloop-étant convaineu que le faible renfort qu'ils apipo
était suflisant pour faire lever le siège. L'honneur qui lui'revjent
propt es préparatifs; le roi est content de la conduite de tous dans I&ýison, et désire publier sa satisfactioni ainsi que des remercimenti
juges, aux fonctionnaires du gouvernement et aux marchând8ý
sétre, volontiers soumis aux inconvénients du siège. Le@ 1
Hamilton et X1,018an et le major Caldwell ont été honorés de l' appro.
iMle, Son silence sur la nombre et sur les intention@ deî rO.ainsi que relativement à ses propres opérations pr*", fait

el 1 est impowible de transmettre deë instruction& Toutefois, Sa

=sére que leis troupes envo7ées seront suffigantels non seulement,ire lee Canadierm à l'obéissance, Mme aufmi _pour 1 &ire fur les Irebelle@ en armee une imprmion de nature à affecter les opératicO
tainen et à aider Howe. £n échange du 47e régiment envoyé
il recevra le@ troupes de Waldeck. Son pouvoir a Carleton
der des commissions étendu aux gradea de lieuten loinele.
tenant Willoc, du be ' mcný est nommé aide de l'officier cou'la deuxième dMsionliet troupe de Brunswick. Concernant
porte; étata envoyée. Congédier les btti'menta de transport
aumitôt que les troupes seront débarquée&, et fouiller leum
voir di] ne s'y trouverait pais desimarchandiseis de contrebond

Carleton à Germain 6). 1 L'année formée en brigadOiW=u généraux de brigade nomý40.
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La lieutenant-colonel Christie au m@me. Se plaint de la conduit dCarleton envers lui et demande une enquête. Envoie documents COncer-nant les différends entre Carleton et lui. page 105Inclus. Teneur d'une conversation entre le lieutenant-colonel Christie,à Montréal, la 25 juin. 113Copie d'une lettre de Carleton à Christie, datée à Québec, le -6
septembre 1774 offrant de le servir lui et sa famille. 118

Cramahé à Germain. Envoie lettres d'offlciors allemands. Carleton à
Chambly; il essaie de rendre une force navile sur le lac, ce qui doit être
accompli avant que la poursuite des rebelles ne puisse être re rise. Le
-7artar arrivé avec deux bâtiments ; pilotes mis à bord pour faire avan-
cer les 'vaisseaux d'approvisionnement, mais craint que les vents con-traires ne retardent leur marche. 82

Car] eton au même (n' 1). Le lendemain de la reprise de Montréal sirJohn Johnson est ai-rivé avec environ 200 partisans; il rapporte qu'il y
a dans la province de New-York nombre de loyaliqtes qui souffrent -
commission à sir John J'autorisant à lever un corps qui sera appelé le
Kin 's Royal Regiment deNew-York. Les difficultés du transport font
qu'iyest nécessaire de suspendre les opérations contre les rebelles. 102

Le même au même (à part). Envoie situation de troupes. MacleanY. va à Londres demander que son corpssoitmissur l'étatdeforce régulier;
services rendus par lui et mes offleier8. 104

Situation de l'armée anglaise en Canada, datée à Tt-ois-14vière8 le ler
juin.

Situation des troupes de Brunswick et de liesse Hanau- 108
Situation des troupes anglaises au loi- juillet, 109
Situation dos troupes de Brunswick et de liesse Hanau.
Germain à Hoy. La province me purge de rebelles; désire savoir quand

il pourra embarquer pour rouvrir les cours dejustice. 89
Carleton à Germain (nl 9.) Est retourné à Québec pour établir àes

cours de justice, après avoir préparé une force navale Pour les lacs.
Comme le Conseil législatif ne pouvait pu @tre assemblé, il a délivré des
commissions pour les districts de Montréal ef de Québec, et établi une
cour d appel aont les juges sont autori8dà à enquérii, et faire rapport
des dommages causés par pirruption des rebelles. Arrivée d'Owen;
ses appointements en qualité de juge à Détroit devraient Atre de £100;
il en demande aujourd'hui ù00ý en, vertu dune lettre de Pownall. InjuB
tice faite à un gentleman en faveur de qui une commission avait été déli-
vrée. Abus de la nomination d'a"tant8 aux bureaux des brevets aug
menté par l'émission de brefs de mândamuuý Nomination de Gordon; il
a été tuis en possession de l'emploi de gl'o'ffier de la couronne, mais non
des autres> à catis d p* j tice qui en résulterait Pour les précédents
titulaires et qui est rep sentée. 1ný.uqtice eausée par le mandamus à
làvius. Ternie@ impropres. introduite dans chaque mandamus, mêmedu e Qui serait faius ceux des jugu. injusticg ý te au capit'iue Holland par
la nomination à gis plaee du eupitaillO Cýârl6tGn, dont la commission a été
bus ndue. 119

Zelus. Copies de 00famiuiffl
1. Pour une cour do j-aridÏOtiOn civile dans le districtde Québec; 28

juillet, 124
2. Pour illecquérir. du dommA9116 âÀta par les rebe4lee; 30 juillet. 127'

1818. Pour u d' 1 la eonvictio quoCarleton à 4erlu, n dès le début
ceux qui ont afiumé le OU de l'insurroe rique non Jamais
songé à r4teindre, mâ" étaieutdécidés à chercher leur deurité
et à satWWre leur ambition dans la PrOlOugMiOn des = et des
malheurs publies. lm rmoutioas du, congrè% transmi»M par
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Washington au lieutenant général Burgoyne, et dont Votre Soigùeurl*
recevra copie ci-jointe, ain,,;i que de sa lettre, semblent avoir pour but
précipiter une guerre vindicative, afln d'enlever à tous les hommes modé-
rés des COIODieS la moindre espérance ou pensée de réconciliation."
but de ses propres ordres du 4 du courant était de contrecarrer ce mau-ý,
vais dessin. Dès avant la réception de ces résolutions il avait ordonn
que tous les prisonniers fussent renvoyés dans leurs foyers. Une lis
des prisonniere et une copie des ordres du 4 sont toute la réponse q
sera envoyée à Washington. Page l'

Inclus. Lettre de Washington, datée à New-York le 15 juillet. 1
Résolutious du Congrès, en date du 10 juillet, concernant la capitul

tion des Cèdres. 13"
Ordre, en date du 4 août, iDterdisaiit aux commandants de corps

recevoir des lettre6 ou des parlementaires de là part des rebelles, e
Il ne blâme pas la population, en général, mais bien un petit nom
d'bom es méchants et artificieux, qui d'abord ont trompé puis ont peu,
peu ininit en erreur la multitude, établissant ainsi une tyrannie de
tique, et qui cherchent maintenant de gaieté de cSur à provoquer l'a
sion du sang dans le but de dissimuler leui-s crimes, etc. Tous les p
sonniers des colonies devront se tenir prêts à partir pour leurs y
s'ils le désirent; des ordres ont été donnés'pour qu'ils aient une Ur
turc saine, les vêtements nécessaires et toutes commodités possib p
leurpa8sage. Ils devront rester dans leurs provinces respectives J
ce qu'ils L-oient élargis. f

Liste des prisonniers faits en amont de Trois-Rivières, 9 juin.
Piisonniers faits à l'Ile aux Noix.
Prisonniers faits à l'Ile au Motte.
Prisonniers faits à Québec.
Récapitulation.
(Ces listes donnent les noms des prisonniers avec les provinces

ils venaient.)
16 août, Carleton à Germain (n' 11). Envoie liste des conseillers légielQuébec. se ropose de remplir les vacances en nommant le major Henry

wee, M. Longueui )actuellement prisonnier dans les colonies; M. D
colonel, et X Baby, major dans la milice. Arrivée do_32 ouvrien
taires.

Liste des conseillers législaeo.
i8 août, Cramahé à Germain. Carleton a oublié de recommander -Will,Québec. Gr'ant comme successeur de Kneller en qualité de procureur génére

le recommande aujourd'hui ut, cette charge.
22 Aoùt, Germain à Carleton (n, 3r À présenté au roi les nouvelles de Pé
Whthll- des rebelles, etc., sa conduite (de Carleton) beaucoup approuvée.

le zèle des troupes nationales et étrangères. La situation de F
mettait dans la nécessité de conclure Pârrangement qu'il a
raisons étaient solid es. Les prisonniers faita pourront assurer
tion de fidèles sujets; comment effectuer cela sans euager le roL

22 Aoùt, Germain à Carleton (no 4). Les chefs de brig le nommésue les trouMconserveront leur grade juaqu'à ce oignent Ho«..
as plu@ longtemps. La nomination du major génériaal Philli

flartillerie royale) ne devra puêtre regardée comme nu prdeéd.
nant droit aux Oflieiffl d'artillerie de commander.22 a0àt, Le M&M 'au Même (n' Ô). If rapidité avec lae quelle il a Cà
rebelles lui fait honneur; eepère qteil repmndra bientôt les
tièreo et qu'il pourou débarromr-lee frontières du Oaff a de
troupes rebelles. Il restera à rétablir la paix et le bon ordre et A
uný gouvernement légal dým& le tpaye. Pour ce faire, et Po=
qu on peut punir les coup*Woo et Protéger les innocents, il de"%
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ner à Québec, détachant Burgoyne avec telle Portion de l'armée dont onpourra se pa6ser pour poursuivre les opérations dans le but d'aiderl'armde opérant du côté de New-York.a0làt Page 88Germain à Carleton (nç) 6). La commission de quartier-maître géné-"al au major Carleton ratifi6e. Christie devra revenir en Angleterre oùil trouvera de l'avancement.

aoùt 90Le même au même (n 7). .Envoi de cadeaux dont on se servira poups'attacher les Sauvages * Hey ne sort pas; Livius élevé à la charge dejuge en chef. Southouffl est fait juge, et Monk actuellement sollénéral à la Nouvelle Ecosse, iciteur
lui succède en qualité de procureur général.ýOuvelle commission nommant Owen juge à Montréal, au lieu delétroitqui lui avait été assigné par erreur. Envoie lettres interceptées deBendfield et Cie, de Montréal, exposant les services qu'ils se proposaientde rendre aux rebelles. 92Inclu8. Lettres à Quarles Unrris età Curson et Seton, datées respoo-tivement à Montréalý le 26 janvier 1776, par J. et A. Benfield; une dePhiladelphie, par John Bendfield, en date du 9 mars, montrant leurdessein de urnir les rebplles en vivres, etc.; une, du même àMaskelyne, de Bristol, en date du 4 février, sur le même sujet. 94 à 101Le Dr Robert Knox à Germain, Bonne santé des troupes. Il Y a eubeaucoup de dyssenterie et de la fièvre paludéenne parmi la brigade de

ers, l'infanterie légère et le 24e régiment, mais pou de mortalité;fre pements de Saint-Jean et de l'Ile aux Noix en sont la causejLU attendu qu'ils sont assis sur des terrains marécageux. Besoin de médi-
caments. Voudrait retourner en Europe. 114t au Le lieutenant-gouverneur Hamilton à Dartmouth. EtaiÉ arrivé en

Ît. bre, novembre précédent 9 novembre 1775). Avait pris des mesures pourréparer IE réparations du fort marchèrent lentement, nSayant que deux compagnies du 8e régiment, et le manque de vivresempêchant d'employer les habitants de la campagne. Consommation
due aux Sauvages et aux miliciens employés à renforcer les navires.cet arrivé un bâtiment avec des vivres dans la rivière Détroit; on l'ât,tend ici demain. Contrat pour des viviffl frais signé en juillet. . Des-Cription des travaux de défense. Les Vieginiens ont pratloué les,Sauvages et menacé d'attaquer le potite, mais il& n'ont pas réusrii dans la
première de ces deux choses et n'ont pas entrepris la dernière. Ne peutencore donner qu'une idée générale de Vétablisaement. Les Commer"nta
européens l'emportent de beaucoup sur les Canadiens pour l'activité etl'esprit d'entreprise. La navigation des lacs par de gros navires est:toute dans les mains des nouveaux colons., 'traite caractéristiques desCanadiens; fertilit6du sol; salubrité du climat, etc.; et le peu de
ptý)flt lusqu , ici tiré de toutes les ressources à la disposition des habital)tÊ.
-Li y a 1,500 colons blancs sur les bords du détroit; leur genre de vie de
culture, etc, Comment il (Hamilton) a passé au travers des rebâ1esý

i qji"a" -'roid et ""mc de Carleton, bien que délaissé par -à ;'Éce la plu#

%rate 1 aÎýt' sur terre. Remarques sur lé commerce avec Ion
rigènes et Ls abus qui se commettent> et moyens ougg" de &Ïée

Cesser ces abus ou de les mitiger, Compte rendu d'un conseil de Sau-.
go& tenu au sujet de ceintures envoyées aux 8bawan«O Par 0&

'7irginiens et dont le résultat a té défavorable & ces derniers. Il
(Elirailton5 a déchiré les messages, lettres et harangues des Virginiens
et coupé ]Ouro ceintures en gnoremax eo prMencé de 200 déPut4 ma-
Vages. Il leur a dit de surveiller les mouvement& dé ilonnm4 et que et
les Virr iniens les attaquWent Il ferait prévenir tous les alfiép, en aorte
que s'f en vait un d'attaqué tous @'uniraient pour la résistance-
t3,îittSàd I'q":jre parler d'attaques eontre lu colons épars. ddPlOr&ble.
espèce de gu«re que les Virginiens se oont juatement attirée leur
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conduite. Le reste de la lettre a un caractère personnel, à l'exception
du post-scriptum en date du 2 sèptembrIe. Arrivée du Gage avec des
vivres pour Michilimakinac et ce poste. Un Anglais, iln chef Delaware
appelé le caýîtaine Yeux-Blancs, et un nommé Montour, Sauvage élevî
à Williams urg, ont eu l'insolence d'apporter une lettre, un collier où .une ceinture de la rt de l'agent du congt 9-ès vir inien à la confédération
des Sauvages de r'cuest, avec invitation de se rendre à un conseil à"
Pittsburg. A déchiré leur lettre et coupé leur ceinture en présence des
Sauvages, et les a renvoyés en leur disant que leur qualité d'envoyés leà

rotégeait, mais qu'ils eussent à sortir de l'établissement sans retardý,,,
Is avaient une Gazette pensylvanienne en date du 25 juillet, contenant',

une déclaration que les colonies avaient secoué le joug de la mèi-e-patrie.'
Le conseil sauvage est fini et les indigènes s'en vont contents. Les
chefs et les guerriers des différentes tribus (dénommées iltent

fpja 
rpar le Gage pour aller re*oind 0 les Six-Nations à Niagara. 6 PO

chent pour la guerre, mais Espère que les habitants des colonies ou
ront les yeux avant que l'orage n'éclate. Montour ne pouvait pas fai
autrement que d'accompagner les deux autres ; c'est lui qui a appot
une ceinture d'amitié au roi de la part de la nation delaware. . 21

12 septembre, G. Williams à Germain. Envoie registre de la situation du matéri.Chambly. de guerre, etc. Avait espéré d'être à Crown-Point avant ce jour;
désespère Pm, mais ce sera difficile.

Registre du'matériel de guerre reçu, distribué, etc.
20 septembre, Sarn. Willoc à Germain. Arrivée de toute la flotte, à l'exception ilQuébec. vaisseau hollanýais ayant 300 hommes à bord; il a été envové à l'hôé130 hommes attaqués du scorbut, lie régimentýde Berner ëst arti

remonter le Ileuve ce matin ; le reste suivra demain. L'armée de S
Jean embarquera la 22.

28 septembre, Carleton au même. Est honoré de l'attention de Sa Maj(
Ch&nbly. réponse au rep-et qu'il (Germainý a de n'avoir pas reçu

suffisantes, il dit qut lorsqu'il a dôrit le but était d'expuiser les re
de la province, ce qui. a été fait longtemps avant ýqu'on eut pu re
des instructions. L'opération qui a suivi a été d établir une force nnVo
sur le lac Champlain, pour commander la navigation'de ce lac et
Poursuivre les rebelles jusque dans lems Lrpres provinces ce 4urq,
il rie pouvait attendre aucune aide de Sa Wneurie, quan;ý même
aurait demandé dans la lettre en question. 3Lis il attendait des b

ý lata dont les diffrente@ parties fussent prêtes à assembler, attenduringle avait rega instruction d'on demander et qu'il l'avait fait 10rW.
son voyage à Londres. Il n'est encore arrivé que 10 bateaux plats,

ý qdes matériaux pour en construire encore quatorze. Il préSuffl qý 0autres sont tombés entre les mains des rebellef 46,3, ou que leur arriv
retardée par les vent@ d'ouest qui règnent depuis longtemps. TrX
de défense presque finis, &râce aux services du major général Philli
à leaide des caPitaýIM Mouglas et Pringle, des 1ieuý1iants DoW
Shanks, et autres officiers, en outre des matelot@ de la mari e, ai
des patrons et hommes de bdtiments de transport. PrIn 10 oit
mander la flotte ; les rebelles ont une force navale considé ieàll
du lac. Espère le suceM si l'on en vient aux mains. Vu que 1.9
est si avancée il craint de ne pouvoir rien faire de plus que de dé
l'attention de Howe. Il parait que les rebelles ont fortifid Crow-n-
où ils auraient laimé 800 homme% et q Q118 ont pris dei mesurea
assembler 9 ou 10,000 à Mmdérog& Il n'7 a tien à craindre &M
diene tant.que qa va bien ; rien à "rer d eux quünd ga va M&I,
en a pai-mi eux que guident des sentiments d'honneur, mais 10
influeneée, par des eBp6ran de Wn on la crainte des chttiment&
ses opinions sur les Can elle ét l'étendue de la oonfianoe q



avi e ux, il renvoie à de Précédentes lettres dasl éacinds
C ~quelles il n'~a jamas~ perdu de vue une guerre de ce genre; n' aucnraisonud c hanger d'avis. Arrivée de la seconde division e ropsdBrunswick, à~ l'exception d'à~ peu près la moitié du~ régimn~t~ de SetLes troupes arrivées sont en marc~he et devront être Sint-Jean esl

mi-octobre, ae 8Situation des forces niavales à et près Saint-Jean.19
Marine des rebelles sur le lac Chamuplain.19

Se embe, Sam. Willoc à Germnain. Le bâtiment de trnpr u 's éaéd

être muaintenu dans son emploi et sollicied 'vneet8
Crmh au mêmne. Envoie 17 dsrer u n iu iésri

eu Afrique que de passer eu conseil de gerCreo. 'l uN~oix, le dernier navire lncé le 30 dumosdri;letusraisn
muvemnt versle 3 oule 4. Le bâtmn etasor yn odl
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des prisonniers, et n'en outre de son refus, le Congrès ait demahdé
compte au casitaine Erster de ce qu'il lul plait d'appeler le massacre des
Cèdres. - ongrès ne peut avoir agi ainsi que sur des renseignements
erronés. 'Il prend Dieu à témoin que personne n'aurait pu montrer plus
d'humanité que le capitaine Forster, et que quiconque prétend le contraire
est un perturbatour de l'ordre publie et un ennemi du genre humain.
Il ne saurait imaginer quelle raison on peut avoir de ne pas délivrer les
otages. Dans le cas où l'affaire des Cèdres aurait réellement été un mas-
sacre, le Congrès devrait encore tirer les otages de captivité plutôt que
de les laisser aux mains d'un ennemi si impitoyable. Le Congrès n'a-til
d'égard pour les troupes que lorsqu'elles sont victorieuses ? Mauvais.

effet d'une pareille conduite qui tournera les prisonniers et leurs amie
contre le Congrès, et exposera les colonies à la ruine par la divisiOný

Il Si nous étions aux mains d'une puissance sévère, ainsi qu'on l'a fausseM-
ment représenté, n'aurait-elle pas (après un si grand manque de foi) toute:"

apparenee de raison de nous condamner à languil-, chargés de chainesý111

dans quelque horrible prison, conformément à la sentence de nos propres,
amis ? Si vous pensez que j'écris ceci pour recouvrer ma propre liberté>
votre soupýon est injuste - ce n'est pas mon emprisonnement, mais
violation d'un traité que 16S Sauvages eUX-MêMeS Ont tenu pour sacréqîUL1ý1
me fait écrire." Page

10 novembre, Deschambault à Germain (en français). Attire l'attention sur de pr&,'
Montréal. cédentes lettres et fait valoir ses droits auprès de la Cour de

p,ýur lesquels il n'a pu avoir satisfaction. Son zèle pour le service dÜ,"'

roi pendant la lutte avec les Bostouais. Capacités de Carleton, à la feri
meté de qui le pays doit sa sécurité. Il (Deschambault) a été fait prl*,,

sonnier deux l'ois par les Bostonais. Avait envoyé à Carleton un ýl

r our lever de la milice; entre dans des détails sur ce 8ujetý et indiqlle
es avantages qu'on tirerait de son plan, et comment la 'Milice pourâ4t

être disciplinée, etc. 241,

Inclus. Pétition de Deschambault à Germain, en date du .8 octobrt%
concernant les pertes qu'il a éprouvées, etc.

17 novembre, Carleton à Germain (n' 15--devrait probablement être 14). À
Québec dans sa lettre du 22 octobre que l'armée doit hiverner en Canada,deux brigades, parties le 2 du courant, sont maintenant, avec le rO

des troupes, soit à leurs quartiers, soit en marche pour sy rendre.
détachements, dont quelques-uns en armes, sont venus se i-dfugiet -
Crown Point; il les a réunis au corps do sir John Johnson. On hli
demandé de lancer une proýlamation d'amnistie; n'ayant pas d'inst
tioDs il ne l'a pas lancée, mais il a fait remarquer qu'on pouvait tr
quelque assurance dans tsa propre manière d'agir. Ces pauvres drW
n'ont pas été inquiétéd, méme par les Sauva&e8. Il n'a pas ou de
voiles de Howe, si ce n'est une lettre demandant du foin et de l'a
Elle est datée la veille du jour ýqu'on dit qu'un combat a eu lieu à
Island, bien que le vaisseau qui a apporté cette lettre et amené ÙO
missaire nait mis à la voile que 12 jours plus tard.

20 novembre, Le même au même (n' M--voîr lettre précédente). L'adrets$:'
QuébM habitants anglais de Québec contient de tels sentiments qu'il l'O

pour qu'elle soit déposée au pied du trône. La conduite, pendant
de ceux qui l'ont signée, prouve leur sincérité.

Adresse, en date du 15 novembre.
0 démmbm Burgoyne à Germain. Comme il ne peut arriver à Londres
PStuumth. heure raisonnable, il 'se reposera en route et n'envoie qý'un me'

annoncer sa venue et son intention de pamser chez Sa Seigneurie
àmidi. Lu opérations. étant ejoste pour l'hiver en Canada, il est
en Angleterre à cause sa prépre santé et pour le service du roL

leton y a consenti, et il ýasëi ébargé d'exprimer sea vues s'a #*e
prochaine campagne.



'DAhPf~»NCE ENTRE LE GOUVERNEUR OÂTTN, LE GÉNÉRAL

BuUtGoYNE ET LORD GEuOG GERA>iIN-1777.

lernoembeLe major général Phillips à Carleton, concernat l'utilité d'un ere
de canonnières, ainsi que l'a démuontré la récente exéition sur lela
Cham'plain; - vec note des dimuensio et armements les plusavn
tageux.Pae2

le obre, Quartiers d'hiver pour les troupes anglaies, preeriie par Son xcl
lence le commandant en chef. 2

Carleton à G~ermain (i' 17). Concernt les comp~tes e rue
allemandes dont la solde a été exigée sur le pied du. opobe u

U uiussoldats soient morts dans ch~aqu~e ré4giment. Avaitécià
idslet inclut ses lettres. 4
Inwls Explications de Riedesel tocat la mnèed ei e

Lettre de Jacob odn en da du 29 nvmbre 1776, ur le êm

177 Caadae e1775 ns 48'1 f

Burgon à rm ain. I lia tépec 'le ahpu asné
mais il sera p e rendre à Lodres dè Wuo evurAcmu

son apu d ermain). A ais les noe eCrltnete e an
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vices d'un homme pour conduire le bateau au Fort Pitt. Les Sauvage&

paraissant abasourdis parles nouvelles contradictoires. Attaquedecinq

chasseurs anglais par des Pottowatomis dont un fut tué et un autre

blessé, les autres s'enfuyant. Quelques jours après des Sauvages de la..

même nation allèrent trafiquer à Saint-Louis et le gouverneur espagnol

leur fit des menaces pour avoir attaqué les chasseurs, leur disant cille

comme les Anglais et les Espagnols avaient adopté les Français,ý en att>,

qu un c'était les attaquer tous. Page 271
15 mars. ga tâs Fratrum " au Labrador, de sepi)-

pport sur les missions des Il Uni
tembre 1775 à octobre 1716.

!M mars, Germain à Carleton (nQ 9), Lettre du 10 août 17ý6 et son contenu:

Whitehall. reçu, ainsi que celle du 28 septembre. Le roi approuve les différents ser- À

vices. - i».. ,

26 mars, Le même au même (à part). Envoie lettre du 22 août 1776 qui n'a

Whitehall. il arriver à destination par le fait que le navire sur lequel le capitaine

Ee Maistre est parti a dû revenir par trois fois sur sa route, Cettelotttl&:

dit ce qu'il devra faire après avoir chassé les rebelles des frontières du'

Canada. A appris avec peine que lorsqu'il (Carleton) a repassé le IRC:

Champlain les rebelles en ont profité our attaquer les quartiers d'hiver

de Howe Pour cette raison et dans ?e but de réprimer la révolte, 3,OO1yý

hommes sont laissés sous ses ordres pour la défeuse de la province

reste sera envoyé on deux expéditions, l'une mous les ordres de BurLroynoe

l'autre sous ceux de Saint-Légeir. Il devra essayer de fournir à chacun-.

de ces expéditions de bons corps de Canadiens et de Sauvages. Autreg...:

instructions concernant les expéditions, le nombre des hommes, etc. 73,

26 mars, Le même au môme (n' 10). Sa lettre annonçant la défaite de laflottO

rebelle reçue. Lieutenant Dacres présenté au roi, etc.

26 mars, Le même au même (n' 11). A reçu ses lettres et les notes de Bat-4
WhitohaU. goyne son impression au sujet des 3,000 hommes envoyés au comte dé:

andwich.
26 maris, Le même au même (n' 12). Lettres des 17 et 20 novembre reçues.

Le roi approi réponse à la demande d'une proclamation d'amnistie,,

Le plaisir que lui a causé l'adresse des habitants anglais de Québec, S3

26 mars, Le même au même (n' 13). Lettre du 8 juillet 1776 reçue. Le raP-'

port de sir John Johnson est suffisant pour l'engager à lever un batýaillou .............

sur la frontière. Le roi approuve l'idée et vent que le commandement

de ce corps soit donné à sir John Johnson. Le corps levé par Macleall.,

n'est pas porté sui- l'état de force régulier, mais lui et Ses officiers

vront des marques de la faveur royale. 85

26 mars, Le même au même (11' 14). Proposition par le lieutenantg?1ýveri)eüt'
WhitehaIL Hamilton d'opérer une diversion sur les frontièýës de la Virginie et

la Pensylvanie. Comment utiliser les Sauvages. Hamilton en

autant qu'il pourra et mettra des personnes compétentes à leur tûte-,,,

Inviter tous les sujets fidèles à joindre l'armée; ils toucheront la solde et'-

les appointements, et recevront chacun 200 acres de terre à la fin de :J

guerre. Les opérations que conduira Hamilton diviseront l'att,3ntiô

des rebelles et tendront à affaiblir leur principal corps d'armée. adea

envoyés. Liste des personnes det frontières de la Virginie recom nd

par lord Dunmorç pour leur fidélité.

26 mar», Germain à Carleton (n' 15). Le Lýrd Shuldham, qui portait êe,,

Vvitehe.11. résents pour les Sauvages, n'ayant pu réussi à monter le fleuve jusq

&uébeo, iin8truction lui a été donné de se rendre à New-York, car

ý Carleti a déjà commandé un nouvel approvisionnement. Gi'ÏY",

ohnson 'orendra soin de ceux pour New-York. Arrangemente

sujet, de li charge de greffier de la couronne et des plaids, pour la uellO

Gordon aregnun mandat. lesretarcbqtte causera l'abolition esh
raires dans les coure de justice, mais lion pSwi-Sit les réduire de besucouý
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Les lords du commerce l'informeront de la manière dent seront remplies

les vacances dans le conseil législatif. Page 90

26 Germain à Carteton. N' 16). Arrangement pour la subsistance des

Whitehall. troupes étrangères. Le ýr Knox a été nommé l'inspecteur général des

hôpitaux de J'armée. 93

La correspondance de Carleton avec Burgoyne, St. Léger et Phillips,

ainsi que les ordres et instructions concernant l'expédition sous le coin-

mandement de Burgoyne pendant les mois d'avril, mai etjuin se trouvent

dans la liste suivant la lettre de Carleton à Germain, du 26 juin.

avril, Le major Williams à Germain. Envoie la liste de l'armement pour le

Montréal. lac Champlain. On dit que les troupes comme.icepont pal- assiéger

Ticondéroga ; doute que les rebelles résistent lorsqu'ils verront les

troupes du roi, qui sont très déterminées. La santé des soldats est

surprenante. C'est le plus bel hiver qu'il ait eu. A hiverné avec trois

compagnies de soldats britanniques et une de l'artillerie de Hanau

ne s'attend pas de marcher avant un mois ou six semaines. Demande

que le roi fasse quelque chose pour lui. 171

Sous enveloppe. Liste des marins et bateaux commandés pal, le

major Williams et le capitaine Lutwidge, sur le lac Champlain, pendant

cette année (1771). 113

7 avril, Les Etats-Unis d'Amérique à leurs frères les Delapvares, à Kaskaskias.

Port Pitt. Message portant la signature de George Morgan. 262

De Peyster à Carleton. A pu, grâce à la saison faire partir les provi-

gma- sions qui parviendront à Labaye en même temps que les Sauvages de

Langlade. Leýs Sauvages sont tous bien dispersés ; la seule crainte C'est

que, comme tous désirent descendre, ceux qui en seront empêchés

prennent mal là chose. 312

16 avril, Baron de Gall au même (en français). Envoyant un paquet qui doit'
1ýerthi6r. 95

être transmis.

18 avril, willoc à Germain. L'hiver est passé; l'armée est en bon état et rem-

plie d'entrain; espère qu'il verra bientôt prendre des mesures pour

mettre fin à la rébellion. Les soldats allemands sont en bonne santé et

désirent se distinguer; renferme le relevé de leur état actuel. 175

Relevé (en français) des soldats allemands sous lecommandement de

Riedesel. 176

avril, Riedesel à Germain (en français). Félicitations sui, le succès général

des affaires en Amérique. Sa part a été d'exécuter aveuglément les

ordre@-du. généiul en chef et de maintenir J'harmonie entre les troupes

nationales et auxiliaires, ce qu'il a obtenu. Les troupes auxiliaires sont

en bonne conditionont bonne santé et Sont bien disposées. Il n'y a

qàl' 1 un seul homme à l'infirmeiie. 11 se flatte d'être près de réussir. Si

sir Guy Carleton et lui (Germain) sont contents, il sera satisfait. P. S.

du 8 mai. A reçu la lettre «le Germain) qu'il avait confié à Burgoyne

arrivé l'avant-veille à Québec; l'expreshion de contentement pour ses

services l'a rempli deJoie, il fera tout ce qui sera en son pouvoir Pour

J- COnserVer cette bonne opinion. Envoie relevé (voir p. 176, le relevé

envoyé par Willoc). 171

Le lieutenant-gouverneur Abbott à Carleton. Est 4rrivé le 30, Dépu-

tation des habitants de Vincennes et de 36 Sauvages de la Wabash atten-

dant son arrivée. L'unanimité avec laquelle ces Sauvages prennent

Z. l'intérét du roi, bien qu'il y en ait d'hostiles parmi euXý Rapports de la

prýsence à Pittsburgh de rebelles. ayant des navires eonifruits et en

voie de construction pour l'attaque des postes J'on- haut- Il y a ici à

eu près 500 Sauvages; il traversera, le portage avec la plus, rande

iligence, car les demandes des Sauvages n'en flni8sentpat.ý. %spère

arriver à Vînoeunes dans douze jours, (.&ppelé Saint-ViÜcenne8 dans

la lettre,) 310
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9 mai, Carleton à Germain (n' 18). Dépêches reçues. Envoie copie deB
Québec. ordonnances, dans qu.el esprit elleH ont été rédigées. Il n'y a=doute que les Canadiens reprendront cet esprit d'obéissance qu'ils

pour leur ancien gouvernement, mais ce sera une Suvre du temps, et

jusqu'à ce que la chose soit accomi-ilie d'une manière stable il faudra n'ne

foi-ce militaire afin de soutenir l'autorité civile. La noblesse, le clergè
et la plus grande partie de la bourgeoisie ont donné leur aide, mais il

dépend principalement des ministres de Sa Majesté d'assurer la subordi--111
nation en aidant les efforts de l'administration rovi nciale. Remarque$

au sujet des ordonnances. L'exportation du bétail a été défendue pour

cette année et celle du mais, de la farine et biscuits jusqu'à l'arrivée de$

bâtiments à'avitaillement. Il a été envoyé une liste des principsuý,

chefý de sédition ; il en reste encore trop qui ont les mêmes dispofil-

tions, mais ils se conduisent avec plus de prudence. Page àé,'

Sous enveloppe. Plan pour l'établissement d'une chambre de com':
merce pour la cité et le district de Québec.

Liste des ordonnances passées par le conseil, législatif, de janvier.,

avril 1777.
Liste des principales personnes établies dans la province qui ont se,

les rebelles avec ardeur et se sont enfuies lorsque ces derniers so.
partis. 1

Il mai, Hamilton à Carleton. Les Sauvages sont arrivés de l'endroit 0Détroit. ont pýss6 l'hiver; ils sont paisibles et donnent .['assurance qu'ils Cron

ce qui leur sera demandé. Les retiendra après leur assemblée jusq

ce qu'il ait reçu des instructions comment les diriger. Les Delaw

sont indécis; les moyens pris pour s'en assurer. Les vaisseaux du roi is
ces lacs ont été séparés , l'on a coupé le bois pour le nouvea,
manque la matériel de guerre et le fer pour const ', ý t
les aura reçus on ne prendra pas le temps à le construire et l'é

per.
12 mai Phillips à Get-ràain. A reçu la lettre transmise par Burgoyne.

ùontrý1. remercie pour le rapport favorable qu'il (Germain) a fait de lui a,
Burgoyne enverra un rapport sur l'armée, F re que les tro

d'Amériq ue prendront fin cette année. Concernant sa proprý ositi ..

14 M8,ý Burgoýne'au même. Est arrivé le 6 courant. Comme if est mous

Québ- ordres d'un officier supérieur il est inutile d'entretenir une corrO8

dance oflâcielle, mais il peut écrire confidentiellement. , lies pré ý

pour la prochaine campagne ont été usisés activement; des proVIA

ont été envoyées à Chambly et Saint-rean; un vaisseau d'appro

Ment est arrivé en novembre dernier, en morte qu'il a l'espoir de tr

ser le lac Champlain sans avoir à attendre la flotte de Gork.

qu'il y aura ammez de munitions dartillerie. pour emsayer des opé

contre l'ennemi à Ticondéroga, mais s'il fàut employer de la gi-t>'"">
lerie il sera forcé d'attendre à Crown Point Partillerie venant due
terre. Un bon corps de Sauv" est prêt; il ne peut en dire ý 't,

l'aide militaire (les Canadiens; il n'y a encore que trois compagnies

pendantes de 100 hommes chacune, levées par les seigneurs etmoix0l

ordres, mais ils n'ont pu engager plusieurs volontaires, les hora

été principalement détachée de la milice. Ceux qu'il a vas n .e p

tent pas d'être trèà utiles sous les armes, ils mont maladroits ig
ýs disposés au service. Ce changement est dû,

et ne sont y 
ýw

Ilimpoulanté des sei §noura ét au poison jeté dans leur esprit

émiseàires rebelles. il trouve que les com nwnies daine le haut

mont mieux dh"ées, il persuadera à CarleiinÂen augmenter 10

L'armée n'aura pas la force nfmdrique calculée, et la manque d

eionnementê caupera (Wa embarrag, mai» il est udanmoine dé

faire marcher les ooldat&4ont. le commandement lui est destizï&'



entendu avec Carleton et Lutwidge, lequel commande u le a, ti
partira cet après-midi pour Montréal, et il ira de là remplt les ode
il. roi. La haute estime qu'il a de Carleton; il est facile de voirqui

désre omander les opérations militaires en~ relisde laprvnemais onconstata d'uine manièêre aussi évidente sa déérnc la dcso
de Sa Majesté et p3ou zèle à donner effet aux meus qi lui (à Brgone
sont confiées. Pg 0

Discours des Bostoniens et d'uin géliéral façiauSx-atosp-
nonicés au village Kayingwarestos, dans le pasd Sret prdu
Onondagos amnenés de Boston par las Oeds 6

Burgoyne à Germain. L'espoir qu'i ei midasueltr né
r -ue (p. 107) de pouvoir faire marcher lstopsaatl rv d

la flotte s'est confirmé ; le seul retard a t p t rl'ttdsce
mins à la suite des foi-tes pluies, etce safodiplrîagâeau
services des aroses lorsque letms$élicra aslitral

appohrlstroupes de l'endroit o le ovn ernr.Epr

les approvisionnements ; dans cecmiprnadesteoteàTo-

a'st le dessen de l'ennemi dedfnr i4d»oavprueet
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bataillons sont privés de leurs grenadiers et de l'infanterie légère, outre
100 de leurs meilleurs hommes partis. Celui de Macleaii seul n'a pas été
touché. Le faible état dans lequel le Can8da se trouvera réduit. Espère
que _Howe prendra des mesures pour le protéger. Il (Carleton) aurait
laissé encore moins de troupes en arrière si on lui avait confié, comme
avant, un pouvoir discrétionnaire, mais comme il serait allé à Ticon-
déroga il aurait eu constamment l'mil sur le Canada et aurait été prêt à
y jeter des troupes. Sa Seigneurie lui a fait compliment de so'n
influence sur les Canadiens et ,Sauvages, mais cela a été amoindri par les
rapports que lorsque Sa Seigneurie est entré au ministère c'était soUý
intention de le (Carleton) dép!aeer de son commandement, et en atten--ý
dant de lui rendre la charge aussi désagréable que possible par touteis
sortes de manque d'égards, mépris et censure, suivant que les occasions:
ou les événements rendraient la chose plausible. La démission aurait
pu avoir lieu sans dommage publie, mais le système choisi s'attaque au.
gouvernernant du roi. Le danger provenant du fait qu'un secrétaire
dTtat se laisse emporter par des rementiments particuliers, et il fïLit"'
remarquer les cabales encouragées par sa protection. Il est maintenan
assez généralement cru que la plus sûre manière d'obtenir la faveur
Sa Seigneurie et d'être supporté de ses amis choisis, c'est d'encourager"
l'opposition ici et de fournir les moyens de faire la même chose OU
Angleterre. Pa e 156'

23 mai, Carleton à Germain (nQ 21). Partage son opinion qu'il est dIaT.nLI&
Quel- politique de récompenser ceux qui sont demeures fidèles et de punir oeuf-'

qui ont manqué à leur allégéance, ainsi que mentionné dans sa (de Gel'
main) lettre. Après avoir parlé de la nomination de Livius et autres
des positions Judiciaire8 la lettre ajoute. Votre Seigneurie a démis dee
hommeË capables et jouissant d'une bonne réputation. M. Grant a reMP4,
les fonctions de procureur général depuis que M. Kneller a quit
vince et M. Fraser celles de juge de la cour des plaids communs dep
la ci-dation des @ours civiles de justice en 1764. Ces messieur ont Pl
d'une fois exposé leurs vies pour s'oppo6er à la rébellion; M 0
la méme cause a souffert dans ses biens, a été personnelleme
est eucore détenu prisonnier par les rebelles. Je n'ai pas le pouvo*
ne le -avoir après le sort de ces mersieurs comment je pourrai
partr de récompeuser ceux qui sont restés loyaux, sans appareini
moquerie. Vous pouvez être assuré que ces choses causent de bien 10
transports de joie parmi les ennemis du roi. 1

24 mai, Le même au méme (n' 22). Par suite du mauvais état de santé dé
Québec. St-ours ce serait une mai- ne de la faveur royale si 8on fils Roque

Ours était appelé à le remplialcer au conseil législatif.
27 Mait Le même au même (n, 23). Des babitantfi loyaux dont le nombrO

en augmentant ont rejoint l'armée à Crown Point. Près de 100
venus sous la dircetion de M. Jemp, de la province de New-'J,'ork,
son frère et de plusieurs autres hommes de distinction du void
d'Albany. On le@ a tous envoyé joindre sir John Johnson, niais i4 lacependant demandé de ne pa8 étre attachés à Bon S a

On les a hrr ,,viennent d'une partie différente du pays. a iiip '0" ,
équipée comme soldats, sous-officiers et officiers. MtDonald> un cuPl
du corps de Maclean, est arrivé de la province de New-York aveo
hommes dont partie pour son propre corps et partie pour celui,
John Johnson. Arrivée du 1krtar avec plusieuru des bâtirnOue
provisionnement de l'année dernière. Les Canadiens priè à Un
ont été renvoyés par cette occasion. Le colofiel Maclean est

as-rivé. 60,
DePeyfiter à Carl-.-toý La lade est arrivé de Labaye avec à2A,

vages, c mint que les autre4 quilattend n'arrivent trop tard; luÏ la'



ici le nombre qui manquait pour compléter son corps.Rpot u e
agents espagnol ont visité leurs réserves, ce qui augmet la difité
et crainte, car ils sont~ tous bien disposés. pg 1

Y Jýu1nT ePeyster à Carleton. Après le départ de Lagaeil estveun
exrè>d uchairme, Milwaukee, que le cef~ $1ine avai reçu d

governeur espagnol la consigne de lever tous les avgs eusl
Msissipi jusqu'au petit Dé4troit4 de 1*abaye.Escoviuqels

commerçants anglais peuvent vendre meilleur mrh que les Epgos
qui se flattent ependant de prendre l'vnaepedn e robebe
qu'une lettre d'un commerçant conflime lacoaceqels sanl
favorisent plutôt les commerçants anglais. DuhresrPu eqivv
et viendra de Mbilwaukee s'il arrive qulu hs u encsie
Arrivée d'une baude de Sauvges tagrd eu hmesn ems

ni enfants; ils refusent de decnr m'aiprfsetlpusgad
amitié. Langlade a laissé ses papes l irn xéisqado
po urra les arranger. Les 2,776 lvresliotéépyés nabsi

dle surveiller; il est striceethnêemasicoereousls
coutumes françie et il nepetrereueaxSuvgsdceq'l

il les fera examiner; il y e pus uisn éiet7

depuis ledépr de Langlsde; cesn* osdscesofl eces o

enoé oslssisd hvleunhmedn npremlàDtot
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propose de joindre le corps, de sorte qu'il (Lernoult) accompagnera l'ex-

édition avec ce détachement. Fera tout ce qu'il pourra pour réunir les
auvages afin d'accompagner St. Léger - n'a pas de doute que la pluÊt

grande partie embrassera cordiaý1ement la cause. Envoie un nègre pri-
sonnier amené par les Delawares pour avoir espionné dans leur village;
aussi Randolph Fox, qui est venu demander protection et a cherché à
s'évader, à l'arrivée des Delawares, parce qu'ils le savaient rebelle.

Paze 322
17 juin, Pétition (en français) par les citoyens de Montréal en faveur de John
Montréal. Fraser pour la charge de juge.

La pétition en anglais de la même date et au même effet. 301,
DePeyster"àCarleton. Arrivée des Sauks et Renards sous le comrna>,

Michi dement de Gaultier. L'excellent rapport fait de l'influence de Gaultioï
kinak. sur les Sauvages, de la part même de ses ennemis. Son ardeur à, intetýl-

ceptor la ceinture rebelle et à détourner celle des Espagnols indique queY
bien qu'il ait été imprudent, il est encore bon sujet. Les Sauvages disent,
qu'ils ne peuvent s'en passer, car il parle leur langue. Exactitude du,
rapport que les rebelles avaient transporté deux chargements de bateaux
de poudre du Mississipi par le Wabash. La ceinture rebelle étaiý
expédMe de Détroit par un chef' Ottawa et la ceinture espagnole était
la possession de Hubert, habitant de la Nouvel le-Orl dans, qui était opp
par Gaultier et plusieurs commerçants Sauvages. La nature de
ceinture est encore à l'état de secret; histoire de Hubert sur sa si
cation. 3

20 juin, Pétition du major John Campbell, surintendant des affaires des S",
Montrý&L vagee à Québec, pour la nomination d'un adjoint 1 et pour qu'il (Campbefli'

soit promu au rang de lieutenant-colonel dans l'armée.
21 juin, Discours de Burgoyne aux Sauvages en congrès et leur réponse.
Ç"p de la

Bouquet.
22 juin, Bureoyne à Germain. Expose la substance de lettres précéden
Ça!ý1P de la On a invariablement poursuivi l'objet de traverser le lac Chainplanvlf-"
Bouquet Les difficultés de la marche (rapportées en détail) Ticondéroga, doit 9

défendu sous le commandement d un major général Sinclair, autrefois
service du roi. Il y a trois généraux de brigade, un d'eux du noln,
Laclose, 'autrefois lieutenant-colonel au service des Français à part
ingénieur françaie; l'armée compte environ 4,500 hommes. La cordial
des Sauvages, 500 sont ai-rivés, ont été fêté8> et un détachement 8P
par l'infanterie légère est parti pour co r les voies de communic»
par le Connecticut et ur couvrir les de aireurs envoyés de l'autre
de Ticondéroge, ra baie du Sud (South Bay). Le di ositions

prises pour couper la retraite de l*ennemi. La défection s Canad
]our aide vaudrait peu ou rien, et leur nombre diminue de jour eu
par suite des désertions. DMýspèrù de se procurer de l'aide pu
transport, l'ouverture de chemins, etc. D'un autre caté, il espère
lui viendra deux, peut-étre trois bataillons de loyalistes de Ham
Skencaborou h et Albany. À des émissaires ail cSur de ces prov
qui font ces fejvéee, et il croit probable que l'on en obtiendra des
utiles. 11 n'y a pas de provisions pour les chevaux destiné& à l'airtill
etc., - la nécossité d'un approvisionnement. A paud un contrat AffliOl
obtenir tout jubte le nombre pbur permettre à l'armée de marc
fiant qu'il trouvera le reste dans le pays. Fait l'expérience de 1
traverser les bois en passant les petites rivières'à la n' afin de
contrer l'armde à Ticon drogo. Arrivée de la plus gm.",e" ares
flotte à Québec; la leZ ur utontor le Saint-Laurent en
Sorel,

j:'



è4 juin, Proclamtion aux provinc~es par Burgoyne, conteineprRbr
ingston, soc4irPge28

'26 juin Carleton à Germain (n0 24), A déjà mentio>nnél fai qu lessodt
qu'il avait reçu instruction de détacher pour seri osleorrsd
Burgoyne et St. Léger, n t ofé esdrir.Bron

qutéle 1't, une partie de son armé4e l'ayn prcd eqelusjus
eete partait de Saint-Jean le 20. Pilp atated et xéi

tion; tous les soldats sont en parftaitesatetbndicpné.50Su
vages à pou près, de différenites tribus (déomes.s on éns et

> amée, mais on est jamais bien certa.in dex e avg'd 'us
désirent s'y joindre;- 120 viennent d'arriveetsirnBugy.Ls
habitants loyaux attendent t'arrivéede lamepuséhpee rnr
les aime A riemis àBurgyedsbac ecmiso orfre

dans l'intéê #pubic St. Lgrsetmse ace acmoiind
son armée, Donner tous les rnegeet fnd ote ulsi

étéprs dans cette dipstionaoml 'nofcirifreraqe

données - envoie des duplct dessltrse esrpot upy
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NI 12. Lettre de Burgoyne à Carleton lui faisant rapport de désertion

parmi les compagnies canadiennes proposant un autre remède que
celui pourvu dans les ordronnances le gouvernement comptait sur de
plus importants corps de Canadiens, autrement il aurait été envoyé une
plus grande proportion de réguliers ; demande une corvée de 1,000
hommes ainsi qu'un cet-tain nombre de chevaux et de personnes pour les
transporter. Demande qu'une partie de ]'état-major accompagne l'expd . ....
dition; rapporte le pro rè de ses préparaiifs et met sous enveloppe une
lettre de Saint-Léger. Vontréal, 26 mai. Page 2192

Nos 13 et 14. Liste des membres de l'infirmerie et de l'état-major
'auxquels Burgoyne demande d'accompagner son expédition. 26
mai. 217, 218

NI 15. Lettre de Saint-Uger à Burgoyne, désirant obtenir certaine
renseignements avant de donner un avis relativement à l'endroit du
rendez-vous. 25 mai. 21ý

NI 16. Lettre de Carleton à Burgoyne. Réponse concernant les
Canadiens et corvées. 29 mai. 222

NI 17. Carleton à Burgoyne. Réponse concernant Saint-Léger et 10
réciment de Hanau. 28 mai.

NI 18, Carleton à Cramahé, lui enjoignant d'ordonner une corvée ainsi
que requis par Burgoyne. 9 juin.

NI 19. Burgoyne à Carleton, proposant de faire fournir des chevala,
à l'entreprise pour le service de 1 armée. Montréal, 1 juin. 23aý",

Nos 20 et 21. Les propositions. 232-234
NI 22, Réponse de Carleton. Montréal, 7 juin. 236
NO 23. Carleton à Burgoyne, aceompagrnant instructions; c'est

extrait de la lettre de lord George Germain -du 26 mars; extraits de d84
lettres de lord Barrington, l'une qui a trait aux généraux de brigade d*
l'armée commandée par Burgoyne, l'autre à certaines recrues du 33è'n.
et une copie d'une lettre personnelle de sir Win. Howe à Carleton.
juin.

Nos 24 à 27. Copies des instructions et autres do
inclus. 238 à

NI' 28. Carleton à Saint-Léger, contenant deS instructions,
juin %

N 29. Instructions (voir p. 78),
NI 30. Carleton à Burgoyne, désirant qu'il soit permis aux C adi

faisant partie de son armée de retourner chez eux vers le ler novewb
13 juin.

NI> 31. Burgoyne à Carleton ; rapportant les désertions dans le 00
canadien. Datée de Saint-Jean la 15 juin.

NO 32, Réponse de Carleton. 17 juin.
Nos 33 et 34. Deux lettres de Phillips, demandant que les 29e êt

régiments ainsi que log Emigrants royaux, avec le général de bri
Macluan et St. George Dupré, soient employée aux endroiW désignâ,
compagnie particulièrement à la Pointe au Fer pour activer le tr
dot§ provieiona pour l'armée de Barl;oyne. Saint-Jean, 17 juin. 247

NO,35. Réponse de Carleton et instructions. 18juin.
NO 36. Instructions.
NO 37. Phillips à Carloton, pressant la digtiibution particu

29o régiment et demandant la permission de placer une comps
3je à la Pointe au Fer ainsi qu demandé précédemment.' 19 julîný.

NO 38. Réponse de Carleton, que le 29o sera distribué 00
(Phillip@) le dééire. Québec, 26 juin.

NO 39. Carleton à Býgoyntý au sujet des entrepreneurs pour 100
vaux, ayant demandé l'oý te d' voir des Canadiens pour prendre
se,§ chevaux. 26 juin.



26 juin, Butler àê Carleto)n. La tentative des rebelles d'attirerle x-ain
%Rra. uin congrès à Albany et le Fort-Pitt a été frustrée - laréouine

détermination de ces derniers de demeurer fièe.Il'vi comand
des mnarchandises pour l'habillement, coirtain. qu'i ét6ait desSavgs
A informéd St. Léger du nombre des Sauvae qui joindot soamé

ji, afin qu'il puisse faire des arrangements pour les prvso. -Pg34
Carleton à Germain (n0 25). Il a jugé q~ue Caldwell, ogeiDf

et laby étaient des personnes propres à faire ari ducosims
comme il s'en trouvait dans la province un nomr ufsn orpoé
der aux affaires de léisain il a remis d'en nmeraun"crl
retard ne pouvait leur être ausisi offensan u ommgal a evc
du roi que de se voir démis de leurs chagsprVteSinui pè
les avoir oceup4s pendant quelque tmse epaé a 'ursq'l
pourraient croire avec quelque rison mismrtrd aCuon.
Veplus il n'était pas sût- de la mair otS egeredsri

former le conseil, non plus que desqaié xgesd e .ias
Caldwell a pr4senté un mnauDlmode nate rnl

su-eevu général est aussi nom tl osi d omreatn
sa recommuandation pour J'atevcn. PalmotdM.Rguie

il n eise duxetil ecmmad .d o i1e .B .M
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Peyster du 4,6,13 et 17 juin, qui accompagnent la présente, sont inscrite
à leurs dates.) Page 309

4 juillet, Cramabé à Knox. Envoie dépêches du général Specht et du capitaine
Québec. Thomas des troupes de Brunswick. 296
9 juillet, CarIeýon à Germain (ri' 28). Envoie des copies de lettres venant CIO
Québec. Niagara au sujet de I'aý3sembIée des Sauvages. Le caractère de Butler à

raison duquel Io commandement des Sauvages lui a été confié avant que
Claus n'eût apporté la lettre de Sa Seigneurie. Claus est aussi envoyé
au pays d'en haut Les embarras faute d'informations concernant les

arrangements dans la division des Sauvages. Des copies de lettres du

major de Peyster sont envoyées, sa prudence dans ses rapports avec lems
Sauvages. On peut en dire autant du capitaine Ler;noult; bien que 10,1
plus ancien capitaine, il n'a pu acheter le grade de major, et il joint
St.-Léger dans l'espérance d'obtenir la promotion par le mérite. 314

10 juillet, Le même au même (n' 29). Donne des explications relativement
Québec. l'ordonnance concernant la milice. Depuis l'arrivée de Burgoyne,

nombre des miliciens appelés à servir étant insuffisant, on a donné de
l'encouragement aux volontaires. St. Lue La Corne, Lanaudière ét
a-titres en ont rétini environ 170 et ont joint les Sauvages de l'ouest èo1Wý
mandés par Campbell , ceux de l'intérieur de la province sont condui ,

par Fraser. La fourniture des chevaux à Burgoyne; la corvée de b*
hommes est partie avec meilleure grâce qu'on ne s'y attendait. Aussi
que le transport sera fini, le nombre sera augmenté. 11 fera tout
possible pour, aider Burgoyne. Ces services sont un fardeau pour
peuple, explique la cause des difficultés à rétablir les anciens u"
parce qu'il a été particulièrement privé d'appui par suite de la nom1b$*ý',

tion d'un officier subalterne au commandement de cette armée. Dése
tions dans la foi-ce armée. On demande des paroisses respecti
deux hommes par chaque déserteur. Envoie mous enveloppe Ilopini
du nouveau procureur général sur les procédures légales dans ces Caus
En 1775, il n'avait pas demandé l'opinion d'un avocat, mais ayant plei
confiance dans le jugement des ministres d'alors il avait pri
nécessaires sans attendre des instructions. Le changement dans 16
des affaires.

Sous enveloppe. Opinion du procureur général Monk, concer

le 2ouvoir de connaitre des désertions dans la milice.

Il juillet, Burgoyne à Germain. Rapport de ses opérations depuis le 30

sk-enes- sous foi-me de journal. (Cette lettre se trouve dans le Il Récit
borougli. dition " de Burgoyne, 1780.)

Liste des soldats commandés par Burgoyne tués ou blessés, dia
juillet. 361

Relevé de l'artillerie, balles . et bombes, etc., pris à Ticondérog*

Mont Indépendance, le 6 juillet.

Relevé de l'artillerie priee et détruite dans les cinq navires a

Skeneeborough, le 6 juillet.

Relevé des provisions enlevées à l'ennemi.

11 juillet, Burgoyne à Germain (privée). (Imprimée dans le Récit de l'
Skene@bo- dition. ri

Le maior Williams au mème. Envoie lee relevés de l'artilleriet

ainsi qu une partie de son jdÜrnal par lequel on verrait qu'il sel
z

d'arriver au lac George. Félicitations sur la victoire récente, d'

plus que l'expéd ition au CanaM a été projetée par Sa Mgneurie.

qu'il n'y a plu à faire Ip eervige d'eau ; la grande fatigue que oeit

sionnait, TA travail imânen*e becompil par les robellee depuis l'le

dernier. 1a quantité de ilnunitiont cfdtrüites; la poudre était



Jor al du lep javier a u 12 juillet. 7
Relevé de Partiilerie, etc., trouvé à Ticondrg etMotIdpn

dance. 8U juiuet < Careton à Germain (n0 30>). Ari ures4te ds~ chs edHau
qui sont allés joindre St.-L4~r Sa Segereéatencrepnac
avec Burgoyne il n'y a pas leu -de l'importunrdsétiselaoule
que les rebelles ont abandonné Tick4 ri. 4Lie mêxme au même (n0 31), Envoilescpedeltrsupas'o

i el- haut.-eteàlerdae epcis)34
ýCes lettres sont iete er #,
Germain à <Jarleton,(nQ' 17). be déêhsot t eus;lsod

'iance%, etc., ont été~ envoyées aux od ucmec qilsoteai
nées et fait leur rapport. RelativemnàladadeeM.S-Orqu

so fl le remplace au conseil léiltfesorsdcme-erap

tetqetu l yn ecarndecuae e séacsdsmm
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transrrtaient. Son projet de les attaquer par eau en abandonnant
aux auvages par lesquels il s'était fait accompagner le butin des

bateaux attaqués. Le découragement causé par les rumeurs mises
en circulation par Bentley, et par ses indigènes auprès d'une popa-ý

lation attachée au gouvernement, mais trop timide et impressionnable.

Les mauvais effets ainsi oecasiônnés. A permis à Bentley de partir

pour Michillimakinak ou de -Peyster pourra s'en assurer plutôt que de

faire une tentatiýe infructueuse ici. La conduite hostile adoptée p8rýý

les Espagnols. ra crainte d'une guerre cruelle et coûteuse dans 16S'
établissements de l'intérieur du Canada. A fait demander les Kikapo()O'
de l'Illinois pour réprimer les Espagnols et a envoyé à leur chef la rMnéý-

daille promise. Le reniercie de la lettre et des marchandises, etc,-,

Espère qu'on ne lui refrochera par les dépenses qu'il a été obligé d'où,'
courir. Lui demande examiner Leblanc, matelot, se rendant à Déti1oiý
et de faire rapport au général. Envoie des informations concernan
Elliott, espion de Morgan, qui a été arrêté à Détroit. Demande qud'
s'occupe d'intéresser le général au sort d'un oflicier réformé, ses servioe

etc. Page
P. S. Demande qu'Abbott soit envoyé ici (Fort &age) afin di' P"'des dispositions par la sûreté des deux divisions, ainsi que d'ein rend

soin comme à l'époque de M. Lord. S'il (Rochblave) peut lui être n
il restera ' sinon il ira ailleurs. A commandé ici pendant trois ans,..,

durant ce temps il n'a fait emprisonner que trois ou quatre personil

on y emprisonne maintenant des jeunes gens à tous les Jours; es d'.P.
cultés qu'entralrient les systèmes de loi contraires. Demande qu',
l'emploie sur la rivière Illinois à sui-veiller les Sauvages qui n'admet
pas tes sujets de naissance. Croit que personne ne lui portera enV
A donné les jettret4 d'administration de la succession de Castolon, dée
à Cet-ré. La plus grande partie avait di1jà été envoyée avant que la 111,
(de Hamilton) ne fut arrivée. Cerré a reçu l'ordre de remet' 1"à de Peyster. On a fait aux Renaid8 les mêmes offres qu'aux Irika
etc.

Déclaration (en français) faite par Cerré que pendant qu'il se trola
iiku Peoria8 sur l'Illinois un nommé MayetluL a confié qu'il avait en
dire l'hiver précédenl. que Rocheblave avait envoyé un mes 0 à
chef Kikapoo, et que ce dernier l'avait remis à Temps Clair.
réponse à ce message, qui comportait une invitation d'amener &OS
gens, Temps Clair avait reftwé de marcher car il était allé voir 'b',
dernier la uverneur espagnol, qui lui avait parlé de lettres de
nions et defeurs propositions, etc, maîs avait recommandé aux Salt
d'obeerver la neutralité.

16 mai, Abbott à Carleton. Est arrivé le 19. (Le nom de la. 1
Vincenneu. Saint-Vincennes). L'anarchie ýui v règne, aucune e n e Te P tsSa M*Bté n'ayant pris Poisseulon de l'endroit, mais les a itan

reçu avec respect. Description du Wabaah ; les demandes ex
des Sauvages qu'il lui a falFu accorder faute de soldstêý À tir
dépenses ainsi qu'en faveur de Jean Baptiste Racine dit S
faisant fonctions de commandant Lee services d'Edgar, le
la présente lettre. Envoie une lettre de Rocheblave au sujett 05
tions dm Espapols. Recommande Ramsey. Il n'y a tffl de
réguliers pour les terres occupdes; demande des tutruetîon&

qu'BdiSar soit nommé commimaire des affaires des Sauvages.
lw Juin, îàeblave à Hamilton (?) (on français). Les bateaux @Mt
YSt Gage. de la Nouvel le.Orléans, où il». étaient détenu par le manque de

laquelle avait été emr néenepilrreltmdeooploound&re Iploeu@rt IveroaieqouioanliM'aDverneur avait chalv
navi ru de Sa Ma>t .6 'ýnt mià. Il y à toute apparenoe



Loi trois d ri natin son' toujours hoetiqipt le -an,ý erotenvoyé dei discours.,L chef de guerre des Dlwrspatpu<e(Hamiilton) rencon~trer. Cette tribu parait amet a prmsdemêhrleshaatsdela o onie de pser m'ilsC fnquletnaiveOasc
pays. Le canon dont on a besoin sera envoy deai ilofrdesrendre utileen tout temps. Il est déial ui Hmlo)s edici p~our voir prlui-mêmeo ce qui at t.O nedevrn6

navies ranaisavec los officers éoré ; l1es sanl's rpsn
d'aumenter leurs défne. ae6Hamitonà Carleton. AucuneréetodeltesSaenie
lettre était datée du 10 mai. Cette lete osfre ejunl 'c
juin temême àGermain. Arrivée del'xrsantesdphs.U
coneil sauvag doit masembler <aujudhi(e riu otmninnées) et il préetera la hache de ger.VuleDuqel'rag u

-qni doivent la sentir. Fera tout c ni éadel
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1777. tement à Sa Seigneurie pour sauver du temps. Assemblée des Ottawas
il leur a dit de eontinuer à recevoir les présents des Espagnols et quel-

ff.
ques signes écrits de leurs projets. Il apprend par une lettre d'AbbÔtt

qu'ils renforcent la garnison à la Nouvelle-Orléans; des officiers français

réformés ont eu l'offre de se mettre à leur solde. Demande que il on

envoie de l'ai-gent pour payer les soldats de Détroit. Concernant

Bentley et Sterling. L'arrestation de ce dernier a engagé quelques

personnes à changer de ton. Difficultés avec Mompesson au sujet do

leurs pouvoirs respectifs. 30 juin. Une lettre de Michillima'kinak

l'informe de rapports entre les Espagnols et les Ottawas. Envoie le;,ý

plan du site des postes espagnols d'en haut et la copie d'un projet qu'i..I,,,
propose. Ril Blanc n'est pas un ami. Le 3 juillet, 47 chefs et guerriero.

partent pour Niagara demain et 81 ont consenti à aller à la découvert6

mur la frontière. Page 74

Plan, dont il est question dans la lettre, du lac Michigan aux fôurcheW.ý,,

du Mis'issipi.
Aý -à

26 juin, Traits saillants d'un projet contre la Nouvelle-Orléans et les établioW
DétroiL ments espagnols sur le Mi8sissipi, soumis à Carleton par Hamilton.

3 j1ù11etý -Hamilton à Carleton. M. Viviat, le porteur, peut donner des reu,%,

Détroit. seignements sur les projets des Espagnolm établis sur le Mii1ssissi1ùýi-ýý

L'opinion de Rocheblave exprimée dans la lettre transmise se codfiriiao

chaque jour. Le capitaine de Pey8ter rapporte que des commefgants 80

sont emparés d'une oeinture envoyée par lu Ottawas demandant de l'aidO,

aux rebelles, ainsi qu'une autrevenant du commandant espagnol.

mesures qu'il a prises pour obtenir des renseignements; S'est mis en coo

munication avec Celoron, Viviat et Baubin. Il aurait envoyé une let

d'Abbott par Baby, mais il l'a gardé pour servir d'interprète. De

a été nommé pour servir d'interprète à Ouiatonon; Baubin fers

mêmes fonctions auNiamis; les interprètes, croit-il, entretenaient les nk$

vaises dispositions des Sauvages. Des gens convenables ont été nolinill

.officiers de milice. Envoie le relevé des provisions ainsi qu'un plan

pays d'en haut (p. 87). Poudre en magasin; il est tenu un tableau d

employés. L'aviso est construit. Bon vouloir manifesté au co

i3auvefe. Arrangements pour les expéditions sauvages. 2 juillet.

chef ottowatamie a été poignardé par un des membýes de la tribu.

ourt-aretaiderlepai-tid'éeWt-eur8. ajuillet. %commandel'ense

aldwell, lequel se rend à Niagara, Les rebelles détruisent peu à

la loyauté des gens d'ici, Par suite de son éloignement il fait ce qui

semble le mieux à défaut d'instructions,

A l'endos (le la lettre. " Liste des personnes bien disposées enV8

gouvernement de Sa Majesté sur lem frontières de la Virginie, avec, 0

vations du lieu tenant-gouverneu r Hamilton.,, (JA titpe est t. roM
En effet dans la liste se trouve Ril-Blanc ý0

,chef Delaware, décrite 00",
aide notoire dàns les conseils rebelles, Kayashorta, un chef
fortement dans les intérôt8 rebelles ; John Montour, ete-)

7 juiUet, Rocheblave à Abbott (on frangaie). Des personnes de la N0111
Fort Gar- Orléans rapportent que les Espagnols ont attaqué les navire* an

sorte que les hOstilltéï sont commencées et il ne reste plus qu
quelle action prendre. Désire savoir s'il doit attaquer ou se dé
Misant remarquer les régultiitë de chaque plan.

9 - ilim, AbbottàCarleton. Adoritle27ultimo; lafonlecont3tantade8b
ilempêc1e d'écrire en ddtail, a lavé une garde de milice. Les SOU
cherchent à exciter lea hý»tilitM; il essaie à palissader la piao"O't

place était autrefois got,blave envoie un canon de l'Illinoio. U
de la Nouvelle-Orléans , OÙ 'Pont les titres du propriétés?
doit-il se conduire à ce Met? 1 Sa réception cordiale; la po
promia de lui demeurer ýdéle. Les manSuvres des BspqM



qu'indiu danslalttre de Robeblave; il y asgeduerpueaeeux; il (Careton) _peut juger dce la foi-ce néesie cet l lfdCaniada de ce côté. Le nouveau gouverneur esanlapubli l'ansien faveur de tous les déserteurs venant reredr lesrice. Evicette lettre par Dequindre.Pae6
Jiu t, bbott à Carleton. Envoie une lettre de Rcelve. Siles rebleou lesEspgnl iennn icles tand'nêre avripar les eawares. Reomande ]3olon, qui comnmandelamic.8

Hamilton à Gemain. Arrivée d'unepesnedl'liosac15
ttes de bétail du Détroit, lequel rapporteq'nofce rnasavstKaskska et a dit qu'entrea coxd an-oisi vi us ncommlision espiagnole. Le cmadn sanlaatasml eV ~Sauvages; il aurait, dit-il, quelque hs 'néesn erdr osule mas atteindrait 18 pouces de hauerMtsosnvlpeepoc.
ve rbal du conseil sauvage.9

que des interrtes, etc.(e icus omnetàlapg 8),9

Carleton à ce sjt suggérn uo oratevoe e ootiee
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vers les établissements, et l'on s'attend qu'ils attaqueront le Fort Pitt.
Le pays est dans une grande détresse; demande de l'aide. Il y a eu un
petit engagement vendredi entre six de leurs (Américains) éclaireurs et
cinq Sauvages, les éclaireurs en ont tué et scalpé un, le reste s'est,
échappé. page 227

Let3 notes suivantes sont inscrites à l'endos de la lettre. Il La lettre
qui précède a été trouvée dans la poche du messager qui a été tué par un
parti d'éclaireurs de Hurons, qui a apporté trois chevelures, MM. Chabertý
deux jeunes messieurs, accompagnaient les Sauvages dans cette expd-
dition de découverte de l'autre côté de là rivière Ohio." Le général Hand
est l'officier commandant actuellement le Fort Pitt et était autrefois
enseigne et aide-ebii-urgien dan6 le 18me (Irlandais royaux) à pied.

8 aoù4 Carleton à Germain. 11 ne peut accorder des lettres de marque et (W
Québec. représailles contre les colonies rebelles, et il met sous enveloppe 1'opinio-nýý,

du procureurg6néral ainsi qu'une proclamation permettant l'exportation
libre de lafarine et des biscuits dans certaines ' du pays. Caldwell

16 . 1 tif grties
demande sa rétribution de conseiller 1 gis a epuis la date de son WB'
damus. Demande des instructions à ce sujet.

Proclamation mettant fin à la défense d'exporter do la farine, etc. 10"
Cas et opinion du procureur général concernant la pouvoir de délivrer'

les lettres de marque.
il aOÙ4 Carleton à Crermain. A été obligé de refuser la demande de Burgoy')&

d'une garnison pour Ticondéroga, par Buite des instructions de Sa Soi"
gneurie, qui lui a complètement enlevé la conduite de la guerre. Les tortw
causés par les ai-rangements de Sa Seigneurie. Espère qu'il poul'rB,"
essayer de les redresser après sa (de Carleton) démission. Cependane

d'une clause de la lettre du seI;rétaire de la guerre il nve,
ferl3olèonplagnies supplémentaires actuellement dans la province rejoindre,

leurs régiments commandés par Burgoyne. Envoie l'extrait de la lettre
de Burgoyne et une eo îe de la réponse, &insi que plusieurs lettres
lieutenant-gouverneur Ëamilton.

Sous envelo»e. Burgoyne à Carleton. Skene8borough, 11 Jui110ý
demandant une garnison pour Ticondéroga. (Imprimé dans le
de l'Expédition." Annexe, p. xlii.)

Réponse de Carleton, en date du 19 juillet, refusant une-garnison PO
les raisons énumérées.

il sont, St. Léger à Burgoyne (extrait). Avait investi le fort Stanwix
De-t le - Le 5 il ap , t qu'un corps de 1,000 miliciens marchait pour faire1ron Stanvnx. -.&le siège. ra défaite et complète déroute. lie seul obstacle à sa rétitl

à Burgoyne maintenant wrait un renfort des troupes régulièr 0
continent). Une expédition vers la élobawk faciliterait Ba jonction
l'une ou l'autre des grandes armées.

is août, Carleton à Germain. Transmets une lettre d'Abbott avec de$
Q-ébe- voiles de Rocheblave, employé à surveiller lea Espagnols. Son eti

et Ba connaisgance de cette partie du pays l'ont engaqé à lui confie'
charge. contient aussi deu lettres d'ffamilton; maïs il n'a pu, Vles navi-ee pour envoyer les copie8 d'un paquet de dépêches volaimin
reçues d'Hamilton dans le même tempe.

(Les lettres d'Hamilton sont inécrites dans la liste à leurs dstea
pectivm.)

"4 Butler à Carleton. Compte rendu de l'attaque et de la ddfsit6,
Du rebelles à Orisco ainsi que porté de 500 tuée, blessés et faits prW deLot, détails sont mentionndm.) Il est fait rapport de la capturei n, , t foi&

ý1ft, mais il y ajou e pu
le â0eitý R"t fait par Breym d$ujqe tri rM du ore*'aire survenu 

1)Wou&*& loon. (Contenu dam la ttre 00 Burgoyne à GerLn du 28 00fit

2ý



gAratog& urgo~yne à Germain~ (Privée). Soni oinion su e vnmnssnstres qu'il a dû1 lui communiquer. Just fe sacodieàSnokt.
(:Cette lettre est publiée dans le l'Récit de~ l'x ition, a P.xxiv; avec quelques chan~gemenst* dans les&os)Pg 1Le mêmne au mêmne. Envoie le rpotdsatosd 'ré t.Seatoga partir du 30) juillet. (Imnprimé dan eRctd 'xéiin'anxP. xii.> 

1St. Léger à Carleton. Récit des événemet auFr tnwx omçant. ]Détail précisde chaque opértion deusledpr de Lahn?(Impd'mé dans le " Récit de l'Expdto, anep lia0et Le même au mêmne. Les rapports roé ocrnn eFrqui s'est trouvé être un fort respcalaynuegrisnd70
homnmes et exigeant un~ train d'atlei ore btnrl omsinSa description. L'effet des rpot u 'ré u ecmoatcoyait-on, de 50 ou 600 tories idsilnsBn e rrsd onol'a engg êprendr le titre d ééa ebiae eqiadcua
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approbation de la conduite des autres ofriQiet-ii (mentionnés). il présume-,...
qu'il féravenir lagarnisondeTicondéroga du Canada; serait chagrin si
hait forcé de changer ses desseiiis. Croit qu'il ne perdra pas de vue le
principal objet, à ce que sa marche ne sera ni arrêtée ni retardée. Est À
assuré qu'il ne lui sera pas opposé d'obstacles qu'il ne pourra facilement
surmonter. Dans un P. S. du ler octobre il est accusé réception de la
dépêche du 30 juillet, ainsi que les nouvelles de son arrivée à la rivière'',
Hudson. Espère qu'il sera mis au fait de chaque mouvement.

Page 124
15 septembn, Ordre de recrutement à John Butler, nommé major commandant
Québec. dun corps de rangers qui doit faire le service avec les Sauvages. 159

Instruetions à Butler de la même date. 162"à "
18 ëieptembre, Poweli à Carleton. Attaque faite contre le poste par les rebelles. à&
Ticondé-ga. Mont Indépendance l'attaque a été légère bien que soutenue ; il est,,

impossible de connaître leur nombre à cause des lois. Crainte qu'ilà,,
aient été victorieux au Portage, à la montagne du Pain de Sucre, etc., et"
que la grande partie des soldats des quatre compagnies du 53o aient,
été faitb isonniers. Les voies de comiýiunication avec Burgoyne solà
fermées. M grande partie des soldats de la garnison sont très malades;,
a dû lui-même garder la chambre pendant quelques jours. 169

le capitaine Stark au même. Les rebelles ont fait leur apparition ioi
ce matin ; ils ont pris le Mont Espérance et trois compagnies du 53&ý

g. dh U a peur qu'ils aient capturé lesquelqueB matelote et l'embarcation lais&éë,
sur le laïc Geoi Le Maria et le Carleton stationnée pour la défie
de Mont Indépendance tomberont certainement aux mains des rebell
si la garnison se rend. , Si l'on croit nécessaire d'é q ' or les autres vgi$'
seaux pour la défense du lac il faudr -a envoyer des ozciers et matelots
les navires sont en bon état de réparations, les canons seuls ont ét
débarqués. il

19 sep"bre, Germain à J:Ialdirnand. Lui donne avis qu'il est nommé gouvernett
Whitel-11. en chef de Québec et commandant des forces ; ses instructions ont

envoyées en même te ' mps que sa commission. En l'absence de Te
seignements imparfaits il s'abstiendra pour le présent de lui donner
ordres particuliers concernant le gouvernement de la prov
inutile de l'engager à faire ses plus grands efforts pour
mandat qui lui est confié. il doit s'embarquer de suite dans le

19 Oeptembre, Powell à Carleton. Récit 4e l'attaque de la montagne duMont I,,dý-
pmdance. Sucre. Il a été envoyé un soldat auquel on avait fait prêter ser ne'

rie pati servir contre les Américains; il a été dirigé sur Unt-jea
détachement allemand et celui de Saint-L6get. ne sont ni l'un ni l'am
arrivée. Le lieutenant England a été fait priennier au Portage;
allé au Canada sur sa parole. A 5 heures p.m. À reçu une autre âO
tien de se rendre, cette fois de Warner, auquel il a fait la môme ré
qu'à Brown. Ne peut 6'"Ourbr du nombre des ennemie; apprend par
déserteur qu'à la montagne du Pain de Sucre il y en a 800 venus
bois de Bennîngton. A écrit à Saint-Léger de bâter sa marche.

20 »ptembre, Carleton.à Germain, Envoie la lettre de Saint-iié or ainsi q0l,
Quéw- compte rendu de la défaite des rebelles commandés r rerkimer,PaJohn Johnson et Butler, aingique copiee des lettres de Burgoyne,

et Butler. Johnson explique pour quelle raison il a abandonné le
duFot.tStanwix, A été en conléquence obi igé d'envoyer le détAC118
du 8ème àNîagara, bien qu'il ait Wlu le détaêbeïr du corps de Sain
contrairement aux ordres de Bul"itoyne, car autrement ce parti AU,
laissé dans une situation trop faible; contient lettre de Boito', à 00e,
Butler est descendu avec etois obefs den Cinq-Nations, lesquels Pr
de leur att&chemeiiý mais dernaÙdent qu'il àsoit Mabli un Poste à
pour leu, proléger, ou blet quo l'on stationne des soldat& dans



ave le Savages; autorisation lui ait donné de cefie ls t ommjr avec instruction de joinudre Burgoyn~e. Lincnânc s Suaeétalis;un arngemnttfat avexe vrudqelBronpourra voi des )aria nesdrsls jour~
à voit- arrie sen~ successeur il s'en vs ~àSan-enfid'drUcop
de Sal1nt-Léger à~ joindre Butrgoyne, etc. Pg 22 h i'br, Ialdimand à Germain. ConcratlspéesSuvg.

spebre, Carleton au même. Enavoie le relevédsams4qese itiuedepuis 1774. Burgo~yne a demandé 1,0I uis u uiotééevys
et~ depuis il a dem~andé de por ecifeà150pu ervniuIl sra diffiile de trouver lesdenes50etin'nrtrapudm
les magasins duroi. On deri lu noe enmr éesie 6

'PtebrePowell à Carleton. Les reble otnetàhree e inse
Peidil.eattauer TicondérogaArvel id 0 llmns;iaovin

rbelles ont quitté les linsc ai t40deteexs otrnu
4ut- el ere ave ds caopscnnire tu ai 1i
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27 septembre, PowellàCarleton. Envoie le compte rendu de l'attaque contre l'ile au
Mont Indé- i)-
pendance. iamant par les rebelles, qui sont repoussés. A peur qu'on ait inter-

cepté une lettre de -Burgoyne et que le détachement de St. Léger ne
puisse parvenir à Burgoyne faute de voitures et de chevaux. page 188

28 septembre, Carleton à Germain. Envoie une lettre de Powell, ainsi que les relevés
Saint-Jean- des pertes causées à Ticondéroga par les rebelles; on rapporte qu'il a été

perdu un nombre considérable d'ouvriers et hommes de corvée. Ne peut,
exEliquer la négligence dont il a fiaitpreuve. 172

29 septembre, e même au même. Envoie des copies de lettres de Powell. 184
Saint-Jean.

29 septembre, Powell à Carleton. Burgoyne l'a autorisé à retenir les détachemen'tii,
Mont Indé- du 8e et du 34e; s'il le fait lw garnison se trouvera alors dans l'état OÙ

elle était avant qu'une partie des soldats du 53e eussent été faits prisoill-
niers. Burgoyne désire que ]os détachements de St. Léger le rejoignenti
la garnison se trouve ainsi dans un état critique à moins qu'on r,
mette au 31e de rester. Ne peut à raison de maladie donner d_
détails.

30 septembre,' Le même au même. Maclean s'embarquera demain pour le Can
avec un détachement d'artillerie et le 31me régiment ; il donneraC
les renseignements - si le détachement de St. Léger joint Bourgoynel
garnison wra placée dans une situation très désagréable. 28

30 oept«.mbm, Le général de brigade Maclean au même. Arrivée d'un exprès
Burgoyne faisant rapport d'un engagement le 19 ; Phillips rappo
verbalement que l'action a duré de midi à la noirceur ; que trois r'
monts britanniques seulement ont pu y prendre part et que leurs pe
e6lèvent à environ 150 tués, 350 blessés, 9 officiers tués. Le chalmnP
bataille n'a été gagné qu'à la nuit. Arnold commandait; les.rebelles
sont retirés à leur camp, à un demi-mille du champ de bataille. La lot
de Burgoyne est courte et demande gue St. Léger se bàte de march
Le manque de voitures et le mauvais état de la division du quart'
maltre rend son départ impossible avant, quelques jours ; d'un autre
Powell ne le laissera pas partir avant d'avoir requ, une autre lettre
Burgo ne. Il (Macloan) ne peut rester dans cet état d'incertitude;
Powffavait envoyé St. Léger après la défaite des rebelles, l'occu
aurait pu être favorable pour parvenir à Burgoyne. Manquedevoitil
harnais, bateaux, etc,

ler octobre, Etat général de l'armée.
Saint-Jean. Relevé de l'artillerie, etc.

Rýlevé de l'artillerie, etc., à Montréal, Chambly et Saint-Jean,
Montréal la 27 octobre. ......

ler octobre, Carleton à Germain. Envoie la lettre du général de b
Saint-Jean-
2 oewbre, Clamabé au même. Envoie les lettres de Carleton gictuelloi:Québec. saint-jeani ainsi que les documents y contenus. 1-5
2 octobre, Powell à Carleton. A requ un exprès de Burgoyne de gai-der 16
Mont Indé- de façon à Ru'il puisse Be maintemr jusqu'à l'hiver sans l'irapendance. 

ce(ýarleton). Burgo ne désire qu'il demande à Carleton ce dont la
nison pourra avoir Ceoin ; espère que lee demandes seront sa
bientôt. Des provisions devront être envoyées à plie au Dei
Phillips a ordonné de raimmbler des bateaux pour le lac Gocre du
qu'il n'en peut être envoyés à Saintjean.

3 oeWbM Instructions au Capitaine Sarduel Greavem, nommé comma ut
"t-J"n- les navires de Sa Mý"té sur les lacs Champlain et George. nds d*

4 Oetobm Cramahé à Germmn. Envoie.de4 dépiches de Carleton,
QWIOO.
4 ortu 1A mime à Knox. Cilifibert 1 obtenu la permission de

automne pour des anires ertiquliër«.

AUA



ment le 18 setebre, noted eeédj-tasi.L aaiqi rgn pari les ouvriers; à. mo>inu'i ne soi enoédladetiravaux devrn être interrompus. Au seat dsCndesdove
ne peut dirle accidents, )ambouréaétfitpsoneetl et'esté porsoni por les commuander; ilst déetépr ozans

n'e rete lusmaintenant'que 10 ii, decoveAundoCadis
expiré,au dtietd evc;s nlsrnoata4iqepoi ýtravallraient de tout cSeur et il y ait on edsrios'néiu

a besoinde 300omesasqoletaalnpetêrpusiv;n
ipnra soin de les renvoyer à. l'eprto elu naeet lsr

por es batteries. Ne saitpaceqeSakprjtimsil(ol)
n'avait pas l'idée de capituler.Ererdnlsrlvédspiones
par suite du fait qu'orn y aincilemaaeàl'frei.'Pg28

Rlevé des rsnir at a emeels 9
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13 octobre,' Cramah7é à Carleton. Donnant des détails concernant ses rapport&"",
Québec. avec les personnes accusées de sédition, ainsi que de la > position prise par',,,

Livius à l'égard de ses droits et pouvoire en sa qualité de juge ea
chef. Page 257,

14 octobre, Carleton à Germain. Avant de quitter SaintnJean il y avait laissé dim
instructions au sujet de la flotte du lac Champlain. A reçu différentes,
lettres (spécifiées) en revenant à Québec. Met sous enveloppe des lettr"'
et documents concernant certaines affaires légales à Québec.

15 octobre, Le même au même. Expose les difficultés survenues au sujet des ne-
Québec. minations aux charges judiciaires, en conséquence de la clause de 1'Actý»

de Québec qui annulait toutes les commissions à la suite des plaintes qu0ý
les charges étaient vendues par leurs concessionnaires au plus haut e:,
chdrisseur. Il a retenu et nommé de nouveau tous les fonctionnaires,
l'exception de ceux qui ne remplissaient pas leurs fonctions; il a dep,
nommé M. Rouville et M. Panot juger, à Montréal et Québec resDectivv'..-
ment. Deux juges ont été casr-és à Montréal par Livius et Owen' Co Il

mentait-es sur les cas de Grant et Fraser ainsi traités. Il Il est malhe
reux que Votre Seigneurie di-oit nécessaire pour le service du roi d'e
voyer pour administrer la justice au peuple une personne qui» ne flo
prend ni leurs lois, manières, coutumes ni leur langue, et que ce derni
décharge un gentleman qui a occupé cette position avec honneur dep,
nombre d'années, allié aux meilleures familles de la province y et qui
grandement souffert par suite de son attachement à ses devoirs et 00"magistrat et comme sujet loyal." 33

15 oûtobile, Liste dee personnes nommées aux charges à Québec, transmise dansQuébec- lettre de lord Dartmouth du 15 avril 1776.
16 octobre, Powell àCarleton. N'a pas enteëndu parler- de Burgoyne depuis qi%,
Mont Indé- a écrit le 10; craint que tous ses exprès aient été arrêtés. Rappopendance. 

rtpar le capitaine Anderson, de la compagnie de sir Job n Johnson, sa Eu
de la position du Burgoyne le 1o. Un Sauvage, parti le 13, rappO,
que Burgoyne était entouré, et comme la fniillade avait cessé il a
cru comprendre que Burgoyne capitulait. Suppose que les 1-ebelle6
rendront ici en nombre; suggère qu'on lui envoie des in8týaGti
d'abandonner le poste. Ce fiera diflicile de faire revenir- la garnis0il
l'île au Diamant.

16 octobre,' Le même à Maclean. N'a rien appris de Burgoyne. Craint quO,
Mont Indé- fort ne doive céder.pendance.
16 octobre, Carleton à Germain. Il appartient àga(doGei-main) ehargel e 1,
Québec. mander lefi serviteurs de la couronne qui ne rendent pas d'#ml 1 1

vides, ýmais d'un autre côté il devrait donner des raisons pour teu. -
riure ainsi que la prouve de l'accueation de négligence en n'envoy0t,
des soldats à Albany l'automne dernier, ce'qui était moralement i
sible. Il ne B'est pas plaint du manque de soldat8> maie
auraient-ile pu passer le lac en grfnant Albany lorgqu'îl n'avait été
aucuns préparatifs et que l'on avait même donné ordre d'abandonw,,
bateaux plats destinés à servir dans la rivière, -bien que Pringle Où
instruction de presser à Londres ees préparatifs ; eut-on envoyd
hom mes au Canada sans ces préparatifs que la campagne aurait
à Saint-Jean. EÛt-il (Carleton) môme rdé le silence sur ce
Seigneurie iavait bien qu'il -11 PO

ýý qvait desTariq et rivière@ à rave
de pouvoir pénétrer dans Albany, et que les rebelles y n D -de
armée; l'importance de commander sur le lac Champlain, 06 '0
rebelles n'ont pas ndgligé. , CéWt à Sa Seigneurie de, se con
Propositions envoyées " de dé4der de telle@ autres de fàqoý
Howe dit côté canadien, êteomûie Sa Ugneziie était convaiIca
avait dans l'armée abonda*e d'hommee ayarA du quâtM &*0



celles du gouverneur en chief et commandant ence léatesndvide le déetr etnon pas, tout en lui contiutce hatescmmsiosle r'enidre l'obje de la plus forte désapprobation de la manèreaPu~ubUque. Prede la pratique de saciier I'ta au nért apiuaer; ý, omm Sa egneurie ne l'approuvait pa C rltnil'artpasdû e laise ici afindécoutern~a se timn atcle udtiment du service pblie. Il ne s'er3t pas pain umnu 'n résuffi6ante, mais ils'est plaint des arrnentcilstmltaesis,
que u système de politique suivi par SaSinure oti on e

déais.Eet son o)pinion que lespesnschrésdcomd-
menut devr-aienut pouvoir suivre les inprtosdlerrpebnsnst
juement, car se trouvant sure les lieux lspuetviceq'lste

lusà popo defaie.S'ils n'ont pare ultsncsarso eri
Le a jor Gray à HaoIean. Il etpoaldarsls aprs u

Buirgoyne capitule. Dées a oeld Mn néedne u
auirait4 dûStre brûlé lors~ il cen tatà 0

dit qun'il napsl onr hned 'ntrr-i Jns upieà
échappr aux rebelles surlelcCapanilotprsossinds
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r) octobre, Pollard à Butler. Le mécontentement des Senécas parce que l'on..
Niagam retiré les troupes d'Ontario et leur disposition à joindre les rebelles ; 1

chefs loyaux désirent le (Butler) voir. Rapport que Burgoyne a
défait près d'Albany et que Howe est dans une position difficile.
Sauvages ajoutent foi aux rapports, en sorte qu'il (Butler) devrait moq_
ter promptemont. PaL,6112 ,

ler novembre, MacleanàCarleton. Estai-rivéieile27octobi,.e. Powell luiý'écri
l'ointe , de venir à son aide car il devait être attaqué; la meuilleure raisonCheminée. laquelle il (Maelean) devrait demeurer ici, car c'est la seule manlè1r

d'assurer les communications avec le Canada. Powell partage (lette
nion. Est convaincu qu'il n'y a pas plus de 200 rebelles à un meul endr
plus près que l'extrémité sud du lac George ; Yates est allé oppo"
Clinton, qui se trouvait à moins de 40 milles d'Albany. Powell a réso
d'abandonner le Mont Indépendance et Ticondéroga et de faire revoni'
la garnison et les approvisionnements de l'île au Diamant. Les Allema
ne voulaient pas travailler ; a envoyé 150 hommes pour aider à om
quer les provisions, canons et approvisionnements, car il peut défen
sa position avec ceux qui restent. Temps vigoureux, maladie et
que de combustible, etc. 31,

ler novembre, Powell à Carleton. Ne.pout dire quel jour il ittera le postei
Mont 'ndé- détachement et-les approvisionnements de l'île au Uïamant ne sontpendance. encore arrivés; il sera difficile de tout apporter avec l'équipýge

Vu le grand nombre de malades il faudra les Plus gros navires
trane ort les approvisionnements de l'hô ital. ]Les fýinilles banni
les il es devant être emmenées on abanTlonnées pour périr de il
éprouvera des inconvénients considérables à transporter ceug a
ainsi que l'énorme quantité de bagagee de Burgoyne. Espère pouvoir
retirer dans sept ou huitjours.

Etat hebdomadaire de la garnison de Ticondéroga, et Mont
pendance.

-4 novembre, Latwidge à Carleton. Est ai-rivé à Ticondéroga le ler et a fi * W
hier avec tous les marins. Comment chaque navire est elrlnl
(Donnant loti détails.) Il est laissé un détachement de 30 matelotâ.
aider à la garnison à s'embarquer. Graves est mieux après avoir
Son bras gauche; la blessure a été faite par un soldat ivre et ne
pas avoir été faite avec préméditation.

6 novembre, Carleton à Germain. lies ofReiers revenus de J'armée de Bur-Québec. confli-ment les nouvelles du malheureux événement; Powell
d'abandonner son poste et de revenir au Canada. Envoie d
lettres. Tous les soldats qui, d'après la convention, ne peuven
seront envoyés en Europe, E3'il8 reviennent avant la fermeture de 10,
gation. Envoie les relevés par Foy, qui fournira tous les autres

9 nemente dont on pourra avoir besoin. Attend avec impatience,'
ýe son successeur, mais a le chagrin de croire, à cette époque av$O 7

la saison, qu'il y a peu d'espoir de le voir avant le printe)nps, b100
(Carleton) n'ait pu depuis longtemps qualité pour servir sur 1*
tinent, moit dans l'administration civile soit dans l'administration lue
après avoir été censuré par Sa Seigneurie; tout ce qu'il peut âi1*'ý
il empécher les cabales Il de peur que ce pays ne produise 00 que'
peut trouver dans d'autm des personnes indifférentes à la tlrân4
publique, mais pleine de zèle pour faire leur cour à un Ministre
et ne s'occupant pale, pourvu qu'elles puiment se flatter d'obt8
à sa protection, des avantages de la couronne, que les moYODO'
obtenir soient ruineux pour le m. ce du roi.

U no"mbm I» méme au mème. tnvoieylee verbaux du Conseil
ainsi que doia copies de dôm menu. r'nvoie 4galemont uue carte
par un cemm"nt du NoidýOueist



vor de la cour d'ape.Pg40
aéý..be, Les marchands de Londres, faiuant le commerce~ à ubc&eadnune audience à Sa Majesté relativement à leur commre 3

flhlgi>yb à anetn. (La letti e a été25 août.) Lui a écrit qu'il a obternu leurvitreàTcdé Lediffcultés d'avancer par suite de l'état des chmn àrio deslue
nx'a pas réussi à se procure napoiineetd êe onsLa conduite qu'il letn )peu ivr .Fre apaea oe
de son artillere 2. Si nion, s'il pu eerrdn e ussn

R .. riquer qu'on lui oupe s retrate 3.Si ets ebrure e
( Bu-goyn) .joindre avec ses rue a aîuecnusn rvr
les bois au fort G~eorge. Jusq' ceq'lpis uvel exèepa

de laisr àla ganisnet de le < e(ugye a e ace

Johnson.14
Pétition des mrhnsiiées8dn epce el ôed



1778.
ý22 janvier, Rocheblave à Germain (On français). La capitaine Lord a
Fort Gage. rappelé à cause des troubles; il lui a (à Rochoblave) confié le soin de

Sauvages. A constaté la nécessité de modérer les dépenses et est surpri$

que l'on n'ait pas approuvé celles encourues pendant les derniers si

mois. Page 19

ý28 janvier, Butler à F. LeMaistre. Préparatifs pour faire face aux mouvemen
Niagara. hostiles. ( V-oir B. 105.) 

120 '30 janvier, Adresse (on français) par les habitants à Abbott, à son départ de i -Vincennes. cennes. 20,

2 février, Butler à Carleton. Détails des négociations avec les Sauva .ges, e
Niagara. Voir B. 105,) 1 1

Le rapport du conseil auquel les Sauvages étaient présents (ce rappQ.,
ne se trouve pas avec les lettres dans B. 105).

février, Foy à Knox, avec mémoire d'un plan poui lever un corps canadien.. ..

Londres. Comment oydevrait lever un corps canadien.

.28 février, Rocheblave à Germain (?) (en français). On a fait revenir les trou
Fort Gage. afin de sauver le pays d'on bas. Cette partie du pays deviendra le cou,

de communication entre les colons et les Espagnols; comment on
le sauver.

14 man, Carleton à Hamilton (extrait). Ne peut donner aucunes instrn
Québec. au sujet du fort Pitt autres que celles de Germain. Soumettra le p.

à Haldimand à son arrivée.
3 avril, Abbott à Germain. La raison qui Va fait demeurer à Vincennes,
Détroit. l'en a fait partir a été d'éviter les dépenses. Ses regrets pour' 1ýe'ý 1 paugens attachés à la couronne qui se sentent abandonnés, in 8 ils

déterminés à défendre le fort Sackville. Envoie copie d'une adresse
207). Plusieurs centaines de personnes du fort Pitt se seraient ré
à Vincennes s'il n'avait pas été forcé de le quitter.

8. avril, Bolton à Carleton (extrait). Les Sauvages Bout décilés à donner
aide ( Voir B. 100).

10 avril, Butler au même. Us Six-Xations emmènent leurs amis, après
Niagara. ils ont l'intention de s'attaquer aux rebelles, etc. ( Yoir B. 105 )
14 avril, Haldimand à Germain. Renforts dont on a besoin peut-
1ondreý. les pouvoirs militaires du commandant en eh ' ef devront étre i'iiiml*tm

les opérations laissées à sa discrétion. Il devra avoir des instructiono
la manière de traiter avec ceux qui désirent redevenix fidèles, ou là

provinces qni peuvent demander son aide contre les autres. Coude
une citadelle et des postes fortifiés. Il devra avoir, en qualité
verneur civil, le droit de faire le@ nominations à toutes les chargeo-
question du commandement à Niagara etles postes sur les lacs devi*
réglée ainsi que celles concernant l'existence de l'acte d'habeas c
Canada, au sujet desquelles il y a divergence d'opinion.

15 avril, Germain à Raldimand (no 3). Fmeer doit rempimr Owen
Whitewl, un des juges à Montréal. (Voir B. 43 et 50.)
15 avril, Nicholas. Cox à Germain. Concernant les pécheries du. LabreÀ
Londres.

lb avri4 Germain à Carlton. Le Humar, qui avait été cÉargé de 00
Whitehe. ][Ialdimand et de le (Carleton) ramener, a été retenu par des Vento

trairas. La fAgate Montriaije remplace.
16 avril, Grermain à Ilaldimand (no 4). Concernant la défense, la levée de
WhiteWl. canadiennes, etc. ( Yoir B. 40. p. 28.) 'Amb16 *vTit IA mime au mime (no 5). 'Met sono enveloppe la lettre d'Ae
Whitehail. lettre rewmmande de remplir JE» cadret des troupes du

moyendeii surnumdrair« de »tirgoyne, et que s'il en manque 011
des gené d'Angleterre. %( %r.g 48.)

is &vri4 JÀ mime au môme nQ 0). Xottant tous enveloppe
parlement. (B. 48, p.
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avrL Iraldimand à Grermain. Qu'il soit envoyé un approvisionnement debSuf et lard au Canada par la présente flotte. ( Yoir B. 42.) page 25avd4 Hamilton à Carleton. Journal depuis le 26 janvier jusqu'à date.T-oir B. 122.) 106aVriý 1-Ialdimand à Germain. On devra tout faire pour expédier les appro-'ý01't8raouth. visionnements. Le v d'aisseau approvisionnement et les troupes n'ac.

compagnent pas le convoi. ( Foir 13. 47.) 26
Carleton à Bolton. On lui a enlevé la direction de la guerre. Ne

peut donner d'instructions à Butler. Laisse ce soin à son succes-
seur. 

151
Germain à Haldimand (n' ý), Concernant les constructions mili-tý, -es au Canada et contenant correspondance. (La correspondance

n'accompagne pas cette lettre. Elle se trouve dans B. 43 avec la lettre
de Get-main.) 30

-Knox au même. Il a été fait place pour les approvisionnements des-
tinés aux Sauvages et les bagages d'Haldimand. Suit liste en date du 1
mai. ( Voir B. 43.) 28-29

Hamilton à Germain. A écrit à Carleton lui demandant des instruc-
tions au sujet des Sauvages, mais a été renvoyé à Haldimand. Son désir
de voir régler la question du commandement militaire. Evasioii de
McKee. Le Congrès a fait des propositions aux établissements 61oignés.
Communications entre le fort Pitt et là Nouýelle-Orléûns. 211

Sous enveloppe est un mémoire de questions Posées à POwnall. 215
Carleton à Germain (u' 47). Mécontentements) etc- ( Voir B. 37.) 35
-Relevés militaires et autres. 40 à 95
Carleton à Germain (nl> 48). La disgrâce de Sa Seigneurie. Caractère

des conseillers législatit8. ( V-oir B. 38.) 152
Le même au même (nl 49). Contenant les procès-verbaux du Conseil

législatif. 161
Haldimand au même. Son arrivéee etc. ( Y-oir B. 54.) 34

Rocheblave à Haldimand (en frangais). A fait rapport des opérations
de Willin'a (wiffing), autrefois de Philadelphie, qui a quitté le fort Pitt
l'hiver d février, vers le bas du Missiesi alccom-et-nier et s'est dirigé, en in rapport de la Nouvefiél-Orl6anspagné de 4 officiers et de 40 soldats. 1
Porte qu'il est revenu à la tête de 300 vauriens après avoir commis le.
ýlus grand brigandage dans les colonies britanniques et pillé pour au delà

(le $1,500,000 en nègres, indigo, argent, Pelleterie$, sans mentionner un&

quantité prodigieuse de munitions de guerre et marchandises. L'Arkan.

Bas britannique a été réduiten un désert; quelques-uns des habitants se

sont joints à luiý il a conduit les autres dans l'Arkansas espagnol- -Il a
dressé un portrait du roi sur lequel il a fait feu, De là il s'est rebdu

avoir fait signer auxaux Natchez et emmené quelques prisonniers ûPrès
neutralité, s'engarant d'honneurcommerçanta l'ob4ation d'observer la

à ne pas les molester, mais il est enidaite. revenu après a être associé un

tas de gens provenant de l'écume de toutes les nations et a Volé et ravagé

avec une fureur digne dem burbarOS ýt'comme si le titre de brigand ne
il té Wui de pa?ýure en refusant leur part de

lui suffisait pas 1 y a il

1 age aux coquin@ quiarm'étaientjointn à sur la foi de cettepromesse.

la quittant la Nouvelle-Orléans cette bande y a laissé à peu près une
un détachement

d0tMine d'hommes pour "lever les animaux; 3 venant

de Pen«ýola par la, route des lacs, en a tué trois et emmené les autres

à la garnison. Willing a envoyé d'autres gens pour prendre soin
du animaux et brùler les maison& En arrivant, la bande a

durPrin une frégate et ce nut que grke à leur amour du pillage
et du parjure que le pays a échappé, car autrement Xobile et Pen-

ucas eu@oent à", quelques habitante 80Y étaient P114PUés, Mais il
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1778. en ont été empêché par les dé .vastations commises, les habitante ont'tirg,"
sur l'expédition envoyée par Willing pour compléter le pillage aux ýý
Natchez, en tuant sept et emmenant les autres prisonniers. WillinKý,
dépense des sommes folles à la Nouvelle-Orléans pour se proctirer des,
recrues. Le suces de l'expédition de Willing est dû à la sympathie deà,
gens de ce pays pour les autres Américains; on l'eût empêché avec quel,,'
ques soldats et les personnes bien disposées, tout en prévenant la neutro-,
lité frauduleuse de leurs voisins. Willing s'est approvisionné d'armes
de vêtements dans les magasins du roi d'Espagne, qui se trouve, dit-O
à la Nouvelle-Orléans. Ces choses ont été vendues sous des noms flctiÙ>4ý,
tandis que les commerçants n'en pouvaient obtenir que de petites qu -
tités. Préparatifs que font les rebelles pour envoyer la poudre, etoAc
ainsi que le produit de leurs vols. A fait avertir la population d.
Natchez de se tenir sur le qui-vive; d'autres doivent les suivre inc
samment. La Belle Rivière (l'Ohio) sera couverte cet hiver de bat"-..
transportant les provisions, si Son Excellence n'agit pas d'àne manl.
prompte. Le nouveau commandant espagnol a des instructions de co
traire quatre fÔrts sur les Illinois. Les officiers, français réforméss V
à Vera Cruz chercher des soldats. Le découragement des habitants
suite des intrigues de leurs voisins, les EspagnoIs, ainsi que d'homn
d'origine britannique moins loyaux que ne le seraient les nouv
sujets, s'ils étaient soutenus. Les encouragements qu'offient les EspagnO,
pour les engager à t§e joindre à eux, et cependant ces derniers n'en
pas gagné un seul, ce qui est la prouve de leur loyauté. Si l'on pou
transporter les récoltes à la Nouvelle-Orléans, les soldats espagnols,
se trouvent sur la rivière, ne pourraient vivre, car leurs récoltes
manqué, et on ne pourrait empêcher les habitante de vendre tant
seront en possession des récoltes. Lai; équipages des deux bateaux

nolB sont logée dans les maisons que les Américains n'ont pas démoli
es plaintes ont été envoyées à la Nouvelle-Orldans. Désire vive

être remplacé par quelqu'un d'origine britannique, afin d'éviter la jale
de ceux qui ne le sont que de nom, qui ont tous les égards pour les
ricainB, et cherchent à contrecarrer tous ses plans (ce dont il parie
long). Il demande qu'il soit envoyé de suite des soldats afin d'ein
qu'il vienne de l'aide aux colonies; il luttera tant qu'il pourra
maintenir le poste. Concernant ses comptes, etc. pago

Butler à Bolton. Récit de l'expédition à Wyoming (voir B. 100).
Lamw&nak. Lées acticles de la capitulation du fort Wintermonta en date U

juillet suivent cette lettre.
la juillet, Bolton il Le Maistre. Rapporte le succès obtenu par Butler 80t
Niag- rebelles à Wyoming. Envoie sous enveloppe les détails apportd6,'

Hare (voir B. 100 où la date est le 14).
20 juillet, DeLanaudière à Germain (en français). Se plaint de pâme dret.:1ýQuébe- le choix des conseillers.
25 Jhiuet, Ebauche faite par Raldimand de l'état militaire de la p
ÇUI&-I Québec (voir B. 42).
2b Juillet, 11aldimand à Germain (n* 1). Son arrivée, etc. (voir B. 42).
Québec.

os juillet, Le Même au MéMO (n* 2). Evacustion de Philadelphie, et4.
qdébw. 42).
20 juillet, Le même au mime. Ddmiwion de Livius. Pétition de Livi
qu&w. du 3 juillet, et correspondance- des il 12 et 14 juillet (V*

204).
fflevé des troupes au.0ânads, indiquant le nombre qui

Qoéb-C. pour le service danti un ou d'utgence mdain. peuHaidimandàGerrqaini Bn'vble du d4talle sur les opérationsd'Oi
Q"bm Nations et den rangem cotàmand6o par Buder, sur lm froutii

Penuylvanie et de New-Yo&



HlfamitnàHlid(xrit).U rapport que l'Ilinoi aét

ter les Sauvages Wabasoh. Coment npouri le mlyevcl
plus grande uiité à couper la retraite desrelestàtouera o-

muncatonpar l'Oi, defçnàredel enaieifrcuue
Aperçu de la manière dont~ lesSavgspurintaalerdfçoà

ce que la rivière nea rete jaassans(lsfreporatqrlsrble,
Chercher à communiquer avec Stat esrnedn e avgsd
sud; -Déroit devra recevoir dernotdeNarao-
tation des approvisionnements. Cmetlo otdsoe el o
des balles, etc. (YVoir B.12. 5

Le mêm~e à Boton. Envoie oi el eteà aitnpu ni

Des istructions particulirssrn one u omnat e

naie ré.Atuecninedassneprec ordfnr
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un endroit plus sùr. Syanguraghton désire avoir plus de poudre;' 1
rebelles sont forts de 1,400 ou 1,500 hommes. Les amis inutiles de l'Etat'
marchent sur Niagara. Pa-ce 31ýý

7 octobre, Pearson à Haldimand. Donnant en détail les raisons qui I'engaý-g;ent à.
obéir aux ordres de l'amirauté. ( Voir B, 140, p. 13.)

large de
Québec.

9 octobre, Haldimand à Pearson. Autre lettre au sujet des navires de la marin
Sorel. royale laissés à Québec pour l'hiver. 3
10 octobre, Le même à Germain (n' 6). Envoie des copies de lettres concerna
Sorel. l'envahissement des Illinois par les rebelles.
12 octobre, Bolton à -Haldimand., Lettre de change tirée. Butler enverra un 6
Niagara. des affaires des Sauvages. ( Voir B. 100.) 3 ,
12 octobre, Haldimand à Germain (n' 7). Concernant la défense des frontiè
Sorel. etc. F-oir B. 54, p. 25, où la lettre est datée du 14.)
12 octobre, 3fac an au conseil de l'artilleiie. Demandant de recevoir une 90
Saint-Jean, cation additionnelle- de vingt chelins par jour comme les autres .cie

de son grade.
14 octobre, ][Ialdimand à Germain (nl 8). Dép&-hes reçues. Citadelle à Qué
Sorel. etc. - ( Yoir B. 54, p. 23, dans lequel la lettre est datée du 12.)
15 octobm Le même au même (séparée). La détermination des rebelles de sein
Sorel. rer du Canada, etc. ( Voir B. 54, p. 30.)
16 octobre, Macbean. Demande des munitions d'artillerie.

17 octobre, Twiss. Demande des outils pour le soi-vice de campagne des offl
Sorel. du génie.
24 octobre, Haldimand à Germain (nl 9). L'inopportunité de faire revenir
Québec. navires de guerre, etc. ( Voir B: 54, p. 46.)
24 octobre, Le méme à Knox. Récente arrivée des marchandises pourles Sau"

etc. ( Yoir B. 54, p. 57.)
Observations du lieutenant-colonel Campbell sur les marchandbO

Sauvages reçues par le navire Andrew. 3féme date.
Sommaire des marchandises convenables pour des présents aux

vages. Pas de date.
:24 octobre, Willoc à Germain. Il est encore ici et pu libéré de Sa parole, en
Québec. qu'il ne peut être employé.
25 octobM Haldimand à Germain (nl 10). Envoie les actes d'accusation dU
Québm ju de Montréal contre 'De Jean, etc. ( Voir B. 42.)

rJuivent les deux actes d'accusation, en date du 7 septembre.

Pas.de date. Hamilton à Germain. Arrivée d'un exprès de l'Il Il noie, lequel

u Kukaekiu a été Surpris pendant la nuit et qu'on s'ont 00
heblave qui est dans les fers. Les rebelles ont exigé le Sermon

geance des habitante. »Un détachement est allé recevoir la sou
de Kahokias. N'a pas de doute que l'on a sommé Vincennes de 0
car un prétre, français (Gibault avait fait seller son chevAI
rendre. Cest ui, homme ayant ýo@ mSurs abominables. -010
pour Ouiatonon, emportant dee ceintures et messam-eo ur les

de Ouabash qui se &ont engagés à combattre les rebelles. la

aux troupes qui doivent occuper les pomteit il n'y a q n seul
entre Montréal et Xichillimakinak; entre les "tee sur les
Nouvelle-Oridan8 il n'y a paq un seul fort ni une seule gâ"

arréter les Frangais ou F#pagnole, moleater les rebelle# ou tenir en

log Sauvageis ou t'es habitant& On doit tenit le plusgrandparti'

de la bonne dispositio set Il des Sauvages. Il n'y a P.#*

Z1 
ile 

,

navire au poste et l'ogier - nandant ]ôè troupes a requ des
tions qui le dépouille (URmilten) de toute autorité. N'a r0f

inotructions d'Ànglotoiréni de Québec. ]YaprM oe qui à



Esanols et les rebeles ont fait un trai>té avec eq SuaesdSit
Joeh Rocheblave a fait rapport avanit sacatr i ai qte
frégates britanniques à l'emubouchure du Msisp. e adt u n
alarmé le pays devronit bientôt se retirer. Le auaessntrveu
dernièrement après avoir obtenu des succèspasbe.Pg23

dm. Fraser à Germaini. Concernanit la perte des hreprc ui t
fait prisonnier. 2

Estimation faite par le lieutnn-ovre oxdcûtecns
truction d'une goltte de 60 ou 7o tneu orvstrlsctsd
Gaspé et du Larador.,6

Q. 16-1.
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18 d Lettre (on fraDçais) de Lafayet e aux Sauvages du Canada, leur d0ý

Boston. mandant de se joindre à lui en faveur des Américains. ýpage 10 -

18 décembre Hamilton à Haldimand. Capture du poste, etc. ( Voir B. 122 ' p. 2A,
au 30. > où la lettre est datée du 28.) 1U
Vincennes. Sous enveloppe se trouve le serment d'allégeance prêté par les hab

tants. 1

1779. Aussi le relevé de la milice de Vincennes à la solde des rebelles. .1.

4 janvier, ( oir

Fort Pitt John Dodge à John Montour. Son évasion de Québec, etc. Yî

122, p. 308.)
Il janvier, Discours et adresse à l'ouverture de la session du Conseil législatif.
Québec.

13 janvier, Hamilton au gouverneur espagnol de la Nouvelle-Orléans. ( yoir
Vincennes. 122, p. 263.)
18 janvier, Galalemend à John Montour (marquée à l'endos capitaine John 1':Co-hockig. buck à John Montour), que ses conseillerB et lui-même désirent

Montour, etc. ( F-oir B. 122, p. 308.)
19 janvier. Zeisberger à Gibsoii au fort Lawrence. Plan de Symon Girtie (Si

Gi11tý) pour se procurer la chevelure de Cribson, etc. ( Voir B. 1

311
22 janvier, John Gibson au général de brigade MeIntosh. Habillement reçu,
Fort ilaw- Yoir B. 122, P. 309.)

22 Le même au colonel Brodhead. Envoie copie de la lettre de Zei
Fort 1 ger, etc. ( F-oir B. 122, p. 314.)

22 janvier, Le même au colonel Morgan. Envoie copie de la lettre de Zeis
Fort Law- etc. ( Voir B. 122 p. 316.)
Pence.

er, Le même au major Taylor au Fort Pitt. Arrivée de l'habillemeL1týi.
Fýjatn]ýw- (Voir B. 122, p. 3 16.)

24 janvier, Hamilton à IlIaldimand. Plans des Sauvages du Sud pour at
Vincennes. rebelles, etc. ( Voir B. 122, p. 266.)

24 janvier, Relevé des provisionB sorties des magasins du roi à Niagara, d
Niffl-S- décembre 177-8 à date.
26 janvier, Substance d'une conférence avec les Sauvages à Fort Sackville.
Vincenn)m B. 122, P. 273.)
30 janvier, Etat de la garnison de Fort Sackville. ( Yoir B. 122, p. 287.)
Vincennes.

2 févTier Le colonel Campbell à Raldimand, concernant sa prétention de

190n"à- mander en l'absence de l'officier supérieur. Voir B. 111, p. 402.)

n février, Baldimand à Campbell. Il n'a aucun droit au rang militaire, ma
Québm étantcivile. («FoirB.Illp.43.)

12 février, Pétition@ (On fr»Çâio) par James Hughes et le comte Dupré
Londres. nant les terres du Labrador à partir du district de Belle-Isle

son beau-père, feu IL Brouagne, que Murray lui a enlevée" y
donner à des étrangers. Cee terres appartiennent à six héritieremaient les seuls biens qui leur ont été lègués après le siège de 117m

maisons ayant été incend". Il eq)ère donc que les promesses

ont été faites relativement à ou toms seront tenues.
is février, Révérend Samuel Poters à, Germain, comrmmt tee riciaul»

colonel Peters pour avoir làsé les provinciaux, etc. ( Voir

140.)
24 févri«, Termes de la capitulation 4u fort &ckville par miamilton.
IrSt awkeiUo .296.)

2 mu% 122M limand à Geri+ no 16). Menaces eutinues du
vahir le Canada> etc.



G. R .C ark à Patrick Henry. N~epetoenrlscvaxée-
M saires. (YFofr B. 122, P. 304.)26

Le mêm~e à Hlarrison, orateur, acceptals rmrieettd aChambr.e. ( V-oir B. 122, p. 307.) 26Joseph I 3owman à Patrick Henry. Le remecat -i .12p303.)26
Bird à Lernoult A pria sur lui d'arrêter leI aieet.(ForB~122, p. 336.)28
Ge*orge R. Clark. Mandat à William ore.(Yip.12p-30)26

tnars, L ü Mmu e à Lerout. Env el es let e asse a e p i o n e s
( ne. Y-ar B.22 p 30 1)27

Bowa à Lertiqult. Deadn éagseetd et.( -orB
122, p. 299,)27

Le lieutenant John 1Grault au êe eadn léagseetd

Bentley. (orB12,p30.27



Whteal.Mackay, lallcto ~MFasretc.(orB. * 50, p. 33.) Pae4
19 avil, auiier à de? Pytr (en françaig). Sa tentation de renforerçamit"

La Bye. Yor.97-,p. 100.<23
23 aril. Germain aux lords dui commere. Prendre encosdrtn e

Whiehal.mesures qui peuvent être nécsares pour modifier la loi rgatlf
foncion dujuge en chef au Canada.
Le rapport des lords du commerce sur la matière en dt

Michiima- De Peyte à 11aldinmand. Nouvelles du déss r 'amilton. V
kinak. B 97-1, P. 103.>

7 ma, Mofortn à ernoit (n frnçai). Concernant les renseige

Niagra. etc. (Yoi B.10,p14.

24Mý Rleédspovsosdnslsdffrnemgaisd and .



let erman à aldiand (n 16). Au sujet du paysde li«tc
web", Livius, tige en icIwf (Tr. 43, p. 62.) 6Le mêmue a~u même (»n> 18). Enivoie des insrctos relatvsàlconstitution des cours civiles dans la provnce deQée. (orB.3p. 165.) 

6Le mêime au même (iiQ 19). Caepture de ses dépêches, etc.(ViB. 43, p. 166.)6
Le nemeà Livius. Que dans les circonstacspéets asAéitegall -dNo4 tous les oi1ciers, etc., civils ce m ili~taires,dovnse rendre à leurs postes ; il devra donc retourne de suite ube.6Livius à Germ~ain. Les navires qi acmann epeircnoétantsrtis dearivière, ilest impsil de r4edeesbage 1odDemnde une prolongation de son cong d'absence.8Juillet Knx à Haa huaud. R~eçu de dépêchs. Sloop envoyà COorkcomWhiehai. vaisseau convoyeur des ravitailleur., ( Voir B.4,P16)30,,, jilet Le mêea êe(peronele)., u e oýsesncsarsàl iwýjehàL oný étéenvoés setc.(ViB.4,p16)30

e Roli, Germi au mêmue (no 20). Retar asl éeto e éêhs

wi te lJ A p r vi in in me ts en oy s. ( Vo r . 3,p .16 .)30
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1779.
13 septembre, Ilialdimand à Germain (nQ 29). Craint que les Sauvages des postes
Québec. d'on haut fassent alliance avec les rebelles. ( Yoir B. 54, p. 144.) Page 353,

18 se be, Le même à John Robinson, trésorier. La quantité de farine, etc., dis-
QuéiCIn ponible. ( Yoir B. 59, p. 42.) 351

14 octobre, Valinière, prêtre, à Germain (?) (en français). Qu'il est encIroitencorepithead. détenu à bord du Cýnvert. Demande de subir son procès, si on e -c ..

cou able, ou d'être relàché si on le croit innocent. 319"
Pu de date. Mmoire de Livius, ayant pour titre: I' Afin d'obtenir facilement s'lu,,

Canada unejustiee impartiale et réelle par l'opération de la loi, il faut"
s'occuper principalement de trois points. Ce sont: 1Q Que l'autori
s'interpose entre l'armée et le peuple. 2' De séparer le pouvoir judiciaire
suprême d'avec l'autorité législative, 3' Fétablir une judicature pou r'ý
le8petites causes." Ces questions sont traitées "au long. LemémoireHeý
termine par un exposé de ses droits à un traitement en qualité de ju
en chef.

GOUVERNEUR HALDIMAND-1779.

Q. 16-2.
1779.

28 nud, Ajouté à la proclamation (en frangais) à la page 297 de 16-1.
Phündelphie. Page
12 juinet, Situation du régiment Anhalt Zerbst. (Les noms de tous les sol
Québec. sont donnés.) 435-5
10 août, Butler à Bolton. Les rebelles ont établi un poste à Pine Creek,

s'avancent encore. L'ennemi venant de Wyoming a été vu à six Mill

en aval de Tioga. Montour est allé le reconnaître. lies chefs démdi
que tous les Sauvýgu en haut de Niagara viennent ici, en maurchanti
et nuit; ceux qui ne viendront pas n'auront pas de provisions.
devrait aussi envoyer autant d'hoMmes de la garnison qu'on pourra
disposer, parce que cette place est un endroit de rendez.vous. L'on
a intention d'établir un fort poste à Tioga. Beeoin de munitions Ot
mocassins.

il Le même au capitaine Butler. Avec renseignements et nouy
Can-à-g-. détails sur le mouvement de l'ennemi à Tioga. Ila ordre de rejoindM

12, avec chaque homme propre au service et des provisions. Q to
rinq bateaux devront Otre envoyés pour le fiervice sur loi
G eneEee.

22 wùt Message de David, chef Mohawk, demandant de l'aide contre
Me C;;iet- rebelles.

26 wat, Butler à Bolton. On s'attend à un engagement, l'ennemi étut
Chuckmet. milles, ( Yoit- B. 100, p. 232.)
29 wýùt, Raldimand à Clinton. Relativement au traitement d'Hamilt,=:i
Québec. ses officiers, au sujet duquel on devrait faire deâ re résentations e

i 'On. Les Sauvages tiont grandement exaspérds Ze cu craautM6ffý
ný147, p. 71.)

29 "t' Le mème à Washington. Attirant l'attention sur le traitement
QWbee. dHamilton et de su officiers, contrairement aux règlcw ordinairM.

guerre obeervées parmi lu nations civilisées.
Butler à Bolton. SOn engagement avec l'ennemi, etc. (FOit

Sohecbq»go. p. 244.) e
lu ptmbm Revue des troupes de El«oe-Uanau par Holland. (Tous les 00
yààiomp- donnée.)

DSksteder à Bolton. î Attaqý.e contre les sauvages sur 1,0hW.

B. 100, page 251.)

J



le mbr, uler à Boltn, Beoi de1 bYatQeux BC'Maqd qýg emportergo 168o malades.ias pourL5 hmesB ote

(Vor B. l, p25.) Pg 8
Botonr à Nae, tn 'îLe. rleton.a QueBte t biéd erie'71fPi oredu 4,et 0Ohommese outfre. 8Q

"Ca"" L" m#ors e ,00 hmmes ( V'or . loo .26. 8
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1779.
4 octobre Haldimand à Germain (n'l 35). Arrivée de la flotte de ravitaillement,
Québec. etc. ( Voir B. 54, p. 195.) Page 614
24 octobre, Le même au même (nl 36). A convoqué les conseillers, etc. ( Voir,Québec. B. 54, p. 199.) 616
24 octobre, Le même au même (Il' 37). Le danger des innovations dans les loix,
Québec. du Canada dans les circonstances présentes. (Voir B. 54, p. 203,) 621'ýý
24 octobre, Le même au même (nQ 38). L'insuccès de l'expédition d'Hamilton,
Québec. Voir.B. 54, p. 205.) 624
24 octobre, Le même au même (n' 39). La pi-étendue capture d'un navire ave0',Québec. des dépêches n'est pas fondée, ( Voir B. 54, p. 208.) 62e,
24 octobre, Le même au même (Il' 40). L'arrivée des ravitailleurs. L'approohO'Québec. de rebelles n'a pas été arrêtée par lois opérations de Clinton. ( Yoir

54, p. 210.) 0
24 octobre, Le même au même (n' 41). L'impossibilité pour les offloiers 0Québec. postes d'en haut de coopérer avec Campbell. ( Voir B. 54, p. 215.ý24 octobre_ Lemêmeau même (n'42). Demande avec instance la promotion d
Québec. lieutenants Schanks et Chambers. ( Yoir B. 54, p. 217.)
24 octobre, Le même au même (n' 43). Demande des ouvriers militaires etQuébec. a rovisionnements. ( F-Oir B. 54, p. 219.)

%emande d'aprovisionnemente en détail.
24 octobre, Haldimand à Germain (Il' 44). Envoie les journaux et les minub",Québ- Conseil. ( Yair B. 54, p. 224.)

Les journaux sont ceux de la sesrjion du 11 au 16 janvier 1 in
sivement. 653 à

Les minutes du lér novembre 1778 au 25 septembre 1779 inel
ment. 674 à

24 octobre, -Haldimand à Germain (n' 45). Renvoie dans sa patrie -
Québec. Valinière, pi-être; son insubordination envers ses supérieurs ýecel6el

tiques. ( Voir B. 54, p. 225.) 
a]24 Le même au même (n' 46). A refusé de reconnaître le grade titulQuébeQ 

$1,des officiers allemands pour les raisons données. ( Voir B. 54, p. 227.)
24 octobre, Le même au même (nO 47). Réquisition d'approvisionnelue

Yoir B. 54, p. 228.)
Il y a cinq réquisitions données en détail - la Mixième West P88 d

4-â
24 oetobreî Raldimand à Germain 48). Envoie des rapports sur les prolUQuébec. etc. ( Voir B. 54, p. 229-ýO

Rapports inclus.
25 octobre, Mathews à Knox. Demande qu'on lui permette de faire envoQuébec. lettres à son bureau (à Knox), afin de lee faire convenablement ex

22 décembre, Rt. Jackson, qu'il n'y a aucune cause légale pour rotenir la Val.
et conseille au secrétaire d'Etat de laisser le capitaine user de es
tion à son sujet,

Q. 17-1.
1779.

la MPWMW, John AllfinàV4]nRis (extraits). Se plaint des maux causés
itufii" &ion de Penobscot. (liettre entière, B. 184--1, p. iga.)
:&= bm = Jones à Benjamin Hitebborne. 1Wýù de la milloo dOMWO. 06 ffmison. Ffroir B. ýl84-_1 222.)

»Ptmbm John Allan au commahdant en chef Il troupes des IL-1U.
(Pour la lettre entière Me B. 184.-1, p. 242.)



octore, John Alla> à Nthan abr(xris.L auaseftd emtrles communications avec la Nouvelle-Eos.(orlaeteetèe

unýýiu.' George Stilman au Dr Ysh oir B3. 184-1, p.20)3
br LMtte à YaInais (en français). Les acuaioscnre'Aade

le nvebr, tc. ( Voir B., 184-4, p. 311, où la date es oné om du24)3Haldiman4dà Germain (n 49) A euéa ooelMcenl odde br'igaidier. ( Voi B.5,1 .25.

dition infructueuse. ( Y-ofr B 4 5.
Ile.-breLe mêOme au même (n> 52),.ui on aprmsind ee eç orp oW ylistes. ( VoirB ,' .26)5
2~ ~ ~ Iauum~ noebe e oyr éemn

b nvemrearrivé de Boston. ( Voir B. 54, .25)5
Québec. 1 L mêmne au même (no 53.Buisd enot. -i B 4 p «.

1 nlemre, Le même au mêmne (n 4.Péetn eletnn I 5
R~do on

Pu e at. . 4 , . 7.)6
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1780
2 mars, Liste de toutes les causes non jugées dans la cour d'aq?11kýd
]Bureau des mai 1775 au 2 mars 1780. 310,1
appels,
Québec.

7 mars, Adresse du Conseil législatif. 302
Québeeý

11 mars, LiviusàGermain. Comme son frère, qu'il n'a pas vu depuis plusieurs
,Londres. années, est attendu des Indeo Orientales, demande la permission d'atten-

dre le second convoi, afin de le voir. 64
17 mars, Germain à Haldimand (nO 24). Il est heureux que les dépêches
WhitehaIL donnant des renseignements complets sur l'état militaire de la provinýcû

soient arrivées en sûreté. ( F-oir B. 44, p. 8.) 66
17 mars, Lord Hervey à Germain. Mort de Valinière, la prêtre, d'une fièvre
Londres. contractée à bord du navire. 80

Thomas Jeffermon au colonel Todd. (Lettre interceptée; voir B. 175,W illiain burg. p. 13 .) 
12b.

19 M s, Le même au colonel G. Rogers Clark. (Lettre interceptée ; voir B.
Wiuia-burg. 1Uý p. 16.) 129
21 mars, Joseph Judge à de Grey. Désire savoir le résultat de sa demande d'unO:::
Londres. Pl 86
4 awil Germain à IE[aldimand (n' 24). L'inconvenance de dégarnir l'Angle,-,,terre de troupes. ( Voir -13. 44, p. 24.) si
8 avril, Le morne au même (ri'l 25). Le retard dans l'envoi des ravitailleur$.
Whitehall. Voir B. 44, p. 3 1.) 87
10 avril, Raisons du dissentiment de A. Mabane, F. Baby et Samuel Hollandiquéb&-- les conseillers législatifs qui ont voté pour la fixation du prix du blé et (113,

la farine par ordonnance, pour un temps limité, contre la décision da
condoil. 324-

12 avril, %ignion de Jenkin Williams sur le voir du gouverneur et du 0011-
Québec- seil islatif de fixer un prix pour le Uloduet la farine. 315ý,
12 avril, Journaux du Conseil législatif du 27 janvierju8qu'à cette date.Quèb- ce volume les minutes vont jusqu'au 25 février.) 32 à
19 mai Germain à Raldimand (séparée). Relativement à une récla ati. ý 1r_,àDjýfaite par le lieutenant Schalch pour services d'ingénieur à Saqiint-jOd»4;,

Poir B. 44, p. 41.)
Suivent les papiers s'y rattachant. 9

29 mai, Sinclair à Brehm. La conduite dès commerçants du Nord-Ouest
michilima- as f8isatite. (Un extrait; la lettre entière dane le B. 97-kittak- 56.) 

150,
a juillet Livius à de Grey. La difficulté qu'il éprouve pour obtenir un
Iiondre«. pour le Canada.
12 juillet, Ilaidimand à Germain (ril 57). Eflorts pour défendre la proviQuébec. Voir B. 54,. p. 284
a wùt Gormain à Halifax (n* 26). L'effet causé sur les rebelles par 1610Wbitellail. vement attendu de Clin ton. (Voir B. 44, piionlGermain à Haldimand (n' 27). Nominail acôt, du major général 01

l'état-ma r du Canada. ( VO(r B. 44, . 51, l'état des remet§ à 514
se trouve pas dans ce volume.)

n aoùt, Le môme au môme (n' 28). Congé d'absence en faveur de PO
et de Finlay. ( Voir B. 44, p. 62.)

14 wÙ4 Le même au major général Clarxe. Sa nomination dans l'ét*tý
du Canada. Il devra s'Ombarquir sur le Shrewbury et prendre la
mandement des recrues allemandes à bord des transý0. rts.

Instructions (en frýmgais) aqxý ofEciers command nt les
Brunswick et d'Anhalt Zeilbat,

14 »0[4 Knox à Clarke. Envoie ýdes j»ches à Raldimand et'des lettrMI
Wld"àlt officier» commandant les receue$ allemand«.
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1780J4hý) Knox à Haldimand. Avec un mandat pour une rente viagère detl Il. £200 par année à M. et Madame Deschambault ou au survivant. ( Voir
B. 44, p. 53.) -Page 11717 %ptembm Hald mand à Germain. Fera ce qu'il pourra elu faveur de M. Cuilen.Québec. (Voir B. 54, p. 330.) 13217 BePtembre, Le même au même (nl> 58). La dispersion de la flotte de commerce,Québec. etc. ( Voir B. 54, p. 324.)

Octobre, Le même au même (personnelle). Entrant dans des détails enré nseQuébec.
aux plaintes des commerçants dans les postes d'en haut. ( Yoir UU54,e p. 412.) 

140:25 Octobre, Le même au même (peilsonnelle). La réception de papiers interc
tés montre l'intention des rebelles de subjuguer la province. ( Voir

Octobre 54, p. 400,) 152
'Québec. Document inclus intitulé Il Extrait d'un rapport d'un comité nommé

pour préparer une lettre de créance à Sa Majesté Très Chrétienne
prise avec M. Laurens et expédiée au gouverneur Edwaids." (Pour
la capture de Laurens, voir B. 149, p. 181.) Il contient: le plan
d'une attaque contre Québec (la province); pour la prise d'Halifax; on

signale l'importance de ce projet pour la France, afin d'obtenir de
aide de cette puissance. lie document couvre dix pages. 165
Traduction de la proclamation de La Fayette engageant les Canadiens

à se révolter.
ýéponse (en français, avec traduction) de Rochambeau aux Sauvages

qui sont venus à Newport, datée du 30 aoÙt 1780. 181
Octbre nelle). L'assurant qu'il agitHaldimand. à Germain (person avec

stricte impartialité, ( Voir B. 54, p. 419.)
Le même au même 59). Les mesures prises pour lever de non-

velles troupes, etc. ( Voir B. 54, p. 331.) - La lettre est datée du 24 dans
ce volume, cest apparamment une erreur, elle est datée du 25 dans le
B. 54). 186

bre) Le même au même (nQ 60). Renfermant une, lettre du colonel
Job tison. ( Voir B. 54, p 3n) 194

Le même au même (n 61). Le changement de sentiment Chez un
>, grand nombre de prêtres depuis qu'on sait que la France s'est jointaux

rebelles. ( 17oir B. 54, p. 339.)
Le même au morne (no 62). Les dépenses énorm es aux postes d'on

199haut. ( Voir B. 54, p. 848.)
%levé de comptes inclue. 205a, 206

ur les ouvrages 
à Détroit, 

ur

Divers comptes de Matériaux po, Po e
département des Sauvages, etc. 20'ý à 258

br% Raldimand à Germalin (no 613)- Envoie des états des provisions.
Voir L. 54ý P. M. 254
les états suivent.,
P)ur la dépêche 64 de COtte dat'B,, vOir -B- 54, p. 350 et R 18, P. 57.)

lidimand à Germîdn (nc 65)- Envoie des prisonniers en Angleterre,.
259Voir B. 54, P. 30.)

s à bord de4 corsaires rebelles et débarqués àEtat des prmnniera Pri 263Québec le 2-8 juin 1780. Au suJet de lischat de Sorel. (FoirlffaJdimand à (ýerraàJn (U" 66)- 26654, p. 354.)
lAttre à lord North &,ur le m4m,9 sýiJet et de la mome date. 21W

Raldimud à Ger"lo (no 61). Transmettant les minutes du conseil.

Longs d4toàs sur lélévation artificielle du Prix 'du blé, etc. Fôir B.
270Ô4, p. 854.)
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GOUVERNEUR HALDIMAND-1180.
Q. 17-2.

1780.
12 avril, Journaux du Conseil législatif ContinuM, depuis Q. 17-1 commençant
Québec. le 26 février jusqu'à cette date. Pages 384 à 458

Ordonnances passées ar le conseil. 459 à 657
2 uillet, Estimation de Guy ýohnson, des marchandises sauvages pour un
Niagam an. 7179
17 octobre, Etat de la litterie de casernes dont on aura besoin en 1781. 7111,
Québec.
19 octobre, Réquisition de présents pour les Sauvages pour 1181. 712
MontréaL

21 octobre, Holland à Germain. Avec rôles et détails généraux des troupes
Québ- allemandes. 748

Rôles des troupes, etc. ý42 a, bý C,
23 octobre, John Schank à Haldimand. Envoie des demandes de munitionsQuébec- 691navales. ( Yoir B. 141, p. 294.)

Les listes, portant la meme date, sont incluses. ('Voir B. 1411,,
.290.) 693, 697, 69»Y'ý',p .

24 octobre, Haldimand à de Grey. Fera ce qu'il pourra pour le capite,
Québ- MûKinnon.
24 octobre, Demande de matériaux et d'approvisionnements pour les ouvrages Ot
Québ- casernes au Canada, pour 1781. 70e,

Liste des articles requis pour le département du quartier-nuâtlé,
général.

25 octobre, Haldimand à Germain (personnelle). Qu'il a 'lx ié du bois
Québec. construction propre aux chantiers maritimes' ( V-Oir p. 350.)
25 octobre, lie môme à Knox (personnelle). A reçu des extraits des lettre$'.

Christopher Somer'à Joseph Galloway, au sujet des postes reculés do
Virginie et de la Pensylvanie. (Foir B. 55, p-.15, où la date est don
comme étant le 24.) dd

25 octobre, Le même au môme. L'arrivée en sùreté des présents de8Sauvages
Québec. le Il BridgowAter." ( Yoir B. 55, p. 16.)

Liste des approvisionnements de la marine, etc., apporté Px
Brid ew ater." 659a 6511 ïb, Il

215octobre, Ilallimand à Knox. A reçu sa lettre recommandant M Kelloo.
Québec-
25 octobre, Le môme à Germain (n' 68). Décrit la conduite et le carâcté1oý
Québec. Allsopp, etc. ( Voir L. 54, p. M).
26 octobr% Le mome au même (nQ 69). Demandant son intervention en
çmbe-. des religieuses Ursulines, deTroi&Rivièrm (Voir B. 54, p-388.)
2b octob", Le même au môme (n' 70). Donnant des détails des expédition#
Q"bm Sauvages, etc. ( Voir 'B. 54, p. 389.) î

25 octobre lie môme au môme (n 0 71). 'kanomettant des réquisitioiw dof,
Québm vi8ionnements- ( yôir B. 54, p, 894.)

Listes détaillées.
25 octobm Le même au même (n" 72). La capture des forte Anne et GeorO
Qwg»r- le major Carleton. ( Voir B. 54, p. s95.)

Il y a un post-criptum (qui ne se trouve pu dans le ILL 54) râ
l" &uceés de air John Johnson sur la riviére Mohawk; qu'il a t
leu établissements de Scohary et de Stone Arabi et ýiýil avait
une grande étendue de paii. Il était 'sorti âctorieux de Pl
engagements avec l'ennemi, d4nè l'un desquels (pr& de Stone
il avidt tué un colonel Brown, i4a rebelle alèbre et 100 oilciersee
Lin grand nombre de seq homq« qui manquent se rendront »Au
à oswégo ou à Nifflars.

Etat des tuée et blessés ôoud le m*r Carleton, le il octobrý



Ocor, Johni Johns~on. Pg 2
Québec. Hablimazid à Germain (n' 73). Lemaqedproionmnte

rbuu, etc. (VoirB. 54, p. 397.)72
Liste des médicaments d<mt ona beon 2Repréentation de Day, omnmissire gMrl uWemaqed hm
Haldiniand à Germajin (n> 74). Cnédasnea aian ulp(Vofr B3. 54, p. 398.) 3Si Otobr, L mêOme au mêmne (n0 75). Lawéest 'vi ebnehueu

appriIonont~ de provisio~ns. f ri .5, .1. 3

Létyit. Esimatio de archandises sauvags t. orueaned osm
mainàDétroit, signée pa . S. de4. de 1Biedesel à Wiûloc.MéorsuleprsnirdegreduBn.

1 k isen177.74
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1780.
20 novembre, Guy Johnson à Germain (n' 16). A fait rapport de la bonne conduite:',,
Niagm-& des Sauvages qui se eontinue; leurs services sous sir John Johnson.

Durant la campagne ils ont tué et pris 14 officiers rebelles et 316 hommes,
et détruit 714 maisons et granges remplies de grains avec 680 têtes de
chevaux et de bétail, 6 petits forts et plusieurs moulins qui fournissaient
aux rebelles les approvisionnements les plus convenables. Espère retenir
les Delawares, auprès desquels on a secrètement intrigué. La bonne con-
duite des Onéidas depuis qu'ils sont revenus à leur allégeance; le petit,
nombre qui restent avec les rebelles ne leur seront pas d'nue grande utilité
Les dispo8itions relatives à l'établissement des officiers sauvages durani-
l'hiver. Des partis sauva es seront envoyés en expédition cet hiven
Observations général( la, bonne conduite de ses officiers. Page 212

21 novembre, Haldimand à Knox. Relativement aux armes additionnelles pour es
Sauvages.

22 novembre, Chittenden au gouverneur Clinton. Transmettant copie de sa lettrOI
Alirngton. au Congrès, 25 juillet. Yoir B. 175, p. 60) la lettre au Congrès se trou'VO,,

dans le même volume 26.) 163
28 novembre, Raldimand à Germain (n' 81). Au sujet de 1 litique de faire crédît'ý
Québec. M B. 55, p. 32.)

aux marchands pour leurs lettres die chan e: ( oir

28 novembre, Le même à John Robinson, trésorier. ta difficulté d'avoir de l'argggent,

Québ-- pour les lettres de change, excepté en donnant crédit. ( Yoir B. 59, p.

12 déSmbrei Chittenden aux, gouverneurs Turnbull et Hancock. Transmets sa] e
-4ýân9ton- au Congrès du 25 juillet. ( %r B. 115, lettre à Turnbull, p. 62, à Ilane

p. 66).
19 décembre, ]EFamilton à Germain. Que l'infortune de ses insuccès serait doubl
New-York. S'il ne pouvait s'acquitter. La trahison et l'ingratitude des Canadiens

ont été la cause. Son sévère emprisonnement en Virginie est la

pour laquelle il n'a pas informé Sa Seigneurie; aussitôt qu'on aura
tué son échange, il se rendra en Angleterre prendre des ordres,
comme il est sur parole il devra attendre son échange.

20 déeembre, Instructions d'Haldimand au u et des négociations avec le Ve

(Le document porte à l'endos Il Instructions à-Isle aux.Noix."
3 février, Grey Elliot à Benjamin Thompson. Les 1ords du commerce d

que Germain s'informe des raisons pour lesquelles Haldimand non
communiqué au Conseil les instructions royales qu'il avait risques.

la février, lies marchands de Londres à Germain. Demandant de M"W
co= le commerce de Québec.

mémoîre sur le même sujet et portant la môme date,
lant les grande inconvénients que Subit leur commerce.

ni&", Ethan Allen à Samuel liuntington. Renfermant deux lettret

Beverly Robinson. ( %r B. 115, p. 71 ; les lettres de Beverly
se trouvent dans le môme volume aux pages 19 et 22.)

10 mm-& Ira Allen au môme. Envoie, de sa propre autorité, un sctedý

du Vermont réclamant la juridiction sur les terres qui y goût MU

nées, avec un extrait d'un acte censé contenir les clause@ d'union

le Vermont et une convention tenue à Cornish en février dernier'

seignements envoyés par un membre de New.«York au Congrès 04,
du tran8port de terreu de la Virginie, et le rapport qu'il a avec
du Vermont. (Voir B. 175 15.)

20 mars, Germain à Raldimaad (nu ) . Dépéehee requeo ; on se oo
mlitabaiL ou demandes. (VS'r B 44 f>4.)

22 MUU14 Germain à lWdlmanâ (n& %). Cramahi devm venir en

WW$Ob&IL sa présence y étant ndemui#e pour l'approbation des cm
province. Dan le B, 44,

ttrý@ ýý a e n: cette lettre porte la date du
Lèle e sir Thoûm 1 datée du 19 m&M sur inqu4a

à été envoyé, est aunexiol
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171 faveur de la réunion. Préparatifs~ qu'on fait pour défendre le Vermont

contre toute attaque. Pae204

ler juin, John Cochrane à ffaldimand, L'impossibilité de prélever de l'argent

Q6bO. par lettre de change, sans faire crédit. (Voir B. 209, p. 8.) 74

Suit la lettre de llarley et Druminond à Gordon, lui défendant de fair

ci-édit. 
1

Exctrait d'une lettre de Harlay et Drumuiond en date du 8 août 1780

au mêmne effet. 
79

10in aldiinand à Germain (n' 83). La nomination à l'état-major d

Québec. major général Çlarkie. ( Voir B. 54, p. 38.) 5

Iljuin, Le mêmne au mêmne (n' 84). DépOches reçuies. A signifié à Ponl

Qubec et Filnlay qu'on leur a accordé un congé d'absence. ( Voir B. 55, p

1in, Le même à John Robinson, trésorier. Que Harley et Thummondon
Québec. donné des ordres formels de discontinuer de faire crédit sur les lete

de change. -Voir B. 59, p. 83.)
12 juin, Le mêmne à Cochranie. Les instructions de Ha~rlay et Drummn

Québec. empOchent de faire crédit sur les lettres de chan~ge. ( Voir B. 209, p

13 Lemêmeà Germain (n' 85). A reçu les déêhs (Y Vor B.5,p

U3 jun, 2L même au me (n0 85). Crmh era envoyé tel qu'ordné
Québec. pour faciliter l'examen de scomts orB.5,p 0)5

13 jin, Le mnême à Klnox Ausujtd apnind .-oeaial td

Quéec. sa femme. ( Voi .55 49.) 6

1 juin, le 1 mêe Gimainl (n0 87). Cocrnant la politique d'acre e

Québc. ettree docage orB.5,p 40). 6

14 ui1ý esticion iposesà l'agn des founisers de fonds (JII
Québec. Cochrane) en dsoat des lete dechange à ci-édit.SbI

14 jin, Halimad àGerain(no 88. Envoyant des dépêches quionét
Québe. prparée en ovem rdinier, ai qui n'ont psété envoyéespac

5 jillt, Le mêmne au mêe n' 89). noàtdsoul.Acnen'

avril 171.l 1

Miue d osellgsltf d 3avi 70 u3 arl171w1
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1781 -usin pse le Congrès aux agents du Vermont, avec
Philadelphie. réponses. (B. 175, p. 111.) s Page 1i
20 août. Résolutions du Congrès relatives aux frontières réclamées par le ve-

mont. (B. 175, p. 118.) Le comité fut nommé le 17.
8 septembre, llaldimand à Knox. La plus grande partie du commerce et les fit 2Québec. de Cork dans le port; le reste tout près. ( Voir B. 54, p. 63.)
19 septembre, lie mêmne à Germain. A&ccuse réception des actes passés en parlemnt'
Québec. au sujet du commerce. ( Voir R. 55, p. 86.) 3
20 septembre, Propositions par les commissaires secrets de la part du Vern ýý
Skn.so (Voir B. 175, p. 137.) Jý
20 Ske>.eso Questions du capitaine A. aux commissaires du Vermnavc1
rogh réponses. (B. 175, p. 139, dans lequel le nom est donné comme

Sherwood.)
21 septembre, Riedesel à Germain. Est arrivé le 13, avec les officiers et les hon"
Québec. échangés, environ 800 en tout. Italdimand lui a donné le command"

ment des troupes allemandes; rétablissant les troupes de Brunswic
l'effectif qu'elles avaient lorsqu'elles ont traversé le lac Champlain.
bataillons sont faibles; si Washington n'avait p as manqué à sa proinso-
ou aurait pu amené 40 officiers de plus, et si Clinton avait pu échanr
les prisonniers captifs depuis quatre ans, il aur-ait pu amener 300 hoD
de plus, de sorte que les troupes de Brunswick auraient maintenanII$
effectif'de 3,000, mais étant désappointé par le manque de foi pu:ýbli"
la part de l'ennemi, et la difficulté d'opérer un échange, il doit falI
mieux qu'il peut. Remerciements pour les douceurs accordées aux
ciers et équivelant à une indemnité d'entrée en campagne pour leser
etc. Sa satisfaction de l'approbation de sa conduite, mais repW9
qu'on a nommé Clark, son cadet, au-dessus de lui. Cite un exonil
la bonté de sir Henry Clinton à son égard dans des cir-constanoWd
blables.

21 septembre, Mabane à -Haldimand. Le besoin d'un hôpital à Québec; la 1
Québec. qu'il occupe n'est pas rémunérée, etc.

30sieptembre, A. à Mathews. Transmet des renseignements relatifs aux pl.0
Québec. avec le Vermont. (B. 175, p. 141, dans lequel la lettre est sigle

Sherwood.) -I- septembre, Riedesel à Germain. Remerciements pour ses bontés ; la bonnfie,
Québse. de l'amiral Graves en fournissant un convoi, et les bons service

par Elphinstone et Chamberlayn employés à ce service.
à Oewoïre, Proclamation aux principaux hommes et habitants du VO
Québe. envoyée par flaldimand à 8herwood, mais jamais publiée. (B.;f179P

9 octobre, De Speth à Riedesel. Envoie une pétition des officiers dos7 PÏBerthier. Brunswick pour être exPéié à Germain.
9 octobre, Riedesel à Germain, TExpédie la pétition des officiers des

Québec. Brunswick avec sa recommandation.
Suit la pétition.

190octoibre, Halâimand à Germain. Fera ce qu'il pourra pour lrenseige I
Québec (Voir B 55, P. 81.)

20 oor, le mêmne au mOême. Willoo continué dans son ancien rang
Q'hbc troupes a[llemandes. (Voir 13. 55, »,85.)

20 octbre Le mêmne à Knox. À iep le atrs tc., pour les PMo#
Québec. Sauvages. ( Voir B. 55, p. 69.)

20 cU<X,- Ie mOême à Ger-main (n* 92). A reçu les instructon@ 5Itv#
<uét".c subsistance de. prisonniers de guerre. ( Voir B. 55, p. 86.)
20 Octobrn, L.e même au mêmne ( 93)., Transimettant des doubles40
Qubse. du conseil. ( Voir . p 1)
20oeU)I*% Le mêmie au méree o 94). A reçu des dépéc.bu yW

~ Clark.. (B. 55, p. 92.)<



- -- uw ou campagne au major

La demande, datée du 19 sept
-Haldimand à Germain. Con

chenplat.
Le même à Knox. Présente ]
Le même à Germain (no 97).

province ont été détournées. (1
Le même au même. Présente i
Le même au même (n0 96).

55, p. 96.)
Le même au même r(da nnrn P.



22 féviier ochrane à ahows., Refuise d'entrer en. discussion avec adiDd

5 mars Haldiand à ermai (des plus confldentiefles). Détails. destanlO
Québec. tions avec les ag~ents des fournisseui'e de fonids. (B. 55. p. 143) 27

5 marq, Le. même au mêmne. (n' 105). Dépêyhes no>n airijvées à destnto
Québec. cause du niaufrage d'un navire en aval du Bie. (lB. 55, p. 141.)> 85:

1mars, Mémuoire par Livius au secrétaire d']3tat au sujet des pesns
Quéec. emprisonné'es au Canada, et déene saspocs 7

ite des prisonniers dans la prison militaire de Québec.
lb mars, Ellis à Jlaldhuand (n' 1). Deomandes d'approvisionn~ements accrés

18~ ~ 1 mas, Lemme à sur John JIohnson. Trantsmettant la Comission u YlWhiehll d sritedant des Sauvages (n 186 ..
23 mas, Lemêmeà Tlaldimiand. joshua Winslow normmé paio'inaître àléb

- mars. Mnut relative aux prêtres svyards pour le Catnada, 8
7 avil, ivis à helurne. Sa nomination de juge~ en chef àQubc 5
Londeg. eine enessaant e taverser et se risons pour retarder à eorO

repen-esesfoctons. Includesilettes pour expliquer lacas
sa déiionpipar Caleton.

Leetrs suivont' au ete ta banrtioute de Carignan;u 3n
cesin e )oicdans latranaonles mértesde a auseencl,

etc. 94-20

20- avi, Seb rneàHiian n ) L oiaio esrJonJlnO

Whthal cmesuitedntdsSavge.(B 5 p 7. 1
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b» Boye Pilo à Washngton (en français). Que les trois quartsdel
Montéal. province sont en faveur des Américains. (B 205, p. 70.)> pg
8 etebe Le mêmie (en français) au Congrès à b -ladeiplie. Demadun

Motréal. commission pour son fls. (B. 205, p. 14.) Cette lettre a égalemn ét
reconnue par PiIlon.

24 spebre, Le major Carleton à Matthews. Envoie les lettres interceptées écrite
SantJen par Pillon, etc. (B. 205, p. 81.) 4
26spebe Maclean au mêm~e. Arrestation de PilIon. DuCalvet parti pu

~'Québec; mesures~ ponn le faire arrêter. (B3. 205, p. 33.)3
14 noemre Dposition de Joseph Duifort, fils, prise devant Edward W ry

San-en shérif, lemajor Carleton et le capitaine Le MLaistre, imipliquant Pilon
Pritchard, Lalaine et~ autres, dans des pratiques séditieusesae
détails~ minutieux. 4

Déposition, le 15, de Pierre ()hartrand, impliquant aussi Pritchard.6-
D>éposition de Michel l{aixl sur le mê~me sujet. 7

P as ae. Cped'une chanson française qu'on peut lire à double sens, avec rn
sel nejents secrets écrits à l'encre. (R. 205, p>. 392.) 8

Pilon LaFayt3tte (en français). Le désir général, de recevoirSI
1781 ~ aide sine B1oyer. (B. 20}5, p. 87.) Reconnue par 1>illon. 8

21 férier épostion attestée par sei-nent, de William Fernis, au sujet de c
qui sympathisent avec les rebelles sur la rivière Çbambly.

21 fvrir, Dpostionde ohnGipson au sujet de la correýpnilance entre ekf
Sait-Jan.(Metea!fe), I)uCalvet et les rebelles. (P>our autre corsde COD

cernant Metealfe, voir B. 184-2, à partir de la p. 5<47 -vir auss

21 évrer époitin ateséepar sretde William Bell, au su~jet de cu u
8ain-Jýn- nt es ympthis pour les rebelles Chla d, DuCale et Pillon, tla <

21 fvrie Reneignment ateé par sermnent donné par Stepe DuoluO
-Jea ge dean * dQamby18

24 évrer Délartin ateséepar sermen~t de Caleb Clo quil aété ngg

San-ea.prHaedeSitJen or odir uor hzle eelepl
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en conservat son grade. (B. 50, p. 164.) a
17 uillet, Itaidirand à SJhe lurne (personnelle). Hiope sera nommé urit

Québe. mtnre général lorsque <Carleton sera envToyé dans la Sud. (B3. 55,p.19)

2 août, 1. à HJaT4imand. P~roposition du VermoQnt en 'vue de lai réunin
Qubc termes devantêtre gadéssecrets. (B. 177-2, p. 4?15, où l'ondonle

~n du signataire, $ ae reakenridge"). 2,
8 août, Haldmnd à Chittotiden, Libère Ad i*l Sherdwood et I leut n

Québec. Holden (p rniers de guerre), à~ Sa demande, et~ à cause de la liéald
du peuple dui Vermont. 13vitera toutes hostilités contre cet Etat, at>1'l
n'y auria pas d'événemient qui rende le contraire nécessaire.(., 7-

9~ ~ 2 aot Eemm u mêmwe. Espère un réultat favorable des néiaton
Québec. relatives ail retou dui Vermont. (B3. 177-2, p. 426.) 11

13 a-Dût, iedesel à Townsboud. Clevé fait rapport de son arrivée à Hlfx
Sorel. avecdesrcrus, etc, et ses ordres de se rendre à ?.n>bscot. MRO

les roues lleands n'ont reçu. ni Jhillem1ents niapprovisionmts
depis ros aHelles soi-nt dans uniegrandedétreses ldeshabilleet

qui sont arrivés ne sont pas expédiés..4O
15 aoûtI 4. mad S hlurna (a'> 6). Trnse de nouv~eux do40 nt

t e& eO iv t.s tb)r

15 aoû, Haldmand Shelburne (n'~ 7). A&vait expédié unmsae àNn
Quéec Yrkreltiemntau afaresde New-York (B. 5 . 9.

17 aût, Le mme umme~ (nl 8). Expdie desdobe.Rprtqu

Québe. Conrès 'acceterarien inonl'néendne B 5 ý21) 9
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1782 visionnements, etc., pourraient être envoyés par la flotte de commerce de
Québec. Page 378

21septembre, McKee à Caldwell. Rumeur qu'on réunit des troupes à Wheeling
pour attaquer les villages Hurons. (B. 123, p. 316.) 285

24 septembre, Caldwell à de Peyster. Deux Delawares venant du Fort Pitt rap-
Sandusky. portent que 1,200 hommes s'y étaient réunis pour marcher sur Sandusky.

(B. 123, p. 317.) 287
25 septembre, Carleton à Haldimand. Rapporte les préparatifs faits par le Congrès
New-York. et l'Assemblée de la Pensylvanie pour attaquer le pays desSauvages.

(B. 148, p. 102.) 384
29 septembre, De Peyster à Haldimand. A donné a Hopo et à sir J. Johnson tous
]Détroit. les renseignements qu'ils désiraient. (B. 123, p. 320.) 295

octobre, Monk à Hamilton. Que les ordonnances relatives aux accapareurs,
Québec. etc., cessent par la proclamation des arrêtés du conseil. Envoie une

nouvelle proclamation. (B. 203, p. 80.) 221
Proclamation. 223

6 octobre. Dundas à Haldimiand. Hope et sir Johi Johnson sont partis ce matin.
Niagara. (B.10?, p. 184.) 301
8 octobre, Jehu Hay à Shelburne. Avait espéré être à son poste avant aujour-

d'hui afin de rendre compte du poste et de l'établissement de Détroit;
était prêt depuis trois mois, mais Haldimand l'a empêché de partir ; on
lui a accordé l loyer de sa maison pendant sa détention. Expose ses
services et la peine dont il souffre parce qu'on l'empêche de se rendre àr
son poste. (Il y a une lettre à Haldimand sur le même sujet et de la-
même date.
B. 123, p. 324.) 399

10 octobre, Minutes du conseil concernant les affaires d'Etat, du 20 octobre 1781
Québec. au 1er mai 1782, et du 1er mai au 10 octobre. 263 à 968
13 octobre, Etat des provisions expédiées à l'île Carleton pour les postes d'bil
Québec. Haut, entre le 1er Mai et cette date. 330

16 octobre, Riedesel à Shelburne (en français). Le changement dans le départec
Québec. ment l'empêche de demander plus longtemps sa protection, mais attire

l'attention sur les droits à la promotion du capitaine Willoc et du lieu
tenant Freeman. 402

16 octobre, Le même à Townshend. L'inconvénient de ne pas envoyer les recrues
Québec. allemandes à leurs propres régiments. La question d'ancienneté entre

lui et Clarke. Carleton a envoyé au Canada tous les officiers de Bruns-
wick échangés par Clinton, mais il reste encore environ' 1,000 soldats-
prisonniers; demande de faire des efforts pour les échanger. 404

20octobre, Haldimand au même (n° 1). Accusant réception de l'avis de sa
Qac. nomination. (B. 55, p. 225.) 217

20otobre, Holland au même. Envoie la feuille d'effectif des troupes étrangères-
Qbec, au Canada. Les feuilles d'effectif sont annexées. 411-

2octobre, Haldimand au même (n° 2). Tranimet les ordonnances passées par,
Qée. le dernier conseil, avec remarques. (B. 50, p. 225.) 218

(Opinion et proclamation de Monk incluses, datées du 3 octobre, voir
cette date.)

2ocor, Quartiers d'hiver pour l'armée au Canada, spécifiant les divers postes
Quéec. et les troupes stationnées à chacun. 321

Un état séparé por-tant la même date, pour les postes d'en haut. 39

ocore, Haldimandr à Townshend (n° 3). Trinsmettant des doubles des doca-

9uébet. ments relatifs auX plaintes de Ray, DuCalvet et Cuthbert. (B. 55,

p. 228.) 270

22 ctore, Le même au même (n° 4.) Ses effortR pour diminuer les dépenses das

Qube, postes d'en haut et c'elles des Sauvages, (b5, p. 229.)27
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.o Haldimand à Townshend (nu' 5). Transmet des copies de lettres du
Québec. ' Détroit pour montrer combien il est impossible d'empêcher complète-

meut les Sauvages de faire la guerre. (B. 55, p. 233.) Page 279
(Lettres incluses de McKee, Caldwell, dePeyster et Dundas, datées

d'août et septembre, et placées à leurs dates.)
24 octobre, Haldimand à Townshend (n° 6). Qu'il a envoyé tous les transports
Qu"b®c. et les ravitailleurs à New-York, tel qu'ordonné. (B. 56, p. 3.) 303
25 octobre, Le même aur même (n° 7). Sir John Johnson nommé brigadier géné-
Quebe-. ral. (B. 56, p. 4.) 306
25 octobre, Le même au même (personnelle). Evacuation des postes sur l'Atlan-
Québec. tique; loyalistes cherchant un asile; recommande de les établir au Cap--

Breton et près de Détroit. (B. 56, p. 21.) 31
25 octobre, Le même au même (nQ 8). egoeiations avec le Vermont;
Québe. gement à cause des succès des rebelles. (B. 56, p. 21.) 317
.24 octobre, Le même au même (n° 9). Préparatifs pour la fermeture do
Quéec. l'hôpital de la garnison à Québec. (B. 56, p. 7.) 319
25 octobre, Le même au même (n° 10). Ouvrages devenues nécessaires par
-Quéc. l'évacuation des postes sur l'Atlantique. (B. 56, p. 8.) 320
25 octobre, Le même au même (n' 11). Congé d'absence à John Drummond, du

ébe. Conseil législatif. (B. 56, p. 12.) 331
.5 octobre, Le même au même (n° 12). La capture et le renvoi en Europe des
Québec. prêtres savoyards. (B. 56, p. 13.) 332
25 outobre, Le même au même (n° 13). A réglé la réclamation du capitaine

uébec. Schalk. (B. 56, p. 14.) 334
Etat de la réclamation. 335

26 octobre, Haldimand à Townshend (n° 14). Renfermant copie d'une lettre
Québ®c- à lord Keppell, et lui demandant d'appuyer la requête. (B. 58, p. 15).

La lettre à Keppell, incluse, demandant avec instance la promotion des
capitaines Chambers et Schank, se trouve dans B. 56, p. 208.) 337-338

.26 octobre, le même au mêmhe (n° 15). Les succès de Rodney dans les Antilles

'Quéec ont frustré les desseins de l'ennemi contre le Canada par mer. (B. 56
P.,6. 341

26 octobre, Le même au même (personnelle). Que par suite des circonstances
Québec. présentes, il a décidé de passer l'hiver au Canada. 343

.28 octobre, Le même au même (11° 16). Arrivée des troupes allemandes de la
Québec. convention. (B. 56, p. 18.) 946
28 octobre, -Le même au même (n°l 17). Estimations des présents sauvages. (3.
Québec. 56, p. 19.) -5

Estimation des articles dont on a besoin. :5
28 octobre, Sir John Johnson à Haldimand. Qu'il avait soigneusement examiné
Québec. les estimations sauvages qui sont inscrites sous un titre général. Les

comptes des marchandises reçues ont été fourniis aux examinateur&
Leur rapport, qui est inclus, indique qu'il y a eu une énorme sur

charge. 5

28 octobre, Haldimand à Townshend (nO 18). Réquisition envoyée pour appo
Québec. visionnements. (B. 55, p. 20.)3Q

Les demandes (datées du 30 septembre) suivent. 361-36
28 octobre, Haldimand à Knox. Relativement aux présents des Sauvage. età
Québec- l'examen de ceux envoyés. (B. 55, p. 25.) 376
7 novembre, Le même à la Trésorerie (n° 17). Les mesures prises pour contrôleif

+ée.les dépenses énormes dans les postes d'en haut. (B. 5â, p, 39.) 389
.8 novembre, Le même à Townshend (n° 19). Les renforts attendus de New-Yok
Québ®c. (B. 56, p3. 30.) 8

'9- vebre, Le même au même (nQ. 20). Les raisons du appoee Sinclair.

Î 56, p. 32.) 
8

Il novembre, Le mêOme au même. Envoyant les transports aioc des prisonniers dO
ýQuebec. guerre. (B. 516, p. 34.) 9
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26 nvemre, Le capitaine Worth au mê~me. Expédiant les dépêches apportées pr
Pyot. le navire " Assistance." ;Page34

Listes des boîtes de dépêches.34

ORRE~SPONDANCE AVEC LE GÉNÉRAL IIÀLDimAND-1783.

18. Q. 21.
721 as Sir John Johinson à4 Haldimand. Sera probablement obligé d'attendre

Lodrs la ise à la voile de la flotte au commencement du mois prochain. (B.
115, p. 1 .) Page 390

30 jin, u Calvet à Shelburne et Fox. (La lettre est en français et daitée
Quéec. "à l'Ihquisition du tyran flaldimaud aux Réceollets.") Se plaint du trai-

tement qu'il subit; déclare qu'il est. ruiné de santé et de fortune, et nie
avoir jamis été un traître, etc. Elle couivre 14 pages d'écriture ser'
sur papier-ministre. 3

30 ~ ~ j~ jun i avt à Bu3rke, datée com~me ci-dessus et renfermant la lettre à
Québec. Shelburne et Fox. 4

('Une autre lettre à Burke, du 1er septembre, classée à sa place propre
voi aussi aû et octobre).

al jillt, . R Brdle, ptiton~ exposant les circonstances se rattachanut
Québec. coup de feu tiésur Un matelot en mer, et demandant de subirso

procès ainsi que le muatelot qui tira le coup.
(Laletrenvoantlapétition au procureur général pour obtenir son

o sea truedansB.203, p. 78.)
31 jillt, oý ok rocuu gééal, son opinion~ sur la rc4dure légale à suivr

Çuéec. dans le proè du capian Bradle, ,o - _Tt son maître d'équipg
pou~r avoirtédu coup de feu un'matelo, en mer.8

lersetebre D Clve àBuke enfrnçis). Envoe s opies delettres érie
aeretd eson itervetion.

ler ~ ~ ~ 1 setmrL êeàSeburne et Fx(feu ças) Enivoyant des cpe e

Québec.~~ lettres prcdets 59

sutl eted 9aû.5

le otor, u ave axmiisre t ecéaiesdEtt onfanai) Dmad



14novnil Hldimand à Townshend (n0 24). Les ieblls ont abandonné lidé
Québec. d'attaquer le pays des Sauvages cet automne. (B. 56, p, 37.) Page2

(Lettre incluse de ])nndad, datée du 23 octobre, placée àsadt

décembe, Réolution du Congrès pour fforcer les habitants du -New-Hmsi-
(Vermont) qui ont oxpulb er~tainis sujets de Nrew-York de leur faireun
restitution. Lets noms 4kflnés comme ceux auxquels on devra faire rs
titution sont ceux de Tliimothy Ctiurch, Timothy Phelps, Henry Eas e
et William Shuttiack, outre les autres qui aurient pu être condamnéa
banniseet et àla confiction. Quie des mesures seront prisspu
mettre en vigueur> ce règlement et qu~'on n'admette aucune autorité né4l

pednt ans le district mentionné. UJne copie seratrnmsà
"T omas Citnm l4ci, de Benngton, danis le district susdit, ou

êtecommuiuée au peuple de ce district."21
16 dcemre, Madean à Haldimand. Transmet le discours des Sauvages des ix

Nations, avec sa réponse,. (B. 102, p. 252.)18
Le rapport des pro c.éures au conseil des Sauvages, du 11 décebr. Z

E4~I~ ~4WU192

1 b3. Rposed a4canpd lerê 12 9

.2 jnie, dun Bre owshn. enematun ltredeMsAe

Londes. -ecomanaiitle as d Dualve. 3



Extraits portant diverses. dates, reçus de diver's correspondants dans
173 les colornies. Page 208.

févie,ý Townsliend. à Riddimand. Aceusant, réeeption de dépêches. La mise
en, liberté de Jtay, Gazeau, iDuCalvet et -Pillon, coupables de lèse-~
majesté, recommandée miais non ordonnée. (B. 45, p. 66.) 72

11r aril, Gonclusion d'un discours prononcé dans un conseil tenu à Niagar a
avec les Six-Nations, adressée à sir John Johnson et transmise par, le
brigadier général Matcan. (Toutes les procédures, discours, etc., don>t
celui-ci fait partie, se trouvent dans B. 119, p. 175.) 224

a,ý1 Lord North à Haldiuand. Lui demandant de continuer à occuper sa.
111. harge dans Québec., (B. 45, p. 76.) 8'M avil, Raldimand à Tonhn Qn' 29). L'expédition de Willet contre

Oswégo abandonnée. (B. 56, p. 5<5.) 217
Vo- a u~d asots pour renvoyer en Europe les troupes

"U-,aLe mêmue à iedesel. Iustructions de rex-voyer eni Europe toutes les
troues éiàngres.94

avril North à de Losserg. Fin substance la mêmne qu'à Biedeol, avec les>

avril Leeà Haldmand. Que des ordres ont été donnés de renvoyer
les troupes étrangères en Europe, Le filsa. Pownali aura uncog
d'abec sQ*ionpeu s>e4> dipnser desaprsence. 98
r" ésoutin duConrèsde oOmmuniquer aux Sauvages que les pr6limi-~
naires de la paxon térglésetc.(B. 103,, p. 115.) 366

elp LegénralLicol à e Pystr.Présente Douglas envoyé pu
ie raiter âve> le avags (B, 103, p. 129.) 35

L~e même à Dogls l'nfr antde term~es de son message aux 8au-

11aldimand ~ ~ à9> Tonhn (i 0. Arçui les préliinaires de paix

Maclan IE[ldiand.Fai rapport des sentiments des Sauvaes

sujt ds trme de atices rélminire d paix, en tant qu'ils n



144PAIRD'T.

20~~~~ ~~ junKadmn orth (personnelle). Le c<ongé d'asenace à M. Pw"qll

2 jui, Len~ea ~e(n' 5). Recommandan3t la promio~n d ai
Québec. taine Chambers au grade de capita~ine de haut bord. (B.56, p. 79.28

25 juin Le mêmne à Reppeil. Recommandant la promotion du capian
Québec. Ghamnbers. (B. 56, p. 81.) 20

27 juin, Le même à North (n0' 6). A envoyé les deux prêtres français pr1
Québec. Bull 1)oy. (B. 56, P.80.) 22

7 juillec, e Peyser à Macldan, rapportant sa con»férence avecao <uglas etMe
Dérot Cully, envoyés par les CJongrès des Etats- Unis pour traiter avec eo Su

vages. (R. 103, p. 243.)34
7 juilet. Le nmêmxe au mêmen. Est heureux d'apprendre que D}ouglas et cuY

se sont embarqués. (. 103, p. 246.)rêt 35t0a~n~ u
Rivière instruction d'entrer en arrangemet~ avec le commandant en ce e

Hudson. frces britanniques relativem~ent à la possession des postes. (B. 110p
211.)

15 jille, Hldimand à North (NQ 7). Parlant de nouveau de affaires ecé
16joilet Earm oulasàueslan Lui demande d'exoe r écise
Niaar. aionspor e aslui permtie d'asembele chf avgs

16 uilet, Malean à,Douglas. Donne lsrans pour nepaspermtr ê'ssm

17 uile, -alimndà 8helurna (11 4.Dule d'une lettre déàisrieàs
Québec. ate relativement au Vrot 6e' I"

17 uilet, Maceau<àHalimand. Renfermant des lettres de De esrrlai'
Niagra. ux cmmisionaires du Congrès. (R. 103, p. 265.

17 uilet, De eyserà Mfaclean. Espère que les missonaires du générlLi'
Détrit. oinont té nvoyés en faisant le tour par Oswêgo ou le lac Chmlan

21 uilet, Halimad àNorth (nQ 8). Les amille loyalistes aatitnI
Quéec. de 'étbli pièsde Cataraom4, qui a~ été arenéar lemjrIlad



178 DePeyster à [iucieta. Extrait ayant rapport à l'attaque des Y'gnin
Détrit. ontre les Sauvags (La lettre en> entier se trouve dans B.13

P. 304.) Pg 1
ler oût, MsaeIean à Haldimand. ~A arr844 trois bateaux venant de Schenectad

avec un chargement de rhum. (B. 103, p. 299.)42
ler oût, Lettre signée par les commerçants adressée à Maclean, faisant des

remonutrances sur ce qu'on permet tax commerçants des E~tats-Unis de
venir dans les postes d'en haut avec des marchandises. (B. 103~,
p. 307.) 428

s'ont, ialdimand à North. EmbArquement des troupes. (R. 56, p. 111.) 315

2 aoûtOrdre général. Remerciements aux troupes allemandes. (B. 84,
P. 2) 322

a aot, teubon à Hldimand. Qu'il est en route pour Qué6be pour recevoir
Ç"Mbly. les postes, qui se tro)uvent dans les limites des Etats-Unis, (B. 175

p. 217.) 36I8
~Allsopp à N~orth. Attire l'attention sur sa suspension de tous ses

(à llopp eplosqu'l rétend ête dû à ce qu'il a demandé le
instructionsi du i qui avaient été retenues, etc. ; défend sa conduite et

Lette àCremai, dtéedu 29 octobre l1180, incluse.38
5 aot Hldimn North (n0 11). A envoyé les échantillons, les prix, etc.,

Québeé des mrchandses suvages, pour contrôler celles qui ont été foris

b août Haldimand à la Trésorerie. E~nvoyant des échantillons et u>n rappr

Saoû Le mme àNorh( 1) Quequs-uns des soldats érangers resen

Le mme u mêe (' 1) o les e orepodane envoyée a
Quoe. suet d mesage du ongès ax Mavags (B 56,p. 22.) 34

4 aÀft Le êmeau mmeparl letenant hvevJto ave espêcheset

-L êeStubeii Qu'iet en routeerpaev suriesure dl



173. Di CaWet~ à Haldimand (enu français). Intitulée Epitreaugéra
Haldimaiid." L'i a pitre est publiée da~ns 1' IApe1latice "(70

à la page 43.pae7
Dui Cialv'et Epitre dédicatoire à milord Sydny (en français). Pbi0

dans 1'' Appel à~ la jstice," p. 39 8
Etat des effets decampem~ent délivrés ai ls gasins du qutey

maî~tre général du Canada aux, troupes de UeseHanau, dans les ane

GOUVYRR xIu:A LDINIAND.

PAIR RELATFS AU COLONEL Guy JouiNsoN, 1783.

21 juin, dres (en français) Ces citoye de. Montréal au~ sujet de4. l

24 jin, 11alimad àMduière et Adhémar, en réos à,ladress relaeau

30 jnin Mzièrjê et Adhéuiar à Hadimand (en françi) Lermrin e*
MonPal. réponse au sujet de l'obtention de lide ncsare ansuppor elu

7 Disc~ours du mjor Wall aux Shaaeelr eléhnedspioi
CPul de niers. (B. 116, p. 188.) 1

11 jullet Adhmar ux capitaines de milice (circulairfe e fraçi.Qula
Monréa. té édé devyr un ou deux repr4seins av>ece ptto ur

dasle but d'otenir des prêtres d'Euoe et dmndn de fieU

Montée. pour o-e leur pétition au roi etdeaansarcm nato. 5



e etmr, Papiers relatif aux comptes de Taylor et Uosbytli et du olonel Guy
ocor. Johnson. (Pour ces papierýs, voir B. :110, diverses dates.) Ija première

lettre dans ce volume (Q. 22) est datée du 24 octobre, renfermant les rap-
pots, détails d'examien, etc. (B. 110, pp. 297 à 3 4.) Les lettres d'une date
antérieure sont juoluses comme faisant partie de la preuve, Pages 94 à 213

setmr. A. MeKee àsir John Johnson. La réunion dles Nations à Sandusky a
rendu de remarquables services. (B. 119, p. 231.) 3

octobre, Haldimand à AMhdmar et ])elisie (en français). Que le fait do s'être
Québec. arrogé la charge de représentants des Canadiens pour porter des péti-

tions au roi n'est ni légal ni convenable, La bienveillance du roi et du
parlement devrait montrer que ni l'un ni l'autre -n'a d'autre objet en vue
que leur bonheur. 78

î 1 otobe, Le mêmne à North (n0 16). Rumeur de l'arrivée du 1'Bull DogY(B.
56 p. 135). Post-scriptum relatif aux loyalistes, daté du 20, p. 142. 4-11

"2 ctore, Le même à Wewnshend. P>résentant et recommandant Twiss. (R.
56 p 145.)r>

23 otobr, Lemême au. même (personuqelle). Suggestions concernant la~ cons-
Québec. truction d'une ciaelle à MIontréa.l. (B. 5, p. 147.) 7

octore, Le même? au mOine (ersonnelle). Les repré>entations du peuple du
y-e annexer au Canada. (R. 56, p. 149.)

:2hvebe Le mêe au mêmte (in9 17). Transmet les papiers et les rapports
concernant un, rcès contre TIaylor 4et Forsyth. (B. 56, p. 173.) 91

GiUVERNEUR HALDMXND-1784.

juilet, Les emploé du département des Six-NÇations, demandant de fair~edes
prvsose leur faveur en vue de la réductionl attendue. (B. 216,p

5ure deaete ,
octobe, MbaneDunnet Wiliam. 'D mdant u ti-atmet coB. corn

1Québec -go dejuge e che (Incluse dslbetr
missaires reemplissant laha



1783. HI~iadin à Nrh (n 24). Avtec4 déêhs Pa etwnhppu
Québec. les loyalistes prè de CtarIqoui. (B. 57-2, p. 59. pg

Le planx. au 3J6ada
Liste des troupe rvnilsa aaa6

18nvmre, Ualdimand ài Nort n 025) Déêc e rea; ne peut licece
Québec. cette saison les troupes nommés (.572 p. 594.) 3

18nvembre, Le mê,ne au mnême (n0 26). L'absence prolongée de M. Cuthbet

19noembre, L>e même au même (n' 27), Demande d1e fixer u traitemnent pu
Québe. si John Johmnn e qualité de suritendant, etc., des affairesdsSu

vages (B.57-2, p,1600.) 4
20nvemre, lemême au même (n' 28). Désappointement de np rcvoir <aune

25 ovebre Orre gnéral d 41&ldimand, pr~omulguant les ordre eatfàlard

27 noembr, Hadad Noer prt n 30).Le vu de Savae sur lacesin.e

4 dkemre, Sr4Joh JohsonV~ à c 11adi ndÎqu (Evoe ce list des empoyéd

Monréa. dparemnt es auvgesqu mériet atnin&B 1,p.14

195.)r 100,rJ,

(L it s edcmn '3 uvn apg 9 orl aesi



18. Le (lue rde Richmnd àS de 1)014apore qu'il y a à Q~uébec
une plus grnd quniéd osd construc3tion qu'il n'est néesire
pour les ouvrages. Le général F-reen fait rapport de la quantité qu'on
pourrait employer, et Sa Cri ce recommande de s'assurer de transpo rts
pour la quantité mentionnée dans l'état ci-inclus.. Page 72

Etêts mentionnés pour la Tour, pour Wooiwich et pour Gibral-
tar. 47

'ý ar, Discours dui gouverneur à l'ouverture du Conseil législatif. 152
Qubc Suivi die l'adresse et de la réponse.15
avrilSydney à JJaldimand.~ Approuve sa condition au sujet des prêtres

français q~u'on a essayé d'introduire dans le Sémiînaire. (B. 45, p
129.) 5

Le même au même. Le roi lui accorde la permission de venir en
Âng eterre. (B. 45, p. 138.) 6

12 avril Hldirnand à Luzerne (en français). Que vue l'état des sentimnt
parmi les Sauvages, ne peut lui conseiller d'entreprendre son voyage
projeté au Caaa. (B. 17, p, 258.)15

14 vri, Sdney~ à 1~dm & L'excédant de bois à Québec peut être envy
Whiehal. à Giatar. (B. 45, p. 140.) 7
It~~~ avi, C teacien à ualdmd. D)emandant qu'on lui donne avis lorsqu'on

Arlngtn. auraéacué Loyl lockhoiise. (B. 175, p. 268.)17
M~~~~~~~~ avi, Per 8DCle ydney (en français). Cette lettre est publé

1-mdes. dan 1'lAppl àla Ju~stice ", dans lequel elle occupe 10 pages imprimées,

2ý avil, alimand à Not (n' 32). A hâ.te de recevoir dles instructions au
quéec. sujt e lévauatondes potes d'en haut. (R. 56, p. 208.)>2

9 avil, Aressedu Cosil léislatif à Son Exeellence lors~ de la prorogato

avril, Minutes duCoseil su r les affa~ires d'Etat, d epuis l e 31 mai 1783juq'

e ini, Hldimn ax lod d commerce. Mntes du Conseil envoyés
'Q'ébe. Lopprtuitédene pa cnvoqer le Con~sei léisai por abrogerle

ordonancs por en l'eportation. de bl,et,. justiiée. (B.5,p



tant3 10 âms. La iste se trouve dans B.18R .13) P'
Denx lises~ d'ariciles dont on a besoin pour étbi les famillesdan

4' 'Sydney à IIaldimand, avec une lettre du~ comte Akdhémar~ ausuetd
Ulteall. François Guigbord. (B. 45, p. 159.)10

6 juin rocès-erbal uoseil tenu au village Loyal par les chefs et ul
V l 9aeIYal. riers es auvages des Six-Nations, en conséquene d'un messag rta

du govenu Clinton.34
Le mesage, dté dui 12 avril. 9

Voir auss B.17, p. 260à 267.)
7 juin, ydney à llaldimax. Ave pétition de Onylor et autresoyaise

Whiehll. por oteirdescnessins de terres dans le. Cap-Brton, (Bt 4

U 8' ~ Le~ mêm aul même. Congé d'absenee à sir John Johinson.(B45

14juin, e même. au même. Envoi unie pétition de Robin. ?ipon et Ce i
Whiehïll suet esperte qu'ils ont suxbies dans leurs pêcehes.10

29 juin, H aldmn à Sydney. Miniutes du conseil transumipss Etheru
Québc. q'on pprove s condidnte asu jet dspêrsfrançais.(B56P

30 iin, Le êmeau même. Se péa dradêo congé d'abence. B 4

7 juilet, Syney à J{aldimand. Enquête su~r le sd olctergnrlWl

16 jille, Hadimad à Sydney. Arivée du lieutnt-oneHulrlai-
Québe. men à l'vacuation des pos!tes d'en hiaut. (B1. 56, p. 248. 2

Suit la correspondance avec les autorités de tat-nssr0

Î! i uillt Relvé gnéra des hommrnes, femmies et enfanitsétbidaslsnu



4 cobe aldinpiand à Sydney. Donnant les raisons de soun qed o,
Québec fiane dans le procureurgénéral. (B. 56, p. 299.) Page 362
4 1Ocobr, Rugli Fila à Nea. A reçu une lettre du gouverneur Skeue que
Québec. les nouvelles qu'il (iFinlay) avait envoyées avaient ét agréables; ses

ra~isons pour écrire. Ilaldimand n'a pas encore donné d'instrnotions à
Hamilton, bien qu'il doive partir bientôt, et que ces instructions per-
mettraient à HJami lton d'obtenir des renseignements qui seraient utleas
pourle servied roi. Mabane est la seule personne en qui IIaldimand
ait confiance. Expose quelle a été sa conduite (à Finlay) danis l
conseil.43

octore, -Iadiumand à Sydey. Dcsde Saint-Liic LaCorne; recommande M.~
Québec. René Amable de Bocerville comme son successeur. (B. 56, p. 298.) 36

octore, Le même au mêmne. E~nvoie des états descriptifý des officiers des corp
p rovinciaux. (B. 56, p. 313.) 6

k;,6octore, aa14imand à Sydney. Ne peut obtenir aucun renseignement sur F
Qubc. E Guigod (B 56, p. 314.) 368

6 0eobre Le êmeau même. Présente sir Joh~n Johnson. (B. 56, p. 315.) 369

Il ctore, Le mêe a mme. A.u sujet des ecclésiastiques. (B. 28, p. 10.) 370

21~~~~~ ocor, Hmlo aldimnd. Renouvelant sa demande d'instructions, et
incuan de quston~s au sujet du gouvernement. 9
Liste e docuents, instructions, ete., qu'il désire avoir. 9

.22 ctore, Hamlto à ydny. Demande la'protection de Sa Seigneurie e
Québc. dobtnir es nstrctins cmpltes sr la ligne de conduite qu'il devr

suvr, nvu d dprtprchi d'Hlký~mand. 8
22 tb,., athws -Hmilon.Que lui et Genevay on~t été employésaus

IL Qubec. consammet qu les affaires Courates du bureau le permettaet
préarr ls ocuens dntil (Hamitn a besoin pour sa gouverne. 40

néesit d lintrctondean iune Chambre d'Asebé. Désir qu'on



152 PAPIERS D'ÉTAT. Q.4-1

GoUVERNEUR HALDIMAND--LIEUTENANT-GOUVERNEUR HAMILTON-.185.

Q. 24-1.

19 t, Perission autorisant le brick "Nancy," de Philadephie, à faire
Québec. délaration en douane et à déarger a cargaison pag

13 spebre, 8t-.Léger à Sydney. Remeri'ce Sa Seigneurie de ses bons offcese
Montéal. demande une commission d'enseigne pour son fils. 2
19 ctore, Le même~ au même. Insuffisance de sa solde et de ses appointemet
Québ3c. pour fair face au grand surcroît de dépense résulta.nt du fait qel

comnement lui est échu au départ d'11asldiimand. 2
20 oay à Jlaldimand. A reçu lettre concernant établissement pr
Détroit. l'embouchure de la rivière Détroit, et exigeant un rapport dans le e

les Sauvages le demanderaient; ils ne 1 ont pas fait. Fera tout sonuos
sible pour aider aux soldats licenciés et aux loyali tes qui désirent séa
blir, mais ne sait pas quelle étendue de teran allouer à hcn in
connaît les règlements devant leur être appliqués. Les outils orl
défrichemuent et la construction seront sasdoute distribués par ad
well. Avait envoyé la liste des résents le 2 septemb
les nioms des personnes voisines du Fort Ptt qi désiraient serfge
aSu poste. Il est depuis, arrivé d'ute loise et 20~ personnsd
Fort ubtt qui emandent des
qui nont pas pris les armes contre leur souverain et qidésirent ei

ic. eur condition et leurs intentions. UJn quaker dt qu des mlir
de pesnes de sa conmmunion viendraient si on les assurait qu'ele srn

proégés.Décrit l'endroit où~ il devrait être éeéun fort. éoea
tin vcles Sauvags pour de nouvelles terres, 5

I .as

10 novembre, admnàSyny Ariédeduchf oakduotSa-
Québec. w x u a p retl aag ed aa et u éé usd sS -- ,

ermisonir auoit ue bresick "Nancy,"re p htbileole, àfire,,'
délraio Le douéssanee n déhrernd àa cargayn. Puisotage63
ct-Ler avSyney.o R'ngetercie as qegneurié deles obonsgofaies, det

Z, fairdemandequnecomissioFrnc 'enseign pursonû fneeis. Au 20l

e mêmlperin aux eanuffisSances sode et deopssio appointet
porare fCei au'grnds psrrotbde dépensetrésanilté du fat quele

Hayvebe, L mêm Hadimand. APréent n lee ornt l'taliseet roet.

10nvemeThmbouchurede lau rivièe. DEtroi etaexieanun rapeportans le cas Ok
Qubc orles uaesre demnder aie;is.n 'n a at eatu o

siblen pour aier noaux olts ieié et ux lyaides uiadésrets Ot'

14nove bir, maitrs dnsrit s que étendued trai laloer à chacunr i b.
Quéeccornnaîrt le règlmensdevant leur true e aplqés Lsotin poure

défrhmn et l o structin rseronte snstoutiostriué.pr) a
14 ovmell vaitnvoyàailitn oe dlylses pnrens e a etMretv

au pote. Il1 est depuis ariédaurslylitse 0esne
14 ~ ~ or Pittbre qemmu demnent Esesnvoie liste de c es» geins emtadha ,

iubc vci eurlicontion entrursintions . Un1 qu. e diMu·esmlir

wie qui rpporentlaaged.aayteaxdlgé e

Naindnpaulei e sué elaii u erprel

de rnçi.Le omisiesdsEat-ns n emnélarms



, ce sera necessaire i p
andant. (B. 221, p. 63.)
3 bas de la province de

un résumé des délibéi
jafayette au village d'O
ýr lettre d'Haldimand
p na volnma, les haran.



154 PAPIERS D'ÉTATQ 24--l

178r4, Liste de documents civils laissés entre les mains du lieutenant-gou-
novembre, verneur Hamilton. Page 105
novembre, Liste des soldats licenciés et des loyalistes établis sur les terres du roi

Québec. dans la province de Québec. (B. 221, p. 52.) 163
(Les chifres seulement sont donnés, non les noms.)

ler décembre, Recommandation (en français), signée par Mgr Gravé, vicairegénéral
uébec. M. Bédard, supérieur, et autres prêtres du séminaire, Augustin Louis de

Glapion, ancien supérieur des jésuites ecd Canada, par différents curés et
par des laïques, aussi (en anglais) par les membres du Conseil législatif,
en faveur de M. Hubert. 37-39

2 décembre Hamilton à Sydney (nl 1). Après avoir écrit qu'il n'avait pas r
Québec. d'instructions, Mathews li a apporté une pleine valise de papiers q

avait examinés et pour lesquels il avait donné reçu. Assemblée du n-
seil; départ d'Haldimand. Son inexpérienee;. comment il avait triud-
mis des documents. 24

2 décembre, Le même au même. L'évêque Briand veut donner sa démission, pour
Québec. les raisons énoncées; et un certifloat attesté de sa résignation a été

laissé par le coadjuteur, M. d'Esglis et M. Gravé. Il a été convoqué une
assemblée du Conseil, et l'affaire lui a été soumise. Demande à Sa
Majesté de permettre que M. Hubert remplisse les fonctions de coadju-
teur, afin qu'il puisse recevoir son titre sous le grand sceau de la pro
vimee. 2

2 décembre, Procès-verbal, du Conseil, portant au verso: " Copie du procès-verbal
Québec. de l'assemblée du Conseil relative à la démission de M. Briand, évêque de

Québec. 40
2 décembre, Hamilton à Sydney. Envoie deux lettres de Lagan sur les afaires
Québec. sauvages; enverra tous les renseignements sur ce point, bien qu'Haldi-

mand lui ait dit que les choses relatives aux Sauvages ne le regardaient
pas. Sir John Johnson, qui est à Londres, est celu qui peut le mieuxle
renseigner sur les lettres de Lagan. S'eforcera d'empêcher Lafayette
de nouer des relations dans ce pays. Envoie lettre de Hay, gouverneur
de Détroit, dont Haldimand, qui est à Londres, peut donner une expli-
cation. A néanmoins recommandé Hay pour encourager les gens recoma-
mandés par McKee. Il est à désirer que les quakers soient placés loin desi
postes qui ourraient devenir le théâtre de luttes. A envoyé à Hay un
extrait de Pa lettre de lord North, en date du 24 juillet 1783 , à titre
de irègle de conduite. ( Toir B. 45, p. 103.) 4S

Il décembre, William Beil. Demande la perraission d'apporter par mer ce qu'il
Québec. pourra réaliser de ses biens en ceux des produits des Etats-Unis qui sont

admis en douane dans les ports de la Grande-Bretagne. 267
Les 23 et 24 décembre cette pétition a été prise eni considération et

repoussée. 268
udécebre, azleton Spencer, Oliver Church et Joh n Dusenbery demandent des

Montréal. laissez-passer pour aller aux colonies régler leurs affaires personnelles.
et revenir avec ce qu'ils pourront recueillir de leurs biens. 267

décembre, Pétition à sir John Johnson, de la part des ofreciers et soldats de l'an-
cien corps des Loyal Rangers, mainltenant habitants de la seigneurie
royale no 2, en amont de Catsracoui. La pétition expose qu'ils ont
été licenciés sans demi-solde ni indemnité-; insuffisance de la quantité de
vivres allouée ; demandant de l'aide pour se procuràr un,.peu de bétail,
etc., ainsi qu'une concession de terres devant être teues d'après lemêemode que dans les autres colonies, de l'aide pour éta blir une écol1e, et la'
demi-solde pour les offieiers. 26,2

Rmrues, en date du 23 janvier1, 265 ptlin
Paa de datae. .éaptlain du recensement de la province 4e Québeeaveo tableau%

distinet. 176 à 19
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1er j 178r, Etat et dépense du département de la marine dans la province de
Québec. Québec. Page 162

9 janvier, Hamilton à Sydney (n° 2). Transmet une pétition des habitants de
Québec. la colonie au roi, demandant une Chambre d'Assemblée. A entendu dire

qu'il doit être envoyé une contre-pétition. Il n'est pas à sa connaissance
que les différences d'opinion aient produit de la confusion dans la pro-
vince. 232:

Suivent pétition et réponse. 233
. .e Calcul, par John Collins, de la quantité de grain et de semence néces-

Quanber, saire pourl'usage des royalistes établis en amont de Lachine. 271
23 javier, Hamilton à Sydney (n° 3). Envoie papiers par voie d'Halifax .
Québec. opportunité d'ouvrir cette route; transmet rapport de Finlay sur le

sujet. A été obligé de se procurer copie des instructions laissées à Saint-
Léger; il aurait été mieux en mesure d'agir s'il les avait vues avant le

départ d'Haldimand. St-Léger a dû partir d'ici le 18 novembre à cause
du mauvais état de sa santé. Remarques sur la position des loyalistes;
demande que la loi soit modifiée de manière à permettre l'entrée des
navires appartenant aux loyalistes. Avait donné plus de blé de semence
et une quantité de médicaments et employé en outre un médecin. Ren-
voie Sa Seigneurie au major Ross pour ce qui est de l'opportunité de cos
mesures, et à sir John Johnson quant aux renseignements sur les Sau-
vages du voisinage de Détroit. Il pourrait être à propos de se préparer
à des empiétements de la part des Américains sur les Miamis, les San-

duskys, les Iurons, les Shawanese, les Delawares, et même les Wa-
bash. 258

23 anvier, Questions du lieutenant-gouverneur Hamilton au général Haldimand,
Québec. en date du 21 octobre 1784, avec observations postérieures, en date do

ce jour. 261cr

James Monroe à Brant. En réponse à la lettre de Brant, expli qe
Neýw y,'rk, que les otages (Aaron Hill et auties) ont seulement été gardés, confr-

mément à une ancienne coutume, jusqu'à la remise des prisonners. Sa
confiance dans les Sauvages : " entre lee Sauvages et les Etats-Unis je
n'exigerai d'autre engagement que leur parole réciproque." Demande à.
Brants'il ne vaut pas mieux pour les Sauvages de s'allier aux Etats-
UTnis plutôt qu'à une puissance européenne. 227

d ydney. A la demande de sir John Johnson, ilenvoie un
Lo0ndres. aperçu des besoins en fait de cadeaux pour les Sauvages et d'instruments

aratoires pour les loyalistes établis sur les terres de l Couronne. 56
Suit l'aperçu en question. 57-59,

Hamilton à Sydney. A fait publier l'acte renonçant au droit de

Québec."' taxation dans lets colonies. Envoie pétition des loyalistes établis sur
baie de Missisquoi, avec remarques sur les règlements d'Haldimand,

-portant qu'il ne devrait ýpas être alloué de vivres à ceux qui sont établis

dans les seigneuries particulières. 184-

Pétition signée par Christopber Wehr et autres. 187

14fvrier St..Léger à Sydney (n° 1). Il cr-oit de son devoir d'écrire chaque fois

'bec. que V'co s'e réente. Il a obéi aux instructions et observé la plus

stricte économie. La quantité inaccoutumée de fourrures provenant da

haut pays a ravivé la jalousie et l'avidité des Etats d'Amérique, et a accru

son désir de partager ce commerce. Conjectures sur le moyen qu'ils

ouvent prendre pour s'emparer des postes par la ruse ou la violence.

eisures prises pour parer à l'une commne à l'autre, bien qu'il n'ait rien

vu de nature à le porter à croire qu'il serait jugé prudent d'adopter l'un

OU l'autr-e.ye ;eilyadnlers conseils des hommes sageýs qui ne-

risqueraient pas l'effet qu'une violation de traité aurait sur l'esprit des

puissances eur-o énes. La nécessité dans laquelle se trouve le .ongrès

de concilier les Mauvageset l'inexéeution des conventions doivent montrer
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1785. aux Amé4ricains qu'ils ne8 peuvent espérer aucun transfert des pseS
c~e -n'est sur l'ordre spécial du roi, auquel il obéira lorsqu'il le receva
Attend des vivres de bonne heureL au prntempsd pour nourrir
troupes, les loyalistes et les Sauvages. Remarques au sujet des deu
dernières classes; misère parmi les loyalistes, dont le nombre a beauoup
augmuenté depuis que le recensement a été fait par Hldind. E
matières civiles il s'implante rapidement parmi les Canadiens un epi
d'innovation qui exigera une prompte et décisive détermination su l
futumre conduite à observer à l'é~gard de ce pays, attendu que d'nin
sujets entretiennent l'esprit dle déwobéissance pont- leurs propresfis
Espère que cela n'es~t pas rendu au point de gêner le transport vesl
haut pays. Le major Rosa, qui porte cette lettre' peut donner d'ape
rensegements sur la situation des affaires. Pages9

3 mar, Halimandau mê~me. Demandant avec lnstance que l'en continu
distribuer des vivres aux colons loyalistes, qui ne peuvent p as tirer lu
subsistance de leurs terres cette année. Envoie résumé4 du nombed

ceu qui il devrait être ac!or-dé un suppl6menr de vivres. C
N¶onUre des loyalistes 4uabiis sur des terres de la Couronne dn

Qubec avec aperu des besoins en fait de vivres
AHaldimand Sydney. Renouvelle sa recommandation d'acorses l
eil des s e s du roi à ,exander et George avison, n rn ei e
atte de i Dun et Baby-les deux ]avon devant avor nr tier le

es, eDun t aley devant se artager autrq tiersa entre euxs d
derirrsamiltoa au m re. A prim les m ses pour slassurer de laucou
a ntd'tablir un potage entre ataracou et le lac Huron. Aan e
du oeti donq l'auteur est Rodbcblave qui déolte la toncesuro
ftre cndui rtage dans le cas où il serait ptabli. Le nombre deancien

ises eui sen viennent dans la province; ou peut en attends fis

Espèe qye Hami'ton. Prparer le bail de gnes du rinspot es e
renseaux avins et un tiers à aun et Pabyeage

tivsHans cas l'un ou l'autre aou l'un et autre qus deux ocniers

dslHatr devivà res. robbllitydiste quilne e l aster leur
c. ex àtucio; quant à la distribution des vivres vie d 4

m bre de laies étalis surades. tres de la porsonne

Qumée, aec dpernnds. beon2n4atd4vve.6
7avril HLdmand a Sydne. Ronenouvell sar r'eommadao 'acuecrer de

QuéecAmiaes str es uri Aeder ethGore davionere e aissantun
patc La feM.i du eti Baby-rles euoDvon dcevantavr un terchle
mcnd etDngtlaby evnt sef aragerenl'aetes r eux. 67leei

Heamionlié aur mêe Aomprisnt dadensme porsase de la pdHdos-
bilit d'étirupog en i atfre atarcudet de lacomHun.cto Avntges
duoet.adot lautur etoheaequ sllctte la22 conce du

teran duvoportae dast seras oùn il seratemtbe. Le natomen eny
lises qu l'égre viemnnedas laie provincetons pe cmenatre de47
milsce ané. 249

7 arilSydlne à Hamytn. Préiparè-erbabaespote du roon lsai det
Qué tier au x Davsisoneta un tices danndet Baby, etinstrctio tn ltra

n'cEtrait as prcèerba 69CneldEa oneatuepo
ds itrucion qaant u lamo distribion des vive combiene ep

8 avr minésail a dû faie ea it es oiatpin.m(Les noms dates persone-
Laace êe Saurmme Conjectures sr'etqara l'neto ercmaune deUT

et c.ag L aurtiit du solforcra. le7oosàcece nmrh;1
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17-5 doit d'abord êfre offerte. Contredire lus rumeur que le gouvernemn
entretient des desseins hostiles au clergé. Surveiller les Sauvages deprs
moyens ~à prendre pour gagner leur affection. Sir John Johnson a rç
ordre dl'embarquer avec cet objet en vue. Pétitions et coîstre-pétl$lon
concernant un 'changement du système de gouvernement reçues et sou
mi-es au roi. Page

30 avril, Snndy à ramilton. Envoie copie de la lettre de unter oncer
Whitehl a ll oation de la navigation du Saint-Laurent, et lui demande d

soiumettre au C~onseil la proposition de placer des bouées dans le fleuve
afin u'il soit pourvu à la dépense. 21

30 aril, Le mêmne à St-Léger. Des instructions complètes seront envoye
-Wlitehll. avant qut'on ne cède les postes. N'a aucune raison de croire qu'ontee

de les prendre de frce, mais croit ue l'arangement d'Ha4$
déjouerait ces tentatives. Regrette d'apprendre que sa a nté estm-
vaise ;en as de nécessité il demandera de l'aide à~ Hoe La Tréoei
est à faire des arrangements pour la fourniture dle vivres aux troupe
et aux colons loyalistes, ainsi que d'instruments aratoires pource
derniers.

30 avril, Le mêmne au mêème. Si l'état de sa santé ne s'améliore pas, il esirdo. d' lui ooftenir la permissien daller dans le sud o re la Fnnce. aen
denti peut avoir l'aide de Hope. va

amyenews à Nepean. Note re lettres demndes aura les apr
ordi d'ésre, mais ils sont dans des butes.P

4aSy n Johnson au même. E nvoi e atue de Lafayette auean
Lon'ami oanade lors du traité nu taure, etaui demane, re

souiettre le e 'un mesebre iu Cong à ole h Brsans Le,
afei ' sot- en telle voie 2u'l 9oit té de prede passage

Haanun de Lafayette (en français. ro n

detsprnre de o re, mnaiscot ue 5l'arr nen d'adand22

GOVRNU IILI)MA-iEUTEi4T-GOUVFRNEUR HA)gLTO-18

deni. 2202

4~~L mêmre éito e a Cmpe.nie d'étatdOsa at nte mloe pasbilsserae

dete d'uimobten la perisio d'alleruns le85 Asd deaane. En7 paten6-

29 ctodeAte ildeua l'E ade ern Hopfe 222birl ireéhne vc
Rutl Mathnew de Nuéeen Néotlettres demmandes ; auran le papierosep

qu'i die, mooaisbls ontas dcmsies bot à cet. 180cletr

v'laest du Cndator du taraité d785 fotpanwix 2 'auomn denire

copi d'uneilettre d'uénembre, u Conrè méJose Brt.l Leeratos
dafAe , ont-le en tuéelle oi qu'ilsoi justifi deprndeasag8pu

ocoee Canamd s otôe de223 lcnise dslylstsdn e

québc ifrngs uaer Laettalem(ent rançai) prvnedeQée24 co

Lettre dAec Mnoe 'ad à Brant, en date du 51 février incrte85a at.)2

21 jnvir, Pétietion e cl e magni dur eNo-s et lettr deoFoiser avei
Fort letre damiltnisdt duAm6rjuin 1785. Asanes B.t217,rpages 46s

46.i Pge 45-0
WAcdts des 'Etatae us Vermonta à'fet d'étblil libre-ocage aves

Fays eot onrablei Jonas Fa, coma o is ) àetesfin.r(Avec lettre

Ruédes cotre des Etkats-licncis et deles loyalises da auaessn t1ý

difnérentcoquartiers etéalsemnsd7aprvned2Qée no
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tages qui ai à oloniser les terres, qui sont bonnes; concédées a
etits opn elles attireraient la population. Quelque soit Io résulttd

,eportonàpartir de la baie de Uintâ, le portage de Toronto devrait
être ouvert tout de suite, attendu qu'on obtiendrait ainsi des provisions.
on aborndance e.t d'autres avantages. Les difficultés que présente la
rout actuelle par la rivière des Outaouais, et dont il est donné des
détails. Page 423

7 mai, St-Lger à Sydney. A été obligé de s'écarter du système adopté pa
Monréal. Haldimand à l'égard~ du transport des marchandises, par suite de l

favrale opinion du Conseil sur la pétition des marchands, ains lu-
parl'tat des navires du gouvernement destinés au transport. A con

senti à1 laisser les marchands se servir de leurs propres bâtimnents,
envoyé du renfort à Mieblillimakinak, peur rassurer les mnarchasui
appréheet du danger de la part des Sauvages. *Le lieutenant-goe

nera~ posté là un officier de douane pour empêcher tout commerce
illiciteave<cles Etats=TrJnis. 36

Pétition au lieutenant-gouverneur, en date du 2 avril, dont il est qus
tio c*laIlettre de S Léi. 39

Proeè-erbaux du Conseil dont il est question dans la même lettre.3â
18 ma, Coneil des Sliawan>ese, Mingos, I>elawares et Chero1de, Le capitan

wake- Wlf'-unMingo.-a protesté contre les empiéiemouts sur les terresde
tumkee Savaes; ils avaient fait aux Vir iLes un prisnir (John raw

ford) qu'ils livrent aujourd'hui ux chf pour qu'on l'iteroge. L

preierdequels is s'taient emaré deSauvae des Si-Nations e e
avaen reens pisnniers - et qu'ils s'tint cnuit e la êe

manire u fot Mlntosh, Ils allaient maintenant almrd ova
le eu u cnsel;si les Virgimiens eu faisaient autant prsd'eu (ls
Sauags) eu-cin'raient pas nine les éouteant si c'titàDéri
ilscriraen lersintentions bonnes. Ils savet(s Sauvags qu

leritnin(e tt-ns s d 'prce upitqed er



1785. Dans ces pétitions le masque a été levé. ainsi qu'on le verra par l'extrait
envoyé. Le lieutenant-gouverneur a proposé d'envoyer ces pétitions
contenant des attaques contre des personnes de haut rang, mais le Conseil
a repoussé cette proposition. Ces attaques sont encore plus grossières
qu'il ne l'avait cru à la première lecture. Comme le lieutenant-gou-
verneur et lui différaient d'opinion sur le fait de transmettre les pétitions,
il (Hope) s'est cru obligé d'en débattre le sujet en public. Envoie ce qu'il
a écrit dans la Gazette du 29 avril. Autres lettres de la part des signa-
taires de la pétition dans Montréal, auxquelles le lieutenant-gouverneur a
répondu sous son propre nom, contrairement à l'avis du Conseil et des
commandants militaires, et écrite sur un ton propre à encourager les
attaques. Envoie réponse du 19 mai, à sa lettre, montrant l'esprit qui
règne en ce moment; et les procès-verbaux du Conseil montreront tout
ce qui s'est passé. Est content de voir qu'il (Jaldimand) doit s'en
revenir cet été, attendu qu'autrement le pays serait perdu pour la
Grande-Bretagne. Tout est tranquille dans le haut pays. Le brigadier
général St-Léger a eu un terrible hiver, mais personne n'aurait pu mieux
exécuter ses ordres. Page 386

Les extraits et remarques se trouvent aux pages 359, 360, 363 à 365.
Oi nion (en français) de F. I. Cugnet sur le droit de Favry de Chantelou

à la baie de Phélipeaux, sur la cote du Labrador. (Avec lettre d'Hamilton,
en date du 4 juin.) 276

McKee à sir John Johnson. Envoie l'engagement pris entre les com-
missaires américams et les sauvages dans un récent conseil au Creek du
Castor. Ceintures, etc. Résume le mal fait par les sauvages pendant la
récente guerre, et les amples moyens qu'ont les Américains d'user de
représailles, avec l'impuissance des Anglais à -protéger les sauvages, et
la demande que ces derniers acceptent la paix ou abandonnent leurs
terres, se mettent à la merci des Américains et· se bornent aux étroites
limites des terres qui leur sont assignées. Ces conditions' révoltent les
Sauvages. Des députations sont allées vers d'autres tribus pour raffer-
mir les alliances et prendre des mesures afn de résister à ceux qui veulent
les chasser de leur pays-ce en quoi ils demandent à être aidés par leur
grand Père. Hostilités pr-obables. Rumeur que des parties d'Américains
ontété massacrés. Messages reçus à Sandusky des Wabash et autres
nations lointaines, disant de tenir ferme. En conséquence ils ont fait,
dire aux Américains de renoncer à venir dans leur pays. Terres jalonnées,
dit-on.

St-Léger à Sydney (n 3). Sa dernière lettre envoyée en février.
réal. L'impatience dans l aquelle étaient les Américains d'avoir les postes

paraît s'être assoupie, vu que depuis quelque temps il n'entend plus
parler de rien. Les troupes sont en excellentes santé. Les vivres s'é-
puisent vite à cause de l'accroissement du nombre des loyalistes admis
pendant l'hiver. Les obstacles au tr-ansport des vivres aux postes d'en

haut sont dus à des intrigues, ainsi que déjà dit. Si ça continue le main-
tien des postes d'on haut deviendra impossible. Indécentes diffamations
des offleiers militaires renouvelées de la manière la plus outrageante par
les auteurs de ces attaques; inclut papiers à ce sujet, avec correspon-
dances dans les journaux, etc. A l'exception d'un petit nombre de Signa-
taires, les autres sont des artisans de la plus basse classe de Montréal.

SHamilton enverra copie des procès-verbaux du Conseil; ils (St-Léger
et Hamilton) ont différé d'opinion; c'est à Sa Seigneurie de poser leurs

a2idées. 353
J,,1ýMcKee à sir John Johnson. Envoie rapport, par Simon Girty, d'une

kXt. assemblée tenue par les nations habitant la contrée avoisinant l'Ohio.
Ce rapport f'ait voir que les Sauvages sont déterminés à défendre leur
pays aussi longtemps qu'ils le pourront. Ils n'ont jamais demandé la

6a11
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1785. paix; ils ont ensé que les Américains la désiraient, et, sur le conseil de
leur Père, ils es ont écoutés, n'ayant jamais pensé, avant d'en avoir ét
informés par les commissaires, que les Américains les regardaient comme
peuple conquis. Arrivée de personnes de Pittsburg, lesquelles veulent

se mettre à l'abri de la persécution. Beaucoup d'autres sont prtes 4
imiter. Page46

(Pour procès-verbaux du Conseil inclus, voir résumé du 18 mai.)
4Hamilton à Sydney. Lettres reçues. Envoie rapport de Cuguetcon-

Québe. cernant la prétention de Favry de Chantelou de faire enregistrer au nom
du comte Raudin une concession de la baie Phélipeaux, sur la cote du
Labrador. A reçu ratification de l'ordonnance établissant l'habeas corp
Envoie lettre concernant prétendu enregistrement de navires américans
comme bâtiments anglais. A reçu le discours du roi. A déjà écrit en

réponse à l'ordre de donner le bail des postes du roi à Alexander et
George Davison.

Le rême au même. Envoie procès-verbaux du conseil avec remarqes
Qubec. sur les représentations relativés à la loi de milice, etc., et sur la maniere

dont la corvée avait été conduite. Il a pour règle d'accueillir toutes les

représentations: "On abuse quelquefois de la liberté de faire des remon-
trances, mais il est dangereux de traiter avec mépris quelque classe
d'hommes que ce soit." Croit que la réponse du conseil aurait conten
le publie ; les documents imprimés et les procès-verbaux du conseil feront
voir combien le sentiment de beaucoup de personnes est différent du
sien. Sa désapprobation de la manière irrégulière dont la corvée à
conduite.

6 juin, Le même au même. Envoie adresses pour montrer les fidèles dis
Québec. positions et.le contentement de nombre de sujets de Sa Majesté dans la

provinee. Si on le trouve bon il aimerait à être chargé de com a

Adresser la spart de Québec à l'occasion de l'anniversaire de la
naissance du roi, avec remerciments des mesures prises pour faciliter

a pêhe dans le bas de la province et la traite avec les Sauvages dans
le haut pays. (La même adresse en français, 401.) 3

n outre des sujets ci-dessus, l'adresse datée à Montréal le 9 m
remercie le roi d'avoir étendu le système des procès par le jury
démêlés commerciaux, etc. 9

in Hamilton à Sydney. Inclut pétiton des commerçants du Nord-Ou6

Québec. à Haldimand, et aussi leur pétition à lui-même, demandant le monopl

de la traite. Bien qu'il soit opposé aux monopoles il croit que sa

traite était brusquement déclaré libre, cela conduirait à dse rese

sans fin et à l'effusion du sang. Envoie plan indiquant la commuia

tion entre le lac Ontario et le lac Hur-on et les découvertes ,de Pod

Demande des instructions.
La pétition de la Companie du Nord-Ouest et la lettre-de .rbsbr

en date du 4 octobre 1784 dans B. 217, pages 462-467.4049

6 juin, Hamilton à'Sydney. Rpéetations concernant les services etle

Québc pertes de John Hay, lieutenant-gouverneur de Détroit.43

11) uin, Le même aumeme. Représentant les soirvices et réclamations d

Québec. Philip Boehebleve.43
Extraits de lettreseconcernant Roceblave, de sir Guy Carleton à aie

ton et à lui (Rocheblave).43

18 juin, Réprésentations (en français) des avocats et notaires de la provin3

Quéec de Québee au roi, exposant l'ijustice qui leur serait faite par les diso

sitions de l'ordonnance chapitre IV, de 178T. (Là plainte a particlè

renient trait à l'article VIqui sépare les dpetioris de notaires et d'itc

eas, de telle sorte que le notaire ne puisse Pa 19pratiquer comme.avoa,

ni l'avocat comme notaire. La dispositon' rltive au cours d'étud 9



es autres articles sor

-verbaux du Conseîl
)provisionnement pou:
tes à Cataracoui. F

des 12 et 16 mars,
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L7 es procèe vrbîaux du Conseil montreront ce qu Vnafit pou

améliorer la nbvigation du Saint-Laurent, et~ pratiquer une voie d
commtuication avec le Nrouveau-Bruniswick et la Nuvelle-Eose
Transmet de la part de Jaob Schieffeilin une pétition qu'ilreon
mande. Page 46

8 juilet, Procèês-verbaux du Conseil d'Etat. La question de l'amélioration d
Québec. la naviatin u Saint-L aurent est renvoyée, au Conseil législatif. 48

8 jullet, Hailto à ontgolier (en français>. Sa lettre sera transmiseà
Québec. lord Sydney. Exprime l'opinion qu'il a lui-mêmie des ses mérites(d M

MIontgolfier), et son e j el or revenir à la santé.49
9 juilet, L'évque i>osgly' à 8ý y (en français). Rleconnaît la bienveillac

du oi.L'aprobation roae de la conduite de Mr-Briand ne manur
pasd'en faire lemodèle desa propr r odie 'ti 'âeaac t 4

l éitice de Mgr Mý6ntgolfer il l'aurait recommandé pour la chrgb*

dle coadjuteur ; demande qu'on se rende au voeu de la. province en nom
maent M. ubert. 9 ',

17 jille, BHldimand à Sydney. Envoie lettre de Hope et de Twiss et Mue, '
concernant la représentation de Ihope, donrnint unIe idée juste des per
sonnes auxquelles Ham.iilton prê~te eon appui, et montrant combie i
mé4ritait peu de confiance.38

ý21 uiletj Sir John Johnson à Nepee.n. Envoie états du département des sauvags
Lonres Es impatient de sa'voir s'il doit se prpre partir 'pour le Canad o

passer encore un hiver à, Londres,43
Sivent les étatse.1 un sin (non paginés). 43eutene

4 aût, SirJoh Jonso à ydny. a uesto de ses apitot ir
Londes. de s uitendant des afies sauvages pet être lasse a Seiwer

Toch léèemn celle de ses poes mais dit la peine qu il ar
enedene pas reevoir àla fin de la guerre la grade militaire uqe
il uiseblitu'avit droit.46

6 aQû, Barhéley à Sdney(en français). Présente l'abbé Pinet, etreon

Séinir deSit-Suilpice de Pars qui ont néalseeý o

8 aot, aldiandà Neean Ne onnît ps labbé Pie. Il peut êr tl

Lonre. e rceoi pa éri cequila àdieafi qe elapuss re opr
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16 1 Mémoire concernant les affaires publiques dans la province deQuébec,
Londres. soumis au Très Honorable lord Sydney par le général Haldimand. 1.

Moyens les plus sûrs pour conserver les Six Nations et les sauvages de
l'Ouest du côté du roi. 2. Conservation du commerce de fourrures et
requête de la Compagnie du Nord-Ouest. 3. Plan de navigation des lacs
du haut pays. 4. Plan d'établissement des corps licenciés et des loyal-
istes réfugiés sur les terres de la Couronne. 5. Les fortifications de
Québec et les dieérents postes dans la province. Affairet civiles. 7.
Décourager la correspondance entretenue par des gens se disant repré-
sentant du Canada. 8. Plan d'établissement d'une cour d'appel. 9. Re-
venu postal. 10. Recommandation de la nomination d'Ainslie et de
Davison au Conseil. Pages 295 à 313

somars, Message des Shawanese à McKee, l'informant de la demande de terres
Villes de faite par les Américains. 52
Shawanese,

3 avril, Rapport, par Simon Girty, de ce qui s'est passé au conseil, à Beaver-
Détroit. Creek, où les Américains ont retenu cinq Sauvages en otages pour la

remise des prisonniers. Les Sauvages n'ont ni acquiescé ni objecté à la
demande faite de leurs terres, n'étant allé au conseil que pour entendre
les propositions. Clark a proposé de tenir une autre assemblée sur la
rivière Miami, et un chef Delaware a essayé de défendre le droit des
Sauvages à leurs terres. Les commissaires demandèrent que la hache
de guerre fût livrée et enterrée; mais les Sauvages répondirent qu'ils
la livreraient à leur Père, aux ordres duquel ils obéiraient, Les Sau-
vages du Lac dirent qu'ils n'avaient pas de prisonniers. Un chef
Huron qui l'accompagna (Girty) une partie de la route, lui dit que les
Sauvages étaient mécontents de l'éfendue de terre demandée par les
Américains, et que plusieurs partis marchaient sur les frontières. 74

26 mai, Hope au gouverneur Carleton, Nouveau-Brunswick. Compte rendu
Québec. détaillé des délibérations relatives aux ordonnances concernant l'enregis-

trement des titres et l'organisation de la milice; les représentations
envoyées de Québec et Montréal; les accusations contré les offcers
ayant la direction du service de transport, etc.; sa réponse et la conduite
aveugle d'Hamilton, qui, avec le cSur le plus généreux et les meilleures
intentions, se laisse égarer par une chimère, s'assujettissant ainsi aux

insinuations de gens artidicieux. Remarques au long sur le sujet général
dé la ligne de conduite suivie par Hamilton, et l'efet qu'elle a eu sur
l'opinion publique. Il le regrette parce que cela lui fera (à Hamilton)
beaucoup de tort. Ne doute pas que sa propre conduite (de Hope) sera
impitoyablement scrutée par les marchands d'ici, qui écriront sans doute
aux marehands de Londres sur le môme ton, mais qui s'apercevront
avant longtemps des mauvais efets de la manière d'agir d'Hamilton sur

leurs propres affaires. ,La question entière est d'une nature très grave.

P. S..-Beaucoup de gens qui avaienýt signé les repré6sentations ont fait

savoir que l'on a obtenu leurs signatures sous de faux pétextes.

al1mai, .Informations de la -part de loyalistes (dénommés) de Redstone, portant
Dtoit. que vu ila manière dont les Américains les ont traités ils sont venus se

réfugier ici; ils'seraient venus plus vite, mais ils n'auraient pu emmener

leurs femmes et leurs enfants qu'au péril de leur vie. Espèrent pouvoir

encourager d'autres à venir. Un Américain, du nom de polluck, avait

passé à la Nouvelle-Or-léans, pour plus que leur valeur, des billet émis

Var le Congrès, et il a été détenu jusqu'à ce que le montant fût remboursé.
ois commis par les -Kentuckiena dans les établissements d'Espagnols

ces derniers ont poursuivi les voleurs jusqu'aux chutes de l'Ohio, où

poffiier commandant leur promit de livrer les coupables, mais qui finit

par refuser de le faire en s'apercevant qu'il s'agissait des gens les plus
considérables du poste. Les Espagnols ont dit qu'il se venfgeraient, et
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18. un Américain dela Nouvelle-Orléans, nommé Minory, rap~porte qu'ilsn
veulent plus avi de relations avec les Etats-UTnis, et qu'on s'attendaità
la guerre. L'ordre avait été donné de Phildelp>hie do eerugan

Pnombre de soldats. Emprisonnement, en 1778, de deux des loyaists
quIi ont été dépouillés de tout. Page 64

-Mi à aot Pièces concernant le bail des postes du roi, y compris correspodne
baux,1 mémoires, notes, avis d'avocat, etc., de mai à août. 247 à 294

2in George Sharp au gouverneur Jay. Les gouverneurs de la Nouvelle
Orléans et de Natchez. ont refusé toute communication par le Missisp
à l'Angleterre, à la France et à l'Amérique, et les provinces de la Caroline
du N~ord, de la {méotie et de la Virginie ont interdit tout commercesu
la rivière Iher'okee ,jusqu'à ce que les sauvages de ce nom aient fait la
paix -les Américains avaient li ntention de coloniser la rivière ChGb e
cet été et y avaient envoyé des arpenteurs. C~eci, néanmoins, n'est donn
qu'zà titre de rumeur, Il a été bien accueilli par les Sauvages,qu

paasaent pencher por la paix.,6
2 juin, AtcKee à sir John Johnson. Reçui délibérations d'un conseil, ap>porte

Détrit. parE Smon Girty. (Q. 24-2, p. 476.) 2
15 jun. Poclamtiondu Congrès des Etats-UJnis, interdisant l'établissemen

sur les terres libres de l'Ohio avant qu'elles aient été arpentées et nise
en vente, et enjoignant à tous ceux qui sont déjà établis de 'en ale. 0

16 ~ d jun HoeàNeen nvoie la présentei letre par lcaiine Nichol
Quéec. du44e quilrecommande fo~rtement. Et heureux des bonnes dso

aitions de lord Sydney à son égard. A enoédes lettres à Hldi14
sur les sujets mentionnés dans les déêhes de S-ge.(Q. 42

386) n 'aseced'Hadim il désire que lachose soit souieà
Sydeyafn u'l 'at asà souffrirde fausses représettin. Dansu

potsriptum du 18il demanide que les lettresadrese àmadam6 op
sen epdés à son frère dans le cas où elle serait embarqé.Skn

estarrvéen anaaet ])unn et sa famille sont partis parlebtmn
qu oela présente lettre. Tout le monde a bonne opinion de Dn

Inlu. opesde repsntations au sujetde la cré,aeeaqe
et crresondace mientionùnées dans Q. 24-2. 4à1

23j Pi Hmlo yny eultr a aio.Aaculiae
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1785.
1eraûldimand à y. Désire savoir quel joau, partira la malle
Londres. Québec au plus tard, vu qu'il a à transmettre des commissions et autr

papiers dans les procès de 1>uCalvet et Esy. La disposition manieté
pgar certains àqui leur devoir devrait dicter une conduite différente rela
tevement àr avet, etc. Page32

ler oût, James McGill à Hamilton. Probabilité que le commerce avec Détoi
tomberait dans les mains des Amricain s si des navires particle

étaient tolrs sur les lacs. Volume du eomerce du haut pas;
valeur est de £180O000 dont £100,000 proviennent de la contrée actele
ment comprise dans les limites des Etats-Unis, et d8ipoio de cellei
se trouve en dedans des frontières canadiennes. Maintenant la quion
est de savoir qui des vmrricains ou des ungais porteront le pe

atte Mtc au commerce des uns et des aDtres une fois le postes a o
ntm Ses raisons de Coire que de longtemps les Américains re pulier

éas trouver d'avant es dans ce commerce. Il importe peuays;
(irand Portage soit dans eles s ý"amérieainies oun on, attenduquià
vae dérouvert, par la voie du lac ,ipigon, une notvlle route ductell
Ouest uis a ta parcourue l'hiver dernier. oment il y a moyee
faire des affaires en dedans des frntières amécainesnqtls que soit

oyens quon prenne pour exclure les sujets britaniques. p tont e ue
ae gouvernement peut faire est de donner des commodits au ao nr
et de permettre que les marchands aient de petits bâtiments potés à ex
afi qu'ils puissent avoir leurs marchanie su lemacéejunO
jun.le et celles d Angleterre dans la mn me samri. Ces mesurront
pour lravenir; quant au commerce de la prce 1imortl se hque à
de sPorobstacles dont il est doamér des outi, athondu q' l

découverte de la nouvelle route du Nord-Ouest revient à oBe r
Sq robtsher drecteursdu grand coniercomaveecette oye d1

f de oûta par ]ease, dun conseil tenu avec les saues le aot
moyeara, ns qu'o les savaes de Ouest deand rt aux to e

seugouà eu our dfendre leurpays contre les mmdteits u commerc

etis depreLe ue Sixarnds caèent de petis butimes paount à eu

qu'aiet puist leurs rep enta au fort Stanwix, l arcée juintou
jurlltt celson danEterUnis l terres aion e meuresson

pour l'es n ;peuvent as commeeel e vai ise eurt à

de e ére pbstaraec ont pietatdonné deis détails.r fhonneur ela
déouvteo et lar nroitveln roue duonord-èst. ein Bnai

5 oû J oehFoihr ietus d'une géos eatêrand comrc epe àet H otre. 111on

Londrs. dant deue lesalsauvag es defouiues demandvre nt aux donatos e

a'unir j uxn p86our ndrtlure pyotr les emp00étmes de op st

Niagaa. Unsil etr les Six-Nations dtlaent auv ese 'ils d avord aLide
qvie fat lersg repsetant du fortuSages l'aéprécéd ger,

n'surot pa agrésion a etsatsyn dees terre autoinrqde Noiagaa-ee

gara dene aair vens préciiaio, mais dexptonse ranrheent
posmtoe leur roit den lapsdde Crs énradbraèe

offent des lyles. Dg es urnturme detach ent éédnée u

8~ ~ a 1ot ter u à 1876 . LAritured'ntue ft pour lee850hm es det oupe 1s

Montéal. lyles ajo caaxor Cambel saut-L ge . Envoie ope aesdéibrti d'are.a''
Leseigrnte haces sNon t les s auvagob es isin du Nord. 'iée d
oir ancls esinésau t td sauvages potd elerépqaiés qn la g

n'cémestpa agébe;veoeyenrasséoisu.psiled

Cmeleific yerdt oeur aicpersud de e ré-airt aufn dbrae, nd

Jaes ale Gadestinant quuauae sotle &chieî quat lt que
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' demandés pr Roubaud, mais le collège devrait les lui payer s'il est en
mesure de le faire. Envoie documents relatifs a cette affaire. Page 42

7aoû, Hamilton à Nepean. Demande ses bons offices pour la famille de ,
lieutenant-gouverneur de Détroit, qui est mort. Les cireonatances l'
mis dans l'impossibilité de penser à sa hmille. Demande qu'il soit
pourvu aux besoins de la veuve et des filles.

9 août, Le même à Sydney. Appréhende qu'on ne puisse empêcher les
sauvages de la frontière américaine de commettre des hostilités, malgré
le soin des agents de sir John Johnson. Munitions qu'ont les sauvages.
Mort de lay ; ses bons services. On devrait lui donner pour successeur
un homme qui ait de l'influence sur .les sauvages. Recommanderait
Mc Kee, pour les raisons énoneées, mais a consulié Hope et attendra
l'arrivée de air John Johnson. Répète sa recommandation de McKe.
A enjoint aux agents d'envoyer des renseignements sur les faits t g
des sauvages. Recommande l'affaire de madame Hay.

1erseptembre. Hamilton à Nepean. A écrit à Sydney au sujet du décès de Hay,
Montréal. et concernant un succeseur. Hope lui a montré la lettre écrite à lord

Sydney sur le dernier sujet, dans laquelle il dit qu'il diffère d'avis avec
lui (Hamilton) suant aux aptitutes de McKee. Si Von est décidé à
donner les emplois à des officiers militaires, il n'a rien à dire ; mais pour
ce qui est de Détioit c'est un désavantage que d'avoir une rapide
succession de commandants. Si McKee n'a pas eu une éducation militaire
il a rempli un rôle militaire avec honneur, et les chances d'une guerre
indienne font qu'il est nécessaire d'avoir une personne ayant du sang
froid, de la modération et de l'expérience. Concernant l'établissement
de boudes, ainsi que recommandé par le capitaine Schanks. 161

septembre, Haldimand à Sydney (en français). Attire l'attention sur la perte
Londr. d'émoluments oceasionné par le changement du gouvernement de

Québec qui lui fait perdre les appointements de heutenantgénéral.
Demandie que le cas soit soumis au roi. 44

5 septembre, McKee à Dease. Conseil de sauvages convoqué pour cet automne dans
Détrot- le voisinage. On rapporte que les sauvages ont reçu des Américains

l'assurance qu'ils ont rappelé les gens en train de défricher des terres de
ce côté-ci de l'Ohio, et qu'ils ne permettront à personne de s'établir dans
le pays des sauvages sans le consentement de ces derniers. Cela pourra
mettre fin aux hostilités, bien que les Cherokis paraissent mus par un
désir de pillage. Les Shawanese qui ont délivré le colonel Lewis sont
revenus ; ils out eu avis de se rendre à une assemblée à Canawha.
Concernant vivres actuellement en route du-fort Pitt. L'arrivée tardive
de sir John Johnson cause de l'anxiété aux sauvages. Différentes tribus
(dénommées) sont venus pour s'établir parmi les sauvages de l'ouest. 186

6 spebre, Le capitaine Caldwell au major Aneruim, Détroit (extrait). Deux
Sand8ky. jours avant son arrivée au village d'en bas il est ventu des messagers du

Congrès pour convoquer une assemblée à la Miamais. Depuis l'arrivée
de Clark il y a dos recruteurs partout. Les messagers ont dit aux
sauvages que Détroit devait ette pris de for-ce, et qu'ils sont à lever
1,500 hommes pour ce service. Ils ont l'intention d'attaquer Détroit cet
automne ou au printemps; en attendant ils prendront des otages pour
faire tenir tranquilles les sauvages qui ne veulent pas se joindre à eux,
et qui, s'ils y étaient encouragés, fer-aient quelque entrepnise contre eux.
Va aux villages des Shawanese. Epère avoir bientôt des nouvelles,vu que
les sauvages en attendent avec impatience de, sir John Johnson ; 'ils se

proposent de tenir un conseil sous peu.21
14 eýpembe, Hamilton au commodore Sayer. Envoie pétito de marchands deman-

Québc:. dant que les pêcheries soient protégées, et le prede correspondre avec
lord Sydney à ce sujet.18
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14 &ptemr ]> ease à -Hamilton. Renmerciments de l'approbation de sa conduite.
Niagra. Sur son avis les sauvages ont f'ait dire au Congrès qu'ils iront voir le

major Scliuyler et le colonel Munro à Buffalo Creek. Sa position critique;
usera de la plus grande discrétion. Envoie lettre de McKee, de D)étroit.
A appris que les Américains sont à, construire trois forts palissadés pi-ès
de Tioga, sur la Susquehanna. L'établissement de la G'ýrande Rivière
compte 1,000O âmes; il yeti aurait eu la moitié plus, mais il n'a pas voulu
augmenter~ la dépense de vivres. Si les Américains s'emparent de leurs
terres les ééa ont l'intention de s'en aller à la Longue IPointe, sui la
rive nord du lac Erié. écessité de réglementer la traite avec les
sauvages, attendu que tout fainéant aujourd'hui se fa~it trafiquant.

IPage 183
îkptmre, Message aux AméAricains, arrêté à une assemblée tenue ce jour, portant

que comme on n'a pas encore eu le temps de communiquer à toutes les
tribus les délibér~ations qui ont eu lieu aux ' forts Stanwix et MIftosh,
et de prendre une décision, le conseil convoqué à l'embouchure de la
rivière Migmi pour le 1er octobre ne peut être tenu; lorsque les affaires
seront réglées, le temps et le lieu de l'assemblée seront annoncés. Les
sauvages sont surpris que les messagers américains, bien que le feu du

cnelfûtt à la portée de leur vue, se soient détournés pour l'éviter.
Cec es suvipar un message au 1;Demi-Roi," et par un autre " aux

diffétes nations du côOté s ud du lac," communiquant la substance de1
leur mnessage aux Etats-Unis. 209

ýO epembe, Les chef des Shawaneose, des M(ingos et des Delawai-es à MicXee. Ils
lKü4ôe. ont suivi l'avis que leur avaient donné les Six-Nations do ne pas aller

au conseil eonvou par les Améicains, mîais de faire une bonne réponse.
Ils sont invités àu autre conseil, mais ils ne s'y mnontrer-ont pas, quelles
que soient leonséquences. Is laseot les Américaii-is omrmencer,
ainsi qu'on leur a conseillé de faire mais ils (les Anglais) devront être

fors eu> ls4éfndre. Ils (les 'avgs) entendent défendr eur
teres usqau erner omm, e is''épargnernpesneils

Amériainscommncent. Informer de cette déterminato les sauvge
ons &de Déritt leur dired'tre forts.

spebre, Alex. Mco ck à McJÇee. A~rrive du Creek au Castor. Troi
ltaid atrooms taintà ire Wge entre la Pn8y1vane etla Vrine

Huthin, u Frt it,'dttirla ligne entre les Américains e e
sauage. i dotte en~voyé au Wyn s un mesg les invitant

veni voi tirr lalign. 21



1785. Lia péiinot auverso: " Pétito e MM. Grat, tuart, Lybre
et~ plieurs autres principaux marchands de Québecepso tlsau

cmis anis le gole et dans les havres du fleuve Saint-Laret parde
citoyens des Etýats-tlnis. Pg ý

Affidavit d'Iaa ]Dagory (en français), portant à l'appui do lapéion
que deux vaisseaux armés des Et'ats-'Unis se sont emaparés de force d l
pêch~erie de saumon de la rivière Ouiachacoute, et qu'il a été infom
que oes goëlettes avaient fait la pêche dans d'autres rivières. l

Afdvits de mêmne nature, de la p art de Ilarth6leny Uerveux(e
français) et de Johni Ross (en anglais). i111

28 setmbe Hamiton a Sydney. Envoie papiers, qu'il vient de recevoir, ocr
Québec. nant les affaires sauvages.18

(Lettres de~ Dease, en date du 16, et de MeWee, en date dui 5 etmr
(incluses), inscrites aux dates qui leurs sont propres.)

4 octbre, Le major Campbell à St-Iséger. Avec copie~ de la proclamationau
Niagaa. coons et messages envoyés par le Congrès au sauv~ages. Les mesgr

envoyéspa le Congrès ont été rencontrés près du villg Mimse
route pour les postes Vincent, Saint-Joseph et le pays des Ilnio l
allaen~t invite<r les sauvages à uni conseil, l'un de ce esgr ti

Ranieu due Déroit, qui avait ét sous la prtctio des nlisdrn
la guerre. Les mesagers dirent qu'il~ éti rp tard pour atqe

Dtroi cet~ eaune, mais que ce poste sri etieetatqéa

sauvages pour dire àJervs'udesarésariins'semlet
là. D$es ges 'dtabl iet srles bras supérieurs de la Susquhna

ail près de T~ioga-ce qui excite la jalousie des suvages, quiregretc1

SintLée à Sydey.Apè avoi r vainemenut atedud s srcin
frelsau sujet de la renis e sonomneet il s'est

4M caus de lasaison vancéeet de la pesistance de s aviesné
letaséer~ àopqui devient aisi biaiergérasul'ttd
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.3novem1bre Hope à Syne (n' 7). Envoie adresse desa wanese e e
Québc. Dlawaes àMcKe, transmuise par le major Camnpbell Cetteades

mnontre les disposiios des sauvages. DJemande des instructions su11
condite à tenir au cas d'hostilités. Si l'on décide de garder les ots
les troupes qu'il y a en Canada sont très insuffisantes pout- celaegnu
velle sa proposition de lever deux corps canadiens de 500 ome
chacun. Demande deux régiments de plus,. surtout si, commeonSY
attend, i y a rupture avec la France et~ l'Epagne, eat si l'on ug
propos d'entreprendre quelqu2e chose coontre les, Antiles Il imain

q'lserai fheile de lever des hommes pour cet objet en Cana~daetàl
NTouvelle-.Ecosse. 

Pg 1(L'adresse des sauvages à~ MkKee, en date du 20 septembre, est icit

3 noembr, Hoe à ydne (n' 8). BTien que son rang de brigadier généralrilu
Québec. donne pas droit à des aides de camp, cependant, comm omndnt

chef et< à a tete du gouvernement civil, il ite peu pas exécuter lesevc
sans de pareils offiiers; partoonséquent il a nomméf lecptaieCoe
du 65e réiment, et le Tleu criant -Deschamal u aaind
44e, ses aides de camup, et il espère qu'ils pourron tuce lasod
ordinaire. 3

À5 ovmbe, Le même au même (nO 9). Le capitaine Bare tMZ eac
Québec rapprtenit, après investigation, que le loaitssnsrè aifqd.

la pesetive qui s'ouvre devant eux. Il otde rapides progè u

si le temp ~ ~ ets tlurreistiudsvves n'est

apè uoi il écrira denouveau.
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nr.nryopepour rendre publie l'avis des com
Québec. saires aux loylse ayantderécamations. ae 0

49 jvier, e aux comsares des réclamations. N'a reQue que le0u
Québec. dépêche expédiée le 17 novembre dei-nier. Son devoir de faciliter leur

opérations. Sa proclamation enjoignant aux intéresé de faire ensot
que leurs roclamations soient entre les mains des commissaires vms-a

Hier mau A attirs l'attention des fontionnai'res qui prsident ur
affaires des loyalistes sur les mesures à prendre pour recueillir les récla-
mations, afin qu'elles puissent être transmises, mais fait remarquer que
les réclamants ne peuvent pas se présenter en personne. Les chefs de
famille se répartissent ainsi:-Près de Niagara et de Détroit, 300; de
Johnson à Cataracoui et ses environs, 1.800 ;aux alentours de Sorel et
dans tout le BasCanada, 200; à la Baie des Chaleurs et Gaspé, 200;
total, 2,500. A ce temps de l'année il est impossible de faire parvenir à
Niagara la nouvelle de leur arrivée. Il vaudrait mieux pour les loyalistes
de renoncer à toute espérance d'indemnité que de chercher à prouver
leurs pertes d'une pareille distance. Pour les raisons énoncées, presse
les commissaires de venir dans la province.

Le révérend Charles Mongan à Nepean. A été voir le Dr Morice, avec
qui il a eu plusieurs conversations, ainsi qu'avec plusieurs autres
membres de la société (pour la propagation de l'Evangile). Nécessité
d'envoyer de bons pasteurs dans les principales villes du Canada. Fait
le portrait de ceux qui y sont déjà. a Société fera ce qu'elle pourra,
mais c'est au gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour
lhonneur et la prospérité de l'Eglise d'Angleterre en Canada. 20

4 férie - Extrait d'un mémoire sur " L'état actuel de l'Eglise d'Angleterre et

de son clergé en Canada." A Québec le seul clergyman est un très vieux
Suédois qui ne peut pas dire un mot de bon anglais. C'est la même
chose à Montréal. A Trois-Rivières on peut dire que la situation est
honteuse la conduite du clergyman déshonorerait la plus humble pro-
flession. Il parle encore plus mal l'anglais que les autres, si c'est pos-
sible, et il a été expulsé d'une .communauté de fr-ères pour des actions

abominables. 22

4 févier, Claus à Nepean. Envoie extrait d'une lettre d'un correspondant (dont
Londres. le nom n'est pas donné) concernant l'état des esprits chez les sauvages,

et la politique à suivre. Avait prêté un registre des procès-verbaux à
A. Davison· pendant la dernière guerre. Le prie de le lui renvoyer, s'il lui
a été laissé (à Nepean). 30

(La lettre porte la date du 15 novembre; l'extrait est inscrit à cette
date.)

Sfévier, les marchands faisant le commerce avec Québec désirent approcher y
Londes. lord Sydney à propos des statuts projetés pour la province. 33

Les statuts projetés sont :

1. Lois, Constitution et Chambre d' Assemblée. Etablissemient des loi
anglaises et d'une Chambre de représentants.

2. Vermont. Libre accès donné à cet Etat pour les importations e

exportations par le Saint-Laurent.
3. Terreneuve et le commerce des céréales. Que le Canada ait le pr iv

lège de fournir de farine et de biscuits les postes de péche de T e-

neuve,, à l'exclusion des Etats américains indépendants.
4. Pèche. Prime pur contre-balancer celle donnée par la France.
5. Tin, fruits et huile d'olive. Importation directe de ces articlesad

lieux de production à Terreneuve.

6. Primes pour bois de chéne, douves et autre o' de construction.
7. Chanvre. Prime d'encouragement pour sa gkture.
On demande aussi la liberté de construire et tmployer desnaie

particuliers pour transporter des marchanises3 sur les lacis. 3

il 4;



.A. Ues leulJ

kngleterre en
[me. Il est rr

epuis le 14
passer par
)s, envoyé ur
envoie une



178 PAES D'ÉTA.Q.2

1786. Procverbau ds délibrations du Consei d'Etat, du ler novem
2585 ài 22 février 78ri ot tait, n grande partie, àl'afre d aie
St-T>aul, à. la réclamation du Dr IBowmu etau règlemxent de ses compns

etc. Pages 152 à21
Suivent les raisons sur lesquelles le lieutenant-gouverneur Hope a bs

soc avis émis en Conseil lors de la délibération de t'aftair Bowman. 2
17fé8ier Hope à fydney 1n' 18. Il a ené intenté des poursuites, aisi qa
donné, pour effectuer la rentrée des redevances de mutations et arrérages.
Ces redevances n'ont jamais été régulièrement exigées depuis la con-
quête ;-il est envoyé une pétition en demandant l'abandon. La gêne que
la perception de ces droits causerait dans beaucoup de cas, vu que les
arrérages sont le résultat de la négligence à les faire rentrer. Désire
avoir une prompte réponse afin de mettre l'encaissementsur un pied bien
ordonné. N'a pas arrêté les procédures dans les actions pendantes, par
suite de ce qu'il aurait été élevé des doutes sur le droit de toucher les
sommes en question, mais il a donné instruction au receveur général de
ne pas intenter de nouvelles poursuites. 219

Pétitions en question, avec réponse de Hcpe. 222, 227, 233, 235
Hope à Sydney (n° 19). Les oliciers d'artillerie ont reçu des instruc-

tions sur la manière de disposer du bois de charpente appartenant au
gouvernement. Attire l'attention sur la demande autrefois faite d'un
pont sur la rivière St-Charles, et recommande de l'accorder. 237

Le même au même (n" 20). Envoie extrait du "Papier Terrier,"
montrant la situation fiancière des Jésuites en Canada . 239

Résumé des fiefs et seigneuries des Jésuites, avec distinction des diffé-
rentes catégories de revenu. 240a

Haldimand à Nepean. Le document ( de la religion) est dans er
taines de ses parties conforme à la vérité, mais grandement exagéré. I
n'est résulté aucune des malheureuses conséquences politiques qu'on a dit,
les soi-disant "émissaires de la Nouvelle-Angileterre " étant des clergy-
men loyalistes chassés de chez ox. M. Stuart s'est distingué par ses
actifs et utiles.eforts dans l'intérêt du roi; les deux autres étaient indl*
gents et pas du tout dangereux. 52

, John Butler au même. Envoie aperçu-en date de ce jour et signé par
Claus et lui-mme-de ce qui serait suisant pour indemniser les Si
Nations de leurs portes et les satisfaire. 66

Suit l'aperçu. 67
(Dans une note à la lettre, sir Guy Carleton dit que l'indemnité devrait

être doublée.)
18 mar • Le Dr Moriee à Nepean. La Société (de propagation de l'Evangile)
Londes. désire que le révérend John Stuart et M. John Doty reçoivent quelque

aide da gouvernement en sus des appointements que leur mert 15,
société. 70

5 avril, Joseph Brant au même. Begrette d'avoir parlé de la demi-solde ; c'eflt
Lode.seulement parce qu'on ela lui avait pmiean4u'il l'eut demandée.

a pris part à la guerre purement par respect des engagements pris entre
: ses ancetres et le roi; il tenait ces engagements pour sacrés. A tonebeié

la solde et reçu une commission pendant laguerre ; s'il y avait des doute8
au suje de la demi-solde, il aimerait mieux ne.pas, l'accepter.

6 avri4 Syney à Brant. S'il fallait établir le principe de l'indemnité atu
Londes. partculiers à l'occasion d'une guerre, aucun pysi riche qu'il fût, n' e£

pourrait supporter le fardeau, et pour ce mt SMa té porrait refuse
son consentement à la demande de liquida des ýrisdes Sauvages
mais en considération de leurs services il cosetira à ce qu'ils soie3t
indemnisés des pertes déjà certidiées par le suri* tendant général, et à
gue Carleton prenne des mesures pour liggde les réclamations après 800
arrivée à Québec. Ss Majesté espèfle que cela prouvera aux Sauvages1



future, et elle leur recomn

acertitude du transport il
>i Sa Majesté l'approuve. Ai
pertes éprouvées par les ý

le savoir jusqu'à quel point ils
,c les Américains. Le premi
i sera satisfaisante pour les E
vent à £15,000. Bien qu'oi
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1 ari Joseph Brant à Nepeaii. Etcontent d'avoi reç n lete elr

Thens Sydney, attendu que cela prouvera à toutes les nations Sauvages alliée
l'amitié que la Grande-Bretagne a pour elles; mais il préférerait ote
dire la nouvelle que leurs terres et leur pays avaient été donnésau
méric>ains, et il espère qu'il sera envoyé avec air Guy Carleton u

message de nature à les satisfaire. Envoie ses remerciments pu
l'indemnité accordée aux Sauvages. Suggère qu'il (Nepean) fseu
voyage au Canada, afin de voir lui-mê~me ce qui s'y passe. Pag 8

15 avril, Hlope àSydney (N0 21). IEspère que ses dernières lettres ontman
Qubc tenant été reçues. Tout est resté tranq~uille dans le bas de la provic

deusqu'il a écrit, et il présume que e'est la mêmne chose dans lehu
pays Toutefois ou disait qle les Américais étaient à lever un corsd
80 hommes, ostensiblemient pour l'ouest,. mais plutôt, croit-il, pour L

défense de leurs frontières contre les attaques des Sauvages de V1oue
Quelque soit le but, les commandants des postes sont sur lenrsardes
~Annonce le décès de Gagy, et recommande de lui donnerM.Jh
Craigie pour successeur dans le conseil. Est impatient d'avoir des nn
velles, attendu que les dernières qu'il a reçues ont été apportées arl

paqubot de décembre pour New-York.24
16 aril Lemêmeau ême(N 0 22). Envoie demande de M. Sothouse d'tr

Québec. nommé au Conseil; ne peut recommander sa nomination. 31,Aisle
aussi fait la mêmen demande, laquelle est transmixse. iCroit que Çrii

avril, Sydney à Hope. Réue le contenu d'une letr du23aoûtdenr'

le supérieur' du collège des Jésuites pour dsarrérages dapoinemnt
qu'l rétndlui être dus, et, à lappui de ec ldtq'n16 latu

ch 23 ompte. Il n'y a aucune trace de cela dans acrrs0dai0,
Laréputto de cet homme est~duea pour

cn'esas~ une raison pour qu'oe inec u etliêr û'Sî
n 1 a as d rason qui s'y oppose, orde devra être~ donéd luipae
£50 serlngsur et àmme les revenus du olg des Jsie. 8.

Roubau e fa edeM. Rybot à a daed vrl16,délreki
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17$8 6 pu savoir quel sentiment on entretient à leur égard. Il estceti
qï'à l'assemblée actuelle tous les artifices ser-ont mis en jeu pour alée
leur affection, mais le principal but est de les amener à céder leur payz
tentative à laquelle los Sauvages sont préparés à résister ; leur plus ri
désir est que leur droit sur la contrée soit appuyé, ce qui assure leu
attachement. Meurtre de Sujets anglais par des Chippewas,- horu
qu'ont de ces actes les autres Sauvages du village, dont les chefs n
promis de livrer les assassins. Page 5

21, février, - à M-ýcKee. Les Wyandots, les Shawsnese et les Dêlawares sn
Sandsky. revenus du traité;, les Américains ont gardé cinq otages pour assurerl

remise des prisonniers. Les commissaires n'ont fait que~ se ipt'
avec les Shawsnese, à qui il fut dit qu'ils n'avaient pas de terreated
qu'elle avait toute été donnée -aux Américains pour assurer lapax
que leur Père (le roi) n'avait pas soin d'eux, mais que les Améicin
avaient pitié d'eux et leur donneraient un mreude terre pon>sy
asseoir, .4ur les Beach Ridges, entre la Pierre Debout et larièe
Blanche. Les Sauvages sont très mécontents. N'a pas encore~ vitle
conditions de paix ; il les aura et les enverra ; ce sont àû peu. prèsle

mmsque celles arrêtées au Creek du Castor. »reuilard (Drouillad
aéécagé de représenter les Etats-U3nis ; sa jactance. Il crepn

avec Clarke et lui dit la grande influence qu'il a sur les Sauvae. 6
27 mars, Assemblée des principaux sachemns et d'un gres corps degurir
Fot choserdes Sauvae des Six Nations Unies, à laquelle présie Joehn ])ease e

Cayugas >disent, par l'entremise de Porteur-de-Pisn qu'ils sont éi
dés à demander les titres donnés aux Amércis an fort Stanwipl
quelques-uns des leurs qui n'avaient pas qualité peut, les cédr e
offrir le morceau de terre dont ils ont le moins besoin pour les aex
que quelques sets d'entre eux ont reçus. Tout les oblige à déede
leurs droits et leurs terres. Il sera envoyé des msagesmxSuae
de. l'Ouest pour les informer de leur résolution et lerreprésne 11
lio entre les Sauvages est le plus sûr mon d'obei un a

.4. sérieu~se et durable. Ils demandent que les délbrtions sin oiil
nqésau surintendant général. Wease répn qui enverra uincmt

rnude leurs délibérations;- qu'on. attendi un nouveau comndal
etq'lserait Sans doute accompagné dBrnete. A une rui'

prvedes chefs ces derniers réitérèrent l'suac eluItahlet

A6
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1786. nations se portent contre les frontières américaines. Ne pense pas que
les Sauvages laissent jamais les Américains tirer des lignes, ni arpenter
ou coloniser aucune partie de leur pays. Page 382

Dunn à Carleton. Lui demande d'intervenir auprès de la Trésorerie
ain de hâter le règlement de ses comptes, pour qu'il puisse aller à Québec
ce printemps. Représente la position de M. Taschereau et de M. Sinclair,
et que leurs comptes, le premier en qualité de payeur de la milice
anglatse canadienne, et l'autre en qualité de payeur de la milice
anglaise, ont été examinés par un comité en juin 1778. Ces -comptes
étaient pour des opérations faites pendant le siège de Québec en 1775-6.
Faire venir ces messieurs à Londres serait les entraîner dans des frais
ruineux. 512

14 mai R. M. Gillen (?) à McKee. Guilbault, arrivant du village de Pipe, dit
Sand que Pierre rouillard et un Français qui se dit officier, avaient été dans

les villages Delawares et Wyandots répandre parmi les Sauvages la nou-
velle que les Français et les Américains étaient en route pour s'emparer
des postes-un parti par la Wabash, les autres par Sandusky et Niagara-
et que le Congrès désirait que les Sauvages leur vînt en aide. 504

15mai, Arrivée de deux chefs hurons, qui disent qu'après le conseil public
tenu à l'embouchure de la Grande Miami, les commissaires des Etats-Unis
enjoignirent au Demi-Roi d'empêcher de venir parmi les Sauvages tout
blanc qui ne serait pas muni d'un permis de la part des Américains.
S'il en vient désormais ils n'échapperont pas lorsqu'il sera pris posses-
sion de Détroit. 505

m7iai, Park à son associé de Détroit. Décrit les hostilités des sauvages à
l'égard des Américains. Attaque, par ces derniers, d'un corps de Pian-
kashaws récemment revenus du poste de Vincennes, où ils avaient vendu
leurs marchandises pour du wiskey; ils étaient encore ivres et avaient
attaqué les bateaux des trafiquants. Déplorable résultat pour les
A méricains; les Sauvages n'ont pas perdu un seul homme; terreur des
trafiquants. Parlementaire de la part des trafiquants anglais et français
bien accueilli. Passage libre accordé par toutes les tribus, à l'exception
des Onias. Il (Park) S'est éclipsé après avoir été menacé d'un tomahawk;
la plupart des trafiquants s'en vont, de peur que leurs marchandises ne
soient pillées. Les Sauvages d'ici flottent dans l'indécision; on lui a dit
chez les Ouias, et il a heu de le croire, qu'il a été envoyé un message
invitant à faire la guerre aux Anglais. 507

4 mai, Le major Anerum à Hope.. Envoie copie d'un traité entre les Amé.
ricains et les Shawanese, qui ne l'ont pas signé par attachement pour les
A méricains, mais bien par crainte, que ces derniers ne brûlassent leurs
villages avant qu'ils ne pussent communiquer avec les autres Sauvages.
Ils disent qu'ils n'ont signé ce traité que pour gagner du temps, et qu'ils
n'ont pas l'intention de.le respecter. Les Amériweains envoient fréquem-
ment aux Sauvages des messages disant qu'ils entendent s'emparer des
postes cet été, et demandant leur aide, Mais les Sauvages' pensentqu
ce n'est qu'un prétexte pour s'introduire dans leur pays afin de s'établir
dans quelques-uns des postes de commerce, probablement la Miami8 et
Sanduk.• Que devra-til faire en par-eil cas ?49

LE ao Anerum à Hope. Envoie extraits d'une lettre écrite par un

roi~
marchan, du nom de Park, à son associé, et datée à la Miamnis après son
retour du poste de Vincennes; est informé que des partis de Sauae se

5 portent contre les frontières américaines; ils en veulent particulièrem nt
aux colons des alentours du poste de Vincennes; ils sont aussi beaneoup
alarrmés pari les établissements du voisinage des chutes de lOhio. 4497

ler uin, Message de Richard Butler aux Sauvages, portant que le Congrès des
Etats-Unis est àdélibérer surs maesures pour continer la correspon~
dance avec les Sauvages. O'Béal et les siens engagés à revenir et
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assurer sa tribu de la bonne intention du Congrès, et à conseiller aux Six-
Nations et tous autres Sauvages de vivre en paix et amitié avec les
Américains, seul peuple qui soit en état de les protéger, etc. Page 538

5Hope à Baby (en français). .Lui notifiant qu'il a reçu ordre de louer
les postes du roi à Alexander et George Davison et à lui (Baby), à de
certaines conditions énoncées. S'il n'accepte pas ce bail, le tout ira aux
Davisons. 394

François Baby à Hope (en français). Accepte sa part du bail des
postes du roi, aux conditions énoncées dans la lettre de Hope en date
du 5. 399

jin, Hope à Alexander et George Davison, et François Baby; Il lui est
enjoint de leur louer les postes du roi, et demande s'ils acceptent aux
conditions 6noncées. 401

Le même à Thomas Dunn, William Grant et Peter Stuart. L'ordre
qu'il a reçu d'accorder un nouveau bail est formel. Ne connaît pas assez
les circonstances pour pouvoir juger de la valeur de leur prétention
d'être remboursés de leurs frais par les nouveaux locataires. 403

John Lees, procureur de MM. Davison et Baby à Hope. Ils acceptent
le bail. Ils ne croient pas que les anciens locataires aient droit à une
indemnité, mais ils leur prêteront toute l'assistance possible. 405

Hope au procureur général et au solliciteur général. Demande leur
avis sur les prétentions des ex-locataires des postes du roi, qui veulent
être indemsés pour des constructions et pour des dettes dues par les
Sauvages, avant qu'il ne donne l'ordre de préparer le nouveu b

Dunn, Grant et Stuart, par leurs procureurs, à Hope. En réponse à
la demande du procureur général et du solliciteur général, ils leur ont
envoyé des documents à l'appui de leurs réclamations contre les nou-
veaux locataires des postes du roi. 49

Opinion du procureur général sur les prétentions des ex-locataires des
Qube. postes du roi. 413,

Opinion du solliciteur général sur le même sujet. 428
Suivent les décisions rendues en pareils cas sous le régime français, et

citées dans les consultations du procureur général et du solliciteur
général. 445

Québc. Hpe à MM. Davison et Baby. Il n'existe aucune loi ni coutume
(dans l'acception légale de ces expressions) que l'on sache encore, pour
démontrer gue les anciens locataires ont droit de demander aux nouvaux
de'les indemniser de leurs améliorations;i néanmoins ce qui a étéprduit est suffsant pour poter à croire qu'une pareille demande pourrit
être maintenue en éut.Il-propose d'insérer dans le bail des clauses
à l'effet de protéger legouvernement contre de pareilles réclamations,
et pour sauvegarder les intérêts des nouveaux locataires. 462

14 juin, John Lods, procureur de MM. Davisoni et Baby. Souscrit aux clauses
Quéec. proposées par Hople, si elles sont jugées nécessaires. 465

Pétition de Thomas Dunn, William Grant et Peter Stuart, au sujet
de la location des postes du roi. 395

15 juin, ope à MM. Dunn,.Grant et Stuart. ,Que vu l'avis des offciers en
5. Qubec. loi de la couronne, il ne peut plus être accordé de délai pour la mise à

effet des instructions-de Sa Majesté. Indique le repèéde, au cas où ils
continueraient de voir la chose de la même manière-qu'auparavant. 466

15 jin, Instructions contenues dans .la lettre de lord Sydney et clauses
Québec. additionnelles remises au procureur général por préparer le bail. 467

M2M. Davison et Baby à Hope. Renvoient 4pe dscassadto
nelles avec des observations, et remarquent qui est dur de les rendre
responsableg de créances duos par les :au age aRnciens fermiers. 470

16,un Hope aux Davisons et Baby. Dit queale c9s1 du Trésor n'exigera rie
Québec, gui ne soit pau soutenu par la'loi nt l'ua du pays; rien ne Saurait

Jt
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~'Québec et du NWouveaiu-Brunswick. Se sentant ipropre à l'emploi d
lien uenantgouverneu r du Nouveau- Bru nswick, il est fo rcé de refuiserl
nomination - i toutefois le colonel Carleton se décidait à y rester, i
(Hope) continuerait avec plaisir ses fonctions à Québec, où ses srie

otreçu l'approbation du roi. D~ans ces idées, il attend l'arrivée desi
Gu Crleton avec une soumission parfaite au bon plaisir deso

souverain. Pae 9'er julet ope à Sydney (nO 28). Envoie des renseignements vernusd
Québec. territoire des Sauvages sur le critique état de choses qui règne actuele

ment entre les Sauvages et les Américains. N'a pas encore eu de niouvelle
de sir John Johnson depuis i art ivée de McRee, mais tout semble préae
des hostilités entre les Sauvages et les Américains, ce quit va renr
difficile de prescrite une ligne de conduite aux officiers <des pots
S'efforcerade s'attacher à l'esp rit des instructions contenues dans l
lettre du 16 avril. La teneur de toutes les itistructionsjusqu'ici estd'éie
d'encourager les hostilités, et nous n'avons pas donné occasionau
Américains de nous accuser d'exciter les Sauvages contre eux, car10
empiétements et l'arrogance des leurs sont la ca~use du mial.49

(Les papiers des 31 janvier, 29 avril, 14, 15, 17 et 29 (2) mai 116
sont analysés à leurs dates respectives.

14 uilet, Cam~pbell à Carleton. Le félicite de sa nomuination. Désilre avoiru
congé, pour les raisons qu'il donne. En demande autant pour le.cPl
taine Âddenbrook, son aide de camp, et le capitaine Camupbell son mio

1ý uilet, Capbl (2ergment) à Hp.McRea lui a sanis doute prédNiagra. l'arrivée de délgé des Sauvags de l'Ouest' d'autres sont arvr
depuis. Il tjest tenu à Buiffalo-Creek, au suý3et des frontières à dbtr
avec les Américains, un conseil auqunel sont allés Br~ant et David Hl
le capitaine (Y&eal y a aussi paru, oft a objet eq'lpi ata
conseil, objection à laquelle Brant a promis de donner eft s nln,.
à croire Brant dissimulé et artificieux, plus attaché à son propre téê

quà un pays ou un peuple quelconque, et doué d'une gad miiD
qu et frsrer la bassesse de son extraction.EsaeadéuirpU

e jillt, onsildes sachems et guerriers des Stx-!<ati ave les délgé e
eYndts. Cli pewas, O<utaouais, 1>ottawatouis, hwns.mn

etChrois susla péidenceede Jbn Des.Il aééfi apr 8

déi4-tosqiote iuàBfaoCek to i ui vi

covqéueasmledn4epy e hwns ot éiée u
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ajat qels avge u étfait làil~ le atale am e
aux Wabi ne fait queo de partir, de sorte qu'i crain daoir du fi
retordre avant d'être do retour, et il sait, qu qulusue des trib>usl

leur cryac q'eux et los Cinq-N ations entendent le lisr en lnIl pes u'ils ont de bo>nnes raisons de croiela.I ' àpsd

aux Suvags. Ls Anglais ont toujours été trp lentsàevoe e
préenstadis quily ùen nabonac otél-mexvuri
dir tot d suteque ces présents ne sont pas pour lesSavgsalr

oou rrait les garder oùils~J sont.Pg 9
ýi~~~~~ ocor, Bte oe(). A~ truvé les Sauva.ges trèsmcotnt;Brn

Niaara eude la 4 difcut trouer des Sauvages sûtrs orlacmanrce
les trbsdenu haut, Il(Butler) rgé e affaires4à$ufloCeke

Bran es pari l jounr suivantpont, !)troit. Les Savge a dqo

Guy Caltnleur apporterait beaucoup de préet tes muniine
a tanuiliss;ilestdiffiilede dire coben etmsiloetrn

traquiles is en à m ainn pus e20iipu vi e ui

ti n . C a n u i o nJ h s n n us e l s vst r c t a t m e



26-2 PAPIERS D'rAT.18

Dorchester à Sydney (no 3). Lui transmet copie d'ordres envoyés aux
Québec. officiers commandant les postes d'en haut, afin d'écarter tout ce qui

pourrait tenter les colons de souhaiter un changement de gouverne-
ment. Page 588

L'ordre en question, daté du 2 novembre. 589
8 novembre, Dorchester à Sydney (n° 4). Que les paiements à John Christopher
Québec. Roberts, Richard Cumberland, Edward Bishop et William Pollock, qui

se faisaient ici auparavant, ne sont pas maintenant .compris dans les
instructions, de sorte qu'il présume que ces paiements ne se feront plus.
Cela et les réductions d'appointements feront une diminution dans les
chaes de £1,4 97 lch. 591

8 novembe, Lé même au même (n° 5). Envoie des lettres de Butler, en date du
Québec. 5 octobre, et de Brant du 10 septembre, rendant compte des dispositions

des Sauvages. Sir John Johnson écrit qu'ils ont de grandes espérances,
et qu'ils ne témoignent pas peu d'impatience. 593

9novembre, Le même au même (n° 6). Recommande Ogden pour succéder à
Québec.. Livius comme juge de la cour d'amiranté. 600
9 novembre. - Le même à Nepean (privée). Outhbert est très fIché, et menace de
Québec. faire porter son affaire devant la Chambre des Communes. Luiademandé

d'exposer ses réclamations dans une pétition qui sera présentée au
Conseil; cela fera avancer la décision de sa cause, que personenen désire
retarder. S'il refuse, sa demande à la Chambre des Communes aura
mauvaise grâce. 601

novembre, Sydney à Dorchester. Envoie une pétition du capitaine Nicholas Jadis
Whitehd.au sujet de ses terres sur la rivière Saint-Jean ; s'enquérir de l'exactitude

de ses assertions. .550
2déebre. Guy Johnson à Nepean. Envoie un état des Six-Nations et de leurs

Londes. amhis et alliés les plus proches. Il est parfaitement en état d'expliquer
toute difficulté ou de donner les détails dont le gouvernement peut avoir
besoin. Regrette qu'il ne puisse faire régler les comptes publics, afin de
retourner à son poste, mais essaie d'accélérer le règlement. 602

Etat général de la confédération des Six Nations telle qu'elle était en
1781, pris par nations.

MINUTES DU CONSEIL, QUÉBEC-1787.

Q. 27-1.
1786.
7noebre, Dorchester à sir John Johnson. Qu'on doit empêcher les délégués des

Sauvages de venir à Qqébec si cela peut se faire sans les offenser. On
doit leur faire comprendre qu'il n'existe pas ici de pouvoir pour commencer

une.guerre, qui pourrait mettre en sang et en ruines la moitié du globe,
avec toutes les mers; à présent le roi est en paix avec tout le monde
entier et désire maintenir cet état de choses. Les Sauvages peuvent
compter sur, son bon vouloir et on fera les meilleurs efforts pour leur

Sassurer une paix solide. On doitleur reprocher avec douceur les mauvais
traitements qu'ils ont fait subir aux trafiquants et leur rappeler que le

roi punit les blancs qúi enfreignent les lois de la paix à l'encontre des
sauvages ; qu'il ne cherche0 pas à avoir leurs terres, mais est plutôt disposé
à leur en donner ou meme à leur en acheter pour leur fourmir un refg.
Ces observations devront être accompagnées de tous les termes dé ben-
veillance qu'offre leur langue, et il faudra éviter toutes promesses qu'on
ne Se proposerait pas de remplir. On led renverra chaudement vêtus et
abondamment approvisionnés. 82
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1786.
11 décembre,
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Sjnvir, orcestr àSydey n-8). Transmet des adress de> New-JoIrns
Qée. town 'Owgaciee deQ a taaqoui. Les signataires expimnt des

sentmens d grtitdemais espèrent d'avoir lets mê~mes avantaiges que
d'autres clndas lAéiue du Nord. I>elancy explique que ceci
fait aluso à, latudes terres, Il (D>orchester) croit dures les con-

ditonsde a titre es errsmais espère en écrire plus au Iln dn
lecorsdel'té.L épnse est aussi t1rnsmise. Paige 5

Arsede NJohnstwn, datée du 2 d4çeembre 1786.
~Adrss de 4. w-Oswegatchie, datée du 16 novembire 1786. 10

Adrss de Caarqouie des sept townships circonvoisins. 1
Réponadrsé à4 S tepn Delaticy. 1

4 avier Dochster à Sydney (nO 9). Il n'est rien arrivé depuis sa lettre du
11 décembre, à moins que ce ne. soit une opinion judiciaire doxnnée par
le juge e chf laou d'appel et sui- laquelle le sentiment public est

fort ~ ~ 'w diiýé M.Sit n transmeat un exposé.
Le4 Mitre à Nepa >Que Dot-chester n'écrit pas à Sdyps>ette

16 jnvir, orchste à ydny (n' 10-secrète). On dit que les préparas mi-
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1787.
13 jui Dorchester à Sydney (n' 16). Transmet les titi-es de 12 ordonnancesin, passée» pendant la dernière session. Page 109Québec.
18 juin, Le même au même (nQ 1ý). Envoie les minutes du Conseil, y compri

les rapports sur les cours de justice; sur le commerce et la police; sur
fopu lation, l'agriculture et la colonisation des terres de la Couronne; sur
amilice, les routes et les communications; journaux du Conseil; copie

des ordonnances -, deux lettres du lieutenant-gouverneur et documents
relatifs à un grand jury de Montréal. La grande masse des minutes du
Conseil provient des querelles qui ont i-égné entre les membres, mais ils
se sont séparés en apparence de bonne humeur. Deux partis ont existé
depuis l'introduction des lois civ'les en 1764, l'un zélé pour les lois
anglaises et une Chambre d'assemblée, l'autre non moins ardent pour le
maintien des anciennes lois. L'acte de Québec a été introduit dans un
temps où l'on ne pouvait songer qu'à se défendre, et les ordonnances pour
l'administration de la justice depuis lors n'ont été que temporaires et
i-epubliées de temps à autre avec des changements. Le bill présenté
pendant cette session par le juge en chef pour republier l'ordonnance qui
expirait cette année, a été rejeté comme tous ses autres bills, pour la
raison qu'ils introduisaient trop de nouveauté; un bill basé sur des prin-
cipes plus canadiens a été présenté, et a été l'objet des protestations de la
minorité les marchands désirent être entendus pour s'y opposer. L'attaque
dirigée par le procureur général contre les cours d'ypel et de plaids
communs provoque des protestations, des lettres, des issentiments, etc.,
dont copie est transmise. Le juge en chef a été chai-gé de s'enquérir des
accusations portées contre les cours, le-Conseil est jusqu'à un certain
point impliqué dans ces accusations. Le bill a été rejeté et l'acte expirant
a été promulgué de nouveau pour deux ans avec de nombreuses additions.
Le Conseil a été partagé en comités pour étudier des questions spéciales
leurs rapports offrent beaucoup d'utiles renseignements. Relativement
au commerce, les marchands ont demandé l'introduction des lois commer-1ý
ciales anglaises, ce qui a alarmé les Canadiens, qui ont présenté une
pétition contre les changements; les rapports venus de Montréal ont. ét66
à peu près les mêmes que ceux de Québec, et ont été suivis à Montréal
aussi d'une pétition des Canadiens au même effet. A propos de cettO
dernière pétition, le grand jury a cité plusieurs des Rignataires pour subir
un interrogatoire, ce qui a offons6 davantage, et M. Franclière a ét,6
poursuivi par le procureur général pour avoir critiqué cette irrégularité,
et condamné à £15 d'amende; on a demandé que l'amende futremise,
mals i ore ester croit que a recomman a ion ce e 01 V ni
duiuge en chef. 112

nutes du Conseil depuis le 24 octobre 1186 jusqu'au 2 juin 1ý81. Laý
liste des documents compris dans les minutes:

A. Minutes. 120
B. Rapport sur les cours de justice. 185
C. R:Ipport sur le commerce et la police. 235

13 novembre, Dorchester à sir John Johnson. Que comme on a lien de craindre une
Québec. prise d'armes de la part des Sauvages, on doit donner instruction

agents d'arrêter cette explosion d'hostilités. ou s'ils, ne le peuvent pu, de
la circonscrire dans les plus 6troites limites. en leur repi tl'i
tice d'user de reprèsailles contre des gens qui peuvent bien ne pas
approuver ni connaître en aucune façon le mal qu'on leur a fait, IrnaiLis

1788. qui, au contraire, peuvent être leurs meilleU4 amie,
9 janvier, Le moine à Nepean. Envoie le rapport d'hispection des mar(ýhandiseî,
Québec. reçues par le _141lies, et la réquisition de marchândises destinées à assortie

leepréseDts aux Sauvages.
Inspection en question. 57
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MINUTES DU CONSEIL, QuÉBEc.-178V.
Q. 27-2.

1787.
-Continuation de la liste des documents inclus dans les minutes du

Conseil:
D. Rapport sur la population, l'agriculture et la colonisation des terres

de la couronne. 497
Le rapport se divise a ort du comité. 499 à 509

de ýapp 510 à 518
Lettre des magisti-atBiîsiýat quoi à sir John Johnson.
Lettre des officiers de New-Oswegatchie à sir John Johnson. 519 à 521
Renseignements communiquées par John Collins, sous-arpenteur géné-

ral, sur la culture du lin et du chanvredans les nouveaux établissements.
522 à 523

Réflexions de James Fletcher, chirurgien de la garnison de Québec.
524 à 533

Réflexions de Charles Blake, chirurgien de Montréal. 534 à 535
Lettre du Dr Blake, appelant l'attention sur les morts cansées- par des

médecins sans diplôme, avec des propositions our régulariser l'exercice
de la profession médicale et extirper la malaTie de la baie Saint-Paul.

536 à 554
E. Journal servant de rapport sur la milice, les routes et les commu-

nications. 555 à 561
F. Journaux du Conseil législatif. 562 à 783
G. Qrdonnances passées pendant la dernière session du Conseil. 784 à 916
]E[. Lettre du lieutenant-gouverneur (Hope) relativement à ses objec-

tions contre le bill de perception des revenus, avec des règlements qu'il
propose pour la Perception des revenus casuels, etc., et divers extraits,

917, à 936
I, Seconde lettre sur le même sujet. 931 à 939

13 juin, Y,. Documents concernant le grand jury de Montréal; dans un cas de
1Wébeý- mé ris de cour. 941 à 982

Krchester à Sydney (n' 18), La dernière partie du rapport des mar-
chands sur le commerce, et les pétitions des Canadiens, qui en ont été la
suite ' font voir la diversité des opinions Sur la question des lois et d'une
Cha bre d'assemblée. Le parti a lais a puisé de nouvelles foi-ces dans
1 ai-rivée des loyalistes, et le désirl'Ene Chambre d'assemblée va, sans
doute, augmenter. Mais pour opérer un tel changement, dans un pays
où les neuf dixièmes de la population ne comprennent pas ce qu'est une
Assemblé, il faudrait développer minutieusement le plan et en exposer
loseffets. Tout cet exposé devrait étrepubli6, etpour le comprendre on
-devrait donner du tempfi, car autrement il pourrait, dès le début, surgir
des désordres. Est lui-même embarrassé de trouver un plan. Le
changement dans la t-enure des terres est plus pressant, vu que les ins-
tructions sont de concéder des terres d -après -une tenure semblable à
-celle du gouvernement frangais ; mais un changement est absolument
nécessaire en franc et commun 9000age avec une limitation de 1,000 acres

'Dur nilme Personne. Transmet une Eétition des loyalistes deman-
dant nu" soit la même que dans fa Nouvelle-Ecosse et le Noti-

runswick. C'est pour écarter toute cause de discorde qu'il
demande en outre la remise des trente deniers pour chaque nombre de
100 acres à tous ceux ne possédant pas plus de 1,000 acres chacun,
dans la' Nouvelle-Eoosse et le Nouveau-Brunswick. Le droit devrait
être réservé pour entraver les grandes concessions à. des personnes qui
ne cultivent ni n'améliorent le soi et qui empêchent la colonisation.
Recommande que dabs tout township de 30,000 acres il en soit réservé
5,000 pour:,récomponser ceux'ayant bien Servi lBtat, et renforcer une



l'apliqer. meureque les planteurs se rapohntdstrrtie
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Sfvrer . lau a mêeA reu vis que quatre villae de Shavan
Lonre.' ontété bûlés parde hbtnsdu Kent>ucky et dix Suvages tués. Lie

eorps d'homme quia fait cette expédition était au nomibre de 888, coin-
mands pr Bejamn Loanqui envoya un message menaçant que si les

prionner n'taintpas livrés, ceux faits p>armi les Sauvages seraient
amn,et~ qua prnms des forces vjendraeut avteruifer tous les Sau-

vaes dans cete ~pai-ti du pays. Une troupe de 1,800 homm~es, sous les
ordrs d Clak,tait en. mrche au bas de l'Ohio et s'était rendue

jusu'àVinenes, m~ais com la rapprté Simon Girty, elle avait battu
en r'etraiteêe apreant que les Sauvages s'étaient asemblés pour la

cobattre. Leogè encGouage sous main ces opérations. Uin ceti
nombre de Savgsdsrent faire la paix s'ils peuvent obtenr des con-

ditins avoabls, a la majorité ne respire que la~ vengeance. On ne
saur rie deprécs aant euraemlée au village huron dprè de

Détoit Brnt es araguefréquemmîent, et leur recommiande de se
soueni I Quil étien ls mîtesdu sol, et quetous les blancs étaien

des ntrs o de envhiseur ilespère que lentr ancien esprit ai
mera ncor unefoisles Surd leurs jeunes gen~s. Brant et le rest

desdélgué de Si-Naion. éaiet la chasse quand les villages frn
détrits; auremnt i auaitpartagé lIe mêete sot avec ceux quion

éri etsurlescadvre deques pt été commises b~ien des cruats
che s ft auerenmetat atur deluide petit scsdepoude

8 férie, Fwkeer Docheter Enoieun duplicata de l'rrté duCosi

le ordpiésien duConei die ue ce n'est pas nécessuair en pareilca

F.. 'ariétéest até u 1 aoû 178. 2

18 février, Finlay à Nepean. Le conseil sièedpusnmoet'aasncr
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1787. Pr et de l'ordonnance pour la meilleure administration de la justice,
avecoies observationq préliminaires (en anglais). Page 311

lie même en français. 33Z
Précis des observations du juge en chef Smith. aux cas où la loi

anglaise ou la loi française devrait être appliquée dans l'instruction de
causes spéciales (en français et en anglais), en date du 29 décembre

356
Pétition des marchands de Québec et Montréal, demandant copies d&

actes pourvoyant à l'administration de la justice, pour leur permettre,
d'en étudier les dispositions, en date du 8 mars 1787. 35&

3 niai, ý Pétition de Daniel Wood, fils, où il mentionne sa nomination à lik
Halifax. charge de greffier de la couronne; l'accomplissement satisfaisant de ses.

devoirs et son -em lacement subit, et demande que la nouvelle nomina-
tion ne soit pas confirmée avant qu'il ait eu l'occasion d'exposer son cas
au ied du trône. le

13 juin, elrchester à Sydney (n'19). L'ordonnance relative à la milice décrète
Québec. que des détachements seront enrégimentés pour deux ans; aurait préféré

trois ans, pour guérir la dangereuse nonchalance qu'a fait la cessation de
tout service militaire pour exercer la jeunesse à la discipline et à l'obéi$-
sance et pour apprendre à la population que la défense du pays la
regarde au premier chef; faire un sort à plusieurs indigènes et résidante
de distinction. Les corps en,-égiment6s peuvent être augmentés ai',
besoin et toujours tenus au complet. Demande la permission d'enrégi-
menter trois bataillons, deux de Canadiens et un d'Anglais ou de loyalistes,,
sur le même plan qu'en Angleterre, sauf que le colonel n'aura ni solde

-e mise à effet en tem s deni émoluments. Si cette mesure ne peut-êti p
paix, il y a peu d'espoir d'amener sous les drapeaux les forces du pays,

13 juin, advenant une invasion. 
1

Québec. Le même au même (nl 20). Levi Allen a proposé un traité de comý-
merce ave.c le Vermont. Après lui avoir dit qu'il (Dorchester) n'avait

f as pouvoir de faire un traité, mais désirait vivre amicalement avec tous
es Etats, il a demandé à Allen de mettre ses propositions par écrit,

Convaincu que la prohibition commerciale ne s'appliquait qu'aux impoi-
tations par mer, opinion partagée par le juge en chef, il a émané un
ordre pour ouvrir, jusqu'à un certain point, des relations mercantiles par
le lac Champlain, et a recommandé au Conseil de passer une ordonnance
pont- permettre l'importation du tabac, de la potasse et de la perlasse,
ce qui a été fait, et on y a ajouté un paragi-aphe où l'on se réserve
d'abroger cette ordonnance. Ces règlements sont un essai, dont on peut..
sentir bientôt les effets.

Inclus. Levi Allen à Dorchester, 22 novembre 1786; lettre anJýdYsé&
à cette date.

Ordre au percepteur et contrôleur des douanes de laisser entrer
taines importations du Vermont.

13 juin, Dorchester à Sydney (nl 21). Appelle l'attention sur l'état arrié4l

de la médecine en cette province. Suggère d'envoyer un médecin actif
5: et éclairé pour relever la profession médicale.

13 Wn, Le même au même (nl' 22). Que pour donner -au peuple le temps dd,"
Q.uébeç. p

délibérer mûrement sur la question d'une taxe à diablir pour la construe-,
tion de palais de justice et de prisons, il a été inséré dans 1'ordonn8neeý'de
un aragi-aphe la suspendant jusqu'à ce que oit connu. le bon plaisir
S

13 juin, Le même au même (nl 23). Envoie deuxlistes depréfients istribuéa",
Québec. à différentes tribu8 Sauvages (nommées), Le hruît court que e ngr

ýýrié et Ontario et
réwolu d'établir des postes sur les lacs IM les 'vol

de communication allant à Niagark et à Détroit. On dirait qu vale
éviter toute yiolente et laisser les postes en notre posBeesion pour le,



1787.~ ~ ~ ~ ~~ ~ moet oresye elsrnr peu imuportants ous osatdelu
eôt6~ a-esseaudsosafn d'nrepter le commerce d fururs

et ompantsurleunobrepou~r s'emparer de la région dans n oca
sionfavrabe. ordonné l'armement des vaisseaux du roi surI~ les cs
mai a e l pene touver des mxateots, à moine qu'il ne soit envoyé

de hmed'nltre ou qu'il n'en soit prêt ar l'Wadre. Cet é4tat
de hoes 'epêcer d viuite la Nouvelle-E oss et le Nouveu

Bruswik assitôtqu'is le proposait. P.S.-4 reçu leo procès-verbal
d'u cosel d Suvaes mas e contenant rien d'important. Page 16

Inclus. ~ Coped mrhnises et de deniers destinés auSauvags

13 uin, ~ ~ Doceter~ àydney (nl' 24). L'arrêté relatif à la cocsio e
Quéec. teres esJésie Amerst <a été requ et préienté au Conseil. lepro-

eurenr & gééa arç oe de faire~ rapport sur le meilleurs moyensd

(L'rrté stdaté du 18 août 1786. Yoir l'analyse de la lttre de

13 jin, orceste à ydney(> no2) inera Finlay pour- faire les arrne
Québc. entsnécssaies our étbli8emet d'up. courrier mensuel à Hlfx

L'uilié d cete ommnictio,!u que le transport en Angleteurrepa

voie~~~~~ ~ ~ ~ de pehea,'stpsread cmesû.2
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1787.
31 jui11etý Minutes du Conseil concernant les terres de la couronne à partir du 17
Londres. fývrier jusqu'à cette date. Page 89

août J. Brickwood, évidemment à des marchands de Montréal et de Québec
Londres. Que les lettres et documents, reçus et présentés à une assemblée des

marchands, sont approuvés comme contenant beaucoup de renseigne-
monts utiles. Est fâché que le bill du juge en chef Smith ait été rejeté . ........
Les marchands se proposent d'adressor à lord Sydney une pétition sur
ce sujet. Si les rapports, etc., sont pour être imprimés, les blancs dans
le rapport de Montréal doivent être remplis. Travaillera avec plaisir à
obtenir de meilleurs règlements dans le système actuel de gouvernement
au Canada pour la sécurité du commerce. 372

3 août, Rapport du procureur général (R. P. Arden) et du solliciteur général
Londres. (Alex. Macdonald), concluant que les questions soulevées par le juge en

chef sui- la loi qui doit prévaloir au Canada sont si importantes qu'il
devrait en être appelé au Conseil privé pour avoir une décision li,
dessus. 51

18 août, Doi-chester à Nepean. Envoie des duplicata de documents antérieur&
Québec. et des copies des ordonnances. 53
18 août, Le même à Sydney (R' 27). Envoie les minutes du Conseil sur 109
Québec. affaires d'Etat, du 3 juin au 31 juillet, et sur les terres de la couronne,..

du 17 février à la même date. 54

18 août, Le même au même (n' 28). Envoie les relevés de la navigation. 104 h
Québec-

18 août, Le même à Nepean (secrète). Le monsieur (son nom n'est pas donné)
Québec.

a reçu avis qu'il aura £200 par année, pour lesquels il tirera sur

Drummond on a objecté à sa demande de 25 gainées pour sels dépenses.

Les dires au sujet du comte de--8ont des fables.
18 août, Le même à Sydney (n' 29). Transmet une proposition de Levi Allen
Québec. à l'effet de fournir des mâts, etc., pour la marine. (Pour l'offre, voir au

2 juillet.)

18 août, 'Le même au même (nQ 30). Envoie la correspondance échangée avec--
Québec. le ca taine Coffin au sujet des navires des Etats-Unis faisant la pêche

dans ýei:fleuve Sain t-Lau rent. Quoiqu'ileroio qu'ils n'uienL paB le moindre

droit d'après le ti-aité, il a cependant recommandé dans le premier cas de

traiter ces navires avec modération, ce qui a été convenu. 109

Za correspondance est dans les minutes du Conseil d'Etat.)
18 Mût, orchester à Sydney (n" 21). Envoie l'extrait d'une lettre du lieute,Québec.

nant-gouverneur Patterdon, exposant ses raisons pour avoir refasè do
remettre le corýmandemont de l'ile Saint-Jean au lieutenant-gouverneUr
Fanning. Avait appris ce qui s'était passé, mais ce n'est qu'en mai qll
le capitaine Coffin a pu instruire Patterson de l'opinion de Dorchester
là-dessus il partit aussitôt et s'en vint à, Québec, mais n'y trouvant pas dO
navire il est allé s'embarquer à Halifax pour Londres. Il demande une

.M' enquête à fond sur sa conduite.
Pour la lettre de Patterson, voir au 6 juillet.)

18 août, C chester à Sydney (nl 32). L'arrivée du prince William RentY-
Québec.

tes mouvements des bâtiments de iruerre dans le Saint-Laurent, amenant
des troupe.,, etc, S'était proposé de visiter les Aures provinces, rue

craint qu'il ne soit, ti t rd pour cela après le départ de Son Alt4w"
Ro ale.

18 août, Ye même au même (nl' 33). Deux affaires malheureuses, l'une l'alut'o'
Québec. ridation donnée à Mark et Thomas Gregory eti Cie d'importer des spiri'

tueux à neuFdeniers par gallon meilleur maýv.hé que le prix flxé Vi.ý'
acte du parlement; l'autre le remplacement de baniel Wood, greffier t
la couronne à la Nouvel le-Ecosse, par laý nomination de Thomson

moyen d'un bt-efdemandanius. Bieu que ces deux cas puissent de prim', I,

abord.ne pas paraître importants, eependant ils ont une grande porté0e'



ilsfot nîte ds mprsson défavorables et des suçn otel

sit delaconianesans laquielle ces provinces ne sauienUBt jamnas êtr'
consrvée parl'Anletere. age 129

18 oût (Por l péitin deWood oirau 3 mai.)
i Quéec' Drcheser àSyJney (.n' 34). Nouvelles des préparatifs des Aé

rian u l'Oi pouir faire la guerre aux Sauvages. Les Sauvae on~t
amené U~ quluspionniers et enilevé des chevelure prèsdelebu
cuedui GrandM mis, où, dit-on, sont camupés 1,500 hommes; d'autre

Fonten arce pour les joindre, et~ 600 sont allés à Viriennes. On it
qu'l se pro~posent d'établiir un poste à Miam istown (près du fort Erid)

s'l nest ain~si, ils vont cout le les Sauvages, et naturellemenlt, le com-

18~~ ~ aù, Lmêe au muême n 35).3 En~voie trois listes de< pronnes don i

enqêteparun comssion d'fiirs. Tranmt une quatrièmelit

4 sptmbe, HenryMtà ean Lord Doceter est allé àMntréal, oùv
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1787. d'un traité de commerce distinct avec le Vermont est hors de questioný
Transmet un rapport des lois du commerce, qui exprime la même opinion
que lui (Dorchester) sur les relations commerciales par le lac Champlain
il peut, par conséquent, faire les lois uécessaires à ce sujet, mais sans

oi-mettre l'importation par cette route de marchandises étrangères, ou
exportation de fourrures aux Etats. Le secrétaire d'Etat pour la guerre

a donné ordre d'envoyer un médecin habile au Canada. A rouve les
mesures ayant pour objet d'établir un transport régulier des fepttres. La
difficulté de maintenir une ligne régulière de paquebots entre l'Angleterre
et Halifax, mais on ne né ligera pas cette ligne tant qu'on pourra mettre
des bâtiments à son service. Page 28

Rapport des lords du commerce dont il est question dans la lettre au
sujet de la communication commerciale avec le Vermont. 41

20 septembre, Sydney à Doichester (privée). Les négociants en rapport d'affaires
Whitehall. avec Québec bornent leurs repi-ésentations au'manque de prisons et

d'officiers de justice ur s'assurer des débiteurs ils suggèrent en yas-
santde remplacer la outume de -Paris parles lois commet-ciales anglaises.

-oit qu'ont les Canadiens de conserver Ileurs lois, s'ils le veulent. Les..
querelles au Conseil législatif sont dégoûtantes, et la protestation de
Pownall paraît fort extraordinaire ; il faut trouver des moyens d'arrêter
les animosités et les personnalités. Autreg observations Sur le même
sujet. Il faut avoir égard aux droits et aux opinions des anciens habitants
dans tout ce qui a l'air d'un changement de gouvernement, mais on n'a
pas l'intention de changer immédiatement l'acte de Québec.

20 septembre, Le même au même (très secrète et confidentielle). La délicate et
WhitehaU. incertaine Situation de l'Europe. La Prusse a envoyé une armée en

Hollande pour avoir d'elle satisfaction d'une insulte faite à la princesse
d'Orange ; la France se montre disposée à prêter main forte à la Hollande
l'Angleterre arme en cas qu'il deviendrait nécessaire d'intervenir. Toute&,
ces puissances déclarent vouloir un règlement au moyen de négociations.'
Comme il est impossible de p:-évoir ce qui adviendra, on juge nécessaire
d'avertir Dorchester. Les Tares ont déclaré la guerre aux Russes
l'empereur peut être forcé d'y prendre part. 49

20 septembre, Le même au même. Transmet l'avis du procureur général et du
solliciteur général sur l'opinion légale émise par le juge en chef de,
Québec'. 50

(pour l'opinion voir au 3 août.)
a octeZ Nepean à Dot-chester. Ses lettres ne peuvent recevoir de réponse parWhith 1. ce courrier, et il ne peut non plus avair de,ýdécision sur le changement

projeté dans le mode de concession de terres Arce que lord HawkesbulrY
ne peut faire assembler le comité à temps. croit savoir qu'Amherst

IÎ complète deux bataillons du 60e et on propose de compl4ter les deuy-
autres bataillons par des recrues de quelque partie du continent européea.
Les dépendes qu'a faites. une " certaine personne " seront payées; espère
que @es rapports sont satisfaisants on a dit quc c'était un homme
sensé. 141

3 octobre, Dorchester à Sydney (n' 36). Le prince William Henry est bien et,Québec. après avoir vu le pays jusqu'à Montréal, se préparel à, partir avec la flQttO
commandée par le commodore Sawyer; la frégate là Thisbé a reçu ordre
de prendre ses quartiers d'hiver à Québec. Arrivée de transports ayant
à bord les 5e et 26e régiments et lé pýýemiûr bataillon du 60e. Les 29eý
3le et 34e, avec quelques offioiers et soldats dý, 4e bataillon d'artilloriO
rovale et deg invalides embarqueront pour l'4ngleterre à bord de$
bâtiments dont les noms sont mentionnés. .160

3 octobr Le même au même (n' 37). Finlay, elvoyé pour faire des arrang4>'Québec. ments dans la Nouvelle-Eeosse f ouveau-Brunswick'e8tderstoureý
dit s'être ai-rangé ay;ec les sous-directeurs "néraux des postes de Ç&.1

Î

ït



ix~~~~~~~ corir a n aeaetl ommuniation pa~r l'ntéiue
come caquyi-vine laide eni faveur de son port, les mnallesor

raiet êrenvoéesaltrntivement4 à Halifax et à Saint-Jeanju'à
ce uel'epý-iecemontre lequel doit avoir la rfrence. Dès quele

roues ernt racesetila nouvelle comamunicatin établie, on pourra se
serirde heau ; usuelà on doit aussi maintenir lacommuiain

pa oe o-York. Pour prvenir les difcltés l'adminisrto
desburauxdeêot devrait êtesous le contrôle d'un chef ; Finla

recomandepourcetteposiion.Page 12
Dorchsterà Sy n (n 8). La nouvelle est cnime que des soldats
améicans onten arce sur l'Ohio; un parti sous les ordres@ de Harme&

avoi de muntiost l'aide de 100 hommes. LesEsanl rr5t
lesSauage depaserdeleur côt êsuilOhio. Les A*méricains paraisn

vouoi ouri pa l focela navigation de ce fleuve jusqu'à la bai d

3 ocobre Sydey a lord prsdent du Conseil. Lui transmet le p~rojetde

instructions adestionnelestl380,
U. 3octore, . C.(Geoge Cambes). bseratios su lesins rtos additin
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1787.
24 octobre Dorchester à Sydney. IE[aldimaiid a laissé dans ses mains une pétition
Québec. de la veuve Lacorne Saint-Lue, datée de 1784, mais il ne l'a pas transmise

à cause de sa date. Il a été présenté une nouvelle pétition qu'il transmet
pour être prise en considération. Page 167

Pétition (on français) de madame La Ccrne Saint-Lue, exposant les
services de feu son mari et demandant une pension. 168

26 octobre, Arrêté du Conseil à l'effet qu'il soit envoyé à lord Dorchester des ins-
St. Jaines'. tructions additionnelles permettant de concéder des terres en franc et

commun soccage, ces concessions ne devant pas dépasser 1,000 acres pour
aucune personne, sans avoir obtenu au préalable l'upprobation de Sa
Majesté; et la remise des droits de quint de trente deniers pour chaque
quantité de 100 acres, à chacun ne possédant pas plus de 1,000 acres
pourvoyant aussi à la mise en réserve de 5,000 acres dans chaque
township de 30,000 acres, et intimant au même gouverneur de proposer
au conseil l'adoption d'une loi permettant aux détenteurs de terres en
roture, de changer, avec le consentement des seigneurs, la tenure en
celle de franc et commun soccage. 374

Le texte des instructions. 3 47
-5 novembre, Dorchester à Sydney. Envoie des renseignements sur la famille
Québec. Decoing, et sui- la part de patrimoine à laquelle a di-oit François main .. ....

tenant au service de l'Espagne. 169
Lettre de M. Derome, curé de Charlesbourg, datée du 19 septembre, à

LeMaistre, et exposé et lettre, du 28 septembre, de L. Deschenaux,-ançais), contenant les renseignemen née s-
notaire, Québec (tous en fi t8 e
saireb sur la famille Decoing. 171-173-177

novembre, Dorchester à Sydney (nl> 43). Envoie la situation et la distribution
'Québec. des troupes au Canada. Il y a 2,000 soldats disséminés sur un espace

de 1,100 milles dans des forts en ruines, trop faibles pour être défendus
contre des forces respectables. La nécessité de compter sui- la milice;
envoie un état de situation, aussi exact que possible, mais qu'il croit
être au-dessous de l'etfectif. Les loyalistes des postes d'en haut ont
offert, s'ils sont attaqués, de joindre les troupes, et les Canadiens de
Détroit ont promis la même chose. A eu des offres des loyalistes au-
de8gus et au-dessous de Cataraqoui, mais par malheur le mécontentement
règne parmi eux, et il en sera ainsi jusqu'à ce que leurs terres soient
,concédées comme il l'a recommandé. On a déjà fait avec quelque succès,
-des efforts pour exciter des troubles, et ces efforts augmenteront vu que
les terres de l'autre côté du fleuve se vendent à bas prix. Signale avec
quelque développement comme il est imprudent d'entrotenir une source
d'irritation, qui causera la perte de la province, comme c'a été celle des

autres. Il faut que les provinciaux n'aient rien à gagner par la Eépar443.
tion. 17S

ë: Etats de situation (deux) de la milice et des troupes dans Québec et
aux postes d'en haut.

8 novembre, Sydney à Dorchester. Le roi est satisfait des témoignages d'attache-
Québec. ment donnés au prince William Henry ; la proposition de Levi Allen

pour les mâts, etc., a été soumise à l'amirauté ; il a été fait des arrange-
monts dans d'autrçs quartiers pour un approvisionnement de bois dé
marine. Les Citoyens des Etats-Unis n'ont pas d voit, de par le traité, dIO
pécher dans le Saint-Laurent; il était judicieux de traiter les contrevoý
nants. comme il (Dorchester) l'a conseillé à Coffin, mais à ilave r

faudra tenir une autre ligne de conduite, surý laquelle on envoi-ra de
instructions. La dépêche relative à la permissidp pour MM. Gregory

d'impoiter des spiritueux dans la Nouvelle-EcciîÉf3e a été déférée à la
Trésorerie. Le cas de M. Wood, dont le sýcces6eur, Thomson, ooeupait,
en Géorgie une sition qu'il a perduâ à cause qe sa fidélité, Il ýydnëY)
fera son possiew, poier obtenir quelque uvantage en faveur ýý' & Il



nouells nstuciou.Ârrangemnts au suet de Finly ais arl
direteu génraldes postes. Les instrutions quant à la tenurede

8 nvemre, Sydey Docheter. Approuve la conduiite du maujrMoncrie qia
Whitý,,hoàmiitares -n courrier mensuel 4ta rêé e xrè iitie.i enteIiverpo

et Hlifx; ousles exprès seront sous le cointrôle des agents despots

9 npembr, Docheser àSydney (nl 44.) E~nvoie la liste des permis délivé
Québc. pur firela traite avec les Sauvages. Toute la traite jusqu'àNiar

etDérittls. pelleteries en provenant sont transpor'tées par des ti
ment apprteant au gouvernement et montés par seshomsL'n

conénintde e ystme; r'ecommande qu'onu permette aux miarcend
de e srvi por ct ojet de leurs jprorsnvrs8

Lsedes bteaux hommes et muarchanie autoris à trafiquer ae

10 nvembe, Porelester à Sydney (us> 45) Envoie les miutes du conseil d'Eat
Québec. du 1er août~ au 9 novembre, et celles du conseil concernant les terred.
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1784.
19 févTier. Opinion de Lloyd Kenyon, qu'un Américain né avant la déclaration d'in-

dépendance peut être considéré comme un sujet de naissance, et que cette
déclaration n'affecte pas ses droits à des biens immobiliers dans le
royaume, dont la transmission par succession s'est faite entre la
déclaration d'indépendance et Sa reconnaissance par le gouvernement
anglais. Page 367

(Lloyd Kenyon, l'auteur des opinions qui pi-écèdent, devint juge de la
cour des rôles, position qu'il occupa de 1784 à 1788, où il fut nommé juge
en chef de la cour du banc du roi, charge qu'il conserva jusqu'àsa mqrt,

1785 en 1802.)
19 octob;ý, Opinion du Dr Wynn quant au droit des Américains d'obtenir l'enre--
Londres. gistrement de navires en Angleterre. Il est d'avis que depuis 1776 ce

droit n'a pas existé, vu que l'achat d'un navire dans quelqu'une des colo-à nies révoltées par un sujet britannique depuis cette époque est illégal. 365

La correspondance qui suz se rapporte à l'affaire de George Cartwright
au sujet de terres au Labrador:-

13ma", John SMe à George Cartwright. A reçu sa lettre mandant que la baiep0cýe. de Sandwich aété vendue par ses syndics. Le caractère de quelques-uns
des intéressés. La connaissance qu'il (Cartwright) a de la côte et diai
commerce du Labrador; il pourrait conseiller le ministère sur ce sujet.
Le gouvernement de la côte devrait être séparé de celui de Québec, pour
les raisons qu'il donno. Comme il (Cartwright) se propose de retourner
à la côte, il espère potivoii le recommander pour qu'il soit revêtu du
pouvoir d'y administrer la justice. 25,7

27 auiît, Le capitaine Henry Nicholle au même. -Représentera au gouverneurà1M Echo, de Terreneuve et à M. Nepean, à son arrivée, les inconvénients et 10Temple Bay. découragement que cause aux pêches et aux commerce du Labrador l0.-ý
manque de gouvernement, et croit que le plan de Cartwright est le

1786. meilleur pour cet objet. 1 285
ler janvier, Nathan Tory au même. Lui renvoie son plan de lois et règlementsWinbourne. pour encourager la pêche sur la côte du Labrador, qu'il approuve. La

côte devrait être sous le contrôle du gouvernement de Terrenouve, afin
de faire cesser l'oppression. Espère qu'il rendra les oppresseurs odieux,
et De dDute pas qu'il fera ce dont il sera capable pour l'avantage des
habitants de la côte. Ne partira pas lui-même pour le Labrador avant
le dernier avril, et Suppose que ce sera assez à temps pour ses marchan-

î È dises et ses gens; si non, il enverra un navire avant cette date. 287
28 a0ft, John Roes au même. Approuve son plan pour l'établissement d'un

gouvernement sur la côte du Labrador. Il n'y a qu'un gouverneur y
résidant en permanence qui puisse supprimer les actes de violence sur
la côte.

(Ross était agent de Lymburner et Ckant.)
J5 octýDbr James Macy à N. Tory. Il a été forcé -par Pinson d'abandonner 10,;A
Temple %.Y. marché fait avec lui (Tory) sur menace d'être ruiné, etc.1787. Cartwright à Nepean. Comment ont été vendues ses marchandiseS

après la nomination de syndics pour régler ses affaiÎes; la ligne de cou,
duite prise par Noble et Pinson po r faire le commerce après avoir
acheté ses biens; leurs opérations illégales. Leur plan pour le chasser
de la côte afin de s'usurer de tout le trafic av a les Sauvages. Demande
la concession de la baie de Sandwich.Le même à Sydney. Explique 8 si ionýpefévrier a ituati rsonnelie. DemandeLondrffl- l'établissement de quelque forme de gouvernement civil sur la côte dit
Labrador; peut rédigei un plan pour ceti ob*et, et afin d'écarter tout
soýpçon sur ses motif8, ne demanàe u'à êtWýnommé principal juge dle
paix, et que l'autre J'nge de paix soit son associé, Collingham, maie qu



ne euten ttedreque des phoques et des furures;, c'es où rsdn
les auvaes aec qiil a fait amitié, et s'il n'eu obtient pslaprrit

cettebaie iai été visitée par quelque sujet de Sa Maté. 'tn
duedela onessonqu'il sollicite. e rieçmsos qui empêchent cette cu

cesiond'treunmoniopole, et porquoi il devrai lobtenir. Pg 8
M mas, Crtwrghtà Nopa. Que e retard apporté dans l'exécution du a,

Maxha oh reatfiU au odmés fait craindre que les navires partent slans ex
Lui emane ue do nrdre à Kema d lui paerls vêtemnts u

d aaintête ournis aux condamnés. (Au sujet decondamnés, voirle
jouraux e Catwrgh~t, 1792, vol. 111, p. 40.)26

Le cs deCartrigt, depuis qu'i lout quitté le 37e régiment, en170
etq'i ull au Labkrador~, donnant un~ résumé de ses oé-tos

compris ~ celsapè on retour suir cette côtte en 1785.26

Co -17i8-F7.
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1787. reur généri: 1 (256 à 263) autre correspondance (263 à 269, et 270 à 272).
Interrogatoire de John Antrobus, de Québec (272 à 284). Contre-intel-
rogatoire d'Antrobus (285 à 289). Interrogatoire de David Barklay
(289 à 298), Interrogatoire de - Woolsey, marchand de Qué e (299
à 303). Interrogatoire de William Grant (303 à 316). Inte r atoire
de George Powiiall, (317 à 327). Intei gatoire de Daniel Gallw ' (327
à Q., 29-2, p. =)-Interrogatoire de - Diehl (333 à $42). Interroga-
toire de George Allsopp (342 à 363). Interrogatoire de Constant Free-
man (363 à 410). Motions pour amender les minutes (411 à, 413).
Interrogatoire de Goodall (413 à 429), document à l'appui (à 433).
Interrogatoire de Robert Willeocks (434 à,136). Interrogatoire de -
Laincr (436 à 440). Jones (441 à 449). Adam Lymburner (449 à 468).
Interrogatoire de - Young, de Québec (468 à 482). Interrogatoire de
- Cameron (482 à 487). Contre-interrogatoire de John Ju8tus Diehl
(487 à 490). Contre-interrogatoire du méme témoin (491). Interroga-
toire de Louis Marchand (493 à 530). Interrogatoire de Robert Lester'
(530 à 534). Interrogatoire de James Jolinston, de Québec (534 à 537).
Interrogatoire de John Purss (537 à 539), Interrogatoire de John
MeCord, père (539 à 541). Interrogatoire de Thomas Walker (542 à
579). Interrogatoire de Robert Russell (580 à 698). Interrogatoire (je
John Pagan (Q. 29-3, p. 700 à 702) Con tre-i nterrogatoire de Wra.
Goodall (702 à ý07). Coi-rempondance i-elative à la production de
papiers, etc. (709 à 714). Intei-rogatoire de William Lindsey. (715 à
721». Interrogatoire de M. Panet, greffler de la cour des plaids coin-
muns (720 à 741). Interrogatoire de M. Lynd (741 à, 782), Contre-
interrogatoire de M. Panet (784 à 790). Correspondance entre les juges
de la cour des plaids communs et le juge en chef relativement au refus,
d'accorder du délai on de transférer l'instruction à Montréal sui- les accil-
sations ayant trait à ce district (791 à ý93). Contre-interrogatoîre dq
David Lynd, sui- des questions spéciales (793 à 804). Réponses de
David Lynd (804 à 811) et de Louis Panet (811 à 815), à certaines queÈ-
tions faites par le Juge en chef, et les réponses du dei-nier aux questions'.
posées par Monk (816). Motions diverses relatives à la pi-oc,6dure (817

ai"à 832). Interrogatoire de Hugh Finlay (832 à 846). Motions et pl0i-ý
doiries relatives à la procédure (846 à 849). Contre-interrogatoire de
James Tanswell, fils (850 à 853). Coutre-interrogatoire de John, Antro-
bus (853 à 858). Contre-interrogatoire de M. Laing (858 à 861). Contre-
interrogatoire de Constant Freeman (861 à 866), Contre-interrogatoire

-de M. W6olsey (866 à 869). Contre-interrogatoire de James Johnstoi,
(870 à 872). Contre-interrogatoire de John MeCord, père (872 à 873)ý
Contre-interrogatoire deM.Lester (873 à879) etde M.Lymburner (8ý9 A''
884). Correspondance relative à la marche de la procédure (885 à 888).
Conti e-interrogatoire de Simon Fraser, père (889 et 890)., Contrc'
interrogatoire de M. Young (890 à 898). Contre-interrogatoire de
Marchand (898 à 901). Contre-interrogatoire de M. Lynd (901 à. 921)-
Interrogatoire de Cholmly Duglas (921 à 922). Nouvel interrogatoire,"
de M.. Lynd (922 à 924). Interrogatoire de M. Louis Dumière (925 à>
926). Contre-interrogatoire de M. Russell (926,à 937). Conttrre-iuter",>;,,

,ï rogatoire de Simon Fraser (937 à 938). Interrogatoire de James
'a .(939 à 942). Interrogatoire de John Lees (942 à 946). Contre-inter"O-,'--es lors de la clôture deegatoire de P. L. Panet (946 à 953). Procédýi 4e.

témoijgnages (963 à 969). Documents portaný pour titre: Il Intr u 'CI
aux observations que les juges de la cour desWlaids commun pour
district de Québec font sur les témoignages tant de bouche que
entendus au cours de l'enquête sur l'administration passée de la juïoidonnéeen conséquence d'une adréemeduCdpseil législatif " (97041003:'
Liste des cau"s poiýées devant lacourdes plaidgcommuns,-A (1004-1005
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1787. B (1006), C (1007 à 1015). Arrêt6 du gouverneur en conseil, enjoignant-1017 -océdure
de continuer l'enquke jusqu'à vendredi prochain, 1016 Pi
en conséquence (1018 à 1020). Nouvelles procédure et correspondance
(1021 à 1026). Nouvel interrogatoire d'Andrew Cameron (1027 à 1028),
de David Lynd (1028 à 1040), avec liste des pièces à l'appui 041
1052). Plaidoiries sur la procédure (105.1-1054). Interrogatoire ý'Isaac
Man (1055-1056). Enquête close (1056 à. 1059).

COUR DES PLAIDS COMMUNS-1787.

Q. 30-1. Q. 30-2. Q. 30-3.

Continuation des procédures dans l'enquête concernpnt la cour des
plaids communs, 178ý.

Procédures à Montréal, commencées le 4 septembre lý87. Ouverture
régulière et listes de pièces à l'appui (1 à 27). Correspondance, motions,
etc., (28 à 34). Interrogatoire de M. Le Pailleur, avec les objections

â:: contre son témoignage, etc. (34 à 50). Interrogatoire de François Viger
(50 à 60). Interrogatoire de Jean Normand (60 à 76). Interrogatoire
de P. Guy (77 à 98). Interrogatoire de Richard Dobie (98 à 107). Pierre
Foretier (101 à 114). Philippe de Rocheblave (114 à 118). Interrogatoire
d-3 John McXinlay (118 à 131). Procédures et documents (133 à 137).
Interrogatoire de John Dolisle (137 à 138). Interrogatoire de J. F.
Perrault (138 à 139). Interrogatoire de Thomas McCord (140 à 141).
John Burke (141 à 152). Interrogatoire de Mauri-a Blondeau (152 à
154). Interrogatoire de Joseph Papineau (154 à 167). Interrogatoire
d'Isaac Todd (168). Interrogatoire d'Alexander Hay (168à 1U). Réponses
réservées données maintenant par Le Pailleur (172 à 175), de John Burke
(175 à 179), et de John Reid (179 à 185). Ces trois témoins étaient
greffiers de la cour, leurs témoignages avaient pour objet d'exposer le
système d'enregistrement et de conservation des Uocuments. Questions
spéciales àLe Pailleur (185 à 191), à M. Burke (191 à 194). Interroga-
toire de Alex. Auldjo (195-196). 1 '0 atoire de Thomas Forsyth
(191-198), Interroeatoire de Gaspaintiý'asgue (198 à 202). Interroga-
toire de James McGill (202 à 212). Nouvel interrogatoire de Richard
Dobie (212). Interrogatoire d'Alexandre Serres, médecin (212 à 218).
Interrogatoire de John Burke sur les questions 8 à 22 inclusivement (219
à 233). Interrogatoire d'Alexandre Henry (234 à 237). Interrogatoire de
William Taylor (237 à 248). Interrogatoire de Joseph Perinault (248-
249), Interrogatoire Ce Uriah -Judah (249 à 251). Interrogatoire de
Pierre Charlebois (251 à256). Pierre Jacques Archambault (256 à259).
Interrogatoire d'Antoine LaRoque (259 à 262). Nouvel interrogatoire
de Burke sur les questions 23e à 53o inclusivement (262 à 295). Nouvel
interrogatoire de Le Pailleur sur les questions 22e à 52e inclusivement
(295 à Q. 30-2, p. 306). Continuation du témoignage de Le Pailleur sur
les questions 536 à 66e inclusivement (309 à 315).- Nouvel iinferroga-
toire de John Burke sur les questions 54a à 6le inclusivement: (315 à 322).
Témoignage de John Grant (3,22-323). Interrogatoire de DanielSuther-

ýY land (328-324). Interrogatoire de Joseph Frobisher (324-325). Inter-
rogatoire de Dumas Saint-Martin (325 à 321). Interrogatoire de James.
Dunlop (g27 à 3:43), Interrogatoire de Pierre Bouthillier 333 à 835).
Interrogatoire de John Bell (335 à 837), Interrogatoire de Sohn MoGill
(337-338). Interrogatoire d'Bdward W. Gray (388 à 349). Nouvel
interrogatoire de Richard Dobie (349 à 353). Nouvel interrogatoire de
TDhu Reid (à»S à 351). Interrogatoire de lýobertCmilmb»nk (357-358).

6a-14
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1787. Interrogatoire de William Dummer Powell (359 à 42ý). Interrogatoire
de Joseph Howard (428 à 430). J.-B. linbaut dit Matba (430 à 434).
Interrogatoire de Robert HendersoD (434 à 436). Motion de De Bonne

et questions rédigées en conséquence, auxquelles devront répondre les
greffiers de la cour (436 à 442). Interrogatoire de George Young (442
à 449)., Déposition sous serment de Thomas Forsyth 449 à 452).
Réponses aux questions rédigées d'après la motion de De *nne, faite

U ar écrit par Le Pailleur et son nouvel interrogatoire (453 à 459).
éponses aux mêmes par Burke (459-460). Documents remis par John

Reid, greffier intérimaire de la cour des plaids communs, Montréal (460
à 464). . Interrogatoire de James Walker (464 à 535). Interrogatoire
de Jacob Kuhn (536 à 540). Nouvel interrogatoire de Robert Hender-
son (540 541). Interrogatoire de Louis Foueber (541 à 545). Lettre de
Jo lin -Reid exp 1 i quan t u n e par ti e d e son t6moi gn age (546 à 548). ln te rro-
gatoire d'Arthur Davidson (548 à 588). Nouvel interrogatoire de James
Walker (589 à 614). Questions additionnelles à Burke (618 à 62ý)-
Questions auxquelles répondront Le Pailleur et Reid et leurs réponses,
(627 à 630). Interrogatoire de Le Pailleur et Foucher, dont les réponses
sont les mêmes (630 à 636), et de Le Pailleur seul (636 à 638) ' Papiers
produits par M. Reid (entré à la p. 685). Continuation de l'interroga-
toire de M. Davidson sur les questions 23e à 4le inclusivement (638
668). Nouvel interrogatoire de Walker sui- les questions 29o à 40e
inclusivement (668 à 684). Nouvel interrogatoire de Burke (687 à. 694).
Questions posées à des personnes présentes à l'interrogatoire de Burke
et réponses données par elles, pour répondre à l'accusation de De Bonne
(p. 693) que les réponses n'étaient pas de lui, mais lui avaientété dictées

ýC (694 à 1701) Réponse et motion de De Bonne (701 à 703). Nouvel
interrogatoire de John Reid (113, ý14, 112). Continuation de l'interro-
gatoire de James Walker (712 715 à 732). Etats contenant la liste dest'..
causes devant la cour des plaids communs, de Montréal, dont il s'agiý
dans la réponse de Reid à la 4e question (734 à 751). Nouvel interro-
gatoire de Le Pailleur et Louis Foucher. Une note dit: " Ces dea:K
ont répondu aux mêmes questions (752 à ý54). Nouvel interrogatoire
de John Reid (754 à 756). Nouvel interrogatoire de Walker (156
.,65). Nouvel interrogatoire de Davidson (765 à 801). Pièces 59 et 6sn
produits à l'enquête de la part des juges de la eour des plaids commun$,

et consistant en documents divers (802 à 828, et, 831 à 914). Parmi les.

autres papiers Sont des documents relatifs du procès contre Cochran0j:ý1,ý
agent des fournisseurs de fonds.

COUR DÉS PLAIDS COMMUNS-1787.

Q. 31-1. 31-2.

Continuation des procédures dans l'enquête relative à la cour dOe
1787.

plaids communs, 1787.
Pièces 69 à 124) produites à l'enquéte de la part des juges dé

es"cour des plZds communs (1 à 183). Ces pièces contiennent des ILatO8
des causes. jugements, de la correspondalce et.-des papiers divetO,,
Document ayant pour titre; "Obser-vation&zénéiales supplémentaire,,

& ar les juges de la cour des plaid8 commýnS pour fe di8trict lie

uébee, sur les témoignages entendus à,l'enqutte sur l'administrAtiQuý
de la justice, ordonné en conséqeence il'qne adresse du Conseil légià-",
latif " ?184 à 297). Ces observations comm entent en détail la prégV0
donnée par leq t,6mýins. Nouvelles observations supplémentaires Aar



prueprécie»u le délai ui ne leur laisse pas asez etn
puéder tusls oumt(Q. 31 2pp. 98à 38). n e

dontil st uesiondaus~ les observations siupplémentaires 39à 2)
Ex 4atdeoses commenaçant le 13 aoftt 1776 (323 à380>. extas

donntu somi ar des causes et des jugements jusqu'a~u24 févre17.
AnnexenO 1,ivec c titre C~ontraste des frais . C'est unie listedecus
ave lemonant, le juemnt et les frais (382 à388). Sére d ue

devatl'onorble u chef'sur des plane dela part desmacnd
et utrs prsones rlativeen à l'admnisation pasée lajutc

anl roic (411 à451). Annexeu '2 osir deola cue
plads ommnspour leditrct deuée " (452à461) Brfexoé

avecobsrvaion, d lapreve~ faite, etc., rltvementàl'pliaio e

2cumntssont sigésI Chas. Toasecrétaire." "Réponse à Ete
dutin u obseraton faites par e ju~gesde la cour des plaidscommn

duditritde Qubcsrlestmigae tantde bouche que par ci

entedusà lenqête" (04 51) t earue sur la pégon oit
auxobervtinsdesjues (51- 55).IlRéonsede a ar des mat

chads t atre pesones ux bsevatonsfaies ar es gsduds

tri e Qébc si es émignge tat4e bouche u préci etn

dusaucorsdel'equte" 51 à 33 qi on prliinirs)
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COUR DFS PLAIDS COMMUNS-1781.

Q. 34-1. Q. 34-2.

1737. Continuation des procédures dans l'enquête concernant la cour des
plaids c

Dossiers de la cour des plaids communs de Montréal, suite: Cause
diverses (2 à 139). Pour le district de Québec : Causes diverses (140 à
Q. 34-2, p 472). Témoignages par écrit de la part du commerce (473 à
573).

ler MaJ1 Pétition des ju des cours des plaids communs pour les districts de
Québec. Québec et Mo1tMée1111ý datée du ler mai 1787, signée par A. Mabane,,

J. Fraser et Pierre Panet. Page 514

ler aeptembre, Pétition des juges de la cour des plaids communsde Québec. 51ý
Québec.J:
13 octobre, Pétition des juges de la cour des plaids communs de Montr6al, au
Québec. sujet des procédures à l'enquête. Signée par Alex. Gray, comme leur

avocat. 535
16 octobre, Les juges de la cour des plaids communs, Québec à Dorchester.
Québec. Expo-ent l'-mpossibilité de lire les témoignages et de préparer les obser-

vations sur ces témoignages. Délai refusé par le juge en chef. En
appellant à lui (Dorchester) pour qu'il leur accorde Ïe temps nécessaire
pour compléter leurs observations, etc.

Minute relative au délai demandé au juge en chef. (Incluse.)
16 octobre, Henry Motz aux juges. Que le juge en chef a plein pouvoir d
Québec. du délai, et que lord Dorchester ne peut donner d'instructions partien-

lières quant au délai démandé. 531
30 octobre, Pétition des juges à Dorchester. Qu'ils ont toujours été prêts à répondre
Québec. aux accusations portées contre eux. 53,3

PÉTITIONS, MINUTES DU CONSEM, ETC.-1788.

Q. 35.
1787.

Rapport de comité, concluant qu'une patente peut émaner pour
terres qu'on a donné ordre de concéder à John Shoolbredý sur la baie des
Chaleurs à certaines conditions. Page 403

15 octobre, Rapport de comité concernant la nouvelle ville de Sorel, mainýenànt,
Wb- appelée William-Henry. Comment les lots ont été répartis. On reeOra-

mande de ne pas prélever de rentes annuelles ni de droits de mutatiolb
pendant au moins dix ans; après ce terme., on devrait exiger les mêinùsý
rentes, etc., qu'avant l'achat de la seigneurie par Sa Majesté. Comment""
on devrait disposer des lots qui n'ont pas encore été concédés. Trois lots
de 250 pieds de front sur 600 pieds de profondeur ont été réservés di,
côté ouest de la- rivière Sorel, vis-à-vis de William-Ilenry, pour être col,-
vertis en chantiers de construction.

Grant diffère d'opinion quant aux rentes annuelles et aux droits de
mutationqui, d'après lui, ne devraient jamais être exigés des wnossogei(O>»-
naires à Sorel. 401

10 décembre, Dorchester à Sydney (n'D 48). Qu'au sujet 4e la concession pro' téO
des biens der, Jésuites à lord Amherst, il a ét,«j présenté une titiOO'
représentant que la plus grande partie de ces àins uoveiiait cre donflrý,î'
tions privées, faites expressément p r.Tédýcation de jeunesse, uoQO 'ý'
lugmes biens devraiept8treregardésiomme 'ppriétépubli«ue,.n.%Owmt":-,



35., PAPIERS D'ÉTAT. 213

1787. pas être détournés de cet objet, et demandant que les biens susdits soient

affectés au soutien d'un collège, dont on a très grand besoin. Page 1

10 décembre, Dorchester à Sydney (nQ 49). Quo le capitaine Isaac Coffin a demandé

la concession des îles de la Madeleine oui» y établir une pêche. Les ser-

vices de Coffin; l'avantage de faire cette concession peut» mettre un toi-me

au commerce illicite qui se fait de ces îles, etc. , Les terres ont été cou-

cédées, sauf le bon plaisir de Sa Majesté. 3

10 d6ce'nbre, Motz à Nepean. Que le greffier du Conseil a envoyé par erreur des
Québec. documents originaux relatifs à l'enquête concernant les cours de justice.

Comme la gouvernement n'en a pas ici de copie, il demande que ces docu-

monts soient renvoyés; en transmet une liste. 5
La liste en question. Il y a deux paquets; les documents de l'un, de 1

à 25, se rapportent au distriet de Québec; ceux de l'autre, de 26 à 45, ont
- trait au district de Montréal.

1788.
9 janvier Dorchester à Sydney (n' 50). Dépêches reçues. Pour prévenir les

Québec. querelles qui ont- éclaté à la dernière réunion du Conseil il a nommé des

comité )ourpréparer des projets d'ordonnance et ne convoquera le Con-

seil légisiatif que tard. Rapports du juge en chef et documents transmis,
y compi-is des originaux, envoyés par erreur. Envoie une traduction de,
la pétition et un mémoire concernant les biens appartenant autrefois aux

Jésuites. N'a pas encore pu se procurer de renseignements sur la cul-

turc du c anvre; s'en procurera aumaitôt que possible. 62
La pétition (traduction) dont il est parlé dans la lettre. 64

Document intitulé Mémoire, exposant le di-oit qu'ont les Canadiens
de puiser leur instruction au collège de Québec, sur et à même les biens
qui lui appartiennent, à l'appui de leur pétition au Très honorable- lord

Dot-chester." 67
Le mémoire est divisé en trois parties ': 1. Preuves de la fondation et

de la propriété du collège de Québec, et énumération des biens destinés
à l'éducation des Canadiens depuis le premier établissement de ce pays.

Ces preuves sont historiques et légales; et en outre, on y donne une liste

des donations. 70 à 106

2. Les principales causes qui ont privé les Canadiens du bienfait de
l'éducation au collège de Québec depuis la conquate. 106 à 110ý

3. Moyen proposé eOmme juste et comme étant le plus expéditif pour

rendre aux Canadiens le bienfait de l'édu(.,ation par leur collège, et

avantages de ce moyen. Sous ce titre, le mémoire dit que c'étaient les

citoyens et habitants di, Canada qui formaient la vraie corporation,
ayant la propriété du collège et de ses biens, " quoique les Jésuites,
comme professeurs ou administrateurs, en eussent simplement la posse8-
sien pont- remplir la obarge de l'enseignement, et personne n'y étant elus

Î intéressé que les pères'de fami Ile,-qui sont les vrais propriétaires fonciers
en ce paysi ils devraient avoir les attributs -nécessaires et inséparables

d'une corporation." Ce point est traité à fond, et on demande qu'il en

soit élu un nombre convenable par une assemblée convoquée à cet effet,
pour représenter les propriétaires fonciers et lois chefs de famille comme

directeurs ou aaministrateurs du collège et de ses biens. 110 à 116

9 Dorchester à Sydney (nl 51). A envoyé aux lieutenants-gouverneurs
des circulaires, ayant pour objet de montrer au peuple la nécessité de se
mettre or, avant pour sa propi-e défense. La milice devrait être mise

sur le pied le plus respectable possible. Le manque de petites exmea

Fecommande qu'il en soit envoyé 30,000, soit 20,000 pour Québec et 5,000
à chacune des deux provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-

Branswick. Etant donné l'état actuel de la milice, il faut expédier des

troupes régulières pour assureè la sûreté des provinces du roi, etdea

renforts considérables. devraient Otto envoyés à Québec et à Halifax en
N
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1788. cas de guerre. Pour les raisons qu'il donne, les forces présentes sont
tout à fait insuffisantes pour la défense. page 118

9jan Dorchester aux commandants à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick. Circulaire pour la levée de la milice pont la défense des
provinces respectives. 122

Le même à, Parr. A propos de la levée de la milice. 124
Q=
9 janvier, Le même à, Sydney (privée). Qu'il saisira une prochaine occasion deQuébec. A ondre à la lettre de Sa Seigneurie, du 20 se tembre. 126
9 jan,ýier, ýe même au même (nl' 52). Recommande Juchereau Duchesna

àl' Québec. pont- succéder à feu M. Levesque au Conseil.
janvier, Le même au même (n' 53), Envoie les minutes du Conseil sur les

Québec. affaires d'Etat, du 10 novembre au 31 décembre dernier, et sur les terres
de la couronne, du 31 octobre à la même date. 128

Minutes sur les affaires d'Etat, ayant trait principalement aux comptes
et à l'état financier de la province. 129 à 264

Minutesda Conseil concernant les terres de la couronne, y compris la
demand8 des iles de la Madeleine par Coffin, etc. 265 à 273

9 jantîer. Dorchester à Sydney (n' 54). Transmet la réquisition de marchan-
Québec. dises faite par air John Johnson pour assortir les présents destinés aux.1

Sauvages, avec d'autres documents. 274
Réqu isition. 275
Notes d'arpentage. 279

10 janvier, Dorchester à Nepean (privée). Demander à lord Sydney de présenter
Québec. au roi sa pétition pour obtenir un grade d'enseigne pour son fils ainé,

Guy Carleton. 281
25 janlýier, Minutes du Conseil concernant les terres de la couronne, du ler au 25M Québec. janvier. Rapport sur Sorel (voir 15 octobre 1787) sur la réclamation

de Shoolbred (voir 13 août). Rap ort sut diverses demandes de terres;
recommandation ayant pour objet a concession de terres à des loyalistes-
sur la baie de Missisquoi et le principe genéral d'après lequel devraient
être faites ces concessions. 397-414

7 février, Dot-chester à Sydney (nO 55). Envoie le relevé fait par l'offloier de-
Québec. marine, des arrivées et départis de navires à Québec. 282
7 février, Le même au même (tic> 56). Envoie copie des minutes du Conseil sur
Québec. les affaires d'Etat et celles relatives aux terres de la couronne, du ler

au 25 janvier.
Minutes des affaires d'Etat. Consacrées presqu'en entier à l'onqugto

instituée pour découvrir sur qui faire retomber le blâme pour l'erreur
commise par envoi de pièces originales faisant partie de la preUveý
etc., dans l'enquête sur l'administration de la justice. 284-396

a mars, Dorchester à Sydney (n' 57). Envoie les minutes du Conseil pour lesQuébec. affaires d'Etat, du 26 janvier au 14 février. 415
Ces minutes traitent exclusivement de l'établissement de cours pou

la décision des petites. cauties. Pétition de deLaNaudière pour changer
la tenure de sa seigneurie en celle de franc et commun soccage. 416

6 mars Sydney à Dorchester. Envoie une pétition de Bipney, ciýdevant sur-
Whitehall- intendant du commerce et des pêcheries et sous.-PéImepteur des douanes

à Caneo, appuyée de dépositions sous set-ment, contre la censure proliOn
cée contre lui par l'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse, pour avoir perinis
du commerce illégal à Canso. Les rapports ilui ont motivé son rena
placement et les agissements extraordinairee de l'Assemblée qui l'bni,
déclaréinnocent. Faire, une enquête rigoureuse si4r la conduite de BinnOY
ainsi que sur celle de Chipman et de Sherlok. il a été fait une enqu@W
à Lisbonne au sujet du congé que einney' -nie absolument avoir donné
au navire des Etats-1,Jnis 1'America.



11~ ~ ~ ~ ~~4 mas Rbr utràSde. Evoie des ptitions d'aint angaie

Pétiiondesancenset nouveaux sujets de la pr'ovince de ub o

Lamm an glais. (Lies noms dont est signée cha~que péttonsn

15 mrs, ydne à orchbester. Obtenir, à la demande du marquisde Lzre
Vibteall crtine pees touchanlt un nomumé André Fran9QisOelin. 5

Letrede-Luere à Sydney, demnandarnt à S Seigneurie d'obtenir e
reneigemetsdont il a besoin et qui sont exposés dans unmmor

Mmieintituilé: «Instructions cocrat des actes de notorét>

15 mas. Npeanà Motz. Qu'on a trouvé les originaux demanidés et qu'ils e
WhiehU. ront envyé 4parla frégte la Ddo. 5

17 mas, Syney àDorchester. Que les raprsdu juge eni chef et les ou
Whitehall. minex docu ent eatifs~ à l'enquêt sr la conduite des juges de ui

îý l diction ~ ti inéiue sontlbet des dlbérations des avocats de la cu
rone.Espreen envoyer le réuta a les premiers navires de cm

27 Docheser àSydny (n 58) Sa atisaction à l'occsion des nn
Québc. ells prspctivs d pax. u cursdel'iver on n'a rien faitpu

construi ~ ~ ~ ~ ~ u ~r~tore des trvu éenis afatéri. e éesescnié
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1788.
17 mai, Dorchester à Sydney (nl 61). Envoie les ordonnances et le journal
Québec de la dernière session du Conseil législatif. Page 235
17 mai Le même au, même (n' 62), Envoie copie d'un bail passé entre les Six-

Nations et quelques Américains, par lequel les premiers tra-nsei-i9-it tout
leur territoire, sauf des réserves insignifiantes, pour 999 ans, à partir du.
45e dégré de latitude sur les rives sud du Saint-Laurent, du lac Ontario,
et sur un parcours considérable en montant le lac Erié. New-York a
déjà concédé les terres sur le Saint-Laurent et sur une partie du lac

zÎ Ontario, et des routes s'ouvrent à partir du lac Champlain. A part ces
mesures pacifiques, le Congrès lève des troupes et forme des magasins à
divers postes dans la région de l'ouest, Ces mesures font voir clairement
la nécessité d'avancer les ét ýblissements de l'ouest de la province, et de
s'assurer de l'attachement des planteurs. 237 M

Copie du bail entre les Sauvages et les Américains, dont il est ques
tien dans la lettre. 239

17 mai, Dorchester à Sydney (n' 63). L'acte pour réglementer le commerce
Québec. de l'intérieur a été passé à la dernière session du Conseil. La difficulté, eý

sinon l'impossibilité, d'empêcher la contrebande les principaux articles
qui poussent à faire de la contrebande. 244

17 mai, Le même au même (n' 64). Sui- la construction de phares pour faci-Québec. -action; laliter la navigation du SaintLaurent; nécessité de cette consti
défense a détourné le Conseil d'établir un phare sur l'île Verte. 247

17 Le même au même (nl 65). Sir John Johnson a recommandé le lieu-Québec.
tenant Claus pour succéder à feu son père comme sous-agent des affaires
des Sauvages. Ne peut le recommander à cause de sa jeunesse.
traitement du colonel Claus sera continué à saveuve, la Elle aînée de sir
William Johnson; les services de son père et de son mari. 249

'29 mai, Délibération d'une réunion spéciale du Conseil sur les moyens de pro-
Québec. céder au procès des accusés pour meurtres commis en dehors dýeOs

etc., avec les arguments. (lncluses dans la lettre de Dorchester, du 9-
juin, p. 216.)

9 juin, Dorchester à Sydney (n' 66). Le rapport d'une personne de confianco
Québec- confirme ce qu'on a dit de la persévérance des Américains à coloniser le

territoire des Sauvages. Transmet copie de l'ordonnance du Congrùs
pour le gouvernement du territoire au nord-ouest de l'Ohio l'objet en
vue est de peupler et s'assujettir la région qui s'étend entre l'Ohio, le
Miseissipi et les grands lacs. Sinclair (St. Clair), qui commandait à Ticon-
déroga en 17ý1, a été fait gouverneur. Où sont stationnées les troupesý
Message envoyé par les Américains aux Sauvages pour se renconti en
vue d'un traité général de paix. Il est douteux que les Sauvages soient

rêts. Lee colons de Détxoit ont montré beaucoup d'ardeur à pourvoir' à
adéfen8e. Les Six-Nationwdéclarent que le bail aux Américains (p.,239)

a été signé sans autor"tion, que le gouverneur de New-York l'a déclaré
illégal, défendant à chacun des cito ens de New-York de prendre possesý-y
sion des terres. En ce qui concerne les intérêts du roi, que ce bail &Oit
entre les mains du gouvernement de New-York ou de particuliers, l'effet
sers le même.

Inclus.-Instructions à la personne de confiance' (Aon nommée) dont

parle la jettie.
Ordonnance pour, le gouvernement du territoire des Etýta-TJniq ën

nord-ouest de la rivière Ohio, datée du 13 juilItt 1787.
Discours'aux chefs de la nation des Hurons ou Wyandot. gné

Richard Butler et Arthur St. Clair, et daté de ýittsburg, ýý "I

9 jui*4 Dorchester à Sydney (n' 67). »Outes ýur l'étendue de la juridictidO
des cours de justice le Québec sur les territoires de la frantiire, snd'ý
sont compris le terriioireýsur le lacChamplain jusqu'à la Pointe-au-pert
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178& la colonie en dedans et en dehors du fort du côté est de la rivière Niagara,
celle du côté ouest de la rivière à Détroit et celle de Mièhillimakinak. Les
colons dans tous ces établissements -veulent jouir de tous les avantages
des lois anglaises; la nécessité croissante &étendre cette juridiction;
demande des instructions. Dans le cas de meurtre au delà des limites, il
nommera une commisèsion spéciale pour le procès, sans s'occuper des
scrupules de membres du Conseil, saut'que dans le cas d'une condamnation
il accordera un sursis jusqu'à ce que Sa Majesté ait tait connaitre son bon

.5 plaisir. Difficulté quand au procès de ceux accusés de meurtre au
Nord-Ouest, à, cause des limites indéfinies de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson. Page 276

juin, du Conseil concer-
Dorchester à Sydney (n' 68). Envoie les minutes

Québec. nant les aeaires d'Eta 310

MINUTES DU CONSEIL.

Q. 36-2.
1787.

16 décembre, Le major Skene à son père. Sur la mission de Levi Allen pour faire
Québec. rangementý ayant pour objet d'établir des relations commerciales

entre le Vermont et'le Canada. Guerre entre les Américains et'les
Sauvages dans les pays d'en haut. lie Congrès n'avoue pas l'intention

1788. de rendrela guerre générale, mais fait des levées. 481
15 janvier, Le même au même. (La lettre est datée de 1181, mais est de 1788,

nouveau style.) Le Conseil S'occupe activement de plans pour le meil-
leur gouvernement du Canada. Ce que sont quelques-uns de ces plans.
Pas de nouvelles d'autres incursions dans le pays d'en haut. Levi Allen
est un frère d'Ethan. 482

14 avril Minutes du Conseil concernant les affaires d'Ptat, du 26 février à cette
'Québec., date, En. très grande 'partie la suite de la vérification des comptes, plus

spécialement ceux relatifs aux douanes. 311 à 341

17 avril Ordonnances passées dans la 28e Georges 111. 495 à 617
Québec,
> m&ý lie lieutenant-gouVerDeur Macarmick à Dorchester. Sur la suspension
gydney, 0. B. du juge en chef Gibbons. (Voir plus bas la lettre de Dorchester du 10

juillet.) 456
9 juin, Dorchester à Sydney (n' 69), Dépêches reçues. La frégate la.-Dido
Québec. est arrivée à Halifax. 342
ý juin, LemémeàNepean. Arrivée durnarquis deChoppedelaineen voyage,

E ortour de lettres d'introduction de M. Bond et de sir John Tl, le.
état du pays rend de telles visites embarrassantes; demande qu eýýlob

soient déconseillées. 343
Le même au même. Envoie copie des instructions à William Tryon,

gouverneur de New-York (datées du 3 avril 1775), concernant des con-
cessions de terres aux officiers et aux soldats du ci-devant 84e Afrnent.
Comme les instructions diffèrent Sur quelques points de cell 8 à lui
envoyées sur le même sujet, désire savoir si la copie qu'il envoie est 9ýu-
thentique. 344

Suivent les instructions. 345

14 juin Dorchester à Sydney (nl ý0). Envoie les minutes du Conseil concer-
nant les terre& de la couronne, du 21 mars au 8 mal. 353

lies minutes en question, avec rapport sur les demandes, discussions,
etc. 354 à 410

Uin, Dorchester à Sydney (n' 71)., À donné congé au général de brigade
411,

Que ont on deinan
otz à Napeau. joh-n ý no 18 l'homme d des

nouvelles, egt parti de Québe en pour la baie des Chaleurs dans un
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1788. -age, et on n'enpetit navire qui a fait naufi pas entendu parler depuis.'a la preuve légale dé ces faits. a-On obtiendi Page 412
1 r * 'llet. Pétition du juge en chef Gibbons. ( -Voir plus bas la lettre de Dor-

chester du 10 juillet.) 461
6 juillet, Dorchester à Macarmick. Sur la suspension du juge en chef Gibbons.Québec. Yoir plus bas la lettre de Dorchester du 10 juillet.) 459
10 juiHeý Dorchester à Sydney (n' n). L'augmentation de la population de la
Québec. province a nécessité la création de nouveaux districts pour l'administra-

tion de la justice. On a jugé à propos d'établir sept districts. La difli-
calté de trouver des officiers compétents pour les deux cours en chaque
district. A Gaspé et à, la baie des Chaleurs, un juge à £100 et un shérif
à £20, sont nommés depuis quelques-années. Il y aura, croit-il, pe .u de
difficulté dans les établissements à l'ouest de Moptréal. A Détroit le
trafic considérable qui se fait avec les Sauvages et le mélange de Cana'-_
diens et d'Anglais font que les affaires y sont plus compliquées, de sorte
qu'il faudra plus de talent aux officiers. Les difficultés relatives aux
contestations judiciaires prenant naissance ' hors des limites de la pro-
vince ainsi qu'à Niagara et à Détroit continueront à exister. Etablira
aussitôt qu'il sera opportun, des cours pour la décision des petites causes.'
L'amélioration que pourrait réaliser l'introduction d'une cour suprême
des plaids communs avec juridictiou particulière, et qui tiendrait des
cours de circuit dans les différents districts. 413

10 jullet, -Dorchester à Sydney (n' 73.) A reçu les instructions, etc., pour les
Québel surintendants de la navigation à l'intérieur. Cinq ont été nommés,

savoir, à Kingston ou Cataraqoui, Niagara, Fort-Erié. Détroit et Michil . .......
limakinack. 419,

Ordonnance autorisant les nominations. 419
Formule des instructions. 422,r:
Foi-mules de commission et autres documents. 426 à 43Z

10 juillet, Dorchester à Sydney (ng 74.) Transmet le rapport de la personn6.,,,,
Québec. mentionnée dans sa lettre n' 66 (p. 251). 433

Le rapport (daté du 4 juin) dit que l'auteur s'attend à ouvrir unie
communication amicale avec les habitants de l'Ohio mais les déprédations
des Sauvages empêchent l'ouverture de cette ùomýuniI@ation et la popu-
lation depuis le pied de la Butte-du-Laurier (-Laurel--Uill) jusqu'à I'èxtr&
mité ouest de la Pensylvanie s'occupe tellement de la nouvelle constitution
que cela empêche toute agitation au sujet du MisIsissipi. Emigration coiiý
sidérable au Kentucky, apparemment en vue de se séparer du nouveau
gouvernement fédéral, car ces émigrants parafissent vouloir leur indépén
dance et un passage libre par le Mississipi jusqu'à l'océan. Le Congrès--,
a cédé au Conneceicut 120 millos à l'ouest des limites occidentales de la
Pensylvanie. Des messieurs du Connecticut à Pittsburg vbnt former
une nouvelle colonie à Muskingum, et il se fait des préparatifs à Rel
Stone. Un. fils du général Putnam est à la tête des aventurieres. Le
général Parsons a fait des démarches qui peuvent devenir favorables
pour établir, des rapporte commerciaux entre l'Angleterre et les établis-
sements naissants; de fait l'intérêt de tous les habitants de l'Ohio les
pousse à insister pour obtenir l'entrée libre de la baie de Mexico et à
attirer le commerce britannique. Il a été instamment invité à aller RU
fort Pitt; une courte visite pourrait y faire du Pien. Il se fait deig
préparatifs pour le traité ep expectative; MèKee el au Mit
toute influence sur les tribus de l'ouest. Dem'ede que Sa
veuille bien lui permettre de visiter Pittaburg et la Virginie pour
voir des propositions d'hommes bien poséý et pour influencer la pressëýý,
Sur les dépenses. Envoie des lettrâ, une de Vauditeur général d(dlu dépar
tement du centre, l'autre du général Neill, qw:' font voir sur quel pied'
il a placé les pitemières avances. 484-'



PAPIERS D'ÉTAT. 219

1788. Dorchester à Sydney (nO 75.) Sur la culture du chanvre. Le sol et10 juillet,
Québec. le climat y sont favorables, mais cette culture est trop peu répandue

dans l'une et l'autre province pour qu'il puisse se faire une idée de
l'encouragement qu'il lui faudrait ou de la yantité qu'on pourrait
récolter ou du prix qu'on en pourrait i imes offertes pour la
culture du chanvre en 1ý88 dans la Nouvelle-Ecosse. On ci-oit là que
la prime devrait être renouvelée pour encourager l'importation du
chanvre en Angleterre. Page 439

10 juillet, Le même au même (nl 76.) Transmet les miputes du Conseil concer-Québec. nant les affaires d'Etat, y compris le rapport sur les réclamations de
Monk, procureur général, avec les observations sur certaines parties du
rapport. L'imperfection du système actuel d'audition des comptes par
des comités du Conseil ; la tendance à grossir les dépenses. 441

e: 10 juillet, Le mgrnê au même (n' 77). Envoie les minutes du Conseil concer-
Québec. nant les terres de la couronne. 444
10 juillet, Le même au même n' 18). Mort de Mgr Desglis; Mgr Hubert,W

coadjuteur, lui succède. ý1 (Dorchester) a nommé Charles Francois Bailly
comme coadJuteur. 445

1(ý juillet, Motz à NI, anl Renvoie les papiers qui avaient été renvoyés. On
constate qu ife-ne font pas partie des documents originaux dont on deman-
dait le renvoi au Canada, mais qu'ils font partiede la preuve par écrit
produite de la part des marchands, et dont il n'a été envoyé que des

446
orchester à Sydney. M. Gibbons, ju,-e en chef du -Breton, a

demandé d'être relevé de sa suspension d emploi prononcé par le lieute-
nant-gouverneur; la question ayant été portée r ces deux messieurs
devant Sa Seigneurie, il a refusé d'intervenir. ý1aansm-3t copie de la cor-
r espondance. 455

Le lieutenant-gouverneur Maearmick, Sydney, Cap-Breton, à la date du
6 mai 1788, à Dorchester, transmettant les minutes du Conseil du Ca -Breton, avec les raisons our avoir prononcé la suspension d'emploi TUf Gibbons. ýi%,conviction de l'à-juge en che propos de la suspension, et
Sa croyance que jamais la paix et la tranquillité ne pourraient être réta-
blies si l'on souffýait que Gibbons eÛt de l'influence. Lors de Son arrivée
il avait reintégré le. juge en chef dans son siège au Conseil, ce à quoi
objectaient ceux qui connaissaient la violence de son caractère, mais il
J'avait fait dans le but de réunir tous les partis dans la service général
de l'île, et ayant nommé aux divers emplois, il se flattait d'avoir rendu le
gouvernement respectable et fort; il ne s'imaginait guère que Gibbons
ne serait pas satisfait à moins d'avoir toute l'influence, ou qu'il se ligue-
rait avec des hommes désappointés du dernier rang. Il a soumis toute
l'affaire au roi. Réserver& ses explications jusqu'à ce qu'il (Dorchester)
visite l'île. 456

Réponse de Dorchester, datée du 6 juillet, disant que Gibbons est à
Québec, mais quý comme l'affaire a été soumise au roi, il (Dorchester) a
refusé d'intervenir. La mesure en qee8tion est fort grave quand il s'agit
d'une personne occupant une charge entourée d'une si grande considéra-
tion, etc. 459

Pétition de Richard Gibbonsjuge en chef du Cap-Breton, demandant
un certificat qui permette de retirer ses appointements et un autre cer-
tificat attéstant qu'il lui (Dorchester) a déféré Bon cas. 461

Î lienry ]Uopo à (Nepean?). Annonce son arrivée; explique pourquoi
il ne s'est pas chargé des dépéches; son'désir de retourner à Québec pen-
dant cette saison, etc. 849

Le même aâméme (n' 19). Transmet une lettre d'Ethan Allen et
des affaires dù Vermont, lui étant venu avec 808 deux frères à
pour eet objet, Peut concevoir l'alarme caus6e par in. xxlnstitution fédé-
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1788. raie projetée et l'agitation régnant dans l'esprit du peuple des Etats-Unis..
pos d'une mesure d'une telle importance, as eu de ren-à pro 

"" ' a 'Cseignements sui- ce sujet depuis le retour du major Bec witli en avril,
1787. Page 447

:16 juillet, Ethan Allen à Dorchester. Signale la réciprocité d'intérêts de l'Art-
Québecý gleterre et du Vermont, la jalousie des Etats-Unis et la menace de

subjuguer le Vermont à cause de la contiguïté de cet Etat au Canada,
et de l'inclination naturelle que lui donne cette situation pour les intérets
anglais. La répugnance du Vermont à se joindre aux Etats-Unis s'accroît
par la pensée que cette union l'exposerait au déplaisir de l'Angleterre,
ruinerait son commerce, le mettrait en dette, sinon en banqueroute, "et
dans les dissensions de ces Etats relatives à leur gouvernement fédéral,
au su et duquel ils sont probablement aussi divisés et subdivisés qu'on
peut bien l'imaginer." Leurs différences résultant des diversités de
climat, etc. Leurs notions désordonnées de liberté dont ils se sont imbus
pendant lai-évolution, 8 opposent àce qu'ils s'unissent enun gouvernement
confédéré. Cependant il doit y avoir quelque gouvernement qui pourra
être adopté après beaucoup de lattes et de confusion, mais il rencontrera:'
l'opposition des minorités considérables, whIgs et tories, qui naturellement
le rendront faibles, et partant, lui rendront diffleile la conquête di,
Vel-MODt, qui pourrait mettre en campagne un effectif de 15,000 hommes
supérieurs à un pareil nombre de soldats des Etats-Unis, particulièrement
quand il s'agit de se déflendre contre l'usurpation de ces Etats. Au surplus, .ýÀ
les liens de parenté de nombre de gens des autres Etats avec ceux dâ:.;,
Vermont, empêcheraient ces soldats de marcher contre lui, et le'A
porteraient à se ranger de son côté; ceux-ci appuyés des antifédéralir3teii
et des Vermontais pourraient écraser le gouvernement fédéral. Le,
Ver-mont, petit à première vue, a une grande influence dans la politique- ,
améi-icaine et peut faire pencher la balance; il mérite donc l'attentiorl:::ý>
de l'Angleterre. L'immigration aussi lui donne de nouvelles forces, car
ceux qui viennent des Etats-Unis le font pour obtenir des terres, échapper'
au fardeau des taxes exorbitantes, et ils s'accorderont à repousser toute
idée de confédération; la propriété, non la liberté, est leur principal
objectif.' S'il est fal apelei aux armes, on pourrait obtenir dois munitions
de guerre de Québec. nt au moyen de continuer d'avoir les bonnes,
gràces de l'Angleterre, le plan du général Haldirnand serait encore

l robablçment meilleur. Pendant les trois dernières années de la guerre,,,,
es choses étaient disposées de façon que, pratiquement, il existait Ùne

alliance pour la neutralité du Vermont, dont les Etats-Unis ne purentýý-
profiter. On pourrait faire aujourd'hui quelque chose du même génre,
en cequi regarde les rapports de commerce, en effectuant les chOngementéi
de -nature à rencontrer d'autres éventualités. Il Lorsque le général'IL",I,, ,
dimand exerqaiý le commandement, si l'Angleterre avait pu e
sa protection le Vermont, il aurait volontiers abdiqué tion indýý=naý,
et serait devenu une province de la Grande-&etagne. Et Bi les Btâtg',ý'
Unis essaient d'en faire la conquête, il ferait de même, je présume, si,

Ç litique anglaise s'accorde avec celle-ci. Car les pýinciWx citoyens
ermont ne sont pas attachés par sentiment à une forme républicaine de'

gouvernement; néanmoins, par principes politiques ils sont décidés
maintenir celle qu'ils ont actuellement Jusqu ce qu'ils puiment eu avOý"'
une meilleure, et ils espèrent pouvoir la gardýr, au moins tant que
EtatsUnis pourront conserver la leur, ou bien Jýsqu'à ce qu'ils puiB"11,41
en s'appuyant sut- des principes d'intérêt et a%,vantages réciproquoof,,,,
retourner àl'all4ceance du gouvernement a4gliis, sans guerre ni embarriW
de la part des Etats-Unis." Ce pourýuoi il é«Ot.

16 à MotzàNepeau. Envoie deux dépositions sous serment au sujeide.,....
John Rogers.
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1788. Deux dépositions attestant que Rogers était employé à Québec, et qu'il
se noya dans le naufrage d'un navire dans la baie des Chaleurs.

Page 485-489

27 juillet, Motz à Nepean. Transmet un écrit de MM. Allen, du Ver mont, au
Québec. sujet d'un marché projeté pour fournir du bois de char-pente pour la

marine. Ils ont d'abord proposé de livrer ce boi., à quelques endroits de
l'Amérique, mais comme cola est incompatible avec les termes du -mar-
ché proposé par les autorités navales, ils sont prêts à accéder à ces
termes. Lord Dorchester désire qu'il dise qu'ils ont pjai-fhitement qualité
pour remplir ce contrat. 464

Offre d'ap rovi8ionner de bois de construction la marine royale, signée
par Ethan, Uvi et Ira Allen, 466

Une lettre du 29 juillet, de Motz à Nepean, lui présentant Levi
Allen, figure dans 240, p. 209).

3 88ptembre, Sydney à Dorchester. Parle du débat sur la pétition présentée par
Lymburner de Québec, et demandant un changement dans la constitu-
tion de la province, Veut avoir les renseignements les plus complets
possible avant la prochaine discussion. Enumère les points sur lesquels
il demande des renseignements.' A cause de la ?osition des établisse-
monts de loyalistes, on a Songé à pi-qposer une division de la province, à
Pa tir de la limite de la seigneurie concédée à De Longueuil et à l'ouest
et au sud comme le décrit le papier ci-inclus. Ce qu'on se propose de
faire tout d'abord.. Il (Dorchester) étudiera et fera rapport sur l'espèce

.k ; 5 de gouvernement civil, le système de loisý etc. 469
Description des frontières pi'Oposées de la division ouest de la pro-

vince. 476
Sydney à Dorchester. L'ordonnance ayant pour objet de régir la

Wlùteh,ý11. milice sanctionnée; l'habillement, les armes et l'équipement nécessaires
seront envoyés dans le plus bref délai possible. Comment la milice Sera
pourvue d'officiers. La question d'enrégimenter les forces nécessaires
est laissée à sa discrétion. Envoyer tes états de situation et les estima-
tions l'habillement n'arrivera pas probablement avant le printemps. 471

MINUTES DU CONSEIL-1788.

Q. 37.
178880 avril Journaux du Conseil. législatif Pour la session ouverte le 30 mars et

Québec' close le 30 avril 1188. 1 à lia
14 du Conseil concernant les àffaires d'Etat. Mémoire des corn-

6e ýMinutes
missaires sur les biens des Jésuites. Ce document dit que les commis-

saires ont trouvé les principaux titres de ces biens et sont prêts à OU
faire un cadastre, mais ne peuvent le faire avant qu'il ne soit publié tme«

proclamation ordonn ant à tous les propriétaires de terres> à quelque titre

que ce soit, d'envoyer leurs titres, etc., et ils expliquent pourquoi ils font

cette demande (pp. 174 à 178). Patente divisant la province de Québec

en districts. Commissaires nommés pour choisir et recommander des

fonctionnaires compétents Ur les nouveaux districts (pp. 118 à 183).

Pétition et réclamation de ý1îi1'verville pour du bois coupé sur sa seigneu-

rie; renvoyées àun comité PP. l&I à 187). Rapport du comité spécial

sur la navigation du Sainulaurent, avec,,une estimation des frais de

construction et d'entretien des phares, bouées, etc. Suivent de la corres-

pondance, des Mémoires et autres documents relatifs à la nav-igation, aux

pilotes, phares, etc. ý(pp, 187 à 208). Rapport sur la demande du capi-

tains cartwright pour avoir la propriété exelusive de la baie de Tonch-
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-1788. toke sur la côte du Labrador, et une concession de terres à cet endroit
(P. 208 à 2P). Page 173 à 220

20 au 29 mai, Rapport d'un comité spécial du Conseil privé sur le. mode d'instructionQuébec. du procès de prise tres commis dans la région de l'ouest,tiniers pour meur
avec les débats et le vote sur chaque cas. 221 à 251

30 juin, Minutes du Conseil concernant les terres incultes de la Couronne,
Québec. depuis le 9 mai jusiu'à cette date. Rapport sur la demande, par Shool-

bred, de terres sur a baie des Chaleurs, laquelle a été accordée, avec les,
conditions et les limites marquées dans le rapport, ainsi que les déli-
bératiolns et la discussion (252 à 262). Rapport sur la demande faite par..
la Compagnie du Nord-Ouest, d'une concession de terres pour qu'elle
puisse t'aire une route charretière du lac Supérieur au lac Long, afin
d'épargner les fi-ais considérables du transport des marchandises ont"
ces deux points sur les épaules des hommes. Il est ordonné que la Coin-
pagnie du Nord-Ouest envoie des propositions relatives à la confection
et à l'entretien de la route (262 à 266). Rapport concluant à la concee-
sien de terres sur la baie dois Chaleurs au capitaine Thomas d'Arcy et à
d'autres loyalistes (266-267). D'autres demandes de terres sont celles
du capitaine David Grant sur la rivière L'Assomption (p. 267) ; celle du
capitaine George Lawe au portage du SaintLaurent au lac Témiscouata.
(Le comité recommandait de lui octroyer la concession s'il s'engageait à
établir une famille pour chaque série de 1,000 acres, 261-268). Demande,
par Rocheblave, du privilège exclusif' de transporter les marchandises
sur le parcours du portage de Toronto (30 milles de Toronto au lac La
Clio (aujourd'hui lac Simcoe), donnant le prix qu'il se propose de
demander. Le comité décide d'avoir au préalable l'opinion des mgr . ......
chands avant de faire une recommandation (269 à 271). Rapport sur la
demande faite par le capitaine Lauchlin MuLean de 3,000 acres de terrrûc
à Saint-Régis; demande refusée, les terres de cette localité étant réservéoS
pour les Sauvages; il peut en avoir à Carillon (271). Rapport sur lu
demande, par le capitaine Neil MeLean, de terres à Carillon ; demande
accordée .267). Rapport sur la demande faite par le capitaine AllsopF
d'annuler a concession, octroyée à Antrobus, des ruines des forges du roi
dans la baisse-ville, Québec, pour les raisons données. Demande refusée,
avec les motifs de ce refus (272-273). Rapport sur la demande, par
Cochrane, de la concession ou de la location de la scierie sur la rivièr0'ý
Chambly. Pas de décision à cet égard avant que -de Niverville soit
entendu pour faire valoir ses intérêts (274 à 278). Rapport sur la réti'
tien, d'Henry Caldwell et d'autres officiers de la milice britannique,
demandant une concession de tort-es. Ne peut leur être accordée comnie
faisant partie d'un corps, mais peut leur être octroyée comme individusi,et est ainsi recomma, général fait rapport u t il pe Uttidée L'arpenteut
leur être concédé des terres sui, la Grande Rivière (l'Outaouais è8 (,de
la section demandée par les officiers et soldats du ci-devant 84o (à Carillon-)
(278-279). Rapport sur les demandes de terres à la baie des Chalbursi
faites par la famille Manu (2 79 à 281). Rapport sur la. proposition, -1,

Urd'Antrobus aux fins d'échanger ses terres à WilliamAienry (4orel) polIr
les vieilles forges, 1'. avec liberté de prendre la quantité d'approvisionne",
ments dont il pourra avoir besoin à même le lot appartenant au gouver
nemen4 situé sous le cap Diamant, et qui va enjmontiknt à partir du elI'
Fraser, 275 pieds, sans endommager le chemin" L'arpenteur générall",
et les officiers en loi reçoivent instruction d'exa ner les titresi etc.28). Rapport sur lapétition du major Bdward -mêlue

m1esn, wr lui we',
le capitaine Peter Drummgd, les ýeutenants o ný Dal ORO

;ÙpW0à1r1ý Je8sop, officiers provinciaux réfoi-més,',et pour Michel 1 o
ci-devant de New-York, le révérend Gideon Bostwiek du Mas@ac,1iuWteý",
et George Dibblè, du Connebtieut, demandant une étendue de terre$ Et
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1788. la rive sud de la Grande Rivière ou de la rivière des Outaouais (décrite),
à diviser en townships de huit milles carrés, et ils établiront 34 familles
sur chaque tow-nLhip dans l'espace de quatre ans. Les conditions aux-
quelles ils proposent d'occuper et établir ces terres sont données en
détail. Il est recommandé de faire un arpentage et de donner au plan
assez d'extension pour former un nombre de townships qui s'étendra

qu'aux établissements de loyalistes sur le Saint-Laurent (283 à 289).
apport sur les prétentions opposées de Harrison et Antrolbus aux vieilles

forges de Québec, avec documents s'y rattachant (289 à 309). Rapports
divers sur demandes de moindre importance, etc. (M9 à 322).

Page 252 à 322

DOCUMENTS DIVERS.-1ý88.
Q. 38.

22 jufflet, Minutes du Conseil concernant les affaires d'Etat. Rapport de comité
Québec. recommandant nominativement des citoyens pour être nommés juges de

paix, et ordre d'émettre les commissions à cet effet. Suivent les listes
pour les districts de Québec et Montréal.et pour le circuit de Saint-Jean
(9 à 12). Commission nommée pour étudier la question des biens des
Jésuites en ce qui concerne la- concession faite à lord Amherst (13). (Les
documents relatifs à ces biens figurent dans les volumes qui commencent
à Q 50 A.) Enquête ordonnée à la suite d'une plainte du major Murray,
commandant à Saint-Jean, attestant que des brefs d'expulsion ont été
signifiés de la art des cours du Vermont à des colons établis dans -la
section s'étenlant du nord de la ligne 45Q à la Pointe des Hollandais
(13 à 19). Bordereaux à faire du revenu casuel (19 ý 21). Comité nommé
pour prendre en considération la pétition de Thomas Dunn demandant
remise du droit de quint sui- la seigneurie de Sainte-Anne (21 à 24).
Etats à faire des honoraires dans les cours de justice (24). 9 à 24

MÀnutes, suite, 23 juillet, Relevés à faire de toutes les archives

S ubliques (25). Comit6 nommé pour s'enquérir des effets de la coutume
e consommer des spiritueux sortant de petits alambics (26). Mémoire de

De Lanaudière au Sujet des chemins publies; comité nommé pour prendre
en considération ce mémoire, et faire rapport sur la question de savoir
s'il est nécessaire de changer la loi à cet égard (26 à 33). Pétitions prises
en considération. 25 à 33

M.Zice Minutes du Conseil concernant les terres de la couronne d a 23
Juîlletý Le 22 juillet, rapport sur la pétition de Shoolbred déposé pour
être l'objet des délibérations (35). Rapport de comité; 1. Sur la pétition
de la veuve du lieutenant Duncan Murray demandant des terres à Nia-
garý. Refusée, mais il lui Sera dýnné des terres sur la rivière des Outa-,
ouaI8 (36 à 87). 2.- Sur la demande de DeNiverville pour qu'il lui soit
rendu un lopin de terre dans là banlieue de Chambly (37-38). 3. Sur la
demande du colonel 'William Fortune pour avoir des terres du côté sud
de la rivière des Outaouak étitionRecommandée (38-39). 4. Sur la
de Jean-Baptiste Dumas demandant un lot de terre sur la grilveyrue
Saint-Pierre, Québec, pour y construire un quai. Recommandée (39-40).
5. Sur la demande du colonel Bleazer Fitch pour avoir une concession
de terres sur 143 lac Memphremagog jusqu'à la rivière Saint-FranÇéis
(limites décrites). Recommandée (40 à 44). 6. Sur la demande des
officiers detrois compagnies canadiennes. Recommandé qu'il ýleur soit
concédé,des terres Sur le lac Saint-Frangois (44 à 45). 7. Sur la demande
du colonel Asý Porter pqur avoir- des terres contiguës à celles concédées
à Eleazer Fitch. Recommandée (45 à 46). Rapports déférés au juge en

Il complet (46 à 47). Le 28 juillet. -Rapports: deschef et au Go oeil au
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officiers en loi sur la rapport de 1 arpenteur général concernant les,
demandes de Shoolbred (41 à 48). Rapport du procureur généralet du
solliciteur général sur les conditions des concessions de 1672 à 1155, faites
par le gouvernement frangais. Ce rapport donne le détail des différences J.
(48 à 53). Le tableau A donne les diftérentes clauses, etc., avant la con-
quête (54 à 79). Extrait du tableau général des clauses, etc. (80 à 82).
La patente roposée par le procureur généràl et le solliciteur général
(83 à 91). U patente préparée par le juge en chef (92 à 99). Rapport
du comité sur la demando de Hugh Finlay pour avoir les terres, mines
de fer, forges, etc., de Saint-Maurice, et sur la pétition d'Alexander
Davison et de John Lees pour obtenir, la prolongation du bail de ces
mines. Le rapport donne l'historique des mines et des forges, et recom-
mande que la pétition de Finlay t3oit accordée (100 à, 109ý. Documents
annexés au rapport (110 à 126). Rapport sur les demandes de terr ' es sur
la rivière Bonaventure par Louis Fromenteau et la veuve Bourdage;
cette dernière se plaint que le major lIolland ait pris possession de 500
acres lui a art ant, mais le comité ne peut rien décider en l'absence
du major o land (127 à 130). Rapport sur la pétition d'Isaac Mosley
pour avoir des terres sur l'Yamaska, ou du côté est du lac Memphremagog
(130 àý 132). Rapport sur la demande du lieutenant-colonel James
liolines pour avoir des terres entre Johnstown et la baie de Quinté
(132 à 133). Simeon Covell, pour avoir des terres entre Oswegatchie et
Cataraqoui (133 à, 134). Rapports des comités confirmés ar le Conseil
(134 à 136). Z eB 35 à 186

28 juille% Dorchester à Sydney (nQ 80.) Envoie les minutes du Conseil. On a
Québ- soulevé la question de savoir s'il est d'utilité publique de continuar les

restrictions du gouvernement frangais quant aux mines. Ces restriC-
tions ont eu pour conséquence qu'il n'a pas été découvert d'autres mine
que celles sur le Saint-Maurice, pi-ès de Trois-Rivières. Les patenteS
anglaises dans les anciennes colonies n'acceptaient que les mines d'or et
d'argent, et on accordait autrefois une prime pour l'importation du fér
en saumon en Angleterre, qui continue d'offrir un marché au fer Oný
barre comme au for grossièrement fabriqué. Ce métal abonde auCana"rýý
et quelques années d'encouragement auraient pour effet de rendre'
l'Angleterre moins dépendante des pays étrangers pour cet article. Il
exi8te.aussi du sel au-dessus de Montréal, et des fossiles convertibles en

rofitablee articles de commerce, en sorte que les restrictions dont il s'a4it
écouragent les sujets du roi en Canàda et les empêchent de participer

aux avantages que possède la population de la Nouvelle-Ecosse, du Non-
veau-Brünswick et des Etats-Unis. Pour ces raisons il croit qu'on deVýrRit
concéder les forges du Saint-Maurice, et qu'on devrait permettre 81i]cý
propriétaires du sol la libre, exploitation de toutes les mines, sauf cellcý
d'or et d'ai-gent. Recommgnde les titres de M. Finlay à la con- cessiolli
des forges de Saint-Maurice.

6 septqinbre, Sydney à Dorchester (privée). Est heureux de voir qu'il est assez,
WtàtohaIL bien rétabli pour -visiter les postes d'eu haut, les nolivelles de sa sant4

étaient alarmantes, J'arrivée du Dr Nooth sera donc une satisfaction pour
lui (Dorchester). Le lieutenant-gouverneur emporte des dépOches qnÎ
demandent des renseignements que le ministère dWre avoir à Noël, pOTIr
qu'il ne soit pas obligé d'éviter une secondý fois, le règlement de q11esý
tions relatives au Canada. Les ministres dé ne.sonfrêreeýôntinue
l'exercice du gouvernement du Nouveau-Bruhswictý où il a donné
faction; ses lettres sensées sur la situation. :ýeBpropositio-ns au sujet d"prisons e jusalaisde ' tice approuvéet% mais ýa6 de décision prise.
questions ie, droit sont ipumi8es aux officiem en loi, La conduite de Xollk
lui a nui, mais jîusqu'à ce que le rapport soit prêt> il ne sera rien
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son sujet. On ne peut rien faire en ce qui regarde les ngociatio d
Vermont jusqu'à ce que le ministère s'assemble de nouveau. L'migration
des Etats vers l'Ohio a indubitablement pour objectif les possessions de
leurs voisins étrangers au-delà du Mississipi; la mésintelligence qui va en
résulter entre les Américains et leurs ci-devant alliés. L'à-propos d'entraver
les excursions d'étrangers des Etats vers les possessions qui restent encore
à l'Angleterre ; ces excursions ont toujours pour objet de faire du mal.
Espère écrire encore par voie d'Halifax avant l'hiver. Une note ditque
lord Sydney a égaré le brouillon de cette lettre et en demande une copie.
Cette note est écrite probablement par Nepean.) Page 1

140etobre, Dorchester à Sydney (n° 81). Les chefs sauvages qui déclaraient que
l'affermage ou la vente de leurs terres n'avait pas été autorisé, l'ont
depuis ratifié, en se réservant pour leur usage une section, du lac
Ontario au lac Erié. L'arrangement s'est fait en présence de Butler et
de Joseph Brant, qu'on dit y être intdressés. Une somme de £500,
qu'on suppose dctive, est, dit-on, le prix payé pour la terre acquise par
Butler et Brant, 30,000 acres chacun. Cette terre, suppose-t-on, a été
donnée sans frais, en partie à cause de leur indluence sur les Sauva es,
en parti comme cadeau. Ces opérations se font en opposition à l'Etat
de New-York, la terre en question se trouve comprise dans la cession
faite par New-York au Massachusetts. Les Sauvages de Détroit et de
Michilimakinak commettent fréquemment des actes d'hostilité contre
les Américains sur l'Ohio, etc., contrairement à ses conseils. Une atta-
que des Chippawas dans laquelle ils ont enlevé 6 chevaux et fait un
prisonnier à Muskingum, a occasionné un message du gouverneur Sin-
clair (St. Clair) aux chefs, qui représentent qu'ils veulent la paix, mais
ne peuvent retenir leurs jeunes gens, pas plus que les Américains ne peu-

ventretnirles leurs. Brant est parti de Détroitavc10gerr,

vent retent veny130 gererpour rencontrer les autres nations à la Miamis avant la réuinion du grand
conseil. Les Sauvages paraissent unanimes, et ont renvoyé les émis-

saires américains. On suppose qu'ils entendent de limiter une ligne-
frontière entre eux et les Américains, et abandonner. s'il est nécessairo,
les terres qu'ils ont colonisées sur l'Ohio, Les Sauvages de la Grande
Rivière mécontents de Brant, Les Sauvages de la Wabash sont allés
dans le sud pour seconder une attaque sur les établissements de la rivière
Cumberland. Tr-ois gauvages, envoyés de Michillinakinak, sont accusés
du meutre de trois nègresj les mieurtres sont fréquents dans ces alen-
tors.

bre, Le même au même n 82). Envoie des communications en sus de
Quéec. celles. transmises dans la lettre du 10 avril 1787. -145

Le document porte pour titre : " Opinions et observations de différentes

-personnes au sujet des Etats-Unis." Commentaires sur les diverses pro-

positions faites à la convention fédérale tenue à Philadelphie en 1887, et
récapitulation des trois plans. 1. Celui du New-Jersey, considéré insuf-
fisant. 2. Celui d'Hamilton, tendant à une monarchie, lequel a été rejeté,
bien qu'il fut appuyé par quelques-uns des plus habiles membres de la
convention. 3. Celui de la Virginie, qui a été adopté. Les hommes les

plus capables des Etats sont en faveur de notre forme de gouvernement

(l'Anglaise)., et regardent la constitution proposée comme un essai pé-
parant la voie à une autre plus énergique. Washington sera président
et Hancock vice-président ; on soupçonne que tous deux ont un penchant

porla France. Le nouveau gouvernement entraînera plus de dépenses

que lgouvernement actual, ou qu'une monarchie prudente et bien

réglée. Les diffcultés du nouveau gouvernement se trouvent augmentéýs
à cause des bien faibles majorités qui en ont décidé l'adoption. Tout le

poids de L'ordre de Cincinnatus a été jeté dans la b'alanc-e fédérale. (Pour

un apega de cet ordre OÙ société, oir Gordon, 1788, vol. 4, p.98 et
6a--15
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prvice hopsn soldat covic de mjeurtre, a ou uan sursis
jusu'à*cequon connaisse le bon plaisir de Sa Majesté. Les raisons

légale pour ce sur-sis autres que la récusation quan3t à la validité de la
comison. L'inconvénient et le danger si des personnes accusées de

mueurtr~e eni dehors des luimtes de la province ne peuvent subir leur procès
qu'en Angleterre. A hâte de recevoir des ordres à ce sujet. Pae 162

1octobre, Dorchester Sydney (u'> 84.). A visité les établissemnts loyalistes dans

et ds lcs;qu'i es déirable de faire voir la condition favorable des
loalits Les anm sa opnseil législatif paraissent restreintes

auxvilesdeuébc tX Motréal' la division de la province en deux ane
reméea pa à ces animosités, bien qu'elle puisse avoir d'autres bne
conséquenes Commen peut~ être arrêté le déploiemnt d'animoié

au Cnsel. es eux~ partis ont tort. Son opinion sur le mueillu
moend'ntodire de hneetsdans les lois, ce qui doi e air

gradellment Lamauaiseapprene du commerce des fourrrs t
unemauais réolt emirecete perspective. Unie .administrto

fere t ievellntet e meillur remède au'x maux; il estgrne

men à,désrerqu'n dcid binýô cequiregrdele anaa. 1 6414 .,tbre Lemêm aumêe (épaée) Anré 4unçois Odi o)at. ai
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6 noveýr Sdney àDrhetr Qu'i'lnapas consulté ses collègues sur le md
Wbhithail. à adopter p our faire le proè sde ceux accusés de crme commis horsde

laprovince; mauis envoie l'opinion des offilciers en loi sur ce qu's
actuellemenit la loi à cet égr.Page 3

DOCUMENTS DIVERS.

1janvier. Finlay à Ilepean. Envoie des calculs qui fnt voir la. divrec
Québec. d'opinion sur l'avantage de con'vertir le blé en faine.O lui a poi

des observationis sur l'avant~age d'exporter du blé au lieu defrne 1
Le documnt inclus porte aux dos cette uiscription: Il iacu du poi

qui résulterait pour la province de l'emnploi de 2,50 tonnes detrnpt
maritime> "i eneportant de la farine au lieu de blé avec ep berain
sur ce calcul qu montrenitqu'au lieu d'un profit de £384l roic 7
eni réaliserait un de £10,48 e arguments pur ecotey sn
donnés.21

4 avril, Finlay à~ Npean. Envoie les ob*merva1tlons su l'avnaedxprr
Quéec. du lé promises dans sa lettre du 17 janvier. Il y aunitéan osi

législtf Tet'rmoi donne satisfaction. Beop d dmaded
terresdans la province de la part degn e tt-Ui;laatg
d'avoir une clsse de colons qui étaient sicrementatchsugovr

nemet bitaniqu penantlauee aiiqucexuissotrp-
tisdeler osilié,ce d lne déedaetly roic uprld

ler i e e ersbin cu qion tuousét évué u o e
la èrepati ferie~~nt mile r oos er esednssrin

plstr afred aaa io lsrçicetd 000à3 0
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90 avil, Cmptedes ttements et allocations accordés au gouvernemiente
québM aux onctinnaie cvils de la provine,~ du 1er mai 1787 à cette date.

Les& noms, emplois, appointements, etc. sont donnés au long. Page 240
W avrl, Oronnnc pour favoiser la navigation intérieure. En anglits, 280;

en français 289. Pages 280 à297
Pour, mex assurer le revenu provenant de lai vente en détail du vin,

de l'eau-e-vie, du rhu ou des spiritueux. En anglais, 298- en français

Pour régleenter~ le pilotage su le fleuve Saint-Laurent et pour emp-
cher les abus dan!s le port de Québec. En anglais, 304; en français,

311.304à 317
Pur réglemnter le pces dans le fleuve Saint-Laurent, dans les

bae4e Qitdn et de Chlus à l'île de Bonaventure et sur la rive
opsede Percé. Eu anglais, 317; en français, 322. 1à32

Pou moiircraneronne concernant les petites causes. E

-Pour ~ ~ k emêhrl rtqed la médecine et de la chirurgie sn

Pourcharer l mod actel4e conduite des traîneaux et carriles.
En aglas, 37 -en fançis, 42.337 à347

jui, irJnJhsnàNpa.L moert de Claus; la douIEiur des Su
deuéoncpère commue marue

derset. Lafmil Johno 's a riche; demnude une allocation
r~~ ~ ~ ~~~~ ~ .. pu n essbace.Lr oceter arecomimandé MmeClu

pou ue pnsonde 20. spèe uecela n~e chngr rien aux ntn

tionspal àe l'éarddu ils24

-10 jin, ames utto au mme. econmnde e eud Mouier dot e

Lonre. ben à a aiede Chlers ntétédéruis ar evAméiansn4
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1788. sujets. Son adresse avait pour objet d'obtenir une Chambre d'assemblée
et l'abolition des lois et coutumes de la province. Loin d'avoir l'appui
des Canadiens, cette adresse est contraire à leurs intérêts et opposée à
leurs désirs. Ils demandent son appui dans leur opposition aux propo-
sitions faites en leur nom, et le prient d'envoyer au roi leur pétition à
cet effet. Les signatures y sont jointes. Page 359

La pétition au roi conçue dans le même sens. Les signatures couvrent
16 pages, de deux colonnes chaque. 365

Une pétition de 1784, aussi envoyée, se trouve en Q. 39, . 11.)
10 novembre, Le comte Dupré à Sydney (en français). R réente qu'il est colonelQuéb®c de toute la milice de la ville et du district de Québec. Ses efforts pour

mettre la milice sur un bon pied; a obtenu un uniforme; certains mili-
ciens se sont habillés à leurs frais. Demande des drapeaux, uniformes,
etc., pour un sergent-major, des tambours et des fifres. Demande un
traitement, etc., comme encouragement pour d'autres officiers cana-
diens. 389

26 novembre, Le Dr Morice, secrétaire de la Société pour la propagation de l'Evan-Londre gile, à Nepean. Que deux ecclésiastiques, M. John Langhorn et M John
Tunstall, ont été envoyés dans la province de Québec comme mission-
inailis, comptant sur lord Dorchester pour qu'il leur fût payé la môme
allocation que celle accordée à M. Stuart et à M. Doty. Sa Seigneurie
n'avait pas eu instruction de ce faire ; les privations endurées en consé-
quence par les missionnaires ; on demande qu'il soit envoyé des instruc-
tions pour paiement de l'allocation accoutumée. Langhorn est à.
Ernestown, Doty sera placé par lord Dorchester dans une position con-
venable. Si l'on envoie d'autres missionnaires, peut-on compter recevoir
l'assistance du gouvernement? 386

5 décembr, J. L. F. Terroux à Sydney (en français). Expose son cas et sollicite
Londes.de l'aide. Si -Haldimand était ici, il n'aurait pas besoin de s'adresser à Sa

Seigneurie. 388:

PÉTITIONS, MINUTES DU CONSEIL, ETo.-1789.

1788.
9.juin, Dorchester àNepean. Envoie copie des instructions données à Tryon,Québec- gouverneur de New-York, au sujet des concessions de terres à faire aux

offciers et soldats du ci-devant 84e, vu qu'elles diffèrent des instructions.
qu'il a reques. Désire savoir si elles sont authentiques. Page 1

Copie dès instructions à Tryon.
27 octobre, Dorchester à Sydney (n° 89). Relevé, par l'offcier ie marine, des
Québec. arrivages et départs de navires à Québec.5
4 novembre, Le même au même n°1 90). Que les trois bataillons destinés à être
Québec. convoqués en vertu de l'ordonnance de 1787 concernant la milice devraient

continuer à rester enrégimentés et au complet, les offciers seraient per'
manents, mais on changerait les soldats à l'expiration de jideux année de-
ser-vice. On pourrait ainsi tirer les Canadiens de leunoncbalance, etý
empècher les Anglais d'y tomber. La diffculté de mettre la mesure en,
pratique ; les modifications riui peuvent etre nécessaires. Recommande,
que sir John Johnson commande la milice britanlni4 iie. Présume que l&
milice sera sous l'empire de la loi militaire générae La diffculté de
maintenir la discipline dans la marine des lacs. Terres offertes au-
Canadiens qui ont servi pendant la dernière a (re, tout comme il en P
été concédé aux loyalistes ; peu ont àeoppté, prce qu'ils eraignaien
qu'on eût l'intention d'en, faire'»par-là des soldats pour la vie. Quelle
que soient les diffeuktés, il'est nécessaire de faire tou les efforts pourl



mis à xé-uton e 'Ace4e milie en temps de pax, afin qu'on~ sah
sur quo compte en casd guerre. Pg

novmbe, orheserà Sdy (nuý 9 Q). Transm)~et uhne aidesse d'un certain noru-Québc. be denotblescanaien à Sa Màýjesté, ainsi qu'une autre à1ui quand ils
lui ont prsnta prmèe ( Voi:r Q. 38~, pp. 359 et 365). IN' pas

envoyé ~ coi dsptiions pi-' ntes de Québec~ et Montré6al, vu qu'le
sontinséées ans es inutes du Counseil.9

La ptitin d 1ý8 trasmie avec la pétition d'octobre 1788, incluse.

6'tovembr6,~W Docese à Syny(Q9). Envoie les milnutesdu Conseil concer-
Québc. nnt es afaies dEt et es ees de la couronne. Demande de si Jh

Johso et Buterqu les crp ~qu'ils commandent s*oienit mise sur le

la êmechoe ax leu enats-ouvrne rsde a ouvelIo-Ecoe et du
NovauBuswc.Romad l'abolition comuplète du di-ot de

quit o q'ilsot rdiàunbatele; reomimande qu'on use de l

Mintesdu 4 jilet u 2 ocobr. pinion du procureur général et
du ollciturgénralau ujt d cetaiescaues devant la cour des.

plads ommns.Arrté ui e- rpr un bill. Baby et Roberton
ontreuséd'trejuesdan l ditrctde Hesse. Autres documet

renvyés descomiés. appot sur les~ omptes de la province, avec

Mintesconernnt es eries ncutesde la couronne, du~ 24 juille au

Johson et. (4 à78) Rapor (n 19). de coité sut les dema~ndes

detere, e ilia Dmmr owllLoisà1rcan, sac inlo



178 Âbigail Cmblveuve d'un loyalisWe du onciudmned
terres dans quequ'uin des townships. L~a veu*ve Orldmne d

Piere odean deadede tersàOsnabruek; lemjor amsGry
demande. de terres de Sauvages contiguës à Ra conceso rcdne
Abraham ?asto&'iu$, <demande de terres contiguës à, la seiceriede
prtres à Saint-Sulpie; l'honorable M. Joseph de Longeul demad

de ,00 aces ourjoindre à sa seigneurie sur la rivièr des O<utaos,
au lieu d'une éale quantité au petit la an-rançis;ê leitennt

clnel John Cam~pbellpu lui-mê~me, et ile ao ColnCapel
dead de terres sur la riire des Outoais, contgë à cllesapn
tées. pour le £84e - le lieutennt Angus MeDJIonnell dmnde. de tre
comprises entre Charlottenburg et CJornwall ; François enule

d'en haut." Le comité ne et-oit pas que ces terres sient dan lehiie
dla province. Sir John Johnson, pour les héritiers d uead

& eterres du côté ud de la rivière des Outaouas i on orli
même, demande cetie es sur le. Saint-Lurent. Lemmpu e

hrtesdu major Robr Lekdead de. terres du ct u el
rivie <des Outaouais; le lieutenant WilliamCluprli-êet
t ur sa mère, demande de terres à Caillon; la vev du letnn

unan Murray deade de erres dan le istitnrd igr
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r788. Assemblée provient de la partie commerçante de la société; les habitants
canadiens, n'ayant que pou ou point d'instruction, seraient menés par
d'autres. Le clergé n'es pas intervenu; les notables y sont opposés pour
les raisons données. Nul doute que la crainte des taxes a son influence.
Les difficultés qu'il y aurait à tenir une Assemblée à cause de l'étendue
du pays habité-environ 1,100 milles. Une division de la province à
présent n'est pas opportune, dans l'intérêt des nouveaux ni des anciens
sujets. Les établissements de l'ouest ne sont encore préparés pour
aucune organisation supérieure à celle de comté, qu'on leur a dernière-
ment donnée. Hesse, dont les affaires commerciales et compliquées
demandent des dispositions particulières, actuellement devant le Conseil,
est toutefois une exception. On devrait, croit-il, choisir sans retard un
homme fidèle et capable qu'on nommerait lieutenant-gouverneur des
quatre districts de loust--Luneburg, Mecklenburg, Nassau et Besse.
Si l'on se décide à une division, il n'y a pas de raison pour que les districts
de l'ouest n'aient pas une Assemblée, et autant de systèmes de lois anglaises
que cela peut convenir à leur situation locale. Mais dans ce cas il faudrait
prendre particulièrement soin de garantir les biens et les droits civils des
colons canadiens de Détroit. Envoie une note indiquant les limites
convenables du nouveau gouvernement au cas d'une séparation.

Page 109
Ligne de diivision proposée. 114

8 nvemre, Dorchester à Sydney (n° 95). Envoie l'opinion du juge en chef rela-
tivement à l'introduction du procès par jury. Le document dont parle le
uge en cbef a déjà été transmis, Envoie aussi copie de la patente créant
la nouvelle division de la province en sept districts; un plan indiquant
la division proposée en deux provinces (p. 114); un état de situation de
la.milice. Copies de pétitions et de lettres sur le môme sujet, c'est-à-dire
l'obtention, d'une manière clandestine, par de Bonne, de signatures pour
une pétition contre une Chambre d'assemblée. -115

Lettre du juge en chef sur l'établissement du procès par jury. 117
Ordonnances divisant la province en sept districts. En anglais, 122;

en français, 125. 122 à 127
Ordonnances établissant des cours de justice dans les nouveaux dis-

tricts. En anglais, 128 ; en français, 131. 128 à 133
Liste des juges de paix publiée le 24 juillet. Districts de Québec, 134;

de Montréal,1:35; Lune burg, 136; Mecklenkburg, 137; Nassau, 138; liesse,
139; Gaspé, 139. Les noms des shérifs, des greffiers des cours et des
coroneri sont donnés pour leis nouveaux districts, à la fin des listes respec-
tives.

Plan de la division, telle que pro'posée (p. 114). Les nomsdes loca-
lités, bourgs, etc., ne sont donnés qu'à par'tir de l'isle Jésus; l'extrémité
ouest de l'île de Montréal y est indiquée ; leis nouveaux établissements sur
le Saint-Laurent y figurent, mais 6e plan ne montre pas d'établissements
sur la rivière des Ontaouais, 140a

Etat de situation de la milice canadienne et anglaise. 141
Adresses et autres documents relatifs à la pétition de Bonne. 142 à 159

novebre, Dorchester à Nepean. Envoic le rapport et le journal du Conseil au
sujet de la réclamation de Cuthbert, avec la liste des documents s'y rat-
tachant; ces documents seront envoyés quand ils auront été transcrits.

160
Liste. 161

Ordr de envi dela éclamation de Cuthbert au Conseil., 16

Rapport'du'C nseil sur cette réclamation. 164
Journal du comité relativement à cette réclamation, contenant les pro-

cédures, la preuve, etc .167
Pétition deCuthbert. 203



Extrait du journal tenu par James Thompson, sur d
en 1782. Les instructions de Twiss à l'efet de faire sur les lieux uneenquête sur les réclamations de Cuthbert, yfigare en premier lieu (205).ournal commenee à la page 206, et il est très minutieux dans ses

Deux lettres des ingénieurs royaux, rendant compte de ois de eentruction reçu. 225-226dTémoignae de James Glenny, marchand de bois, sur la réelamation
opie de marchés, marqués E, F, G, H, I, pour la livraison de bois à

Québec.236 à 244Témoignage de Donald Morrison. 245Observations du procureur général. 253Copie d'un édit et d'un arrêt du 6 juillet 11, accompagnant les Obser-vations du procureur général. 26 ACopie du conmpte de Cuthbert contre le gouvernement pour du bois
8novbe u tàNpean Copie de la lettre privée de Sydney à Dorchesterété renvoyée par le -faxwell. Dorchester espère que sa réponse sera
reçue à temps. 272

LETRES.DE ,ORD DORCHESTE, ETO,, AVEo nivasa riot-1789.

Q. 40.

29 uilet, Motz à Ne n.u Lui résente Levi Allen, mentionné dans sa lettreQuébec, d'hier. La ettr'e dont i s'agit est datée du 27 juillet, et figure dans Q.
28 ocor, Dos chesiter aù même. A retardé de répondre jusqu'à ce qp'il e 20çu

Québc. e rpport d'inspection des marchandises destinées aux Sauvages, iJohn Johnson fait rapport qu'il y a en magasin suffisamment de mar-achandises pour qu'on n'en manque pas jusqu'en 1790. On en avait
envoyé une grande quantité pour acheter des terres des Sauvages qu'ona acuses pour moins qu'on s'y attendait, ce qui laisse un excédant con-

4~~~ ~ noebe ocetrànep (privée). Qu'il ne peut retenir la paqubot auQuébec. ~ eØ dldu8crant, temps court pur répondre aux questions de Sydney
du 3 se ebe Transmet, ,ope de la lettre privée de Sydney du20septmM. e 'omité nommn your m'enquérir de la réclamation dCutbort ne peut aler plus loin. Cuthbert vaen Ang leterre pourpor
suivre ma:réclamation; Il espère que le rapport et le 'ournal des déi-rations du comnité seront prêts pour le prochi siaqueet.

10 novembre Le même au même. Que le chanvre ut êtrr cultive dans laprQuébec. vince avec de bones chances de succès, emande qu'il soit envoyé20boisseaux de chènevis pour être distribués,
a eeåLe même à Sydney (r* 96). En-voie une pétition d4 ernesit

Québec. ressées dans le commerce de la farine et du biscuit. y apaZ
raison de craindre la disette par suite die la modicité de la drièerco: e
cependant il convient avec les pétitionnaires gu'od pu nevràIconsommation de la province une quantité comsidérable de bl$defrn
ou de biscuit.1

Suit la pétition. 
1

8 dcmr, Dorchester à Sydney (no> 97). Trasmet un étton, etc.1 1p



1788. Cette pétition, datée du 5 décembre, est à l'appui d'une pétition deman-dant une Chambre d'assemblée, et en opposition à une pétition du 18octobre aux fins que cette demande ne soit pas accordée. Elle trace lecaractère et les prétentions de beaucoup de signataires de cette dernièrepétition, et une lite annexée montre qu'un bon nombre ne sont passeineurs, comme ils le prétendent dans la pétition. J>age 17iste des anciens sujets, des seigneurs, etc., dans la province de
Québec. 25Liste et état des seigneuries appartenant à de nouveaux sujets, quin'ont pas signé la pétition du 18 octobre. 29Liste des seigneurs qui ont signé la pétition du 13 octobre. 34Adresse aux citoyens et habitants des villes et des campagnes de laprovince de Québec (en français), signée par McGill et autres. 38Pétition (en français) des nouveau sujets en réponse aux allégationscontenues dans la pétition du 5 décembre et les documents qui y étaient

joints. 59 à788 déeb Mota à Nepean. Met sous enveloppe une procuration ainsi que desnstructions à Adam Lymburner, que l'on dit en faveur des habitants
canadienb de Québec. Il a été demandé d'ici aux loyaliste des nouveauxétablissements-desprendre part aux mesures devant obtenir une Chambred'assemblée; quelques-uns ont .efusé, d'autres n'ont pas répondu. 79Procuration à Lymburner l'autorisant à représenter le comité cana-
dien de manière à faire étudier par le roi et le parlement sa pétition -dumois de novembre 1784. 80

Instructions données par le comité à Lymburner. 85er, Dorchester à Sydney. Transmets la pétition de John Fraser, juge dela cour des plaids communs, pour secours dans sa détresse. Explique
la raison de sa misère et recommande sa demande. 109

Pétition de Fraser, exposant ses ser-vices, son emprisonnement, la pertede sa position, etc., et la dette qu'il a contractée par suite de ces causes. 1108nvier, Dorchester à Sydney (n° 98). Envoie. copies d'une pétition, ainsi queles signatures, présentées au nom des habitants Canadiens de Québec, quiont Signé la pétition du 13 octobre dernier. Une copie d'une pétition au
mme effet de la part des habitants de Montréal lui a été expédiée, maisil ne la transmet pas parce qu'il n'a pas l'original. Il n'a pas été four-ni
de preuves de la vérité de l'assertion que les loyal'istes s'unissent pour
demander une Chambre d'assemblée;- bien que les promoteurs de la péti-tion du 5 décembre aient été près de la produire. 113Pétitión (en français) dont il est question, indiquant le nombre, lavaleur des revenus, etc., de ceux qui sont en faveur d'une Chambre
d'assemblée ou contre. 115Les signatures commencent à la page 126mMotz à Nepean. L'original de la pétition venant de Montréal ne setrouvait pas en la possession de Dorchester parce qu'elle a été envoyéeen même temps qu'un duplicata dans une boîte, dont les frais de portaur-aient été de £28 16ch., et il ne l'aurait pas reçue car cela aurait donné
lieu à une correspondance également coûteuse. 131

Dorchester ô, Sydney (no 99). Contenant la pétition des Canadiens de
Montréal. 13Z
Pétition (en français) de Montréal. 13
Les signatures commencent à la page 142
Certificat notarié. i

.Autres documnents, adresses, correspondance, etc., ayant trait à la
Chilmbre d'assemblée. 190 à 20610 janier Drehester à Sydney (n° 100). A appris qu'on avait ouvert un chemin
pour les voitures, du lac Cayua à la Grande Baie Sodus, parcours d'envi-
ron dix milles de longueur. Labaie offre un port excellent pour des
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navies e cnqunteou oixante tonneux. Oni rapporte de Détrit que
Joseph Batacopan denviron 1,0 Savgs etal rnoteles commisie de Eats-Unis à Mu8kigum; il y a tmoiaind
la patdes Sauvags mais les Amér'icains sont détieriné de ne prmette aucun délai. Les Sauvages commecet à s'larmer des emiéteetsds mricains; ils ont tiré sur un fort parti d'wrpetage et fiquelquies prisonniers, Le conseil qui devait être tenu à fsigmdien. cnéunce avoir lieu~ sous la protection d'un fort. Il< estdotuque Brant veuille s'y rendre. Pg 0

qu'ils: ont vendue otél
Liettre du mar-quis de la Lure au marquis de Carmrhnd a-dantque es esurs soentpriss pur obtenir la balance due à flune.Lettre à de la Luzerne de l'intendant de P>oitiers, Frane aunmd

14 fvrir, Drchster à Sydneyr (n 101). La récolte insfiate. Parsut ÀQuébc. u prixélev dela faieet du pain, lmotinlbr de l faine
14 évrer, Le mêeaumême (n9 102) Enoelesrelevésdel'ofce <de mrnQuéb3c. au sujet des navires arrivés Quée ou <qui en sont prid cor

Québec. à New-Yoriz, a eanél permission de visiter Niagara, aveaelle

regret d'avoir à reue 'honneur de. le rcvi ainsi qu able

Kour. 21



Q.41--1, Q. 41-2 PAiemaS D'ÉTAT. 287 J

1789. Liste des documents concernant ces réclamations. Pages 59-60
Pétitions des ecclésiastiques de Saint-Sulpice, exposant leurs préten-

tions au droit de nommer le gregler de Montréal; ainsi qu'au sujet de
leur titre aux terres situées à ou près du lac des Deux-Montagnes, en
répouse aux représentations faites par les Sauvages de cet établissement.
Renvoyées au bureau au complet. 60

essage du gouverneur général concernant la navigation des lacs,
ainsi qu'instructions aux surintendants de la navigation de l'intérieur, et
formiules. 61 à 70

Liste des navires eutrés et sortis, à Kingston, du 23 juin au 23 septem-
bre 1788. 71

Ditto pour Fort-Erié, du 25 juin au 24 septembre 1788. 72-73
Ditto pour Détroit, du 5 août au 7 novembre 1788. 74
Lettre du surintendant de la navigation de l'intérieur à Détroit accom-

pagnant le relevé qui précède. 75
Recommandations de la part du gouverneur général d'étudier toute

la question. 76
Le rapport du comité sur les causes de Hesse (p. 2, etc.) et le journal

des délibérations du comité, y compris les pétitions, la correspondance,
la preuve, etc. 78 à 188

Comité sur les chemins dans le cercle de Saint-Jean et le district de
Nassau. Pétitions et autres documents. 133 à 140

Concernant les a ointements du juge de vice-amirauté pendant la
vacance causée par a démission de Livius. 140 à 156

Concernant les droits d'office relativement aux grossoyage des lettres
k ~ patentes dle terrains. 156

Concernant la cour du cercle de Saint-Jean. 157 à 162
Concernant un marché à Saint-Jean. 162
Rapport du comité spécial sur la navigation de l'intérieur. 163 à 173
Concernant l'ordonnance sur les carrioles. 173
Liste des juges de paix qui ont prêté serment dans le district de

Québec et de Montréal. 173 à 175
Concernant l'administration de la justice dans le district de Hesse;

rapportant un bill et ses modifications. 177 à 188
euxième rapport sur la navigation de l'intérieur, correspondance,

etc. 188 à 207
Comptes imprévus provinciaux, pour les six mois clos le 10 avril 1788.

Rapport et documents annexés. 207 à 223.
Au sujet des réclamations de Dominique Ducharme. 224 à 228

.Procès-verbaux du Conseil concernant les terres incultes de la Cou-
ronne, du 23 octobre au 31 décembr-e 1788. Liste des membres des
bureaux des terres pour Mecklenburg ianneburg, Montréal et Nassau,
ainsi que le détail deis fonctions des bureaux. 230

Instruction de faire les arpentages pour les requérants, dont les notms
etc., sont mentionnés. 232

Listes des reguérants pour ter-res, divisés par classes; aussi rapport du
comité sur les réclamations de quelques-uns des pétitionnaires. 23 à 247

Instruction pour concessions de terres. 247 à 250
Procès-verbaux du Conseil concernant les terres incultes de la Cou-

ronne, du 1er janvier au 17 févrie 1789. Rapport du comité d'enquête

PoUr la revision des règlements concernant les terres. 252 à 263
0Rapport du comité du conseil entier. .264 à 278

14 ~ Dorchester à Sydney (n'' 10)4). Le rapport du comité sur l'adminis-
~ bation de la justice de la Hess indiquera la raison pur laquelle bn a -

nommé un homme de profession moyennant des appointements de £500
à la charge do premier juge; M.Powell a été nommé.27



PAPIERSD'ÉTAT. 41-1,I 41-2

Dorheser Syney(n 105). Outre la demandej d'ourir larut iQuéec la Campaia comrce pour limporato desproiionil a t
égaemet dmané dadpter un acte pour peretelipraind

11 avil, L mêmeau mêm4~e (nl 106). Q~ue par suite de la jrareté desos iQuébec. iou lo a étenidu le pfrilège de libre importation à t'ot portsiuà

Il avril, e mê#me au mêmoe (IV' 107). Conduite bienveillante d ovreQuéec- ment esano la Nouvelle-Orléanxs à~ l'égard d etcy aiiéofetsau om>meirce; il a été créé une lieu'tenance u eMss iiel'on y a. invité les Américains. La mesure conseiléepar 31. d'Apgschvair deê Sait-Lis~. Autre colonie epgole à 'ue duMsssip , rvisà-i l'embouchure de l'Ohbio, sur l'admi n itr<atlon d'unnomMoga, utrefoisde Phildepie. l ya une fotedisoition dan lKetucky à se séparer du Congrès pour s'unir à lEpge. Onrpprtcepend nqe cest l'intention secrète de se délarridpnatd
l'nin édraede s'earer delaNouel-rén et dedmne

l'adede a rane-retagne. Meti sous enveloppe de élxon oiique su l'ta dsaftfairesdans le pay el'us.U novléai-

sem nt amriai àl'mbuchruGrn imidrg :p ru f
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muiqué la chs au publie, aux lieutenants-gouverneurs, etc. Envoe
lerpot dcoiédu Conseil entier sur la m~atière. Pag 293

41- setrmin ici. P

Q. 41-2.
7 jun, Drcheter à ydne~y (n' 110). Envoie copies des journaux du ConsilQuéec. léisltifetdes actes asé pendant la session. Observations su e

mesues q'ila prises pour' assurer les délibérations.30
Jouraux u 1 mars au 30) avril. Diso>urs de Son Excelne

Le éiératin du Conseil aisi que les divisions sur les différne

Lseet copies des oon es, 528 à 7

1789.ç3i~~~,179

Québec. urles afares4 dtat et concernan les terres inultes de la couronne.1
Presibx du Coneilconernanle erre inutsde l cuone

du 1.8 fére u1 vi 9



cha~que jour crossat des colons. Le document, qui couvre quatrz
pages 'écrture serrée, traite au long de la si tuation favorble du pys
dsa grande fertilité. de l'énormue augmnentation de sappltin t.

etc, t dmadeque la France obtienne de l'Esan le rtoesind
toua les territoires qu'elle av'ait autrefois à la Louisiae et ailleur, ffan
aux Amricains la~ libre navigation du Mississi cmegrne.d
pix, et dans le c~as mWême ou il y aurait rupture, la ditnee e
obstacles physiques qi1 séparent les Etats de l'Ouet de ceux de'tln

tiqu emêchraient quelque action conjointe, etc. etc.Pge1
7 juin, orhetrà,Sydney (n0 13.). Mort du lion tenant-governeurHoe.Québec. On a besoin d'une persone de rang et de 'gmnporeplra

chre-lim otnce croissante des établisseet elOetrn
désirable qu' réid à Mntréal. .'

7 juin, L mtne~ au même n' 114). A demandé au grand miaîtrdelat-Québec. lerie deux autres ingéniurs. Il devra être envoyé un rapportderéa

7juin, Dorchester à Sdey (n' 115). Plan soumis par4 l'vqeai 'raQuébec. niser une reprsntton du cegé catholique, maisabnoélrsui
a été cnstaté qu'il n'était pa aprouvé.
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1789.
30 'ulil t Dorchester à Sydney (n' 123). Envoie les relevés des navires arrivés
QuJbec'3 à Québèc et qui en sont gartis. Page 65
30 jufflet> Le même au même (n 124). Démission de Southouse, de la cour des
Québec. plaids communs; son grand âge et sa délicatesse de naissance, le recom.-

mandent. 66
Suit correspondance (trois lettres). 67, 68, 69

22 aoùt, Dorchester à Sydney (séparée). Demandant congé d'absence. .70Québec

22 août Le même au même (nç> 125). Ainsi quo rapport sur la question de
savoir si l'on ne pourrait exiger des personnes qui résident dans un
endroit soumis à la couronne, mais en dehors des limites de la province,dose conformer à ]aloi en prenant des licences pour la vente des liqueurs
spiritueuses, etc. Cela soulève la question plus importante (le l'applica-
tion des lois aux postes du roi et aux colonies. il

Les documents He composent.
1. Pétition du seurétaire de la province. 72
2. Lettre de Wm Smith, pré,4ident du comité du Conseil. 74
3. Journal du comité du Conseil chargé do faire rapport sur les ques-

tions soulevées par la pétition de M. le secrétaire Pownall, relativement
à l'émission de permis pour la vente en détail des liqueurs spiritueuses
de Hesse. 75

W aoùt, Dorchester à Sydney (nl 126). Par suite de son importance croissante,ec il met sous enveloppe un plan de la colonie du Kentuky, accompagné de
quelques observations sur l'état de cette colonie, qui paraît être pré"nte-
ment la partie la plus considérable des établissements de l'ouest. 82

Carte du Kentucky par Filson. (Un fac-similé de cette carte se trouve
dans l'ouvrage de M. Reuben T. Durrett, intitulé: " John Filson le pre-
luier historien du Kentucky," publié à Louisville, Ky, en 1884.)' 82 a

Observations sui- la colonie du Kentucky. donnant un court aperçu des
ville,4, du sol, de la population (62,000 en 1788), de la milice; les noms

'5: des principaux membres de la Convention, savoir, le colonel G r'e
Muter, le juge en chef, recevant des appointements de la Virginie
major général Scott, le général de brigade Wilkinson, le colonel Levi
Todd, le colonel Robert Todd, le oolone) Robert Johnson le colonel Robert
Patterson, le colonel Marshall, secrétaire du bureau' des terres, et le
colonel John Campbell. Distribution des troupes de l'effectif du Cong
L'intérêt i lie les propiiétait-es des frontières de l'ouest de la Virgm;o

7 et de la Yensylvanie au sort du Kentucky, mais il est impossible 'de
donner leur nom maintenant. Rapport sur le commerce. 1acassang et
Cie à Louisville, et Tendezvou8 à Danville, ont des maisons de commerce
d'importance, dans l'intérêt de la France. Les derniers ont fait le com-
merce de Bordeaux aux Etats pendant la guerre, et l'on suppose qu'ils
ont été déjà faits prisonniers à Halifax.

Dorche;dter à Grenville (n' 1). Dépêches reçues. Le retard à dé-couvrir l'extrême rareté par suite de l'apparence trompeue de la récolte.
Quels sont les pouvoirs nécessaires pour décider la question et pour u
garantir des abusý 156

ten1breý Le même au même (n' 2). Transmet la ce e d'une lettre de M, John
Jay, le secrétaire des affaires étrangères aux tts-Unis. Envoie aussi
des copie& de sa réponse et des ord res donnés sur la matièi e. 158

;John Jay à Dorchester (4 septembre). Demandant la permission de
rairedoo observations _géographiques sur le lac Ontario, afin de déterminer
lej§ý frontières dot; Etats-Unis et des Etat8 de New-York et du

.159
11enryýMotz'à John Tay (24 septembre). Le gouverneur général a

donné leeinstruotions néce,$Wrea pour donner isaite.4 la demande contenue
dans 1# lettre du 4 courant. 1
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1789. Copie de l'ordre signé par F. LeMaistre et adressé au lieutenant-colonel
Harris, du 60ème, commandant à Niagara. Page 164

Copie des instructions au même. 166
30 septembre, Dorebester à Grenville (séparée). Renouvelant sa demande d'un congé.
QUébEýC. 167
9 octobre, Grenville à Dorchester. L'adresse venant de Montréal au sujet du
Whitehall. roi a été reçue et présentée, 90
17 octobre, Dorchester à Grenville (n' 3). Rapporte que l'on a contrefait à Boston

les certificats d'enregistrement des plantations britanniques et les permis
pour la Méditerranée. Envoie une copie du registre contrefait qui a
été reçu aux douanes britanniques des Antilles; conserve Porigillal dans
l'es drance que le dénonciateur viendraàQuébec. En attendantil tiendra
la =se secrète. 168

Description du certificat d'enregistrement de plantation britannique
contrefait. 169

Copie de ce certificat. 1ýO
Esquisse des sceaux. r2

19 octobre, Grenville à Dorchester. Les adresses de Québec (citoyens et clergé
'Whitehail. catholique romain) au sujet du rétablissement du roi ont été reçues et

présentées. 91

20 octobre, Le même au même (privée et secrète). Envoie les traits principaux
Whitehall. du plan pour modifier la constitution actuelle du Canada. Croit que l'on

devrait fhire les concessions lorsqu'elles peuvent être reçues comme faveur
et ne pas attendre qu'elles soient extorquées. Espère qu'il (Dorchester)

artagoi-a son opinion (de Grenville) ; ne doute pas, au moins, que Sfut
eigneurie coopérera à donner suite aux plans et qu'elle remettra sa

visite jusqu'à cé qu'ils aient été mis à exécution. Demande son 0 inio
relativement à la politique et aux moyens de faire des réserves dÏterre
pour la Couronne afin de lui assurer un revenu certain et croissant. Désixo
vivement avoir de complètes informations à ce sujet. L'état de la Franco-'
donne peu à craindre de ce côté pour le présent. 02

20 octobre, Grenville à Dorchester (nl 1). Envoie copie de la lettre au liente-
WhitehaU. nant-gouverneur Fanning concernant la charge d'imprimeur du roi de

l'île de Saint-Jean. Pb

20 octobre, Le même au même (nl 2). Lui envoie le brou.illon d'un bill poul>
Whitlh'Il- 1 administration de la province de Québecý au sujet duquel on d4sir0ô

quIl (Dorchester) fasse des observations. L'objet est d'y assimiler la
constitution à celle de la Grande-Bretagne, autant que les circonstan"g'
le permettront. L'on doit faire attention aux prýjug4s et coutume"8 deý
habitants français et leur continuer leurs droits civils et religieux. Cette'
considération a été d'un grand poids pour l'adoption du plan de divieù-jr7,,
la province; il a été pris note des ob" ctions d e Sa Seigneurie; raisons pattr'l"
ne leur avoir pas donné de suite. eolncernant les frontièreé des deux prO1ý
vinces, laissées en blanc dans le brouillon d'acte. L'établissement de
pêche de Gaspé pourrait être annexé au Nouveau-Brunswick plutôt que
de faire partie du Bas-Canada. Comment sera coiýiVosée la ]égislaturé-ý
Les membres du Conseil législatif fieront honorés de la dignité de ba -",
net provincial, et Pâugmeiatation de la richesse pourrÊcIt engager Sa 31à*,,

Jesté à conférer des honneurs plus élevés en Le soin à prend
pour choisir sonnes destinées au Conseil Me* nombre doit étre

r lien Nom%,qui doivent être recommandés pour le Co

=f; quelcý-ue8-nns devraient, appartenir au Conseil. législatif.
k#ýQcernant le nombre et le mode à suivre pour l'électiàn des memhms

assemblées. Met Sous enveloppe le plan de Lymburner ainsi eue 60
proposé par le Conseil du commerce en 1765.. Concernant les iýatLv
des législatures de faire les lois, etc.
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1789. Plan pour une Chambre d'assemblée, préparé par le comité de Québec
et de Montréal en novembre 1784 ' et transmis par Lymburner. Paee 105

Extrait d'un rapport des lords du commerce, en date du 10 aille
1769, relativement à J'état de la province de Québec. 131

20 octobre, Grenville à Dorchester (secrète, no 3). Le roi approuve ce qu'il a faitWhitehall. au sujet de la visite pro ' jetée du comte Moustier. 13520 octobre, Le même au même (no 4). La nomination de M. Powell comme pre-WhitehalL mier juge du district de Hesse est sanctionnée. A l'avenir il ne sera
créé aucune chaige entraînant une augmentation de la dépense pour
l'administration civile de la province sans en avoir préalablement obtenu
l'autorisation. 13620 octobre, Le même au même (no 5). Les dépêches ainsi que les journaux duWhitehail. Conseil législatif ont été reçus; il e n est de même des actes et ordonnances
qui ont été soumis à l'examen des lords du commerce. 13'1

k tobre, Le même au même (no 6). On a reçu le 0* et soumis par l'évêqueItehall canadien pour l'organisation du clergé catvoilique de Québec, et Sa
Majesté l'approuve de n'avoir -pas Sanctionné la mesure. Désire avoir
des renseignements sur le nombre de prêtres nécessaire; suppose qu'ilfaut les faire venir d'Euro sémi

_pc; l'établissement d'ari naire à Québec ne
puflirait pas à cette lin. La pétition au sujet des biens des jésuites a été
soumise à la considération des lords du commerce. 138lketobre, Le même au même (no 7). La pétition des marchands de Québecitehall. relativement à la démission de Monk, procureur général, a été reçue. 14020 octobre Le même au même (no 8). Les dépêches, l'une demandant deux ingé-
nieurs supplémentaires, l'autre transmettant une liste des pertes en 1775,ont été reçues et transmises aux bureaux réguliers. Il ne devra pas
être commencé de travaux sans en avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion, sauf ceux qui ne souffrent pas de retard. -141Z octnbre. Grenville à Dorchester (no 9). Aucune réception des dépê'ches con-Whitebali cernant la rareté des provisions dans la province. Des actes ont été
adoptés afin d'adoucir les règlements contre ces importations. Le succès
de ces (de Dorchester) mesures pour obtenir un approvisionnement, etc.

142
Le môme au même (Do 10). A reçu les dépêches ayant trait auxSauvages; il n'est pas projeté de changement dans le système; approba-

-tion de la conduite de Deue. Empêcher les demandes d'armes, etc.,ur poursuivre les hostilités contre les Américains. Rapport d'abus
ans la division des Sauvages; on dit que Dease a vendu de grandcs

quantités de marchandises destiuées aux Sauvages à des commerçantsticuliersàMichilimakinak. Demande copie des rapports au sujet deFeaurquête faite, d'api-ès ce qu'il comprend. Les rapports d'abus n se,ease, mais a appliquent égalebornent pas à D ment aux fonctionnaires de
Niagara et d'autres postes. J ne sérieuse enquête devrait être faite sur
toute l'affaire. On devrait envoyer l>eStimation de la quantité des mar-ehaudises nécessaires pour le service des Sauvages. Requérir du colonel
Butler qu'il fuse rapport des terres sauvages qu'il a transigées. 144

Le même au m8me (D' 11, Privée)e= La lettre apportée par le lieute-nant-colonel Hanter a été reçue; il ne peut être renvoyé dans le'moment
ýparce qu'on a besoin de ses services dans Honduras. 148

Le même au même (no 12). Accusant réception de relevés deMarine. 
1490 même au méme, n' 13). A reçu la démission de Southouse; son

ou devra être sournis à Sa Majesté. 150Le même au même (ng 14). Le chagrin de Sa Majesté par suite de la
mort de Ilope; la SICIn a été offerte au lieutenant-gouverneur
Carleton. SI. il préfère continuer au NcuveaaýBrunswick, la wlonol
Clarke sera le lieutenant-gouverneur de QuMS, ou vicÉ vzwia. La.
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1788. manière dont Clarke a gouverné à la JamWique le recommande. Par.

suite de la division de la province et d'autres arrangements importants
il est désirable qu'il (Dorchester) demeure à Québec jusqu'à ce qu'ils
soient complétés. Page 151

20 octobre, Grenville à Dorchester (n' 15, secrète). L'importance des i16nseigneý
Whitehall. ments du Kentucky. Il est désirable que ces colonies établissent un

gouvernement distinct de celui des Etats de l'Atlantique; des mesur
devraient être prises pour cultiver des relations avec les premières, mais
il ne peut y avoir d'intervention directe. Tout ce qui peut êtr.û fait,
c'est d'avoir des rapports qui lui permettront d'influencer la conduite des
chefs, car il est particulièrement désirable d'empêcher toute union étroite
avec l'Espagne. Comment il devrait faire si cela paraît p'robable. L'état
incertain des affaires avec les Etats-Unis; l'avantage qui pourrait ëtýe
retiré de relations étroites avec le Kentucky. Il devra cependant conti-
nuer à suivre sa politique prudente. 153.

PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL ET DOCUMENTS DIVERS-1189.

Qý 42-1. Q. 43-2.
1788. NOTE.-Les documents du volume Q. 43-1 se terminent à la page,

410; ils commencent dans Q. 43-2 à la page 411.
10 juillet, Edward Bancroft à Thomas Townshend. A obtenu le brouillon des
Londres. observations de Deane (envoyé en abrégéý concernant un canal à partir

du lac Champlain, ete, Si le pl an semble mériter qu'on s'en occupe
sera nécessaire de faire des levées hydrographiques. L'état de santé de
Deane l'empêchera de se rendre au lac Ôhamplain cet été, comme il le
prTtait. page 681

Sow enveloppe. NI 1. Observations concernant un canal navigable
à artir du lac Champlain soumises à lord Dorchester par S. Deane. 6e

2. Observations supplémentaires concernant un canal navigable
à partir du lac Champlain soumises à lord Sydney par S. Deane. 693;

8 novembre. John Craigie à Nepean. Le général Hope est encore iiidisp(?e6e, sA
Québec. maladie et la maladie de sa femme pendant la traversée, qui a ét#

orageuse. Madame Hope s'est bien rétablie; le général souffre encor1eï
mais l'on croit la crise favorable. 71Z

8 décembrIe. Estimation signée parThomas Wright de la quantité de terre sur les
îles de la Madeleine que l'on pourrait améliorer; le reste se com"e
principalement de sable.

Copie des procès-verbaux du Conseil au sujet de la pétition en date",
de 1787, du capitaine Isaac Coffin, demandant qu'on lui (»ncède les îles,

'de la Madeleine, 7 04,
9, février, Finlay à Nepean. La sage politique de bien faire étudier la question
.Québec. d'une Chambre d'assemblée-. Ne connaît pas Ilopinion de Dorche8tûrýý_

sur la matière. Comment l'on pourrait rendre 1a,ýpopu1ation tout»
anglaise. Ne peut comprendre pourquoi la loi anglaise ne Pourrait "être'
la règle dans tous les cas de-contrats, et les anciennes lois dans toutes 105
uestions de terre vouvo

L'argument probable pour faire donner le
le taxer à une Chambre d'assemblée; la créyance >de quelquesuns qil
leri Canadiens ne seront pa&ýý consultés relativement au changement
lois, et qu'ils seront hettreux sous ungouvernemeiltbien réglé, tant qu
seront exemp te de taxes. Les seigneurs doppoiseront certainement'.
toute proposition pour.changer l'ancien système. Leur fausse 0 ni
de leur propre lm rtance, leur crainte de reffèt de l'établissemeat d'a
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1789. Importation de peaux du Canada en 1ý8S, rendus en janvier, février
et mars 1789. La valeur totale était de £191:277; une note indique que
le montant moyen pendant les cinq dernières années a été de £200,000
par année. Donne la proportion des peaux de chaque espèce employées
dans les différents pays de l'Europe. Une autre note dit: rl est à
obset-ver que les détails qui précèdent n'ont trait qu'à l'importation du
Canada seulement, mais il y à des importations considérables de 2eaux
et de fourrures de la Baie d'Hudson de la Nouvelle-&osse et de Terre-neuve, ainsi que de quelques Page 826-uns des Etats d'Amérique."

20 inars. S. Deane à Nepeaii. Envoie observations et remarques sur canal àLondres. partir du lac Champlain. L'opinion favorable qu'en a lord Dor-
chester. 720

Des quatre documents sous enveloppe les nos 1 et 2 ont été également
exnédiés par Bancroft. ( Voir pp. 683-693.)

3. Notes sur les nos 1 et 2. 722Observations sur le même sujet.NO 4. 727
Observations de la même teneur que celles du nQ 1 (p. 683, etc.), mais

augmentées. 739M juin. -Etat des importations dans la province de Québec en 1788, présenté
par Lymbuimer.

Exportations, ditto. ý72
ý29 juin, Dr Morrice à Nepean. Demandant des renseignements sur les mission-

naires dans la province de Québed pour les transmettre à l'archevêque
de Cantorbéry. 774le juin au Procès-verbaux du Conseil sur les affaires d'état dans l'intervalle des-14 juiMet

-québý,. 1 dates mentionnées à la marge.
'44 jufflet, Délibérations d'un comité au sujet de la rareté du blé; ainsi que les
'Québec. témoignages (les marchands et autres rapportés au long. 439 à 497,

Pétition venant de Varennes demandant une cour de requêtes. 498
Documents ayant pour titre.

Traduction d'une pétition à Son Excellence lord Dorchester de la part
des messieurs ecclésiastiques du Séminaire de Montréal en qualité de.
seigneurie du lac des Deux-Montagnes et des actes A, B, C, D, Fi, y men-
ftonnés, ainsi que traduction d'une autre pétition des mêmes messieurs
-du Séminaire de Montréal, en qualité de soigneurs de l'île de Montréal,
ýconcernant le droit de nommer un greffier pour les cours de justice, et
zaussi des actes G et F, y mentionnés. 499 à 54't

Procès-verbaux du Conseil concernant les terres incultes de la cou-
zonne.

Fapport sur la demande de sir John Johnson et Joel Stone. 548
Abraham Pastorius. .551
Pierre Dufau. 554
Daniel Robertaon; pour terres à son fils &t à ses filles. 556
Nathaniel Linos.
Isaac et William Malih.
Sir John Johnson. 558
Thomas Randfiold. 559
Thomas et Terence Smith. 500
Wv. M. Stuart. 560
Robert Clarke. 56.1
ilév. M. Dorty. 562
Zoseph Herkimer. 

562,Il ost ordonné de-faire 108 arpentages pour leri terres:
l'et 3 r John Johnson (2 arpentages).
2.

.4. Thomse Randfield.
5, Robert Clarke.
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1789. 6. Isaac et William Mann.
7. Abraham Pastorius.
8. Louis Fromenteau.
9. Héritiers du lieutenant-gouverneur Huy.
10. Le lieutenant Henry Hay.
11. Adam Impey et les héritiers du lieutenant Henry Hare.
12. Frederic Rastoul, Louis Marcheterre, Frangois Jaquette et J. B.

Ferré.
13. Antoine Landriaux, Joseph Pagé, A. dans Weimer et les héritiers

d'Orillat.
14. Richard Beasley et Peter Smyth.
15. Richard Goring.
16. Le lieutenant Donald MeKinnon; diverses personnes et le curé de

Sorel. Pages 563 à 50
A la demande de Norman MeLeod et autres, au nom des ofRciers réformés

qui ont servi à Bennin ton, les arpentages suivants ont été ordonnés:
1. Norman MoLeod.
2. Jacob Schieffélin.
3. Joseph Moore.
4, Baion Schaffalisky.
5. Godefroy de Tonnancour, Bleury et Piedmont. 569
Divers arpentages ordonnés. 571

14 juillet. Petition des marchands de Londres sur la rareté du blé dans la province
de Québec et la nécessité d'y envoyer un approvisionnement de farine. 175

20 juil)etý Le Dr Morice à Nepean. Attire l'attention sur le cas du révérend
Londres. John Langhoru qui meurt de faim à Ernesttown, avec des appointements

de £50 par année. 77&
24 juillet Lymburner à Grenville. Concernant la tenue des terres dans 1 ro-Il
Londres. vincedeQuébec. Envoie copie d'un plan pour une Chambre d'assem lée..

préparé en 1784.
26 wùt, Rapport d'un comité du Conseil sur les instructions supplémentaires 1<ý...'ý'
Québec. la division du bureau des terres, contenant le journal des délibérations,

le brouillon des instructions, etc.
2 geptembre, Lymburner à Nepean. Envoie des réponses aux questions concernant

la province de Québec, mais ne peut garantir positivement leur exactitude,
car tous ses papiers sont à Londres. M. Grenville lui (à Lymburner)
permettrat-il de retourner de suite à Londres, car il est de son devèir,

Y a rèS avoir accepté d'être le délégué de ses concitoyens, de fournit
enville tous les renseignemente qu'il possède et qui pourront l'aider à

préparer pour la province une constitution devant assurer sa dépendance'
à la Grande-Bretagne et plaire à la population. e8

Les questions étaient les suivantes:-1. La population totale de la
province. 2. S'."J&y avait a peu pi-ès 120,000 ou 130,0001, personnes.
3. Combien il y avait de colons britanniques dans la province avant la
guerre américaine. 4. Le nombre des loyalistes établis dans laprovince,
5. Le nombre de Canadiens. 6. Combien de membreç de la iioblesseý
parmi ces deimiers. 7. Combien d'entre eux sont des 4hefs de famillO.

En réponse à 1 et 2 il ci-oit que le nombre de 113,000 indiqué 'par le
recensement de 1784 n'etit pas exact, car les Canadiens craignaient que ce
recensement n'eut pour but de prélever l'impôt par t'gte; il est d'opinioll
que le chiffre de 150,000 personnes à cette dàte. est un calcul modér4,,'
3. Il ci-oit que le nombre des dblons britanniques s'élevait au
de 17U à environ 4,000 1ýersonnes. 4. Il y a à peu prèa 11,001 103 go
en haut de Montréal, les autres quisesontétablis dans les cités et dietri to
de Québec et de Montréal, ne peuvent êtré distingués des autres colo.0
britanniques. 5, 6 et 7. Environ 120,000 Canadiens; 26 ou 27 f4rail
de noblesse,



43--l. 43-2 PAPIERS D'ÉTAT. 247

1789.
8eptenibre, Acte d'accusation du grand jury concernant le désordre de la Malbaie.

Moiitréal. Page 751
ri septembre, Rapport de médecins sur le désordre. 154

23 2eptembre, Joseph Brant à Mathews. Désire savoir si l'on doit garder les postes
,'k. Grande- ou les rendre aux Yankees, et si la division des Sauvages sera maintenueRivière.

comme avant. Les changements à Niagara. C'est un temps critique
pour les Sauvages; les " Yankys " ne cessent pas de profiter d'eux et les
Anglais paraissent en éti-e fatigués. S'il n'avait pas tant d'enfants, il
ferait quelque chose pour noyer son malheur et pour laisser plus de
traces que n'en a laissé son père. Croit qu'il (Mathews) a très bien fait
de ne pas avoir de femme, et enfants, ou il aut-ait pu devenir aussi
lâche qu'il (Brant) l'est. Propose de descendre au Canada pendant
l'hiver. 784'F. 17 octobre, Dorchester à Grenville (n' 4). Envoie les procès-verbaux du Conseil

le. Québec. sur les affaires d'Etat, ainsi que ceux concernant les terres incultes de la
Couronne.

Procès-verbaux, 30 mai. Pétition d'Alex Henry et des magistrats de
Montréal demandant qu'un vaisseau chargé de farine soit admis à faii-e
sa déclaration. Témoignages pris et sujet renvoyé à un comité. 2 à 10

Rapport contenant le journal des délibérations du comité sui- les
ýomptûs publics. 10 à 75

Pétition de John Valentino, employé du service préventif à Oswago
(16); correspondance entre Caldwell et sir Thomas Milis, et autres,
documents relatifs aux comptes, ainsi que marqués dans la rapport du
comité. 76 à 89

Relevés des poursuites devant la cour des plaids Communs pour
Québec (901); pour Montréal (91). 90.91

Note de demandes refusés dans les comptes publics. 91 à, 96
Comptes de Caldwell. à6
Rapport du comité sur les plaintes des Sauýages du lac des Deux-

Montagnes; les réclamations du Séminaire, et copies des documents men-
tionnés. Les documents sont rapportés au long, de même que les dis-
eussions du comité. 98 à 898

Rapport sui- les questions mentionnées dans une lettre des j'a de la
cour des plaids communs pour le district de Mecklenbourg. La lettre
attire J'attention 'sur l'endroit convenable pour un palais de justice,
Kingston d' 1 après ce qui a été décidé; les autres paragraphes ont trait
au besoin d'un palais de justice et d'une prison; le mode de former les
jurys, de publier les ventes; le manque d'un notaire; la variété des,
mesures pour le blé et les autres grains, quelques-uns se servant du bois-
86àue les autres du minot; concernant lets chemins, les permis, etcý, etc..

402 à 419
Ral)"ort sur une lettre patente pour poni-de péage sur la rivière Sain-F,

419 à 431
Rapport sur demande dePermis pour eommercer avec les Sauvages. 432
Procuration, des habitants pal-lant l'anglais de Québec, à Adam

Lymburner pour agir en leur nom dans les meilleurs intérêts de la
vince. 4 semblables, de la même classe à Montréal.Procuratio 7611

Procuration (on français) de Québec et de Montréal. 763
P Stobm Dorcheister à Grenville (n' 5). Il a été fait une enquête au sujet des

titres, etc, des jésuites, Mais Pas avec assez de soin. On a envoyé à
Iffldres les reýnseignementn et avis de ce qui a ét4 fait, en soite que le
roi pourradonner de nouvelles instructions. Il est recommandé d'ana-
1 s r les documents volumineux, avec permiosion aux inagistrate d
()an"a de faire les observations nécemaires, relativement à la toi et aux
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1789. faits. A remis l'envoi des documents jusqu!à ce qu'iVait reçu 1 opinion
des magistrats. Il y a divergence d'ofinion parmi les comMissfflaireffls;
quatre seulement sur neuf ont sig 1 t et deux des autres on
pr&euté un mémoire sous forme de représentations. En sus dos pétitions
venant de Québec au sujet des biens des jésuites il en transmet d'autres
de l'évêque de la Nouvelle-Ecosse et des recteurs et marguilliers de
Québec et Montréal sui- le même sujet. Page 593

Sous enveloppe.-Pétition de l'évêque de la Nouvelle-Ecosse dont il -pst
question plus haut. 597

Pétition à l'évêque de la part du clergé de Québec. 602,
Pétition à Dorchester de la part du curé, des marguilliers et de la

fabrique de Québec.
Pétition des mar liers et de la fabrique de Montréal. 6122 -octobre, à G 1ýeUniDorchester ville (n' 6). Envoie pétition des propridtaires,Québec. dont la propriété est bornée par la muraille de la ville de Montréal,

demandant un prolongement de leurs possessions, La muraille ne peut
être réparée avec profit; quant à la question de la propriété du tei-rain
il n'est pas suffisamment au fait de la cause pour dire si les pétitionnaires,.y ont droit ou non. 6t5

Pétition. 616
24 octobre, Dorchester à Grenville (nl 7). Envoie relevés des navires arrivés àQuébec. Québec et qui en sont partis. 619
24 octobre, Le même au même (n' 8). Envoie copie de la demande de présentsQuébec. pour les postes d'en haut et les Sanvages en visite; aussi d'articles

nécessaires pour l'achat de territoire Sauvage. 620
Demande. 621

24 octobre, Dorchester à Grenville (séparée). Présente M. Southouse, dont les
appointements ont dié payés jusqu'au 15 juillet; sa cause a été pleine-
ment exposée à Sydney.

Le même au même (nQ 9.) Met sous enveloppe des communications
venues il y a quelques jours. 623

25 ootobre, Documents sous enveloppe portant le titre. " Conversation avec difffi-Québec. rentes personnes."
1. Concernant la proposition faite par Madison et approuvée par la

Chambre des représentants pour droits différentiels- l'obi t d 1
sition était défavorable à la Grande-Bretagne et favorablee à 1,a PrMo
Le Sénat aconsidéré la choee comme une déclaration de guerre oommor-
ciale, ce n'était ni juste ni sage d'entreprendre, et allègue q con*
dition rése de la marine américaine dans les porte britanniquesIdiÈluulxlope
t4moigiiait des facilités offertes, ce à quoi les avocats du parti oppW
n'ont pu répondre.

Un bill pour empécher les marins britanniques de quitter les porto
des Etats-Unis à destination des Antilles a été également îqeté par .10
Sénat. Ne sait pas si le général Washington est exempt de préjugés
l'égard de la France, mais tous les hommes modéréï et bien pensantas
désirent faire un traité de commerce avec la Grande-ýretagne, ce ue,
le Sénat est pAt à faire sans prévention. La clau." aut -isant 1ot 

edont à envoyer les ministres à l'étranger a été biffée dit bill des cZ
S'il en avait été envoyé un à Londres ce n'eut paý6té un homine Pour,,"
augmenter la bonne harmonie, mais une 4uxièthe édikion la twi 0
Demande a été faite à lord Jporchester pour la permission d'ar en, r
mais l'idée d'une demanoe poàr ies forts de l'ouest à cette épo ue L e
pas bien fondée. Espère que l'on pourra adopter un système Vistage des deux pays. Est cha rin ai' d renvoi deJay du bureauétrangères; c'est un homme T'un caractè uste. et ferme; Je«ërsOn,ý
Jsuecesseur, n'est pas estimé autant. i Cato1inû du Nor(L joineo,
l'union, et le Rhode-Island doit suivre.
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2. Traite plus au long de la question des droits différentiels projetés.
'Tant qu'il n'y a pas eu de bons gouvernements et que les législaturee
locales ont bien voulu passer ces actes, on ne s'en est pas occupé, mais
fi les premières mesures du gouvernement actuel ont en vue un but
'hostile et veulent montrer de l'hostilité commerciale à la Grande-Bretagne,
cette dernière ne tardera pas à changer son système. La réponse à cela
ýc'est que les clauses établissant les droite différentiels ont été grandement
désaprouvés dans notre chambre " (le Sénat), et le bill a été modifié de
façon à ne laisser aucune distinction parmi les différents pouvoirs d'Eu-
rope. Le président et le vice-président sont en faveur, du rincipe. Le
-désaDDointerDent du ministère français parce que le bill n'a pas été adopté.

3. flarle de la demande faite à lord Dorchester de permettre des explo-
rations sur le lac Ontario afin d'établir une frontière entre la Pensyl-
vanie, et New-York.

4. L'esprit hostile qui existe dans la Chambre des représentants parti-
culièrement, lequel est réprimé par le manque d'argent. Lorsque les
fonds se seront accumulés, le langage et le caractère du gouvernement
S'en ressentira. Si le traité avec les Creeks manque, les Etats sont déter-
minés à les poursuivre ainsi que les sauvages Wabash, dont l'hostilité,
-croitýon, est excitée par les Anglais et encouragée par la possession des
postes de l'Ouest; il n'y a que le manque d'argent qui empêche la tenta-
tive de s'emparer de ces postes. Forces du lieutenant-colonel Connolly
-dans le pays de l'Ouest à partir de Détroit ; le risque qu'il a couru d'être
assassiné; les fonctionnaires des Etats ne songent à rien moins qu'à la
-destruction du pouvoir britannique dans l'Amérique du Nord. L'armée
à l'ouest n'a pas été augmentée, elle le sera probablement l'anDée pro-
chaine.

5. Les banques de New-York et de Philadelphie ont envoyé chacune
$50,000 au gouvernement.

6. Manque d'espèces pour payer les cré?tnoi6ts d'Angleterre; l'émigrw.
tion à l'ouest fait tort à la propriété foncière; la potaeBe et la perlam
ainsi que la graine de lin servent à faire de bonnes remises. Il (nl 6) a
préparé un rapport sur la conduite comparative de la Grande-Bretagne,
de la France et de lEspagne à l'égard des Etats dans les affaires corn-
Merciales. La Grandý-Bretagne a-t-il constaté, se montre plus indul-

§ n t ý que les unes ou les autres Ïe ces puissances. Les habitants de la
ouvelleýAng1,eterve critiquent les appointements des 'différentes divi-

elons de l'exécutif, les Il gages " des membres des deux chambres nsi
que le montant qui leur est accordé par mille parcouru. Les recettes
totales proviennent dQs droits d'importation et de tonnage; elles diminue-
rorit Si quelque mesure politique arrête los exportations des Etata de
l'Est et du centre.

Il y a maintenant aux Etats-Unis un gouvernement établi avec
lequel on peut Lûrement eJ clure des traités. Il (n' 1), a toujoursprè-
féré ]'union àlaGrande-Bret&gne. Bien que la pays se développe, il sera
pendant lorigtemps plutÔt agricole que manufacturier, bien ue lu
industries aient fait quelque progrès dans le Conne la KnSyl.
vanie, et mêmeý ailleurs. Le désir de fai re un traité de commerce avec
la (irande-Bretagne; lard Lansdowne, propose un vaste plan, mais il'n'est

as probable qu'il puisse maintenant réussir, bien qu'un tel traité Soit-
=irable, car à moins que la chose n'ait lieu il ne peut y avoir ý11,1 POU.
delrelations amicale& Regrette la politique d'a(' ennant
-certaines restrictions, les navires des Etate-Unis aux Antilles, Ce q9i.
devait empocher, disait-on, un symtème de représaillei§ commercialesce. Digenie les.questions de la n J ti
encouragées par la Fi-un aviea ion U
Xissikwi les relations futur« de la Grande-Bretagne -et (tes Etats-
unis; lpâet d'une union avec les Bourbonsi: Suit une aSversation coù-
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cernant le tarif, les droite différentiels, traitant jusqu'à un certain point
des questions déjà rapportées en ajoutant quelques considérations concer
nant la confiscation et autres actes, la cession des postes de Fouest et-
l'abandon des nègres ; la perspective qu'une personne soit envoyée k
Londir pour négocier; la surprise 6 rouvée par les deux interlocuteurs
de la ligne de conduite adoptée par ;fadison. C'estlàditl'inte ' rlocuteur
anglais le vrai moyen d'emp@cher toute tentative d'obtenir un traité de,
commerce. Parlant de Pitt et de ses collègues il dit:-Leur tendance,
auprès de tels esprits doit être diamétralement opposée. On obtient
mieux-les fins de gloire nationale en adhérant fortement à l'honneur
national égalementprêt à répondre à l'amitié étrangère comme à repousser
l'hostilité étrangère." L'interlocuteur des Etats-Unis (nI 7) donne à,
entendre que quelque ' s-uns ont proposé des mesures même plus fortes que
celles ayant pour but d'établir dés droits différentiels, soit d'après ce que
l'on a e-ompris l'exclusion de la marine d'Angleterre des ports des Etats-
Unis. La question des restrictions sur les paquebots. Les nos 8 et 9
concernant les relations entre le Vermont et les Etats-Unis. Page 624

La clef donné à la page 592 a probablement trait à ce document. Les.
chiffres indiquent d'après cette clef ce qui suit:-

N' 1. . Le Dr Johnson, sénateur- pour le Connecticut.
NQ 2. Le énéral Schuyler, sénateur pour New-York.
NQ 3. Le = Washington.
NO 4. Un fonctionnaire des Etats-Unis.
NI 5. Le lieutenant-colonel Turnbult.
N' 6. M. Smith de New-York.
NI 7. M. Hamilton, le chef du département du trésor et des finances_
N' 8. M. Hay, juge des plaids communs pour le comté de Plattsburg,

dans l'Etat de New-York.
NO 9. M. Payne de Chimney Point, Vermont.

28 octobre, Dorchester à Grenville (privée). Envoie la clef d'une communication,Québec. récente, 
591

Clef aux noms (voir plus haut). 59t
31 octob-, Alexander Praser à c

mýeean (t onfidentielle). Est prêt à répondre 1
toutes les questions, s il fau 'il soit compris qu'il donne Ces ren-
seignements d'après oui-dire ou après sa propre opinion, ou i appartient à aucun parti et n'est pas animé par aucun esprit de malic&
Abus dans la division sauvage, avec détails; comment on pourrait faire
disparaître les abus et diminuer les dépenses; la nomination d'un Il
tendant eénéral n'a pas réprimé les abus. L'économie que l'on effectuerait

ar la mise à la retraite de sir John Johnsonnon pas parce qu'il emploie,
Cs moyens indirecte pour faire de l'argent de sa charge, mais à eau@&
du nombre incroyable de Sauvages li se disent ses parents et reçGý01Vent
des présents, sans 0011 lire des serviteurs comprenant des
hommes ne peut refuser les dêmandes. Le désir de popularité de-
sir John, ce qui peut devenir dangereux. Les plaintes> des Sauvages
qui ne reçoivent pas d'approvisionnements; Il& ont été également
privés des terres qui leur fournissaient le, gibier, etc. Leurs justes récla-
mations au gouvernement d'Angleterre, et l'importance de conserver
leur amitié, Décrit le caractère de Powell, c'est uný loyaliste déclaré-
mais détnazgue; Ogden a un caractère méprh§able, Le caractère des
membres u Conseil attachés au juge Smith, eav i William 0rant,
Ilugh.Finlay, sir John Jdhnson; Harrison (qui vote avec Smith par
attachement à sir John); Collins, le sous-arpenteur général; Po HFsecrétaire de la provitee; Lanaudière; Caldwell, un b.)mme de ti-
monta honorables qui erre par caprice plutât -que par amou du
désordre; le major Rolland vote quelquefois avec Smith, mig

seulement par b8tise." Les descriptious, à parý des âjux de:
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-nières, sont faites en termes très satiriques. Les membres canadiens
sont illettrés, et ne peuvent être conduits que par le voint
d'honneur frangais. Le nombre des sujets britanniques en état
de composer un jury n'excède pas le chiffre de 150; sur ce nombre
il n'y a peut-être pas 20 Anglais, le i-este comprend des Ecossais et Irian-
dais à part les Allemands et Américains, dont plusieurs sont des faillis et

C i-obablemeiit concernés dans les poursuites intentées devant les cours.
s commerçants français seront probablement ruinés par l'introduction

du système de jury; la seule protection a été l'acte de saisie et saisie con-
servatoire. Il est certain que le Canada n'est pas encore prêt à avoir le-
procès par jury dantA les causes de propriété, Ne peut donner le nombre
des sujets de toutes les provinces pour les raisons énumérées. Les dan-
gers du système actuel de concéder les terres. Necroit pu que la milice
des anciens établissements et villes dépasse 1,000 hommes, à l'exclusion
des indigènes du Canada et de France et des loyalistes établis sur les
nouvelles terres. La population des villes se compose en grande parti&
d'Allemands et d'Américains ayant des métiers; ce fait indique les faux
rapports relativement au nombre des sujets qui désirent un changement
dans le système du gouvernement. Mesures décisives nécessaires pourles mécontents.tranquilisei Le parti des mécontents est loin d'étreý
formidable, cependant si on n'y veille pas il pourra acquérir de la force
par les actes de ses chefsý les fausses représentations de mauvaise admi-
nistration de la part des juges des cours jnférieures; si l'on interprétait
les dix commandements de la même manière que l'on rapporte les juge-
ments des cours, l'on pourrait dire que les commandements inculquent
toute espèce de vice. Les paysans canadiens sont les êtres les plus_
heureux sous le soleil, car avec deux ou troid hQures par jour ils ont
tout ce qu'ils désirent. Le caractère honorable de Dorchester; la mal-
heureuse influence qu'a sur lui le juge Smith. Demande une entrevue
personnelle pont- lui communiquer un plan qui, s'il est mis à exécution,
conservera longtemps le Canada à la Grande-Bretagne. Pa e 7869

Rapport (non signé) à Grenville sur le commet-ce du Canada et un
argument élaboré en faveur des primes d'encouragement pour proý

811
10 novembre, Dorchester à Grenville (nQ 10). A reçu la nouvelle de projets hostiles

contre Détroit et les Six-Nations par les Hurons, commandés par Brant.-es catholiques romains de Détroit est pri
Un des mispionnait inciTa emen
intérew-6 dans le complot, dit-on. A mis les officiers com ants su o-
leur8gardea. Lettres-de l'évêque ýe, Québec, quia été lui-même mission-
naire à Détroit.

10 novembre, Le même au même (séparée). Envoie le rapport du procureur général
dans la cause de Jacques Bunet (ou Bunel), au sujet duquel une enquête
a été faîte par lord Sydney, le 26u*anvler dernier. 616

Rapport signé par Alexander Gray, procureur général. 676
mbre, Dorchester à Grenville (no 11). Envoie des pétitions des habitants de

Québec et de Montréal. 66e
Pétition des marchands et autres citoyens de Québec et de Montréal

demandant des réforme@ dans la judicature etc, 661
Petitîon (en français) pour le ;Îi8me obje1t. 664
Dorchester à Grenville (n' 12). Expoeé minutieux des procédures relà-'

Ltives mx plaintes portées contre sir Il homas Milis, receveur général. Le
rapport et les pièces à l'appui sont trop volumineux pour qu'on puisse
là, préparer pour la présent transport. 667

10 110vembM Le même au: m8me n' 13). AÏtire l'attention sur l'imperfection de&
moyenfide faire ýe8 cas de meurtre et de piraterie,
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13 octobre, Washington au gouverneur Morris. L'importance de mettre récipro-
quement à exécution le traité de paix et de conclure un traité de com-_
merce avec l'Angleterre. Le prie de s'assurer, en qualité de particulier,
auprès du ministère, 'ý S'il y a des objections, et lesquelles, à ce que les
articles du traité qu'il reste à mettre à effet de la part de Sa Majesté
soient exécutés maintenant, et s'il est disposé à faire un traité de corn-
merce avec les Etats-Unis à des conditions quelconques,. et lesquelles."
Son désir est de favoriser l'harmonie et une satisfaction mutuelle entriee
les deux pays, et il serait heureux que le résultat de ses bons offices (de
Harris) conduisît à cette fin. Page 98

ýLettrede Moi-ris, du 30 avril 1790, inscrite à date.)
-12 décembre, Durchester à Grenville (n' 14). Envoie pétition relative au commerce

de farine et de biscuit. Bien peser le pour et le contre avant d'accéder
la demande de cette pétition, à cause de l'effet que cela aurait sur le

revenu.
1790. Sait la pétition. 12-8 février, Dorchester à Grenville (nl 15). Observations sur le projet de loi

concernant la délimitation. Gaspé devrait faire partie du Bas-Canada
et non du Nouveau7ý3ruttawick. Les fonctions de sénateur ne devraient
pas être héréditaires. Le nombre des Sénateurs pour le Haut-Canada
-devrait être de 7 au moins, et pour le Bas-Canada de 15 au moins, celui
-des membres de la Chambre d'assemblée devrait être de 16 au moins
pour le Haut-Canada, et de 30 au moins pour le Bag-Canada. Les cités
de Québec et de Montt-dal devraient avoir 4 députés chacune, et Troisý-
Rivières 2. Leq paroisses rurales seraient divisées en 20 circonscril>
tions élirýant chacune un député. En Haut-Canada, Luneburg, Mecklen-.
burg, Nassau et Hesse devraient avoir chacun un député, sauf à être.:::::

divisés par la suite suivant que le demandera leur condition. Comme le
temps manque, ce serait aux lieutenants-gouverneurs en Conseil de fixer
îes subdivisions réelles dans chaque provincý. Qui aura ou n'aura pas
qualité pour voter. Ne peut Se prononcer que d'une manière générale
4u sujet de règlements commerciaux. Nécessité de l'introduction cle la
'tenure en franc et commun socage. L'acte devrait; entrer en viqueur
pas plus tard que six mois après sa ratification dans la province, mais les
A-seemblées pourraient être convoquées à une date postérieure. Dit'qu'il
serait saged'avoir un gouvernement général pour lem "Sessions (le Sa
Majeaté Sur ce continent> en Sorte que la direction de toutes les Pro-
vincestende à Pintérét général et à la conservation de l'intégrité de l'em-
pire. Inclut lettré dujuge, en chef avec articles supplémentaires, etc. 20

Articles dont il est question dans la lettre précédente. 30
Article B, réparé par le juge en chef, concernant kBe limites-entre

Québec et le Mveau-Brunswick.
Le juge en chefSmith à Dorchester, ô février. Inèlut article relatifau

jugement des délits commis on dehors des limites de la province. Le",
projet de loi ae tuel perfectionne l'au(-ien plan de gou4rnement colonialý'
mais il lui faut une dispoktioVui mette tous les débris de l'ancienne À
possession dans FAmérîqýe du oËd sous une soute et môme direction
générale. Il fallait un pouvoir central sur le continent pour-contrôler
presque une vingtaine de i)etits parlemente dont c'était folie d'attendr
quelque sagesse, puisque èE leur enfance, pour ainsi dire, lea colonie&ý
-avaient été abandonnées à la démocratie. Envoie nu document conte
des propositions sous forme d'additions au projet de loi relatifali
nement de Québec.
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1790. Les additions au nouveau bill ayant pour but de pourvoir à un gouver-
nement général pour le Canada. Page 68

uti-e lettre de Smith à Dorchester concernant l'étendue de territoire
devantêtre revendiqué pour le Haut et le Bas-Canada. 19

Article prqjeté à ce sujet. 83
20 février, Grenville à Dorchester (n' 16). L'autorisant à payer à MM. Langhorn
Whitehall. et. Turnstall, issionnaires, les mêmes approvisionnements que ceuxýStuart et Doty, avec les arréidonnés à MM. -ages depuis leur arrivée dans

la province. 1
ler man, L. Bernard à Motz. Les doubles des dépêches ont été renvoyés à Gren-
9litehaU. ville, vu que Dorchester a reQu les originaux. 3
6 raarFi, Dorchester à Grenville (C 6). Aux déserteurs de l'armée et de la
Québec. marine devraient s'appliquer les mômes incapacités que ceHes qui frapý

pont les déserteurs de la milice. 101
Le même au même (11' 17). Concernant la culture du chanvre et l'en-Q couragement qu'il fait offrir pour sa production. Demande des échan-

tillons de chanvre russe pour servir de types. 102
Rapports du Conseil, etc., sur la culture du chanvre. 104

'Québec, Dorchester à Grenville (110 18, secrète). Les renseignement"
démontrent qu'à peu d'exception près les Sauvages sont satisfaits. 2,11-1
vement suspect des Américains, qui lèvent des troupes, ostensiblement
pour soumettre les Sauvages, mais vraisemblablement pour attaquer les
postes frontières et s'emparer du comnierr-e de pelleterie. Un motif plus
secret est, peut-être, de réduire les gouvernements d'Etat et d'écraser
une opposition intestine. Il y a apparence qu'ils marchent par le Poto-
mac sur l'Ohio, et de la sur le lac Erié. et Détroit. Cela seul leur livre-
rait le commerce de pelleterie vers le sud. La possession des grandes
avenues du Canada par la rivière des Mohawks et Oswégo, et de la Sorel
jusqu'à la frontière fixée par traité, les rend rait, virtuellement maîtres du
pays. Les postes d'on haut ont tous été réparés et approvisionnés,
Détroit est Plus fort que jamais, mais ne peut tenir que contre les Sau-
vages. Niagaradevrait pouvoir faire une vigoureuse défense; Michil-
limakinak peut se gardez- des Sauvages seulement; il n'y a pas moyen
de mettre le fort Ontâ*io en état de défense; les ouvi-a es de Sorel sont
tous très mauvais. Difficulté d'enrôler les habitants E bas de la pro-
vince, même pour leur propre défense. Difficulté de lever la milice, la
défense dépendra des troupes ainsi que de l'aide des loyalistes. Pour des,
raisons locales, il faut laisser à chaque poste le soin de sa pro re défense,
et un renfort de 4,000 hommes sera nécessaire pour que Ea province.
puisse se défendre. Distribution défectueuse des troupes dans la Non-
vello,-Ecosse. laissant deux bataillons pour garder Halifax, le reste là,
et dans, le NouveauýBrunsw1ok devrait être rassemblé sur le haut de la
rivière Saint-Jeani d'oÙ il pourrait prêter assistance. Nécessité d'aue-
monter la Marine pour la défense d'Halifax. Les Etats-Unis clevraient

F résenter un traité de frontière et un traité de commerce. Croit qu'ile,
eront quelque chosoý de moins ýsolide et de plus éclatant pour captiver laréparer sa soumission aux autorités.population et le Beckwith a étë

envoyé pour remercier N' 7 de ses conseils, etc.
J& même au même (a' 19). Envoie copie des délibérations du Conseil

sur dès affaires dTtat.

Le même au même (n' 20). Envoie listes de personnes propres à occu-
bec. or des flièg . lie"

p 

*3 dan& 
les (onseils 

exécutif 
et, légits1atif 

des 
deux 

rovi 
-1

projetées du ý Haut et du: Bu-Catjâda. La liste des membre& TU, consè,
actuel du BaeÇanada e&t arrangée par ordre d'âncienneýé; les noms- de
Qeur du. Haàt-canada sont transmis sûr la rSommandatioù de air John.
Jobàsont. qui, par ses services, Mérite d'être nominà gouverneur de 0046
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1790. dernière province. Le cas échéant on devrait lui donner Alexander
MeKee pour successeur.

Suit la liste. Pages 132 à 136
'15 man, Motz à Nepean (privée). Proposition de faire venir des familles alle-Québec. mandes connaissant la culture du chanvre. Arrangements au moyen

desquels on pourrait les décider à -venir. Recommande que son fi-ère
Francis soit chargé de ces arrangements. 131

-27 mars Grenville à Dorchester (n' 17). Il a été donné à la province de Qué-
Whitehall. bec les mêmes pouvoirs que ceux dont jouissaient la Nouvelle-Ecosse et

le Nouveau-Brunswick, conformément à la demande contenue dans la
lettre du 30 septembre (nQ 1). 4

27 mars, Le même au même (n' 18). A reçu pétitions, etc., concernait ' t JeH
Whit4--hail. ýbiens des Jésuites. Répondra lorsqu'il aura reçu les rapports des juris-

consultes, de la Couronne en Canada. Pétitions reçues d'habitants de
Montréal, demandant une extension de leurs possessions; il ne peut pas
encorç être envoyé de réponse. 5

w MM-8, Le même au même (n' 19). Dépêches reçues, avec procès-verbaux duWhitehall. Conseil, etc.
'27 mars, Le même au même (nl 20). Lettres reçues ; satisfaction du roi desWhitehall. assurances d'amitié contenues dans la lettre (le Day. On est a considérer

les mesures à prendre au sujet des actes contrefaits de nationalité-britan-
nique coloniale. Les communications et. la clef sont intéressantes et
sel-ont toujours bien accueillies. 8

7 avriý Motz à Napean. Envoie, par ordre de lord Dorchester, copie des
Québec. délibérations du conseil d'agriculture sui- le sujet de la culture du chan-'

vre.
Le procès-verbal, contenant des observations de Hugh Finlay, sur la

culture du chanvre. 141
7 avril, Dorchester à Grenville (n' 21). Le général de brigade Carleton envoie
Québec. la nouvelle que le fort, Cumberland, dans le Nouveau-Brunswick, a été

détruit par le feu. Inclut liste du matériel perdu. 145
Liste en question. 146

7 a1nil, Dorchester à Grenville (n' 22). Concernant lettres de mer méditer-
Québec. ranéennes contrefaites, et les mesuresprises pour faire cesser le coin-

merce illicite que font les citoyens des Etats-Unis au moyen de ces let-
tres. 141

9 avril, Grenville à Dorchester (zi' 21). Dépêches reçues. On ne petit arri-
Whitehaà ver a une décision sur les questions constitutionnelles qu'après avoir î 

reçu la réponse de Sa Seigneurie. Auties dépêches envoyées aux dépar-
tements qu'elles concernent. 1 10

28 avril, Le due de Leeds à Morris. Les causes du retard apporté à, 1 ré nfffl
whiwhail. à la lettre de Washington, etc. Ce pays a toujours sincèrement

remplir ses engagements avec la plus scrupuleuse fidélité. Le retard
vient de ce que justice n'a pas été faite aux sujej ts anglais suivant les
termes du traité de paix, et de la non-exécution de ses etieagements ar,
les Etats-Unis. Le désir sincère du gouvernement anglais est de ouýti-
ver un véritable système de ý relations commerciales amicales avec lef
Etats-Unis, et toute mesure qui pourratendre réciýroquemont à cette"
finsera ado t6e

Morris à Eeeâo. Regrette lés causesdu retard dù à la maladie, etc.)
apporté à la réponse à ta lettre de Washington. La confumee qu'à le
Congrès dans la bonne foi de l'Angleterre lui & fait repousser des prcp0ý
sitiong qui paraissaient hostiles à ses intéréte commerciaux. Bit WU -
vaincu que les Etata-Unis sont déterminés àremplirtoug les engagementO
qu'ils ont pris. Les deux par étant dans cette disposition onpouvoir s'entendre parlaitemeut. DMire savoir t tiàen quoi e jusqu'à
point les.Ztat&-Uni6 ont mýnqué à leurs engagements, attendu que c
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1790. du nouveau pour lui. S'il y a des conventions qui n'ont pas été observées,
et qu'elles soient aujourd'hui impraticables, il désire savoir quel genre etquelle somme de compensation l'on veut avoiiM. avant que la Grande-Bre-
tagne remplisse ses engagements. Espère qu'il se trompe sur l'étendue

roposée des relations commerciales, vu qu'il semble qu'elles n'ont pas
a ortée d'un traité. page 97

.6 mai, 41111enville à Dorchester (n' 22 secréte). Perspective de guerre avecWhitýha11. l'Espagne; il. n'est pas probable que les possessions de l'Amérique du
Nord soient attaquées, mais l'Espagne pourrait bien encourager les Etats-
Uniiâ à demander la cession des -postes frontières. La nécessité d'avoir
ungouverneursa e et prudent décidera sans doute Sa Seigneurie à renon-
cer à son désir de revenir en Angleterre cette année. Il est douteux
qu'il puisse être envoyé des troupes - on pourrait lever de la milice. 84

ý6 inai, Le même au même (Il' 23, secrète). Importance d'avoir l'amitié duVermont dans le casWhiteliaJI. d'une alerte du côté des Etats-Unis; les privilè es9commet ux aceordés au Vermont pourront se trouver utiles en atta-
chant sa popalation à la Grande-Bretagne. L'encouragement donné à
Levi Allen, 87

Le même au même (n' 24, secrète). Au sujet de la lettre n' 22 con-
Wbjiýha11. cernant la guerre avec l'Es agne, envoie copie d'une lettre de Washington

qui ind e une meilleure Tisposition à cultiver des relations plus intimes
avec laisrande-Bretagne. La réponse, à cette lettre faisait remarquer
que les Etats-Unis ne s'étaient pas conformés au traité; mais il est à

L repos de les intéresser davantage, et pour cela il faudrait leur envoyers personnes compétentes qui pourraient aussi nous avertir si l'on entreý
tenait des desseins hostiles. L'espagne revendique des droits exclusifs
au préjudice du reste de l'univers ' ce qui heurte autant les intérêts desEtats-Üni8 que ceux de la Grande-Bretagne, On pourrait démontrer au
Kentucky, etc., ue Fouvertui-e du Missisipi pourrait être plus facilement
gagné avec l'ai 0 de la Grande-Bretagne que par d'autres moyens. 89

our lettre de Washington, voir 13 octobre 1789.)(P_Dorchesterà Grenville (n' 24). Envoie copie d'instructions concernant
le département des affaires indiennes. Exposé de l'enquête sur les plain-
tesportées contre Dease et Ainse; autres abus dont on se plaint dans les
divisions inférieures du département des affaires indiennes. N'est pastout à fait content'de la conduite de Butler. Enjoindra au surintendant
général de visiter le poste autant à ce sujet que pour s'enquérir de l'état
de la milice. Mesures qui seront prises au sujet des rumeurs disant que
Butler achète des terres des Sauvages. 172Instructions pour le bon gouvernement du département des affaires
indiennes. 116

Dorchester à Grenville (11' 25). En conséquence des instructions du,Québeý. roi restra* nant les concessions ultérieures de terres, envoie les, règle-Ille sujet, etc., pour montrer l'étendue de droits équitablesmelits sur basés
sur ces règlements. Une Prompte Colonisation du haut pays par de bonssujets, la ci-6ation d'une forte et fidèle aristocratie, et la réserve de, cer-
taines étendues de terre Pour Un fbtur emploi, tels sont les principaux
principes qui ont servi de base à ces règlements. Observations sur l'avan,tege quont ces règlements d'attirer uneémigration désirable. Près d'un
septième des terres rkervé, pour de futures concessions; il serait P'14JUIdiciable d'en réserver d'avantage. Iýnyortance d'attacher la popu fition
à la couronne. Quoi qu'on fasse des biens des Jésuites, il serait à pro"
de renoncer aux redevances. EJ:tw«rýgement du commerce. IA JUetice
PIOUtique devrait s'étendre à tous pareillement 1,91

Liste, des ÈèCes incluse& 195.Inolua.!- es es en'Liste. d membres ý des bureaux des terres dans 1 .80MS
criptions. de ,,XSklenburg, de Luneburg, de xontréni et dle>leauau..
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1790, Procès-verbaux du Conseil, 20 décembre 1788 (voir vols 41 et 43 pont*
rè lements du but-eau des terres.) Pýgo 1.9,1

%euxième addition aux règlements, etc., en date du 20 Janvier
1790. 200..

Troisième addition, même date. 204
Rapport du comité d'ensemble du Conseil concernant la liste des terres

concédées dans les circonscri tions de Luneburg et Mecklenburg, avear
extraits de lettre de lord Vcrth, en date du 24 juillet 1783, et (le lord
Sydney, en date du 3 septembre 1788, concernant les concessions de
terre. a 210e>

Extraits des procès-verbaux du Conseil, en date du 22 octobre 1188,
avec pétition de sir John Johnson, du colonel Butler et autres officiers
réformés; et arrêté du Conseil à l'effet d'assigner des tort-es en partage 1
certains officiers réformés, à J'égal de ceux du 84ème régiment. 216

Extraits des procès-verbaux du Conseil, en date du 9 novembre .1789,
avec arrêté du Conseil portant que les filles, aussi bien que les garçons
des loyalistes, recevront une concession de 20racres de terre-ces der-
niers en atteignant leur majorité, et les premières en se mariant-et que
leurs noms devront être distingués de ceux des futurs colons dans toutes
les archives publiques, etc. 222

Modèle de contrôle de milice. Tous les loyalistes qui se sont rendus au
drapeau avant le traité de séparation en 1783, et tous (leurs enfants et
descendants des deux sexes, seront distingués par les lettres U. B. ajou-
tées à leurs noms, par allusion à leur grand principe de l'Unité d'a
l'Empire. 224

Extrai É de circulaire en date du 19 janvier 1190, aux bureau des
portant que les loyalistes obtiendront leurs lettres patentes sans rien
payer.

Circulaire au bureau des terres, en date du 21 janvier 1190, cenceriïant
r ements. M

iste, des bureaux institués pour faciliter davantage les démarches de..:

ceux qui veulent s'établir immédiatement sur les terres incultes de la
Couronne. Cette liste porte les noms des membres des bureaux ourles
circonscriptions de Montréal, de Luneburg, de Mecklenburg, de eas6au
de Hesse et de Gaspé.

Calculs pour une ville et un township de 9 milles de fýoni sur 12 doý,ý
profondeur, et de la contenance de 69,120 acres, dont la situation serait
sur une rivière ou un lac. 231

Détails à ce, sujet. 232>
Plan de township. 2.'ý3
Calculs d'une ville intérieure et d'un township de 10 milles auarrés,

contenant 64,000 acres. 23b
Plan. 236 4
Plan de 9 townships. 237

27 mai Dorchester à Grenville (n' 26). Alarme des Sauvages à la nouvelle
'Québeý do desseins hostiles contre Oswégo, et Niagam. Ordre a, 4té donné de

traiter une attaque comme le commencement d'une n.týré;def3ingénielir8
sont allés réparer les forte Niagara et Ontario, r lieutenant-colonel ' À
Harris a été relevd du commandement des postes d'on haut, à cause de
plaintes de la part des Sauvageé',

Inclu8. Extraits do lettres des lîentenants-colonéla Harris, But4er,','ý
etc" contant des nouvelles des postes d'en haut, 24o à ÉbiDorchester à Gi-eent'ül 0 mentAM'n e (n 27). Envoie deýnouveauxren&ejgue

ýipý sur les affaires des Etats-Unis, La Chambre des repré»ntante A Votk,
la levée de 5,000 fantassins et de 16 comfflnies d'âiýtiller!o, en au deý 'troupes actuelles de la frontières occiidentaW Le Sénat, a réduit ce-chiffr
8,000, sanseompter. deux rýgiments pour la Agéorgie Wt deux comffl
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179ûý d'artillerie déjà là pour résister aux sauvages de l'ouest. Au besoin, de con
sidérables détachements de milice pourraient être mis en compa ne polir
coîer.er avec ces troupes. yage 252»

1) ort d'entrevues par le correspondant particulier, sans mention de
noms. Ce correspondant commence par présenter les remercîments de-
lord Dorchestei pour la politesse qui lui a été témoignée, et dit que Sa
Seigneurie approuve le principe posé: Il Qu'il est à propos qu'une solide,
amitié soit établie entre les deux pays.,, La réponse (de no 1) a été qu'il
(le sénateur américain) était heureux de voir que Dorchester admettait
ce principe, et qu'il cSoit que la majorité de ceux qui sont appelés à con-
duire les affaires des Etats-Unis partagent le même avis, le président
lui-même voit ce sujet d'un bon ceil. Jefferson penbe que la lutte, en
France, sera couronnée de suees, et qu'il en résultera un avantage coin-
mercial pour les Etats. Il (le sénateur) croit que c'est le bon temps
pour un traité de commerce. La question de navigation du Mississipi
pourra produire un refroidissement en Espagne. Un ministre d'Angle-
terre près Washington donnerait satisfaction. Il ne peut correspondre
davantage avec lord Dorchester sur ce sujet, attendu que c'est du ressort
de Jeffeison. Remarques sur ces observations, et sur le fait que les
Etats ont env6yé un ministre près de la cour d'Angleterre, démarche
qui n'a pas été reconnue. 111 sera difficile que les Etats donnent de nouveau
l'exemple en ceci. Il peut parler avec exactitude des idées du président
ce dernier est prêt à entreprendre la discussion de tout ce qui n'est pas
réglé entre les deux pays. La modération du Massachusetts depuis la fin
de la guerre, en contraste avec les dispositions manifestées par le Sud,par -suite, sans doute, de l'influence d'un ou deux gentlemen du Sud,dont les opérations font loi et qui ont été induits à entretenir des distinc-
tions qui ne sont ni sages ni convenables. Les Etats deviendront uiýe
nation considérable, et il ne serait pas dans leur intérêt d'a-voir des rela-
tions avec une seule puissance européenne. Les deux partis, en Cham-
bre, ont en vue d'établir des relations amicales avec la Grande-Bretagne.
Les différentes pOlitiquOm préconisées pour atteindre ce but. Il y a
beaucoup de questions à régler, pendant la présente session au sujet des
finances domestiques, en sorte qu'il est douteux qu'on aborde ratique-pMent la question des relations commerciales. La grande difficulté estl'existenco, de l'Acte de la Navigation ; et il n'est pas probable que
lAngleterre soit disposée à donner aux Etats-Unis une art du commerce
des Antilles, qui est ce qu'ils v8ulent.-Con cernant la Jifficulté du recou-
vrement des créances ; conduite probable du juge en chef Jay à l'égard
de ces créances. Différend au sujet de la rontiýère orientale. Deux

e IP: commissaires, qui ont signé le traité de paix, disent que par la.carte deMitchell il -n'a été rapporté qu'une seule rivière Sainte-C *roix, qui, disent-
ils, est la rivière la plus rapprochée de la rivière Saint-Jean. Concernant
les iles, etc. Différends entre les Etats-Unis et l'Es usu tdela
frontière méridionale, Irrésolution de la cour dý spagne. L'e-ffectif
militaire sera augmenté au printemps pour la protectior, do la Géorgie,et pout-étre aussi pour un autre objet. Une convention a été faite avecàpagne au sujet du commerce sur le Mississipi,11F mais les Américains
ne: seront contents que lorsqu'ils auront un port à eux sur ce fleuve. L'of-
position du Rbode-Island à la confédération est due àla malhonnêteté: e
désir de tromper an moyen de papier déprécié. On n'a pas l'intention
d'attaquer le;forts (les postes dan'adiene). 1 .1 est possible no quelques
membres de la Chambre des représentants aient de ces iàées Gxtrav8ý-
gantes, mais il n'y a pas un seul sénateur qui ne les répudierait pas.JA territoire de Pouest a besoin de troupes pour sa défense. Jefferson
regarde la révolution frangaise comme accomplie; il est , beaucoup tropdémocrate po1ýr nous à présent; il nous a quittés dans cette voie, mais
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17M.
nous sommes grandement changés, et il faut qu'il modifie ses principes.'
Adams et lui ne sont pas en faveur d'un traité de commerce avec la
Grande-Bretagne. La question d'envoyer un ministre aux Etats. Con-
cernant orts libres dans les !les Lucayes et les Bermudes ; objections. J
C'est le M temps, actuellement, de songer à un traité de commerce.
Droits d'importation que les Etats-Unis peuvent imposer. Les points de
contact relatifs aux manufactures, etc., qui pourraient amener des difli-
cultés. Tendances du président et d'autres. Il Dans son cSur le président î
penche pour la France; il ne pourra jamais oublier ce qu'il doit à ce
pays. M. Jefferson est r6publicain et Français. M. Madison, qui jouit
d'un grand et-édit auprès du président, est encore plus porté pour les
intérêts français." Le choix d'un ministre à envoyer en Angleterre." Si
M. Adams était nommé, je suis sûr que ça n'irait pas bien ; si c'était
-M. Jefferson, je craindrais qu'il n'en fût également ainsi ; si c'était
M. Jay ou M. Hamilton, j'augurerais bien de ce choix ; si c'était 31-
Madison, j'attendrais pou de cette nomination - si c'était le énéral Knox,j'en serais certain; si c'était M. King, j'en pen Eserais fu bien." Le
désir actuel est de régler tous les différends au moyen de négociatioris
amicales; on en a délibéré dans le sénat. ýa question de frontière son-
levée dans le Massachusetts. Différence d'opinion sur la question d'éta-
blir des fabriques.

10. Sérieuse alarme au sud du Maryland relativement à l'opératioil des
cours fédérales. La diffusion, par-là, des principes démocratiques, dont
Jefferson est un exemple, en ce u'il a des idées impraticables. Le dan-
ger des mêmes opinions pour laqý17ance.

12. Concernant le taux du change sur Londres.et ses conséquences..La fluctuation du prix des valeurs américaines et ses causes. ,
13. L'étonnant changement en mieux dans l'empire britannique depuis

lapaix. L'impossibilité pour la France de favoriser les intérêts commer-
ciaux essentiels des Etats-Unis par les efforts de Jeffemon ou de tout
autre. Même si elle s'emparait du commerce la France ne pourrait pas
le garder trois semaines. Les intérêts des Etats-Unis dépendent de la
Grande-Bretagne, et ils ne sont pas en mesure de pousser les choses à
bout au moyen de règlements restrictifs, quoi qu'en puissent dire Jeffer-
son, Madison et ce parti. La mise en pratique de ce qu'ils soutiennent.
impliquerait la guerre. Raisons pour les nelles- l'Angleterre devrait
revenir à l'ancienne voie de commerce. la législatùr'e se ropo8o;;
d'adopter des mesures plus honorables et plus prudentes envers y sau
vages.

14. Le grand accroissement de population au delà des Apalach es. (Les
chiffres sont donnés pour les différents établissements.) Pourleesraisons
énoncées, les Etats atlantiques entravent ce développement. Commerce
illicite que font le gouverneur, de la Nouvelle-Orleans et ses amie ; com-
ment se f,%it, ce commerce. Force approximative ides Sauvages dans ûes:'ý
lieux. L'attaque de la Géorgie par MoGillivray, métis qui a eu pour
père un commerçant écossais, et pour mère une Grecque; ce que cette
guerre a coûié à la Géorgie. MoGillivray a en le bon esprit de ne pa&ýcommettre d'excès. Le nombre des noirs emmenés de la (;éorgie,

15. Chemin tracé de Pbiladejphie au lac Senéca.
16, New-York est convenu avec le Canada de faire un chemin depu-19:

le lac Georee juiiquyà la frontière. Modération des levéésdee troup,& 1
destinées & la protection des frontières ouest et sud-ouest ; en tou4,
l'armée se composera de 3,000 hommes. Un nou'y-eau poste sur la sciot»
se trouvera à moins de 60 milles de Détroit. . 258 à 290ý

27 mai. DorchesteràGrenvflle(n,28). concernant la nominationde Powell
aux fonctions de juge des plaide communis à Hesse ses aervices, ses qua-
lités et soi pertes pfflonAe dans le bamau n'est plus 3pte que lui A"ý

... ...... ...
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1790. remplir cet emploi. La vacance vient de ce q'ne Southouse a résigné les
fonctions de juge de Montréal ; les mesures prises pour prévenir des
embarras, ce qui pré arera les voies à l'administration de la justice dans
les affaires civiles. tes cours ont été établies pour la décision des petites
causes, et il en sera établi d'autres. Page 169

27 mai. Dorchester à Grenville (n' 28), Envoie journaux, lois et observations
pour la session du Conseil législatif, du 11 mars au 15 avril 1790. 291

Journaux. 292 à 321
(Continués dans Q. 44-2.)
Grenville à Dorchester (privée et confidentielle). Simeoe avait été

nommé lieutenant-gouverneur du Haut-Canada avant qu'on eut reçu sa
recommandation (de Dorchester) de sir John Johnson. Objections à la
nomination de ce dernier, à cause des grands intérêts qu'il a dans le

a s etc 149
p CenviIle à Dorchester (n' 25). Il n'a pas été jugé à propos de pré-ý,,n 1kitýhaii. -ci 10 projet de loi relatif au gouvernement desenter à cette session
Québec; il peut se faire que le ministère puisse utiliser ses conseils (de
Dorchester.) Il n'y a pas apparence qu'il puisse quitter Québec, même
si le différend espagnol se règle paisiblement. La difficulté de délimiter
les bornes des provinces tant que la question des frontières ne sera pas
réglée avec les Etats-Unis. Il n'est pas improbable qu'il soit envoyé
quelqu'un pour régler cette question. Il n'y a pas d'objection essentielle
au nombre projeté des conseillers législatifs; il sera plus difficile d'étendre
aux aubains l'élizibilité aux fonctions de conseiller. Autres articles
examinés. La cAation d'un gouvernement législatif général pour toutes
les provinces est susceptible d'objections considérables. Fautre8 points
sont à l'étude. 152

Le même au même (n' 26). Envoie copie de lettres adressées aux
Jieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-BrurLsWfck,
ainsi qu'à l'évêque de la Nouvelle-Ecosse, aù sujet de l'établissement d'un
collège. On attend les rapports des iurisconsultes de la Couronne en
Canada pour décider la quesiion des bijus des Jésuites. 165

Le même au môme (n 21). Ordre a été donné de compléter les
a ovisionnements de cadeaux pour les Sauvages. 167

PEI même au même (nl 28). Les lettres relatives à l'importation du
rhum et à la culture du chanvre ont été transmises aux lords du Com-
merce pour qu'ils en prennent connaissance et en délibèrent. 168

Le même au même (secrète). Lettre marquée 'ç secrète " et lettre de
Beckwith portent à croire que les Etats-Unis n'attaqueront pas les postes
cette annét), mais la rumeur de la faiblesse de ces postes et les préparatifs
des Américains donnent lieu d'appréhender que ces postes ne soient
pas sûrs dans le cas dtune, guerre avec l'Espagne. Les dernières nou-
velles dEspagne ne permettent pas de formuler une opinion sur l'issue de
l'affaire ' en sorte qu'il faut continuer les armements, ce qui fait qu'il est
difficile d'envoyer des renforts pour la défense du Canada; l'augmentation
des bataillons en activité formera toutefois une addition considérable,'à
l'effectif de la province. S'il est ouvert des hostilités. il sera pris des
moyens pour augmenter l'armée du Canada, soit en y envoyant des
trqupes, étrangères, soit en levant de nouveaux corps parmi les loya'-
listes. Ue concentration des troupes actuellement dans la Nouvelle-
Boosse et le Nouveau-Brunswick est approuvée. La marine d'Hali&x;
la disposition des troupes à cet endroit dépend des circonstances, et sera
laissée à sa diaci-6tion, ne Perdant pas de vue l'avantage de protéger
Halifàx contre l'ennemi. 161
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LETTRES DE LORD DORCHESTER ET PROCÈ8-VERBAUX DU CONSEIL-119'0.

Qý
MéO.

mars au Continuation des journaux du Conseil législatif. Pa e 322 à 582
17 avril. Observations sur les actes, ou ordonnances, passés par le eonseil légw

latif dans la 30e année du règne de Sa Majesté. 583 à 593
2( mai, Dorchester à Grenville (n' 29). Envoie copie des délibérations dia

conseil sur les affaires d'Etat, du 10 novembre 1ý89 au 20 janvier
1ý90. 594,

27 mai, Le même au même (n' 30). A prié le gouverneur Parr de faire urioQuébec. enquête sur les accusations portées contre M. Binney, surintendant dil'
commerce et des pêcheries à tanso. Cette enquête fait présumer de son'
innocence, mais elle est insuffisante pour déterminer de quel acte do,,
Binney s'est scandalisée l'Assemblée. 59b

Copie d'une lettre au gouverneur Parr, en date du 3 octobre 17,S9
(n' 19), concernant la plainte portée contre M. Binney. 591Ë

Réponse du gouverneur Pari-, datée à Halifax le 17 novembre 11891
sur l'affaire Binney. 1 604"

Documents concernant l'affaire Binney. 608 à 633,
27 m&ý Dorchester à Grenville (n' 31). Envoie les relevés du commissail*
Québee- de port pour les arrivages et départs de vaisseaux à Québec. 634,'
27 mai, Le même au même (n' 32). Envoie aperçu de la dépense du dépaiW
(biébec. ment des Sauvages, pour l'année 1790. La somme S'élève à envirolU

£20,000, saris compter les cadeaux pour acquisition de teriýtýî,,,e,, on
ne saurait rien retrancher des cadeaux sans y perdre. Si A Ohu,Johnson était nommé lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, et 102c-IL ander McKee surintendant, la dépense pourrait être réduite. 68et

Suit l'aperçu én détail. 63,
27 nui, Dorchester à Grenville (à part). Dépêches reçues. 63...Québec.

27 Mai, Le môme au même (privée). Le remercie de ses communication
Québec. confidentielles. Les triplicatas ont été reçus, et il y a été répondu.

PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL ET CORRESPONDANCE DIVRRSE-1190.

Q.
1790.

7 juin, Dorchester à Grenville (nQ 33). Inclut procès-verbaux relatifs
Québec. affaires d'Etat du ler janvier au 17 mai, et concernant les terres incul

du 217 août 1799 à la même date. page
Procès-verbaux du ler février. Pétition de l'évêque (anglican)

Québec demandant l'autorisation de se procurer des fonds pour bâtir:
églises et des maisons curiales; renvoyée à un comité.

Semblable étition de Kingston, renvoyée au même comité.
Demande Zu major général Chtistie d'une indemnité pour des torr

utilisés par le gouvernement pendant les récents troubles sur ce c»Il
-nent; renvoyée à un comité d'ensemble du Conseil, pour examiner
question des réclamations en général. F

Rapport du comité sur la culture du chanvrep reproduit en entier
renvoyé à un comité d'ensemble du Conseil.

orit rt surcles communications et la navigation initérieuree rep
r et re Qui andant: 1. Que clos facilités soient offertes aux

et états qui, par leur situation géographique, sont obligés d'étre 00,
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1790. tamment en relation avec l'Angleterre et ses colonies (17); 2. Que, à
U.. cause de la situation des régions du lac Champlain (décrite au long), il
V. devrait y avoir échange de produits (17). A ce rapport est joint un état

des produits qui peuvent être échangés avec profit, comme raison de les
laisser venir des Etats voisins (18). Page 16 à 21

Pétition annexée, de la part de marc ands faisant commerce avec le
Lac Chat lain, en date du 27 juillet 1789 et signée par Stephen Keyes
et Jabez7itch, demandant la permission d'importer du fer en gueuse et
en barres du Lac Champlain dans la province de Québec. 22

Ordre d'imprimer le rojet de loi pour étendre au fer en barres et en
gueuses la permission d importer cet-tains articles. 24

Documents relatifs à l'administration de la justice, avec rapport du
comité et ses délibérations au lon(y 26 à 52

Procès-verbal du 2 mars. Rapport du comité sur la culture du chan-
vre, etc. 52 à 57

Rapport du comité sur les réclamations de Christie, avec délibéra-
tions. 57 à 64Procès Rappoi-verbal du ler avril. -t sur l'état des archives publi-
que8. 65 à 195

Rapport des députés de Montréal concernant les circonscriptions
judiciaires de L'Assomption et de V'rennes, quant à leur ressort, avec
correspondance. 195 à. 221

Pétition (en frangais) de l'Île Jésus, demandant l'établissement d'unecii judiciaire, et pot-conscription -tant la signature de Chatellier, notaire.
Ordre de délivrer des lettres patentes. 221 à 224

Pétition de Fraser et Young demandant le remboursement des droits
qu'ils ont payés sur du rhum. 225

,È, Comité des comptes publics nommé. 225
Comité chargé d'examiner les transcriptions des procès-verbaux. 225
Procès-verbaux du 17 mai. "Mémoire" (on frangais) de l'évêque de

Gaspé sur l'état de l'éducation dans la province, avec résolution en
ordonnant la publication. (Mgr Bailly de Messein.)- 227 à 253

R rt final concernant les archives. 254Zpos d'amendes, etc.Re evé 256
Comité chargé d'examiner des pièces relatives au domaine du roi. 257
Comité charzé de s'enquérir de l'état des vivl.e8. 258
Pétition de Ëerthier en haut, demandant lýétablissement d'une circons-

crie ion judiciaire; renvoyée à un comité. 260
rocès-verbaux relatifs aux terres incultes de la Couronne. Deux

listes-marquées A et B---des Pers0un6s ayant pris part à la défense du
blockhaus de Saint-Jean et autres à l'affaire de Bonnington, auxquels
des terres ont été concédées en récompense de leurs services, 263,265

'Procès-verbal du 9 novembre 1789. Rapport du comité des Terres
concernant l'étendue de territoire achetée des Sauvages dans le twon8hi
dEdwardsburg. 267 à 27

Ordonné que le conu 'é pourra délivrer des certificat;s pour lO W-upa-
tion de lots et parcs dan@ la ville projetée d'Edwardsburg. 272

Ordred'assigner 500 acres de terre à Francis Verneuil de Lorimier, et
autant àý CT. de Lorimier. 272

Ordre de concéder 4 acres de terre propres à. l'emplacement d'un
moulin, dans la ville projetée d'Bdwardsburg, au major Peter Di ummond,
ýu capitaine W. Fraser, à Thomas Fraser et à Hugh Munro, conjointe-
ihent. 273

Résolution portant qu'il sera tenu un registre de tous les loyalistes,
afin que leur postérité puisse être distinguée deB futurs colons, et que
l'on puisse donner des terres non seulement à leurs fils mais aussi à leurs
filles. 273
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1790. RapEort sur les terres incultes en arrière -de la Seigneurie de
Bellec asse. Page 2ý5

Prétention de MM. Curotte à la Grande Ile, viýý,àvis de Cataracoui;
renvoyé a un comité. 279

Procès-verbal du 24 décembre 1789. Journal et rapport du comité des
Terres sur un renvoi des listes des terres concédées dans les circonsci-ip-
tions de Luneburg et de Meeklenburg, dont rapport a été fait par le
bureau de l'arpenteur général. 2scý

Procès-verbal du 20 janvier 1790. Continuation du journal et rrapport
du comité des Terres, signalant des discordances entre les listes et les
arýýiitages, ce qui pourrait amener de la confusion. - 284

iste des concessions de terre dans le township de Lancaster, première
concession. 297ý

Deuxième concession. 296
(Les deux listes citent les noms des concessionnaires.)

PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL ET CORRESPONDANCE DIVFRSE-1790.

Q. 45-2.

1790.
20 janvier. Continuation du journal et rapport du comité des Terres. Liste de
Québee concessionnaires, troisième concession de Lancaster. Page 297

Table des listes de terres coticédées dans Lancaster, avec les noms die>
concessionnaires par ordre alphabétique, et indication des concession9,ýý1
dans lesquelles se trouvent leurs terres, ainsi que du nombre d'acreà
assigné à chacun d'eux. '299,

Continuation du journal, avec rapports des bureaux des terres, corrw
pondance, règlements, etc., et aussi listes, à Savoir:-

N' 1. Noms des officie rs réformés des corps provinciaux, qui se sont
adress6s'au bureau des Terres de Mecklenburg, du l'a juin au 9 septem
1789, pont- obtenir des concessions.

N' 2. Liste des anciens colons qui se sont adressés au même bareaÙ,ý,.
pendant la même ?ériode, pour obtenir des terres de famille et de0ý
primes supplémentaires. 360,

N' 3. Liste des personnnes des Etats américains et d'ailleurs admise9
par le même bureau pendant la méme période. 371,

NI 4. Listes des terres concédées par autorité du méme bureau, entt6
le ler octobre 1788 et le 23 septembre 1789. 37el

(Les noms des concessionnaires Sont cités. Le journal va jusqu'à 14i""
pa_&e 382.)

21 janvier, au Procès-verbaux des délibérations du Conseil au sujet des terres incul17 mai, delaCouronne. Rapport du comité des Terres sur des pétitions et autr
papiers transmis par le bureau des terres de Montréal. (La liste d

étitionnaires est à la page 388.) Les pétýtions seront renvoyées 9
ue reau des terres de Luneburg pour qu'il s'en accupe. 383 à 3
]ýapport du m9me comité sui des pétitions du township dé Hamilto

Baie des Chaleurs, district de Gaspé. (Pétition avec le dgaýnnaçLtures à
page 395.) (Liste des habitants qui n'ont encore reen de titres d
terres sur lesquellewils sont établis depuis r7a6,12, avec le nombre d'Re
défrichées,299.) Pétitions reuvoyéeë au bureaudes Terres pour le dintri
de Gaspé.

Ordre de préparer une carte et un rapport des paroisses, conomia
et terrains occupés dans la province.

Rapport de l'arpenteur général et autres alfâirps renvoyé&
comité. 

404 à
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1790. Rapport du comité sur la demande de James Johnson et John Purss,relativement au quai du roi, avec témoignages et plan. (Le plai t
la page 413a.) Page 407 à, 413

Rapport sur la pétition de John Dot demandant 2,000 acres deyterre. 414
Rapport sur l'examen des listes du bureau des Terres, telles que cor-

rivées dans le bureau dé l'arpenteur général. 417 à, 427
%apport concernant la ville de Cornwall, autrefois New-Johnstown.

Afin de 1-emédier à certains inconvénients on propose: 1. Que les lots
de ville actuels, de 6 acres 1 rod et 20 perches, soient divisés en 6 parties
égales, contenant 1 acre et 10 perches chacune. 2. Que toutes les per-
sonnes ayant actuellement plus ou moins de terre que cette quantité en
auront do retranché ou d'ajouté suivant ce type, avec cette 1-estrictionque person or sa possessione ne sera forcé d'abandonn n avant d'avoir été
payé de ses travaux. 428

Rapport sur le différend entre le colonel Gray et 31. Empy. 431 et 434
A ObservaLions su" New-Johnstown. 436

Liste des colons qui ont de 19 erands morceaux de terre entourés de
clôtures dans le eSur de la ville, dont les rues passent dans ces en-
clos." 439

'ités sont:-Les noms 
Acreq.

Joel Stone, environ ................. ............................ 40
Jacob Ram bourg! .......................................... . 9
M . J. Sw an ........... -..................... ............. ...... 12

-end M . B rian ....................... .......... ...... .... 3
M adam e Bruce. ................................... .... 12
M essieurs M cDonell., .............. ........... ............ .... 12
Jos. et les héritiers de Dan. Robertson ..................... 5
Le lieutenant-colonel Gray a une partie de la Pointe

Maligne Primitivement destinée à servir de com-
mime pour laville; il.pr6tend à ........................ 40

Ordres relatif% à la manière de fhire les arpentages. 442
Concernant certaines prairies dans le township de Carlton, Gaspé,

avec témoignages. 445 à 454
Rapport sur les concessions di, côté sud de la rivière des Outaouais.- 455
Rapport sur les -Aitions de Thomas et Terence Smith et de Joseph

Rle du Grenadier. 456
18 Angus Mackintosh au major Murray. Nouvelle, apportée par un chef
Dètroit. Taway, qu>nn parti d'hommes, près de Cahihago, avait enjoint aux fabri-

cants anglais cte se retirer; qu'en cas de résistance ordre était donné deles piller et même de les mettre à mort. 485
le Extrait du journal de McKee, portant qu'un officier américain,' à la tête

.8 le p 9, 1d'un parti 1 était à ouvrir une route à trave, ays jusqu'à Cayaha
et avait dit aux Sauvages qu'ils allaient être enfin obligés de chasser los
Apglais de force. 486

e àW Le fhajor Murray à Dorchester. Concernant Debon; son arrivée; le
1)4i;;It compte qu'il rend lui-méme. Préeaut' rises pour l'empêcher de faire

le mal. Son message aux Sakis, que les ofvent envoy r
etc.

Debon (en ftangais). Note de la route qu'il entend suivre de Détroit
à Québec. Le seul but de son voyage est de satisfaire sa curiosité. Daté
à Ddtroiý la 8 avril. 490

Extrait d'une lettre du lieutenant-colonel Ilarrîs, commandant deg
postes d'en haut, datée à Niagara le 16 mai, concernant Debon. 491
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9 Liste des documents inclus. (Les lettres des 16 février, 10 mars, 8
avril, et 5, 16 et 18 mai 1790 sont inscrites à leurs dates respectives.)

Page 479
7 , Dorchester à Grenville. Continuation de la clef de certaines comnii-

nications. 495
Clef. 496

10. M. Paterson, membre du Sénat.
11. M. McCormiek, marchand, de New-York.
12. M. .ay, juge en'chef.
13. M. Telfair, marchand, d'Angleterre.
14. M. Scott, membre de la Chambre des Représentants, des comtés

de Pensylvanie, à l'ouest des Apalaches.
15. en, du New-Jersay.

21 juin, 16. M. T lor, sh6rif du comté de Clinton, dans l'Etat de New-York.
Dorchester Grenville (nç> 36). Envoie rapport du comité du Conseil

sur la conduite de Dease et Ainse, surintendants des affaires indiennes.
Le surintendant général va dans l'oupst prendre des renseignements sur
la gestion du département, l'état des Sauvages, etc. Il lui a été fourni
une copie du rapport, afin qu'il puisse s'enquérir au sujet des renseigne-

21 juin, ments que veut le comité. . 497
'Que . Le même au même (n° 37). Remontrances -envoyées aux Sau-

va;ges de l'Ohio au sujet de leur cruauté envers les prisonniers. Huit
prisonniers évadés qui sont venus à Détroit ont été renvoyés à leurs

21 juin, amis, dans les Etats-Unis, après avoir été pourvus de vivres. 504
Quéece. Le même au même (n° 38). Encore au sujet d'actes contrefaits de

nationalité britannique colonale, et de fausses lettres de mer méditer-
ranéennes. Il a été obtenu des renseignements d'Azariah Pritchard,
capitaine réformé du corps de Rogers; mais on le soupçone d'être lui-
mme impliqué dans ces fraudes. La saisie de la géette Fox pourra
conduire à un dévoilement de la conduite de Prichr. 505

Lettre du lieutenant-gouverneur Cox, accompagnée d'une déposition
concernant la manière d'obtenir des actes de nationalité contrefaits,
datée à New-Carlisle le 3 juin. 506

Déposition de John Meyers portant qu'Azariah Pritchard a vendu, pour
$15, un acte de nationalité contrefait à la goélette américaine Lively. 507

Certificat de Samuel Moss et de Warren Cooke, de Boston, Mass., por-
tant qu'ils 'ont acheté de Pritchard, pour la somme de $15, un acte con-

7 uinlet; trefait de nationalité pour leur goélette Dove. 509
Québe. Dorchester à Grenville (39). Renoncera à l'idée de retourner en Europe

cette année si sa présence est nécessaire à Québec. A décrit la condition
des postes et le miauvais état de la milice dans le bas de la province. Ses
efforts pour préparer l'esprit de la population -àl'organisation de la milice,
seul moyen de pouvoir à la securité du pays, et encore faudrait-il qu'elle
fMt bien appuyée. Major Beckwith envoyé à New-York ; muni d'ins-
tructions l'autorisant à parler des questions publiques; valeur de ses ser-
vices. Toutefois, ses courtes visites aux Etats-Unis ne lui permettent
pas de suivre la chaîne des événements, ni les différents changements
auxquels ce gouvernement est encore exposé. 516

Instructions 'au major Beckwith, en date du 27 juin, de travailler au
maintien de bonnes relations entre les deux pays, et d'attirer l'attention
sur les prétentions de l'Espagne, qu'affectent le monde entier, y compris

7 juillet, les Etats-Unis. 518-521
Dorchester à Grenville (n° 40). Envoie situation du Conseil de Qué-

bec. N'a pas été informé de celle des Conseils de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, mais transmettra le renseignement lorsqu'il l'aura

Lste des conseillers deQuébec le 7i juillet. 526



20 uilet, Le mêm a uêe (n' 41). Envoie lise de avrsmrian
Québe. pouvus e etres de mer conreftes. Ceui qiî don cernsege

mets lui-mme soupçonné d'être pour qele chs dan ce com
mreilcte.52

Suit la liste, qui n'est pa ignée 5.
21 jille, Drchester à Grenville (n' 42). Evilstsdes naviresdélrsà
Québec. l'rivée et acquittés en douane. 53

21 uilet. Le mê~me au même~ (n' 43). Expose lasaeedelierespout

M1ontréal par terre ou parl aigto ntrerorêreepré
sous l'empire des mêmeos règeet quteardisdel rvne e

d'un vu o eup, mairs de laissea goernu afcléd efrr
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m' Complications qui pourraient s'en suivre si les Etats-Unis envoyaient
des troupes contre eux. Espère que les efforts de Butler et les messages
de remontrance auront pour effet de contenir les Sauvages. Son retour
probable (de Dorchester) fait qu'il est inutile de débattre par lettre ce qui
touche an département des afaires des Sauvages. Page 510

4 août, Grenville à Dorchester (nQ 30). Avait reçu avis que l'évêque de Québec
® ·. refusait d'être fourni de prêtres sous l'empire des restrictions projetées,

et que la situation du séminaire justifie l'attente qu'il pourra pourvoir au
service de la religion catholique romaine en Canada. Le parti qu'il

robester) a pris de faire savoir que l'on continuerait à insister sur
ection qu'il y a à admettre des prêtres venant des Etats de la Maison

de Eurbon, est approuvé, comme on l'approuve aussi d'avoir empêché
l'admission des deux jeunes Français au séminaire. 512

4 août, Le même au même (n° 31). Clarke nommé lieutenant-gouverneur de
Wit®ha. Québec; il þartira par le paquebot qui doit porter la présente lettre. Il

(Dorchester) pourra s'en revenir dès que Clark sera rendu, mais espère
que Sa Seigneurie ne se prévaudrait pas de cette permission si les cir-
constances paraissaient exiger qu'elle restât à Québe. 514

le ptembre, Grenville à Dorchester (n° 32). Les dépositions transmises sont de
nature à faire soupçonner fortement Azariah Pritchard d'avoir été pour
quelque chose dans la contrefaçon des actes de nationalité. Faire con-
nattre immédiatement le résultat des procédures dans la cause du Fox,
afin qu'on puisse décider quelle mesures prendre pour déjouer de pareils
stratagèmes. 528

5 septembre, Le même au même (n° 33). Transmet rapport des Lords du Com- r
Whiteha-l merce approuvant l'envoi de 2,000 boiseu d e graine de chanvre, et

une douzaine de série d'échantillons de chanvre russe. Ils recommandent
aussi qu'il soit envoyé de la Russie, de la Pologne et de la Livonie, des
personnes au fait de la culture et de la préparation du chanvre. On a
écrit aux consuls dans ces pays afin qu'ils choisissent. des gens intelli-
gents. Tirer des lettres de change sur la Trésorerie pour le paiement
des primes d'encouragement de la culture da lin et du chanvre. .568

Rapport des Lords de la Trésorerie au sujet de la culture du lin et du
chanvre. . ·. 571

5 octobre, Grenville à Dorchester (n° 34). A reçu des communications de
Whiteba. Beckwith depuis qu'il est retourné àNwYok Apruv sa lged

conduite vis-à-vis de Bowles et des Sauvages qu'il accompagne ; ceux-ci
ne sont pas encore arrivés. 579

LETTRES nDs LoRni DoROHESTER À M. GRENVILLE-1790.

Q. 46-1.
1790.

25 septembre, Dorchester à Grenville (n° 45). Rega dépêches, auxquelles il espère
Que&c. répondre vers la fin de la navigation, en même temps qu'il enverra les

documents relatifs aux biens des Jésuites. Page 1
25 eptembre, Le même au même (n° 46). Raisons pour lesquelles il a proposé

d'étendre les privilèges de naturalisation aux aubains ; avantage que
cette province retirerait de cette mesure. Examen des clauses néces-

@aires et du pouvoir qui devrait être o.nféré aux législatures provinciales

pour- délibérer à ce sujet. Question de la transformation de la tenure
des terres-en franc et commun soocage renvoyée à un comité; il ne voitý

pour le moment, aucun modo pratique de changement instantanné et

universel. Le bon effet que cela aurait si la Couronne donnait P'exemple
dans la signeurie de Sorel, les terres des Jésuites et autres territoires
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pour Londres, ce dernier n'est pas un homme de capacité ni dans les
affaires politiques ni dans les affaires commerciales, et c'est entendu
qu'il-ne recevra pas d'appointements." Page 74

26 septembre, ' Dorchester à Grenville (nl> 51). Envoie les procès-verbaux du Conseil
Québe.c. au sujet des affaires d'Etat, du 18 niai au 21 juillet. 75

Procès-verbaux. Rapport d'un comité sur les comptes présentés au
conseil le 21 juillet, ainsi que détails des délibérations, listes, etc. 76 à 110

Rapport d'un comité au sujet de la pétition de Fraser et Young poUýMr
remboursement des droits payés sur 16 rhum. La pétition a été ac-
cordée. 110 à 116

Rapport concernant le relevé des provisions de Davison et Lees, ainsi
que délibérations, preuves, correspondances et tableaux. 117 à 155

Rapport sur la pétition pour l'érection d'un circuit et d'une cour de

petites cauýes à Berthier. 156
La pétition (en français). 158
Rapport par le comité du conseil au complet sur la pétition des

fabricants de farine. Rapport au long avec d'autres documents. Le
rapport en comité privé a trait en général au commerce et examin .e les
questions suivantes: 1. Le commerce et la navigation de l'Empire y
gagneront-ils ou perdront-ils par les changements demandés dans la

p6ti tion? 2. Quels en seront les effets, si ces changements sont permis,
sur les intérêts généraux de la province ? 3. Jusqu'à quel point seront-
ils à l'avantage des planteurs des Antilles ? 4. Quelle diminution en

Asultera-t-il pour le revenu de la province, prélevé en vertu du 14o de
Sa Majesté, ch. 88 ? 5. Comment le déficit mera comblé et en vertu de
quelle autorité ?

Les réponses à ces questions sont données en détail et contiennent des
extraits des instructions de 1783, renoncent au droit de taxation, compte,
tableaux des droits perçus, et autres documents, délibérations et corres-
pondance. 160 à 281

LFTTRES DF LORD DORCHESTER à M. GRENVILLE-1790.

Q. 46-2.

(Les documents qui suivent au sujet des affaires indiennes, de la page
395 à la page 543, étaient contenus dans la lettre de Dorchester du 17

1789. octobre.)
29 déSmbm, Le capitaine J. Parr (60eý à LeMaistre. Rapporte l'enquête faite sur
Michillimu- ]es plainte, des sauva es qu il leur était donné du mauvais rhum. Il a
kinak.

découvert que ges-magasins se livrent à des pratiquesirré lière$

1790. cexi devrait être empêché. Yage 42'
21 janvier, orchester à sir John Johnson. Les mécontements qui se maw-

festent pal-mi les Sauvages semblent extraordinaires à tous ceux qui con-
naissent les bienveillantes dispsitions à leur égard. ý Cet espn . 01
mer tous les serviteurs du roi, mais il semble qu avant d arriver aux

.Sauvages il est merveilleusement changé. Les gates de bienveillance,
n'attirent pas ordinairement du mécontentemeýt, et les Sauvages ne
manquent certainement as, de gratitude. Après la dépense que l'on a
faite pour pourvoir aux Coins des Sauvages il doit y avoir quelque rai-
son qui produise un effet si pou naturel, Attire l'attention sur la viola-
tion des droits d'hospitalité à l'égard de quelques sauvages amis demeu-
ra-nt eu loin, contrairement aux règlements à ce ainsi que sur 10
refus d'approvisionner les Six Nations à Niagara en l'absence du surinten-
dant, absence qui doit être O'xpliquéo. Demande aussi une explication au
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sujet des manques d'égards dont Joseph Brant et David ont ou à se
plaindre pendant qu'ils étaient à Niagara. Désire avoir son aide (de sir
John) pour s'enquérir des abus et les faire disparaître. Il n'y a pas eu
de changement dans les règlements, ni de diminution dans la libéralité
du roi. Attire Fattention sur les abus au sujet des approvisionnements
des Sauvages ainsi que sur les règlements établis pour les empêcher.
Si Butler désire encore quitter le soi-vice il devrait. le dire, parce qu'il
faut la présence constante d'une personne convenable au poste. Personne

k, ne doit pouvoir s'absenter sans permission. Lorsque le surintendant
de Niagara s'absente, un autre fonctionnaire doit le remplacer et il
doit 4tre fait rapport de l'absence. Les Positions données à Butler et à
ses parents devraient le satihfaire, et le siýiple rapport qu'il a acquis des
étendues considérables de terres devrait piquer son honneur et lui faire
éviter la moindre apparence de tiédeur ou de négligence. L'allocation
à David (le sauvage Mohawk) devra être portée de £30 à £45 par
année. Page 395

27 janvier, C. Gauthiei- à sir John Johnson (en français). Concernant l'accusation
Michilinia- portée pai, les Sauvages de leur fournir du mauvais rhum, et se plaignant
Icinak. 

7'de la restriction apportée à la fourniture de la houille, etc. 429
ý28 janvier, Sir John Johnson à Dorchester. A transmis des extraits de la lettre
Montréal. de Sa Seigneurie (en date du 21 janvier) aux ostes d'en haut. Son

étonnement des mécontentements des Sauvages; s efforts qu'il a faits
pour leur inspirer des sentiments de gratitudo; regrette qu'il n'ait pas
mis par écrit quelques-unes de leurs déclarations de reconnaissance.
L'ouvrage fait par des émissaires pour les aliéner. Ne peut comprendre

k pourquoi on a ainsi traité les Sauvages du Sud à Niagara; explique la
cause de l'absence de l'a ont et donne les raisons du mécontentement
de Joseph et de David. la cause des dissensions parmi les Mohawks.
N'a pas entendu parler du prêt et remboursement des marchandises
marquées de la mai-que du roi; la vente de ces marchandises à un maga-
sin particulier ne peut être expliqué que par le fait que les Sauvages les
ont rendues au propriétaire, et cela n'a pu se faire que lorsqu'ils ont reçu
une quantité considérable de marchandises pour les indemniser de leurs

ortes pendant la guerre, cependant cela montre la nécessité de mettre
es règlements en vigueur. N'a jamais entendu dire à Butler qu'il

désirait quitter le service, mais on lui rapporte qu'il a dit la chose der-
nièrement. Est heureux que la pension de-]David soit augmentée. Envoie
une lettre de MoKee. 404

-2 Maý8, Street et Butler à Butler. Expliquent leurs transactions dans l'échanze
Niagara. de marchandises avec les Sauvages, leur prêt de marchandises à Détro-iit

et leur remboursement, etc. 419

ý3 man, Butler à Dorchester. Il a été plus blessé dans ses sentiments qu'en
Niagaraý tout autre temps pondant ses quarante années de service. Saréputàtion

semble avoir été dernièrement le sujet de soupçons et de mépris. Défend
sa conduite pendant tout le temps qu'il a amassé une fortune. Désire
rester dans le service jusqu'à sa mort.

12 av Mot z à sir John Johnson. S'assurer si, comme il en est fait rapport
Quée des rsonnes au service du roi et autres possèdent des terres, en dehors

des ýi gnes dan; le pays d'en haut et Si elles ont des titres venant des
Etats on des sujets des Etats-Unis, ' Il doit recueillir des renseignements
complets et apdeiaux sur la matière et les communiquer. 426

15 avril, David et Aaron Hill à sir John. Johnson. Les Six-Nations désirent
ýXa"au. obtenir le contrat pour les terres sur la Grande,-Riviére. Rapport que

les Américains se préparent à des hostilités. Demande qu'um arpenteur
fasse la délimitation. Un certainnombre des Six-Nations ont l'intention
de s'y rendre et demandent des provisions. 438
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2 mai, Butler à sir John Johnson. A reçu un extrait de la lettre de Dorchester.
Niagara. Il dit pour expliquer les plaintes des Sauvages qu'il ne sait pas qu'il existe

du malaise parmi eux; quelques-uns des plus éloignés ont fait la remar-
que que ce queils ont reçu ne valait pas la peine qu'on vienne le chercher
si loin; les 3fississaugas se plaignent du retard apporté au«paiement des
terres qu'on leur a achetées. Les querelles parmi les Mohawks ont eu
pour cause des fredaines d'ivrognes et ont été réglées. L'arrivée inatten-
due des Sauvages de l'Ouest pendant son absence de Niagara; l'offfificier
commandant aurait pu aller trouver l'interprête et le garde-magasin
intérimaire pour leur faire distribuer des présents. Il (Butler) avait la
permission de s'absenter. Il n'a jamais entendu dire qu'on eut rnaiiqu6
d'égards pour Joseph on David à Niagara. Explique que le8 résents
destinés aux Sauvages étaient déposés à l'entrepôt de son fils, lequeýn'avait
aucune communication avec le magasin, qu'il n'y avait pas de place pour
le cinquième des effets aux magasins sauvages. Envoie une lettre de
Street et Butler expliquant comment il se fait qu'on a vendu à leur ma-
gasin des marchandises sauvages portant la marque du roi. Défend sa
conduite. Page 411

18 mai, Le même à Harris. Au sujet des transactions de terres explique que
Niagara. Oliver, Phelps et Cie ont acheté une étendue considérable desCinq-Nations

en 1788 et en ont offert une partie au même prix à certains habitants de
cette place, offre qui a eté acceptée. Croyant que cela était ù-régulier
tous ont remis les tort-es à l'exception de Street et Barton. Il (Butler>
a cependant obtenu de Phelps un contrat de 10,000 acres pour des parents
de laNouvello-Angleterre etla promesse de 10,000 autres. LesSauvages
ont dernièrement fait présent à sir John Johnson et à luiemême d'une,
étendue de terre, mais comme sir John l'a refusé il a cru devoir faire la
même chose. Son seul objet en acceptant le présent c'était d'en faire
profiter ses amis des Etats et le lieutenant-colonel Hunter lui a dit qu'il
ne voyait pas qu'il fut inconvenant d'obtenir Ides terres de Phelps dans
ce but. 45a

20 n-q6i,
Québec. Dorchester à sir John Johnson. Les nouvelles envoyées par Butler, le

15 avril, que des hostilités étaient projetées contre Oswégo et Niagara
et que les Sauvages désirent connaître les limites des terres à eux données
sur la Grande-Rivière paraissent extraordinaires. Il n'est pas désirable, À
que les Sauvý&es quittent le ays, désire que Butler donne ses raisons
pour penser diff6remment. £a description des limites dos terres sur la
Grande-Rivière doit se trouver en la possession de Butler., Ne peut
comprendre les avantages qu'il y aura pont- eux de se rendre à la
Grande-Rivière, croît que le rapport des attaques projetées contre
Oswégo et Niagara a été lancé par ceux qui ont obtenu des concessions
de terre dans le pays Sauvage, car il ne peut se convaincre que les Amé-
ricains aient l'intention de commencer la guerreý On devrait cependant

rendre des précautions, car il est évident que l'on a cherché à gagner
es Sauvages. Instructions à cet effet. Butler a agi sagement en con-

seillant aux Cinq-Nations de rassembler tous leur gens pour les emp&
cher ainsi de se mêler aux Sauvages du Sud. 432

24 Sir John Johnson à Dorche'ster. Ne peut croire que Butler avaitMonttal. d'autre raison pont- encourager les Six-Nations à se rendre à la Grande,
Rivière que celle de les empêcher d'abandonner le partie britannir,ý,,et
de leur donner leur liberté d'action dans un cas de nécessité; ý mais i n st
pas improbable que ceux qui ont pu obtenir, des terres d'eux les encou-
razent à abandonner leur pays. L'opinion de Dorchester a été commue
niquée à Butler et Brant a aussi reçu des instruetionB écrites. Butler et
les Six-Nations connaissent Yétendue des terres; la lettre ci-jointe fera
voir l'obý*et des reaherches. Prendra le@ précautionê qu'on lui ' a eMint
de pren re, mais n'appréhende aucun danger de la part de ceux qui font
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des menaces; croit qu'il y a plus lieu de craindre des gens de J'est établie,
dans le voisinage d'Oswégo et de Niagara. Le bon effet de renforcer-
Oswégo et de se tenir prêt à armer la milice, en cas d'invasion. Page 43r>

26 Le lieutenant-colonel Harris à Le Maistre, Butler lui a montré un
Ni croquis d'une étendue de terre à l'est de celles-ci qu'il avait l'intention de,

prendre. Il (Hat-ris) a exprimé sa désapprobation, mais l'affaire n'en a,
pas moins marché, et un contrat a été obtenu des Sauvages. Envoie une
lèttre de Butter (18 mai). Le cas est comme suit:-Une bande de gens
désignée sous le nom de Compagnie de Niagara a obtenu des terres aux
Etats pi-ès de Genesee; il y a 14 parts consistant en 22,000 acres chacune.
Les associés sont le lieutenant-colonel Butler, le capitaine Powell, les
lientenants Johnson et Dockstader, Street, Barton (des Etuts mais
demeurant ici chez Street), Murphy le forgeron - les terres seront
occupées sous d'autres noms et le titre de Phelps, Goreham et Cie. Croit
que lorsque Stre tendu aller là pour voir à sa propriété, il avait

ement pourl ai but Lcomplir cette transaction de terres, 145
81 mai, Dorchester à sir John Johnson. Bien qu'il ne pense pas que lesQuébec. -ojets hostiles il est cependant nécessaire de seEýats-Unis forment de pi

tenir prêt. Osw6go devra être renforcé et l'on préparera des armes pour
la milice. Il devra être préparé un état des armes remis aux loyalistes
du pays d'on haut et de la quantité additionnelle qui devra être déposée
aux postes d'en haut. Lui demande son avis sur l'à-propos d'incorporer
un bataillon de milice dans le pays d, n haut. Querelles parmi les
Mohawks de la Grande-.Rivière; craint que cos choses se renouvellent si
d'autres ti-ibus viennent se joindre à eux. 440

17 juin. Le même au même. Instructions de se rendre à l'ouest de la province
pour s'enquérir:

1. De la conduite des fonctionnaires de la division des Sauvages.
2. De la vétîtable disposition des Sauvages.

Ik. ý.f, 3. De la vérité du rapport que des personnes au service du roi
obtiennent des contrats de terre en dehors des limites flxées par le traité
de paix.

4. Au sujet des prétentions mal fondées aux terres ainsi que des pré-
tendus titres aux terres en deqà de la frontière.

5. En général d'aider dans toutes les questions intéressant la proBpé-
rité des colonies de l'ouest,

6. D'acheter les terres des Sauvages au nord du lac Brié jusqu'au lac
][luron.

7. Des plaintes des rangers réformés de Caldwell établis pi-ès de Détroit
en

8. De donner sur les lieux les ordres nécessaires au. gujèt de la décision
des Sativages et de faire rapport, à son retour, sur ce qu'il lui a été eiijoint
d'accomplir ainsi que sur tous les points ayant trait à la securit,6, le con-
fort et le bien-être des loyalistes, l'avancement du service du roi et la
prospérité de ses sujets dans cette partie de la province,

Les instructions sous les différents chefs sont détaillés. 442
17 juin, Dorchester à sir John Johnson. Outre les instructions contendea dans
Québec. la clause 3 il devra s'enquérii des a .)orts au Sujet dei; transactionsde

term3 des Sauvages dans lesquellesrWiatler est intéressé dit-on. 449
21 juin, T..A. CofEn au même. Lord Dorchester croit qu'il est préfèrable
Québec. d'attendre qu'il (sir John) soit revenu avant d'examiner la question de

la réintégration de Gautier. Sa Seigneurie suggère que l'on nomme des
gardes-magasins qui ne seront pas soum le contrôle de l'agent, lequel sera
rýsponsüble de toutes les marchandises reques et distribuées. Les offi.
ciers du département des Sauvages semblent lu tter afin de pouvoir dis-
poser des, deniers et des eiffets publicsi selon qu'il leur plait. L'officier
commandant du poste doit être informé de la manière dont on dispose

6a-18
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des approvisionnements, et il est nécessaire qu'il l'approuve. Toutes les
orsonnes qui ont le contrôle de deniers publics ou effets sont soumis à

,examen, et c'est inconvenant pour les divisions inférieures du départe-
ment des Sauvages de s'opposer à la chose. Dans tous les cas il s'est élevé
des soupçons de pratiques irrégulières dont ces fonctionnaires seraient J.
intéressés à prouver la fausseté. Page 455

21 juillet, Continuation de A. 46-1 dés documents annexés an rapport du comité
Québec. au su et de la pétition des fabricants de farine. 283 à

Rapport concerjiant la manière de disposer des anciennes arebives
ftançaiBes. 290 à 295 1'

13 8eltýembi-e, Autres questions renvoyées au comité. 295
Lachine, Sir John Johison à Dorchester. Rapport de l'enquête qu'il a faite con-

formémént aux instructions contenues dans la lettre du 17 juin donnant
les détails pour chacun des chefs des instructions. Les documents
contenant-les détails des renseignements recueillis sont ci-joints. 458

Documents. (a.) Conférence avec les principaux chefs de la confé-
dération huronne, et en présence de plusieurs chefs des Mohawks, des
Shawâneses et des Delawares, au village huron, le 15 août. 4ýO

(b.) Compte rendu fait par William Joh'nston, l'interprète des Six-
Nations à Niagara ' des transactions relatives à la vente des terres des
Sauvages. l' Des Six-Nations avec Livingston et Benton au Creek du
Bison, le 20 octobre 1787 (p. 479) ; 2' Retour des guerriers et confé-
rence tenue le 25 novembre au sujet de la vente de terres faites par
quelques-uns des jeunes gens, ce que les chefs ont résolu d'opposer
(479). Assemblée au Creek du Bison en avril pour considérer le mes-
sage du gouverneur Clinton, leur demandant d'assister à une assemblée
au fort Stanwix et rapport d'opérations ultérieures, transports de terrés,
etcý, en mai et juin (481 à 490). 479 à 490

(c.) Ralfe Clinçh à sir John Johnson, datée de Nassau, le 28 août 1790.
Etat relatif à la formation de la Compagnie de Niagara et à l'acquisition
de terres par Street et autres des Sauvages. 491

ýd.) Joiieph Brant à sir John Johnson, datée de Nassau le 28 aoûtý
Concernant l'achatpar Phelps de terres des Sauvages. . 491

(e.)ý Augustuslones, datée de Nassau le 30 août. Lors du conseil des
Sauvages tenu au Creek du Bison en mai 1788, il avait averti Butler U'un
espion surveillait ce qui se passait, et à l'automne de 1188, Butleri ni a
aemandê,si Street avait proposé qu'il (Jones) aillefaire une exploration

la rivière Genesee. Ce que M. Street a fait ensuite. 498
Substance d'une plainte particulière faite par les chefs des Senécas

le 24 août (le rapport est en date du 25). Ils se plaignent qu'une per
sonne du nom de Allen, auquel une faveur de leur nation avalit transmis
défi teres ý en fidéicommis pour ses enfants, les a, aliénées. 118 se plaignent
aussi que William Johnston et Timothy Murphy, du dé rtemOnt des'ýPa, d ,
,Sauvages, ont tous deux reçu £100, chacun de Allen pour l ai e qu il lui
ont donnée au sujet des terres. 500

Butler à sir John Johnson, datée de Nassau le 30 août, donnant
un état détaillé des transactions concernant les terres des Sauvajzei5
depuis 1184, et justifiant sa conduite dans le département des Efau.

vages. 502
(h,) MOKOO à sir John Johnson, datée de Détroit le 25 mai, faisant

rapport sur la réserve des Hurons, etc. 512
(Î.) Rapport du conseil tenu à Détroit, le 19 mai, avec les nations de,ý, J

Ottawag, Mippawas, Pottawatamies et dee Hurons, le major Murr ý du
60mee les fonctiotmaires du d4partement des Sauvages et autres. ý a?, y à

une liste de beux qui ontprIs part Officiellement à ce conseil, outre une
nots mentionnant la pré8etice des officiers de la milice, des principau.%
magistrate et d'un certain nombre de citoyens. Les, noms des chefs sont
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aussi mentionnés. Le conseil avait à s'occuper de la cession des terres
jusqu'à celles cédées par les Mississaugas. page 516(k.) McKeô à sir John Johnson, datée de Détroit le, 13 juin. Rapport
de Saindusky que St. Ci -air a convoqué un conseil des Sauvages de louest

our faire la paix; qu'en cas de refus on préparait une armée et quefies troupes marcheraient par différentes routes pour se réunir au pied
des rapides à Miami d'où elles iraient à Détroit. Le rapport a été con-firmé. Il a été conseillé aux Sauvages de rester tranquilles; s'ils étaientforcés de se retirer cela détruirait l'influence du roi. Les chefs des Dela-
wares rapportent que les Espagnols foi-mont des projets hostiles. 52319 septembre, Le même au même. Est arrivé le 3 et a attendu l'arrivée des1ýapidý8 de la Sauvages et des approvisionnements ; ils sont actuellement eii route et
seront ici dans quelques jours. Envoie un rapport de Sandusky au sujet
des mouvements des troupes des Etats-Unis et l'intention de former descolonieBici et aux villages des Miamit3, ce qui devra affecter gravement
Détroit et détruire le commerce ; les Sauvages devront sans doute se
retirer en présence d'une arrivée aussi formidable que celle qui se pré-
pare pour ce service. 530

Rapport auquel il est fait allusion plus haut, signé par Obadiah
Robins, Nicholas Weatherholt et AuguBt F. Weybeek. 532

22 septembre, Le major Smith, du 5me régiment, àLeMaistre. Fait rapport au sujetDétroit. des trois hommes qui ont signé le rapport transmis par MoKee le 19septembre pp. 530-532). Il ajoute des renseignements additionnels sur
la manière 2nt ont été levées les troupes des Etats-Unis et dont elles
sont approvisionnées. 538

25 septembre, Dorchester à Grenville (n' 52). Envoie les procès-verbaux du conseilQuébec. concernant les terres incultes de le Ôouronne, du 18 mai au 21 juillet. 297
Procès-verbal, 18 mai. Le rapport, sur la demande de MM. Lorimier,est renvoyé à un comité. 298
Rapport sur la demande de Réné Amable de Boucherville -pour un

échange de terres sur le lac Saint-François. Pétition accordée. 298
Rapport du comité des terres. soi
Journal du même. Demandes des loyalistes et autres le 7 mai ; les

noms, tei-mes des pétitions et recommandations dans chaque cas sont
mentionnés au long. 302 à 806

Suite en date du 14 mai. 306 à 313
Ditto le 21. 313 à 321
Suivant deux plans du havre et de la ville de Kingston.
Autre raýport du comité des terres. 322
Suite du journal, en date du 25 juin. Demandes, noms, etc, comme

aux dates antérieures. 828 à 831
Réunion spéciale le 28 juin. Rappoi-t sur les cartes de terres préparées

dans le bureau de l'arpenteur général. 332 à 339
Autre rt%ýport du comité des terres, à la demande de James Tod, de

Montréal d un lot riverain sur le Saint-Laurent. 340 à 3432býWýeMbre, Dorchester à Grenville (n' 53). Vu la preuve insuffisante contre JohnL qtlél;ec. Hook alias Smith et Rachel Hook alia8 Smith,. sur l'accusation d'avoir
assassiné John Baldwin, il a remis l'exécution de la sentence et il recom-
raands de eracier John Ilook à condition qu'il quitte le pays. Il a libéré
'Pour les raisons mentiollnée,9 trois sauvages accusés de meurtre et empri-
sonnés depuis le mois d'aOÛt 1788. Concernant d'autres criminels que
l'on devra élargit, ou envoyer en Angleterie pour leur procès, à cause de
l'état actuel de la loi. 344procédure et preuve lors du procès de John Hook, alias Smith, et son
épouse, à Jobm*town le 3 septembre 1790. 348Dorchester à GTouyille (nl 54). On a informé les Sauvages que le roi
était mécontent parce qu7ils ont fait des prisonniers sur lOhio, Les6a-18*



PAPIERS D'ÉTAT. 46-2

Ù90.
prisonniers ont été remis traités avec bienveillance, Munis de prOViSiong
puis renvoyés au fort Pitt. Les Sauvages ne recevront aucune
rançon. Pa e 377

25 septembre, . Dorchester à Grenville (privée). Avait compris que sir John Jo nson
Québec. devait être le lieutenant-gouverneur du Hant-Canada. Il est inconvenant

qýe le surintendant des Sauvages occupe en même temps l'autre chai-go.

Sir John désire un congé. La proposition de le nommer colonel d'un
bataillon de milice formé parmi les loyalistes. Sir John est désappointé
de n'avoir as réussi et d'être réformé après ses fidèles" services, au
moment où fa, paix est conclue. Il (Dorchester) est la cause du désappoin-
ternent au sujet de son grade militaire, car il a été peut-étre trop
circonspect à ee sujet pendant son premier commandement. Le droit de

sir John est supérieur à ceux de bon nombre qui ont obtenu des grades
plus élevés que lui. Son mécontentement naturel sera partagé probable . .....

ment ar les loyalistes. Recommande de le nommer lieutenant-gouver-
neur E Haut-Canada et commandant d'un bataillon de milice, et que

Simcoe le remplace au poste de surintendant général des affaires indiennes.
25 septembre. Le même au même (privée). Suite d'une clef pour certaines comma-
Québec. nications. 384

Clef 385
17. M. Amos, représentant du Massachusetts, qui, comme orateur, est

considéré le rival de M. Madison.
18. M. Rictiard Henry Lee, sénateur de la Virginie.
19. Le colonel Alexander McGillivray.
20. M. Isaac Sherman, occupant ou ayant occupé sous l'autori 6 IL

Congrès la charge d'inspecteur d'une partie du Ùonnectiont et ayant
commandé un régiment dans l'armée des EtatsUnis.

21. Le colonel Humphreys, aide de camp du général Washington pen-
dant la guerre et secrétaire de l'ambassade française après la paix, lequel
a vécu généralement depuis lors dans la famille du président.

22. M. Knox, le frère du secrétaire de la -guerre, nommé consul pour
1 ort de Dublin.

27 septai 1tz à sir John Johnson. Désapprobation par lord Dorchester d'une
Québec. expression contenue dans les instructions données à Gauthier du dépar-

tement des Sauvages, pour être communiquées aux Sauvages, laquelle

f eut être interprétée comme une marque de dispositions hostileg à
'égard des Etats-Unis. Les instructions devront être retirées et il leur

en sera substitué d'autres. L'importance de conserver la paix, non son-
lement parmi les Sauvages eux-mêmes, mais aussi avec les Etats,-Unis.
Autr*s remarques sur les instructions.

(Dans la lettre de Dorchester du 17 octobre.)
30 septembre, Sir John Johnson àMotz. Pourquoi il amis l'expression désapprouvée
Lachine. dans les instructions envoyées à Crauthier. Il les retirera et en substî-

tuerw d'autres. 529 -

30 octobre, Documents ayant trait à la poursuite contré Guy Johnson et Tàylor
Québec. et Forsyth, ainsi qu'un état de la procédure dans les cours civiles, 8ignWý

par Jonkin Williams. 1 534

17 octobre, Dorchester à Grenville (n' 55). A reçu la permission de s'absenter,
Québec, ce dont il profiterà ail printemps. 386
17 octobre, Le même au même (ng 56). Observations au sujet du département':ý -
Québec. des Sauvages, la caractère des fonctionnaires, la promotion de Butler du;

rang d'interprète à sa position aýetuelle- » Les abus dans le département

et les moyens pris our y remédier,ý mais qui jusqu , ici ont eu peýu d'effe tý
Y -jointe fait voir la

rhobnêteté d ohn Johnson; la correspondance ci

difficulté de soumettre le département à une méthode.

Liste de la correspondance annexée. (Les lettres et documents sont

classés'à leurs dates respectives.) 890
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1790.
Le rapport est daté au large de la Pointe au Fei-, le 12 septembre,

signé par John Steel et adressé au capitaine Barnes, S. Q. M. G. il donne
la profondeur de l'eau à différents endroits sur le lac, le nombre des
navires, la production du blé, le fer fabriqué au Creek de la Loutre.
Ryporte qu'il sera fabriqué cette année 300 tonnes de potasse. Page 215

le rapport est suivi d'un relevé des bateaux, du tonnage et des hommes
ernployés à la navigation du lac. 217

25 octobre, Dorchester à Grenville (n' 61). Contenant des pétitions ainsi que
Québec. la liste des dites pétitions. 218

1. Pétition des marchands de Montréal pour l'établissement d'une
douane distincte, en date du 14 octobre. Noms mentionnés., 220

2. Des juges de la cour des Plaids Communs de Québec pour allocation j.

pour frais de voyage. 224
3. Des marchands et citoyens de Québec et Montréal au Sujet de l'acte >-

projeté pourle gouvernement du Canada. 226
Autres pétitions en frangais et en anglais. 230-234-237

PROCkS-VERBAUX DU CONSFIL, ETC.,-1790. _ýÏ

Q. 47-2.
1790.

24 octobre, Dorchester à Grenville (n' 62). Envoie copies des procès--verbaux
Québec. sur les affaires d'Etat et les terres de la couronne, du 26 août au 8

octobre. Un rapport sur la cour de la prérogative indique qu'il s'est
élevé des doutes si elle était conforme aux prescriptions de la,
loi. Page 217

Procès-verbaux du 8 octobre. Le général Alured Clarke présente sa,
commission (rapportée au long); pi-êt6 serment et prend Son siège. 245&

Sujets renvoyés aux comités. 251.

Pétition (en français) de Louis Chai-les Fouché, avocat, demandant

qu'on le protège des injustices que le juge Rouville commet à son égard
dans sa erati(]ýe. z52

Suit l'affidavit.
Renvoyée aux membres du barreau du district de Montréal Our

preuve et rapport. 260

Rapport du comité Spécial sur le pont de la rivière du Loup, ainsi que

délibérations et preuve. 20

Rapport de la Chambre en comité au sujet du rapport du comité
,spécial mentionné ci-dessus, ainsi que liste des taux de -péage. 267

Rapport concernant la juridiction de la cotir de la prérogative 01journal des délibérations. 270

Litites des archives et extraits faisant partie du journal. ase

Documents annexés:-

1. Renvoi aux juges de la cour de la prérogative, 832,

2. Rapport de Mabane, Dann et Panet. S341,
3. Documents contenus dans le rapport des juges de Québec conüer-,

nant la cour de la Prérogative. Le sous-titre est Des Tutelles et Ouril-

telles."

4.ý Renv, i au eur et solliciteur général.

5. Lettré du jug aser,

Ra port de Gray et Williams (le procureur et- le scllietteWuil

Comminions à différents fonctionnaires judiciaim, marquées la, 1K 1
2 3a 3b, 4, 5.

U
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17W.
6 (bis). Motion de Mabane pour traduire en français les chefs desde la Prérogative.ordonnances relatives aux affaires de la cour (Les

chefs de l'ordonnance sont rapportés en entier.) Page 362
Chefs d'une ordonnance proposée par Allsopp le 7 février 1872, pour

régler les Successions ab intestat et déclarer l'aee de majorité. 372
8. Message de la même date mur le même sujet par Haldimand, ainsi

que délibérations du Conseil au même propos. 274
9 à 14. Différentes lois sous le régime français sur les questions ayant

trait aux tutelles, curatelles, etc soumises au comité. 3817 à 428
Rapport concernant une liste des paroisses. Le rapport a pour but

d'obtenir un dénombrement parce qu'il expose que la Chambre en comité
agrouve le comité spécial relativement à la mesure recommandée afin

d o tenir les noms des habitants des principales villes de Québec, Trois-
Rivières, Montréal et Willia in- lien ry." Le président du comité spécial
ayant exposé que l'évêque catholique avait fait une visite pastorale
depuis que leur rapport a été fait, la chambre en comité recommande que
le rapport soit de nouveau soumis au comité spécial Il concernant que si
le comité conférait avec l'évêque il sel-ait plus en état de se concerter
aveu lui sur les mesures les plus efficaces afin d'atteindre le but"
pr eté. 428

iLe 11aýport transmet les délibérations du comité spécial, ayi;Lnt le titre
suivant. "Journal des délibérations (tu comité du conseil nommé par
Son Excellence lord Dorchester le 22 février 1790, avec mission de raP-

or-ter une liste des paroisses et'de toutes les seigneuries et concessions
qu'elles renferment, ainsi que relevés, et aussi les noms de tous leshommes
de seize ans et plus dans chaque paroisse." Suivent les délibéra-m
tions. 431 à 444

Copies des documents dans l'ordre d'après lequel ils solit Dotés ail
journal. (Le n' 4 est une liste des paroisses et les noms des curés se
trouvent dans des colonnes parallèles, 449 à 453). Circulaires, formules
des relevés et autres documents. 445 à 475

Rapports du comité des terres sur les demandes de terres.
Sur la demande de Nicholas Austin et de 254 Chefý de familles, ses

associés. 476
Le major Jessup, demande des terres à raison de ses services. -180
George Allsopp, un lot riverain à Québec. 481

4.82Antoine Foucher, une île dans le lac Saint-Fran i24 octobre, Dorchester à Grenville (nO 63). Envoie le 'ioel'èvé de iloifficier de
Qêbec. marine des navires arrivés à Québec ou qui en sont partis. 484

PROCÊS-VERBAUX DU CONSEIL, CONCERNANT PRINCIPALEMENT LE

DÉPARTEMENT DES SAUVAGES--1790.

Q. 48-1, Q. 48-2.
1790.

loi novembre, Dorchester à Grenville (n' 64), Envoie les procès-verbaux du Conseil
Québec. sur les affaires d'Etét, du 9 octobre au ler novembre.- ils contiennent la

rocédure dans la cause de Deasé et Ainse, du départmentde8 Ssuvàgese et
fe résultat de l'enq4ete au sujet de la convers-ion de la présente tenue en

Page 1franc et commun Bocage.
proei-verbaux du 20 Octýbre. Rapport sur la conversion dee tenureo

ainsi que journal des délibération,ý à partir du 30 seýtMbre..ýje8 pro_

cè&Verbaux mentionnent le& diiscussions, les rappowijau , procureur »tdtL.

soliciteur gdnéral, la liste des concessions franqftim ýn canada et , lettr

étendue enacres anglaises et la listo de,
rotures faites parla couronne de Fruce (84 à 109)': 2 à 102'
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1790.
Liste des émigrants venus d'Ecosse par le British Queen d'Arisaig.

Page 103
Pétition de Miles McDonell, au nom des familes venues des Montagne$

d'Ecosse, par le Biitish Queen. 104
Pétition des familles ai-rivées (au nombre de 20, se composant de 90

âmes) qu'aide leur soit donnée afin d'accepter l'offre de P. L. Panet, de
s'établir sur sesýterres. 105 A

Il est ordonné qu'une enquête soit faite sur le caractère, etc., des émi-
grants, ainsi qu'un rapport du résultat de cette enquête. 106

Pétition des proteýstants allemands de pouvoir se réunir au palais de
justice pour y célébrer l'office divin. los

Pétition (en français) de Mgr. Hubert, évêque de Québec, demandant
que quelque soit la manière dont on pourra disposer des biens des
Jésuites, il en soit réservé une certaine partie pour les missions parmi
les Sauvage8. 109

Procès-verbaux du ler novembre. La commission pour le procèsdes
pirates est lue et ordre est donné de l'enregistrer. 115

Rapport concernant la conduite de Dease et Ainse, du département des
Sauvages, ainsi que preuve, correspondance, comptes et autres documents
ayant trait à l'enquête (117 à Q. 48-2, p. 605).

Documents communiqués par Son Excellence pour promouvoir les
moyens d'éducation de même que les renseignements ur s'assurer du
nombre des paroisses, etc. Suit une copie de la liste re2 documents . ..

1. Lettre de Monsieur Plessis, secrétaire au surintendant de l'église
romaine.

2. Liste du clergé catholique romain.
3. Rapport de l'hôpital général de Québec.
4. Rapport de l'hôpital g6néral de Montréal.
5. Rapport de l'Hôtel-Dieu de Québec.
6. Rapport de l'Hôtel-Dieu de Montréal.

Rapport des Ursulines de Québec,
8. Rapport des Ursulines de Trois-Rivières.
9. Rapport des SSurs de la Congrégation.

10. Rapport du Séminaire de Qtiébec.
11. Rapport du Séminaire de Montréal.
12. Rapport des écoles protestantes dans la cité de Québec, y com-

Lis liste de M. Tanswell.
La liste de M. Keith.
La liste de M. Sergeant.
La liste de M. Joues.
La liste de M. Fraser.
La liste de M. Borrow.

13. Rapport des écoles protestantes dans la cité de Montréal, y com-

Ë nsa liste de M. Nelson.
La liste de M. Fisher.
La liste de M. Owen.
La liste de M. Gunn.

14. Rapport des écoles protestântes aux Trois-Rivières.
15. Rapport dos écoles protestantes à William Henry,
16. Rapp4ýrt du clergé protestant dans la province de Québec,
17. Liste des appointements des différentes écoles.

Les listes du clergé, des communautés, etc, sont détaillées et donnent
les noms, âges, lieux de naissance, etc., et dans le cas des curés, les noms
des paroîssýs qu'ils deiiservent. Les séminaires donnent les noins et les À.
âges des élèves ainsi que les classes, et un aperçu du cours d'instruction
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17M donné dans chacune. Une partie seulement des instituteurs protestants
donnentles noms et les âges ýes élèves, les autres ne donnent que le nom-
bre.

Les renseignements et documents. Pages 606 à 682
Rapport sur la pétition du Séminaire de Saint-Sulpice demandant une

charte pour la fondation d'un collège, ainsi qu'un plan du bâtiment. La
pétition et les autres documents sont rapportés en entier. 683 à 704

La pétition pour une charte d'univýersité est renvoyée à la Chambre au
comité. 705

La pétition de Keiielrn Chandler demandant qu'il soit délivré des
lettres patentes à lord Amherst pour le.s biens des Jésuites a été lue. 712

DIVERSES LETTRES ET DOCIDIENTS-1790.

Q. 49.
1790.

7 janvier, John Foxcroft à Nepean. A reçu les dépêches par le paquebotNew-York, Dashwood, qui n'a pu parvenir à Halifax. celles destinées à lord
Dorchester ont été envoyées par un exprès - a tiré pour le montant sur
M. Pollock. Page 192

Q7 janvier, Lymburner à Grenville. Envoie des documents qu'il aurait été incon-Londres. venant de présenter hier. Ira le (Grenville) voir n'importe quel jour
pour lui fournir tout autre renseignement dont il pourra avoir
besoin. 182

Documents contenus dams la lettre qui précède. Liste des nouveaux
sujets, propriétaires de fiefs et seigneuries dans la province de Québec. 183

Liste des seigneuries appartenant aux séminaires et autres corporations
publiques ou communautés. 187

Liste des anciens Sujets propriétaires de fiefs et seigneuries dans la
province de Québec. ' 189

ler février, Gray, ca itaine du Dashwood, au capitaine Roberts Falmouth. RegIl1:>enrylL compte de su tentative pour parvenir à Halifax ; le dommage souffert
par suite du gros temps, son arrivée à New-York.1-0 février, Les marchands faisant le commerce au Canada demandent à voir
Grenville au sujet des affaires de la province. 195

ýP Agariah ]Pritchard à Motz. Envoie les permis -falsifiés de la Méditer-
ranée; la chose a été pratiquée pendant 18 mois et sletand jusqu'en
Virginie, où il se rend pour terminer Son enquéte. Pourra à sa prochaine
lettre donner des détails complets à moins qu'il n'en soit emechd par
quelque chose d'imprévu. S'il avait cru que les dépenses seraient aussi
fortes ici il aurait passé tout l'hiver à la baie des Chaleura. Il n'y a Pas
de nei e ici. Prix de différents articles, Querelles dans l'Asselnbl4o

e du Massachusetts; la prochaine sera de savoir si les treize Etats
901111110ra 

f(

nt payer les dépenses d'une réception donnée è, Washington; un
comité a fait rapport que comme le gouverneur Bordwine l'a invité à
diner, cela ne devrait pas être porté au compte de cet Etat. APP.rend
que Fileh est percepteur au fort de Saint-Jean; lorsqu'il aura fait Son

espère qu'il (Pritchard) ne manquera pas la placB. ' 14.
ýDarif3 la lettre de Dorchester du 10 novembre.) 7

Le major Beekwith à _. Les dépêches de Dorchester 1.*nv.oyéffl
l'Antelope exeliqueront les objet,% de s 1 a (de Beckwith) miss XOU à

New-York. Envoie un rapport ooncemant les parties du sYstèlÉO mili-
taire dloi qui peuvent affEýéter.,Iejî possessions âme te du roi. Les

cGiiiivrajr ont fixé Pat ntion-dugon-sauvages CFreeks eommand4ý,par ir te
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1790.
vernement américain; leur nombre; leur chef s'est irrité des confiscations
de leurs biens; l'étendue de ses desseins. Les Creeks sont trop puissants
pour la Géorgie, qui a dû demander de l'aide au gouvernement gdriéral;
négociations infructueuses; une aimée sera envoyée contre eux. Les
préparatifs militaires sont exposés au long. Son opinion que l'on a
en vue les trois objets distincts suivants: 1, une guerre avec les Sau-
vages; 2, l'affermissement du gouvernement général. de l'Union par
l'augmentation de l'effectif militaire; 3, se mettre en état d'entreprendre
une guerre offensive. Il n'est pas question du dernier projet pour le
moment, car il a raison de croire que l'on désire cultiver des rapports
d'une absolue importance pour les véritables intérêts de la colonie. Il
isegopose de retourner dans quelques jours à Québec. Page 28a

10 avril, ompte des déboursés imprévus de différents fonctionnaires, etc., de 1aý
Québec% province de Québec, du 10 octobre 1ý89 à date. 338
12 au 17 avril, Ordonnances. Pour empêcher l'exportation des biscuits, de la farine,
Québec_ etc. (En anglais, 199; en fran"is, 208.) 199 à 217

Pour la meilleure conservation et distribution des anciennes archives.
frarigaises. (En anglais, 218; en français, 221,) 218 à 22a

Pour établir un nouveau district entre Québec et Montréal, etc ( f
an lais, 224; en français, 231,) 224 à, 237

Eur empêcher la désertion des matelots au service de la marine mar-
chande. (En anglais, 238; en français, 240.) 238 à 241

Pour modifier l'acte afin d'empêcher les accidents par le feu. (En
anglais, 242; en français, 245.) 242 à 247

Addition à l'acte pour régler le commerce de l'intérieur. (En anglais,
248; en français, 250.) 248 à 251

Pour assurer le péage du pont sur la rivière Saint-Charles. (En an-
glais, 252; en françaio, 256.) 252 à 259

Pour empêcher le bétail d'aller à l'aventure. (En anglais, 260; en
français, 264.) 260 à 267

Pour modifier l'ordonnance réglementant le pilotage dans le fleuve
Saint-Lnurent, et pour empêcher les abus dans le port de Québec. (En

an lais, 268; en fi-un ais, 275.) 268 à ý82
18 avril, fétition de John ;rig'ht, ancien caporal du 62e régiment, demandant
Londres. son passage à Québec pour lui permettre d'y prendre des terres. 196,
27 avril. Grenville (?) à Simcoe. A examiné les documents d'Allen ait sujet des

réclamations commerciales entre le Canada et le Vermont, Le désir de
ce pays d'encourager tout acte d'amitié et rapport avec le Vermont.
Les documeDts seront transmis à Dorchester. S'il " fait pas rapport
d'objections essentielles, le gouvernement accédera promptement aux
vSux du Vermont. 198:;

18 Maý Pritchard à Motz. N'a pas vu le ouverneur Cox d son retour il
Richuwnd. 9

yatroisjour6. Envoie les registres et permimfatsîfléBllpllijlohn Norman,.par
né à Londres, graveur et imprimeur. Ces fraudes ont été commises
depuis deux ans. Il en a été délivré deux cents; commen il prouvera
leur valeur pour fkire passer les navires. Comment il s'y est priaà
Boston lorsqu'il a été soupVonné; un homme du nom de (Meyers) avait
fait tout ce qu'il avait pu pour exe .tor les gens contrelui; son caractère,
etc. Enumère les noms des endrelés où il a été délivré des lettres do
mer, et en envoie des spécimens, 76

32h e. John Inglis à Grenville (?) Envoie des renseignements sur l'état da
cpmrnelw avec les Sauvages. Les .marchands possèdent ordinairement
dansle pays sauvage ded biens équivalant à la production de deux ans
sans coml;ter des propriétés de valeur considérable aux postee. M.Todd

et lui-même donneront de nouveaux renseignementa quand.eelà leur coný
viendra de lesrecevoir. Le lieutenant-colonel dq Peyster peut donner
les meilleurs, renseignementfs au point de vue militaire;. on rapporte que,
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Ïl>, C'est un oflicier sensé et intelligent qui c'est acquitté de son service avec
beaucoup d'honneur. Page 287Etat de ce qu'a produit en Angleterre les fourrures et peaux im ortées
de la province de Québec, indiquant en général de quels districts efles ont
été apportées, et l'effet qu'aura sur ce commerce la cession des postes,etc. L'état est signé par Phyn E'llice et Inglis et porte la même date
que la lettre qui précède (3l'mai). Rapport des postes fourni par le
capitaine Schank. Les postes décrits sont les suivants : 1, Oswégatchie;
2, Oswégo ; 3, Niagara; 4, le fort Slosser (Sehlosser) ; 5, le fbrt Erié
6, Presqu'Isle; 7, les rivières Sandusky et Miarnis; 8, Détroit; 9,Michillimakinaket les chutes de Sainte-Marie, lac Supérieur. Unepartie
de ces ostes sont sui le côté canadien et l'autre partie sur le côté amé-ricain L la frontière. 

291
Liste des navires sur les lacs. 295
Réponses faites par le capitaine Schank et M. Inglis au mémoire de

Grenville concernant les 297, 2109_postes.
Mémoire à l'usage de Urenville. L'opinion de Mathows sur l'impor-

tance des postes et la nécessité d'envoyer 3 000 Canadiens de Détroit clans
le Haut-Canada. 300,

Relevé des compagnies dýartillerie sous les ordres de lord Dor-
chester. 3 42

25 juin, John Inglis à Grenville (?). Avait supposé que grâce à l'influence du
Mark 1ýane- nouveau gouvernement fédéral on avait renoncé à la législation des

législatures des Etats opposés au traité et qui refusait aux sujets anglais
la justice à laquelle ils avaient droit. Envoie un numéro de la Gazette
de Géorgie qui montre que le. plus odieux de ces actes est encolle en
pleine vigueur dans cet Etat. 302

Avis de l'auditeur de l'Etat de la Géorgie que toutes, personnes
endettées envers les marchandr3 et sujets de la Couronne d'Angleterre

avant le 4 mai 1782 " devront Il en donner un compte exact à ce bureau
sans délai ; ces créances étant mises sous séquestre, confisquées et appro-
pi-ides à l'usage de cet Etat." Ceux qui manqueront de se conformer au
présent avis sel-ont pour iv s en la manière prescrite par l'acte du
10 février 1787, dont les dispositions sont rapportées au long. 303

20 avril Dépositions concernant la vente des lettres de mer contrefaites -pour la
au 29 juin. Méditerranée ; John Noyers, 24 mai; Moss et Cooke.. Biston, 20 avril

Samuel Moss, à Carlisle, 21 juin ; Warren Cooke, même place et date
Oliver O'Hara, à Paspébiac, 29 juin ; déclaration du même, même place
et date. 61 à 69< Mandat pour l'arrestation de Pritchard.

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre.).-Juillet, Cox à Xotz. Envoie deux Yaux registres et un faux eerinIs de pêche
reçus de Pritchard les 9 et 10 juin. Est chagriné que ritchard se Soiý
rendu coupable de beaue»up de faiblesses et folie, sinon de quelque cho,8e

(La lettre est datée du 3 juin, mais la date exacte est celle à la
79

(Dans la lettre de Dorchester du 10 no vembre.)
Le colonel Alured Clarke à Nepean. Demande que Gienville ecrive:à

Dorchester au sujet de la venue du capitaine Cliffe au Canada, ei le grade
de m*r, de la brigade Skene peutêtre laissé -ýacant pendgnt une
journée ou deux. 308

91umeti MathOW8 à N"an. Envoie, pour l'information de Grenville, les Ob$eç:
vUiom qu a feltes en 1787. sur le pays d'en haut et les IMtO$ 'dé

ovince de Qudbecý lorsqu'il a été,enýoyé par D.1ehester pour i'ènquèrýir
plaSsd'embarqaement et postes convenables aurý les lige Ontario et

Adwê que 'on pourrait Substituer à ceux de maintenaù4 S'il fallait les,
vendre atiz.EtÀts is-Uni Le rapport donhe un état pr" dé Niagara, du
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fort Schlosser, du fort Erié, de Détroit et de Michillimakinak, le lieu le

ý lus rapproché pour substituer à ce dernier étant les chutes de Sainte-
arie. Fait aussi rapport sur le poste de Cataracoui (aujourd'hui

Kingston). L'effet de la reddition des postes sur le commerce des four-
rures. Page 309

Sommaire des pelleteries reçues du Nord-Ouest et de Michillimakinak
pendant l'année 1788. -Une note dit : Le poste de Nipigon n'est pas
compris, et la production de ce dernier poste s'est vendue au Canada pour
£4,000, cours d'Halifax." 317

22 jnillet, Le capitaine Skene à Grenville. Est arrivé à Crookhaven et a envoyé
Hwnberstoue. des dépêches par le bureau de poste général, dont il transmet le reçu

ci-joint; une grave blessure dans la jambe l'empêche de voyager par la
poste jusqu'à Londres. Il a quitté Québec le 23 juin, 318

Reçu. 319
24 et 27 Condamnation de Fox, d'après la dénonciation de O'Hara, sous-percep-

H* 1» 1 tour des douanes. Acquittement d-Azariah Pritchard, d'après la même
w_ ar "' e- dénonciation, les deux devant la cour des plaids communs pour le district

de Gaspé. 56
(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre.)

8 septembre,
Fort Pitt. Message envoyé par Arthur Saint-Clair, gouverneur du territoire des

Etats-Unis à l'ouest de l'Ohio aux Senécas. Une expédition sera envoyée
contre les Shawaneses, maison ne leur veut pas de mai (les Se néons). 102

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, n' 74.)
10 septembre, O'Rava, sous-percepteur, à Ainslie. Rapporte que le Foxet sa carýxtai-

Son sont condamnés. Le Dove n'est pas encore condamné, faut- un
quorum pour formerune cour. Pritchard a été acquitté par le jury. Le
capitaine du -Dove dans son examen a nié tout ce qu'il avait dit dans sa
déposition - cela à probablement amené l'acquittement de ]Pritchard; il
soupçonne encore qu'il était coupable pour les raisons mentionnées.
Concernant les fi-ais. Vol d'un grand rets qui se trouvait à bord du jl
Fox et £14 en deniers, partie de ce qui a été payé lors de la vente du
navire. 52

10 septembre, Rapport de la vente de la goélette Fox et sa cargaison, confisquées par
Oliver O'.Hara, officier du service préventif. 58

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre.)
19 weptembre, Saint-Clair au major Murray on l'officier commandant àDétroit. Pour

empêcher du malakýe relativement aux préparatifs militaires le président
déýreaqu'on lui donne la -assurance de la disposition pacifique

6g 
_plus grande

à d de la Grande-Bretagne, et que l'expédition n'est pas dirigée
contre son poste, ni aucun autre en la possession des soldats anglais, le
seul objet étant de châtier et d'humilier quelques tribus sauvages dont
les déprédations sont devenues intolérables et dont les rruauté.q sont un
outrage non seulement au peuple d'Amérique mais à l'humanité. Espère
donc que ces Sauvages ne recevront ni d'aïsistance ni d'encouragements,
et qu'il empêchera les commer ants d'exciter les Sauvages. Envoie cette
lettre par un particulier (M. .2eigs). 105

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, n' 74.)
19 septembre, Message de St. Clair aux Wyandots en termes semblables à celui envoyé
ý'111*i119um- aux Senécas le ?j septembre. lis

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, n' 74.)
24 -septembre, François Yotz à Nepean (?) (on français). "Son désir de pouvoir aider

à encourager la proposition de cultiver le lin dau la province de Québeu.hauffln.
Les obstacles à rencontrer pour amener un grand nombre de &milles.;
il serait préférable d'engager quelques hommes pour enseigner l'oýérati0n.
'Un des obstacles, c'est qu'au preniier avia publie de la tentative pour
engager des familles ce sera en Prusse l'oriiprisonnementà per Jétuité, en_pRussie l'esclavage en Sibérie; une autre c'est la répugnance qu éprouvent
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les familles allemandes à faire la traversée. Est prêt cependant à fàire
les engagements. Dans l'intervalle des travaux de culture il S'occupera
de chercher en été le minerai de fer, et il préparera en hiver les rapports
pour le gouvernement. Les mesures qu'il prendra pour trouver des
gens; ne peut rien dire des frais de transport, etc, 1 le meilleur tem S
pour les gens de faire voile. Page 3îlo

25 septembre, O'Hara à Ainslie. Envoie les relevés du 10 octobre de 1789 au 6 avrilNew-Carlisle. 1790, ainsi qu'une copie des poursuites contre Pritchard. Le Dove n'a
pas encore été condamné, faute de cour pour juger la cause. 60

(Dans la lettre de Dorchester da 10 novembre.)
14 octobre, Le major Smith à St-Clair. Les préparatifs militaires dont il (St-Clair)Détroit. a parlé n'ont pu causé de malaise à ce poste et les Sauvages n'ont

reçu non plus aucun encouragement ou aide pour commettre leurs dépré.
dations. Bien loin de pousser les Sauva-es à des actes de cruauté les
commerçants ont sauvé la vie des Américains, leur conduite à l'égard de
certains habitants de la Pensylvanie dont ils ont obtenu la libération de
la nation Saginaw, et qu'ils ont envoyés sûrement chez eux en est un
exemple. 107

16 octobre, L'officier commandant à - . Les mesures qu'il avait prises pourDétroit. avertir les commerçants de mettre leurs effets en sûreté dans le pays des
Miamis, car on luý avait fait entendre que les Américains considéraient
qu'il serait juste de piller ces marchandises, dans la croyance que leurs
propriétaires avaient excité les Sauvages; il croit sincèrement que leur
conduite a été tout le contraire. Les commerçants courent également
le risque d'être pillés par les Sauvages.

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, n' 74.)
17 octobre, Extrait d'une lettre particulière. L'imprudence des colons en se fixant
Détroit. aussi loin de protection qu'aux villages des Miamis. Larumiedu commerce

de ce poste pendant l'année en uours, que les Sauvages fassent ou non
la paix, car la saison de chasse se passera à faire la guerre ou les négo-
ciations. On suppose que les Sauva es peuvent rassembler 3,000 ou 4,000;
les Wyandots et les Delawares sem lent disposés à observer la neutralité.
Les Américains sous les ordres du colonel Harmar sont environ 3.000,
un tiers à peu près des troupes du continent, le reste se compose de
détachements de la milice et de volontait-es du Kentucky, pour la
plupart à cheval. Muskingum e' est composé de soldats du continent et
officiers mécontents, qui n'ont d'autre lien pour les attacher aux Etats-.
Unis que leur respect personnel pour le président, se cot idèrent sa 1
par le congrès et fraudés même, dans la vente des terres qu'il8 occupent.
Leur sentiment à pégard du gouvernement des anciens Etatg est, je crois,
la cause d'une extrême sollicitude pour le gouvernement anglais, qui

-buer aux commerçants seulement cet encouragement etaffecte d'attri 
ila fourniture de munitions aux Sauvages que, je cro s, ils attribuent en

réalité à J'autorité."

(Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, in' 74.)
18 octobre, MRee à sir John Johnson. Rapport apporté aux rapides Miamis
lembouchure 1 i8sante armée était en marche sur les villages des Mamis. Leý
de la rv'èm Luunerude .. voisinage sont trop peu nombreux pour faire beau,uvag fq

coup d'opposition, mais ils eont déterminés à en faire la tentative et ils
ont demandé l'aide d'autres nations qui sont trop dispersées pour se
asumbler à court avis. Elliott a été envoyé pour surveiller leurs pro-
rès. Le rapport des négoéiations entre les Sauvages et les ]Dspagnol8
ans J'auente d'une guerre avec ýla Grande-Bretagne. Les messages,

espagnols ont été envoyés à toutes Jea tribus. Envoie sous ce pli les
discours regris par les Stkuvagee et qui lui ont été transmis. Ili
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27 octobre, (Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre nQ 74.)
Québec. Motz à Pritchard. Lord Dorchester est content de son zèle à découvrir

la pratique frauduleuse de délivrer des actes de nationalité britannique
coloniale et lettres de mer pour la Méditerranée. Les renseignements
qu'il est désirable d'obtenir sur la matière. La nécessité de garder le
secret afin d'empêcher les coupables de se dérober aux rIlles. pago 72

(Dans la lettre de Dorchester du 10 no, re.)
ler novembre, Rolland à Dorchester. Demande que dos mesures puissent être prises
Québec. pour recouvrer les plans laissés en la possession du major Desbarres,

en 1776. Page 167
Dans la lettre de Dorchester du 10 novembre, no 76.)

4 novembre, Sir J. ýemple à Grenville. A fait tout en son pouvoir ponr favoriser les
New-York. projets de M. Stokes concernant le commerce et les pêcheries de ce pays.

Le plan de sir William Hamilton concernant Milford Haven paraît avoir
une perspective raisonnable de succès. A donné à Stokes une lettre pour
Roach, de l'île Mantucket. 331

6 novembre, Samuel Holland à Nepean. Le remercie de sa bienveillance à l'égard
Québec. de son fils. S'il n'avait été indemnisé d'une partie de ses pertes il aurait

été dans un grand embarrap, car il doit se servir de la loi pour recouvrer,
d'une bande de gens sans foi ni loi, ses biens à New-York, New-Jersey et
le Vermont. Sa santé est rétablie jusqu'à un certain point; son flls
s'occupe dans le moment d'observations astronomiques. Avait espéré
qu'il aurait été envoyé dois instructions pour lui (à Rolland) rendre son
plein traitement en qualité d'arpenteur général, et il demande son
(de Nopean) influence. 392

10 novembre, Dorchester à Grenville (n' 65). Envoie une liste devant servir d'index
Québec. aux rocès-verbaux du Conseil relativement aux biens de l'ancien ordre

des Yésuites au Canada. Les rapports du procureur et du solliciteur
général du 18 mai et du 20 août donnent une analyse des rapporta volu-
mineux, etc., des commissaires;. lets représentations reçues en août

montrent que c'est le sentiment général que ces biens continuent à
servir à des usages publics; bien que les opinions diffèrent sur la manière
de les approprier, le vSu général paraît être de les employer à encourager

l'éducation; opinions différentu sur la manière de le faire. Les bâti-

monts, jardins et terrains dans différentes localités devraient être réser-
vés par la Couronne pour l'usage publie; les églises on chapelles
devraient être réservées pour le culte protestant; les revenus devraient
être ýppliqués à dédommager la Couronne pour le maintien des membres
survivants pendant leur vie et le maintien des missionnaires nécessaires
parmi les Sauvages. Une partie des bâtiments à QuéÈec a été employée
pour casernes, une autre pour le palais de justice, et lereste des bâtiments
et la totalité des biens sont en la possession du membres survivant8'de
l'ordre. A Montréal les bâtiments paraissent convenables pour y étabýir
la résidence du gouverneur général, la situation de cette ville indijue que

ce sera l'endroit le plus propre pour y établir le siège ordinaire u gou-
verneur général. On pourrait échanger des terres non colonisées pour
d'autres près de Montréal pour Pusage du gouverneur général ; la même
chose devrait être faite à Québec. 1

10 n0vembreý Liste des procès-verbaux et documents dans le renvoi au Conseil de la
Québec. question concernant les biens dei l'ancien ordre des Jésuites au Canad&

La liste donne lesprincq) nx pointe de chaque mesure adoptée au Conseil

dates suivantes: 1787 le 31 mai, le 20 juin, le 30 oc )bre, le
ler novembre, le 4 et le 2ý décembre. En 1788 le 14 mai, le 30 juin, le

L 22 juillet. En Iý89 le 12 mars ' date de là prMentation du rapport du
comité. Suivent une liste des documents et un sommaire di! contenu des
rolumes dans lesquels se trouvent le@ rapports: en 1M, le 25 aoùt, le
20 octobre et le ler novembre. La liste couvre 15 pages. 6 à,20
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10 novembre, Dorchester à Grenville (n 66). En décembre 1789 M. Hubert et sonQuébec. coadjuteur, M. Bailly, accompagnés de quelques membres du clergé) sont

venus le voir et lui ont exposé que les Canadiens formaient le projet de
demander pur pétition que les biens des jésuites fussent, appliqués à
l'usage de la province conformément à leui destination primitive et que
les jésuites qui restaient voulaient bien en faire l'abandon Our cet
objet. On avait demandé à l'évêque et aux membres de son cýergé de
prendi-e part à la pétition, mais bien que ces derniers lussent convaincus
de la justice de la réclamation ils ont décidé de le (Dorchester) consulter
d'abord. Il (Dorchester) refusa de donner son opinion avant d'avoir les
rapports du procureur et du solliciteur général, et le lendemain il fit
savoir à l'évêque qu'il communiquerait à ces messieurs ce qui s'était
passé. Rappoi-t que les jésuites avaient l'intention de disposer clandes-
tinement de lent-s biens rapport confirmé par J'évêque; mesures pour
empêcher la chose. Divergence d'O au sujet de l'éducation entre
M. Hubert et son coadjuteur, Ba y. 11 y a une forte mésintelligence
entre eux. Il (Dorchester) a essayé vainement de les réconcilier. Page 21

10 novembre, Dorchester à Grenville (n 0 67). Envoie la liste des procès-verbaux duQuébec. Conseil au sujet de l'état de l'église et des écoles, etc. On ne devra pas
négliger de lbndei- des académies élémentaires, mais la création d'une
université dans le Bas-Canada paraît être le moyen le plus pi-opre d'assu.-
rer, etc., l'étude des hautes sciences dans les possessions anglaises de ce
continent. Approuve le plan recommandé par le comité. Comment
devrait être organisé l'université et la méthode dýaprès laquelle les écoles
inférieures du Haut de même que du Bas-Cariada pourraient être subor-
donnéers au gouvei-nement. Nécessité d'un fonde pour payer les frais du
système. Propose des règlements par le parlement po r l'administra
tion des écoles sous la direction de l'université. L'avantage du legs de
M. Sanguine, si la cotir le déclare valide. La concession de 200 acres
pour le support des écoles libres dans les nouveaux districts ne peut être
que de peu ou d'aucun avantage, tant que la pop«Îation n'aura pas au
menté; il est donc indispensable d'accorder une aide temporaire et
faire venir des instituteurs d'Angleterre pour les écoles jusqu'à ce. que
l'université et ses succumies puissent les fournir. Il est jugé nécessaire
d'exclure de l'enseignement universitaire la théologie, afin de conférer le
plus d'avantages possibles À tOutffl les classes. lia 'piý9messe qu'on aura
des ministres respeetables et la disposition. que des jeunes gens seront
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sociétés poui, la propagation de l'évangile et.des vérités ohrétiennes pour-
raient accorder lent- bienveillance, autrefois pratiquée à l'égard des colo-
nies séparées, aux parties du continent qui forment encore partie des
possessions de Sa Majesté. '26

Liste des procè8mverbaux concernant l'éducation.
J2établi8eement projeté d'un ministère protestant dans le Bu et le

ljaut.C,%nada consistait,

Dans le Bas-Canada.

Québec, un curé et un vicaire.
Montréal, un curé et unvicaire.
Troîs-Riv-ières, un curé.
WIJIium-IE[eni7, un curé.
Saint-Jean, un curé,
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Berthier un curé.
District de Gaspé, un, curé.

Dans le Haut-Canada,.

District de Luneburg, deux curés.
District de Mecklenburg, deux curés.
District de Nassau, un curé.
District de Hesse, un curé.

10 novembre, Dorchester à Grenville (n' 68). Envoie copies de deux documents.
Québec. qui accompagnaient la lettre de Nepean du 20 août dernier. Comme il,

n'en était fait aucune mention, tout ce qu'il peut en dire c'est qu'il ne les
croit pas très justes. Page 3e

Les documents étaient: 1. Une -demande de lord Loraine à Pitt au
nom de George Davison. 37

2. Demande de la charge de receveur général par George Davison. 40,
10 novembre, Dorchester à Grenville (n' 69). A reçu de Nepean une lettre en date
Québec. du 20 août, accompagnée d'une facture et d'un connaissement d'articles

destines aux Sauvages du Canada. Il y a une erreur, car les marchan--
dises pour cette fin, en 1790 et 1791, ont été commandées le 24 octobre
1789, et sauf quelques exceptions ont été reçues en septembre dernier.
A envoyé, pour l'information du parlement, des relevés de la dépense
totale du département des Sauvages à l'exclusion des provisions etc
dont des estimations ont été égalemen't transmises. Ce qui rend l'erreur
pire c'est que le navire portant les marchandises a été jeté à la côte, sur
l'île aux Grne8; il's'est déchoué et il est rendu à Québec, mais on ne-
prendra rien avant de savoir le résultat de l'examen. 42

Sous enveloppe. Demande, en date du 3 octobre, de marchandises
pour compléter les approvisionnements de présents pour les Sauvages,
pendant 1790 et 1791. 45ý

Estimation de lit dépense du département des Sauvages pour lffl. 46
10 novembre, Dorchester à Grenville (n' 70). Envoie les représentations de l'offi-
Québec. cier de marine de Québec au sujet d'une douane séparée à Montréal. 47

Rapport, en date du 2 novembre, de Thomas Faunce, officier de marine,,
opposant la pétition pour une douane séparée à Montréal, en donnant les
raisons. 

48'10 novembýe, Dorchester à Grenville ýn'71). Envoie des copies des poursuites
Québec. intentées dans la cour du district de Gaspé contre la goëlette Fox et le

capitaine Azariah Pritchard, ainsi que la correspondance sur la ma-
tière. 51

Sous enveloppe-O'Hara à Ainslie, 10 septembre. Condamnation de la..
goélette Fox le 24, et acquittement de Pritchard le 27 juillet, devant la
cour des plaids communs, Craspé; rapport de la vente du Fox, le 10 sep-
tembre. OHara à Ainslie, le 25 septembre. Dépositions de différentes.
dates en avril, mai et juin, concernant la vente des registres contrefaits.
par Pritchard. Motz à Pritchard, le 27 octobre 1ý89. Pritchard à Motz,
le PO février et le 18 mai 1890. Nicholas Cox à Motz, le 3 juillet. Toutes,
ces lettres sont classées à leurs dates respectivffl, sauf les dépositions qui
se trouvent dans la liste du mois de juin.

10 novembre, Dorchester à Grenville (n' 72). Arrivée d'Arisaig et de Egg de 9&ý
Québec. immigrants; leuiý demande de provisions est yar la suite changée pour,

des bateauie afin de les transporter au district de Luneburg, où ils ont,
des amis, La demande des bateaux est accordée. Le cal, haine duý
navire rapporte que les émigrants ont quitté leur ys à suite de,
l'augmentation des baux, et que l',4jax devait en em ar uer 500 autres,
des, îles de Skye et Lewis, à destination de la Caroline du ord, mais que
le gouvernement en prendrait soin, supposait-on, pour es engager à
s'établir dans, les provinces anglaises.
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10 novembre, Dorchester à Grenville (nl 73). Envoie les lettres reçues les 27 et 30Québec. octobre. 

Pa e 829Rapport concernant les mouvements de St. Clair et la politique à
l'égai-d des territoires de l'Ouest, de l'Espagne, etc. Offre d un financier
hollandais de lancer un emprunt pour consolider la dette publique.
Caractère de Walkerý l'aide de camp de Washington pendant la guerre. 83

7. Caractère de 23. N'approuve pas sa conduite sous certains rap-
ports. Si pendant son séjour à Londres il s'est lié d'intimité avec quelque
autre po .uvoir étranger, il n'y avait pas été autorisé. Par suite de l'amitié
qui a existé entre lui et La Luzerne, pendant que ce dernier habitait
les Etats-Unis en qualité de ministre, il se peut qu'il ait fait plus de
visites que 'le le pet-mettait la prudence. Il nie emphatiquement qu'on
ait le désir de posséder une île des Antilles, mais bien qu'on laisse libre
la navigation du Missouri et qu'on obtienne la possession de la Nouvelle-
Orléans. Questionné au sujet de la popularité de 23 à Londres, il (y)
croit (lue le rapport à ce sujet et sur son intimité avec Fox et Luzet-ne
est correct; il a des doutes sur sa -prudence. Autres remarques sur le
même sujet.

Suite. Remarques sur les affaires dEspagne; le mécontentement des
marins de la Nouvelle-Angleterre etc., à cause de la paix, car leurs Plans
de piraterie ont été frustrés; la Classe agricole a été également cidsap-

ointée, car on espérait des prix élevés pour la grain. Autres intéiêts,
ésés pour les raisons mentionnées. L'Espagneadvenant une guerre, aurait

accordé lit libre navigation du Mississipi, ou bien l'on aurait pu s'emparer
de la Nouvelie-Orléans, ou réduire tellement la monarchie espagnole
que les frontières de l'Amérique du Nord espagnole auraient été, à peu
près vaines. Toutes ces perspectives se sont trouvées détruites par la
déclaration de paix. 93

7. Avantages que retireront les deux Zays d'après le calcul approxi
matif suivant des affaires Commerciales, La population des Etats-Unis
consommera beaucoup; elle préfère les articles de fabricatihn anglaise et
sera en dtatde les payer. D'après les, intérêts (mentionnés) il ne voit
andune raison solide de différend, national, et il n'y a aucun désir d'avoir
quelque possession au nord de la frontière actuelle; mais ils (les Améri-
cains) devront obtenir la navigation du Missisisipi ainsi qu'un poste soit
à la Nouvelle-Orléans soit à quelquA autre endroït du voisinage. ïl y a
deux partis presque également divisés, l'un est en faveur de la France
l'autre de la Grande-Bretagne. L'état actuel des affaires e t favo able a
premier parti, lequel travaille avec zèle à améliorer la, situation. Les
Américains se considèrent parfaitement libres de faire à l'égard,, de
l'Espagne tout ce qui peut servir leurs intérêts, de faire la guerre même

à cette puissance. En réponse à Jay pendant qu'il se trouvait à Madrid
le comte d'Aranda a déclaré qu'elles étaient les limites des territohes
espagnols dans l'Amérique du Nord en prenant un crayon et traçant une
ligne à partir de la tête de la navigation de la rivière Sainte-Marie
usqu'aux battures de vase coquillère sur la rivière Tennessee, et suivant
e cours de cette rivière et de l'Ohio jusqu'à leur jonction avec le Missir

si Règlement entre les.Etats du Vermont et de New-York. 93
10 Envoie des renseignements addition-à Grenville (n' 74). 

ê lesnels des postes d'eb haut au sujet d'une expédition projetée Conti
ý1 F Sauvages de louest, postérieure à ceux reçus de New-York. 99

Lettres de Saint-Clair des 8 et 19 septembre, du commandant de
Détroit des 14 et 16 octobre, de l'agent sauvage à Détroit du 18 octobre
et extrait d'une lettre privée de Détroit en date du 17 octobre. Ces lettres'
sont ela8sM8 à leurs dates respectives.

br% Dorchester à Grenville Envoie le relevé de la milice du Haut
Canada. Le relevé des habitante du Bas-Canada n'est pas achevé. 118
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Suit le relevé de la milice à la page 122

10 novembre, Dorchester à, Gi-enville (n' 16). Envoie une carte du Bas-Canada
Québec. ainsi que la liste des cartes, plans, etc., au bureau de l'arpenteur

général. 119
Liste on question. 1201166

10 novembre, Motz à Scrope Bernard M.P. Il n'a pas été transmis de duplicatas
Québec. des procès-verbaux du Coiseil; mais aucune des clauses peut être com-

plétée en consultant lord Hawkesbury. Copies des documents imprimés ...........
transmis. 170

(Les documents imprimés n'accompagnent pas la lettre.)
10 novembre, John Fredorick Holland à Nepean. S'occupe d'observations astronb-
Québec. miques au sujet des instruments dont il a besoin. Rapports des explo-

rations de Mackenzie; l'importance de ces explorations; les obstacles
que lui fera probablement (à Holland) la Compagnie du Nord-Ouest.
La nécessité d'empêcher des étrangers d'ompiéter sur les territoires-, il
croit que Peter Pond s'occupe à foi-mer aux Etats-Unis une compagnie
pour faire le commerce dans ces endroits avec les Sauvages. 395

Il novembre, Dobie et Badgley à Brickwood, Pattle et Cie. Envoie un rapport des
Montréal. mouvements de St-Clair, semblable à ceux transmis dans la lettre de

Dorchester du 10 novembre (n 1 14). Conjectures au sujet de la véritable
portée de l'expédition. La cargaison de l'Atlas, qui s'est échoué, devra
être vendue à l'encan pour établir une moyenne générale. 333

20 novembre, Dorchester à Grenville (nl ý7). Envoie la liste de certaines commu-
Québec. nications reçues le 17 courant. 172

7. Les commerçants achètent des Sauvages les objets pillés. L'idée que
lest Sauvages ont l'appui des Anglais n'a pas de fondement, mais l'ýpoque

critique actuelle semble dicter la prudence d'imposer des restrictions au

commerce. L'action prise ar l'Assemblée nationale de France relative-

ment au pacte de famille. amitié des Etats-Unis pour la Graude-Bro-

tagne n'est pas sans importance et deviendra encore plus importante;

croit que ce serait une mesure avantageuse d'ouvrir le commerce ave(j

les Antilles. Grâce à l'augmentation rapide des établissements de l'Ouest

on doit obtenir un débouché par la Nouvelle-Orléans. Remarques sur

la politique sauvage. Relativement à la guerre espagnole, à laquelle on

s'attend, il (7) ne croit pas que les Etats-Unis soient tenus de supporter

la France dans une guerre où ce pays ne sera qu'un auxiliaire, et il croit

qu'ils sont parfaitement libres, même si la France faisait la guerre pour

son compte. Il croit que le banc établira les lois entre débiteurs et cré-

anciers d'après une juste base, de façon à faire di8paraitre les plaintes des

commerçants anglais. La force croissante du gouvernement des Etats-

Unis; le prochain recensement, croit-il, démontrera que la population a

atteint le chiffre de trois millions et demi, en sorte que ce sera de la part

des ministres dela Grande-Bretagne un acte de sagesse de S'attacher les

Etats-Unis au moyen de considérations politiques et commerciales. Les

propositions qu'on projetait de faire concernent les frontières de l'Est

des provinces britanniques ont été remises dans l'attente do la visite de

lordDorchester. Le rapport concernant les frontières du Vermont, pour

ce qui a trait à l'Isle la Motte, n'est'pas exact. Mécontantement en
Giorgie à la suite du traité avec les Creeks. La proclamation

du gouverneuii,=nol de la Floride-E8tconcet*uant les nègres indiîue

qu'on a de me dimsitions à l'égard des Btat8 d'Amérique. 73,

27 novembre, Monk à Grenville. L état de santé de son successeur l'empêchera de

Londres. rem lir les fonctions de la charge à laquelle il a été nommé. Ses Ion ý.,8 ",

et Zèles services; demande d'être réint ré dans ses fonctions, qu il

s'étudiera de remplir de manière à m6rtelrýappi-obation. 32sý

24 décembre, Sinicoe à Gi7enville. Demaude 'une tente qui lui servira dans les excur-

Londres. sions que son.iiouveau gouvernement l'oblige d'entreprendre. (Accordé,
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1790.
Pas de date. Demande de marchandises pour les Sauvages, pour 1790. Page 341

Etat de la religion au Canada. Ce rapport et les documents qui l'ac-
compagnent ont été imprimés au long dans le rapport sur les archives
pour 1889 343 à 353

Dates et documents coneci-nant la plan d'explorer la côte nord-ouestvariantes. de l'Amérique, à partir de Québec, etc. (La correspondance a été impri-
mée au long dans le rapport sur les archives pour 1889.) Ces lettres
couvrent une période s'étendant du 14 juillet 1789 au 25 juillet 1790.

353 à 391

L

LETTRES ET DOCUMENTSAYANT TRAIT AUX SAUVAGES.-1791.

Q. 50-1.
1790.

ler mars Le Maistre au lieutenant-colonel Gordon. Hope avait donné des iris-
Québec. tructions conflrmées par Dorchester qu'il ne soit permis de foi-mer aucun

établissement dans les postes du roi. e La personne mentionnée dans la
lettre du général Christie devra recevoir l'ordre de ne pas s'y établir.
On devra veiller attentivement à ce que personne ne vienne s'y établir.

Page 110
(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)

'16 octobre. Extrait (aucun nom mentionné). Rapport de Sharp à Leith que saGlaize. maison, son maïs, etc., ont été consumés pendant la conflagration générale;
les Sauvages ont brûlé leurs propres maisons de même que celles des
commerçants. Ils se rassemblent de toutes parts, mais ne croit pas
qu'ils soient en nombre suffisant. Ils ont forcé les commerçants à leur
fournir de la poudre et des balles et ont tué leurs animaux. C'est éton-
riant avec quelle ardeur ils se, réunissent pour assister leurs amis. 28

(Dans la lettre de Dorchester du 23 juin, n' ý9.)
'17 octobre, George Sharp à MeKee. L'armée américaine était à neuf lieues de lia

Miamis, dans la soirée du 14. Le 15, à son départ, une partie considéra-
ble des effets ýavait été sauvée, mais les Sauvages avaient incendié le
village de crainte quil ne donnât abri à l'ennemi. Lets Américains
avaient abandonné leurs animaux ; ce n'est pas certain qu'ils eussent des
canons, et leur nombre était inconnu; ce ne peut être moins de 2.000.

4 Kouzie et Lacelle devaient rester dans le pendant quatre jours;
ils ont promis d'envoyer des nouvelles. =qui se i;end à Détroit,
donnera tous les renseignements. 27

(Dans la lettre du 23 janvier, ri' 79.)
tobre, Le major Smith rapporte que, d'après Godfroy, les Sauvages sont moins

de 1,000; il a été brûlé plais de 1,000 boisseaux de maïs dans là ville ; les
Sauvages avaient permis aux commercants d'enlever leurs marchandises
et les y ont aidé ; le chef Gri avait paaticulièrement recommandé la
chose. Un Sauvage, qui Surveillait les mouvements des Américains, a
été tué. 28

(Dans la lettre de Dorchester du 23ýJanvî1er, n' 79.)
-20 octobre Le major Smith à Le Maistre. Arrivée de Godfroy rte ce qu!îJ

dit, déjà nientionné).. XcKee est arrivé et apporte des c=es discours,
prononcés par Mcigs à Satidusky. Il-a i-aison de croire que les Eska-
gnole ont cherché à corrompre les Sauvages du Mississipi et des cein
tuires ont ;,té envoyées à toutes les nations des environs d4arant
pintention de fgire la guerre à la GAndeýBretagne. On rajýporte que
c'est l'intention des Sauva$es d'attaquer pendant la nuit les Américains
proposés à la garde des ananaux alla de créer de la confusion et proiftter
de ce qu'ils seront dispersés pourles tueé fac ilement. 30
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1790. Il est fait rapport à la fin de la lettre qu'un Pottawatomie a cherché à
engager les Sauvages de la rivière aux Raisins à s'allier aux Espagnols,
mais un commercant qui comprenait la langue l'a découvert. Page 32

(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier, nO M)
23 octobre, M. Elliot à MeKee. Deux Delawares rapportent qu'il y a eu une

escarmouche entre les Sauvages et les Américains le 20. Une attaque
faite par 1,000 hommes de la cavalerie légère a été repoussée et il en a été

tué 300. Un prisonnier rapporte que l'armée américaine est forte de
2,500 hommes avec canons et munitions d'artilerie et qu'on a l'intention
d'attaquer Détroit le printemps prochain. Les Sauvages Sont au

nombre de 1,000. Les Sucs et Renards leur ont défendu d'attaquer les

Américains avant leur arrivée. Les Sauvages sont pleins d'ardeur et ont
.presser les commerçant

l'espérance de réussit-. Il monte la rivière pour- 8

à, mettre leurs effets en sureté et pour se procurer d'autres nouvelles. Il
est fait rapport qu'un Sauvage a tué 30 Américains dans l'engagement

du 20. 
33ý

(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier nO 79.)

26 octobre, Détails du combat à Miamistown le 20 et le 22 apportés par Godefroy.

)étroit. Les Sauvages se plaignent qu'ils manquent de munitions. Le messager

sauvage ne pourrait dire si les Américains ont des canons. Il n'en a

pas vus, 35

(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier n' 79.)

28 octobre, Renseignements fournis par Elliott. Son voyage pour surveiller les

Détroit. mouvements de l'armée américaine jusqu'à Miamistown. Arrivée d'un

messager sauvage venant demanderde l'aide et faisant rapport de Venga-

gement du 20. A quitté Cxlaize lç 23 et est arrivé pendant la même nuit

à moins de 40 milles du village des Miamis, où il a rencontré différents,

chefs venant y chercher des provisions et ui lui ont fait rapport d'avoir

repoussé les Américains dans un marais. Ls coureurs sont arrivés Pen-,,,,

dant la nuit apportant la nouvelle d'un deuxième engagement ; 500

fantassins étant sortis du marais pour enlever les morts à ce qu'on sup^

pose. Les Américains ont de nouveaux été défaits et ont perdu 200

mes, soit une pet-te totale de 500; ne croit pas qu'il y ait de l'exagél"-

tion dans le nombre des tués. Les prisonniers américains rapportent

que leur armée ne se composait pas de plus de 1,500 hommes, 400 P1073-

nierm, conducteurs de chevaux de charge et de bétail. Il n'y avait de prO,

visions que pour sept jours et la fleur de l'armée a péri, C'téait l'intention

de fairerotraite au baS du Wabash afin de joindre gaint-Clair. Croit inaitl-_
tenant que les Sauvages n'excédaient pas le chiffre de 600 et que pas plV5ý%

de 200 n'ont pris part aux engagements; le nombre des Sauvages tuéms Iule,,

dépasse as le chiffre dix, et il y a 15 blessés, la plupart légèrement; Po

des Amilicains l'ont échappé sains et saufs; le tomahawk et la lance

été les armes employées. Plusieurs -nations entourent les AiMérieaibsý,11

attendant une occasion de les attaquer. Les prisonniers disent

c'était l'intention de s'attaquer à Détroit au printemps. Pag

Dans la lettre de Dorchester du 23Janvier, n'> 79.)

5 noVýmbre, Ëe major Smith à LeMaistre. Envoie les re nements -obtenuB'd
Détroit. 111111ig

Jaquette Bleue, un des principaux guerriers des Shawaneses, rend

compte de la rëtraite de Parmée américaine. Envoie la substance de <

conversation au sujet de quoi il demande des instructions. Craint que

Sauvages ne demandent avec instance des provisions cet hiver; dema

des instructions.

L'information de Jaquette Bleue'porte qu'après avoir'déeidé d attaqn

les Américains pourempêcher leur retraitelesOtt;&WK,,;, cédantà la 8ù

tition de leurs Sorciers, renoncèrent à ce projet, et que leur exemple

suivi paý d'autres, en sorte qu , il ne reste plus ne quelques Shawau

et Mi8M1Sý mais pas en nombre suffl8antj)our lonner suite au plan.
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1790.
Américains ont donc pu retraiter. La retraite s'est effectuée Cependant
dans une grande confusion, car bon nombre de blessés et de chevaux ont
été abandonnés, et il croit qu'ils seront forcés d'abandonner aussi leurs
canons. Page 43

Jaquette BI ' eue après avoir rapporté les services rendus par les Sauvages
demande qu'on envoie des hommes à leur secours et des commerçants.-
Demande aussi que l'on habille et nourrisse les familles, car ils ont brûlé
Jeun maisons pour retarder l'approche de l'ennemi, qui se moque de leurs

des Sauvages) titres de possessions ; chicane avec une nation au sujet
es actes de particuliers non autorisés dont le but secret était de détruire

le poste de commerce. La nation n'a'pas cédé le pays, quelques-uns, des
méchantsjeunes gens ont fait la guerre sur les frontières des Etats à cause
des empiétements commis au delà de l'Ohio, mais ils ont fait la chose
sans avoir la sanction de la nation. Il Comme peuple nous n'avons fait
aucune guerre, mais nOUS SOMMes déterminés à faire face à un ennemi qui
n'est pas venu réprimer les insolences de particuliers mais dans le des-
sein prémidité de nous chasser des terres que nos ancêtres et nos enfants
sommes tenus comme hommes et comme Sauvages de défendre, ce que
nous sommes décidés à faire, convaincus que nous défendons la cause
de la justice, et que les terres sur lesqueUes nous chassons et habitons
nous appartiennent, non seulement par droit mais encore par les anciens
traités d'après lesquels l'Ohio a toujours été considéré être la frontière à
laquelle nous avons rigoureusement tenue. " Les chefs demandent une
prompte réponse, car ils désirent savoir à quoi s'en tenir. 45

Réponse assez longue du major Smith portant en substance qu'il doit
attendre des instructions de Québec. 48

(Les lettres et documents envoyés par Smith se trouvent dans la lettre
de Dorchester du 23 janvier, no ý9.)

-novembre, Le major Smith à LeMaistre, Envoie le rapport de Simon Girty, lequel
confirme les rapports antérieurs des préparatifs faits par les Américaine
et que le Planteur de Maïs et plusieurs membres des Cinq-Nations ne
-seront pas les plus chauds alliés de la Grande-Bretagne. 52

Rapport de Simon Girty exposant qu'une armée des E4ts-TJnis s'en
va établir cet automne des forte à Miumis, Sandi;1sky d'eu bas et
Guyabaga, et que des troupes vont prendre possession de Détroit le prin-
temps prochain, que si cette dernière ne réussit pas, une autre armée sera
levée pour prendre cette ville. Des officiers sont allés sla8sur-er j'usqu'à
quel endroit le creek aux Castors est navigable. Planteur de Maïs est
allé à Philadelphie conférer avec le Congrès sur la manière d'assurer la
tranquillité des Cinq-Nations. .53

(La lettre de Smith et ce qu'elle contient se trouvent dans la lettre de
Dorchester du 28 janvier, n' 79.)

ý'twvembre' McKee à sir John Johnson. L'état critique des Sauvages; bien qu'ils
aient repoussé les Américains, ils ne ci-oient pas continuer la

f tierre sans appui. Si on les trouve en faute ils =se disperser.
is sont enclins à se retirer de l'autre até du Mississipi.. Leur à recom

mandé de demeurer sur leurs propres terresjusqu'à ce qu'ils aient reçu
les instructions du commandant en chef et de lui-même (sir John). Les
Sauvages'de ce voisinage ont envoyé leurs chefs à Miamis pour soutenir
cette mesure. 55

(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier, n' 19.)

4,;eph Brant à sir John Johnson. Mort de David ; aide demandée
pour sa veuve et sa famille. Râýport, qui est en substance comme dans
d'autres lettres, de l'attaque des Américains près des villages des Miamis
et de leur défaite. Fait voir. la justesse de la politique de faire établir les
Six-Nations sur le territoire canadien. Demande avis sur ce qu'il doit
faire maintenant que l'ennemi se trouve dans le pays de ses alliés. 57
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(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier, n' 79.)
23 novembre, Dorchester à Grenville (n' 78). Envoie un croquis communiqué par
Québec. Pond des parties nord-ouest du continent. On rapporte qu'il est allé

chercher de l'emploi aux Etats-Unis, où il est né. M. Mactavish, qui a
dernièrement fait voile pour Londres, pourra donner des renseignements
sur la carte de Pond. Pa ' 1

24 novembre, Motz à Sei-ope Bernard. Concernant trois demandes pour ie, toit
Québec. exclusif de fabriquer, d'après un nouveau procédé, la potasse et la per-

lasse. Doute de la valeur du procédé. Envoie la lettre de M. Macdolinel,
jeune homme actif qui méritera d'être encouragé si le projet est d'utilité
publique. 3

Lettre de la même date comportant la demande par A. Macdonnel
d'un brevet en Angleterre pour la nouvelle méthode de fabriquer la
potasse et la perlasse. 5

28 décembre, Pétition des marchands de Montréal, faisant le commeree dans le pays
Montréal. sauvage, demandant que dans le cas où les postes seraient rendus, le

commerce avec les Sauvages soit libre, et le rys sauvage considér6
neutre pendant cinq ans afin de leur permettre i e ramasser et d'enlever
leurs effets. 61

1791. (Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier, n' 79.)
17 janvier, Le Maistre au lieutenant-colonel Buckeridge. Autre lettre au sujet
Québec. du renvoi des colons non autorisés d'un côté ou de l'autre de la rivière,

Chazy. Les instructions pour empêcher les gens de s'y établir devront
être répétées fréquemment. 112

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
17 jAnvier, Dorchester au même. Rapport de Patrick Conroy, J.P., que le Ver-
Québec. mont a l'intention de faire acte de souveraineté sur les sujets du roi sous

la -protection des postes du lac Champlain. Doute de la vérité des rap-
ports, car le Vermont et les Etats-Unis ont trop de bon sens pour wm-
mencep des hostilités auxquelles on devra faire face. Comme la paix
existe et qu'on désire la voir subsister, il faut observer beaucoup de pru-
dence et modération. S'il faut pour protéger les sujets du roi une inter-.
vention active, il faudra le faire avec le plus de douceur possible. Ce
sont des sentiments qui ont été souvent inculqués. S'il y a des actes
d'hostilités commis, M. Conroy devra, en sa qualité de magistrat et d'of-
fieier de milice, opposer de la résistance, et s'il n'est pas en état de
défendre, avertir immédiatement les officiers de milice -de son propre
district et du district voisin de Chambly, do mime que l'officier
mandant les postes du roi. Il est désirable, dans ces cas, que la milice
du paye veille à sa propre défense et que les troupes régulières ne soient
appelées que si les principaux intéresqs ne peuvent se pýotègei, eux-
mêmes. L'importance de compter sur ses propres forces, attendu que
les troupes du roi euvent être a.ýpeléffl à la défense générale. La cons-
tante vigilance et a prudence qu il faut, quelque improbable que soit 10
commencement des hostilités. 113

(Daps la lettre de Dorchester du 14 juin, n* 84.)
20 janvier, Dorchesýer aulieutenant-colonel Gordon et le ma«o Smith Déplore
Quêbec. s ý, r 1 -les hostilités entre les Etats-Unis et les Sauvage , -e-

une satisfaction pour lui de faire cesser ces calamités. La Grmammndeý-''
Breta'elle est en paix avec les Etats-Unis et il n'y a pas de pouvoir
pour faire la guerre, mais gi Détroit était attaqué, ce serait un commen-,
cement d'hostilité et la guerre doit être repoussée par la guerre. Les,-,
commandants des postes d'en haut ont tous reçu des instructions sur 1ýû
ligne de conduite à suivre. S'il y a quelque changement dans la politi-,1
que du gouvernement, cela devra leur être communiqué.. Les Etata,.-Unig
ont trop de bon sens pour commencer une: guerre avec la Grande-BreWl
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1791. -
gne, mais la prudence exige de se préparer à tout événementquelque im-probable qu'il puisse ètre. Page 66(Dans la lettre de Dorchester du 23 janvier, nO 79.)20 janvier, Le Maistre au lieutenant-colonel Gordon et le major Smith. Copie dela lettre de Dorchester à Buckeridge du 17 janvier (p. 113), envoyée pourleur gouverne. 117(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)

23 janvier, Dorchester à Grenville (n' 79), Les documents inclus rendent compteQuébec. de deux engagements près des villages.des Miamis entre quelques Sauva-ges de l'Ouest et une armée commandée par Harmar. Envoie la demandede l'officier commandant et de l'agent indien à Détroit d'aider les Sau-vagesetlaréponse. Envoie aussi la pétition des marchands de Montréalintéressés dans le commerce avec les Sauvages; leurs craintes sont con-
firmées par le rapport officiel d'Hamar, d'après lequel il paraîtrait que
les commerçants anglais étaient le principal objectif de l'expédition ; s'i18
étaient tombés entre ses mains ils auraient été traités probablement avec
rigueur; les . embarras que causeront leurs plaintes, ce qui arrivera tôt
ou tard à moins qu'il ne soit passé un traité concernain t la frontière. Le
ton de J'acte du Congrès sur le commerce avec les Sauvages. L'impor-
portance de Détroit sera diminuée, môme si la place n'd!ait pas attaquée,dans le cas d'établissements à l'embouchure de la Miamls sur le lac trié,rive par laque 1 le 'passe le commerce. Les instructions au(iommandantà
Détroit au sujet des postes d'en haut lui ont été répétées. Les informa-
tions concernant les projets hostiles des émissaires espagnols parmi les
Sauvages accompagnent la présente.

Sous envelqHe. Correspondance et autres documents en octobre,
novembre et décembre 1790 et janvier 1791 classés dans la liste à leurs
dates respectives. Une liste des documents se trouve aux pages 24, 25,
26.

2.3 janvier, Dorchester à Grenville (n' 80). Envoie copie des instructions auQuébec. général de -brigade Ogilvie d'envoyer les troupns au Nouveau-Brunswick
et partie de celles actuellement au Cap-Breton et à Saint-Jean (I.P.E.),
à la N,,)avelle-Fcosse. Deux compagnies restent sur la première île et
une sur la seconde, de façon à ce que le changement ne soit trop subit,
mais afin d'accoutumer peu à peu la population de pren èe soin d'elle-
moine. 68

Instructions à OgilviO. En date du 3 janvier. 69
janvier . Conversation : M. Hamilton, William Macomb et le lieutenant-colo-elp le. nel Beakwith au sujet des affaires indiennes et des relations des commer-

gants avec les Sauvages de l'ouest, etc. 97
(Dans Ja lettre de Dorchester du 14 juin, n* 84.)

ler février Pliny Moor et William Beaumont. Ils s'étaient établis sur la rivièreVille de Cllqzy à un ou deux milles à peu pi-ès de la frontière de New-York et de%ampiain
-Iliri6m eLsy la province do Québec et à environ huit milles de la garnison de Pointe

& per; pofficier commandant de la Pointe à Fer les a avertis de s'en
aller, mais le gouverneur de New-York leur a conseillé de rester. Ils

s de paix pour 16 comté et ne peuvent'recevoir d'ordres des'sont iljr en toi . Envoie les affidavits que les avis ont été signifiés.

Déposi 10nd'ElnathanRoge"9(133); William Beaumont (135); lettre
de pliny Moore et nouvelles dépositions (137) ; sa propre déposition

i 0 (139) ; celles de Calib Thoma8 (142) et Samuel A8h-est la ér
prem

man (144).
(Lettre et dépositions dans la lettre de Dorchester du 14 iain, n' 84,)

10 février Notz à Beckwith. Dorchester a reçu l'àvi ne les EtatýUnis conisir-
déreraient qu'il ferait acte d'amitié s'il usait dý son influence auprès des
i3auvages de poue8t pour les amener à faire la aix Il déplore les
hostilités et cela lui causerait beaucoup de sati etion de pouvoir y
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1791. mettre fin, mais il ne eut rien faire sans être autorisé par 1'un6 Ou

l'autre des parties belligérantes, ni sans être spécialement informé de

leurs projets, droits et prétentions. Page ý2

(Dans la lettre de Dorchester du 19 février, n' 82.)

10 février, Motz à Beckwith. Les lettres du mois de janvier ont été reçues,

Québec, Dorchester n'ayant pas d'occasion commode dans le moment pour

envoyer des lettres en Angleterre 1 1 ormet d'envoyer directement

tout ce qui peut être intéressant, particu ièrement si la demande d'inter-

vention auprès des Sauv es a quelque suite. La plainte de la réserve

observée à l'égard de W., M- peut être expliquée par les

discussions avec l'Espagne, Il ' y a eu une autre cause depuis la paix.

Plusieurs personnes pénètrent l'obscurité que l'on a faite d'une manière

si ingénieuse afin de tromper le peuple, mais l'esprit général n'est pas

orté à la conciliation. Cette disposition va en diminuant sur la côte de

'Atlantique, mais dans le territoire de l'ouest on parait avoir pris beau-,

coup de peine pour la faire subsister dans toute sa foi-ce. La plus sage

politique, c'est de laisser aux Etats le temps de réfléchir et de trouver,

grâce à leur propre bon sens naturel, quel est leur véritable intérêt. On

ne sait pas ici s'il a été délivré des présents aux Sauvages, lors de l'expé-

dition d'-Harmar, mais si c'était le cas, aucuns présents n'ont été donnés

dans un dessein hostile ; aucun officier du département indien -ne vou-

drait agir d'une façDn si contraire à ses instructions. Ligne de conduite

à l'égard de M. Elliott. 73

(Dans la lettre de Dorchester du 19 février, n' 82.)

10 février, Dorchester à sir John Johnson. Son anxiété d'assurer la cessation des
Québec» hostilités entre les Sauvages de l'Ouest et les Etats-Unis. Advenant

une occasion il désirerait vivement obtenir des informations sur la nature

et l'étendue des tel-mes él'après lesquels les nations confédérées pourraient

être disposées à l'établissement d'une tranquillité générale. 16

(Dans la lettre de Dorchester du 19 février, n' 82.)
14 février, Le même à Buckeridge. Pas de frontière canadienne; elle a été

Québec. détruite dans le8,années '75 et '76; il n'y a pas de frontière, Lorsqu'il y

aura un traité concernant les frontières, toutes les: améliorations faites
par des étrangers sur le côté canadien seront perdues. Ceux qui se seront

conformés aux avis seront contents; ceux qui auront fait secrètement un

campement , comme ils l'appellent, seront probablement unis pins qui y on

te pourrait'le désirer par la perte de leur temps, travair et fraisý C 1a

devra leur être répété de temps à autre avec politesse et bonne humeur;

la chose n'exige pas de formes non plus que d'ordres par écrit. 118

(Dane la lettre de Dorchester du 14 juin, n0ý 84.)

14 février, Le Maistre à Buckeridge. Rapport qu'un homme a été battu par le
Québec. carral d'un détachement parcourant le voisinage des postes du roi sur

l acChamplain et qu'une maison a été défloncéo pour y recherchei des

dàerLeur8. Il devra être pris soin que ces rapports n'aient pas de fondewI

ment et que les troupes traitent toujours la population d'une façon gen-

tille et amicale. La copiede lalettre deDorchester de cette date (p. 118)

sera, remise aux officiers, qui y trouveront la règle de leur conduite. 119

(Dans. la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
19 février, Dorchestýr à ('Ytenville (nQ 81). Envoie les relevés de l'officier de
Québec. marine concernant les navires arrivés à Québec ou qui en sont partis' 70.

19 février, Le même, au même (n' 82). Beckwith devra faire rapport directement,_:ý1
Québec. pour éviter les retards. Envoie des copies de la réponse à sa dernière

dépêche et des instructions au sut-intendant général dea affaires indienn6sý
71

Dé é hes reçues par Halifax. 
on: Yon4 Lcrait d'une lettre du capitaine Brane à sir John Johns

Grande m'intbrme que le capitaine, Awell a cherché à corrompre une bande de

Senéca8 afin d'amener quelques-uns des Ai4éricains sur le côté opposé de
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1791. la rivière, relativement à sa maison, et construire des moulins sur le
creek de Skeendioghquade, ce ni ne se fera pas sans opposition, cal, je
crois que les officiers à demi-sode de même que ceux qui appartiennent
au service actif doivent plutôt empêcher qu'amener les Yankees soue le
nez d'une colonie britannique. Page 128

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
4 mars, Samuel Street à sir John Johnson (extrait). Explique comment il a
Grande- été mêlé à l'achat des terres des Sauvages dans le pays des Genesees; les
RiViém noms de ses associés; son désir de vendre aussi vite que possible et les

difficultés qu'il rencortre. 128
(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, no 84.)

7 mars, Grenville à Dorchester (no 35). A la suite des recherches faites en
whitehall. Russie et dans les pays voisins pour y trouver des personnes au fait de

la culture du chanvre une personne s'est présentée et son offre a été
acceptée d'a rès les termes contenus dans le document suivant. Elle
arrivera pilablement au Canada dans quelques mois. Recommande
qu'on la reçôive avec faveur. 7

Conditions arrêtées avec M. Reichel, qui doit se charger de la culture
du chanvre. 9

7 mars, Grenville à Dorchester (no 36). Les dépêches reçues seront par la
suite purticuliérement examinées. La demande des marchands et des
fabricants de farine est à l'étude.

7 mars Le même au même (no 37). Envoi le message de Sa Majesté au par-
WhiteLau, lement au sujet de la division projetée et de la nouvelle constitution de

la province du Canada, d'après le bill présenté par Pitt. Dès que le bill
aura été adopté on s'occupera d'autres importants sujets, entre autres
de ceux relatifs aax ýbiens des jésuites, à l'établissement d'un université
et d'un clergé protestant au Canada et aux provisions pour les juges.
Espère que Sa Seigneurie pourra se rendre à, Londres afin d'aider, à
régler différentes questions. Le meilleur encouragement que peuvent
avoir les émigrants de s'établir au Canada, ce sont les rapporte £Évora-
bles qu'ils reçoivent des personnes de leui propre pays déjà établis là. 13

7 Marle Le même au même (no 38). Les dépêches ayant trait aux affaires
whit', indiennes ont été reçues de même que celles contenant des communica-

tions relatives aux Etats-Unis. Les rapports alarmants d'hostilités de
la part des Sauvages sont cause qu'on attend avec anxiété les dépêches
futures, Cest le vSu de Sa Majesté que l'on apaise les difféi:ends et que
la paix s'établisse dans ce pays; espère que l'on prendra tous les
moyens pour atteindre un but aussi désirable que le règlement des ques-
tions en contestation entre les Etats-Unis et les Sauvages; cela donnera

ler aussi les difficultés qui ont empêcherrobablement poccasion de régr
des forts. *Arrivée des Creeks et des Cherokees; leur pétitiona cession mande eoncerDant l'hostilité à l'égard des Etats-a été présentée; leur de

Unis n'a pas reçu d'encouragement, mais on exaucera leur vSu d'avoir
sessions brit en les admettant auxdes relations avec les PQS t = trouvent en état de pro-ports libres des Antilles) en supposan

16fiter de 0ette faveur.
-'19 mm, Dorchester à erenville (nO 83), Désire qu'on règle la question de

savoir si, en l'abience du commandant en chef, l'officier commandant

dans la province est autorisé à prendre le commandement dit surinten-
dant général des affaires indiennes.

10 Zéisl)%rger à. McKee. Iie capitaine Pipe a donné avis que ses gens
1iivýe (la paisi fe secte des sauvages Moraves) pe pouvaient rester en sûreté

mais ulils doivent se rendre à un endi-oit plue sûr. A demandé aux
chefs le conférer entreeux au sujet d'un lieu de séjour. Comme le chef
Ottawa n'a rien cùmm(laigué à Propos dod terresý il demande à MeKee
la, pë;rnlieffion de s'établir dans un endroit sûr et de lui.fourair un navire
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]peut- transporter les gens et leurs effets à partir de la rive sud du lac.
Erié. Page 246

Seconde lettre datée de la Rivière Huron, le 26 mars, de Zeisberger à.
MeKee sur le même sujet. Les temps sont devenus plus dangereux et
trois Sauvages qui l'avaient échappé belle font rapport que la milice en
a tué trois autres au Creek au Castor et qu'il en manque quatre ou cinq.
On rapporte aussi, ce qui n'est pas confirmé, que cinq familles de Tusea-
roras ont été tuées dans leurs baraques de chasse. La milice parcourt
le pays par détachements, en sorte que l'endroit n'est pas sûr. Ils
peuvent se rendre à Sandusky, où l'on pourrait envoyer un navire les
prendre. 249

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
24 mars, Brant à sir John Johnson (?). Envoie un extrait de la lettre du révé-
Grande rend M. Kirtland, qui est allé à Philadel hie, demandant son opinionRivière. p

au sujet d'un prompt arrangement, A eu une lettre d'Ebenezer Allen
de Genesee, qui est aussi allé à Philadelphie, écrite dans le même eens
que celle de Kiitland. Le Congrès semblerait désirer vivre en amitié-
avec les Sauvages et on lui dit qu'on l'emploierait à des gages élevés. Il
ira au creek au Bison pour sonder les Cinq-Nations afin de savoir com-
ment Éaire s'il va au sud. La demande de six milles de terre en mon-
tant la rivière à partit, de son embouchure; ce semblë dur aux Sau7ages
d'avoir à les remettre; ils donneront cependant cinq milles et demi, car
les six milles comprendraient un établissement des Senécas, Espère que le-
contrat qui sera donné aux Sauvages pour les terres sur la Grande-Rivière-
sera à peu près comme celui donné par Haldimand. 153.

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, ri' 84.)
ler avril, MeKee à sir John Johnson (extrait). A reçu des instructions et se..
Détroit. rendra aux rapides au pied du Miamis, où se tiennent les asemblées

générales des Sauvages. Les traités incomplets sont la source des cala-
mités actuelles. A écrit à ce sujet à Joseph Brant; espère amener une,
entente générale. La nécessité de donner un approvisionnement libéral.
de provisions, à cause de l'état de misère des Sauvages. Si la rapport
qu une autre armée se prépare à visiter les Sauvages est vrai, cela retardera-
les affaires et élargira la brèche. 150.

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
6 avril, Le Maistre au major Duf. Envoyer un avis aux gens qui s'établisient
Québe,_ý sur la rivière au Brochet en dega de la frontière canadienne qu'ils dôi-.

vent en partir, car il ne aera.pas concédé de terreeà cet endroit à présent,
et de plus lorsque la permission en sera accordée on devra d'abord exami-
ner les demandes Mà faites. Comme l'on rapporte que ce sont des loya--
listes, on désire qu'ils demandent des terres à aucun des bureaux de
terre. 109

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
8 avril, Le Maistre un lieutenant-colonel Gordon. Autre lettre concernant le,
Québec- service des colons; l'officier de la.Pointe à Fer a ou parfaitement raison

dene 'Pas employer la violence. On devra dire poliment aux colons de
s'en aller et lýs avàtir de la perte qu'ils subiront s'ils refusent d'éc0uterý
l'avertissement. 111

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin nl> 84.)
14 avril, Le méme au même. La copie de la lettre de Warren, envoyée le 28
Québec. février, concernant l'établissement projeté- par les Etats près du fort Brid-

a été soumise à lord Dorchester. On doit découlager les gens à foi-mer
ces établissements et 1 ' es en empêcher, mais poliment et sans se f9cher .....

'La ýopie de la lettre à l'ofâcier commandant à Saint-Jean (en date du 14-
fàvrierý à la page 118) lui est elbvoyée pour se gouverner. Les mesuree
qu'il a prieet iencontrent l'approbation, Quapd même les Sauvageý&
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seraient disposés à concéder les terres en question, on ne peut souffrir
que le projet d'établissement ait des suites. Page 12ûý

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
14 avril, Le Maistre au lieu tenaut-colonel- Gordon. Quelque soit l'influence miseQuéblec. en ceuvre auprès des Tuscaroras pour les encourager à disposer de leurs.

terres et à se rendre à la Grande-Rivière, la chose a été faite hors la con-
naissance ou l'approbation du gouvernement. Soupçons au sujet des
motifs de ceux qui traitent les Sauvages d'une manière non équitable,
Rien ne peut être fait à ce sujet avant qu'on ait reçu les instructions des
ministres de Sa Majesté. Sa réponse (de Gordon) est approuvée, c'est
son désir- (de Dorchester) que l'on traite les Sauvages avec toutes les
marques d'amitié et de bienveillance. 121

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, nO 84.)
14 avril, Dorchester au même. En dépit des apparences pacifiques il se peut

que des détachements armés paraissent dans le pays des Sauvages, près
des postes péut-être; des préparatifs devraient être faits pour parer à,
toute éventualité; les postes devraient non seulement être mis en état
de défeDse, mais il devrait y avoir des troupes prêtes à marcher. Com-
ment devraient être compoeýées ces troupes. Communiquer le chiffre des
troupes qui pourraient être envoyées de Niagara et de Détroit respecti-
vement, et le nombre dont on pourrait encore avoir besoin. Les canon-
nières et les navires du roi devraient aussi être pi êts. 158

ýDans la lettre de Dorchester- du 14 juin, n' 84.)
24 avril, Butler à sir John Johnson (extrait). A reçu la nouvelle qu'un parti
Niagara, de Chippewas a tué 10 Américains à Carssawago sur le Venango, et a en-

voyé des messages menaçants aux Six-Nations. A re£u une invitation
d'assister au conseil au creek au Bison; est allé avec Brant, mais a été
détenu longtemps sans aucune raison. Brant est _parti pour Détroit.
Envoie copie des discours américains. Un fils d'O'Bale rapporte que le
conseil ne devait pas être tenu avec un seul Etat mais qu'il venait au
moins un ou deux Américains de chaque Etat afin d'engager les Six-
Nations à les accompagner chez les Sauvages de l'oumý' îOur faire la
paix.

Rapport du conseil dont il est question dans la lettre qui précède. 16ý
Discours de Timothy Pickering aux Six-Nations.
Acte à l'effet de réglementer les relations avec les tribus indiennes-

(No 38 de 1790.) 181
Explication de l'acte qui précède. 187
Ces documents acCO t le rapport du discours de Pickering,
Suite d u discours de 193-198

29 avril, McKee à sir John Johnson, , Séjourne ici depuis quelque temps afin de,Rapid ages sur un moyen de faciliter l'heureuse issue desPe faire décider les Sauv
troubles' mais les préparatifs et les hostilités réelles dm deux côtés sein-
blent élargir la bi-8che. Envoie les discours reçus par les Hurons de
Muskingurn ; ils auraient produit de bons résultats si l'on n'avait reçu en,

les rapportsqu'on détenait plusieurs. Sauvages qui y étaient.même temps
allée faire le commerce; quelqqos-uns de ces derniers se sont évadései
sont ici. Outre cela il y a le rapport, confirmé, de la marobe des troupes

-e une lettre interceau pays dm Sauvages, fait que corroboi tée; l'informa-
tion que R. Butler doit commander prouve que la forceýevée doit faîr&
le service dans 1 .ndien, car ce dernier la connaît bien, pe.ur y avoir

PE Sauvages ont enlevé des bateaux sur l'Oh
fait le commerce. es îo un
butin précieux, 230,

Discours dont il est question dans.la lettre précédente de McKee,
1. Discours de St. Clair aux Wyandots (pas de date). 232
2. Discours du mdme aux Ottawas; daté du oit Was ington le

Octobre IY90. 28&
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3. Autre discours de St. Clair aux Ottawas ýpas de date). Paee 239
Lettre interceptée de B. Shamburgh au capitaine Kingsbury, forÏ?Wash-

ington, 9 avril 1791. Promotions et nominations dans l'armée des Etats-
Unis, Le général R. Butler est nommé au commandement de 2,000
reçrues. Querelle entre Mitchell et Freeman, Fraeman a tiré sur Mit-
ehell mais sans le tuer; Mitchell est renvoyé du service et sera probable-
ment pendu. Autres promotions, etc. 244

(Lettre de McKee et documents annexýs dans la lettre de Dorchester

'30 avril, du 14 juin, n' 84.)
Z Grenville à Dorchester (n' 39). Explique pour quelles raisons il a
Whitýehall. envoyé un approvisionnement additionnel de marchandises pour les Sau-

vàges au sujet de quoi il (Dorchester) a fait des commentaires dans la
lettre 69 (voir Q. 49, p. 42). Les marchandises ont été envoyées parce
qu'il y avait l'apparence d'hostilités avec l'Espagne. L'accident arrivé à
ces marchandises en remontant le Saint-Laurent, est regrettable, mais la
ýchose est moins grave vu l'arrangement fait avec lEspagne. Il n'avait
jamais vu les documents concernant Davison (voir lettre 68, Q. 49, p. 36)
avant de les avoir reçus de Sa Seigneurie. 19

Extraits d'une lettre du major Smith. Deux Américains du nom de
Choate faits prisonniers par les Sauvages et amenés ici, ont demandé la

r i-mission de s'eil retourner au Massachusetts en passant par Montréal.
eur a donné une passe pour Niagara, où ils attendent dés instructions.

Le's Moraves ont abandonné leur établissement et se sont établis sur le
côté ouest de l'embouchure du Détroit. On rapporte que 1,000 Amé-
ricains ont remonté le Muskingum et qu'il y a eu sui- l'Ohio une escar-
mouche entre les Sauvages et 100 soldats du continent ; ces derniers ont
,été défaits et les bateaux qu'ils gardaient pillés. Le sous-agent est au
pied des rapides Miamis et a en sapossession les approvisionnements
ordinaires; il doit aussi s'enquérir de l'état des troubles actuels dans le
pays des indiens. 251

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, nO 84.)

Z mai Grenville à Dorchester (nl 40). Envoie lettre du marquis de -la
Whitéball. Luzerne concernant les inventaires des effets d'André Gi-anetSt-8auveur

et de sa défunte épouse. 78
Sous enveloppe.-Lettre de la Luzerne (19) et copie de la lettre de

Mde Montmorin sur la matière (80). 79,80
ý5 mai Journal (pn français) du 9 mars au 5 mai intitulé Journal de ce

qui s'est passé an mis (Miamis) et à la Glaisse au'ouias et Piconus."
(Deus la lettre de 'Dorchester du 14 juin, n' 84.)

06 Motz à Beckwith. Le ton des communications de- - s'explique
14eilement par son opinion personnelle , il se rew.;ent naturellement de
8es travaux particuliers en France. Le gou .vernement britannique e t
toujours disposé à établir dés liens d'amitié entre les deux pays et il n'y
a pas de changement ' à ce sujet, Comment et pour quelles raisons
quelques particuliers intéressés peuvent soulever et propager les jalon-
sies. Toutes les résolutions prises à la hâte ne sont pas judicieuses et
servent les fins de'ceux qui excitent un peuple bien intentionné. Il est
temps que l'on rèele tous les diff4rendts provenant du dernier traité. Les À
r 'résentations bizarres et absurdes de l'a Grande:Bretagne dans les
aeaires commerciales. Comparaison de sa politique avec celle de la
France.. Les recommandations constantes faites aux Sauvages de vivre-
en paix avec les États-Unis, 106

ý(Dans la lettre de Dorchester du 14 jui'n, n' 84.)
Rapport du capitaine Gother Mann, I. B., concernant la Situation du

poste de Saint-Jèan sur la rivière Chambly; J'état actuel des travaux de
défense déjà faits à cet endroit et la nouveau système actuellement

271
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Estimations donnant des détails. Pages 284, 291ý

ýDans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 85.)
8 mai, Buckeridge à LeMaistre (?). Envoie lettre de M. Keyes, demeurant
Saint-Jean. à la Baie Burlington, à laquelle il -n'a pas voulu répondre avant d'avoir

reçu des instructions de lord Dorchester. L'endroit appelé 41 port
d'Alburgh est au manoir de Caldwell et en deçà du poste de la pointe,
aux Hollandais. Lettre ci-jointe de Keyes portant qu'il a reçu du prési-
dent des Etats-Unis une commission de fonctionnaire des douanes et les
instructions d'établir son bureau au port d'Alburgh, qui est dans la gar-
nison britannique. Désire savoir si l'établissement du bureau correspond
à ses instructions. 146

9 mai, Motz à sir John Johnson. Les promesses de terres faites aux Sauvages
Québec. ar lIaldimand doivent être tenues sans faire de diminution., Une suite

'établissements le long des bords du lac Erié peut être de commodité:
générale, mais aucune partie des terres promises ne doit kre pour cette
raison enlevée aux Sauvages. On devra leur expliquer que ce projet n'a
pas été formé par le gouvernement; ils auront toutes les terres promise8;
s'ils en abandonnent ensuite quelque partie ils devront en être parfaite-
mentindemnisés. Le contrat devra être préparé suivant leurs desirs. 159

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n'ý> 84).
9 mai, Le même au même. Il faudra des approvisionnements additionnels
Québec. pour permettre aux Sauvages de se « rassembler en nombre suffisant et de

continuer le conseil. Brant croit qu'il (le congrès) agit par fraude et
qu'il veut cri faire son outil. On rapporte que c'est l'intention d'attaquer
les postes comme il a fait pour Ticondéroga en '76. Des préparatifs de
défense devront être faits. On se procurera des renseignements afin de
décider si les troupes doivent quitter Niagara et Détroit et où il faudra
les stationner. Les Sauvages devront exprimer toute leur opinion sur
ces points. Oswégo est située différemment, mais l'on devra étudier
parfaitement les moyens de rendre la place sûre.,

(Dans la lettre de Dorchester du 14 * i , nQ 84.)
mai, s'attend juin; ) rende,

Dorchester à Gordon. Comme on à ce qu'une armée S(
Québec. Sauvages et qu'il y a des rumeurs que c'cet l'intention de,-

CY- But prendre les "tes, ainsi que la chose a eu lieu à Tieondéroga. en
au pays de" raiaud des préýar&tifs; s' 1 était nécessaire d'armer les canonnières et
les navires du roi il pourra le faire sans attendre des 'instructions. 164

U mai, (Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.ý)ý

Québec. Rapport du capitaine Gother Mann, L R., concernant la défense de
l'Isle aux Noix et du systéme de travaux adoPtés et en Partie exécutés à,
cet endroit; l'état actuel de ces travà-ax et les nouveaux desseins, avec
les estimations proposées. 256

Estimationsïonnant les détails de la dépense. 265, 26't

15 Mai. (Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, nIl 8k)
Communication à Beckwitb du no 7, concernant la proposition e

lord Dorchester intervienne pour faire la paix entre les Etats-Unis 0MIeles
Sauvages. 94

(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, ne 84.)ý
Dorchester, à, Buckeridge. L'approuve de n'avoir pas tenu comptè de,

la lettrede Keyes; ê' il avait montré sa commission Primitive et ses
instructions et en avait signifié des Copiee attestées on aurait pu exami-
ner quelles mesures preàdr4ý, mais il est impossible d1admettîe la véri16
de ses allégations, car on ne peut supposer, sans en avoir la preuve, la

luspoaitive, que les Etats-Unis nourrissent us intentions hostiles. Si
fon essayait à mett .à exécution une telle mesure, ses instructions sont
assez complêtea.et claires pour savoir uefairedanscecas. 148

20 Le colonel Gordon: à LeMaistre.ý ýn conseil des Six-Nations a ét4
te-hu au Omk au Bison, le colonel Preston et trois autres personnes,
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dont un Français, représentaient les Etats-UDis. Ces derniers ont produit
de la part du Congrès des documents volumineux dont des copies sont
transmises en même temps que la copie du discours de R, Battler , aussi
cotetst des lettres de Proctor. Les Sauvages sont très divisés. Page 202

re de R. Buttler, transmettant copie de son discours. Croit qu'à
tout événement -Proctor se rendra à la rivière Miamis, etc. 204

Rapport du conseil, ainsi que discours du frère de Farmer. 205
Lettre de Proctoi, à Gordon en date du 5 mai 1791. On lui a con-

féré une mission auprès des Sauvages actuellement en guerre avec les
Etats-Unis et avec lesquels le président désire faire la paix. 1 Les chefs
des Six-Nations, pendant leur séjour à, Philadelphie, avaient promis
qu'on choisirait des notables pont- accompagner les personnes qui seraient
,envoyées au pays de ces malheureux gens. Le message aux Six-Nations
ainsi que d'autres documents lui seront présentés par le frère de Farmer
qui ira le (Gordon) voir pour lui demander conseil. Espère que le motif
qui a amené les ouvertures l'engagera (Gordon) à demander son aide à
une entreprise aussi louable. Demande qu'il lui soit permis d'affréter
une -frégate on un des navires afin de transporter les Sauvages en quel-
que nombre que ce soit qui pourront l'accompagner à Sandusky. 208

Une deuxième lettre, en date du 17 mai, donne le sommaire de celle
qui précède et qu'il avait cru égarée. 211

Gordon à Proctor, en date du 11 mai. A retardé à répondre, attendant
les documents publies promis. Comme il ne les a pas reçus il ne peut
traiter Proctor que comme agent privé. Donnera aux Sauvages l'avis

Y X'il croira le plus convenable dans la situation actuelle des affaires.
est pas autorisé à affrêter aucun des navires sur les lacs comme il

(Proctor) le demande. 213
(Lettre de Gordon du 20 mai et les documents qui l'accompagnent

jusqu'à page 213 dans la lettre de Dorchester du 14 juin n' 84.)20 mai, Butler à sir John Johnson. A assisté au conseil au creek au Bison. Il
y a environ trois semaines un certain colonel Proctor est arrivé en com-

rgnie d'un Français du nom de Haudin, d'O Bate et de quelques Senécas.
D8 ont apporté des lettres et autres documents de la part du président et
de Knox, le secrétaire de la Guerre. Les instructions de Proctor sont
d'engager les Six-Nations à l'accompagner dans l'ouest de façon d'amener
toutes ces nations au fort Wambington sui- l'Ohio, pour y tenir conseil;
mais les discours Sont si arrogante et incendiairesqu'on ne pýut les pro-
noncer à ces Sauvages déjà si enragés sans courir de grands risques pour
Soi-même et pour l'objet en vue. L'affaire n'est pas encore conclue avec
les Six-Nations,- Tueur-de-Vaches et quelques Sonéc-as ontconsenti à
l'accompagner. Les chefs du creek au Bison ont proposé de tenir un
conseil et on les attend demain. Demande la permission d'aller à
Montréal. 215

(Dans la lettre de Dorchester du 14juin, n' 84.)
21' Maý Leý même au méme, Les Sauvages qui sont déjà établis à la GrandeNiagara, Rivière ont conseillé aux Tat3caroila8 d'y venir (p, 121.) Au sujet de

l'établissement ý, projeté des américains au creek de Skeendioghq'uade
page 123.) Son étonnement d'avoir été censuré. Se fit our lui (Sir

John) pour expliquer J'affaire sous son véritable jour. 126
(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)30 mai, Le Maistre au m8me. Une enquête sera faite sur la ýérité du rapportQQëbýý que le capitaine Powell cherche à former un établissement de gens

n'étant pas des sujets du roi (page 123). Si la chose est vraie il sera
demandé un capilaine Powell d'expliquer sa col nduite. 124.

Lettre Semblable de la m0me date à Gordon. 125
(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, nO 84.)
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1791.
-2 Dorchester à Sir John Johnson. N'est pas content du discours dusous-4gent aux chefs des Six-Nations, le 4 mai. Il aurait dû consulterle commandant et il doit le faire dans tous les cas où il n'a pas d'instruc-tions spéciales. 

age 218MËI. P(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, n' 84.)
Le même à Gordon, La demande de Proctor de louer un des naviresQuébec. du roi à l'apparonce d'une insulte. Se croit certain qu'on a prisles moyens de l'empêcher d'obtenir un navire. La prudence à observerpour pi-otéger contre toute tentative le poste ainsi que les navires etnaturellement les autres moyens de mettre à exécution lesyrojets hos-tiles. Envoie une copie de la lettre adressée à sir John ohnson ausujet de la conduite de Butler. 219(Dans la lettre de Dorchester du 14 juin, Do 84.)13 juin, Rapport du capitaine Gother Mann., I. R., sur l'état et les conditions-Québec. des de la Pointe à Fer et la Pointe au Hollandais sur le lacCha= 

295(Dans la lettre de Dorchester da 14 juin, n' 85,)
.14 juin, Dorchester à Grenville, n' 84). Nouveaux rapports de Beckwith; neQuébec. donne pas la teneur générale, car Beckwith doit les envoyer directe-ment, il ne transmet que la communication verbale concernant lerojet d'intervention auprès des Sauvages de l'ouest et une explicationes fausses représentation§ concernant la conduite des commerçants àDétroit. Des instructions ont été données de décourager les tentativesdes Américains, d'activer leur marche jusqu'aux lignes fixées par letraité. Envoie des documents concernant les transactionsà la Pointe àFer, Demande a été faite our savoir si l'établissement d'une douanesous l'autorité du con rès ans l'intérieur ses postes du roi sur le lacChamplain corr spongait avec ses ordres; les actes du congrès et les

préparatifs militaires de l'ouest, etc, ont besoin d'être constamment
surveillés. Apparition d' n M. Proctor parmi les Six-Nations ' lequelleur demande aide pour la conclusion d'un traité de paix qui doit êtrefait à une assemblée sur le0hio. Les Sauvages ontcommis tout l'hiverdes actes d'hostilité Conti d-6 les établissements de l'ouest es Etats ; despréparatifs militaires sont poussés avec vigueur des deux côtés. On
m'attend à des nouvelles hostilités ; il est' douteux que les efforts del'agent à Détroit pour la conclusion d'un traité de paix réussissent. La
nécessité d'éviter tout ce qui pourrait les (les Anglais) entraîner dans ta
querelle, car la tournure des évén , ements pourrait les exposer à l'accusa-
tion d'avoir trompé les deuxj)artis. 82-(Les documents contenus clans cette lettre sont classés suivant leurs
dates respectives.)

«14 juin, Le même au même (nl 85). Envoie le plan de communication avecle lac Champlain, y compris les postes de Saint-Jean, l'Isle aux Noix, lapointe au Fer et la Pointe au Hollandais. lies travaux actuels sur
cettepointe sont très, mauvais dans le sens le plus large du mot. (Dans
la série C vol. 88le sont les ýapports primitifs de iý90 et 1791 sur les
travaux 1 doivent néefflairement être faits pour mettre lem postes en
bon état.7 252

Le même au même (n' 86). Envoie les journaux du Conseil lýgielatjf
du 14 mars au 30 avril, ainsi que le8 ordonnances et des observations.Cinq bills n'ont as été sanctionnés pour leis raisons exposées dans un
document sé ri 298

Procès-vÔrbauxý 299 à 334
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LETTRES ET DOCUMENTS AYANT TRAIT AUX SAUVAGES.-1ý91.

1791. Q. 50-2.
14 mars au 30 Suite des procès-verbaux du Conseil législatif, ainsi que délibérations,avril, Québec, votes, divisions, etc. Pages 335 à 599
11 avril, Acte à l'effet d'expliquer et de modifier l'acte destiné à encourager laQuébec. navigation de l'intérieur et le commerce dans le pays de l'Ouest. (An-

gjais, 600. Français, 608.) 600 à 616
Pour continuer et modifier l'acte concernant la pratique du droit dans

les causes civiles. (Anglais, 617. Français, 622.) 617 à 626
Pour continuer et modifier l'acte à l'effet d'autoriser les commissaires

de la paix à réglementer la police dans les villes de Québec et Montréal.
(Anglais, 627. Français, 631.) 627 à 634

30 avril, Acte à l'effet de continuer un acte pour réglementer les personnes gar-Québec. dant des chevaux et voitures pour les louer et désigner sous le nom de
Maîtres de poste. (Anglais, 635. Français, 636,) , 635-636

Pour prévenir les obstructions au commerce de l'intérieur à la mort
d'un surintendant. (Anglais, 637. Français, 638.) 631-638

Concernant la construction et la réparation des églises, presbytères et
cimetières. (Anglais, 639. Français, 644.) 639 à 64ý

Pour récompenser Samuel Hopkins et Angus Macdonell et autres pour
leur invention de deux nouvelles méthodes améliorées pour fabriquer la
potasse et la perlasse. (Anglais, 648.- Français, 651.). 648 à 653

Devis en anglais et en français. 654-661 A
14 juiriý Observations de Dorchester sur les actes sanctionnés à- la dernière
Québec. session du Conseil législatiL 663

Observations au sujet des bills non sanctionnés. Ces bills étaient:
1. Acte à l'effet de mod i fier l'acte réglant les.pêcheries du Saint-Laurent,
les baies de Gaspé et des Chaleurs, l'île de Bonaventure et la rive opposée
de Percé. 2. Acte concernant les tuteurs aux mineurs et curateurs.
3. Acte pour réglementer les droits à prélever pour les transporte par
terre au port de Saint-Jean. 4. Pour expliquer et modifier l'acte à l'effet
de réparer les grands chemins et ponts dans la province de Québec.
5. Acte à l'effet de révoquer certaines clauses de l'ordonnance concer-
nant les avocats, procureurs, solliciteurs et notaires, et pour la plus
facile perce tion des revenus de Sa Miýjesté. 668

Paff de date. Pétition ïes marchands et résidante de Québec demandant que l'acte
concernant les tuteurs et curateurs ne soit pas sanctionné. 671

DOCUMENTS CONCERNANT LES ]BIENS DES JÉSUITES AIJ CÀNADA.-1790.

Q. 50-A.
2e0ée Rap.port d'Alexander Gray, procureur général, et de Jenkin Williams,

solliciteur général ' ýdonnant un résumé ou l'analyse du contenu des docu-
menti éziumérés dans le renvoi à la Chambre en comýté afin de rapporter
ce, qu'il reste à faire pour exécuter l'ordre de Sa -Majesté du 18 aoùt 1786,
relativement aux biens de l'ordre des jésuites dans la province de Québec.
Le rapport donne une analyse de leurs titres aux biens occupés comme
fiefs et seigneuries et en roture, etc. Le rapport couvre 195 pages de'ce
volume.

BIENS DES-JÉSUITES (QUÊBZC).-1790.

1790, Q. So-B.
Etat général ees biens appartenant à l'ancien ordre religieux des

jésuites dans la province de Québec, Bas-Canada, 1790. Couvre 168
ýpageS.
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TITRES, BIENS DES JÉSUITES-1790.

1790. Q. 50-0.
Ce volume contient 287 pages. 50-D se trou-vant être un dupli-

cata n'a as été copié.

TITRES, BIENS DES jÉsuiTEs-1790.
Q. 50-E.

Ce volume contient une copie des titres collationnés, et se compose de
155 pages.

BIENS DES JÉSUITES (QUÉBFC)-1781.
Q. 50

Aveu et dénombrement à l'intendant français en 1733, et autre au
général Haldimand en 1781.

BIENS DES JÉSUITES-1790.

Q, 50-G 1 et 2.

Suite de l'analyse ou résumé fait par le procureur et le solliciteur

e néral des titres des biens de l'ancien ordre des jésuites dans la province
le Québec. Les deux volumes couvrent en tout 570 pages.

BIENS DES JÉSUITEs-1790.
Q. 50-H.

1787.
29 déSmbra Lettres patentes ou commission d'enquête au sujet des biens des

jésuites, oonformément à Parrété du roi en conseil du 18 août 1786, à la
suite de la pétition de lord Amherst.

George Trois par la grâce de Dieu roi de la Grande-Bretagne, France
et Irlande, défenseur de la foi, etc.

A nos bien aimés sujets Kenelm Chandler, Thomas Scott, John Coffin,
Elzéard Taschereau, Jean Antoine Panet, George Lawes, James MecTill,

Quinson de Saint-Ours et Jean Hertel de Rouville, salut.-
Mu au sujet des terres et biens qui nous appartiennent actuellement

ýÈ q
u6ý ont été jusqu'ici occupée et revendiqués dans notre province de

c par une certaine communauté relillilUlle désignée sous le nom
d'ordre des jésuites, par le fait qýue nous voulons donner ou concéder
partie ou parties de ces terres et biens à notre digne et bien aimé sujet
Jeffery lord Amherst, ses héritiers et ayants cause; désireux qu'on
s'assure suivant le cours de la loi avant que la don on la concession en
soit faite en la manière mentionnée plus haut, quelles terres et quels
biens le dit ordre des jésuites: oècupaitý ý possédait et revendiquait dans la
provinceet la maniâiýê d'après laquelle il les avait acquis et quelles por-
tions et parties il a aliéndes et quelles parties- et portions nous appur-
tiennent et que :nouýs pouvons donner et concéder en la manière men-
tionnée plus haut, désireux également de bien connaltre, la nature et la
qualité des dites terres et les titres actuels de leurs possesseurs, 1 .eur
valeur présente, la nature et l'étendue du #oit de seigneurie, la nature
des tenures d'après lesquelles elles sont occupéesi- leur situation exacte,

-l'état dé. leur culture etpopulation, et si les héritiers des donateurs de$,
terres données par des particuliers au dit ordre religieux font:ýdes r&la.
mations et qu'elles elles sont;
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1787. A ces causes nous avons nommé et donné commission, et ar ces pré-

sentes nommons et donnons commission à, Kenelm Chander, Thomas
Scott, John Coffin, Gabriel Elzéard Taschereau, Jean Autoine Panot,
George Lawes, James McGill, Quinson de Saint-Ours et Jean Hertel de
Rouville, on à aucun de trois d'entre eux de s'enquérir sans délai au sujet
de tous et chacun des points mentionnés plus haut par toutes voies et
tous moyens légaux en leur pouvoir, et nous leur commandons d'attester
ce qu'ils feront faire au sujet de ces terres et biens sous leur sceau et
signature au gouverneur de notre dite province ou au gouverneur ou
commandant en chef en exercice, En foi do quoi nous avons délivré
nos lettres patentes scellées du grand sceau de notre dite province.

Témoin notre digne et bien aimé CTuy lord Dorchester, notre capi-
taine général et gouverneur en chef de notre dite province, à notre
château (le Saint-Louis, à Québec, le vingt-neuvième jour de décembre,
dans la vingt-huitième année de notre règne et l'année de Notre-Seigneur
mil sept cent quatre-vingt-sept. DORCHESTER.

Par ordre de Son Excellence,
GEO. POWNALL, secrétaire.

Résumé général des titi-es des biens appartenant à l'ancien ordre des
jésuites dans la province de Québec.

lie résumé donne le nom de la seigneurie, un état des titres, le contenu
de la seigneurie, les motifs et conditions des concessions. Aussi opinion
des commissaires au sujet des parties appartenant actuellement à Sa
Majesté et observations.

PROCÈS -VERBAUX DU CONSEIL ET DOCUMENTS SE RATTACHANT AUX

AFFAIRES INDIENNES-1791.

Q.
14 Dorebester à, Grenville n' 87). Envoie procès verbaux du conseil sur
Québec. affaires d'Etat du 2 novemZe 1790 au 31 mare 1791, et concernant les

terreg de la couronne du 9 octobre 1790 an 5 mars 1791. Page 1
Procès verbaux, 15 Dovembre. Rapport sur les lois expirantes. 2.
Demande d'Alexandre Wilson de pouvoir jurer foi et hommage et

documents. 4
Lecture des pétitions et mérnoires. 13
18 novembre. Rapport sur le circuit de La Prairie ainsi que plan de

ises limites projetées. 16
Comité chargé de s'enquérir des plaintes de William et Thomas

Taylor. 19
4 janvier. Rapport sur l'émigration d'Ecosse et'correspondance. 23
Comptes de la province pour l'année expirà-nt le 10 octobre 1190, ainsi

que procé&-verbaux et liste. 36
Pétitions, etc., renvoyées aux comités. 69
Rapport du comité sur le commerce. et la navigation de l'intérieur,

ainsi que procès-verbaux à partir du 2 décembre, Correspondance. etc. 74
RenVOiS aux COMitéS.
Rapports concernant les archives frangaises; projet d'en ta-ansporter

lune certaine partie de Québee, aux Trois-Rivières. 127
-Concernantla condition de celles de Montréal, ainsi que listes. 128.
Conceiýnant la condition de celles des Trois-Rivières. 156
5 janvier. Autre rapport concernant les archive frangaises, 160
14pport sur la pUition venant des Trois-Rivières et l'objetde la police

en général. 164
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179L
Pétition (en français). Page 166
Considération des rapports renvoyés à l'examen. 181
Diverses pétitions renvoyées à l'examen. 183
Rapport en date du 11 février sur les plaintes de William et Thomas

Taylor, ainsi que délibération du comité. .188,
Rapport sur les ordonnances expirantes. 196
P -ocès-verbaux, 5 mars. Pétition de circuit de Kamouraska remise.

Ra port sui- la juridiction de la cour de la prérogative. 202
Mncernant la condition du 31 mars, Délibération dans le cas de la

plainte de Taylor. 229
Rapport sur ia pétition de Geneviève Le Blond ainsi que délibérations,

Réclamation d'un lot sui, le Mont Carmel. 230
Rapport concernant la consti-notion et la réparation des églises, etc.,

et délibérations. Acte projetés et autres documents. 246 à 343
Procès-verbaux concernant les terres incultes, depuis le 15 novembre

1790. Rapport sur la réclamation de MM. Curot à la Grande Isle, vis-
à-vis Cataracoui (Ile Wolfe).

Rapport sur l'avancement des plans de la province exécutés dans le
bureau de l'arpenteur général, ainsi que correspondance et liste des
plans. 349

Rapport du comité des terres à la suite d'un rapport du bureau des
terres de Lunebourg, ainsi qu'observations de l'arpenteur général et
autres documents. 360 à 386

PROCÈS R]BAUX DU CONSEIL ET DOCUMENTS AYANT TRAIT AUX AFFAMES

INDIENNFs-1791.

r', Q.51-2.
Suite du rapport du comité des terres. Affaires que la division de

'Y l'arpenteur général projette d'accomplir pendant la prochaine saison.
Pour- Lunebourg. Page 38ý

Pour Meeklenbourg. 388
Pour Nassau. 389
Liste des dépenses à encourir. 390
Concernant deux nouveaux towmships qui doivent être délimités en

arrière de Cornwall et de Charlottenburg.
Rapport concernant les réclamations des rangers et loyalistes de

Hesse. (Les noms qui sont mentionnés commencent à la page 405») 400z
Autres ddhWrations du comité, comprenant les décisions sur les

demandes de tertw et donnant les noms et raisons pour les décisions.
(commencent à la 417.) 407 à «4

Délibérations à Milladelphie en décembre 1710, janvier et février
1191, avec trois che& de la nation des Senécas. 700 à 75S..

(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, n 95.) 1 :1 .1 .. i
Autre discours de Pickering aux Six Nations, sur la M&MO sujet que,

'WYorning, Pa.celui discuté le Il avril. 769 à 1172
(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, n' 95.)

17 avri!, Discours de Pickering, au nom des Etats-tnis, aux Six NatiOffle les
invitant à assister à un conseil au poste de lapeinture pour y cousidétùr
des mesures de paix. 761 à 764

(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, Ê'
Discours de St-Clair aux Senécas les invitant de se lui

contre les Sauv" de l'ouest. 764 à 168..
(Dans la lettre de Dorchester du ler juillete

6a-20*
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1791.
20 mai, Extraits d'une lettre (en français), mais le nom de l'auteur n'est pas
Détroit. mentionné. Une lettre venant de Kahokia et portant la signature

Le Vallier a été envoyée à Dubois, un arpenteur, lui demandant d'aller à
l'Anse à la Graisse délimiter des fermes. Les Sauvages se rassemblent
en grand nombre au Miamis, et parmi eux se trouve Brant accompagné de
30 hom mes, Hurons et Sauvages de la Saginaw. Les Américains, d'après

-ce qu'on rapporte, devaient marcher le 15 courant ; aux premières non-
velles les Sauvages iront les rencontrer. Les commerfflts sont revenus
apportant leurs marchandises ; il y a près de deux mille Sauvages au
Miamis depuis les 8 ou 10 derniers jours. Page ffl

(Dans la lettre de Dorchester du 23 juin, n' 94.)
24 mai, Délibérations avee les chefs des Six Nation8 relativement aux propcý-
Niagara. sitions de Proctor, Pickering et St-Clair, au nom des Etats-Unis, ainsi

que la réponse du commandant (le colonel Gordon). 754 à M
. (Dans la lettre de Dorchester du loi- juillet, nO 95.)

30 mai, McKee au major Sinith. A envoyé Elliot à Détroit afin d'empêcher

i ue les Sauvages, qui doivent passer par là, soient trop turbulents.
ttendra qu'il soit temps de distribuer les présents ordinaires. Rien de

nouveau au sujet de la récente alarme au Mamis; aussi il s'attend à ce

g ue les chefs descendent. Un prisonnior rapporte qWon convluera les
auvages à un conseil au fort Washington. 11roctoi eur l'en-

contre; s'ils ne viennent pas, une armée de 5,000 hommes est prête à
marcher contre eux. Communiquera le résultat de l'assemblée qui doit
y avoir lieu. 134

(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, n' 95.)
4 ýuin, Le même au même. Une délégation des chefs de la Glaize rapporte
Miamis. qu'une armée se dirige sur leur pays. Les Sauvages d'ici sont décidés à

se rendre aux villages Miamis et d'y attendre les événements; si le rap-
port est véridique, on doit s'attendre à quelque chose d'important ici à
quelques jours. Rapport qu'on a vu près de la Glaize Proctor le (Moree)
demandant, mais il y a quelque temps de cela et on n'a rien appris à son
sujet depuis lors. Les troupes paraissent unanimes à vouloir défendre
leur pays. 785

(Dans la lettre de Dorchester du 12 juillet, n' 95.)
4 juin, Joseph Brant à sir John Johnson. Son désappointement de n'avoir
Pied des
Rapides, pas rencontré le commissaire des Etats-Unis, car les choses auraient pu

se ré ler. Apparence de nouvelles hostilités; est décidé de se joindre
aux glauvages de l'ouest pour déféndre leur pay& Recommande qu'on
protège sa famille. 182

5 jui .n (Dans la lettre de Dorchester du 12 juillet, n' 95.)
Le major Smith au général Clarke. Elliot vient d'arriver et rappoilteDètroît. qu'une armée des Etats-Unis se trouve dans le voisinage des villages

Miamis. , 200 guerriers à peu près sont passés ici pendant les derniers
jours. Elliot croit qu'il y aura 2,500 combattants lorsque les Sauvages
seront réunis.

(Dans la lettre de Dorchester du 12 juillet, n' 95.)
8 juin', Journal (en français) des événements dans le pays sauvage et au poste.
D4ftToiL 787
9 juin, Procès-ver4al d'une assemblée dois Six-Nations, les 8 et 9 » à la
Cýreek au suite d'un message reçu de Niagara. 176Biwn. (Dans la lettre de Dorchester du 12 juillet, n' 95.)
Il juin, Gordon à Joseph Brant. Estler d'avoir des nouvelles de sa santé.Niagara. Ne peut comprenâre la situation des Américains. Pendant que les Six-

Nations assé tablaient des conseils pour régler de la paix, ils ont rega un
massage de St-Clair leur disant de prendre les armes contre les Sauvages
de I'Oàeýst. Les Américains croiraient-ils que l'on peut duper les Süa- -
vages par d'aussi puérils artiflees ? Ils ont vu la dhose sous Bon vrai jour
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1791.
13 juin, et ont méprisé l'invitation. Les différents commissaires ont soigneuse;.Niagara. ment évité de demander à l'Angleterre d'intervenir, désirant Convaincre

les Sauvages de leur (les commissaires) importance. Ce n'est pas la
manière d'agir. S'i 8 avaient demandé au gouvernement britannique
d'obtenir la paix à des conditions équitables, la chose aurait pu se faire,croit-il, il y a dé longtemps. Espère qu'ils adopteront ce moyen et que
la paix si désira le pourra i Page 777

(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, no 95.)
Butler à sii John Johnson. Des précautions devraient etre prises afin

de se préservei de ce qui pourrait arriver de pire, car les Américains
sous le prétexte d'un objet en vue, peuvent viser à s'empàrer des postes
et leur tentative de détourner l'attention des Six Nations dans'une autre
direction donne raison de le croire, et ils pourront ensuite saisir le plus
légei prétexte pour faire la tentative. Si les Sauvages sont défaits et
viennent chercher un abri aux postes, ou si l'on continue même à leur
donner les approvisionnements ordinaires, cela servira de prétexte. A
envoyé des messagers chargés de recueillir des renseignements. Précau-
tions à prendre s'il y a d'autres raisons de croire que les Américaine
visent ce poste et Oswégo. Les Sauvages (sauf de i-ares exceptions) sont
fermement attachés; mo ens à employer pour les retenir. A déjà ramenéy
les Senécas dispersés. 779

(Dans la lettre de Dorchester du ler juillet, no 95.)
14 juin, Dorchester à Grenville (n'.88). Envoie l'état du Conseil. 444Québec. Etat du Conseil le ler mai 1791. 445
14 ýuin, Dorchester à Grenville (no 89). Envoie la pétition contre le change-

ment de tenure, qui n'a été signée que par peu de personnes, à part ceux
qui l'ont rédigée et leurs adhérents immédiats. Envoie les observations M.de M. Bédard, un des directeurs du séminaire, contre un change-
ment. 446

Pétition çen anglais, 448; en frangais, 454). 448 à 461
'Observations de Charles de Lanaudière au sujet du changement Pro,

jeté (en anglais, 461; en français, 466). 461 à 4'70
Observations (anonTmes) au sujet du changement projeté, dat de

Londres, à l'appui d un changement de tenure (en anglais, 470; en
français, 47 ). 410 à 474

Observations du révérend T. Bédard au sujet du changemOnt'projeté
de tenure (en anglais, 475; en français, 506). Un rapport élaboré du
système.de tenure fýodal. 475 à 53,6

Les documents accompagnant la lettre de lord Dorchester no 89, de la
ýage 448 à 535, ont été publiés dans les deux langues avec autorisation
dans la Gazette Officielle.

Conro à Gordon. Transmet un mandat envoyé par le gouverneur
àuwir de Chitten7en du Vermont pour convoquer une assemblée ici. jusqu'ici le

ouvernemen n a pas permis aucune assemblée convoquée dans l'encOintO
ges postes as les, Etats, Demande des instructions. 691

Le man at signé par Chittenden, gouverneur du, Vermont ûIt sous,
enveloppe. 

il jui no 94.)Dans la lettre de Dorchester d 23 ' in
e juin, Eo lieutenant-colonel Harris à Le Maistre. Transmets la C0"esP0ný

dance qui lui a été remise par le capitaine Gordon. & écrit à GoidoÙ-,
que Conroy a bien' fait de décourager l'assemblée, maià.lým lÉà.ymiile,:
questioù que Conroy: Si les, colons tentent de slassembler e fe il ? 696'

Doýchê&er à Gi un 'comiq'l
'enville (no eû). à nommé té de Morchands

qui doit alamurer du chiffre de la Il raoyentie des avaries " par la perte de
lAtlu afin de connattre la propýGrti0-n pour laquelle le gouÇerriement est
respon«Me. Les documents 1 à 5 yapportent les procès-verb&uzgt la pro-
porion due parle gouvernement, pour laquelle u.n mandat .e.été délivré.
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L'ordonnateur et le garde-magasin général ont reçu instruction de prendre
soin des marchandises afin d'empêcher d'autres erter. Les doc ments
6 et 7 indiquent comment ont été débarquées Ls marchandise'81 et la
méthode proposée pour les recouvrer. Elles ont été débarquées, séchées
et emmagasinées moveDnant les frais indiqués dansle documenT, marqué
8. Les lainages et étoffes de,, couleur écarlate ont été tachées -Y la cause
en sera expliquée aux Sauvages lorsqu'on leur distribuera les marchan-
dises. Page 536

Les documents mentionn& (nos 1 à 8), 539 à 56(ý
21 juin, Dorchester à Grenville (n' 91). Envoie demande de marchandisesQuébec. pour les présents aux Sauvages. La demande est remise jusqu'à ce qu'on

se soit assuré de l'état des marchandises transportées par l'Atlas. 561
Demande. 562

21 juin. Dot-chester à, Grenville (nl 92). A la suite des rapports que l'onQuébec. demandait pour des marchandises de qualité inférieure le même prix que
pour celles de meilleure qualité il a nommé un conseil d'inspection com-
posé de plus de membres que d'habitude pont» examiner toute la question
des marchandises destinées aux Sauvages. Le rapport indique que les
rumeurs n'étaient pas tout à tait sans fondement. Remarques au sujet
de la convenance des marchandises peut- le but projeté. Rapport envoyé
à sir John Johnson afin d'obtenir ses observations, lesquelles sont sous
enveloppe, en meme temps que celles de Goddard, le garde-magasin
général, et Dobie', marchand.

Sý56eJournal des délibérations du conseil au sujet des présents pour les Sau-
VUES, y Compris le mandat, les factures, diicussions, etc. 566

ettre à sir John Johnson et sa réponse. 680 à 681
Remarques faitesýýr S. Goddard. 682
Remarques pour ichard Dobie. 683.

W juin, Dorübester à Grenville (nl 93). A nommé des commissaires pour la
Québec . construction et la réparatioâ des églises, etc. 685

La commission. ý 6 8 6
23 juin, Dorchester à Harris. Rumeurs que quelques-uns des sujets du roiQuébec. dans le voisinage du lac Champlain ont été convoqués à des a8semblées

illégales. On devra les avertir des conséquences, et pe tous ceux qui
ne reconnaissent pas l'autorité du roi doivent s'éloigner des poste@..
Comment ces instructions devront être mises à exécution. 693

(Dans la lettre de Dorchester du 23 juin, n' 94.)
25 juin, Le méme à Grenville (n' 84). Transmets nouvelle correspondance

concernant la contestation au sujet de la frontière sur le lac Champlain_..
(Voir Q, 50, P. 8Z) 688

(Correspondance du 15, 20 et 23 juin et du 20 mai, aux dates respec,
tives des lettre2ý.)

lequWet, Dorchester à Grenville (nl 95). Envoie d'autres nouvelles de Niagara
Québec. et Détroit au sujet du pays de l'ouest. 696.

(Les documents inclus sont classés à leurs dates respectives.)-

PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL ET -DIVERS DOCUM]9$Ts-1791.

Q. 52.

30 avri4 Message de St-Clair aux DelawareB. Exprime son éhagrin du meurtre
F H de quelques De1jýwares au Creek au Castor. Le président, est ti,4

mécontent; 4 choâe est arrivée au moment où l'on 'aurait pu obtenir la-

a ix. Se plaint qu'on n , ait A as-averti lorsque les partis de ma1avWý
auvages se mettaient en mar ne., La convention de remettre le eoupablee,
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n'a pas été tenue et la vengeance du meurtre des Sauvages rend plus
difficile la panition. du blanc coupable. L'avertissement qui a été envoyé
aux Delawares lorsque les Shawaneses et les Miainis les ont contraint à
faire la guerre d'avoir à se tenir à distance, parce que les Etats-Unis ne
voulaient leur (aux Delawares) faire aucun mal. Une offre de paix a de
nouveau été faite à ces nations. Si elles l'acceptent ' tout ira bien sinon
il conseille aux Delawares de rester en paix chez eux. Si les Shawaneses
et les Miamis favorisent la paix ils viendront au fort Washington. Si
les amis des Delawares tués y viennent aussi ils seront indemnisés pour
ce qui leur a été voté. Page 244

Le message aux Wyandots, de ' la même date, est au même effet. ý 247
(Dans la lettre de Dot-chester du lei- août, n' 100.)

21 mai, Relevé du ler 2me et 3me bataillons de la milice de Nassan. 1ý6
Un relevé en date du Sjuin, intitulé: "Relevé de la milice de

Détroit en état de faire le service actif, dont on peut tirer des détache-
monts sans nuire aux opérations d'agriculture necessaire, de l'établis-
sement, ainsi que le nombre pour servir dans la cavalerie." 197
(Les relevés accompagnent la lettre de Dorchester du 27 juillet nQ 98,)

15 avril - à McKee. Le détachement des Américains 700Grand àlaize chevaux, a surpiîs pendant la nuit et détruit il y a environ 10 jours' les
Onias et Kîkàpoos, tué 40 hommes et emmené 30 femmes et enfants.
Cinq cents Sauvages de ces villages qui assistaient au conseil ont
poursuivi les Américains afin de reprendre leui emmes et enfants
mais on ne sait pas s'ils ont pu les rejoindre. On suppose que Clarlç'
commandait le parti. Les Sauvages ne sont pas abattus mais ils ont
décidé de défendre leur pays jusqu'à la mort. 243

(Dans la lettre de Dorchester du ler août, n' 100.)
20 1 ni, n, McKee à sir John Johnson. Est venu ici afin de se renseigner sur
Pied des les conditions 'd'api-ès lesquelles on pourrait mettre fin aux troublesRapides -Unis. Les alarmos continuelles, l'ontentre les Sauvages et les Etats

empêché de retenir les chefs à délibérer, bien qu'il soit passé plus de
guerrrer6 qu'on ne pouvait en rassembler, croyait-il, en si pou de tom

Le nombre de ceux qui ont répondu à l'appel des Shawaneses et es
Miamir, s'élève à 1,057 combattants, qui, ajoutés à ceux des villages

Miamis formeront bien près de 2,000. L'ai-mée amgricaine, de 600 ou

700 chevaux, s'était retirée après avoir détruit un village sur la Wabash

et pris et tué les vieillards, femmes et enfants y demeurant. Les Etats

américains ayant montré de cette manière, dès le commencement de la

saison, les intentions pacifiques qu'ils nourrimaient, il craint 4ue toutes

les propositions de paix soient vaines, cependant il réunira tous les chefs

qu'il pourra et s'efforcera de i-emplir les ordres de Sa Seigneurie. -En

à la question qui lui a été posée c'est son opinion, qu'advenant

=ho d'une arméeý le poste de Détroit devrait être défendu par des

troupes ocýu ant une station éloignée. Il recommande qu'on prenne

poste au piefdeB rapides Miamis ou dans le voisinage, et qu'on y fasse

des travaux en terrasse on en palissade_ Pendant la dernière guerre il

y avait des postes à cet endroit (les rapides) et aux villages des 31iarnîs

qu'on n'aurait jamais dÛ évacuer, car c'est la clefde Détroit. Demande

qu'on cesse d'accorder aux commet-çants un permis illimité de vendre de

laboisson aux Sauvages, principalement lorsqu'on s'attend à rencontiter
1,ennemi. Les mauvais effets sous plusieurs rapport5 (mentionnés). Le

commandant pourrait délivrer le permis d'en vendre de petites quantités

n observant les règlements convenables.
(Dansla lettre de Dorchester du ler août, n* 100.)

juin, Brant à sir John Johnson. Les Shawaneses et les Mi&" sont les

seuls Sauvages qui semblent déraisonnables. Les anti-es se laissent.co:

seiller facilement. Tous sont en'excellente humeur. Le seul obstacle
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au succès c'est le manque de proviéionS; ils peuvent toujours se procurer
des armes, etc., de quelque manière. Il a trouvé que les Sauvages du lac
Huron ei les Delawares étaient raisonnables; espère qu'ils fixeront une
frontière raisonnable. Page 251

(Dans la lettre de Dorchester du ler avril, no 100.)
24 juin, Extrait d'une lettre privée à Motz. Observations sur les relevés de la
]Détroit. milice à Détroit et le malentendu causé par la méprise des capitaines de

milice relativement à la manière d'obtenir les étais réguliers. 198
(Dans la lettre de Dorchester du 27 juillet, no 98.)

26 juin, à McKee. Détails des dommages causés à Ouiatonon par les
Grand Glaize. cavaliers américains, qui avaient l'intention d'attaquer les Miamis mais

ont surpris un petit village d'Ouias se composant de neuf hommes et de
leurs familles, dont ils ont tué huit hommes, emmenant l'autre ainsi que
les femmes et enfants. La population d'un autre village attaqué par
erreur a été faite prisonnière, à l'exception d'un garçon qui s'est sauvé à
Týýpecanoe où on n'a pas cru ce qu'il rapportait et fait aucun préparatif.

approche de l'ennemi tous s'enfuirent, à l'exception de trois vieillards
qui traversèrent la rivière et sur lesquels on tira, mais sans les poursuivre
car la rivièrà était haute. Toutes les marchandises de Jacques Godfroy
ont été brûléps. A son retour l'ennemi a renvoyé 16 femmes, mais
détient encore 24 femmes et les enfants. Un chef de guerre des Ouias
qui a été tué a été littéralement écorché. Le parti se composait Pririci-
palement des habitants frangais du poste de Vincennes, accompagnés de
78 ou 80 Américains. 241

(Dans la lettre de Dorchester du ler août, no 100.)
27 juin, McKee à sir John Johnson. Les choses les plus nécessaires aux Sau-
Fied chi, vages sont les provisions. Les munitions, le tabac et la peinture se sont
Rapid" faits rares.Miamm

1 (Dans la lettre de Dorchester du ler août, no 100.)
29 juin. L'agent des Sauvages à sir John Johnson (extrait). Envoie deux dis-
Niagara. cours du général Butler aux Cinq-Nations ainsi que des nouvelles appor-

tées par Prentup (Prentiss?) qu'il peut à peine croire. Est convaincu
d'a ès les discours, etc., que les Américains sont déterminés à empêcher
leseuvages de tester noutres; croit qu'il peut compter sur la fermeté"
de ceux qui sont allés au poste à la Peinture. 181

Les discours sont inclus: Un (n'ayant pas de date) du général Butler
aux Cinq-Nations du Nord, aux Senécas, etc., un sujet de l'invitation que
leur a faite le gouverneur Saint-Clair de prendre le parti des Etaw daiàs
Aa guerre indienne 182) ; l'autre datd de Pittsburg, le 5 juin, informant

î de Bartzel.est l'homme qui, croit-il, doit les accom.
pmer s'ils se joignent à SaintýClaîr .(186). 1 182-186

lettres et discours dans la lettre de Dorchester du 27 juillet, no 98.)
29 juin, Procès-verbaux d'un conseil tenu par le colonel Gordon avec les chefs
Niagàm de la nation Mohawk concernant leur situation ý'c;ýitique si Joseph Brant

sunissait aux Sauvages de Fouest dans leur guerre avec les Etats. 187:,1
(Dans la lettre de Dorchester du 27 juillet, ný 98.)

29 juin, Le colonel Gordon à Le Maistre. S'est efiqais de l'accusation que le.'l.- ..:.
Niagam capitaine Powell cherchait à engager les Sauvages du Creek au Bison do'

former un établissement de personnes n'étant pas les sujets duroi, et il
n'a pas raison de supposer que ce dernier est bfâmablei Mais comme il
ne connaît pas la nom du dénonciateur, il ne peut s'enquérir pleinement
de la transaction.

(Iýans la lettre de Dorchester du 27 juillet, no 98.)
80 iý1in, Le Maistre à Harris. Un officier intelligent et discret devra ffix«

2nvoyé au manoir de Caldwell p,ýur y. choisir l'emplacement d'un O&MË
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our 500 hommes, afin de commander cette partie du pays et

fa Pointe aux Hollandais. _protéger
1 -Page 178

(Dans la lettre de Dorchester du 27 juillet, n' 98.)
Dorchester à Grenville (n' 96.) Envoie les procès-verbaux du conseil

Quêbec. sur les affaires d'Etat et sur les terres incultes.
Procès-verbaux du conseil sur les affaires d'Etat. Affaires (spécifiées)

'renvoyées aux comités. 2
Rapport et journaux du Pomité et de la Chambre en comité au su .et

de la révision de l'ordonnance de la milice, ainsi que la discussion, ?es
divisions, etc. 4 à 100

La lai t de Taylor contre la'cour des plaids communs est renvo e
à la cialmbre en comité. 101

Rapport sur les comptes de la province et tableaux de la dépense,
e t ù. 103

Rapport sur la culture du chanvre renvoyé à un comité, 130
Différentm sujets renvoyés aux comitéd. 131
Procès-verbaux au sujet des terres incultes. Rapport concernant diver-

ses péfitions, notamment : celles de.Robert Smith, William Henry, James
Monk et François Duval, A. Lefebve Bellefeuille, George McBeath, Blaclk
et King, constructeurs de navires, pour terres à Saint-Roch (pas acco 1 r-
dées); pour autre terre afin d'agrandir le chantier de construction navale
à William Henry (pas recommandée); des syndics de l'église luthérienne
de Williamsbourg, d'Armand Dugas, Cap Chatte; de Richard Cartwright,

OÉ, Ernest Town ; de Nicholas Austin, Baied Mi

ýne 
e issisquoi; de sir John

nson, pour la Grande Ile, vis-à-vis Kingston ; d'Ephraïm Sanford
(ainsi que pétition et documents qui l'accompagnent). 137 à 1,54

Rapport sur le rapport du 22 février concernant les deux nouveaux
townships en arrière de Cornwall et Charlottenbur 155 à 162

Liste des bureaux de terre (noms des, membres e chacun) continués
dans leurs chargesjusqu'au ler juin 1793. 163 à 166

Différents rapports reçus. M
Le colonel Gordon à Dorchester. A reçu la lettre concernant le dis-

cours du lieutenant colonel Butler aux Six-Nations. A envoyé des copies
des documents et lettres au sujet des affaires indiennes. Par suite de la
situatio, critique il désire avoir de nouvel1e_ý instructions. Est convaincu
que les Six-Nations seront obligés d'adopter des mesures hostiles soit en
faveur des Américains on des nations de l'ouest; dans l'un on l'autre cas
ils s'attendront à des mesures décisives, S'ils refusent de joindre les
Américains nombre des villages et établissements épars seront sacrifiés.
Plusieurs des Pelawai" qui sont restés dans leurs anciens établissements
après la paix arrivent maintenant en foule afin de ne pas ýoiudre les
Américains. Tous les Sauvages sont alarmés. La décision qui sera prise

aura pour effet soit de les ateacher plus fortement ou la contraire. Est

convaincu du bon'eiffet qu'aura la prdsencede sir John Johnson. À donné
des ordres afin ýue les navires ' marchands non armés ne fassent pas voile
sauf sous convoi. Demande 108 inst;uctions de Sa Seigneurie à ce sujet. 190

ýDans la lectre de Dorchester du 21 juillet, n' 98.)
MOKee à sir John Johnson. Il a fait tous ses efforts au conseil tenu

les ler et 3 courant, afin d'accomplir les instructions de son Exeéllenc8.
uarlýid" des a descendent, mais il espère qu'on

Il a dû consentir à ce que les délégués
ne 1.08 retiendra pas plus longtemp& que ce sera nécessaire. Avait apporté
500 boisseauxde maïs pour lem nécessiteux des villages des Misrais maisles
sauvages assistant au conseil ont tout man 9éý en sorte qu'il n'est rien resté.

-robjet Primitif, La nécessité d'avoir un approvisionc.ýment addi..

tionnel pour cette fin et: aussi pour la réunion de septembre. On a reçu:

des Américains des discours qui ont pour bat, pensent les, Sauvages, de,
les divi@ex. Ces derniers ont décidé de former une conf6déýîatÀon pouls
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1791- défendre leu r pays jusqu'à la mort. Envoie les discours, sauf ceux des
Six-Nations. La frontière que les Sauvages réclament est formée parla
rivière Ohio jusqu'à Muskingum à l'est, puis en remontant cette rivière
jusqu'au portage qui tra-terse à Cayohoga, de là dans une ligne droite à
travers le pays jusqu'à Venango ; du côté du lac Erié par une ligne tirée
à partir de Venango jusqu'à la ligne divisant les Sauvages Six-Nations
et du lac. Page 239

(Dans la lettre de Dordhester du ler août, n' 100.)
5 juillet, MeKee au major Smith. A un conseil tenu le 3, le& Sauvages ont résolu
Rapides d'envoyer des d6légLiés pour représenter leurs affairets à Son Excellence

en personne ; a promis (pour les saisons mentionnées) d'écrire à Détroit
afin d'obtenir pour ces délégués des passages sur un des navires du roi,
ainsi que d'autres secours nécessaires. 1.1 est besoin d'un nouveau fonds
de provisions. 252

(Dans la lettre de Dorchester du lor août, n' 100.)
9 juillet, Brant au major Smith. Demandant le passage pour les délégués

(voir la lettre de McKee du 5 juillet, à la page 252). 254
(Dans la lettre de Dorchester du ler août, n' 100.)

10 juillet, Le major Smith au général Clarke, lieutenant-gouverneur. Envoie
Détroit. des copies des lettres de McKee et Brant. Les chefs se rendront au, fort

Erié sur un des navires de Sa Majesté, le ou avant le 13 courant. 252
(Dans la lettre de Dorchester du ler août, n' 100.)

14 juillet, Harris à LeMaistre. Le capitaine Gordon est revenu de la Pointe
Saint-Jean. aux Hollandais ou la paix régnait. La lettre est ci-jointe. 179

La lettre de Gordon à Harris porte que dans l'opinion de Conroy et
du capitaine Savage il nýy aura pas d'assemblée, et que la plus grande
partie des habitants du manoir seraient heureux d'être soumis au gou-
vernement, britannique. Liste de ceux qui ont refusé de porter le
serment d'allégéaric4ý - on les avertira de quitter le manoir (appelé quel-
quefois Alburgh). La pointe appelée la Langue commande arfaltement
la Pointe aux Hollandais. (La Langue est décrite). Kloit qu'elle
conviendra parfaitement pour y faire camper des troupes; la distance
de la Pointe aux Hollandais est d'environ 700 verges. 179

14 jnilletý (Dans la lettre de Dorchester du 27 juillet, til 98.)
Ç.,Uéb-. Dorchester au colonel Gordon. Ne voit pas de raisons pour modifier les

anciennes instructions. Relativ7ement aux navires marchfnds.il suffira, de
donner des instructions. Relativementaux navires armés du roi de proté-
ger tous les navires qui le demanderont et de recommander aux navires
marchands d'en profiter autant que les circonstances le permettront.
S'il fallait d'autres instructions elles devraient être imposées conformé-
ment à l'ordofinance, de 1788 sur la navigation de l'intérieur. Les pré-
cautions à observer au sujet des navires et lorsque permission est donnée
à des inconnus de venir à bordý etc, 193

20 juillet (Dans la lettre de Dorchester du 27 jaillet, n' 98.)
Détroit. Lettre (en français) sarts signature ni adres8e. Le message ci-joint du

général de bri "de Charles Scott a fait une impression sur les Sauvages
de l'Illinois etgde Saint-Joseph, mais pas sur ceux du Miamis, qui ne s'oc-
cuperit guère de ces, menaees. Plusieurs des chefs ont pro V 08é, d'aller RU

Canada, mais n'étaient pas prêts lorsque le navire a quitté; d autres ont cru
que le message envoyé par Brant suffisait. Les Espagnols ont construit un.,
nouveau fort'sur l'Illinois qu'ils.ont arÊi6 de seize canons. de 6 et de 9;
bon nombre des Vrançais établis à Kaskaskias ont traversée sur le câté
esDaenol, Les Américains d'ici sont très inconstants; ils avaient à peine.
dàriôbé une pièce de terre lorsqu'ils l'ont abandonnée pour se rendre
d nus le bas du Mississipi ; ils attendent des, troupes et ont peur des An-.

f lais d6 Makinak et Détroit-par suite des apparences d'une guerreý Si.
es Sauvages obtiennent un traité de paix qui leur assum-s la limite: de
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l'Ohio, À condition qu'ils cèdent au gouvernement les terres Sur Ce Côté
de l'Ohio, on pourrait construire des forts sur la Wabash, l'Illinois et le
Mississippi avantagetixau commerce. Page 274

Message adressé aux diffdrentes tribus des Piankieshaws ct les nations
de eaux rouces habitant les eaux de la rivière Wabash, par le général
de Mgade harles Scott, et daté d'Ouitonon le 4 juin 1791. La patience,
des conseils souverains des Etats-Unis est lassée et on a levé la hache de,
guerre. Les guerriers Sauvages ont fui, abandonnant les enfants et les
femmes à leur (des Américains) merci - le village des Ouias et d'autres
villages ont été détruits, mais les Américains ont cessé leurs ravages
parce qu'ils sont aussi miséricordieux que puissants et qu'ils espèrent
que les Sauvages compreridront leurs intérêts et feront la paix, car ils
ne désirent pas détruire les Peaux-rouges. On n'a pas l'intention de
faire périr les femnie-i, enfants ou vieillards 5 les prisonniers seront
envoyés à Saint-Clair, où ils seront traités avec bienveillance. Désire que
les Sauvages Se rendent à la Miamis le ler juillet s'ils veulent recouvrer
les prisonniers et faire la paix, Si non on déchaînera de nouveau les fils
de guerre. 275

(Lettre p. 274 et message dans la lettre de Dorchester du Il août,
no 102.)

27 )ufflet, Dorchester à Grenville (n' 97), Dépêches reçues. Les communica-Quebec. 169tions des Etats-Unis sont envoyée,,;.
Un membre du Sénat dit qu'il a fortement contribué à placerlebureail

des douanes à Alburgh, mais il ne croyait pas que c,était à l'intérieur
d'aucun des postes.

-Probablement 7. Le colonel Sraith est allé en Angleteirepour affaire
particulière, en partio'potir les siennes propres et en partie pour eelleg
de son beau-père, M. John Adams. Son agréable conversation avec Gren-
ville au sujet de la considération des questions (le commerce entre les
deux pays ; déclaration de Grenville qu'il serait envOYé un ministre aux
Etats-Unis avant trois mois. Conversation concernant les hostilités avec'

-d Grenville, i éflexions au sujet de celes Sauvages et remarques de loi Concernant la demande d'unque donnent à entendre ses remarques.
bureau de douanes à Alburgh faite par Keyes. Keyesn'avait pas d'&utý>
risation our faire cette demande ; c'est un de ces offirieux qui désiraient
montrerUr Proýre ortance. Ilo,

Ze (n- 98). A demandé aux commandants des-27 juiuet, Dorchester à Grenvil

postes sur la frontière de prendre des mesures de précautions 1911 Ou
d'attaque. Les relevés de la milice de Niagara et de Détroit Ont ffl
envoyés ; a donné instruction de faire une enquête sur la cause de la,
différence des relevés. La nécessité de stationner- un oflicier habile pour
prendre soin de la miliu.

(Les lettres, etc., sont classées à leurs dates respectives.)
27jufflet, Dorchester à Grenville (no 99). Envoie le relevé préparé Par l'O ci r''

de marine des navires ar, ivés à Québec ou qui en sont partis, du 5 avril
au 5 juilleL 1 1 2e

1' ler aoùt, Dorcbe .9ter ý Grenville (no 100). Envoie de nouveaux renseignementa
concernant les affaires -du pays de 1 youest. 231

(Les documenta inclue sont classés à leurs dates reswtives.)
ler fý0at, D'après les rappoi-ts de Mceçe il

t Dorchester à mi" Jehn Johnson.
paràitrait qu'on a besoin de Provisions pour les Sauvages. comme Cel&
est dû att: fait qu'ils mont réunis dans le but désirable de rétablir la tran-
quillité7 on devra leur feurnir des a provisiônnements pour leierripecher
de eu-frir pour m'être conformés deinande de considérer les CGj5kàm.
tions de PaIx.

(Dans la lettre de Dorchester du ler goût, n' 100.ý
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ler août, Motz à sir John Johnson. McKee a exposé qu'on avait trouvé Com-Québec. mode pendant la dernière guerre d'avoir des postes au pied des rapides

Miamis et aux villages des Miamis. Dorchester désire connaître la force
et la nature de ces postes, quand ils ont été construits, quand etpar
l'ordre de qui ils ont été abandonnés. Page256

(Dans la lettre de.Dorchester du ler août, n' 100.)10 août, Les commerçants du Nord-Ouest à sir John Johnson. Lui demandeMontréal.
de représenter à Dorchester la situation alarmante de leur commerce
dans les pays au sud de, Détroit; la plus forte partie se fait dans le paysdes Miamis, et l'année dernière les commerçants ont éprouvé des pertes
par l'incendie du village des Miamis, bien qu'ils aient eu le temps d'enlever
une grande partie de leurs marchandises. Tant que continuera la guerre
entre les Américains et les Sauvages le commerce sera arrêté, car les
commerçants ne peuvent être sûrs ni de leur vie ni de leurs effets, et ils
ne peuvent non plus échanger leurs marchandises contre les peaux.
Croient que Son Exeellence emploiera soi, influence à convaincre les Sau-
vages d'écouter les termes de paix. 272

(Dans la lettre de Dorchester du 1ý août, n' 102.)
13 août Dorchester à Grenville (n' 101). Démission de Panet, un des jugés- deQuébec. la Cour des Plaids Communs. La pauvre santé de de Rouville. Il n'a

pas rempli la vacance, afin de donner au ministère l'occasîorr de décider
au sujet de la future organisation des cours. 257

13 aoûtý Le même au même. Arrivée du Prince Edouard (due de Kent). 258Québec.

17 août, Le môme au même. n' 102). Envoie e de sa réponse à la délé-Québec. Ç copiation des Sauvages de 1 Ouest et leur déclaration des. conditions d'après
tesquelles ils sont prêts à faire la paix avec les Etats-Unis. Envoie aussi
des copies d'un procès-verbal d'une conférence particulière avec quelques-
uns des chefs ; d'une lettre des marchands de Montréal faisant le com-
morce avec les Sauvages au sud de Détroit, et d'une lettre de Détroit sur
les affaires indiennes. 259

(Les documents sous enveloppe sont classés à leur dates respectives.)
Discours de 1)orchester aux délégués des nations sauvages confédérées

des Ottawasý Chi ays, Potawatomies, Hurons, Shawaneses, Dela-
wares, Twit-wis et es Six-Nations.) 260

Procès-verbaux d'une assemblée des délégués, au cours de laquelle on
a soumis la ligne frontière. ( V-oir lettre de Mokea du 5 juillet,

A
Discours de Brant à Dorchester à l'assemblée du 14 aoùt. 268
Dorchester à Grenville (nl 103). Envoie des copies des documentsQuéb- de Montréal dont il est question dans la demande du ministère fi-an-

vais. 2ý8
Inventaire et enregistrement (en français) des.,effets de la succession

du sieur St-Sauveur et de demoiselle La Marqué, son épouse. 219 à 81627 wùt, Le lieuteuant-&,ouýerneur Clarke à Grenvilfe (n' 1).
Dorcheter a fleit voile le 18. A retardé de se charger de l'adminis.

tration avant que Dorchester n'eut disparu de la côtee niais il a Prêté
serment le 25 et a commencé l'exercice de ses fonctions de commandant!
en chef.

Clarke à Grenville n' 2). Envoie le compte rendu des délibératioriê'
de la Société d'Agriculture de Québec sur les moyens les plus efRmeo
adopter afin d'elloaffeil les cultivateurs à se livrer à la culture du chanvre.ý'ý.
Dorcheste r onner tous les renseignements sur la matière.

Les déliberations du conseil de la Société d'Agriculture de Québec:Dundas à Dorchester. Envoie l'arrêté du conseil du 24 août diriau
la province de Québec en deux provinces distinctes,

Arrêté.du conseil.
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ý16 Fýeptembre, Dundas à Dorchester (n' 1). Le chagrin de Sa Majesté en recevantWhitahal]. le rapport des hostilités entre les Etats Américains et les Sauvages et a.

la pei-speetive qu'ils doivent se continuer. Sa (de Dorchester) conduite
est approuvée. Sa Majesté espère que les officiers ont observé la plais
stricte neutralité, ce qui est très nécessaire par suite des sou çons
formés et exprimés par des personnes au service des Etats-Unis.
des instructions envoyées à Hammond pour déjouer cela. C'est dans
l'inté,-êt des Etats-Unis de-même que des Sauvages qu'on foi-me unplan
pour régler les questions. Il est évident qu'à moins qu'il ne soit pris
des moyens de mettre fin à la guerre ce pays sera placé dans une situa-
tion désagréable. Sa Majesté désire donc qu'il adopte toute inesurepru-
dente afin de terminer promptement la guerre. Si les Etats Américains
font quelque ouverture par l'entremise de Hammond pour obtenir son
(d Dorchester) intervention, il ne pourra mieux faire qu'en insistant
auprès des Sauvages pou' leur faire ter toute proposition raison-
nable. Le principal objet, c'est d'o= pour eux la position paisible.
de leur terrains de chasse. L'effet qu'aurait sui le commerce la destrue-
tion des Sauvages Ou le manque de sécurité dans la possession de leurs
terres. On approuve sa conduite à l'égard des postes; ce sujet a été
confié aux soins de M. Hammond; communiquer l'un aveý l'autre dans
toutes les questions relatives aux postes qui pourraient surgir. Corà.

d l'importance d'avoir dans le voisinage des postes une personne
sýe11ète et de jugement; croit que le colonel Simcoe est la personne qu'il
faut. Il sera délivrée une nouvelle commission pour le -surintendant
général des affaires indiennes, en sorte que le département pourra être
placé sous le contrôle de celui qui sera préposé au gouveinement de la
province dans laquelle résidera le surintendant. Les marchandises
commandées, ainsi que recommandé par, SonExcellence, seront envoyées,
Concernant la loi pour les procès devant un jury, etc. Dans, tous les
changements qui seront faits on devra pi-endre soin de ne pas créer
de mécontentements parmi les Canadiens. Concernant la cleEgé et les
réserves de la couronne. Page 206

te Dandas,à Dorchester .(No. 2). Envoie copie de l'Acte établissant deux
provinces; sa commission (de Dorchester) en qualité de gouverneÙr de
Québec est révoquée et il en a été délivrée une autre lui conférant le gou-
vernement en chef des deux provinces, laquefle lui est envoyée accom-
pagnée d'insLructionE3. Comment seront réglés les quorunis pour les
consieils et assemblées. L'augmentation du nombre des représentants

différente de celle proposée à l'or' *ne. Recom-nécessite une distribution 
1mande que les villes de Québec et Montréal soient 1 es eux divisées

onsien deux, r= circonscription élisant deux députés.
Comment la ation des autres parties de la province,-oit de faire -roter l'argent par les assemblées, la

La question du di ré 4n
tion est raisonnable niais ne deviu pas être poussée trop loin. Le su rt
du clergé et la question de la oonàtýuýtion de presbytères. La législation
concermit la perception des droits. 212.

Proposition pour la di-vision du Bas-Canada.
ît P bre, Dundu à Dorchester (nQ 3). Envoie copies des lettres adr

t' ýÇr essées au
secrétaire de la guerre concernant le corps qui doit être levé pour faire,
le service dans le Ilaut-Canada. Le devoir de la mère-patrie d'adopter
tout plan qui "ut favoriser le bien-être et la population de ses colonie
et d aider à leur progrès afin de décharger le pays des nécessités occa.,

> gionnéee par les établissements coloniaux. Le corps qui sw& 1evé sera
d'un grand avantage à la colonie et seývira de ba8e à liaugmentation

sous forme d'une milice ou Yeoinaniie'graduelle d'une force militaire,
Quels en seront les règlements. La dépense tombera d'abord, Our 1Q ý.%Yisl
mmis fl sera bientôt obvié pai les terres que défrichera la ni ilice, dottt
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un tiers sera opproprié aux soldats réformés, les autres deux tiers réser-
vds pour l'avantage de l'Etat. Il n'est pas nécessaire que toutes les
cinquante acres concédées à chacun des soldats, lorsqu'il sera réformé,soient défrichées, la moitié défrichée et l'autre moitié à défricher par lesoldat et sa famille seront une ample récompense pour cinq ans de
service. Le profit additionnel que donnera la défrichement de ces terresà part de débarrasser le pays des frais militaire et civil de la province.
Une partie de ces terres défrichées pou rrait être réservée pour le soutien
permanent des loyalistes nécessiteux recevant actuellement de l'aide etcomme provisions pour leurs familles. La même règle pourrait s'appli-quer aux loyalistes pour lesquels il n'a pas été ýýourvu td,'indemnité etqui n'y ont pas positivement droit. Les actes d umani contribuent
en même temps à la prospérité de ces précieuses colonies. Ces remarques
s'appliquent au Haut-Cariada, mais on obtiendrait lem mêmes heureuxrésultats à tous les endroits où il y a des étendues considérables de terres
incultes dans les colonies do Sa Majesté pour l'établissement d'un corpscomme celui maintenant adopté pour le Haut-Canada. Les circonstances
de lieu pourraient entraîner des différences dans le détail, mais les prin-cipes généraux sont applicables à toutes les colonies. Il n'a pas été ' jugéà propos d'étendre le système de manière à ce qu'il s'applique à deautresque la levée d'un corps pour le service du Haut-Canada, mais ondemande l'opinion de Sa Seigneurie sur l'à-propos de l'appliger auxautres provinces. age 22116 sei)trcmbre, Dundas à Dorchester. La pétition des marchands intéressés au coin-Whiteball. merce d'exportation a été renvoyée aux lords du Commerce. Desinstructions ont été envoyées aux gouverneurs des Antilles de soumettrela question des exportations du Canada à, leurs législatures respec-tives. 22716 ëeptembre, Le même à sir John Johnson. En l'absence du commandant en chef"Whitéhall. le surintendant général des affaires indiennes prendra les ordres del'officier chargé du commandement. Une nouvelle commission, miBesousenveloppe, remplacera celle qu'il a actuellement (sir John). 228Warrant nommant sir John Johnson le surintendant général desaffaires indiennes, etc. 22912 octobm, Clarke à Dundas (nQ 1). Il a reçu avis de sa (de Dundas) nomi-'Québec. nation, etc. -

33212 opctobre, Clarke à Dandas (n' 2). Envoie les procès-verbaux de la réunion tri-'Québec. mestrielle de la Société d'Agriculture de Québec, relativement à la cal-tare du chanvre. Il approuve le ?rojet qu'on garde un fonds de grainsde semence à l'usage des gens de a campagne, mais il ne peut sans auto-risation engager le gouvernement à faire cette dépense, 332Rapport de la réunion trimestrielle.
24 octobre, Clarke à Nepean. Les délibérations du conseil d' ri Iture un sujetQuébec. des émigrants ftangais ont été envoyées par erreur. invoie maintenant

les communications officielles régulières sur la matière. Le r ort (A)de la partie des délibérations du bureau traite des questions atpdéfenseet d'établisse ent qui sont étrangères au but de l'institution, en sortequ'il a de se rendre à la demande du bureau, etc., etc. 347Extrait des rocès-verbaux du conseil d'agriculture de Québec. a5ORéponse.au Eureau dont il est question dans la lettre à Nepean. 351?4 octobre, Clarke à Dundas (n' 4). Envoie les relevés de l'officier de marine ausujet des navireearrivés à Québec ou qui en, sont partis, du 3 juillet au5 courant. '363
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171al.

lernovembre,, Clarke à Dundas (nl 5). Envoie les procès-verbaux du conseil du 9

juin au 25 août, contenant les délibérations sur la plainte de Louis Fou-

cher contre le juge Rouville et de William et Thomas Taylor contre M.

Fraser et M. Rouville et contre John Reid, respectivement juges et gref-

fler de la cour des plaids communs à Montréal. Page 1

Procès-verbaux au sujet de la plainte de Foucher. (La liste des docuýý

ments commence à la page 29.) 2 à 35

Rapport sur la lainte de MM, Taylor. (Les accusations commencent

àýlapage41. M iste des documents commence à la page 47.) 36 à 65

Six rapports concernant les cours de requêtes. 1. Sur la pétition de

Saint-Roch et des paroisses avoisinantes sur le côté sud du Saint-Laurent,

en aval de Québec, demandant un circuit. 2. Sur la pétition venant de

Kamoura8ka, etc., demandant un circuit. 3. Sur une pétition concer-

nant les honoraires et le mode de procédure dans les cours de requêtes.

4 * Sur la pétition de la Baie Saint-Paul et des paroisses avoisinantes,

demandant un circuit; de même pour William Henry; de même pour

Rimouski, etc. 5. Sur une plainte venant de Laprairie; sur une péti-

tion venant de la rivière Ouelle; d'une autre de la paroisse de Longueil

contre l'établissement d'une cour de requêtes à la demande de certains

habitants dans Longueil à l'effet contraire. 6. Brouillon de lettres

patentes potireffectiier les changements recommandés dans le troisième

rapport. Ces rapports sont envoyés à la Chambre en comité pouï exa-

men et rapport. - le gouverneur qu'il 65

Rapport fait pai a été reçu 2,000 boisseaux de

graine de chanvre, dont 1,200 opt été distribués. 61

Rapport sur les anciennes archives frangaises. 68

Serments d'offlce prêtés par DeBonne et Finlay. 82

Rapport sur les réclamations du Dr Bowman à la suite des"démordres

de la Baie Saint-Paul, ainsi que pétitions, réclamations détailléesy

correspondance, etc, 
83 à. 156

Rapportdu comité chargé de préparer une liste des paroisses de la

-province ainsi que les dates de leur érection, indiquant auffli les soi-

neuries, parties de seigneuries et autres concessions y comprises, 108

ates des, concessionsprimitives, le nombre d'habitants da sexe masetilin,

spécifiant ceux qui sont âgés de 16 à 19 ans et ceux qui ont plus de

19 ans. (Les tableaux au nombre de sept se trouvent aux pages 164 et
156

165 de 164a à 164g.)
Pétitions, etc., renvoyées aux comité 165

Rapport sur une réclamation de Fraser et young pour une commission

Our l'achat de la farine. Pages 167 à 188

Autres affaires, adresse à Dorchester et réponse, etc. 1,88 à 194

Serments prêtés et proclamation concernant les off[ciers chargés de

l'administration durant l'absence de lord Dorchester, etc. -196 1 i

Liste de documonts iù re la plainte de Louis Foucher.
x garder au bureau

Copie des proeM-vierbaux dans la même 1 cause pou 205 à 26;3
du conseil.

Q.
--IAr novembre, Suite de la copie des documents dans lw cause de la plainte de Loilie

flouelier, accompagnant lalettrede Clarke de cette date (U'15). -264 à 573

(Les docam ents contiennent touté la preuve, le rapport du comité, etc.)
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PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL, ETC>-1ý91.

Q. i54-1. Q. 54-2.
1791.

(Q. 54-1 va jusqu'à la page 368 54-2 commence à la page 369
17 janvier, Watson à Bernard. Les échantillons de chanvre demandés ar I'r-
Londres. ebester ont été expédiés à Québec le printemps dei-nier. eage 685ý
ler février, John Brickwood à Grenville. Transmets le rapport des hostilités entre
Londres. les Sauvages et les Américains en même temps que des extraits de let-

tres. Quelques-uns des messieurs mentionnés ont accompagné leWmar-
chands afin de voir Sa Seigneuiie et peuvent répondre aux questions qui
leur seront posées. 6S&

Extraits de lettres datées du mois de décembre 1790, de Québec et
Montréal, contenues dans la lettre qui précède. 687, 688, 6»

Extraits de lettres reçues de M. Inglis sur le même sujet. 695.
9 aoât, Levi Allen à Dundas. Il a reçu instruction du rti du gouverneur
Londresi. Chittenden et d'Allen en quittant le Vermont en 17J'T Irer le Ouver-

nement britannique qu'entre la Grande-Bretagne On le Congrèsle Ver-
mont S unirait à la remière. Il est vrai qu'à cette époque tous les princi-
pauxl--- __ faierit s'unir immédiatement à la Grande-Bretagne, ce,
pourquoi Ethan (aujourd'hui décédé), Ira et lui-même avaient visité Québec
et fait à Dorchester une offre par écrit à cet effet environ deux mois avant
son (de Lévi) départ pour Londres. Le peu d'encouragement; les pro-
positions de Simcoe envoyées ý Chittenden et Ira Allen. Préparatifs pour
envoyer une cargaison à William Henry, le navire devant y prendre du
fret pour le retour; les obstacles et retards ý détails précis sur le voyage
du navire à la Géorgie et ce qui a été fait là, Défaite de Chittenden et
élection de Robinson au poste de gouverneur; ouvertures en conséquenc&
pour une union avec le Congrès. Après la réélection de Chittenden en
octobre 1790, le congrès a passé une résolution pour admettre le Vermont
et le Kentucky ; a aussi adopté un décret pour l'établissement d'un:
bureau de douane sur le lac Cham lain afin de faire payer aux habitants
du Vermont les mêmes droits sur les marchandises traversant le Canada
qu'ils payaient pour.celles venant par l'Hudson. Il n'y a eu assemblée.
ni spéciale ni générale de la législature du Vermont et il ne peut être pris
de décision relativement à l'union avant le mois d'octobre rochaina1or8-.ý
qu'il sera.prégent, et il ne doute pas que la proposition dii congrès 8soit
rejetée. La raison du mandat délivré par Chittenden pour une a8Sembldeýý
à Alburgh. Le Vermont n'a pas l'intention, de remettre aucune partie
des terres à New-York. Comme une bonne partie de la population du
Vermont professe là foi de l'Eglise d'Angleterre, il pourrait désirer qu'on
envoie à Québec un évêque qui aurait accès au'Vermont, où il aiderait &
cimenter Funion entre le Canada et le Vermont; ce dernier Etât fourni-
rait desi terres pour son soutien à même celles déjà accordées pour la
glâbe de l'Eglise d'Angleterre. 69S..

27 octobre, Pétition de John Fraser pour un règlement de ses réclamations pourMontréal. portes, etc.
ler novernbreý Clarke à Dunda8 (n' 6). Envoie les procès-verbaux du conseil sur les

terres incultes de la couronne. du 8 juin au 15 août. 639
Procès-verbaux du 23 juillet, Le personnel du bureau de l'amrp-e-ntço;ut-

g6néral sera rédâit lorsque les loyalistes et les soldats réformés seront
établis.

Pétitions reçues. 639
Procês-verbaux, 15 août. Rapports concernant le bureau de l'arpen-

teur général. 0:
Rapport sui- la pétition d'Ephraïm Joues et concernant 1 'a endroits

désignés sous le nom de communes. 646
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Rapport recommandant de ne pas tenir compte des règlements pour

la fixation des emplacements de villes dans les townships, conformément
au rapport du bai-eau des terres de Luneborg : à' Si une ville à la jonc-
tion des fourches de la rivière Rideau environnée de quatre townships
ne donnerait pas un bon résultat." (Plan à la page 652.) Page 649

Rapport sur les réclamations des officiers réfo 1 rmés de Luneburg et
Mocklenburg. 651

Liste de ceux qui ont droit à des concessions additionnelles ainsi que
noms et nombre d'acres reques, et. recommandations pour les districts
mentionnés. 656

Rapport sur les pétitions de mesdames Lanaudière et Verchères por-
tant que leur demande ne peut être accordée. 664

Rapport sur la pétition de Isaac W. Clarke, demandant 500 acres dans
le district de Chateauguay. 666

Rapport qu'il peut être accordé un lot devant Servir de tannerie à
Robert Smith, à William Henry; et que les syndics de l'église luthé-
rienne aient la permission de construire une église sur la partie est d'une
bande de terre située au centre du' township de William8burg, et que la
partie ouest soit réservée pour la première corporation religieuse
pourra s'y bâtir.

Demandes de terres à Québec; demandes de différentes personnes de
terres à Luneberg, etc.., (accompagnées du diagramme des terres à
Québec, 675). 671

Concernant les terres achetées, réservées ou que la couronne a reprises.
.676

1rýr novembre, Clarke à Dundas (uO 8). Envoie l'état du conseil, 679
Qiéb&. Etat du conseil dans la province de Québec. 680
9 novembre, Clarke à Dandas (n' 8). Envoie la demande faite par sir John John-
Québee. son de marchandises pour compléter les approvisionnements des postes

d'en haut et des Sauvages visiteurs de 1793. 681
Demande. 682

15 novembre, Dorchester à Grenville. Envoie la lettre de Beckwitb. 616
SOUS ENVELOPPE. Lelientenant-colonel Beckwith à Dorchester, datée

de Philadelphie le 5 octobre. A 1'e9u la lettre de Motz. ainsi que copio.
du discours de Dorchester aux Sauvages qu'il a communiqué à lexécutif
des Etats-Unis' Explication de la causo de l'attaque contre les Sauvages
-attaque dont les Sauvages se Sont plaints-au moment où ils délibd.
raient, déclarent-ils, sur les conditions de paix. Le rapport erroné que
les troupes marchaient de l'Ohio ýour attaquer Détroit; l'expédition eet
dirigée contre les Sauvages et était projetée depuis le désastre de l'au-
tomne dernier; mais ce n'est pas le désir, dit-on, de pousser les Sauvages
aux extrémités, car les Etat4ý-Unis désirent établir une paix juste et solide.
Envoie le rapport de l'incursion dans les territoires de !'Ouest sous les
ordres du lieutenant-colonel Wilkinson. LWat misérable des Possessions
franQaises dan@ ililispaniola; demande de secours pécuniaires et montant
considérable obtenu à titre de paiement partiel de la dette à la France
et dépensé à supporter ' les places bloquées et attaquées par les nègreg.
L'émeute dans la partie, d'eu haut de ce pays à cause des oflloîers de
comté n'est pas importante. On est à organiser une Opposition'à l1act0ý
d'aceise dans les comtés de Peusylvanieeu delà des Alléghany. L'exé-

'5 qui aura pour effet, de fivorie« la
cutif surveille le mouvemeni paix
avec les Sauvages de fagen à réprimer tout excès parles armes, Le

d'Lt sont absents. Les secrétaires dutrésor
P46ident et le Secrétaire
et de la guerre sont ici et considèrent que son discours (de D«chestor)
aux Sauvages indique une disposition très amicale à l'égard des Btttýà-
Unis. 617
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1791. Rapport authentique du lieutenant-colonel commandant Wilkinson«

à Son Excellence le gouverneur St-Cl.air, contenant les détails de la der-

nière expeition contre Languille et les Sauvages sur la Wabash." Le

rapport qui est daté de Frankfort sur le Kentucky le 24 août 1791 porte
la signature de James Wilkinson et est suivi (à la page 634) d'un dis-

cours aux Sauvages. Page 622

17 novembre, Rappoat ainsi que proeédure, preuve, etc., Sur la plainte de MM.
Québec. Taylor contre les juges Fraser et Rouville et M. Reid, greffier de la cour

des plaids communs, Montréal. (De Q. 544, p. 1 à Q. 54-2, p. 615.) 1 à 615

23 novembre, Gother Mann, Il Une courtb description des postes militaires sur les
Londres. frontières du Canada du o5té du lac Champlain accompagnée de quelques

observations sur la frontière de la province." 709-

27 novembre, Levi Allen. Ses efforts pour se rendre au Vermont avant la réunion

P-,ivière - de la législature. Une assemblée spéciale a décidé de s'unir aux Etats-
Oignons. Unis. Comment la chose a eu lieu, etc. 721

DivERs DOCUMENTS CANADIFNS.

lý64-1767.
Q. 55.

1764.19 juin, Halifax à -Murray, Le roi a rouve sa décision concernant les préten-

st-j"cqu"". tions de Rigaud de Vaudreuil eptoquart. S'assurer si leurs concessions
ont été enregistrées. Les renseignements au sujet du papier-monnaie
sont incomplets; espère qu'ils seront reeueillis et transmis. Concer-
nant le déplacement des familles canadiennes établies sur les terres des

1765 Sauvages. 
Page 2

21, déS.ýre, Procuration à un comité de détenteurs de papier-monnaie du Canada
Londres. insistant pour que demande soit faite à la France de payer surtout le

traité. 5
Pétition du comité. 8
Conditions du traité et autres documents sur la matière. il à 17

1766.
26 Meptembre, Daniel Vialars à Shelburne. Exposant un cas au sujet des détenteurs
Londres. de papier-monnaie au Canada et demandant à Sa Seigneurie de protéger

les sujets canadiens. 28

Protestation contre la décision de la France au sujet du papier-mon-

naie. 31:

octobre, Daniel Vialars à Shelburne. Transmets la pétition concernant le
Londres. papier-monnaie ainsi que remarques sur les preuves qu'il a recueillies au

soutien de ses réclatnations et des réclamations d'autres personnes. 33ý

Listes des réclamations en détail. 35,36
Copie du décret et des instructions (en français) concernant le P"Protestation de Vialars.

novembre, Shelburne ait comte de Rochford. Rapporte la conduite suivie par le

whitehail. comte de Guerchey au sujet du papier-monnaie afin qu'il soit en état de
se réparer a discuter la question avec le ministère de France. 18,

zémoire (Wfrançais) de l'ambassadeur de France au sujet des réclaý-

mations pour le paiement du papier-monnaie.
Pétition des marchands faisant le commerce au Canada et autresdéum ......

1ýùn4rM tours'de papier-monnaie du Canada, à la Chambre des Communes. 28

18 novembre, VialArs à Shelburne. Autre lettre au sujet du papier-ul<)nnaie, 44

Pétitioný 46

Liste des détenteurs. 49

Cas? accompagné de l'opinion de six Fletcher Norton, MM. Starr et
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1766.
18 novembre, Pétition de John Strettell au sujet du papier-monnaie. Page 85Londres. Etat des réclamations rejetées. 8718 novembre, Henry Lennand à Shalburne. Pétition au sujet de sa-r6clamation pourLondres. paiement du pap1eiýmonnaie.

9118 novembre, PéLition d'Isaac Painchaud concernant sa réclamation pour papier-Londres. monnaie.
94Pas de date, Pétition de Jean Renaud au iï-om de Christophe Babuty, détenteur de

pa ler-monriaie.

Lponse de Porlier Benac aux observations faites par l'ordonnateur
français au sujet de sa réclamation en qualité de détenteur de certain
papier-monnaie. 

80
Pétition de Jean Renaud au nom de Pascal Rustan concernant le

1767. papier-monnaie.
80 janvier, Nouvelle pétition de Vialars au sujet du papier-monnaie. 68Londres.

Liste des réclamations.
a nLars, Vialars à Shelbut-ne. Envoie des doeuments pour défendre Sa réputa-

tion par suite des accusations portées contre lui par le comte de Guerchyrelativement aux, réclamations poui pierpa -monnaie. 737 avril Opinion du procureur général sur un cm soumis par Vialars relative.LonUs. 1
ment au papier-monnaie. 15

14 avril Shelburne à Porter. A reçu sa lettre que le délai our faire la reuvewhitellau. de la propriété du papier-monnaie sera prolongé. ýes cas péMles do
Porlier et de Painchaud. Désire que lets questions en contestation entre
lui et lordonnateur français soient réglées. 98

8 juillet, Pétition du comité des marchands de Montréal nommé par les déten-
'Londres. teurs et propriétaires du papier-monnaie du Canada.
9 décembre, Guinand et Allen à L. Maoleane. Les Français proposent de faireLondreis. certains changementS qui seront dommageables aux détenteurs du papier-

monnaie canadien. Demande l'intervention de Shelburne, 100
Il décembre, R obert Allen au même. Envoie copie de 1'4dit français qu'il crai-Londres. griait; demando l'avis du comité. 101
23 décembre, Macleane à Robert Allen, président du comité. Envoie copie-de laWhitehau. lettre de Shelburne à %ehford au sujet de l'édit du roi des Français de

novembre dernier concernant le papier-monnaie, et qui est représenté
comme préjudiciable aux détenteurs de ce papier-monnaie. Rien ne sera

1768. épargné dans leur intérêt. 102
14 janvier, ]ELenri Guinand, président adjoint à Macleane. ý Remerciements du

comité pour l'attention de Shelburne. Envoie différents documents et
demande une copie de la lettre de Rochford. à Shelburne pour la sou- 1 . f
mettreaucomité. Vialars et Rybot doivent préparer des pétitions dans
leurs causes distinctes. 103'

Copie de lettre (même date) du comité à.Rochford. 105
15 J&nvi@rý Pétition de Francis, Ryb0t concernant ses réclamations peur le>paie-

ment du papier-monnaie. Ili
Pétition semblable d'Anthony Vialars en date du 14, 114

22 jawier, Gainand à Macleaiie. A reçu -la pétition des détenteurs du papier-
monnaie demeurant à Québec. Le comité n'a refusé à personne qui pré-
sentait des pièces justificatives réggulières sa part proportionnelle du
boni. M

'Z'U

Documents ayant trait à une réclamation de la Baie deis Puank
parun Franýaiis.

(Cýe titre se trouve à la page 118, mais le premier des
suivent à, trait à la baie Phélipeaux, oui- la côte du Labrador (119, à 12
le dernier document (p. 206) o8t une pétition du pi-ocureur des héritie;ý
Bissot, Joliet et TaehÏ. Loti documents concerna-nt la Baie d« Puants
commeneentà,la poge 129 et vontjusqu'à la page 205.)
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1766.
12 a0ftt, Darand à Shelburne (en français). Envoie pétition à laquelle deux
Londres. messieurs français sont intéressés à titre de propriétaires de terres dans

la baie de Phélipeaux, sur la côte du Labrador, envertud'une concession
du roi de France. Le comte de Guerchy a envoyé à lord Halifax des
documents semblables ainsi qu'une lettre de recommandation datée du
30 janvier 1764. Des documents semblables ont été également transmis
par M. Dûon, le due de Bedfbrd, etc, et se trouvent parmi les documents
du département. Envoie sa recommandation en faveur de trois fàmilles
dont la ruine est certaine si cette concession n'est pas confirmée. Page 119

Concession (en français) datée du 20 février 1759 rapportant des cou-
cessions antérieures de la baie Phélipeaux ainsi que confirmation à
certaines familles v dénommées. Page 121

1765. Mémoire pour lýs sieurs Favry. 127
26 janvier, Acte notarié (on français) par Pierre François Rigaud de Vaudreuil

et Louise Therèse Fleury de la Gorgendière, son épouse, transférant à
William Grant, de Québec, w,,tuellement, à Paris, la vie durante seulement
des donateurs, les postes de la Baie dans lesquels sont compris la rivière
Mauverli, sui, la côte de 34ichilimakinak, la Folleavoine, La Baie, les
Puants, les Sakis, les Sioux dans la partie mupérieure du MissisBipi, et
toutes les rivièros se jetant dans la rivière Meloukili, le Petit Lac, le long
du Michigan, la rivière au Rocher, habitées par les Puants et sur larivière
Mouiogonan et les Ottawas qui habitent la partie supérieure de la rivière
Kikapoo, ainsi que le droit exclusif de faire le commerce avec les Sauvu-
ges, de former des établissements et de défricher les terres, ainsi que tous
les bâtiments, matériaux, etc., dans toute l'étendue du territoire ainsi

1766. transporté. Les documents et ]cure traductions en anglais. 129 à 1517
8 juillet, William Grant à Thomas Mills. Lui offre en qualité de receveurQuébec. énéral le loyer annuel du poste de La Baie acheté par lui (Grant) de

Rigaud de Vaudreuil. Les obligations dont il s'est chargé pour
approvisionner les Sauvage§, etc.; a envoyé cette année plusieurs chare
gements de canots à La Baie pour remplir ses engagements. Espère
qu'il sera envoyé des instructions au commandant à Michilimakinak de
l'aider. 158

24 aoùt, Mills à Grey Cooper, Trésorerie. Relativement à ýl'achat fait par
Grant de Vaudreuil; il a offert 3,000 livres à titre de loyer dû d'après
les conditions du contrat, mais l'offre n'a pas été acceptée avant que les
lords du trésor aient signiflé leurs ordres. A envoyé les documents
relatifs à la vente et achat.

Les autres documents, y compris l6s lettres de Gage, sir William
Johnson et autres, vontjusqu'à la page 206. lie i-apport deA lord du
commerce donne un extrait de la réclamation et recommande qu'elle ne,
soit pas accordée (p. 182 à 189). D'autres pétitions supportées par le
comte de Gnerchy et le due de Praslin ont été fùites en 1767 jusqu'au
mois de mars; la dernière lettre sur le sujet est celle (on français) de
Shelburne à Vaudreuil, en date du 18 avril, exposant que bien que les
raisons pour rejeter la demande fussent claires et sans réplique, cependant
le roi a désiré qu'on l'informe qu'il reeevra une marque raisonnable de
faveur aussitôt que les revenus au Canada seront établie. 129 à 205

Documents relatifs à M. Wallier.
Cesont. la dépositit)n de Thomas Walker en date du 11 juin M6. 208
La déposition du Magavock du 11 juillet. 211
Extrait de la lettre de Walker à John Strettel, Londres, 20 juin

1766. 216
DocumzNTS RELATIFS AUX RIÉIJLÀýMATIONS DZ M. HOCýQUAILT.

Lettre de Guerchy transmettant la pétition de lfocquai-t, en date du
22 Inai 1167, qui doit Otre soumise au roi.
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1766.
Pétition de Hocquart ainsi que lesdocuments qui l'accompagnent con_cemant la concession du Gros Mecatinat. Pages 220 à 225

-Documents délivrés par M. Ellis, relativement à, son adjoint ay"c chargesqu'il occupe à Québec.
Ellis a obtenu par lettres patentes la charge de sectrétaire et greiffierdu conseil et celle de régistrateur. George Alisopp lui a été adjoint,Pétition de Walkin Jenkins en son nom et au nom d'Allsopp. Legouverneur Murray a reconnu la validité de la nomination mais a refuséd'y donner suite, etc., et demandant qu'il plaise à Sa Majesté ý'ordonnerqu'ils puissent exercer leurs fonctions. 22714 aYriý Copie de la lettre du 14 avril 1766 du gouverneur Murray aux lordsdu commerce contenant les raisons provenant de la réputation notoired'Ailsopp pour lesquelles il ne lui a pais été pet-mis d'exercer ses forte-tions. 232Témoignage, de la même date, des marchands anglais de Québec, etune autre, en date du 26, des frangais, en faveur d'.Àllleopp. 234,241Adresse présentée par les marchands français de Québec à Allsopp le10 avril. 244Certificat des marchands de Bristol, en date du 29 janvier 1767. 245Certiflcat des marchands de Londres on date dit 20 janvier. 246Pae de date. Adresse (en fýançais) au roi par les Hurons de la Jeune Lorette et lesautres Sauvages domiciliés qu'ils représentent. Signé Il Girault, mis-sionnaire." 248

Dissertation sur le Canada.-Lettres de Boubaud.1766.
ler septembre, Roubaud à (on français). Donnant les renseignementsLondres. qu'il a pu recueillir sur les mouvements de la France et autres nouvelles

politiques. Renseignements obtenus apparemment des valets et domes-
tiques principalement. 25613 octobre, Roubaud à R. Sutton. Envoie la dissertation sur les colonies et lesLondres, le domm qu'ellesréflexions sur les îles de Saint-Pierre et Miquelon
ont causé au commerce anglais et comment on ut y rem ier. Les
renseignements sur la France, le Canada, etc., qu'il se propose d'envoyer.
Ses besoins; demande en conséquence du secours, etc. 261t Dissertation sur le Canada dont il est question dans la lettre précê-laquelle n'est pas datée. 269dente,

22 octobre, Roubaud à Sattort. Rapporte que le chevalier d'Eon est à la veille
de publier un livre contre le dernier ministère, les effets politiques du
coût élevé des provisions, lequel est sur le point de diminuer au grand
avantage du ministère ffluel. Allusion à la question de Wilkes. Il ofFre 't des affaires du Canada, de faire ce qu'il a fait poun lord lia_

ont il a es (on franVais) pour le Conseil*Demande 1 ýýcép d&esetcÛrU68taes mémoilire ou de précepteur. Mouvements politi-
ques en France, etc. 265pu de date. Pétition de Roubaud au roi oonoèrnantsa réclamation contre les
Jésuites. 25âý

CA.NADA.-DocumENTS SON CLASSÉS-1762 à 1189.

Q. Q. 56-2, Q.
56.1 contimt 295 pages; .56-2 commence à la page 296, et 6"

à la page 588.)ini', PÀpport de Murray sur Vétat du gouvernement ide Québec et de
dépendances. 'Pages 2à87
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1765.
10 juin, Rapport de la trésorerie concernant les droits prélevés à Québec.
Londres. HPage 111
2 septembre, Rapport aux lords du commerce sur documents ayant trait aux ordon-Whitehal]. nances et constitutions faites par le gouverneur de Québec. 88 à 116
1766 à 1769. Considérations du baron Masères sur l'opportunité d'obtenir un acte

du parlement pour l'établissement de la province de Québec, et autres
1769. documents du même. 123 à 351

18 septembre, Extrait des édits, déclarations, etc. (en frangaiQ) en vigueur dans laQuébec. colonie du Canada ' aujourd'hui la province de Québec, préparé par F. J.
Cugnet et transmis par Carleton dans une lettre datée de mème qu'à la
marge. 352

Suivent les copies de commissions, etc. Commission de gouvernent à
de Mezy. 389

Création du conseil souverain en 1663. 393
Déclaration du roi de France établissant et réglementant le conseil

supérieur, en date du 5 juin 1675. 402
Commission d'intendant à Duchesneau en date du 5 juin 1615. 407
Commission de procureur général à Ruette Danteuil en date du 25

avril 1774. 414
Commission de juge de la prévosté à Chartier de Lotbinière, en date

du 25 octobre 1777. 419
Décret à l'effet d'augmenter les droits sur le vin en date du 26 juin

1147. 423
Edit imposant les droits sur l'importation des marchandises au Canada

et sur les marchandises qui en sont exportées, ainsi que décret (du 25
février 1748) établissant le tarif sur ces marchandises, 426

Rapport du conseil supérieur sur le code civil d'avril 1667. 461
Edit mettant en vigueur les ordonnances concernant le code civil. 479

1771. Règlements concernant l'importation des liqneurs du 2 miti 1743. 486juWeL Conversation du colonel Goldthwait avec un sauvage Matauqwesau-
wack, aujourd'hui parmi les Penobscots. 489

1774. Acte de Québec, 500
1776.

21 décembre, Message de Schuyler transmis par quatre Sauvages, ainsi que la réponse
COn-t"ý0. des Sauvages. 511

décembre. Discours de Brant à lord George.Germain. 520
1778. Exportations de le province de Québec aux &,ntilles, dans le sud de
1781. l'Europe et de l'Amérique, de 1768 à 1178. 52320 septembre, Discours des Shawaneses, Mingoes et Delawares, habitant sur le côtéKimpoe. sud du lac Erié, à Molý-ee. Ils ont refusé d'assister à un conseil convo-

qué par les Américains; ils ont l'intention de se défendre Jusqu au der-
nier homme, ainsi que de demander aux autres nations de les aecou-

1782, rir.
ler décembre, Etat général des navires sur les lacs et le fleuve, indiquant le tonna eQuébec. les canons, matelots, etc. 5M17n
3 août, levé des officiers et matelots dans le service provincial de la marineQuébec. del Majesté, ainsi que leur station actuelle. 562a-563

Liste des navires armés de Sa Majesté sur le lac Champlain, ainsi que
Varmement, le tonnage et le nombre dé matelots pour 1783. 530

Même liste pour Wfac Ontario. 531
Liste des. navi ýcs de Sa Majesté, etc., sur le lac Erié. 53Z
Liste dWnavires de la province. 533
Nombre de matelots nécessaires pour'compiéter les navires. 534
Liste d" offloiers et dates de leurs commissions, etc, 536
Autres listes et tableaux. 539 à 551
Liste dés navires achetés on pris pour le service à partir du mg dé

juillet 1178. 5t
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1M. -er les navires,Relevé des artisans en état de répai Page 554
Pas de date. Ordre'de préséance armi les officiers de marine suivant leur grade

(probablement en 1ý83ý'1 5271784'
22 avril, Powell à Nepean. Envoie le document original trouvé arini les docu-

ments de N. Coffin, lequel pourra servir à appi amation de son
ami J, 0. (John Coffin). 572

Etat des dommages soufferts par John Coffin par suite de la venue des
rebelles dans la province du Canada en 1775, en date du 20 octobre
1776. 573

Réclamation en date du 7 novembre 1783 soumise aux commis-
saires, ainsi que certificat et mémoire de ses services. 575

ler reý3ternbre, Jehu Hay à Nepean. Rend compte du retard qu'il a subi avant de
Détroit. r exercer son gouvernement. Se plaint qu'on lui ait enlevé la surin.

=ce des affaires des Sauvages, les agents des Sauvages étant autorisés
de disposer, sans le consulter, de tous les présurits, etc., et il allègue que
la méthode actuelle de distribution des présents est défectueuse et ouvre
la porte à des abus. Il y a 12,000 Sauvages gi dépendent de ce poste,
trois fois plus que dans tout antre endroit du as-Canada, et bien que ces
derniers soient d'un plus grand profit ils regoivent beaucoup moins que
les Six-Nations. Les dépenses en temps de paix pourraient @fi a grande-
ment diminuées, mais ce ne serait pas augmenter la sécurité que d'énon--
cer la chose publiquement. Représente qu'il ne touchepas en qualité
de lieutenant-gouverneur Our les dépenses extraordinaires d'allocation
comme celle accordée à ý1officier commandant les troupes, Il devra
rendre compte au receveur général des honoraires pour lod8 et ventes, etc.,
qài étaient autrefois accordés au lieutenant-gouverneur; demande qu'ins-.
truction soit donnée de les lui accorder. Sous le régime français le lien-
tenant-gouverneur recevait à titre d'émolument l'exploitation des postes,'
et le gouverneur espagnol jouissait «du même privilège. Il ne demande
pas ce privilège, mais seulement ce qu'il lui faut pour pouvoir se sup-
porter. Le commerce de ce poste augmente; les pelleteries envoyées
cette année se montent à £100 000 sterling, le produit des manufActureg
britanniques. Si le poste n'est pas rendu aux Américains ce montant
augmentera encore pour les raisons données. Si les Américains con-
tinuent leurs empiétements il y aura bientôt rupture entre eux et les
Sauva4eq, A entendu dire que 30 familles désiraient venir de Fort-Pitt
s'établir ici, ce sont des gens qui ont servi le gouvernement britannique
et désirent vivre sous son égide. À fait rapport de la choseau comman-

dant en che£ Il y a aussi 100 familles loyales qui doiventqUitter Bi des
terres ne leur sont pas accordées. 564,

A gu général de tous les navires et des embarcations de Sa Majesté

sur Ïe"S"I'R08 et le fleuve Saint-Laurent en 1184. 556

Relevé de la solde réduite des officiers du départemeýt de IR mallne

178à. après la guerre-
ý17 m&ý Comité de marchands faisant le commerce à Québec à: lérd SYdn7il
Londres. demandant une entrOvile. 5

ýRèg]ementsprOJetés pour la province de Québec avec les titre$,suivant6

lois, co,118titutièn et Chambre d'Assemblée; Vermont TerremOuve et le

commerce du mais; PèCheries - Vins, fruits et huile d'oiivoi. Prime8 sur
bois de constrnotion et sa.r > chanvre, se

le chêne, les douve8 et autres
terminant par nn$ Pétition qne l'on construise des navil Pour le ýeOm-
meloeavec les Sauvages. 578

ft MeMaLye de C. E. Clark et de Richard Butler ans, Chi as d'en haut

et aux eations ottawa6. La paix étant conclue avec _1 eranýde-Breta9ne-
et avec jas Six Nations an fort stanwix et iivee,' W &Ulues StMyagea

u»ésý à Fort elntosh lé Congrès avec eux 611951 ne,
l'en]ý4uchüre de latraité de.paix, et, il a enjoint 'd'a tenir un con eli
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1785.
Grande Miamis le ler octobre, et il désire quo tous les prisonniers blancs
ou noirs y soient conduits pour y être remis. Page 5843 Message de G. R. Clark et Richard Butler aux Wyandots semblable àCarlisle. celui du 31 juillet aux Chippewas et Ottawas. 586

20 septembreý Assemblée des Sauvages du lac-les Hurons, Ottawas, Chippewas etDétroit. Potiawatomies-à laquelle étaient présents des messagers des Nations
demeurant sur le côté sud dit lac afin de délibérer sur les messages reçus
par eux afin d'assister à une réunion qui sera tenne le ler octare pourl'adoption d'un traité. 588

8 novembre, Discours de Petesewa, parlant au nom des Sbawaneses, aux messagersWakitumikie. amérftains. 
596. 1786. ,

24 janvier, Résolutions adoptées à une assemblée générale des marchands deLondres. Londres faisant le commerce dans la province de Québec pour être trans-
mises aux ministres du roi. (Pour les matières y traitées voir le mémoire
du mois de mai 1785, à la page 578 de Q. 56-2).' 598Si janvier, Articles d'un traité conclu à l'embouchure de la Grande Miamis surle bord nord-ouest de l'Ohio, entre le commissaires pléni pote ntiaires
des Etats-Unis d'Amérique et les chefs et guerriers de la nafion
des Shawaneses. 59218 février Pétition (en français) demandant la remise. des droits sur lods etQuébec. ventes. 

823Même pétitions en anglais. 827Réponse de Hope (24 février) suspendant les poursuites. 83120 février, Mémoire de Carleton concernant les arrangements militaires dansLondres, l'Amérique du Nord. 608Révérend Charles Mongan à Nepeau. Envoie un extrait d une lettre îqui lui a été écrite par un citoyen de New-York,
La lettre qui est signée par Aug. V. Horne est datée du 3 janvier,Elle exprime une grande confiance dans les intentions du gouvernement

britannique par suite de la nomination de Carleton au poste de gouver-neur général du Canada. Les New-Yorkais dont les biens n'ont pas étéconfisqués sont tellement chargés de taxes et souffrent tellement d'autresinjustices qu'il ne leur reste plus qu'à vendre pour aller se mettre sous larotedtion du gouvernement britannique. C'est ce qu'il aurait fait à'époque de la paix si ce -n'eût été de la crainte que la Grande-Bretagne
ne désirait pas s'embarraSser lonetemps du Canada. La nomination deCarleton ayant enlevé ce doute lui et beaucoup d'autres s'efforceront devendre ce qu'ils possèdent et iront s'établir en paix au Canada. Pourprévenir quelque malheur il raeporte que M. Scott -un jeuneprédicateur
presbytérien, élève du notaire r. Rogers, vient d'a' Y.river de Montréal, où,dit-il, il s'est rendu par curiosité mais -où il a été envbyé il n'a aucundoute, et il ra t les ha'bitant

ý.Frr e que sTont tellement invité à résider

V rmi eux qii i car a promis d'aller s'établir à Montréal au printemps.ue souscription a été commencée pour son soutien et pour construireune chapelle, et il se propose de ramasser de l'argent aux Etaw-Unis afind'établir un foyer de schisme et poser ainsi le8 fondations d'une futurerébellion au Canada. La Grande-Bretagne a assurément payé la leQontrop chère pour n'en point profiter, et ne doit pas maintenant négliger
les affaires religieus". 61429 avril. Message des %Shawâneses demandant avis, car ils ont ai$lié un traité
avec les Américains dans l'ignorance de la véritable situation des
affaires.

avril. Actzrojeté du parlement pour mieux assurer les libertés des sujet6
de 8à ajesté dalla la province de QuéW. 61814. IR.MoGillinàMcKee. Gilbee, qui <vient d!arriver de Pipestown, a faitsàhdus .ky. rapport que Pierre Drouillard et un autre frangais ont avertl les Sauv"
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de l'endroit de ne pas être surpris de voir les Français et les Américains
marcher à la eonquête des postes. Ils forment trois partis)- les Français
viennent par la Wabash, les Américains, par Sandusky et Nia-ara, Le-ès a manifesté le désir que les Sauva-es prennent poscongi session des
postes de l'intérieur. page 637

15 mai. Nouvelle apportée par deux chefs Hurons de Sandusky qu'après le
conseil publie tenu au Gros Miami, les Américains ont pris à l'écart le
Demi-Roi et l'ont averti de ne permettre à aucuns commerçants dese
rendre à son pays ou d'y faire le coin merce, sauf ceux qui auraient un
permis des Etats-Unis d'y faire le comnerC8. 635

17.mai, Extrait de lettre de M. Park. Est ai-rivé du poste Vincennes; l'état
Miami. de troubles dans lequel est le pays. Les Sauvages menacent de tuer les

Américains; ils en ont tué un avant son (de Park) arrivée, et un parti
de Piankashaws a attaqué un bateau, tué le propriétaire et blessé deux
hommes, Attaque faite par les Américains sur un parti de Sauvages qui
était allé faire le commei-ce au lort. Les Américains ont été vaincnfa et
ont perdu un capitaine. Deux hommes ont été tués et neuf ou dix bles-
sés ; quelques-uns de ces derniers sont morts depuis et n'ont pu être
enterrés. Les Sauv-iges n'ont pas perdu un seul homme, La terreur
que cela a causé. Les commerçants anglais et français ont entamé des
négociatioffl avec les Sauvages, lesquels ont dit qu'ils pardonnaient aux
Américains et ont donné ]eut parole dont les commerçants devront se
serviri ce qui a été bien vu sauf par les Ouias. Les commerçants s'en-
fuirent, étant constamment soumis au pillage. Les Sauvages sont pour
la plupart partis pour faire la guerre. Ils font peu de diflérence entre
les Ain lais et les Américains. On lui a dit chez les Ouias, ce qu'il croit,
qu on aurait envoyé secrètement une ceinture pour lever la hache contre
les Anglais. 638

18 Mn, Relevé général des officiers des troupes provinciales de S. M. à la lin
Québec. de la dernière guerre. 555
10 septembre, Discours de Corn Stalk qu i sui-veillera la route et empêchera les.Amé-

ricains devenir attaquer Michilîmakinak. La marche d'une armée amé-
ricaine composée de trois détachements contre les postes, ainsi qu'il en q
été fait ra port précédemment. 642

S Simon *rt. à McKee. Arrivée d'une armée américaine aux villages desIl octobre
Les Sauvages du village Maycockey ont arboré les couleurs

'W a'- SbawanesesY. américaines, maisvainement, car l'armée adétrait levillage ets'estrendue,

Z Wakitumikie, qui a été également détruit. Elle a ensuite détruit sa
(de MoKe maison et terrassé Jaquette Bleue, après quoi elle a fait
retraite. ýe peut dire combien de Sauvages ont été tués. A, l'endroit
où vit Elliott on a trouvé dix morts, parmi lesquels le chef dit village

n rapport u n h n- a nom de Mess-
ea ao e rèr d 0 na' "

ngh n n au Ié 0 i Brant ement été tué

nt tran ýj d dé v es Shawa
ît la 6 1 tt i f il é uý rmé ag ittè 1 Mn

q " ee me e ont été ' ni - 0

na re v r 0 ýu 0

ni
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et os m enfants ené8 Pr 8 nnler8. vit il a certai-
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e u S va e M 8 ae et u autre 'n
b tt 0 n t ; u e ut e jnge vers la ii

or com a do rivière Blanche.; n orm q une a a ingum pour

wya 8 n a res d
Autres rumeurs. 644

7U tu 20 Le maPrAncrum à Concernant les provisions pour Michili-
makiAuk. Nouvelle d' 'jýë Èiý

apportée par un chef Huron qu'un 80FP8
cains,:à cheval a surpris un des villages des Shawaneiedý, xctué et fait
plusieurs pritionzaersy dispersé le reste et détruit les villages. Le Vieux
ehef a vu iair plusieu m hommes, femmes 'et enfants presque nus. Euvoie

'çopie dune, lettre du colonel irebelle Butler aux shawaneffl les chef
ont,,rêpondu qu'ils demiSdaient quý,on.
n'ils écussent pu délib4rer, après quoi ils enverraient une réporwe finale.

croit pas en conséquence que Io corps qui a attaqué les villages m-
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vages venait de Fort Pitt ou avait été envoyé avec J'autorisation dit
congrès; il venait plutôt des Chutes de l'Ohio et de Kentucky. Des
lettres reçues confirment la chose. Est anxieux de connaître la destination-
de la force armée et il retiendra les navires jusqu'à ce qu'il le sache. 15,
octobre. Envoie copie de la lettre de Simon Girty à McKee (p. 644).
20. On a reçu confirmation de la nouvelle que les villages ont été brûlés.-
Le rapport concernant les Sauvages que le moEisager a apporté est en
substance comme dans d'autres lettrAs (le nombre des Américains y est
cependant porté à 1,800). Brant et les chefs étaient à la chasse. Rap-
port qu'une autre armée vient de la Wabash et que des mouvements
sont commencés contre Sandusky, etc. Ne croit pas qu'on projett&
d'attaquer ce poste, mais il se tiendra sur ses gai-des el des gens ont été-
chargés de sut-veiller. Page 647.,

27 novembre, Dorchester à sir John Johnson. Instruction relativement à la réponse
Québec. qui sera faitb aux Sauvages au sujet de leurs différends avec les Am6ri-

cains. Les traiter avec bienveillance et les renvoyer chaudement vêtus et
bien approvisionnés. 656

28 novembre, Procès-verbal conceraatit la culture du chanvre. 6591
Québec.

18 décembre Discours des nations Sauvages venues au conseil tenu près de l'embou-
Détroit. ehure de la rivière Détroit, du 28 novembre au 18 décembre, au congrès

des Etats-Unis d'Amérique. Leur désappointem*ent dans leur attente
des bons résultats qui suivi-aient la paix. Comment les négociations
devraient être conduites. Le blâme parce que la paix entre les Sauvages et
les Américains n'a pas duré est dû à ces derniers, qui ont tenu des conseils
quand cela leur a plu sans tenir compte des Sauvages, et ont fait des traités
séparés au lieu d'avoir une conférence générale avec toutes les nations.
Ils (les Sauvages) ont fait -tu port Stanwix tout ce qu'il était possible
pour suivre ce plan, car c'était lent- intention d'obtenir la paix. En dépit
du mai fait leur désir est encore sincère. Propose de faire un traité ù.
bonne heure au printemps dans le sens indiqué. Dans l'intervalle il
faudra empêcher les arpenteurs et autres de venir sur le côté sauvage de
l'Ohio, et ce ne sera pas la faute des Sauvages si le plan suggéré n'est pas
mis à exécution. 661

29 décembre, Jugement de la cour d'appel cassant un jugement des plaids coin-
Québec. munm dans la cause de William et Robert Grant et Alex Gray 848

1787.
15 janvier, Finla à Nepean. Différends entre le juge en chef Smith et les juqes
Québec. y

des plaids communs. ( Voir Q. 28, p- 300). 667
18 février, Le même au même. Retards dans le conseil, etc. ( Voir Q. 28, p.
Québec. 302.) 669
15 mars, Le même au même. Ordonnances adoptées par le conseil, etc. ( Voir Q.
Québec. 28, p. 306.) Remarques au sujet de ces ordonnances. , La répugnance

de la noblesse canadienne a acce ter le procès par jury et les obselva-
tions défavorables dos jtigýs sur le mêmesystème. Pourquoi leur désap-
robation priverait-elle les autres du privilège ? Les préjugés contre les

ois commerciales anglaises sont les i-és)altatc8D des faux rapports sun lit
matière. Les marchands ýont inquiets par suite de la prbpositîon de les
priver du procèspar jury dans les causes commerciales. 673

Brouilloifý, d'uneordonnance pour la meilleure adminifitration de la jus-
Québec. tice ainsi que pour réglementer la pratique du di-oit dans la provineýe de

Québec, ainsi que procès-verbaux, pétitions, ete. 679 à 719,
Ordonnance à l'e&et de réglementer les poursuites danalles cours de

judicature civile, etc. (Ep anglais 720; en franges, 72ý.) , 720 à 736y 
laOrdonnance pour autoriser les commissaires de paix à réglementer

lapolico des villes de Québec et de Montréal (en, anglais 797; On fra'n.
gais, 788). 78,
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Ordonnance concernant l'établissement des cours de juridiction crimi-

nelle (en anglais 739 ; eu français 742). Pages 739 à 744
4 février, Liste civile de la nce de Québec pour l'année 1787. 678
Londrffl. Pétition des mar= s faisant le commerce à Québec à l'appui de la

1789. pètitiondemandantla réforme de la constitution civile. 74ri
9 janvier, Extrait d'un traité conélu à Èort Harmar entre les Etats-Unis et les
Fort Harlnàr. Sauvages Wyandots, Delawares, Ottawas, Chippewas, Pottowatomie8 et

Six-Nations. 748
12 mars, Extrait des procès-verbaux du Conseil concernant les pouvoirs légaux
Québec. et judiciaires de percevoir les deniers publics et la nécessité d'avoir une

14 =i, cour d'échiquier. 
752

Sam gel ]Rolland à Pitt. Envoie pétition, rappelle ses services et espère
Londres. qu'il ne sera pas privé d'aucune partie de ses appointements pendant ses

vieux * 850
1 jours.

Pétition de Holland au bureau de la trésorerie au sujet de ses appoin-
tements. 852

30 mai, Thomas Dalton, capitaine, Sauvages du Creek, à Sydney. 11, est arrivé
Londres. apportant les discours des rois, chefs et principaux guerriers des Sau-

vages britanniques de l'Amérique du Nord, qu'il désire présenter.
Demande une entrevue dans ce but. 8511

Discours annexés. 859.
ler Pétition des marchands de Montréal el, faveur de la réintégration dé

Monk, procureur £Zénéral. 864ý

4 juin, John Craigie à 1ýepean. Envoie la lettre annonçant que madume Hope
Québec. se propose de s'embarquer pour Londres le lo du mois courant. Suggère,

que l'on continue de payer la pension de Hope à sa veuve. Les bons ellets

du déplacement de Monk sont détruits par suite du décès de Hopé. 869
8 juin, Dalton à Grenville. Attire l'attention sur les discours des Sauvages
Londres. 871'

en la possession de Nepean et demande une entrevue.
12 juin, Les marchands de Québec à Adam Lymburnerý leur agent à Londres.

Québec. Ils ont reçu des nouvelles de son entrevue avec Pitt au Sujet des atfaires

du Canada. Ils ont présenté une pétition à lord Dorchester relativement

au renvoi de M. Morik du poste de procureur général., Leur réception-

et le rapport que Monk n'a pas été démis pour avoir été l'avocat des

marchands. Une adresse au sujet du rétablissement du roi est pro osé

et si elle est adoptée elle sera elivoyée par l'entremise de loixfDo'r-'
87Z

'Chester. 
87&25 ju" Distance de Québec au GrandýPÔrtage-

Les distances mentionnées sont:

180, milles
Qu&bec à Montréal~ ..................... 180
Montréal à lile Carleton... ...... ............

De là à Niagara ........ ........................ Ibo

De Nýi;gara au débarcadère, de là au Fort
Ber. 36

..... .................

De là au Fort Prie, d'Erl6 à Détroit, étant
pextrémité est et ouest du lac Erié ainsi

ue 20 railles. à peu près de la rivière

.......................... ................ 240

786
Total de Québec à Détroit. ...................

Do Détroit à, Xiebili skinak ...... i ...... 310
450

De, là au Portage, .... .... ................

En tout ....... ........ - 1,546

d6eamibm Claphura à Nepân. Demandant le paiement de £50 pour faire face à

des lettes de change tirées par M., Tangtall, Québec.
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Z août, Journal d'un Comité du Conseil Pour faire rapport sur les opinions desQuébec. juges des plaids communs et le procureur et le solliciteur généralconcernant le modèle de la juridiction de la cour de la prérogative.

Page 773Liste des archives et extraits qui font partie du journal, 821Ce sont:
1. Commissions aux juges des plaids communs pour les affaires de lacour de la prérogative en 1777.
2. La commission, en date du 5 juillet 1778.
3. La commission du 11 novembre 1779.
4. Les lettres de délégation sous le sceau de la cour de la pr6rogative

du 15 août 1876 à MM. Livius, Owen et Taschereau, pour le district deMontréal.
5. Lettres de délégation à MM. Mabane, Dann et Panet de la même date.6 et 7. Brouillon d'une ordonnance, non passée, proposée dans leConseil légi8latifen 1882.
8. Extraits des journaux du Conseil législatif pour 1872.
9. Commission à Mr. Daine de la prevâté de Québec, 25 mars 1744.10. Une commission semblable à M. de Rouville, lor avril 1745, pourla juridiction des Trois-Rivièreq.
11. Une commission semblable à Monsieur Monrepau (Monropas), lerfévrier 1741, pour la juridiction de Montréal.
12. Commission à l'intendant M Bigot.
13i L'ordonnance de l'intendant du 7 juillet 1718.
14. Déclaration royale du roi de France en date du 15 décembre 1721.15. Déclaration en date du ler octobre 1741.
16 . Déclaration en date du lor février 1743.
Etat des concessions de terres au Canada aux mains decclésiastiques

particulièrement. 833Titre, biens et communauté de Saint-Sulpice au Canada. 835Biens des jésuites. Pour les renseignements sur ces biens le rapportrenvoie au rapport sur la réclamation d'Amherst transmis., 846

CANADA,-DOCUMFNTS DIVERS-1790-1800.Q. 57-1.1'790
9 00t0b,ý, Pétition des marchands et citoyens de Québec et de Montréal. Lae "6be% re question d'une forme de gouvernement ne sera pu soumise au parlementavant la prochaine session; leur agent a demandé une copie du billprojeté, laquelle leur a été refusé. Leurs sentiments.sont les mêmes queceux contenu dans la pétition de 1784 dont une copie est transmise etqu'ils demandent de transmettre aux ministres de Sa Majesté Page 12En ftaDý1ùs

14 octobre, Les marchands de Montréal demandant qu'on fasse de Montréal unMontréal. port d'entrée indépendant de Québec. 1Môme pétition en français. 8
22 octobre, Les marchands, fabricants de frineý etc., demandantdes modilleationsQuébecý à la loi afin de pf rmdttre l'exportation aux pêcheries de Terre-Neuve, laprovince de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brumwick', ainsi qu'aux

Antilles. 4
1791. Môme pétition en ftançais.

Mars et Recommandations ýà diffdrentee dates) de nommer Robert Townsonavtil à la charge de naturaliste au Canada, que l'on se propose de créer. 29 à 85b avril !nburner à Grenville. Par suite de l'impoýtance du bill de Québecil dýsFire vivement qu'oý l'examine de nouveau avant la réception du.rapport du comité ou qu'il s'élève un débat. . Si le rapport n'estprésenté ce soir il ira-porter certains documents à Sa Seigneurie. 51
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is mai, Robert Townson à Nepean. Attirant l'attention sursa demande de laEdimbourg. charge, de naturaliste au Canada et demandant si l'on a pris une déci

Sion. Page 3616 juin, Notes de Lymburner sui- la frontière (les provinces du Haut et du Bam-Londres. Canada. 
39

Notes sur différents sujets se rattachant à l'acte de 1791. 40 à 50ler juillet, Lymburner à Dundas. Envoie les états des exportations de QuébecLondres. pour 1787 et 1788, afin de montrer quels articles sont ordinairement ex-
p6diés pour rembourser les marchands de Londresdes marchandises
envoyées à Québec. 53

Relevé des exportations pour 17K. 57
Même relevé pour 1788. 59lerjuillet, Division des deux provinces propocée par Lymburner, ainsi que lesLondres. raisons de la proposition. 54
Mémoire de Lymburner sur différents points, savoir: le commerce

avec le Vermont et la construction d'un canal. 61
Navire armé pour la protection des pêcheries. 63
La constitution d'une cour d'appel. 64
Encouragement du commerce entre les Etats sur la frontière et le

Canada. 68
15 juillet, Lymburner à Nepean. Envoie les extraits de journaux du CanadaLondres, favorables à la nomination de Monk au poste de procureur général. 11

Les extraits en date de 1789 venant du Canada. 73 à 789 aoùt, Cas de James Monk, ancien procureur général de Québec. 82

10 août, Lymburner à, Nepean. Comme les derniers navires pour le CanadaLondres. ont fait voile à bonne heure il est -nécessaire qu'il voie M. Dundu avant
d'écrire au comité, Tout ce qu'il a demandé en sa qualité d'a ent de la

1-ovince ça été pour l'avantage de la Grande-Bretagne et de fia colonie,
!en que ses représentations n'aient pas été écoutées. 79

el Nopean à Lymburner. Duadas ne sait pas ce qui S'est passé entre lui
Lymburner) et d'autres des serviteurs de Sa Majesté; mais il (Dundas)

a fait' le plus grand cas de ses représentations. Ne peut le voir avant
que le ministère ait considéré le sujet. si

19 août, Lymburner à Dundas. Envoie par écrit les points essentiels mention,Londres. nés hier. N'a aucun désir d'embarrasser le gouvernement par les objec-
tions qu'il a faites à certaines parties du bill. Rien ne contribuera lus
à faire plaisir à la population du Canada et à assurer les intérêts la
G-rande-Bretagne que la réunion du pays sous un,,seul gouvernement, 9ý

Mémoire dont il est question dans la lettre.
e ùoùtý Lymburner à Dundas. Envoie des observations sur les îles de la

Madeleine et autres et Sur les affftires J'énérales de la province. 106
Observations sur les îles de la Made eilne. 107
Remarques ý3ur certaines clauses de l'acte projeté et objection&, expri-

mant ses doutes au sujet du pouvoir accordé par le nouvel acte de diviser
112

xtrait de la lettre du comité à Québec indiquant les défauts du
bill. 115

Remarques de lord Hawkesbury sur les instructions données à Dor-
chester. 116

f4ýetlal à&, Effectif d'un corps d'infanterie qui doit être levé et envoyO dans le
11aut-Canada.

pte des dépenses extraordinaires payées par le sous-payeur général
du 14 juin au 23 octobre 1790. 119

Dépënýes des divisione civile* et militaires du Canada pendant l'année
1190, suivant qu'elles ont été portées à1a connaissance de la trésorerie. 127



334 PAPIERS D'ÉTAT. Q.

1791. Etat des mandats pour dépenses extraordinaires accordés r Doi,
chester du 25 octobre 1790 au 31 mai 1791. ýaage J 28

Liste des fonctionnaires des douanes du Canada (lis charges sont men-
tionnées, mais non les noms). 138

,2 septembre, Lymburner à Nopean. Dundas a-t-il examiné les documents, et qu'est-,
Londres. ce qui a été résolu ? Quand la frégate met4le à la voile? Les marchands

désirent savoir si elle emportera les malles. 139
8septembre, Pétifý -n (en frangais) d'Hertel de Rouville. Expose ses services; le
Montréal. procès que lui a intenté un jeune avocat; il a transmis au ministère les

documents de ce procès. Demande d'avoir avant sa mort la consolation
d'aS en'dre qu'il a été justifié aux yeux de son souverain, 140

Lrervations (en français) de Rouville sur les poursuites dans la plainte
portée contre lui par Foucher. . 143

Le rapport (en anglais) du conseil sur la plainte de Foucher contre de
Rouville, ainsi que la procédure. 146

,7 octobre, J. L. Bouthillier à Dundas. Demandant une charge d'instituteur à
Hampstead. Québec. 173

18 novembre, Proclamation de Clarke, afin de donner suite à il acte 0 r d . iser la
Québec. province de Québec. (En anglais, 186 ; en français., 190ý u 1118V6 à 193
9 novembre, Grenville à Dundas. Envoie lettre de Peters. 175

hMme date (Pimlico), Samuel Peters à Grenville. A reçu la lettre de
Levi Allen qui est arrivé à Boston ar voie d'Halifax, et comme ses
fonds étaient ýépuisés, il a tiré sur le K A. A. Peters oui, un montant
de £100 sterling. A reçu. d'Amérique d'autres let U exposant que
l'émigration et le mécontentement y règnent. Ses amis désirent savoir
au mois de janvier s'il sera ou non nommé évêque du Canada, car les mois
de février et mars sont ceux pendant lesquels les chemins de neige sont
beaux, .176

-24 novembre, Extrait d'une lettre ne portant ni signature ni adresse. -Détails de la
bataille entre les Sauvages et les Américains, le 3 novembre courant,
près de Miamistown, dans laquelle les Américains ont été vaincus après
avoir fait des pertes graves; mort de Butler, le commandant en second.
Le rapport décrit l'engagement, le cours de la bataille,* l'échec de deux
attaques de la part des Sauvages, leur heureux retour, la défense et
l'échec des Américains, etc., dont 1,200 rapporte-t-on ont été tués à part
l'officier commandant, l'a ' djudant &6néxal. et l'arpenteur général, mais cet,
état est probablement exagéré. N'a pas appris qu'il ait été fait un seul

£ risoninier. 50 enviroia des Sauvages, dit-on, qnt été tués et blessés.
>armée américaine comprenait 1,500 régiiliers et 800 miliciens, en tout

2,300 hommes, les -Sauvages étaient près de 2,000. Deux forts dans
chacun desquels se trouvent 100 hommes ayant peu de provisions sont
entourés par les Sauvages. On peut se fier à ce rapport, car si,19imon
Girty n 1 a as pris art à l'action il pouvait voir ce qui se jýassaît. il
a M lee) au pied des rapides et apporte les livres d'or-
dýeS (lesAméricains et tous leurs papiffl. La chevelure de Butler a été
envoyée à Brant, dit-on, comme sarca8mede n'avoir pas été là, Onfrémit
en pensant au nombre de ceux qui sont tombés, mais comme ils étaient
é,Videmment les agresseurs ils sont moins pris Onk pitié; les cruautés qui
se commettront sur les frontières (sans défense des établissements de
l'ouest sont infiniment plus redoutables et exigent qu'il né sait rien
ýpargné pour les empêcher. À écrit afin d'engager les commerçants à
inspirer aux Sauvages des seýtimkents de modération. Les Américains
auront de la difficulté à leverune autre armée pour ce service; ils aocep-.
teront probablement le8 conditions de paix, que l'on pourra obtenir gràce

l'influence 'du gouvernemeut britannique et des' commerçants. Les
condittons que les Sauvages roulent obtenir pour les frontières; déoire
que ceux qui ont fait la paix »z 1783 eussent mieux coiknu le pays. 178
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25 novembre. Documents ayant trait à l'engagement projeté de Reichel pour

surveiller la culture du chanvre au Canada. Pages 182-184
26 décembre, Ordre maintenant les juges. et fonctionnaires dans leurs charges et
Québec. emplois après la mise en vigueurý de l'acte de 1791. (En anglais 198;

en français 199.) 198 à 200
Note concernant le renvoi de Monk du poste de procureur général. 19

Pas de date. Observations sur l'acte d'après lequel il est proposé de diviser la provin e
en Haut et Bas-Canada, faisant remarquer 1 insuffisance des clauses pour
cette fin, ainsi qu'un préambule projeté (p. 26) et extrait de la procla-

1792. -mation de 1763 (p. 27). 22
4 vier, Samuel Peters à Dundas. Envoie extrait de la lettre de Lewis Alden

(nom d'emprunt de Levi Allen) à Peters. 194
La lettre, qui est datée d'Alburgh, Vermont, le 27 novembre 1791, rap-

pot-te pourquoi sa mission n'a pas eu de succès, l'union du Vermont et
des autres états ayant été terminée quelques mois après son départ de
Londres. Ce qui le taquine le plus c'est qu'il a été si près de réussir.
S'il avait monté le Saint-Laurent l'année dernière avec ses marchan-
dises le Veruiiont n'aurait pas joint l'union. Ethan Allan étant mort Ira
a gardé le silenc-e à cause de la réclamation des terres à Alburgh faite
par Caldwell. Autres motifs; la population entière s'aperçoit qu'elle
a mal fait, mais il est maintenant trop tard. Elle verra bientôt aussi
clairement que Saint-Paul lorsque les écailles lui sont tombées des
yeux,. 194

ý9 janvier, où il
,Robert Townson à M. Day, Londres. Envoie son adresse au cas

Inver- serait employé en qualité de naturaliste au Canada, car il part pour
'ýeihing- Stockholm, etc. 1 38-

man, Le colonel Johnston à Barnard. Demandant des renseignements con-
cernant les arrangements pour les colons dans le Hant-Canada, au nom
d'un ami de la Flandre autrichienne qui ppurra se faire accompagner
par d'ýautres 201

-Caldwell à Grenville. Demendant un mandamus afin d'obtenir des
Québec. terres prýès du lac Champlain en récompense pour celles qu'il a perdues

au Aud de la ligne 450, Envoie la pétition qu'il a précédemment
203

La pélitionest datée du 8 décembre 1788. 204
î Papier sur lýL eulture du chanvre, envoyé de Russie par Whit-

ta0vewbre, Peter Russell î Nepean. Le félicite sur son heureux retour. Lui
xàpra> demande d'aider XI faire disparaitre l'incertitude au sujet de sa nomina-

tion au poste de receveur général, car bien que Simcoe- lui rOcOnnâistie

cette qualité il est exposé à être remplacé à tout moment. Demande

l'émission de ses lettres patentes; afin d en éviter la perte; etc., il a pourvu

à des cautions et au paiement des honoraires nécessaires 206

Sir Henry Clinton ýý Pitt. Concernant les rWamations d'Arnold.
Londres, L'importance du renseignement qu'il à fourni en 1780ý au suJet de 11oWrivéé

de la flotte et de l'arm4o française au mois dé juillet de cette année J ai.

11amiraL Arbuthnot s'y était autant fié ce lui l'armée f1rançaisé autidt

été défaite au débarquement au Rbodeýý6làid. Le manque ýW,1suea8 »ia

diminue pu lof droits &Arnold. Transmet la Jýettre.cîe ce dernier à ce

sujet, Les 86,000 pay4s ý,4rno1d n'étaienUas pour l'entier dédomm4g0_ý

ment à ses service' mais il (Clintc-, oute pAý que mon,ýd'Ar

zêlé et S'es services sOrént Wéompgnes en temps opportun, ffl

Sir Johù Tohnson Ù, Dandas. À son avrivée aprà8 avoir 0htenUý.un

congé ý d'absence il est &114 Iz-vojj. et lui a laissé des lettres de Clarke,

male me .80 c roi ifié ý aller la voir à un moment o-1ý il est: trý

C ê r les gffaires publipes. par suite -dé la guerre avec la France,

VE Pa endant Ëes seee cep viae 0ôtýtn10 Militaire. Sùere>que son aucian
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régiment soit mis sur le même pied que les autres recrues et qu'il en
soit nommé le colonel, les autres officiers devant obtenir un grade per-
manent. Raisons pour lesquelles on devrait accorder sa demande.
Demande une entrevue. ý Page 210

29 mars, Sir John Johnson au roi, avec extrait de lettre promis le jour précé-
Londres. dent. 258

L'extrait de la lettre de Shelburne à sir William Johnson daté de
Whitehail le Il décembre, au sujet de sa charge de surintendant des
affaires indiennes, laquelle se trouve sous 1,e contrôle unique du comman-
dant en chef du Canada. 1 259

31 juillet Propositions concernant la province du Haut-Canada tràns *ses par
le capitaine Stevenson à Dundas d'après le désir de Sinicoo. Equipage
d'artillerie de campagne nécessaire -, on a besoin, d'une compagnie
d'artisans; concernant les charges de McGill, ordonnateur, et du major
de brigade Littlebales et de M. Small; le lieutenant Smith est nommé
arpenteur général; concernant le clergé; il serait utile d'avoir des émi-
grants fraýçais à Détroit - quelle y sera la position des colons français ?
Les loyalistes envoyés d'Angleterre n'ont pas droit aux faveurs; il faut
un port pour le Haut-Canada le Haut-Canada ne donnera pas ce qu'on
en attend -s'il dépend du Bas-Callada; autres notes brièves sur différents
sujets se rapportant au Haut-Canada, 240

Pas de date. Autres observations politiques, commerciales et militaires sur l'impor-
tance du -Haut-Canada et de la navigation du Missigsipi, etc. 250

Documents ayant trait à la cause du juge de Rouville. 213
Considérations sur le gouvernement qu'i doit être établi dans le Bu-

Canada en vertu du dernier acte du parlement (1791). 261
Les considérations ont trait:-'
1. A la constitution de la Chambre d'Assemblée. 261
2. Revenu. 265
3. Droits de quint, lods et ventes et postes. 266
4. Dépense des deniers publics et soutien du gouvernement civil. 267
5. Cours de justice. 269

CANADA-1)OCUMENTS DIV.ERS-1790-1800.

Q. 57-2.
pu-de dIte- Suite des considérations sur le gouvernement du:Bas -Canada 5

6. Chaxtes. Page 215
7. Communautés religieuses. 217
8. Clause d'un bill pour changer les eQurs de justice dans le Bas-

Canada. 280
9. Redevances. 286
10. Pêcherie de poissons produisant l'huile on de la baleine. 287

1792. 11. Emigxation. 288
29 oetobre, Apejýqu général de la situation et de l'importance des diedrents posten
Londres. militaires du Haue.Canada, ainsi qu'une courte description ý des erands

lacs et leur communication; aussi que lques remarques sur la frontiére de
1793. laprovince envoyées par Gother Mann à Dorchester. 290

17 -ptemb- Remarques (apparemment de Grenville) sur la manière de former les
1794. réserves de la' couronne et du clergé. soi

Il avril. L'éveque de Léon à - , demandant un passeport Ur un ffls de
M. de la Ma i se rend à Québec. Trois eceldsiastraques, MM. deLavan, de le rWU

olix et Didier s'en vont à Québec, il peut les reeeam.
Mander. 493

8 juillet
Québec. Extrait d'une lettre ne mentionnant ni le vîëm, de son auteur ni celui

du deetînatafre. La paix continue mais il est d;uteux qu'elle dure.
lonýtemps à cause des dif§positions hostiles des Américains. L'ea*utlf,.
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De. Mânifbste aucun désir de rompre la neutralité, mais il est Certaine_
ment très douteux qýU'un aussi faible gouvernement puisse résister aux

SIOR8 de la multitude. On rapporte que des corsaires ont emmené
eus navirespris aux Anglais à Charleston. Si la chose est vraie ces actes

.ï. amèneront une rupture. D'après le discours adressé par Dorchester aux
Sauvages et le fait que Simeoe est à construire un fort aux > chutes de laMiami, il semblerait que l'on considère la i Am,-upture inévitable. Les
ricainspai issent avoir fort à faire pour Re défendre contre les Sauvages
car les derniers avis portent qu'ils se sont confédérés et que t'armde dé
Wayne se trouve dans une passe critique. Envoie des extraits. Là
peine prise pour tromper la population de cette province a eu son effet
tellement que le gouvernement a pris le parti d'arrêter et emprisonner
les personnes accusées de pratiques séditieuses, et l'alarme est si générale
qu'il s'est formé une association respectable bien résolue à livrer à la.:
justice tous les mécontents et à soutenir et à défendre le gouverne-,
ment. Page 3e

16 août, 'Le comte de Mertois St-Ouen -(en français). 11 a fait tout ce -qui
était en son pouvoir pour sauver la France, ik a sacrifié tout ce «Il,

b ossédait, et demande maintenant qu'on lui accorde son passage pour le
anada, où il désire s'établir.

2 octobre, Tableau des honoraires que le comité des terres propose d'établir pour
Québec, la division des terres du Bas-CaDada.
$,décembre, J. Poet Smyth à Portland. Les renseignements au. sujet des fronti res
LondreL 0onvenableB proviennent de son très vif désir de conserver le Canada à

la Grande-Bretagne; c'est un pays d'une plus grande valeur et impor.ý-
tance qu'aucune personne ne peut le prévoir dans le moment. Offre soff..
services.

Brickwood au roi. Envoie les observations d'un a? sur la 8ituAtion> 12L.
du Canada et ses capacités et ressources commerciajes.

Remarques au 'lu et de l'accès dans le Haut-Carftda par voie.de Québec
et New-York, et deis efforts faits par les Américains pour améliorer les
voies de commun icationintérieurea. Les avantages naturébisul)dlieuls
du Canada à cet égard. LEtat de New-York a construit de& canau É
la vente des terres; demande qu'on suive le même système fit' CA 0-i
les améliorations ainsi effectuées assureront là commerce ail PUYS. cest
le temps propice de faire !a chose avant que jeB ressources provenant des

1796. terres soient épuisées.
Le 1%véreud Samuel Peters au roi. -Envoie. la pétition du Uaut-

oanada., Les hon0rfiîresý etc, sont, réglés par commîssion rOYgle et De
peuvent être révoqués par l'autorité provinciale. Le système euivi en , 1,4
Géorgie sous -le régime anglais .pour aCeorder les terres Prouve que les"

dires de M. Whité,,Ie proù-areur général, n'4taient pas fnIésý
que les émoluments du 80crétairé ,anad» eubeisteront tant que

Majesté n'aura rien cbangâ et il e eut dire 6omment le conseils
14isfatif et ex,6cutif ont eherZi. ýà Il: cg:.ngel-, Si les rôlIS014 ont ee-

incepemment de cette malheureuse dispute au supt des, dmomiùéuts 4ý
du pouvoirde6 fonctionnaires du service oivil ýde S* Xaieeté. 'Us
ýuWfi que cw»oým le plan du procureur général.

pétition$ et autros doeuttiêiiim transmis par William JaTvis,
m sujet de, Iýa nominition deg aides et la division des honoraires. 431 â,454

im'révér4bd auroi. Demud» 81,10dM de pôrued4-
'donné fustruction de ràpondm,à -4515

pour j
It &4mbd" dn Haut-Gaaada,

lut
Demande de.pape"e par Jarvb',dont, U et qntati*u jpIý liaut, -4ei'ý

iq'
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.3 avril Wm Dummer Powell au roi. Envoie pétition our allocation de la

moitié du traitement du juge en chef, pendant que well a rempli toutes
les fonctions de cette charge; demande 'que la pétition soit soumise au
due de Portland. Page 458

Pétition. 459
17 avril, Pétition du capitaine Patrick Sinclair demandant que son traitementLondres. de gouverneur de Michilimakinak lui soit transféré à, l'effectif en Grande_

Bretagne. 462
Commission de Sinclair. 463

24 avril, Wm. Dummer Powell au roi. Demande qu'on décide promptement surLondres. sa demande. La misère que cause cet état d'iDcertitude. 4,61
ler juin. L'évêque de Léon au même. Qu'on demande à lord Dorchesterde rece-1-

voir les prêtres suivants de la Congrégation du Séminaire: Jean Gaspard
de St-Félix, Antoine Jacques Boudet, Pierre Bonyer,-Chic-oisneau
et- - Delavan. 465

20 novembre, Patrick Sinclair au même. Accusant réception de la réponse à saý
Lybster. pétition. 4661799 .
20 janvier, Robert J. D. Gray à Simcoe. Remercie de sa bienveillance; ses moyens'York. ne lui permettent pas de passer: quelque temps en Angleterre, comme cela

lui est conseillé. N'a encore rten appris au sujet de la pension de sa
mère. 4a.7

9 mars. Observations (cri frauqais) en date du 29 novembre 1798 sur l'élection
d'un prêtre français comme supérieur du séminaire de Montréal. 488

Note de J. C-rate portant que comme la personnenommée à la charge
n'est ni réellement ni par induction un sujet de naissance, son élection ne
peut être approuvée, mais Son Excellence étudiera plus amplement la
question, 486

24 juin, Le major G. S. Smyth au roi ainsi que la lettre de Conolly, le SQueýKensington surintendant des affaires indiennes qui doit être examinée.palate. 469,.
La lettre attiro l'attention sur la levée hyd -ographique p etée du

Misaissipi jusqu'aux chutes de Sant-Antoine, dans la direction
nord.

Wctobre, Simcoe au roi. Envoie les lettres de Brant etd'Élliott, l'ancien Burin-
ellord tendant des affaires indiennes. Demande quelleréponse il fera. Envoie.

aussi la lettre de Gray ; le due de Portland a donné sa parole pour lu.
pension de madame Gray. 4U

La lettre de Brant (ci-jointe), datée du 22 janvier, expose le renvoii
d'Elliot sans enquête, et son désir d'avoir un procès publie. 474

Lettre d'Elliot de la même date au sujet de son renvoi, etc. 41ý
.19 Arnold au roi.. Envoie copie de sa pétition à.Russell pour terres dans
Londres. le Haut-Canada ainsi que de la lettre du due de Portland à Russell

ordonnaut'de faire la concession aux conditions ordînairee, moins coellecdle
la résidencei Fait remarquer le changement apporté par les nouveaux
règlements à l'égard des honoraires peu cLeý,valear de la terre là
dépense qu'il a encouru pour lever un régiment EL dépassé tout ce qu'il a
jamiWs reçu du gouvernement, et demande qu'on rectifie l'erreur relati-
vernent aux honoraires. 491

Pétition annexée, 494
4ésolution du Conseil législatif relativement à la copcession faite à

4"
1, Arxiold auý roL Récapi, tule les promesses qu'on, i1nt a faites de, lui

ta-dý.. dSffl, des tetres dans: -je -Raut-Ciinada'-,.avant ý ï4tablifflement des U'ot'L-
ýts#ux mèglements. L, considère, que ses, semim lui -out gagné les ý.t=PrQtùffl en. ý7_n. La îBeulqý j faVeUXý ýqUi ýl ai a . 6tA ;Ooodee ça 6 Lé de
dispeÜser de résider au Canada à raison
I"e«roeý,qqi 4i, ont été ace7ràieu, Wétaient pu eoumim aux nduýv",u
1-eglements de 1798.
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18 juillet, .4rnold au roi. il a écrit à ses fils qu'il (le roi) a reconnu
l'erreur commise et pi-omis de transmettre immédiatement un ordre au
gouverneur et au conseil du Haut-Canada de faire la commission d'après
les règlements en vigueur avant 1798. Page 490

28 4ovonibre. Introduction à une pétition des anciens sujets coloniaux du Bas.
Canada qui ont pris des terres, suu la foi de promesses que ces terres
leur seraient données. L'alarme causée à la nouvelle que les concessions
seraient faites aux nouveaux solliciteurs. Prière que les concessions
soient faites sans être soumises à aucuns honorairesautres que ceux paya-
bles dans le cas où les concessions auraient été faites immédiatement. 497

La pétition porte la signature de J. Gale en sa qualité de procureur
des requérants. 498

Pas de date. Notes colicernants les affaires de la province. énéral pour toutes lesL.Sur l'établissement d'un gouvernement g
provinces du roi dans l'Amérique du Nord. 823

-ovi ces. 324
2. L'établissement du libre cours de (a justice dans ces pi n
3. L'établissement d'un mode de prooès convenable pour meurtre, etc.,

commis dans des parties du pays intérieur qui d'après l'interprétation
des limites pourraient se trouver en dehors de la province. 326

4. Une organisation plus parfaite dois cours de justice dans le Bas et
le Hant-Canada. 328

5. L'établissement d'une milice respectable. 329
6. L'établimement d'un département de marine provincial. 332
7. La défense des provinces du roi en général,. 333
8.,La tenure de terres relativement aux mines et aux minéraux,

redevances, reliefs et la conversion de la telitire féodale en franc et
commun alleu, 337

9. L'établissement d'une université et d'écoles. 338
10. U il e décision au sujet des biens des jésuites au Canada. 339
11. Une décision au sujet des biens et réclamations da séminaire dé

Saint-Sulpice au CâMqýs._. 340
12. ene décision law ti#jét de la demande d'une douane distincte pour

Montréal. 342
13. Une décision sur làý"ànde des habitants de Montréal conctrnant

les murailles de la ville.
14, La culture du chanvre, 344
15_1a modification du nouvel nete à l'égard de la clause rendant inha-

biles les Canadiêas qui, bien qu'absents lors de la Eossion, ont résidé dans
la e pendant Plus de sept ans. 345.

1 Àt ire l'attention sur le changement des droits des meuniers dans
le Haut-Canada d'un quatorzième à un douzième. 346

Autres notes portent à l'endoa Il Observations sur le mémoire de tord,
Dorchester au sujet des affaires provinciales qui doivent être -examinées
traitant les sujets brièvement, les numéros refdrant à ceux dont les titrOs
sont mentionnés de la pazO 323 à la 346

plande la judicature dû Bas-0aniCp11ropý;é par Dandas. 35'1
Plan des 'udieatttres du gouvernement ci-dessoue mentionné dans les::

Antilleset J'Amérique du gord.
Amérique du Norde-Celles pour le Haut et le Bas-Canada sur àýs

documents distincte. Nouveau-Brunswick. Nouvelle-Ecosse. Cap-Breton.
Ile de Saint-Jean. Les Bermudes. Bahama,

4ntiUa,-A l'exception de la Dominiqueet des Vie 1 ud'
turîe8 sont fournies par les iles respectives ou par toutes. 1 Jalnaîque
et lés Barbades paient leurs proprejeuges. La Dominiq" la Gregade

-Vi Snt. Les Iles sous le Vont sont,et saint in
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Pau de date.
Les documents distincts pour le Bas-Caniada (357) et pour le Haut-

Canada (360). Pgs357 à 360
Mémoire de Grenville concernant la frontière entre Québec et, le

Nouveau-Brunswick. 364
Observations d'Isaac Todd et de Simon McTavish sur le commerce du

Nord-Ouest et autre commerce sauvage. . .382,
Lettre de M. Inglis de Meark Lane sur le commerce des fourrures. 3$5
Note de M. Hammond au roi au sujet des frontières.38
Mémoire (en français) non signé. exposant les p romes.s de de Puisaye

à l'auteur, lesquelles n'ont p as été accomplies, et 1'accusant d'une conduite
inconvenante. Le ton de la lettre se voit par la fin. L'ambassadeur.
anglais aux Etats-Unis, y est-il dit, a appris tant de choses de de Puisaye
pendant qu'il se trouvait dans le Haut-Canada qu'il a envoyé quelqu'un
à Québec pour prendre d'autres informations sur ses intrigues, mais le
général H1unter en connaissant plus à ce sujet que lui, il répondit: "I Je
connais le coquin." Les faits doivent être certainement très graves
puisqu'un ambassadeur a cru devoir s'en occuper et qu'un général me soit
servi d'une épithète de ce genre. 389

Observations sur le Canada 409
Liste des per'sonnes occupant des emplois temporaires dan la division

des Sauvages pendant l'année 1796.42
Cadres projetés-pour la même division -nudant la même année. 482a
Pétition- de Francis Costa, officier de mi-rine du Hfaut-Canada, repré-

sentant que la charge à laquelle il a été nommé par lettres patentes estý
occupée par d'autres, en sorte qu'il en a été privé. 479

Copie des lettres patentes le nommant à cette charge. 481

t%


